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EGGIO , {Geog.tnod.') onRe
gió , ou Regge, en latin 
gium Lepidi, & quelquefois 

f ^ L ^ fimplement ^^iz//7¿; ville d'í-
1 1 ? ^ taiie ^ dans ie Modénois , capi-

tale d'un duché auquel elle 
donne le nom; elle ell au mi-

^ ^ ^ . ^ ^ u . ^ u v l di de l'Appennm , dans une 
campagne fertile, á 6 lieues 

au nord-oueíl de Modéne. 
Cette ville íituée furlavoie émilienne, a été co-

lonie romaine. On prétend qu'elle doit fon origine 
á un Lepidus ; mais l'hiñoire n'en dit rien & per-
fonne n'a pu indiquer juíqu'á préfent quel étoit ce 
Lepidus. Ce qu'il y a de certain, c'eíl que les Goths 
ruinerent cette ville de fond-en-comble, &: contrai-
gnirentfes habitansdel'abandonner. Elle s'eít remife 
en íplendeur depuis ce tems-lá , & eít aujourd'hui 
bien peuplée , ayant de belíes mes & des maifons 
bien báties. 

Son evéche établi des l'an 450 , eíl fufFragant de 
Bologne. La cathédrale eíl decoree des tableaux de 
grands maítres. On y voit entr'autres un S. George 
& une Ste. Catherine du Carrache , une Vierge du 
Guidc, un S. Jean&un S. Pauldu Guerchin. L'é-
glife de S. Profper eíl auííi embellie d'un Chri í lmort 
& des trois Maries, de Louis Carrache. 

On dit que Charlemagne a été le íecondfondateur 
de la Reggio de Lombardie ; fes murailles font épaif-
fes; i l ne regne tout-autour aucune éminence qui 
commande la v i l l e , & elle eíl défendue par une bon-
ne citadelle. Les cóteaux voifins font couverts de 
maiíons de plaifance, de vignobles & de jardins qui 
produifent des fruits délicieux. Lojig. fuivant Har-
r is , 3/. i6!. 16'.'. latit. 42. ¡5 . 

ÜAriopc ( Ludovico Arioílo ) naquit á Reggio 
dans le Modénois, l'an 1474, & immortalifa fa pa
trie. Sa famiüe tenoit un rang íi diftingué dans la 
ville , que le marquis Obiío de la maiíbn d'Eíl:, ho-
nora cette famille de fon alliance, enépouíaní Lippa 
i\rioíl:a ,femme d'une grande beauté & de beaucoup 
d'efprit. Le pere de rÁrioíle étoit gouverneur de 
Reggio dans le tems que fon íils y prit naiíl'ance. Sa 
Tnere fortoit de la noble famille de Malaguzza. Louis 
Ariofto étoit fon fíls a iné ; mais comme i l avoií qua-
tre freres & cinq foeurs, fa fortune fe trouvoií mo~ 
dique. I I dit lui-meme que Mercure n'avoit pas été 
trop des amis de fa famille , & qu'aucun d'eux ne lui 
javoit faít fa cour. Ilnefe conduiíit pas diíféremment, 
Se des fa plus tendré jeuneíTe i l ne montra d'autre in-
clination que celle du beau génie qui le portoit á la 
Poéíie. Ce fut en vain que fon pere le preíla de s'ap-
pliquer uniquement á l'éíude de la Jurifprudence ; i l 
fe plaignií de fon malheur á cet égard dans les vers 
fuivans au Bembe : 

A h lajjo ! qt/ando hebbi alpegafeo meló 
Ueta difpojla ? & che Ufrcfche guancic 
Non J i videano ancor fiorrir d'un pelo. 
Mió padre mi caccib con fpiedi e lancie 
Non che con fproni a volger tejii & chiofe , 
E t mi oceupb cinqiu anni in quclle ciancie, 
Ma poiche vide pero fruttiioje 
Vopre , ó* in tempo in van geíterjl, dopo 
Moho contrajio in liberta mi poje. 

^Milton s 'el l trouvé dans le méme cas que PAñofte, 
fit á fon pere une trés-belle piece en vers latins , 

pour l'engager á lui laiífer fuivre fon goüt pour la 
Poéfie.Illui expofe combien cet art étoit eílimépar-
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mi les anclens, &les avantages qu'il procure ; i l lui 
repréfente qu'il ne doit pas natureliement étre fi en-
nemi des mufes , poíTédant la Mufique auíli bien 
qu'il faifoitj &c que par cela méme i l n'eíl pas furpre-
nant que fon fils ait de Tinclination pour la Poéíie , 
puifqu'il y a tant de rel^tion entre elle & la M u 
fique. 

Nec m perge, prtcor , facras contemneré mtifas 9 
Nec vanas inopefque puta , quarum tpft peritus 
Muñere , mille joños numeris compoms adaptos ¿ 
Millibus & vocum modulis variare coronam 
Doclus , Arionii meritb Jís nominis hmres. 
Nunc tibi quid mirum ^ J i me genuijjepocta'm 
Contigerit, charo ¡i tam propt fanguinejuncti y 
Cognatas artes , jiudiumque afjine fequamur ? 
Ipje volens Phoebus fe dijpartirc duobus, 
Altera dona mihi, dedit altera dona parenú ^ 
Dividuumque Deum genitorque, puerque tcnemus» 

I I témoigne enfuite combien i l méprife tous les 
tréfors du Pé rou , en comparaifon de la feicnce; i l 
déclare qu'il a plus d'obligation á fon pere de lu i 
avoir fait connoitre les beiles4ettres , que Phaéton 
n'en eüt eu á Apollon, quand méme i l auroit con-
duit furement fon char; & i l fe promet á lui-méme , 
de s'élever au-deíTus du reíle des hommes, de fe ren-
dre fupérieur á tous les traits de l'envie, & de s'ac-
quérir une gloire immortelle . 

/ nunc^ confer opes , quifqúis malefaniis ávitas 
Aujlriaci ga^as ? pervanaque regna peroptas. 
QiLce potuit majora pater tribuijje , vel ipfe 
Júpiter ¿ excepto y donajjet ut omnia, ccelo ? 
Jamque nec obfeurus populo mifcebor imrd 9 
Vitabunique oculos vejiigia nojlra prophanos. 
Efie prociil vigiles cures. , proctd cjle qiLerela , 
Invidiccque acies tranfverjo tortills hirquo, 
Sceva nec anguiferos extende calumnia rictus * 
I n me trijie n ih i l , fxdi(Ji?7ia turba, poteflis , 
Nec vejlrifum juris ego j fecuraque tutus 
Pecíora ? vipéreo gradiar Jubttmis ab ¿cíúi 

Les charmes enchaníeurs qu'offre l'efpoir de 1$ 
gloire, & l'enlhoufiafme qui les anime , renel les 
grands génies , tels quel 'Arioñe & M i l t o n , infenfi-
bles á toutes les vues d'intérét, & leur fait gouter 
une íatisfaftion fi déücieufe , qu'elle les dédommage 
de tout le reíle. 

L'Arioíle , en fuivant fes etudes, compofoit lou-
jours quelques pieces de poéfie. A la tragédie dePy-
rame & de Thisbé , i l íít fuccéder des fatires & des 
comédies. Un jour fon pere étoit dans une grande 
colere contre l u i , & le gronda fortement; FArioíle 
récouta avec beaucoup d'atíeníion fans rien répon-* 
dre. Quancf fon pere s'en fut alié , le frere d'Arioíle 
lui demanda pourquoi i l n'avoit rien allégué pour fa 
juiMcation , i l lui répondit qu'il travailloit actueile-
ment á une comédie, oí qu'ü en étoit á une fcene ̂  
o ü u n vieiilard réprimandeit fon íils ; & cjue quand 
fon pere avoit commencé á parier, i l lui etoit venu 
dans l'efprit de i'obferver avec foin ^our peindre 
d'aprés nature, & qu'ainfi i l n'avoit éte attentif qu'á 
remarquer fon ton de vo ix , fes geftes & fes expreí» 
íions , s'en s'embaraííer de fe défendre. 

Ayant perdu ce pere á Fáge de 24 ans, i l fe livra 
fans obílacle á fon penchant. íl poíTédoit parfaiíe-^ 
ment la langue latine; mais i l préféra d'écrire en ita-
l ien, foií qiFil crút qu'il ne pourroit s'élever jufqu'au 
premier rang des poetes latins qui étoit déja oceupé 
par Sannazar, Bembo ? Nauger ? Sadoiet, & autres 
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íbit qu'il jugeát l'italien plus du gout de fon ílecle , 
foit enfin qu'il voulüt enrichir fa langiie d'ouvrages 
qui la fííTent eftimer des autres nations. íl accep-
ta cependant diíFerentes commiffions d'affaires 
d'etat en divers endroits d'Italie , íans vouloirs'écar-
ter de fon pays. I I refufa d'accompagner le cardinal 
d'Eíí: en Hongrie, préférant , d i t - i l , une vie tran-
quille á toute autre. 

E t piü mi pia.ce. dipofcr k polios, 
Membra , che di vuntarle , cliaglifcithi 
Sien fíate , agli i nd i , agLi ethiopi, & altrt. 

Le duc de Ferrare le fit en fon abfence, gouver-
neur de Graffignana. Aprés qu'il fut de retour , 
Arioíle choifit de paífer le refte de fa vie dans la re
traite , & continua fes études dans une maifon qu'il 
avoit fait batir á Ferrare. Cette maifon étoit í imple; 
&. comme queiqu'un luí demanda, pourquoi i l ne 
l'avoit pas rendu plus magnifique , ayant íi noble-
ment décrit dans fon Ro/andiantáe palais fomptueux, 
de beaux portiques , & d'agrcables fontaines ; ií r é -
pondit qu'on aílembloit bien plutót & plus aifément 
des mots que despierres. I I avoit fait graver au-deífus 
de la porte de fa maifon, un diñique , que peu de 
ceux qui bátiíTent aujourd'hui, feroient.en droit de 
mettre fur leurs édiíices: 

Parva ,fed apta mih i , fed nulli obnoxia ^fed non 
Sórdida, parta meo fed tamen czrc domus. 

L'Arioíle fe trouvoit alors dans une fituation ai-
fce , ayant éfé comblé de préfens coniidérables du 
duc de Ferrare, du pape Léon X . qui fans des rai-
fons poliíiques, l'aiiroit elevé á la pourpre ; du car
dinal Farnefe, du cardinal Bibiena, du marquis de 
Vaíío , & de plufieurs autres perfonnes du premier 
rang. Son goüt aidé de la fortune , luí permettoit de 
faire tous les changemens qui luí verioient dans l'ef-
prit pour orner fon domicile; mais i l avouoit l u i -
méme qu'il en uíoit avee la maiíon comme avec fes 
vers , qu'il corrigeoit íi fouvent, qu'il leurótoi tces 
graces & cette beauté que produit le premier feu de 
la compoíition. 

Cependant, quelquesdéfautsqu'i l ait putrouver 
dans les vers, i l eíl certain que toute l'Italie les ad
mire. I I avoit encoré le talent de iire parfaitement 
bien , & i l animoit d^rne facón particuüere tout ce 
qu"il prononcoit. Auííi fouffroit-il infiniment d'en-
íendre lire fes ouvrages de mauvaife grace. On ra-
conte á ce íltjet, que paiTantun jour devant la boutí-
que d'un poder, i l entendit que cet homme récitoit 
une flanee du RoLand ( la trente-deuxieme du pre
mier iivre ) , oü Renaud crie á fon cheval de s'ar-
réter: 

Ferma , boj ardo mió , deh ferma i l piede. 
Che fejfer jen^a te uoppo mi noce, & c . 

mais le potier déclamoit ees vers íi m a l , q i f Arioñe 
indigné brifa avec une canne qu'il avoit á la main , 
quelques pots qui étoient íur ic devant de la bouti-
que. Le potier luí íit des reproches fort vifs de ce 
qu'il enagiííoit ainfi avec un pauvre homme qui ne 
l'avoit jamáis oíFenfé. Vous ignorez, lui répondit 
l'ArioÍLe , rinjure que vous venez de me faire en 
face; j 'ai brifé deux ou trois pots qui ne valoient pas 
cinq lols , ¿k: vous avez eílropié une de mes plus 
belies íiances , qui vautune fomme confidérable. I l 
s'appaifa pourtant, & lui paya fes pots. 

11 étoit fimple & frugal pour fa table: ce qui lui a 
fait diré dans quelque endroit de fes ouvrages, qu'il 
auroit pu vivre du tems que les hommes íe nourrif-
foient de gland. Malgré fa fobriété & la foibleífe de 
fon tempérament , i l ne put fe garantir des pieges 
de l'amour. I I eut deux fíls de fa premiere maitreffe. 
11 lia dans la fuite une intrigue avec une beilefemme 
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nommée Genevra. I I devint encoré épris d\ine auíre? 
dame párente de fon ami NicoloVefpucci. C 'e í lpcur 
cette derniere qu'il íit en i 5 13 , le fonnet qui com-
mence: 

Non Jo s'io potro benchiuderin verji. 

Ayant un jour t rouvé cette maitreffe oceupée á 
une eípece de cote-d'armes pour un de fes fils , qui 
devoit fe trouver á une revue , i l fit la comparaifon 
qu'on trouve dans la 54. ílance du 24. Iivre de Ro~ 
land, touchant la bleííure que Zerbin , prince d'E-
coffe, avoit recríe de Mandricard. Quoique je n'ofe 
entreprendre d'excufer les amours de l'Ariofte , dit 
Harington , cependant je me perfuade que vu le cé-
libat oü ce poete a vécu , & la puiiTance des attraits 
des charmantes diableffes qui l'ont féduit, i l n'aura 
pas de peine á obíenir fa grace de la plupart, de ceux 
qui liront fa vie. 

C'eíl dommage qu'il n'ait connu les pays étrangers 
que par r éc i t ; car i l en eut tiré beaucoup d'utilité 
pour rembellilfement de fes portraits ; mais i l ne 
voulut point fortir de fa patrie , & méme i l témoi-
í^ne dans une de fes fatyres, fon peu de goüt pour 
toute eípece de voyage , &: fon amour pour lesfeu-
les beautés de fon pays. 

Che vuoL andaré a torno, a torno vada , 
Vegga Inghilterra, Ungheria ; Francia e Spagna : 

A me piace habitar la rnia contrada. 
Vijia ho Thojcana , Lombardiu , Romagna , 

Qiiel monte che divida , e quel che fina 
I ta l ia , e un mare etaltro che La bagna ; 

Quejh mi bajía; U rejio deüa térra , 
S¿n^a mai pagar Choñe , andró cercando 

Con Tolomeo , Jiu i l mondo inpace o in guerra. 

I I mourut á Ferrare en 1534, ágé de 59 ans. I I 
eut toujours de grands égards pourfamere, qu'il trai-
ícit avec beaucoup de refpeíi: dans fa vieilleffe, &: 
i l en parle fouvent dans íes fatyres & dans fes au
tres ouvrages. I I dit dans un endroit: 

Veta di cara madre, mi perdióte di pieta i l cuore. 

Sa bienfaifance, fa conduite, fon honnéteté le fi-
rent aimer de tous les gens de bien pendant fa vie , 
&: regretter de tous les honnétes gens aprés fa mort. 

II prit pour modele Homere & Virgile dans fon 
Orlando.Yimiíe commence ainíi : 

Arma virumque cano. 

l'Arioñe 
Le donne, i cavalieri , Varme ,gli amori ̂  

Le cortejie , Caudaci imprefi io canto. 

Virgile finit par la mort de Turnus, l'Arioíle par 
celle de Rodomont: 

Bejiemmiando fuggi Calma fdegnofa, 
Che ju í i altera al mondo, t J i orgogliofa. 

Virgile loue extrémement Enée pour plaíreá Au-
gufte, qui difoit en étre deícendu : Arioíle releve 
Roger, pour faire honneur á la maifon d'Eíl. Enée 
avoit fa Didon qui le retenoit; Roger étoit captivé 
par Alcine. 

Arioíle s'étoit d'abord fait connoitre par des faty
res, eníüite par des comédies dans lefquelles on re
marque beaucoup d'art & de comkjrie ; celle intitu^ 
lée glifuppofiti, les fuppofés, mélee de profe & de 
vers, fut la plus eílimee. 11 y regne un jufte milieu 
entre le ton elevé & le bas, ton qu'aimoit l'antiqui-i 
té. I I eíl le premier qui ait employé pour le théátre 
comique , le verfo fdrucciolo ; ce font des vers de 4ix 
fyllabcs; i l eíl évident qu'il avoit deílein par ce 
moyen d'approcher le langage comique,le plus qu'il 
croit poiíible, du difcours ordinaire. 11 a fait auíli 
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qüeiqués poeíies latines qui oílt été iníerées dañs le 
premier tome des délicts des poétts d ' I ía l is , & qui y 
íbnt confondues avec celles de divers autres poetes 
de mediocre réputation. 

Enfin TArioíle fongea férieufemeiit á ion grarid 
poéme de Roland h furieux ^ & le commen^a á peii 
presa l'áge de 30 ans. C'eíl le plus fameux de fes 
ouvrages, quoiqu'on en ait porté des jugemeris trés-
différens. Le premier de tous , celui du cardinal Hip-
polite d'Eít, neluifiitpas favorable; car, quoiqu'il 
lui füt dédié , i l dit a rauteur, aprés l'avoir l u , oü 
diable avez-vous pris tant de fadaifes , feigneur 
Arioíle ? Cependant Muret & Paul Jóve ont cru que 
l'ouvrage paíferoit á l'immortalité ; & Ton peut diré 
qu'il en a afíez bien pris le chemin, puifqu'ily a peu 
de pays ou i l n'ait été imprimé , ni de langues répañ-
dues en Europe , dans lefquelles i l n'ait été traduit. 
Jamáis piece ne fut remplie de tant de chofes diíFé-
rentes, de combats, d'enchantemens, dWantures 
bifarres, que ce poeme de l 'Arioí le ; & i l paroit 
qu'il n'a rien oublié de ce que fon génie & fon in-
duftrie ont pu lui fuggérer pour les ornemens de fon 
ouvrage* 

I I n'a pourtant pas donné á fon ftyle ce car'adere 
de fublime & de grandeur qui convient á la poéíie 
épique ; & méme plufieurs critiques ofent douter 
que ce foit un véritable poéme épique , á en jtíger 
fuivant les regles de l'art. lis diíent que l'unité de 
l'aftion n'ell point dans le Roland, & que ce poéme 
n'eít régulier ni dans Fordonnance, ni dans la pro-
portion des parties. L'auteur méle prefque partout 
le faux avec le v ra i , & fait jurer le vrai Dieu par 
l'eau du Styx. Ici le poete a trop de feu : ailleurs i l 
eít trop rempli d'évenemens prodigieux & furnatu-
rels , qui refiemblent aux imaginations creufes d'ün 
malade. Ses héros ne nous oíFrent que des paladins; 
& fon poéme reípire un air de chevaierie romanef-
que, plutót qu'un efprit héroique. 

De plus, on lui reproche des épifodes trop aífec-
tées, peu vraiífemblables , & fouvent hors d'osuvre. 
Non feulement i l ote á fes héros la nobleíie de leiír 
condiíion pour les faire badiner, mais i l ote quelque-
fois aux femmes leur caraclere qui eít la pudeiir & 
la timidité. On trouve encoré que le poete parle 
trop lui-méme en propre períonne par voie de d i -
greffion, & qu'il finit fes narrations ñ brufquement, 
qu'á moins d'une grande attention, on perd le íil de 
l'hiíloire. On juge bien que la critique judicieufe n'a 
jamáis pu approuver une penfée extravagante de 
TAriofte, qui dit d'un de fes hé ros , que dans la cha-
leur du combat, ne s'étant pas apper^u qu'on Fa-
voi t tué , i l combattit toujours vaillamment, tout 
mort qu'il é to i t : 

IL pover* huomo che non cm accorto , 
Andava combattendo , & era mono. 

Enfin, pour abréger , l'on répete aífez communé-
ment cet ancien bonmot , que le tombeaude rAriojle 
eji dans le TaJJc. 

Malgré toutes ees critiques, l'auteur de Roland a 
cu , & a encoré un grand nombre de partifans en 
Italie , tels que M M . de la Crufca , le Mazzoni, Si
món Fornari , PaulBeni, & LouisDolce qui a en-
treprisfa défenfe. M . Scipion Maífei a beaucoup con-
tribué á foutenir les admirateurs du poete de Reggio, 
lorfqu'il a dit dans fon difcours; « le divin Arioíte eíl 
« au-deíTus de tous nos éloges par fon admirable 
» poéme. Sa rime eíl fi riche qu'elle ne paroit jamáis 
» etre venue aprés coup ; on diroif qu'elle eíl née 
» avec la penfée, & qu'elle n'en eíl que l'agrément; 
» fes négligences font heureufes ; fes fautes méme 
i> ont des graces; i l n'eíl: pas donné á tout le monde 

' d'en commettre de pareilles. » 
Mais i l ne faut pas fe prévaloir de ce jugement de 
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M . Maffei , pour prétendfé que Roland íe furieux 
n'a de concurrént que le Godefroi du TaíTe , & que 
ce dernier méme ne doit pas afpifer á lafupériorité 5 
le marquis Maífei ne le penfoit pas fans doute; car i l 
ajoute aprés fes éloges de l 'Arioíle, qu'il n'eíl pas 
exempt de taches. En eíFet ^ le burlefque y naít quel-
quefois du férieux, contre le gotit & l'attente du 
leaeur. I I franchit en divers endroits les bornes que 
pfefcritla bienféance. L'hyperbole fréquente détruit: 
fouvent le vraiíTemblabte , fi néceflaire méme dans 
la íift ion; & des digreíTions inútiles .interrómpeilt 
encoré plus fouvent le fil du difcours. Eníín le génid 
dé l'Arioíle paroit femblable á ees terres fértiles qui 
produifent des fleurs & des chardons tout enfemble ; 
& quoique prefque tous les morceaux de fon poém^ 
foient trés-beailXi que fa veríifícatiori foit aiíée j fa 
diftion puré & élégante, & fes deferiptions pleines 
d'agrémens , cependant l'ouvrage entier n'eít poiaí; 
le premier poéme de Fítalie. 

íl s'en eft fait nombre d'éditioñs , foítfarís cóm^ 
mentaires, foit avec des commentaires. On eñime 
furtout celles de Venife en 1562, en 1568 & 1584 
i/2-4 G 4 

Le chevaíler jean Harington traduifit Roland en 
Vers héroiqiies anglois, & le dédia á la reine EÍlfa^ 
beth. La troifieme édition de cet Ouvrage ciírieüx -
& heureufemertt verfiíié , parut á Londres en 1634 ^ 
in-fol. aVec une défenfe iligénieufe de f Ariofte , & 
un abrégé de la vie de ce poete, fécuéiUi de divers 
auteurs italiens, & en particulier de Sanfovino* 

Gabriel Chappuys Toiirangeau níit au jour k 
L)ron,en 1582 & 1583 z ^ 0 , u n e traduftíon fran-
90ífe en profe de ibOrlando; mais cette verfion eíl 
tombée dans un profond oubli j furtout depuis que 
M . Mirabaud de l'académie fran^oife a donné luí-
méme une nouvelletraduélion du poéme de rAriofre, 

Je n'aipume difpenfer de m'étendre fur ce grand 
poete, parce que fon mérite comparé auTa í f e , par-
tage encoré aujourd'hui une partie des beaux efprits 
d'Italie. i 

Pancirole ( G u i ) célebre jurlfconfulte & íittéra-
teur , naquit en 1523, á Reggio en Lombardie, pro-
feífa avec beaucoup d'honneur, d'abord á Padoue , 
& enfuite á T u r i n ; mais ayant éprouvé que l'air du 
Piémont étoit fort contraire á fes yeux, i l revint k 
Padoue en 1582, & y paíTa le reíte de fa vie dans 
fa premiere chaire avec mille ducats d'appointemento 
II mourut en 15^9 , aprés avoir mis au jour pluíieurs 
ouvrages , dont j'indiquerai les principaux. 

Le premier eíl fes concilla, qui parurent á Venifé 
en 1 578 , in-fol. 

2. Notitia dignitatum cum Oñentis , thm Occidentis 
ultra Arcadii Honoriique témpora. Venife 1593 
1602 in-fol. Lyon 1608 , & Geneve 1623 i n - f o l , ^ 
méme ouvrage eíl inféré dans le tome V I I . des anti-
quités rom. de Groevius. Les favans ont donné dé 
grands éloges au commentaire de Pancirole fur la 
notice des dignités de l'empire. On y lit avec plaiíír 
ce qui concerne les légions de Rome &: L ma^iílraíu-
re romaine ; mais i l s'y trouve plufieurs erreurs en 
Géographie. 

De claris legum ínterpntihus , l ibri I V . Venife s 
1635 l655> ¿/z-40- Francfort, 1721 , / ^ -4° . Cette 
derniere édition fupérieure aux précédentes , a été 
donnéepa rM. Hofman quj a jointd'autres ouvrages 
fur le méme fujet* 

4. Rerum memorabilium 9 libri dúo : quorum priót 
deperditarum^ pufierior noviter iñveniarum, efl, Nurim-
hrgiE, 1 599 ? en 2 vo l . in-$0, Lipfm , 1707 , in-q6* 
L'ouvrage avoií d'abord été fait en italien. I I a été 
traduit en fran^ois par Pie-rre de la Noue , fous ce 
fitre : les anúquiUs perdties, & des chofes nouvellemeñt 
inven tees. L y o n , 1608 ? m.8Q, ( L<¿ chevalkr D M 
jAUCQVRTt ) 

Á « 



R.EGGIO , /¿ duché de , ( Géogr. mod. ) duché en 
I tal ie , au couchant du Modenoís. I I fe partage en 
cinqpetits étaís , qui appartiennent au duc de Z^o-
déne. Rcggio efl: la capitale. ( Z>. / . ) 

REGI ANA , ( Géogr. anc.) ville d'Efpagne. L'íti-
néraire d'Antonin la met fur la route de Séville á 
Mérida , entre Ceíti & M é n d a , á 44 milles de la 
premiere , & á 27 milles de lafeconde. (Z>./ .) 

R É G I A T E S , {Géog.anc . ) peuple d'ítalie , que 
Pline, /. I I I . chap. xv. place dans la huitieme región. 
(£>./.) 

RÉGICIDE, f . m. ( i7i/?. & Politiqué.) c'eíl: ainfi 
qu'on nomme l'attentat qui prive un roi de la vie* 
L'hiftoire anclenne Se moderne ne nous fournit que 
írop d'exemples de íbuverains tués par des íujets 
ílirieux. La France frémira toujours du crime qui 
la priva d'Henri I V . l'un des plus grands & des meil-
leurs de fes rois. Leslarmes que les fran^ois ont verfé 
fur un attentat plus recent, feront encoré longtems 
áfe fécher; ils trembleront toujours au fouvenir de 
leurs allarmes, pour les jours précieux d'un monar-
que, que la bonté de fon cceur & ramour de fes 
fujets fembloient aíiurer contre toute entreprife fu-
neíle. 

La religión chrét ienne, cet appuí inébraníable du 
t roné , défend aux fujets d'attenter á la vie de leurs 
maítres. La raifon & í'expérience fbnt voir , que les 
défordres qui accompagnent & fuivent la mort vio
lente d'un r o i , font íbuvent plus terribles , que les 
efFets de fes déréglemens & de fes crimes. Les révo-
lutions fréquentes & cruelles auxquelles les defpotes 
de l'Afie font expofés, prouvent que la mort v i o 
lente des tyrans ébranle toujours l 'é ta t , & n'éteint 
prefque jamáis la tyrannie. Comment fe trouve-t-il 
done des hommes audacieux & pervers, qui enfei-
gnent que l'on peut óter la vie á des monarque, lorf-
qu'un faux zele ou l'intéret les fait traiter de tyrans ? 
Ces máximes odieufes, cent fois proferites par les 
tribunaux du royanme, & déteftés par les bons c i -
íoyens , n'ont ete adoptées que par des fanatiquesam-
bitieux , qui s'efForcent de fapper les fondemens du 
t r o n é , lorfqu'il ne leur eít point permisde s'y aíleoir 
á cóté du fouverain. 

L'Angleterre donna dans le íiecle paíTc á runivers 
étonné,le fpeftacle aítreux d'un roi jugé &: mis á mort 
par des fujets rebelles. N'imputons point á une na-
tion généreufe , un crime odieux qu'elle défavoue , 
& qu'elle expié encoré par fes larmes. Tremblons á 
la vue des excés auxquels fe portent l 'ambition, 
lorfqu'elle eíl fecondée par le fanatifme & la fuper-
ftitiom 

RÉGÍE , f. f. ( Jurifprud,) fignifie en general, ad~ 
miniflration, On ditque les ferraesfont enrégie , lorf-
que le ro i ou quelqu'autre feigneur fait lui-méme 
exploiter fes biens par des prépofés & receveurs, & 
non par des fermiers. ( ^ ) 

RÉGIÉ, f. f« {Gram. Comm. &FLn.s) adminiílration 
ou diredion d'une afFaire de fínance, onde commer-
ce. Dans queiques édits & déclarations du r o i , con-
cernaní la pólice de la compagnie des Indes , ou les 
divers cemmerces que fa majeílé lui a permis, on fe 
fert du terme de régie; & alors ceux qui en ont la 
direftion, au lien d'étre appellés ^irec^ny, font nom
ines régijffeurs. I I y a auíTi des commerces particuliers 
de cette compagnie qui font en régie , entr'autres les 
fermes du tabac & du caffe. Diclíonn, dt Comm. & du 
Trév. 

RÉGIFUGE , f. f. {Ant iq . rom.) fete que l'onfai-
foit á Rome le íix avant les calendes de Mars. Les 
anciens ne conviennent pas de l'origine de la féte : 
les uns rapportent que c'eft en mémoire de l'évafion 
de Tarquin le fuperbe, lorfque la ville recouvra fa 
liberté. Les autres prétendent qu'elle fut inlHtuée, 
parce que le roi des chofes facrées s'enfuyoit aprés 

qu'il avok íacrifié. Le premier fentiment tondé íltf 
Tailtorité d'Ovide , de F e í i u s , & d'Aufone, paroít 
bien plus vraiñemblable que le fecond qui eíl de 
Pluíarque ; á moins qü'on ne diíe pour les concilier a 
que le roi des chofes facrées fuyoit ce jour- lá , pour 
rappeller la mémoire de cette fuiíe du dernier des 
rois de Rome. ( . £ > . / . ) 

REGÍLLA , 1. f. (//i/?. ancis) efpeCe de tunique 
blanche , bordee de pourpre , á l'uíage des fíancées ^ 
qui s'en revétoient la veille de leurs noces, avant 
que d'étre mifes au l i t . 

R E G I L L U M ou R E G I L L U S , ( G éog. anc. \ 
ville d'ítalie dans la Sabine , á cent íoixante ftades 
de Rome ,felón Denys d'HalicarnaíTe, liv, F.p.^o8A 
Tite-Live, Suétone , & Etienne le géographe, font 
aufíi beaucoup mention de cette v i l l e , dont on ne 
connoit pas trop bien aujourd'hui la juíie poíitiom 

Appius Claudius, furnommé Sabinus, naquit á Re.* 
gdíum, & étoit un des principaux de cette capitale j 
également illuílre par fon courage & fes richeíles „ 
mais plus encoré par fa vertu & par fon éloquence^ 
Son grand mérite l'ayant expofé á l'envie de fes 
concitoyens , qui Paccufoient de vouloir fe faire t y -
ran de fa patrie , i l prit le partí de fe retirer á Rome 
avec toute fa famille ^ Tan 250^ fous les confuís 
Valerius Publicóla I V , & Lucretius Tricipitinus I L 
502 ans avant J. C. Plutarqite raconte , qu'en fe re-* 
tirant, i l amena avec lui cinq mille familles á Rome 3 
ce qui dépeupla prodigieufement la ville de Régille. 

Quoi qu'il en fo i t , les Romains re^irent tres-bien 
tous les transfuges de Régille ; on leur accorda le 
droit de bourgeoilie , avec des ierres fituées fur la 
riviere de Téveron , & l'on en donna deux arpens á 
chacun. On en donna vingt-cinq á Appius , qui fut 
fait patricien , & aggrégé parmi les fénateurs. I I fe 
diíHngua bientót dans le fénat pas lafageílé de fes 
confeils , & fur-tout par fa fermeté. I I fut nommé 
confuí avec Publius Servilius Prifcus, Tan 259 de la 
fondatlon de Rome, & 493 ans avant J. C. Cette 
année i l y eut de grands troubles á Rome, á l'occa-* 
fion des dettes que le peuple avoit contrapees , 8¿ 
dont i l demandoit l'abolition. Le défordre alia íi l o i n , 
que les confuís mémes , qui táchoient de calmer Is 
tumulte , furent en danger de la vie. 

Appius qui étoit d'un caraftere fevere , fut d'avis 
qu'on ne pouvoit appaifer la fédition que par la mort 
de deux ou trois des principaux mutins ; mais Ser-
vilius , plus doux & plus populaire, croyoit qu'on 
devoit avoir quelqu'égard au miférable état du peu
ple , & que les Romains étant mertacés d'une guerre 
dangereufe, i l étoit á propos d'accorder quelque fa-
tisfa£Hon á Ceux qui avoient été oppíimés , qu i , fans 
cela , ne donneroient pas leurs noms pour s'enróler' 
au fervice de la république. 

L'avis de Servilius prévaltí t : i l procura un decret 
du fénat en faveur des pauvres débiteurs, & íes le-1 
véesfe íirent. Mais on n'exécutapas fidélementle dé-5 
cret; enforte qu'aprés la campagne , le peuple re-
commen^a á fe foulever avec plus de fureur que ja
máis , fur-tout vers le tems de l'éleftion de nouveaux 
confuís. I I refula de marcher contre l'ennemi; & les 
confuís ayant voulu lui infpirer de la crainte par un 
coup d'auíori té, en faifant faifir quelques-uns des 
plus rebelles, le peuple les arracha des mains des 
liíteurs. Le fénat voyant l 'autorité fouveraine m é -
prifée, délibéra fur le parti qu'il y avoit á prendre 
dans cette urgente néceííite. Les fentimens furent 
partagés, mais Appius les r é u n i t , en propofant de 
creer un didateur. 

Ce didateur ne put pourtant mettre fin auxbrouil-' 
leries , dont le réíultat fut , qu'on créeroit deux t r i -
buns du peuple. Le fíls d'Appius Claudius hérita de 
fonpere , cette hauteur & cette fermeté qui Tavoiení 
rendu odieux á la multitude. Les tribuns le citerení 



tíéWftt peüple •, comme fcnnemi décíarc de la l i 
berté publique. I I parut au milieu de íes accuiateurs 5 
commes'il avoit été leur'juge. I I repondit aux ehefs 
d'accufation avec tantde forcé & d-éioquence , que 
le peuple étonné ii'ofa le corxdamner. Enfin i l finit 
volontairement fa vie qu'il déíeípéroit de pouvoir 
fauver. H avoit un fils qui íit apportér fon corps 
dans la place, & fe préíenta,fuivant rufage-,pour 
faire fon oraifon fúnebre. Les tribuns voulurent s'y 
©ppofer ; mais le peuple, plus généreux que les v in-
dicatifs tribuns , leva roppofit ion, & entendit fans 
peine, les louanges d'un ennemi qu'il ne craignoit 
plus, é¿ qu'il n'avoit pu s'empécher d'admirer pen-
dant fa v i e . ^ i X / . ) 

R E G I L L U S LACUS , (fiéog, ahc) lab d'Italie y 
dans le Latium , felón Pline b l m X X X V I I I . ch. i j . 
Floms, Uv. L ch. x j . parle auííi de ce lac, fameux 
par la vi^oire que remporta fur fesbords A. Pofthu-
ínius contre les Tarquins. Le nom moderne eíl Lago 
diS.Prujjede, 

RÉGIME , í, m. terme de Grannnaire ; ce mot vieht 
du latín régimen, gouvernement: i l eíl emplóyé ert 
Grammaire dans un fens figure, dolit on peut voir le 
fondement á Vanide G O U V E R N E R . 11 s'agit ici d'en 
déterminer le fens propre par rapport au langage 
grammatical. Quoiqu'on ait infmué , á l'article que 
i'on vient de citer , qu'il íklloit donnér le nom de 
complément a ce que Ton appelle régime, i l ne faut 
pourtant pas confondre ees deux termes comme fy-
nonymes: je vais déterminer la notion précife de 
l'un & de i'autre en deux articles féparés ; 6c par-lá 
je fuppléerai Vanide C O M P L É M E N T , que M. du Mar-
fais a omis en fon l i en , quoiqu'il faífe fréquemment 
lifage de ce terme. 

J r t . í. D u compUment. On doit regafder commé 
tomplémnt d'un mot ^ ce qu'on ajoute á ce mOt pour 
en déterminer la fignification , de quelque maniere 
que ce puiíl'e étre. Or i l y a deux fortes de rnots dont 
la fignification peut étre déterminée par des complé-
mens : 10. tous ceux qui ont une fign.ifícation géné-* 
rale fufceptible de diííerens degrés ; 2° . ceux qui 
ont une figniíication relative á un terme quelcon-
que. 

Les mots dónt la figñiíicaíioñ genérale eíí fufcep
tible de diírérens degrés , exigent rtéceffairement un 
complcment, des qu'il faut aíligner quelque degré dé1-
terminé í & tels íont les noms appellatifs ; les adje-
ftifs & les adverbes q u i , renfermant dans leur figni-
ficatíon une idée de quant i té , font fufceptibles en la
tín & en grec de ce que l'on appelle des degrés de 
comparaiíon ou de figniíication ; & enfin tous Ies 
verbes dont l'idée individuelle peut auííi recevóirces 
différens degrés. Voíci des exemples. Livre eft un 
nom appellatif; la fignifícation genérale en eíl ref-
trainte quand On dit , un livre nouveau , le livre. de 
Purn (liber Petri ) , un livre de grammaire > un Uvrc 
-qui peut étre utile ; & dans ees phrafes , nouveau , de 
P ierre { Petri ) , de grammaire , qui peut étre utile , íont 
autant de complémem du nom livre. Savant eíl un ad-
jeftif; la figniíication générale en eíl reñrainte quand 
on d i t , par exemple , qu'un homme eíl peu favant , 
qu'il eíi: f o n favant , qu'il eíl plus favant que fcLge , 
qu'il eíl moins favdnt qu un autre, qu'il eíl auffifavant 
aujourdluá quilCtioit i l y a y'uigt ans , qu'il eíl fa
vant en droit , &c. dans touíes ees phrafes ^ les difFé̂ -
fens complémem de l'adjeftif favant font peu , f o r t , 
plus que fage^ moins quun autre, auffiaujóurd'hui qu'il 
Vétoit i l y a vingt ans , en droit. C'eíl la méme chofe^ 
par exemple , du verbe aimer ; on aime fnnplement 
<&: fans détermination de degré , on aime peu , on ai-
me beaucoup , on aime ardemment, on aime plus finc¿~ 
Ttmtnt, on aime en apparence , on aime avec une conf-
iance que r'un ne peut altérer; voilá autant de manieres 
de déterminer le degré de la fignifieation du verbe 

— ^ 

| t k m & i cbhféquétómént áutánt 'dé lompíemii}, de-
' ce verbe. VzávQihe fagemenl peut recevoir auííi di-

Vers complémens ; on peut diré , puifagemént, foi t fa 
;gemént,plus fagément que jamáis-, aufjifagimmt 'qukeu~ 
reufement,Jagemenrfans affecladon , &e . ~ 

Les mots qui ont une figniíication relatn/e , exi
gent de méme un complcment ? des q u i l faut deter-
miner l'idée générale de la relation par cellt XÍVÍH 
terme conféquent: & tels font piufieurs no¡ns appel
latifs, plufieurs adjedlifs , quelques advérlíe's, tous 
les verbes aüftifs relatifs & quelques autres , & toutes 
les prépofitions. Exemples de noms rélatifs U fon* 
dateur de Rvme, Vauteur des tropas , U pere de Cicerón ^ 
la mere des Craques , le (rere de Romulus .s ¡c mari dz 
Lucncc, &c. dans tous ees exemples ̂  le complémem 
commence par de. Exemples d'aüjeítifs relatifs: né-
cejjaire a la vie, digne de loUange , facile a concevoir \ 
&c¿ Exemples de verbes relatifs : ainur Dlen , crain-
dre fa. jaflice , atler a la ville, rcvmir de Varmie Jpajjffi 
par le jar din ; refjembler a quelquuñ ^ je repenúr de fa. 
faute, commencer a hoire ̂  defirer £étre riche , &c. quand 
on dit j donner quelque chofe á quelquuñ , récevoir un 
préfent de fon ami ^ les verbes donner 6¿ recevoir ont 
chacun Azwxcomplemins qui tombent fur l'idée de iá 
relation qu'ils expriment. Exemples d'ádverbes rela
tifs : Hlativement d vos interéts , independainmerit des 
circónfiances , quant d tnoi ± pourva que vous le Vóu-
teei, conforménient d la ña imh Quant aurí prépoíi-
tions , i l eíl de leur eíTence d'exiger un complément 9 
qui eíl un nom , un pronom ou un infínitif ;f;(S£ i i 
íeroit inutile d'en aeeumuler ici des exemplés. t'oyei 
PRÉPOSITION & R E L A T I F , án . I . 

« Un nom fubílantif 3 dit M . dü Marfais ( i-oye^ 
» C O N S T R U C T I O N ) ? ne peut déterminer que trois 
» fortes de mots : IO. un autre nom ( & dans le fy~ 
» fieme de l'auteur i l faut entendre les adjeftifs ) j 
» 204 un verbe, 30. oii enfin une prépofition »-. C e n é 
remarque paroit avoir été adoptée par ÍVL l'abbé 
Fromant (SuppLpage zóf r ) ; & j W o ü é qu'elle |>eiit 
étre vraie dans notre l'angue : car quoique ños ad
verbes admettent des complémens , i l eíl pourtant né-
ceífaire d'obferver que le compUment immédiat dé 
Fadverbe eíl chez nous une prépoíition 3 conformé-
ment d ; ce qui fuit ell le complémem de laprépoíition 
m é m e ; conformiment d La nature. íi n'en eíl pas de 
mémei en latin , paree que la terminaifon du complé
mem y défigne le rapport qui le lie au terme antéce-
dent, & rend inutile la prépoíi t ion, qui n'aüroic pas 
d'autre eftet; le nom peut done y é t r e , felón l'oc-
currence, le complémem immédiat de l'adverbe , ainíl 
que je Tai prouvé ailleurs fur les phrafes/^i terrarum^ 
tune temporis, convenienter natarce. Voye^ M o t , arti-
ele I I . n. 2. 

U n mot qui fert de complémem á un autre, peiií 
lui-méme en exiger un fecond i q u i , par la memé 
raifon, peut encoré étrefuivi d'un troifieme , áuqiieí 
un qiíatrieme fera pareillement fubordonné , & ainíi 
de fuite; de forte que chaqué complémem étant nécef 
faire á la plénitude du fens du mot qu'il modiíie , les 
deux derniers conílituent le complémtnt total de l'an-
tépénult ieme; les trois derniers font la totalité du 
complément de eelui qui precede l'antépénultieme ; 
& ainfi de fuite juíqu'au premier complémem, qui né 
remplit touíe fa deílination , qu'autant qu'il eíl ac-
compagné de tous ceux qui lui font fubordonnés. 

Par exemple , dans cette pbrafe ? nous avons d v i -
vreavec deshommes Jemblables d nous : ce dernier nous 
eíl le complémem de la prépoíition d ; a nous eíl ceíui 
de l'adjeftif Jemblables ; femblables d nous eíl le com
plément total du nom appellatif7¿í hommes j les kom¿ 
mes (emblables d nous , c'eíl la totalité du complémem 
de la prépoíition de ; de les ou des hommes femblables 
d nous , eíl le complémtjit total d'un nom appellaiiíf 
fous-entendu, par exemple, la multitude^oye^ PRÉ^ 



R E G 
P O S I T I O N , rem. 6̂ ) ; la multitude des hommts fembla-
hUs a nous, c'eft le complement de la prépofiíion avec ; 
ÜVÍC La inultitude des hommes femblables a nous ? 
celui de l 'infiiiitif vlvre ; vivre avec la mulátude des 
hommes femblables a nous , eíl: la totalité du complé-
tnmt de la prépofiticn d ; a vivre avec la mulátude des 
hommes jemblables d nous ^ c'eft le complement total 
d'un nom appellatif fous-entendu, qui doit exprimer 
Tobjet du verbe avons , par exemple, obligaúon '; 
ainíi obligaiion d vivre avec la mulátude des hommes 

femblables d nous, eíl le complément total du verbe 
avons ; ce verbe aveclatotali té de íon.complément eíl 
Fattribut total dont le íujet eíl: nous. 

11 íuit de cette obíervat ion, qu'il peut y avoir 
complément incomplexe , & complément complexe. 
Le complément eíl incomplexe , quand i l eíl exprimé 
par un feul mot , qui eíl ou un nom, ou un pronom, 
pu un adjeftif, ou un iníinitif, ou un adverbe; com-
me avec Join, pour nous , raifon favorable ,fans répon-
dre , vivre íionnitement. Le complément eíl complexe , 
quand i l eíl exprimé par pluíieurs mots , dont le pre
mier , íeion l'ordre analytique, mocfiíie immédiate-
ment le mot antécedint, & eíl lui-méme modifíé par 
le íuivant; comme avec le Join requis ; pour nous tous ; 
raifon favorable d ma caufe; fans répondre un mot; 
vivre fon honnétement. 

Dans \z complément complexe, i l fauí diílínguer 
le mot qui y eíl le premier felón l'ordre analytique, 
& la totalité des mots qui font la complexité. Si le 
premier mot eít un adjedif, ou un nom, ou l'équi-
valent d'un nom , on peut le regarder comme le 
complément grammatical; parce que c'eíl le leul qui 
íbit affujetti par les lois de la íyntaxe des langues qui 
admetrent la déclinai/on, á prendre telle ou telle 
forme , en qualité de complément: ü le premier mot 
eíl au contraire un adverbe oü une prépoñt ion, com
me ees mots font indeclinables & ne changent pas 
de forme, on regardera feulement le premier mot 
eom^e complément i n i t i a l , lelon que le premier mot 
eíl un complément grammatical ou in i t ia l ; le tout 
prend le nom de complément loglque, ou de complé
ment total. 

Par exemple , dans cette phrafe, av&c les foins re-
qiás dans les circonjlances de cette nature ; le mot na-
ture eíl le complément grammatical de la prépoíition 
de: cette nature en eíl le complément logique : la pré
poñtion de eíl le complément initial du nom appellatif 
les circonfiances j & de cette natun en eíl le complé
ment total: les circónfcances , voilá le complément gram
matical de la prépolition dans ; & Les circonjiances de 
cette nature en eíl le complément logique : dans eíl le 
complément initial du participe requis ; & dans les cir-
conf anees de cette nature en eíl le complément total: le 
participe requis eíl le complément grammatical du 
nom appellatif les foins ; requis dans les circonjiances 
de cette nature , en eíl le complément logique : les foins, 
c'eíl le complément grammatical de la prépofition 
avec $ & les foins requis dans les circonjiances de cette 
nature , en eíl le complément logique. s 

Ceux qui fe contentent d'envifager les chofes fu-
perficiellement, feroní choqués de ce détail qui leur 
paroítra minutieux : mais mon expérience me met 
en état d'aííurer qu' i l eíl d'une nécelílté indifpenfa-
ble pour tous les maitres qui veulent conduire leurs 
eleves par des voies lumineufes, & principalement 
pour ceux qui adopteroient la méthode d'introdu-
£lion aux langues, que j 'a i propofée au mot M É T H O 
D E . Si l'on veut examiner l'analyfe que j ' y ai faite 
d'une phrafe de Cice rón , on y verra qu'il eíl nécef-
faire non-feulement d'établir les diílin£lions que l'on 
a vues jufau'ici, mais encoré de caraderifer, par 
des dénominations différentes , les diíférentes efpe-
ces de complémmt qui peuvent to3iii>er fur un méme 
mot. 

R E G 
U n méme m o t , &; fpécíalement le verbe, peut 

admettre autant de complémens diíférens , qu'il peut 
y avoir de manieres poiíibles de déterminer la ñgni-
fication du mot. Rien de plus propre á mettre en 
abrégé, fous les yeux, toutes ees diverfes manieres, 
que le vers technique dont fe fervent les rhéteurs 
pour caradérifer les différentes circonílances d'un 
fait. 

Quis , quid, ubi, quibus auxiliis 9 cur, quomodó 9 
quando. 

Le premier mot quis, eíl le feul qui ne marquera 
aucun complément, parce qu'il indique au contraire 
le fu jet; mais tous les autres défignent autant de com-
plémens diíférens. 

'Quid , défigne le complément qui exprime l'objet 
fur lequel tombe diredement le rapport énoncé par
le mot completé : tel eíl le complément de toute p ré 
poñtion , d moí, chê  nous , envers Dieu , contre La loi9 
pour diré, &c. Tel eít encoré \z complément immédiat 
de tout verbe adi f relatif, aimer la vertu, défirer Les 
richejjls , bddr une maijhn , teindre une étojf¿ , & c . 

Le rapport énoncé par plufíeurs verbes reiatiís exi
ge fouvent deux termes , comme donner un livre au 
pubLic; ees deux cómpiemens íont également direds 
& néceííaires, & i l faut les diítinguer : celui qui eíl 
immédiat &; íans p répoñ t ion , p¿iit s'appeller com
plément objectif, comme un livre : celui qui e í lamené 
par une prépoñtion 3 c'eíl le complément relaiif, com
me au public. 

Ubi déñgne le complément qui exprime une circon-
ílance de í ieu: mais ce feiíl mot ubi, repréfente ici 
les quatre mots dont on fe fert communément pour 
indiquer ce qu'on nomme les quejiions de lien , ubi 9 
unde , qud, qub ; ce qui déñgne quatre fortes de com
plémens circonfianciels de lieu. Le premier eíl le com
plément circonílanciel du lieu de la fcene, c'eíl-á-dire;, 
oíi l 'événement fe paí íe; comme vivre d Paris , étre 
au l i t , ¿kc. Le fecond eíl le complément circonílan
ciel du lieu de dépar t , comme venir de P̂ ome , partir 
de fa province, &¿c. Le troiíieme eíl le complément cir
conílanciel du lieu de pa¡fage , comme pajferpar ¿ct 
Champagne, alltr en Italiepar mcr, 6cc. Le quatrieme 
eíl le complément circonílanciel du lieu d^ tendance , 
comme aller en Afrique,pafjer de FlandreenAlface^ &¿c. 

Quibus auxiliis ; ees mots défignent le complément 
qui exprime riní lrument & les moyens de l 'adion 
énoncée par le mot completé; comme fe conduire 
avec affe^de prlcauáon pour ne pas échouer; frapper 
du bdton , de Cépée , obtenir un emploi par La prote-
clion d'un grand, &c . On peut appeller ceci le com
plément auxiliaire. On peut encoré comprendre fous 
cet afped le complément qui exprime la matiere dont 
une chofe eíl faite, & que l'on peut appeller le com
plément matériel; comme ttne fiatue d'or, une fortune 
cimentée du fang des malheureux. 

Cur, défigne en general tout complément qui énon
cé une caufe foit eíñeiente, foit fínale : on le nom
me complément circonfiancieL de caufe ; s'il s'agit de la 
caufe efficiente , ouméme d'une caufe occañonnelle ; 
ainñ quand on d i t , un tableau peint par Rubens » 
a un complément circoníianciel de caufe; c'eíl la me.-
me chofe quand on d i t , i l a. manqué le fucces pour 
avoir négligé Les moyens. S'il s'agit d'une caufe fínale, 
on dit un complément ciraonfancieL de f i n , comme 
Dieu nous a créés pour fa gloire; soecuper afin d'éviter 
Vennui. 

Quomodo, défigne le complément qui exprime une 
maniere particuliere d'étre qu'il faut ajouter á l'idée 
principale du mot complaé : communément cette 
expreíñon eíl un adverbe de maniere, ñmple ou mo
difíé, ou bien une phrafe adverbiale commen^ant 
par une prépoñtion ; comme vivre honnétement, v i 
vre conformément aux lois, par Lcr avec facilité. On peut 
donner á ce complimem le nom de modifeatif 
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Quaridó , ¿cfigne le complcment qui exprime une 

círcorifíaiiee de reins. Or une circonílance de tems 
psut étre cietermir;ée, ou par une époque , qui elt 
un ooint ñxe dans la fiiite continué du tems , ou par 
une durce dont on peut aííigner le commencement 
& la fin. La prernicre détermination réponel á la 
queílion quanúo , {quand}, & l'on peut appeller la 
phraíe qui l'exprime , compiément circonftanciel de 
daíéi cohime iL mourut kier ; nous finirons Vannee.pro-
chaíne; Jcfus naquit fous Le regm d' sJugufie. La fe-
conde détermination réponel á la queílion quandiu, 
( pendant combíeh de tems ) ; & l'on peut donner 
l lapliraíe quiTexprime le nom de complcmint cir-
conltanciel de diirc& , comme i l a vecu trente trois ans ; 
cet haba durera íong ums. 

11 ne faut pas douter qu'une métaphyíique poin-
tílleuíe netrouvát encoré d'autres cowy/kV/ZÉTzi, qu'el-
le défi<Tneroií: par d'autres dénominations : mais on 
peut les réduire á-peu-prés tous aux chefs généraux 
queje viens d'indiquer ; & peut-étre n'en ai-je que 
trop afiigné pour bien des gens, ennemis naturels 
des détails raiíonnés. C'eft pourtant une néceííité i n -
difpeníable de dillinguer ees diíFérentes fortes de 
compUmens, aiin d'entendre plus nettement les lois 
que laíyntaxe peut impofer á chaqué efpece, & l'or-
dre que la conítruftion peut leur aííigner. 

Par rapport á ce dernier point, je veux diré l'or-
dre que doivent garder entre eux les diíFérens com-
plénuns d'un méme mot , la Grammaire genérale éta-
blit une regle , dont Fufage ne s*écarte que peu ou 
point dans les lángues particulieres, pour peu qu'el-
ies fafíent cas de la ciarté de l'cnonciation. Lavoici . 

De plufieurs cqmpUme/ís quitombent fu r i eméme 
mot 3 i l faut mettre le plus court le premier aprés le 
mot compLeié ; eníliite le plus court de ceux qui re-
í ten t , & ainfi de íuite jufqu'au plus long de tous qui 
doit étre le dernier. Exemple : Carthage, quifaifoit 
la guerre avec fon opulence contre La pauvreté romaine , 
avait par ce1 a méme du defavantage. ( C o n ñ d . fur la 
grand. & la décad. des Rom. chap. iv, ) Dans cette 
propoíition complexe , le verbe principal avoit, eít 
iuivi de deux compLémens ; le premier eíl un complé-
ment circonílanciel de caufe , par ceLa méme, lequel 
a plus de briéveté que le compLémcnt objedif du defa
vantage, qui en conféquence eíl placé le dernier : 
dans la propoíition incidente, qui fait partie du fujet 
principal, le verbe faifoit a IO. un compLémcnt obje-
¿lií , La guerre ; 2°. un complément auxiliaire qui eíl 
plus long, avec fon opuLence; 30. enfin, un complé
ment relatif qui eíl le plus long de tous , contre La pau
vreté romaine. 

La raifon de cette regle, eíl que dans l'ordre ana-
lytique, qui eíl le feul qu'enviíage la Grammaire ge
nérale , & qui eíl á-peu-prés la bouiTolle des ufages 
particuliers des langues analogues , la relation d'un 
compLémcnt au mot qu'il complete eíl d'autant plus 
feníible, que les deux termes font plus rapprochés , 
x& fur-tout dans les langues oü la diveríité des ter-
minaifqns ne peut caradlérifer celle des fondlions des 
mots. Or i l eíl conílant que la phraíe a d'autant plus 
,de netteté , que le rapport mutwel de fes parties eíl 
plus marqué; ainfi i l importe ala netteté de l'expref-
fion, cujus furnma Laus perfpicuitas , de n'éloigner 
d'un mot, que le moins qu'il eíl poííible, ce qui luí 
íert de compLémcnt. Cependant quand pluíieurs com-
p'émms concourent á la détermination d'un méme 
terme, ils ne peuvent pas tous le fuivre immédiate-
ment; & i l ne reíle plus qu'á en rapprocher le plus 
qu'il eíl poífible celui qu'on eíl forcé d'en teñir éloi-
gné : c'eíl ce que l'on fait en mettant d'abord le pre
mier celui qui a le plus de b r i éve té , & réfervant 
pour la fin celui qui a le plus d'étendue. 

1̂ chacun des compLémens qui concourent á la dé
termination d'un méme terme á une certaine éten-
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due, i l peut encoré arriver que le dernier fe írouve 
aífez éloigné du centre commun pour n'y avoir plus 
une relation auííi marquee qu'il importe á la ciarte 
de la phrafe. Dans ce cas l'analyfe méme autorife 
une forte d'hyperbatc , q u i , loin de nuire á la ciarté 
de l'énonciation , fert au contraire á raugmenter, en 
fortiííant les traits des rapports mutuels des paríies 
de la phrafe ; i l confiíle á placer avant le mot com~ 
p'uté í un de fes compLémens; ce n'eíl ni Fobjet, ni le 
relatif; c'eíl communément un complément auxiliai
re , ou modifícatif, ou de caufe , ou de fin , ou de 
tems , ou de lieu. A in f i , dans l'exemple deja c i t é , 
M . de Montefquieu auroit pu diré , en tranfpo-
íant le compLémcnt auxiliaire de la propofjticn inci
dente , Carthage, qui, A V E C S O N O P U L E N C E , f a i j h l t 
La guerre contre La pauvreté romaine-^ la phrafe n'auroit 
été ni moins claire , ni beaucoup moins harrnonieu-
fe : peut-étre auroit-elle perduquelquc choíc de fon 
énergie , par la feparation des termes oppofcs fon 
opulance &¿ Lapauv eté romaine ; & c'eíl probabienient 
ce qui aífure la préférence au tour adopté par l'au--
teur , car les grands écrivains , fans rechercher les 
antíthefes, ne négligent pas celles qui fortent de leur 
fujet, & encoré moins celles qui font á leur fujet. 

11 arrive quelquefois que l'on voile la lettre de 
cette loi pour en conferver l 'efprit; & dans ce cas , 
l'exception devient une nonv elle preuve de la n é 
ceííité de la regle. A i n f i , au lieu de d i r é , CEvangiíe 
infpire une piété qui na rien de fufptci, aux perfonnes 
qm veuLent étre fincerement a Dieu ; i l faut diré , L'E-
vangiLe irpfpire aux perfonnes qui veulent étre fincerement 
d Dieu , une piété qui ría rien de fufpccl: « & cela , dit 
» le P. Buííier , n. 774. afin d'éviter l 'équivoque qui 
» pourroit fe trouver dans le mot aux perfonnes ; car 
» on ne verroit point fi ce mot eíl régi par le verbe 
» infpire, ou par l'adjedliffufpccl. « L'arrangement des 
» mots ne confiíle pas feulement, dit Th . Corneille 
» {Not. fur la rem. 4J4. de Vaugelas ) , á les placer 
» d'une maniere qui flatte l'oreille , m^is á ne laiffer 
» aucune équivoque dans ledifcours. Dans ees exem-
» pies , jefcrai avec uneponciuaLité dont vous aure^Lieu 
» d^étre jatisjuit , toutes les chofes qui font de mon minif-
» tere, i l n'y a point d'équivoque , mais l'oreille n'eíl 
» pas contente de l'arrangement des mots: i l faut 
» écrire , je ferai toutes les chofes qui font de mon mi-
« niflere, avec une ponciuaLité dont vous aurc^ lieu d'étre 
»fatisfait.» 

M . Corneille ne femble faire de cet arrangement 
qu'une aíFaire d'oreilíe ; mais i l faut remonter plus 
haut pour trouver le vice du premier arrangement 
de l'exemple propoíé : i l n'y a point d'équivoque , 
j 'en conviens, parce qu'il ne s'y préfente pas deux 
fens dont le choix foit incertain ; mais i l y a obfeu-
r i t é , parce que le véritable fens ne s'y montre pas 
avec aífez de netteté , á caufe du trop grand éloigne-
ment oü fe trouve le -compLémcnt objedif. 

Tel eft le principe général par lequel i l faut juger 
de la conílrudion de tant de phraíes citées par nos 
Grammairiens: \zs compLémens doivent étre d'autant 
plus prés du mot completé, qu'ils ont moins d'éten
due ; & comme cette loi eíl di£lée par l'intérét de la 
ciar té , des que l'obfervation rigoureufe de la loi y 
eíl contraire , c'eftune autre loi d'y déroger. 

En vertu de la premiere l o i , i l faut d i ré , empLoyons 
aux affaires de notre JaLut toute cette vaine curiofité qui 

fe répand au-deliors , felón la corredlion indiquée par 
le P. Bouhours {jem. nouv. tom. !. p. 2/ q.) ; & i l faut 
diré pareiilement, qu ilsplaccnt dans Leurs cartes ,tout 
ce qu'ils entendent aire , & non pas qu'ds pLacent tout 
ce qif ils entendent diré, dans Leurs cartes. 

En vertu de la feconde l o i , i l faut diré avec le P. 
Bouhours , ibid. & avec Th . Corneille {Loe. cit.) : i l 

fe perfuada qiien attaquant la vilLe par divers cndroitsy 
ilréparcroit La per te q u i l venoit de faire; &C non pas , 
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i l f t ptrfuada q u i l rcpanrok la p&rte qif i l vcnoli defain, 

attaquant La ville par divers endroits ; quoique ce 
fecond arrangement neíbií pas contraire á la lettre de 
la premiere regk. 

Cette regle áü reíte ne s'eíl entendue jufqu'ici que 
de l'ordre des compUmzns diíFérens d'un méme mot ; 
•maís elle dolt s'entendre auffi des parties integrantes 
d'iin méme complémmt, réunies par quelque conjon-
í l ion : les parties les plus courtes doivent éíre les 
premieres', & les plus longues , étre les dernieres ? 
précifémént pour la méme raiíbn de nettetá. A i n f i , 
pour employer les exemples du P. BúfHér (/z. J/ / / .) 
OH diroií , D 'LCIL agii avec juflice. & par des vous inefa
bles , en metíant á la tete la plus courte partie du 
complément modiíicatif: mais fi cetíe méme partie de-
venoit plus longue par quelque addition, elle fe pla-
ceroit la derniere^, & Fon diroi t , D 'uu agit par des 
voies inejjables, & avec une jujlice que nous devons ado-
rer en tremhlant. 

C'eft cette regle ainñ entendue, & non aucune des 
xalíons alleguees par Vaugelas (34 . rem.nouv. a la 
fm du tom. / / . ) qui demontre le vice de cetíe phráfe: 
je fermerai la bouche d ceux qui le blánunt 3 quand je 
Leur aurai montre que fa fagon d'écrire cji exctllente , 
qmiquclle ¿clolgne unpeu d¿ celle de nos ancuns poe
tes quils loumt, plutot par un d'égoút des chofes pré-

fentes que par les fentimens d'une véritahLe ejlime , & 
Q ü ' l L M E R 1 T E L E N O M D E P O E T E . Cette Mf&tfé 
partie integrante de latotalité du complément óbje&if 
eft déplacé, parce qu'elle eít la plus courte, & pour-
tant la derniere ; la relation du verbe móntrer á ce 
complément n'eft plus aíTez íeníible : i l falloit diré , 
quand je leur aurai montre Q U ' l L M É R I T E L E N O M 
D E P O E T E , & que fa fagon d'écrireeji excellente ^quoi-
qu'elle s^cloigne, & c . 

II n'y a peut-étre pas une regle de fyntaxe plus 
importante , íurtout pour la langue fran^oií'e, que 
celle qui vieñt d'étre expofée & développée dans un 
détail que je ne me ferois pas permis lans cette con-
íidération ; elle eft, á mon g ré , le principe fonda-
mental , & peuí étre le principe unique, qui coníli-
tue véritablement le nombre & Tharmonie dans no-
tre langue. Cependant, de tous nos Grammairiens , 
]e ne vois que le P. Euíiier qui Tait appercue , & i l 
ne Ta pas méme vue dans toute fon étendue. Mais 
je filis fort furpris que M . Reí tau t , qui cite la gram-
maire de ce favant jéfuite , comme Fuñe des bonnes 
fources oü i l a puifé fes principes généraux & raifon-
nés , n 'y ait pas appercu un principe , qui y eíl d'ail-
leurs tres-bien raiíonné & demontre, & qui eíi: en 
foi tres-lümineux , trés-fécond, &¿ d'un ulage tres-
étendu. Je fuis encoré bien plus étonné qu'il ait ¿cha
pé auxregards philofophiques deM. l'abbé Fromant, 
"qui n'en dit pas un mot dans le chapitre de fon fup-
plément 011 i l parle de la fyntaxe, de la conjlrucúon, & 
de Vinverfon. Je m'eílimerois trop heureux, íi ma 
remarque déterminoit nos Grammairiens á en faire 
ufage : ce feroit pofer Fnn des principaux fondemens 
du l lyle grammatical, & le principe le plus oppoíé 
au phébus & au galimathias. Mais i l faut y ajouter 
quelques autres regles quiconcernent encoré Farran-
gement des complémejis. 

Si les divers complémens d'un méme mor, ou les 
difFérentes parties d'un méme complément, ont á-peu-
prés la méme étendue; ce n'eft plus 1'afFaire du com
pás d'en décider Farrangement, c'eft un point qui 
refíbrtit au tribunal de la Logique : elle prononce 
qu'on doit alors placer le plus prés du mot completé^ 
celui des complémens auquel i l a un rapport plus né-
cefíaire. Or le rapport au complément modiíicatif eft 
le plus néceífaire de tous , puis celui au complément 
objeélif, enfuite la relation au complément v ú ^ ú í ; &c 
les autres font á-peu-pres á un degré ¿gal d'impor-
íance : a in í i , i l faut d i ré , FEvangile infpire injenfi-

hlemtnt %. l ap ié té3 . aux fidéles , en mettant d'abord 
le complément modiíicatif, puis le complément objec-
t i f , oC eníin le complément relatif. 

Ajoutons encoré une autre remarque non moins 
importante á celles qui précedent : c'eft qu'il ne faut 
jamáis rompre Fiiáite d'un complément to ta l , pour 
jeííer entre fes parties un autre complément du méme 
mot. La raifon de cette regle eft evidente : la parole 
doit étre une image íidele de la penfée; & i l fau-
dro i t , s'il étoit poííible , exprimer chaqué penfée , 
ou du moins chaqué idee , par un feul mot, afín d'en 
peindre mieux Findivifibilité; mais comme i l n'eft pas 
toujours poííible de réduire Fexpreííion á cette ñm-
plicité , i l eft du-moins néceífaire de rendre infépa-
rables les parties d'une image dontl'objet original eft 
indivifible , aíin que l'image ne foit point en contra-
diftion avec Foriginal, & qu'il y ait harmonie entre 
les mots & les idees. 

C'eft dans la violation de cette regle, que confifte 
le défaut de quelques phrafes ceníurées juftement 
par Th . Corneille {not . fur la rcm. 4.64. de Vauge
las ) : par exemple , on leur peut conter quelque hifioire 
remarquahle y fur les principales vil'es , qui y attache la 
mémoire ; i l eft évident que l'antécédant de qui c'eft 
quelque hifoire remarquable , & que cet antécédant, 
avec la propofition incidente qui y attache la mémoire, 
expnme une idee totale qui eft le complément objec-
t i f du verbe comer • Fufiite eft done rompue par Far
rangement de cette phrafe, & i l falloit diré , onpeut 
leur conter , fur les principales villes, quelque hijloire re
marquable qui y attache la mémoire. 

C'eft le méme défaut dans cette autre phrafe ; i l y 
a un air de vanité & d''afjeciaáon , dans Pline le jeune , 
qui gáte fes lettres: Funité eft encoré rompue , & i l 
falloit d i ré ; i l y a dans Pline le jeune, un air de vanité & 
d"1 affcBation quigdte fes lettres: l'efprit atant de droit de 
s'attendre á trouver cette imité d'image dans la parole, 
qu'en conféquence du premier arrangement i l fe porte 
á croire que Fon veut faire entendre que c'eft Pline 
lui-méme qui gáte fes lettres; i l n'en eft empéché 
que par Fabfurdité de Fidée , & i l lui en coüte un ef-
fort défagreable pour déméler le- vrai fens de la 
phrafe. 

Je trouve une faute de cette efpece dans la Bmyere 
( carací. de ce fiecle , ch. j . ) ; I l y ¿z, d i t - i l , des endroits 
dans Üopéra qui laiffent en defirer d*autres; i l devoit 
diré , i l y a dans Vopéra des endroits qui en laiffent defi
rer d"1 autres. J'en fais la remarque , parce que la 
Bruyere eft un écrivain qui peut faire autori té , &: 
qu'il eft utile de montrer que les grands hommes font 
pourtant des hommes. Ce n'eft pas un petit nombre 
de fautes échapées á la fragilité humaine , qui peu-
vent faire tort á leur réputation ; au lien que ce pe
ti t nombre de mauvais exemples pourroit induire en 
erreur la foule des hommes fubalternes , qui ne fa-
vent écrire que par imitation, & qui ne remontent 
pas aux principes. Voici Favis que leur donne Vau
gelas , l 'un de nos plus grands maitres. {jem. 4 Í ^ . ) 
« Uarrangement des mots eft un des plus grands fe-
» crets du ftyle. Qui n'a point cela, ne peut pas diré 
» qu'il fache écrire. 11 a beau employer de beiles 
» phrafes 6¿ de beaux mots; étant mal places , ils ne 
» fauroient avoir ni beauté, ni grace ; outre qu'ils 
^ embarraífent Fexpreffion , & lui ótent la ciarte qui 
» eft le principal : Tantum feries junclicraque pol~ 
» let. » 

Avant que d'entamer ce que j 'ai á diré fur le régi-
me0 je crois qu'il eft bon de remarquer , que les re
gles que je viens d'afiigner fur Farrangement de divers 
complémens , ne peuvent concerner que l'ordre ana-
lytique qu'il faut fuivre quand on fait la conftrudion 
d'une phrafe , ou l'ordre uíuel des langues analogues 
comme la notre. Car pour les langues tranfpofitives, 
oü la terminaifon des mots fertácaradériferi 'efpece 

de 
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ú e rapportauquel ils font employes , la néceffité de 
marquer ce rapport par la place cíes mots n'exifte 
plus au méme degré. 

u4rt. I I . D u RÉGIME. Les grammaires des lan-
gues ínodernes fe íont formées d'apr-es celle du latin, 
dont la religión a perpetué l'emde dans toute FEu-
rope ; & c'eíl dans cette íburce qu'il faut aller puifer 
la notion des termes techniques que nous avons pris 
a notre fe.rvice, affez íbuvent fans les bien cntendre, 
& fans en avoir befoin. Or i l paroit , par l'examen 
exad des difFérentes phrafes oü les Grammairiens 
latins parlent de régirm , qu'ils entendent, par ceter-
me, la forme particuliere que doit prendre un com-
plément grammatical d'un mo t , en coníequence du • 
rapport particulier fous lequel i l eft alors envifagé. 
Ainfi le régimc du vcrbe a£lif relatif e í l , dit-on , Fac-
cufatif, parce qu'erl latin le nom ou le pronom qui 
e n eíl: le complément objeftif grammatical doit étre 
á l'accufatif; racciifatif ell: le cas deíliné par Tufage 
de la langue latine , á marquer que le nom ou le pro
nom qui en eíl revétu , eíl le terme objeftif de l'ac-
t ion énoncée par le verbe aQif relatif. Pareillement 
quarid on dit liher P u r i , le hom Par i eíl au génitif, 
parce qu'il exprime le terme conféquent du rapport 
dont Libzr eíl le terme antécédent ^ & que le régirm 
d'unnom appellatif que Ton determine par Un rap
port quelconque á un autre nom , eíl en latin le gé
nitif. Foyt^ GÉNITIÍ". 

Confidérés en eux-mémes , & indépendamment 
de toute phrafe, les mots font des íignes d'idées to
tales ; & lous cet afpeíl ils font tóus intrinféquement 
& eíTentiellement íemblables les uns aux autres; ils 
difFerent enfuite á raifon de la diííerence des idees 
fpécifíques qui conílituent les diveries fortes de mots, 
Cfc. Mais Un mot confidéré feul peut montrer l'idée 
dont i l eíl le figne , tantót fous un afpe£l & tantót 
ábus un autre; cet afpe£l particulier une fois íixé , i l 
jie faut plus délibérer fur la forme du mot; en vertu 
de la fyntaxe ufuelle de la langue i l doit prertdretelle 
terminaifon •: que rafpeft vienne á changer , la me-
ine idée principale fera confervée; mais la forme ex-
térieure du mot doit changer auííi ^ & la fyntaxe lui 
iaíligne telle autre terminaifon. C'eíl un domeílique, 
toujours le méme homme, qui , en changeant de fer-
yiee, change de livrée. 

I I y a, par exemple , un nom latin qlii exprime 
l'idée de l'Etre íupréme ; quel e í l - i l , fi on le dé-
pouille de toutes les fon£lions dont i l peut étre char-
gé dans la phrafe ? I I n'exiíle en cette langue aucun 
mot confidéré dans ce té ta l d'abílraélion, parce que 
íes mots ayant été faits pour la phrafe , ne font con-
nus que fous quelqu'une des terminaifons qui les y 
attachent. A i n f i , le nom qui exprime l'idée de l'Etre 
fupréme , s'il fe préfente comme fujet de la propofi-
t ion , c'eíl Dcus ; comme quand on d i t , mundum crea-
yit DEUS : s'il eíl le terme obje&if de l'aftion énon
cée par un verbe a£lif relatif, ou le terme conféquent 
du rapportabílrait énoncé par certaines prépoíitions^ 
c'eíl Deum ; comme dans cette phrafe , DEUM time 
& fac quod vis , ou dans celle-ci, elcvabis ad D E U M 

fación tuam ( Job. 22. 2(5".) ; fi ce nom eíl le terme 
conféquent d'un rapport fous lequel on envifage un 
nom appellatif pour en déterminer la íignification , 
fans pourtant exprimer ce rapport par aucune pré-
pofition, c'eíl Deij; comme dans nomen D E I , &C: 
Voilá l'eífet du régime; c'eíl de déterminer les diíFé-
jrentes terminaifons d'un mot qui exprime une cer-
íaine idée principale , felón la diverfité des fonftions 
dont ce mot eíl chargé dans la phrafe, á raifon de 
la diverfité des points de vue fous lefquels on peut 
envifager l'idée principale dont Tufage l'a rendu le 
figne. 

11 faut remarquer que les Grammairiens n'ont pas 
eoutume de regarder comme un eíFet du régime la 
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détermination du gértre > du nombre & du cas d'un 
adjeftif rapporté á un nom : c'eíl un eífet de la con-
cordance , qui eíl fondée fur le principe de l'identité 
du fujet énoncé par le nom par l'adjeóHf. ^oyc^ 
C O N C O R P A N C E (S* I D E N T I T E . Au contrairela dé
termination des terminaifons par les lois du régimc 
fuppoíe diverfité entre les mots régiffant & le mot 
regi, ou plutót entre les idées énoncées par ees mots; 
comme on peut le voir dans ees exemples , amo 
Deum, ex Dea , fap'unda Dci &c. c'eíl qu'il ne peut 
y avoir de rapport qu'entre des choíes dilierentes j , 
oc que tout régimc caradérife éíléntiellement le ter
me coméquent d'un rapport; ainü le régimc^üíonáé 
fur le principe de la diverfité des idées mifes en rap
por t , & des termes rapprochés dont l'un détermine 
Pautre en vertu de ce rapport, Foyc^ D É T E R M I N A 
T I O N . 

I I fuit de-lá qu'á prendre le mot régimc dans le fens 
généralement adopté , i l n'auroit jamáis dú étre em-
ployé , par rapport aux noms & aüx pronoms, dans 
les grammaires particulieres des langues analogues 
qui ne déciinent poin t , comme le fran^ois, l'itaíien, 
l'efpagnof, &c. Car le régimc eíl d-ans ce fens la forme 
particuliere que doit prendre un complément gram
matical d'ún mot en coníéquence du rapport parti
culier fous lequel i l eíl alors envifagé : or dans les 
langues qui ne déciinent point, les mots paroiffent 
conílamment fous la méme forme, & conféquem-
ment i l n'y a point proprement de régimc. 

Ce n'eñ pas que les noms &: les pronoms ne va
r i ent leurs formes relativement aux nombres, mais 
les formes numériques ne font point celles qui font 
foumifes aux lois án régimc ; elles font toujours dé-
terminées par le befoin intrinfeque d'exprimer tellé 
ou telle quotité d'individus : le régimc ne difpofe que 
des cas. 

Les Grammairiens attachés par l'habitude j fou-
vent plus puiíTante que la raifon, au langage qu'ils 
ont re9U de main en main, ne manqueront pas d'in-
fiíler en íaveur du régimc qu'ils voudront maintenir 
dans notre grammaire , fous prétexte que l'ufage de 
notre lahgue fixe du-moins la place de chaqué com
plément ; & voi lá , difent^ils, en quoi coníííle chez 
nous l'influence du régimc. Mais qu'ils prennent garde 
que la difpofition des complémens eíl une aííaire d« 
conílruftion, que la détermination du régimt eíl une 
affaire de fyntaxe, & que, comme l'a trés-fagement 
obfervé M . du Marfais au mot C O N S T R U C T I O N j 
on ne doit pas confondre la cónílrudlion avec la fyn
taxe. « Cicéron, d i t - i l , a dit felón trois combinaiíons 
» difFérentes j accepi Hueras tuas , mas acc 'epi Hueras , 
» & Hueras accepi tuas; i l y a lá trois conílruílions ^ 
» puiíqu'il y a trois diíférens arrartgemens de mots; 
» cependant i l n ' y a qu'une fyntaxe , car dans cha-
» cune de ees conílruüions ü y a les mémes íignes 
» des rapports que les mots ont entre eux ». C'eíl-á-
dire que le régimc eíl toujours le méme dans cha-
cune de ees trois phrafes, quoique la conílruclion y 
foit diíFérente. 

Si par rapport á notre langue on perfiílolt á vou-
loir regarder comme régimc, la place qui eíl aíngnéé 
á chacun des complémens d'un méme mot, á raiforl 
de leur érendue refpe£live ; i l faudroit doric conve
nir que le méme complément eíl fujet á différens 
régimes i felón les différens degrés d'étendue qu'il 
peut avoir relativement aux autres complémens dü 
méme mot; mais fous prétexte de conferver le lan
gage des Grammairiens, ce feroit en effet l 'anéantir, 
pulique ce féroit l'entendre dans un fens abfoíument 
inconnu jufqu'ici , & oppofé d'ailleuts á la fignifíca-
tion naturelle des mots. 

Ces obfervatións fappent par le fondement la doc
trine de M . l'abbé Girard concernant le régimc tomt 
L dife, i i j , pag, 8 j , I I confiíle? felón l u i , dans dea 
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rapports de dependance "íbumis aux regles pour la 
conílrucHon de la pkraíe. « Ce n'eít autre chofe , dit-
» i l , que le concotirs des mots pour les expreffions 
» d'un fens ou d'une peníee. Dans ce concoufs de 
o* mots i l y en a qui tiennent le haut bout; ils en ré-
» gifíent d'autr-es , c'eñ-á-dire qu'ils les aíTLijettiílent 
» a certaines lois: i l y en a qui íe préfentent d'un air 
» foumis; ils font ngis on tenus de fe conforrner á 
» l'état &: aux lois des autres; & i l y en a qui fans 
» erre aiTujettis ni aíTujettir d'autres, n'ont de lois 
» á obíerver que celie de la place dans Tarrange-
w ment general. Ce qui fait que quoique tous les 
» mots de la phrafe foient en régime ? concourant 
» tous á i'expreííion du fens, ils ne le font pas néan-
» moins de la méme maniere, les uns étant en régime 
» dominant, les autres en régime aííujetti, 6c des t roi-
» ñemes en régime l ibre , felón la fondion qu'ils y 
» fon t» . 

Une premiere erreur de ce grammairien , confaííe 
en ce qu'il rapporte le régime á la coníl;ru£lion de la 
phrafe ; au-lieu qu'il eíl: évident, par ce qui precede, 
qu' i l eíl du diftrid de la fyntaxe, & qu'il demeure 
conílamment le méme malgré tous les changemens 
de conílruftion. D'aiileurs le régime coníiíle dans la 
détermination des formes des complémens gramma-
ticaux confidérés comme termes de certains rap
ports , & i l ne confiíle pas dans les rapports mémes , 
comme le prétend M . Tabbé Girard. 

Une feconde erreur, c'eíl: que cet académicien, 
d'aiileurs habile & profond, ébloui par Talíeterie 
méme de fon í ly l e , eíl tombé dans une contradic-
tion evidente ; car comment peut- i l fe faire que le 
régime confiíle, comme i l le d i t , dans des rapports 
de dépendance , & qu'il y ait cependant des mots 
qui foient en régime libre ? Dépendance & liberté 
font des attributs incompatibles, & cette contradic-
t ion , ne füt-elle c[ue dans les termes & non entre les 
idées , c'eíl aíTurement un vice impardonnable dans 
le ílyle didadique , oü la netteté & la clarté doivent 
étre portées jufqu'au fcrupule. 

J'ajoute que l'idée d'un régime libre , á prendre la 
chofe dans le fens méme de l'auteur, eíl une idee 
abfolument fauífe, parce que ríen n'eíl indépendant 
dans une phrafe , á moins qu'il n 'y ait périfiblogie, 
voye^ P L E O N A S M E . Vériíions ceci fur la période 
méme dont M . Girard fe fert pour faire reconnoítre 
toutes les parties de la phrafe : Monficur, quoique le 
mérite ait ordinairement un avantage folide fur la for
tune ; upendant^ chofe étrángel nous donnons toujours 
la préfénnce d celle-cl. 

Cette période eíl compofée de deux phrafes , dit 
l'auteur, dans chacune delquelles fe trouvent les fept 
membres qu'il diftingue. Je ne m''attacherai ici qu'á 
celui qu'il appelle adjonctif; & qu'il prétend étre en 
régime libre; c'eíl monficur dans la premiere partie de 
la pé r iode , & chafe étrange dans le fecond. Toute 
propofition a deux parties, le fLijet& l'attribut ( roy^ 
P R O P O S I T I O N ) & j'avoue que monjíeur n'appartient 
ni au fujet ni á l'attribut de la premiere propofition, 
quoique le mérite ait ordinairement un avantage folide 
fur la fortune; par conféquent ce mot eíl libre de 
toute dépendance a cet égard ; mais de-la méme i l 
n'eíl ni ne peut étre en régime dans cette propofi-
tion. Cependant fi l'on avoit á exprimer la méme 
penfée en une langue tranfpofitive ; par exemple, 
en lat in, i l ne feroit pas libre de traduire monfieur 
par tel cas que Fon voudroit de dominus ; i l faudroit 
indifpenfablement employer le vocatif domine , qui 
eí l proprement le nominatifde la feconde perfonne, 
[voyei V O C A T I F ) ; ce qui prouve, ce me femble, 
que domine feroit envifagé comme fujet d'un verbe á 
la feconde perfonne , par -exemple audi ou efo atun-
tus , parce que dans les langues, comme par - tout 
aiUeurs, rienne fe fait fans caufe: i l doit done en 
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étfé de méme en frantjois , oü i l faut entendre mon -̂
fieur écoutei ou foye^ attcntif; parce que l'analyfe., 
qui eíl le lien unique de la communicati®n de toutes 
les langues, eíl la méme dans tous íes idiomes, & y 
opere les mémes eíiets : ainfi monfieur eíl en f rang ís 
dans une dependance réel le , mais c'eíl á l'égard d'un 
verbe fous-entendu dont i l eíl le fujet. 

Chofe étrange , dans la feconde propoñt ion , eíl 
aufíi en dépendance , non par rapport á l a propoñ
tion énoncée nous donnons toujours la préférence a 
celle~ci, mais par rapport á une autre dont le reíle 
eíl fupprimé ; en voici la preuve. En tradulfant cette 
période en lat in, i l ne nous lera pas libre de rendre 
á notre gré les deux mots chofe étrange; nous ne 
pourrons opter qu'entre le nominatif ¡S¿ l'accufatif; 
& ce reíle de liberté ne vient pas de ce que ees mots 
font en régime libre ou dans Tindependance, car les 
fix cas alors devroient étre également indiíFérens ; 
cela vient de ce qu'on peut envifager la dépendance 
néceííaire de ees deux mots foas l'üri ou fous l'autre 
des deux alpe£ls défignés par les deux cas. Si Ton 
dit res miranda au nominatif ^ c'eíl que l'on fuppofe 
dans la plénitude analytique , hezc res efi miranda : ü 
Von-préiere Vaccufatií Km mirandam 9 c'eíl que l'on 
envilage la propofition pleine dico rem rnirandam, ou 
méme en rappellant le íecond adjon£lif au premier, 
domine audi rem mirandam. L'application eíl aifée á 
faire á la phrafe fran^oife, le déíail en feroit ici fu-
perflu ; je viens á la conclulion. L'abbé Girard n'a-
voit pas aífez approfondi l'analyfe grammaticale ou 
logique du langage, & fans autre examen i l avoit 
jugé indépendant ce dont i l ne retrouvoit pas le co-
relatif dans les parties exprimées de la phrafe. D 'au-
tre part, ees mots mémes indépendans, i l vouloit 
qu'ils fuífent en régime, parce qu'il avoit fauífement 
attaché á ce mot une idee de relation á la conílruc-
t i on , quoiqu'il n'ignorát pas fans doute qn'en latia 

en grec le régime eíl relatif á la fyntaxe ; mais i l 
avoit proferit de notre grammaire la doftrine r i d i -
cule des cas: i l ne pouvoit done plus admettre le 
régime dans le méme fens que le faifoient avant lu i 
la foule des grammatiítes ; OL malgré fes déclarations 
réitérées de ne confulter que l'uíage de notre langue, 
& de parler le langage propre de notre grammaire, 
fans égard pour la grammaire latine, trop fervile-
ment copiée jufqu'á l u i , i l n'avoit pu abandonner 
entierement le mot de régime : inde mali labes. 

Je n'entrerai pas ici dans le détail enorme des mé»* 
prifes oü font tombés les rudimentaires Se les métho-
diíles fur les prétendus régirnes de quelques noms, 
de pluíieurs adjeftifs , de quantité de verbes, &c. Ce 
détail ne fauroit convenir á l 'Encyclopédie; mais 
on trouvera pourtant fur cela méme quantité de bon-
nes obfervations dans pluñeurs articles de cet ou-
vrage. Foy^ A C C U S A T I F , D A T I F , GÉNITIF, AELA.-
T I F , C O N S T R U C T I O N , I N V E R S I O N , M É T H O D E , 
P R O P O S I T I O N , PRÉPOSITION, &c. 

Chaqué cas a une deílination marquée & unique, 
fi ce n'eíl peut-étre l'accuíatif, qui eíl deíliné á étre 
le régimt objeftíf d'un verbe ou d'une prépofition: 
toute la doólrine du régime latin fe réduit l a ; fi les 
mots énoncés ne fufíifent pas pour rendre raiíbn des 
cas d'aprés ees vues générales, l'ellipfe doit fournir 
ceux qui manquent. Penitet me peccati, i l faut fup-
pléer memoria qui eíl le fujet de penitet, & le mot com
pleté par peccati, qui en eíl régi. Doceopuerosgramma-
ticam, i l fautíuppléer circo, avant grammaticam , parce 
que cetaecufatif ne peut étre que le régime d'une pré-
pofition, pulique le régime objeftif de doceo eíl i'accu-
fatif pueros, Ferire enj'e, l'ablatif enfe n'eil point le 
régime du verbe ferire , i l l'eíl de la prépofition fous-
entendue cum. Dans labrorum tenus, le génitif labro-
rum n'eíl point régime de tenus qui gouverne l'abla-
íif j i l l'eíl du nom íbus- entendu regione, 11 en eíl d?. 
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inéme dans mille autres cas, qui ne font & ne peu-
vént étre entendus que par des grammairiens vérita-
bJement logiciens & philoíbphes. ( £ . R. M . B.) 

R E G I M E , f. m. (Médec, Éygiene & Thérap. ) hd -
Tctf/?, díata , régimen , vicíus ordinatio. C'eíl la pra-
tique qu'on doit fuivre pour ufer avec ordre & d une 
maniere réglée , des chofes dites dans les écoles non-
naturelles ; c'eíl-á-dire de tout ce qui eíl néceíiaire á 
la vie anímale & de ce qui en eíl inféparable, tant 
en fanté qu'en maladie. Foyei N O N - N A T U R E L L E S , 
chofes. 

Cette pratique a done pour objet de rendre con-
venable , de faire fervir á la confervaíion de la fanté 
Fufage de ees chofes ; de fubftituer cet ufage reglé á 
l'abus de ees chofes qui pourroit caufer ou qui a cau-
jfé le dérangement de la fanté, l'état de maladie ; par 
conféquent de diriger l'influence de ees chofes dans 
réconomie anímale, de maniere qu'elles contribuent 
effentiellement á préferver la fanté des altérations 
qu'elle peut éprouver , ou á la rétablir lorfqu'eile eíl 
altérée. Voyei SANTÉ & M A L A D I E . -

Ainfi le régime peut étre confidéré comme confer-
vatif, ou comme préfervatif, ou comme curatif, fe-
Ion les diítérentes circonílances qui en exigént l'ob-
fervation. La dodrrine qui preícrit les regles en quoi 
i l confifte, fait une partie eífentielle de la feience de 
la Médecine en général. I I eíl: traite des deux premiers 
objets du régime dans la partie de cette feience appel-
lée hygiem , & du dernier, dans celle que l'on nom-
me thérapeutique. Foye^ M É D E C I N E , H y G I E N E ? T H É -
R A P E U T I Q U E . 

L'aíTemblage général des préceptes qui enfeignent 
ce qui conílitue le régime, forme auííi une partie dif-
íinguée dans la théorie de la Médecine, que l'on ap-
pelle diététique ; & l'ufage méme de ees préceptes eíl 
ce qu'on appelle diete, qui dans ce fens eíl comme 
íynonyme á régime ( Foye^ D l E T E ) ; enforte que le 
régime & la diete paroiííent avoir la méme íignifica-
t ion , puifque ees deux mots doivent préfenter la mé
me idée , & qu'il n'y a pas de diíFérence entre vivre 
de régime & pratiquer la diete , qui n'eíl autre chofe 
qu'une maniere de vivre , d'ufer de la vie réglée, & 
conforme á ce qui convient á l'économie anímale. 
Mais communémentonn 'é tendpas cette figniíication 
de la diete á l'ufage de toutes les chofes non-natu-
j-elles ; on la borne á ce qui a rapport á la nourriture 
íeulement, & méme fouvent á fa privation ; au lien 
que le régime préfente l'idée de tout ce qui eíl nécef-
faire dans l'ufage de ees chofes , pour le maintien de 
la fanté, & pour la préfervation ou la curation des 
maladies , felón Fapplication que Fon fait de ce 
terme. 

I I s'agit ici par conféquent en traitant du régime , 
¿ e rapporter les regles en quoi i l confiíle , pour dé-
íerminer le bon & le mauvais ufage de toutes les cho
fes non-naturelles. IIa étéfait une expofition générale 
de ce qu'il importe á favoir pour íixer ees regles, dans 
les anides H Y G I E N E 6* N O N - N A T U R E L L E S , chofes ; 
i l reíle á en faire l'application aux diíFérentes circonf-
íances qui déterminent les différences que comporte 
le régime, tant par rapport á la fanté, que par rapport 
á la maladie , felón la diíférente difpofition qui fe 
trouve dans ees états oppofés. 

I . D u régime confervatif. D'abord pour ce qui re-
garde la fanté, le régime varié felón la diíFérence du 
íempérament, de l 'áge, du fexe, des faifons, des cli-
mats. 

^ i0 . Pour bien régler ce qyi convient á chaqué tem-
péramem , i l faut en bien connoítre la nature. Voye^ 
.TEMPÉRAMENT. 

Le tempérament bilieux qui rend le fyíléme des fo-
lides fort tendu, & fufceptible de beaucoup d'irrita-
bilité & d'adlion , ce qui fait que les humeurs font 
ordinairement en mouvement 6c dans une grande agi-
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tation , & produifent beaucoup de chaleur anímale , 
exige que Pon vive dans un air qui tende plus á erre 
frais ¿k humide, qu'á étre chaud & fec ; que Ton 
ufe dalimens humeélans, rafraíchiífans, d'une boiífon 
ahondante, tempérante; que l'on favoriíé l 'excrétion 
des matieresfécales &latranfpiration; que l'on évite 
l'ufage des alimens échauítans , des viandes graíles , 
des mets fortement aíiaiíonnés , épicés , aromad-
ques, des liqueurs fortes, l'excés des liqueurs fer-
mentées , le trop grand mouvement du corps & de 
l'efprit, les paffions de l'ame, qui caufent beaucoup 
d'agitation, d'éretifme, comme l'ambition , la co-
lere. 

Le tempérament mélancolique donnant de la roí-
deur aux íibres, & rendantcompaélelafubílance des 
folides , ce qui fait que les organes font moins a£lifs, 
que le cours des humeurs eíl lent, parefleux, que le 
íang & tous les fluides font difpofés á répaiíüfiement; 
qu'il s'établit une difpofition dominante á ce qu'il fe 
forme une forte d'embarras dans l'exercice des fonc-
tions tant du corps que de l'efprit , i l convient en 
conféquence que ceux qui font de ce tempérament 
évitent tout ce qui peut contrlbuer á épaiffir, á en-
gourdir les humeurs, comme l'excés de la chaleur Se 
du froid, les alimens groííiers , de difficile digeílion , 
tels que les viandes dures , coriaces , les légumes 
farineux; que l'on ne faífe point ufage de liqueurs 
fpiritueufes, coagulantes ; que l'on cherche á vivre 
dans un air temperé qui tienne plus du chaud & de 
l'humide que du froid & du fec, pour oppofer les 
contraires aux contraires ; que l'on vive fobrement 
d'alímens legers, & que l'on ufe d'une boiííbn ahon
dante d'eau puré oií mélée á une petite quantité de 
liqueur fermentée ou légerement aromatifée ; que 
l'on fe livre avec modération á l'exercice du corps ,e 
fur-tout par réquitat ion, les voyages ; que l'on cher
che auííi beaucoup á fe procurer de la difíipation, par 
la variété des objets agréables, &; en évitant toute 
contention, tout travail d'efprit, qui ne récréent pas, 
& qui fatiguent. 

Le tempérament fanguin établiíTant la difpoíition 
á fórmenme plus grande quantité de fang, tout étant 
égal, que dans les autres tempéramens; ceux qui font 
ainíi conítitués doivent éviter foigneufement tout ce 
qui peut contribuer á faire furabonder cette partie 
des humeurs ; ils doivent s'abílenir de manger beau
coup de viande , & de tout aliment bien nourrifíant; 
de faire un grand ufage du v i n , des liqueurs fpiri
tueufes ; de fe livrer trop au repos, au fommeil. l i 
leur eíl trés-utile & avantageux de vivre dans un air 
tempéré , parce que la chaleur & le froid leur font 
également contraires; de vivre fobrement; de s'ac-
coutumer debonneheure á latempérance, á un genre 
de vie dur , á des alimens groííiers ; d'ufer d'une 
boiííbn legere, délayante & apéritive ; de favorifer 
les hémorrhagies naturelles , &: de fe préferver de 
tout ce qui peut en caufer la diminution , la fuppref-
íion , & de fuir le chagrín, ainfi que toute aífeílion 
de l'ame, qui peut ralentir le cours des humeurs. 

Comme dans le tempérament phlegmatique ou pí-
tukeux, c'eíl la férofitévifqueufe, glaireufe qui domi
ne dans lamaíTe des humeurs , dontle mouvement eíl 
trés-languiiTant, & que toutes les aftions du corps 
& de relpót font trés-pareíTeufes, i l convient done 
d'exciter le cours des fluides , en réveillant l 'irritabi-
li té,trop peu dominante dans les folides; d'employer 
tout ce qui eíl propre á fortifier les organes , & qui 
peut corriger Tintempérie froide & humide , par le 
chaud & le fec. Ainfi on doit dans cette difpofitíon 
éviter de vivre dans un air humide & froid , de íé 
nourrir d'alímens végétaux , qui n'ont point de fa-
veur forte, tels que la plupart des fruits & le jardi-
nage crud ou fans afiaifonnement; les viandes róties, 
fur-tout les viandes noires . font préférables, ainíi 
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qüe Ies fnets ápices , aromatifés, la bolíTon du boíl 
v in , ou d'autres liqüeurs fermentées bien fpiritueu-
íes : rexercice eft trés-néceíTaire , pour dilUper les 
humidítés furabondantes, & favorifer á cet efret la 
íránfpiration , & les autres éxcrétions féreufes. On 
doit éviter foigneufement toute afreftion de l'ame 5 
qui jette dans Tabattement, & rechercher au con-
traire ce qui peut exciter, fortiñer le corps & l'efprit, 
& procurar de ragilite á r an & á l'autre , me me en 
fe livrant quelquefois á des paffions vives , propres á 
caufer de l'émotion , de l'agitation , & des impref-
fions fortes. 

2o. La diíFérence de Vagc rendant les corps diíFé-
remment conílitués , & faifant paiTer le méme indi-
viducommepardiíférens tempéramens, á-proportion 
qu'il eprouve les changemens que les progrés de la 
vie occafionnent, exige par conféquent aulii une ma
niere de vivre conforme á ees difpoíitions ? íi diíFé-
rentes dans le cours de la vie. 

L'áge d'impuberté.) quirenferme l'enfance, laquelle 
fe termine á fept ans environ ? & l'áge puériie , qui 
s'étend jufqu'á quatorze ans, peut étre comparé au 
tempérament fanguin , attendu que le chaud & Thii-
mide dominent dans cet age. Comme dans ce tempé
rament ils demandent par conféquent le méme ré-
gime , á-proportion des forces , qui doit etre le mé
me auííi dans tous les tems de la vie , pour la faifon 
du pr in íems, qui eñ diílinguee des autres par les me-
mes qualités qui font dominantes dans Tenfance & l e 
tempérament fanguin; ce qu'on peut diré encoré des 
climats tempérés tirant vers les climats chauds. 

L'áge de puber té , qui renferme l'adolefcence, la
quelle s'étend jufqu a vingt-cinq ans, & la jeuneíle 
qui finit á trente-cinq , eíl diílingué par le chaud & 
le fec ? q u i , tout étant égal , font dominans dans l'é-
conomie anímale; i l a par conféquent beaucoup de 
rapport au tempérament bilieux, & á la faifon de 
l'été , ainfi qu'aux climats chauds , dans lefquels les 
mémes qualités dominent. Ainfi le régime que Ton a 
dit convenir á ce tempérament , convient auffi aux 
perfonnes de cet age, avec les modifications propor-
tionnées á la conílitution propre de chaqué individu. 

L'áge de virilité renferme l'áge de forcé , qui com-
prend le fixieme feptenaire & celui de coilfiílence , 
qui eíl terminé avec le feptieme feptenaire, a pour 
qualités dominantes le froid & Thiimide , comme le 
tempérament phlegmatique , la faifon de l'automne , 
& les climats tempérés tirant vers les climats froids. 
Ainíi ce qui convient á ce tempérament convient 
auííi á cet áge , á cette faifon, & á ees climats, avec 
les exceptions ou les changemens qui peuvent indi-
quer la nature particuliere de chaqué fujet. 

L'áge de vieilleíTe, qui comprend l'áge de déclin , 
lequel s'étend jufqu'á la fin du dixieme feptenaire & 
l'áge de décrépitude , qui fe termine avec la v i e , 
pouíTée auííi loin qu'il eíl poííible, a pour qualités 
dominantes le froid & le fec, comme le tempérament 
Miélancolique , la faifon de l 'hiver, & les climats 
froids. Ainíi le régime qui a été propofé pour ce tem
pérament , eíl auííi convenable á cet áge , á cette fai
fon , & á ees climats, toujours fous la réferve des in-
dications particulieres á la nature desfujeís. 

Maislerégime qui convientá chaqué áge , peut étre 
plus particulierement connu d'aprés ce qui fuit. 

En général,ilfaiit donner beaucoup ámanger aux 
enfans , felón le confeil d'Hippocrate , aphor. 13. /4, 
parce qu'ils font naturellement voraces , qu'ils fup-
portent diñicilement la privation des alimens , le 
jeüne ; qu'ils ont beaucoup de chaleur innée , Se 
qu'ils confomment beaucoup de nourriture par l'ac-
croiíTement & la diffipation. Moins les enfans font 
eloignés de la naiflance, plus i l faut leur permettre 
de fe livrer au fommeil; & á-proportion qu'ils avan-
'Ccnt én áge 5 i l faut en retrancher. I I eíl eífentiel pour 

la fanté des enfans que Ton leur tiennb le ventre l i 
bre , s'il ne l'ont pas tel naturellement, parce que 
quand i l reíle reíferré pendant un certain tems, c'eft 
une marque qu'ils ont de la difpofition á étre mala-' 
des. Mais pour un plus grand détailfur ce quiregarde 
le régime qui convient aux enfans, r o j ^ E N F A N C E , & 
ENFANS , maiadies des. 

Pour ce qui eíl des jeunes gens ^ de ceux qui font 
dans la vigueur de l'áge ; felón le confeil de Celfe \ 
ils font moins dans le cas d'avoir befoin de vivre de 
régime, que dans tout autre tems de la vie , parce 
que les fautes qu'ils peuvent commettre en fait de 
régime font de moindre conféquence par leurs eífets , 

que leurs forces naturelles les mettent en état de 
fupporter , fans des altérations coníidérables pour la 
íanté , les excés qui peuvent leur étre contraires ; ií 
lufíií prefque pour fe conferver qu'ils évitent de 
s'expofer á l'air f ro id , d'ufer de boiífons froides 
quand le corps eíl bien échauíFé par les différená 
exercices, par les travaux auxquels on fe livre á cet 
áge. Ils doivent encoré éviter tontee qui peut échauft 
fer, trop agiter le fang & épuifer les forces , comme 
Tufage des boiífons fortes, les paílions violentes, 
l'excés des plaifirs de Pamour. 

Dans l'áge plus avancé , & dans la vieilleíTe 3 on 
doit avoir d'autant plus de foin de fa fanté , que Fon 
devient dans ees derniers tems de la vie fufceptible 
de plus en plus d'étre afíeílé défavantageufement par 
l'abus des chofes non-naturelles; i l faut alors cher-
cher á vivre dans un air aífez chaud & un peu humi« 
de ; favorifer la tranfpiration 3 éviter foigneufement 
pour cet eífet les impreííions de l'air froid ; étre trés-
tempérant dans l'ufage des alimens , manger peu de 
viande , beaucoup de fruits cuits, d'herbages bonil-
l i s ; boire de bon v in , mais bien t r e m p é ( c a r quoi 
qu'on en dife, le prétendu lait des vieillards employé 
fans correílif eíl trop í l imuíant , & ne peut qu'étre 
nuifible, ainfi que toutes les liqüeurs fpiritueufes , 
coagulantes , & tout ce qui peut exciter de fortes 
contradions dans les folides, & háter les eífets de la 
difpofition du corps au deífechement) ; & eníín cher-
cher le repos & la tranquillité de l'ame le plus qu'il 
eíl poííible. 

30. Le régime qui convient aux diíFérens fexespeut 
étre déterminé en général par la maniere de vivrü 
convenable aux différentes conílitutions. 

Les perfonnes robuíles & faines qui fe trouvent 
principalement parmi les hommeS, doivent, felón le 
confeil de Celfe, ne pas mettre trop d'uniformité dans 
leur nourriture & dans leur conduite , relativement 
aux foins de leur fanté ; ceux qui font naturellement 
vigoureux , ne doivent pas aíFeíler une réíidence 
choifie; ils font bien de varier á cet égard , d'étre 
tantót en v i l le , tantót en campagne , de manger & 
de boire tantót plus , tantót moins, pourvu que ce 
foit toujours fans excés ; de manger indiíféremment 
de tout ce qui n'eíl pas malfain de fa nature ; de fe 
donner quelquefois beaucoup d'exercice , d'autres 
fois de n'en prendre que peu : en un mot , ils doivent 
s'accoutumer á tou t , aíin d'ctre moins fufceptibles 
des altérations dans l'économie animale, auxquelles 
on peut étre expofé dans les diíFérens changemens de 
vie , que fouvent on ne peut év i te r , & dans les dif
férentes fituations oü Ton eíl forcé de fe trouver % 
comme les gens de guerre. Mais quoique les perfon
nes robuftes ne doivent pas beaucoup s'écouter pour 
ce qui intéreífe la fanté, ils ne doivent jamáis abufer 
de leurs forces ; jamáis dans les plaifirs & la joie ils 
ne doivent fe permettre les emportemens de la dé-
bauche : leur vigueur eíl un tréfor qu'ils doivent ne 
pas épuifer, pour étre en état de réfiíler aux iníirmi-
tés inféparables de la vie humaine. 

Les gens foibles & délicats; & dans cette claífe on 
I peut ranger les femmes en généra l , ainfi que la plü~ 
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£áft des habitans ¿es grandes villeS j feloñCelíe , luf-
tout les hommes de íettres , & íous ceiix qui meneñt 
Une vie ÍLiidieuíe- & íedentaire; toutes ees diifcrenLes 
perfonnes doivent continueliement s'occnper á com-
peníer par latempérance, la régularité dans leur ma
niere de vivre , 6c les attentions ílir ce qui regar de 
la confervation de leur fanté 5 ce qu'ils perdent jour^ 
hellement de la difpoíition á jouir d'une vie íaine & 
Íorje;iie, par une íuite naturelle de leur foibleíle na-
turelie oude leur genre de vie^ Avec ees précautions, 
bien de ees períbnnes fe foutiennent, á tout p réndre , 
beaucoup mieux que les gens les plus rohultcs 5 par
ce que ees derniers comptant trop ílir leürs forces ^ 
iiégligent 011 méprifent abfolument les ío ins , les at
tentions fur leur fanté, & s'attirent mille maux par 
Fabus qu'ils en font & les excés de touíe eípece* 

Les femmes ont partieulierement á obferver de tíé 
ríen faire qui puiíie déranger les évacuations menf-
íruelles, ¿kde favorifer cette excrétion de la maniere 
la plus convenable. Foyei MENSTRUES» Elles doi
vent étre encoré plus attentives ílir elies-mémes dans 
le tems de groffefle. ^x<?{ G R O S S E S S F . Eiies ont á 
ínénager dans tous les tems de la v ie , fur-tout dans 
celui de la íiippreííion naturelle des regles j la déii-
cateííe , la fenfibilité de leur genre nerveux. Fojei 
N E R V E U X genre, HysTÉniGiTá , V A P E U R S . Eiles 
doivent chercher á fe foríiíier le corps & r e í p r i t , 
par Thabitude de l'exercice & de la diíiipaticn, en 
s'y livrant avec moderatiOn* 

40. A l'égard des faifons , Teté demande que Fon 
fe nourníTe d'alimens legers, doux , humeftans , la" 
xatifs; que Ton mange peu de viande , beaucoup de 
fruits que la natUre donne alors á nos deíirs & á nos 
Veritabies befoins"; d'herbageS, de laitage , avec une 
boiífon abondante d'eau puré ou de v in leger bien 
írempé , Ou de quelque tiíane acefeente j que Ton ne 
fafíe que peu d'exercice , en éviíant foigrteufemcni 
tout excés á cet égard. L'hiver ^ aü contraire e:sige 
que Ton prenne une nourríture qui áit de la coníif1 
í ence , tirée des alimens folides ^ fermes , ices & aíiai-
fonnés de fel & d'épiceries: on doit préférer la vían* 
de rótie , le pain bien cuit ; la boiííbn doit étre peu 
abondante , folivent de bon vin fans eau ; & i l faut 
dans cettefaiíon fel ivrerbeaucoupá l'exercice. Pour 
ce qui eíl du printeras & de rautomne , la nóurriture 
& Texercice doivent étre regles de maniere qu'ils 
íiennent lemilieu entre ceqirexige le tems bien froid 
oubieñchaud, en proportionnant le régime felón que 
Tun ou Tautre ell: plus dominaiit; & potír fe précau-
tionner contre les injures de l'air &L fa variabilité dans 
ees íaiíons moyennes, ríen ne convient mieux ^ n'eíi: 
plus riéceíTaire que d'avoir attention au printems á ne 
pas quitter trop tót les habits d'hiver , & en autom-
ne , á ne pas diíFérer trop long-tems de quitter les ha-
bits legers, & de fe vétir chaudement. Foyei NON-^ 
NATURÉLLES, chofes. 

50. Par rapport aux dimats, on n'a auíre chofe á 
diré du difFcrent régime qu'ils exigent ; fi ce n ' e í l , 
qu'il doit étre déterrnine par le rapport qu'ils on t , 
comme i l a été dit ci-devant, avec les différentes fai
fons de l 'année; & felón que le chaud, le froid ou le 
temperé y font dominans ; la maniere de vivre doit 
etre proportionnée , d'aprés ce qui vient d 'étrepref 
cnt pour chaqué faifon : en géneral on mange beau^ 
coup, & des alimens groffiers , fur-tout beaucoup dé 
Viande dans les pays froids, & on vi t plus íobrement, 
plus frugalement, on rte mange prefque que des végé-
íaux dans les pays chauds ; la boiffon y eíl: cordiale 
par l'ufage du vin que la nature y donne pour fervir 
A relever les forces : l'abus des lioueurs fortes , coa
gulantes eft trés-nuiflble aux habitans dii riord au-
•quella nature les refufe ; ilsfont plus difpófés aux 
travaux du corps , &les peuples du midi plus portes 
^fe l ivrer au repos^ á Toifiyeté ^ font plus propres 

SiVx trSVáVi?£ áe l'efpriti fátyf^ CLÍMÁTÍ 
il-. Da rcgiHíe préfcñ'íitif. Aprés ávoir parcólini 

les diíFéreiites eOmbinaiíbns qui cortítitücñt le redime 
propre a conferver lá fanté relativement a"u\L diífé-
rentes ciríonílances qui exigent ees différcnces dañi 
la maniere de vivre \ i l fe préfertte á diré qüelqüé 
chofe dü régímt > qui Conv'iertt poiir préferver des 
maladies dont on peut étre meñacé; 

Un homme, ditGalien, de ñxd. an. cbhfíii. c. H n 
efí daiis un état mitoyeh j entre la fanté & la rñaladié^ 
loríqif i l eíl afle¿l:é de qüelqü'indiípofition , qui ne 
robiigtí f as cependartt á quiítef fes oecupations or-
diiiaires be á garder le l i t : comme ^ par exemole, íorf-
qu'il éprouve un embarras confidérable dáhs la tere, 
avec un fehtiment de pefanteur, quclqiletbis de don-
leur , du dégoüt pour les alimens , de ía laííit'.ide^ dé 
rengourdiíiement dans les membres, de rafibupifíc-
ment ou autresfymptomesfen-iblables qüiannoneent 
ünealtération dans la fanté ^ fans léíion aílez décidéé 
pour coníli tuerunemaladie; ilnefautpas attendre qué 
le mal empire , on doit tácher de détruire les prin-
cipes de ees indifpofitions avant qu'elles deviennent 
des maladies réelles. 

Áinfi en fuppofant que la cauíb dii mal eíl une plé-
niíude produite par des excés de bouche j ou par une 
fuppreffion de la tranfpiration , ou de quelqu'autré 
évacuation naturelle \ ou par une vie trop íeden-
daire 5 aprés avoir été exercé habituellement j on 
doit d'abord retrancher les alimens, &t fe teñir á la 
tiíane pendantun jour ou deux \ ce qui lufHt fouvent 
pour diífiper les caufes d'une mafádie naiiiante : 
mais fi les fympromes font affez preííans pour exiger 
un remede plus prompt , plus e í í c a e e , on aura re» 
cours ala faignée , ou aUx purgaiifs ou aux fudorifi* 
qiies : fi lamenace d'une maladie vient dmdigeílion. 
ou d'un amas de crudités , ilfaut fe teñir chaudement 
dans une grande tranquillité > vivre quelques jdurs 
dans l'abílinence avec beaucoup de lavage, & de 
tems en tems quelque peu de bon vin pour fortiííer 
reí lomac. 

En general, dit encoré Galien, ón Oppofera aux 
principes des maiix dont on fe plaint & dont on veut 
prévenir les fuites ^ des moyens propres á produire 
des eíFets contraires a ceux qu'on doit attendre na-
turellement des caufes qui ont produif ees dérange-
mens dans la fanté ; fi les humeurs péchent par l'é-
paiííiírement, on travaillera á les atténuer ^ á les 
adóucir ; fi elles font trop aftives ^ acres, á les éva-
Cuer ; fi elles font trop ahondantes, á faciliter la coc-
tion ; fi elles font trop crues , tantot á détendre les 
parties en contraftion , taníót á déboücher les vaif-
feaux obftrués , ainíi'du reíle. 

Souvetit quand un commencemeñt de friíTon ou 
de toux annonc^oit un prochain accés de íievre , le 
grand itiédecinSydenham arretoit les progrés du mal, 
en ordonriant de pi endre l'air , de fe livrer h l'exer
cice , de boire quelque tifane rafraichiíTante , de né' 
point manger de viande j & de s'abílenir de touté 
boiflbn fermentée. f^oye^ fes eeuvres d¿ nijji epid&~ 
mica. 

BoerliaaVéquiavóit íibien lu tous les oiivrages des 
Médecins anciens & modernes de quelque reputa-
tion , & qui poíledoit fi parfaitement l'art d'extrairé 
de leurs eCrits ce qui s'y troiive de plus intéreífant, 
a compris touté la propllyladique par rapport aux 
maladies naifiantes dans les préeeptes qui fuivent ^ 
qui ne diíferent point de ceux de Galien & de Sy-* 
denham. 

On prévieñt les rtíaiíx, dit le profeíTeür de LeydeV 
inftitut. med. 10S0. en attaquant leurs cauí'es des 
qu'on en apper^oit les premiers efFets ; &les préfer-
vatifs qu'il faut y oppofer font princípalement l'abíH-
rience , le repos, la boiífon abondante d'eau chande^ 
eníuite un exereice modéré j mais cont inué , jufqu'4 
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ce que Ton commence á s'appercevoir de queíque 
légere ílieur, & eníin une bonne doíe de fommeil 
dans un li t oü l'on prenne íbin d'étré bien couvert, 
c'eíl le moyen de relácher les vaiíieaux engorgés, de 
délayer les humeurs épaiffes, & de difpoíer á éíre 
¿vacuées celles qui pourroient nuire. 

I IL D u régime cumtif. La maniere de vivre des ma-
iades doit étre prefqu'aufli difFérente de celles qu'ils 
fuivoient étant en fanté , que cet état difiere de celui 
dans lequel ils font tombés ; ainfi on peut la régler 
.en general par la máxime que les contrair&s fe guirif-
fent ou font guiris par les contraires. 

Mais i l s'agk ici de faire l'expoíitlon abrégée des 
préceptes que lesMédecins, tant anciens que moder-
nes, ont établis pour fervir á diriger les malades dans 
la condnite qu'ils doivent ou que l'on doit teñir á leur 
égard, tañí par rapport aux alimens & á la boifíbn qu'ils 
-doivent prendre, que par rapport auxqualités del'air 
quileur conviennent, &aiix différentes íituations dans 
lefquelles ils doivent fe teñir relativement au repos 
ou au mouvement du corps. 

Comme i l n'eíl rien á l'égard de quoi l'on peche 
N plus aifément dans les maladies qu'en fait de nourri-
l u r e , les regles , á ce iiijet vfont les plus importan
tes á preferiré, &: doivent étre traitées les premie
res : on va les préfenter en abrégé , d'aprés le grañd 
Boerhaave , dans fes aphorifnes^ & leur illuílre com-
.mentateur le barón Vanfwieten. 

L'indication principale pour le régime que l'on doit 
.preferiré aux malades, doit étre fans doute de foute-
n i r les forces., parce que ce n'efl que par leur moyen 
.quelanature.peut détmire la cauíe déla maladie: ain-
í i , contre l'avis d'Afclépiade, on ne doit pas d'abord 
interdire tout aliment á ceux qui paroifíent étre dans 
.un commencement de maladie inévitable;maiss'ilcíl 
dangereux alors d'aíFoiblir trop par une diete févere, 
i l l'eil: bien davantage de ne pas diminuer afíez la 
quantité de la nourriture , parce que , comme le dit 
-Celfe, lib. I I L cap. iv. i l ne faut pas trop oceuper la 
nature a faire la digefrion des alimens , tandis qu'elle 
-abefoin d'employer fes eíforts á corriger la matiere 
•morbiíique , ou íi elle n'en eít pas fufcepíible , á en 
faire la cocrion & á ladiíl iper parles évacuations 
-auxquelles elle peut étre difpofée. 

• Cependant, comme Hippocrate avertit , aphor. 5. 
fecí. i . qu'ii y a plus á craindre de mauvais effeís d'une 
trop grande abuinence que d'une nourriture trop 
forte , & que celle-lá eíl toujours trés-nuifible dans 
les maladies aigués; i l vaut mieux s'expofer á pécher 
,par excés que par défaut , parce que la nature, avec 
,des torces entieres que luí fourniílent les alimens, 
peut fe fuffire pour les travailler & attaquer en meme 
.temsavec fuccés lacaufe de la maladie ; au lieu que 
manquant de forces faute de nourriture , elle refte, 
pour ainfi d i ré , dans l'inafíiion. 

Pour déterminer done la quantité de nourriture 
que Fon peut permettre dans les maladies, on doit fe 
regler fur les fymptomes qui annoncent ce que fera 
la maladie , par rapport á fa violence & á fa durée : 
plus la maladie paroit devoir étre aigué & courte , 
moins i l faut nourrir le malade ; &c au contraire íi 
elle doit éíre longue & peu confidérable , on doit 
permettre une plus grande quantité d'alimens á pro-
porí ion & plus nourriiTansi-mais on doit avoir atten-
tion , fur-tout á obferver l'efFet que produit la nour
riture qu'on donne au malade , parce que fi elle eíl 
i rop forte , i l ne tardera pas á refíeníir une pefan-
teur dans l'eílomac & un abattemení dans les forces, 
qui fera connoiíre qu'ilfauí diminuer la quaníiíé des 
alimens ; fi au coníraire i l n'en reíle aucune incom-
jnodiíé , onpeu í augmeníer la quaníiíé & la forcé de 
la nourriture , felón que l'éíaí des forces du malade 
& celui de la maladie peuvení le permeííre. 

On doií auíli fe regler par l'á^e du malade , parce 
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qu'en general tous les animaux fupporíent d'autaní 
moins laprivation des alimens, íouí éíaní égal,qu'ils 
font plus jeunes ou plus avances dans la vieilleífe. 
Voyei E N F A N S {maladies des), V l E l L L E S S E . Ainíi 
Fon ne doit pas exiger dans les maladies une auííi 
grande abílinence des jeunes gens & des vieillards 9 
que des adulíes dans Fáge moyen. 

I I fauí encoré avoir égard aux diíférens tems de la 
maladie ; enforíe que lorfqu'elle eíl parvenue á fa 
plus grande iníeníi íé, on do i í , á proportion, donner 
íoujours moins de nourriture, &íoujours plus lé
gere : au lieu que pendaní fon accroiftemení & pen-
daní fon déciin on doií en permeííre une quaníiíé 
d'auíaní plus grande 6c plus foríe á propor í ion , que 
l'on eft plus éloigné , avaní ou aprés , du íems oü le 
malade eíl dans Féíaí le plus v io len í , c'eíl-á-dire que 
la dieíe doií éíre moins févere dans le íems de la ma
ladie oü i l y a moins de fonftions léfées, ou lorfque 
les léíions des fonélions qui la conñiíuení foní moins 
confidérables. 

On doií encoré faire aíteníion au climaí dans le
quel on fe í r o u v e , pour déíerminer la maniere de fe 
nourrir des malades ; parce qu'á proportion qu'on 
habiíe des pays plus chauds, plus prés de l'équaíeur, 
on foutiení plus facilemení Fabílinence des alimens, 
&que c'eftle coníraire á l'égard des pays'plus froids, 
plus voiíins des poles ; la différence des faifons exige 
la méme proporíion dans l'adminiílration des alimens 
dans les maladies, que la différence des climats. On 
doií par conféquení , íouí éíaní éga l , preferiré une 
diéíe moins févere en hiver qu'en éíé. 

On doií auíG avoir beaucoup d'égard au íempéra-
mení des malades & á leur habiíude en fanté relaíi-
vemení á leur nourriíure , pour regler celle qui leur 
conviení dans l'éíaí oppoíé ; enforíe qu'il fauí en 
permeííre davaníage á proporíion aux perfonnes 
d'un tempéramení chaud & v i f , & á ceux qui man-
gent beaucoup lorfqu'ils fe portent bien , & donner 
des alimens plus nourriíTans á ceux qui foní accou-
íumés á la bonne chere. 

I I conviení encoré , felón que le recommande 
Hippocra íe , de affecí. cap. x j . que les alimens qu'on 
accorde aux malades foiení d'une naíure appro-
chante de ceux doní ils ufení en faníé. Les chofes 
doní on a Fhabiíude , dit encoré le pere de la Méde-
cine, aphor. óo.fccí. z. quoique de moins bonne qua-
liíé , íoní moins nuifibles que celles auxquelles on 
n'eíl pas accouíumé , quelque bonnes qu'elles puif-
fení étre. 

Pour ce qui eñ du tems de donner des alimens 
aux malades, on doit avoir égard á la nature de la 
maladie, & les faire adminiíirer dans la partie du 
jour , oü les fympíomes foní le moins confidérables, 
oü i l refte le moins de léfion de fonéHons , parce que 
la digeílion s'exécuíe mieux á proporíion qu'il y a un 
plus grand nombre de fon£Hons qui reílení ou qui rc-
deviennení iníegres , & que celles qui foní léfées fe 
rapprochení davaníage de l'éíat naturel; & au con
íraire , &c. Ainfi c'eíí dans le tems de l'iníermiííion 
de la íievre oü l'on doií permeííre le plus de nourri
ture á un malade, parce que les fonftions léfées font 
alors rétablies 3 & que Fexercice s'en faií prefqu'auííi 
parfaiíemení que dans l'éíaí de faníé : on doií dans 
ceííe circonftance donner des alimens en d'auíant 
plus grande quaníiíé & d'auíaní plus folides , plus 
nourrúTans , que Fintervalle des accés eíl plus confi
dérable, & que Fon eílplus éloigné du reíour de la 
fievre ; & au coníraire, &c. 

Dans les fievres continúes avec remiíl ion, c'eíl 
dans le íems oüla íievre eíl: moins confidérable, que 
Fon doií le plus donner de la nourriíure aux malades; 
mais comme i l y a íoujours léfion de fonftions, ceíte 
nourriíure doií éíre d'auíaní moins abondaníe & 
d'auíant moins forte qu'ii fubfifte encoré plus de lé-
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fion de fonaions, & que Fon eíl moiés ¿lolgné du 
redoublement de la fievré qui doit íurvenir. 

Dans cellequieíl continué,toujours avecla meme 
intenlité, íans diminuiion, ni augmentation b la nour-
riture doit étre donnce aprés le fomméil, & par con-
féqueñt le matin de préference , parce que les forces 
íbnt alors réparées , ou quél les íbnt moins aíhuílccs 
dans ce tems-lá , tout étant égal. 

Mais en general, felón le confeil de Celfe qui pro-
poíe les preceptes les plus fages á cet égard, de re me-
dicd, lib. I I L cap. v. i l n'eft point de tems dans les 
maladies oíi Ton ne doive donner de la nourriture , 
lorfqu'il s'agit de foutenir les forces & d'en prevenir 
l 'épuifement; cependant on doit obferver dans tous 
les tems de ne faire prendre des alimens qu a propor-
tion de ce qu'il refte de forces dans les vifeeres, pour 
que la digeílion s'en faíie le moins imparfaitement 
qu'il eíl poíTibie, & que le travalldela digeílion n'aug-
mentepas le défaut de forces, aulieu de le réparer. 

Ainfi non-feulement on ne doit donner aux mala-
des que des alimens d'autaní plus légers , plus fáciles 
-á digérer, qu'il y a plus de léíion de fondion , & á 
proportion de forces qui r e í l en t , mais encoré en 
plus petitequantité á - l a - f o i s ^ d'autant plus repetée, 
•que la digeílion en eíl: faite: car i l faut toujours laif-
fer le tems á une digeílion de fe^ímir avant de don
ner matiere á une nouvelle , enforte que dans les 
maladies les plus aigués , oü i l fe fait une grande diííi-
pation des forces , i l vaut mieux donner toutes les 
heures de la nourriture la plus légere , que d'en don
ner moins fouvent d'une nature plus forte. 

Pour ce qui eíl de Fefpece d'alimens que Ton doit 
donner aux malades , elle eíl déterminée par la na
ture de la maladie & par l'ufage : dans les maladies 
aigués, les anciens médecins ne permettoient pas les 
bouillons de viande qui font dans ees tems-ci d'un 
ufage prefque général contre le gré de tous les Mé
decins éclairés, qui fentent combien c-ette pratique 
eíl vicieuíe , & fouvent contrairc á la guerifon des 
maladies , parce que c'eíl une forte d'aliment qui 
íend beaucoup á la corruption : on doit au-moins 
«viter de le donner bien chargé de jus , & Ton doit 
corriger fa difpofition fceptique , en y faiíant cuire 
des plantes acides, comme l'ofeille, ou en y délayant 
tlu jus de citrón , d'orange ou de grenade ; ou lorí-
que la maladie permetde rendre la nourriture unpeu 
plus forte , on peut y faire bouillir du pain qui eíl 
acefeent de fa nature ; ce qui peutfe répéter dans ce 
cas deux ou trois fois parjour, en donnant, dans les 
intervalles , des crémes de-grains farineux , comme 
le ris , l'orge ou l'avoine , faites á l'eau ou au bouil-
lon bien léger, enforte que les malades n'ufent de ees 
diíférentes nourritures tout-au-plus que de quatre 
en quatre heures, dans les tems cloignés de la forcé 
de la maladie qui ne comporte point une nourriture 
de fi grande confiílance , & qui ne permet, dans les 
maladies aigués , que les bouillons les plus légers , 
comme ceux de poulet ou viande de montón , avec 
du vean , en petite quantité & en grand lavage ; & 
mieux e n c o r é , de fimples décoftions en tiíanes ou 
en crémes des grains mentionnés fans viande. 

> Les Médecins doivent toujours préférer ce der-
nier par t i ; lorfqu'ils ont le bonheur dé trouver dans 
leurs malades aílez de docilité pour fe íbumettre au 
Tcgimc le plus convenable , & qu'ils n'ont pas aífaire 
avec gens qui foient dans l'idée commune & trés-
pernicieufe , que plus la maladie eíl confidérable , 
plus on doit rendre le bouillons nourriífans ; ce qui 
eíl précifément le contraire de ce qui doit fe prati-
quer. Foye^ A L I M E N S . 

En général, lacjuantité & la forcé de la nourriture 
doivent étre réglees par le plus ou le moins d'éloi-
gnement de l'état naturel que préfente la maladie : 
toujours, eü égard au tempéramment , á l 'áge, au 
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cllmat, á la faiíon & á rhabitude, comme i l a déja été 
établi ci-devant, ¿Se avec attention de confulter auííi 
l'appétit du maladc , qui doit contribuer ou concón^-
rir á régler Tindication en ce genre, excepté lorfqu'il 
peut étre regardé comme un í'ymptome de la maladie^ 

Ainíi, aprss que les évacuations critiques fe font 
faltes , & que Fon a purgé les malades, s'il en reíloit 
Findication, la maladie tendant á fa iin d'une manie
re m a r q u é e , les malades commencant alors ordinai-
rement á deiirer une nourriture plus folide , on leur 
accorde des bouillons plus forts , des foupes de pain, 
de grains ; & lorfque la convalefeence eíl bien Aé-
cidée, desceufs frais , des viandes legeres en petite 
quantité , que Fon augmente á proportion que les 
forces fe rétablifiení davantage. F. CON V A L E S C E N C E . 

A Fégard de la boiflbn qui convient aux malades , 
& qui peut auííi leur íervir de nourriture ou de re
mede , felón la matiere dont elle eíl compoíce , i l 
eíl d'ufage dans les maladies aigués , d'employer la 
ptiíane dorge ou d'avoine , la tiíane émulíionnée, 
les plantes, feuilles , bois ou racines; on y ajoute 
íouvent la créme de tartre ou le nl t re , le criílal mi-
né ra i , le fuere ou le miel , felón les diíférentes indica-
tions á remplir. Voyei P T I S A N E . On rend ees prépa-
rations plus ou moins chargées & nourriífantes , ou 
niédicamenteufes , felón que l'état de la maladie &C 
celui des forces le comportent oul'exigent. 

Pour ce qui eíl déla quantité , on doit engagerles 
malades á boire plus abondaminent, á proportion 
que la maladie eíl plus violente , que la chaleur aní
male ou celle de lafaifon eíl plus confidérable ; o n 
ne fauroit trop recommander aux malades une boif-
fon copieufe , fur-tout dans le commeneement des 
maladies, pour détremper les mauvais levains des 
premieres voyes & en préparer Févacuation , pour 
délayer la maííe des humeurs , en adoucir Facrimo-
nie, favorifer les fécrétions, les coftions, les crifef, 
& difpoíer aux purgations, en détendant & reláchant 
les organes par lefquels elles doivent s'opérer: Cor? 
pora quee purgare volueris, mtahilia facías opponet, dit 
le divin Hippocraíe , ( aphor. j x . feci. 2 . ) ainñ la 
boiíion abondante eíl un des plus grands moyens que 
Fonpuiííe employcrpouraider la nature dans le trai-
tement des maladies en généra l , & fur- íouí des ma
ladies aigués. 

11 n'eíl pas moins important de déterminer les at-
tentions que Fon doit avoir á Fégard de Fair dans le-
quel vivent les malades ; d'abord i l eíltrés-néceíTat-
re que celui qui les environne , dans lequel ils ref-
pirent, foit fouvent renouvelle, pour ne pas lui laíf-
fer contraéler la corruption inevitable par toutes les 
matieres qui y font difpofées, dont i l fe fait une exha-
laifon continuelle dans le logementdes malades, d'oíi 
i l réfulte d'autant plus de mauvais effets , qu'il eíl 
moins fpatieux , moins expofé á un bon air , qu'il a 
moins d'ouvertures pour lui donner un libre accés ; 
que F o n laiífe davantage cette habitation fe remplir 
de la fumée des chandelles , des lampes á l'huile de 
n o i x , des charbons, 6^. de Fexhalaiíbn des matieres 
fécales du malade méme , fur-tout lorfqu'il fue o u 
qu'il tranfpire beaucoup , &: des períbnnes qui le fer-
vent , qui íbnt auprés de l u i ; ce qui rend Fair extré-
mement mal-fain pour tous ceux qui font obligés d'y 
refrer , & fur-tout pour les malades dont la refpira-
tion devient par la de plus en plus génée , laborieü-
fe, fur-tout fila chaleur de l'air eíl trop confidérable 
& qu'elle excede le quinzieme degré , environ, du 
thermometre deReaumur; fi les malades íbnt retenus 
dans leur li t bien fermés , exceíTivement chargés da 
couvertures juíqu'á la fueur forcée qui ne peut étr'e 
que trés-nuifible dans ce cas: ainíi o n n e peut pren
dre trop de foin pour empécher que les malades ne 
foient placés dans une habitation trop petite, dans u n 
air trop peu renouve l lé : corrompu & trop chaud^ 

0« 
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ce qui eft d'autant plus niüíible , svil y a üti grand 
nombre de malades rentermés dans le méme lieu. 
FoyeilioPiTAL , PRISON. 

On ne peitt auíli trop fairé attefition a la maniere 
•dont les malades font couverís dans leurs lits : iis ne 
doiventl 'étre préciíément qu'autant qu'il le faut pou-r 
leur procurer une chaleur tempérée ; on ne doit pas 
non plus les reteñir continueilement au li t dans les 
tems de la maladie , oii les forces leur permettent de 
reíler levés plus ou moins dans le cours de la journée, 
ce qui leur eíl extrémementíalutaire , ( excepté dans 
les cas de difpoíition a&uelle á une fueur critique. 
J^oyei S U E U R . ) Le contraire leur eil extrémemení 
<léfavantageux-, pulique ronpourroit rendremalade 
l'homme qui fe porte le mieux , íi on le for^oit á fe 
teñir au li t bienchaudementpendant pluíieurs jours de 
fuite ; eníbrte qu'il n'eíl: pas d'abus dans le régime des 
plus pernicieux que de les tenirtrop au l i t , de les y tê -
nir trop couverts&dans un air trop chaud,dans un air 
€touíFé; ce que les médecins ont bien de la peine áem-
pécher, parmi lefemmelettes fur-tout, á qui on confie 
ordinairement le foin des malades, ¿¿méme parmi les 
•gens au-deílus du commun: car, en général , augrand 
défagrément desmédecins , dans tousles é ta ts , pref-
quetout le monde eílauííipeu iníl:ruit& penfe com-
me le peuple pour ce qui regarde l'exercice de la 
médecine ; íi peu on cherche, hors de la profeíiion 
q i i i y eíl deílinée , á acquérir des connoiífances fur 
ce quia rapporí ál'oeconomie animale, á la phyñque 
du corps humain , á la coníbrvation de la lanté , au 
régime propre pour la maintenir & fe préíerver des 
maladies; connoiífances les plus intéreíiantes & les 
plus útiles que Fon puiíie avoir relativement á cette 
Vie. Voyei M É D E C I N E , 

RÉGIMENT , f, m. teme de guerre; eíl un corps 
de troupes compoíé de pluñeurs compagnies de ca-
valerie ou de gens de p i é , commandé par un meílre 
de camp fi c'eít un régimcnt de cavalerie , ou par un 
colonel fi c'eft un rcgiment dlnfanterie. Foye^ C O L O -
1ÑEL & M E S T R E D E C A M P . 

U n'y a ríen, de nxe íur le nombre de compagnies 
dont un régimcnt eíl formé , ni íur le nombre d'hom-
mes dont chaqué compagnie eíl compofée. Foyc^ 
C O M P A G N I E . 

I I y a des régimens de cavalerie qui ne paíTent pas 
300 hommes ? & i l y en a en Allemagne qui vont 
jufqu'á looo* LerégirmntdQ Picardie amon té quel-
quefois jufqu'á 120 compagnies ou 6000. 

Quelques-uns prétendent que la cavalerie n'a point 
eté enrégimentée avantTan 1636 ou 1637, que les 
compagnies étoient alors détachées 6c ne faiioient 
point enfemble les corps de troupes qu'on appelle ré-
gimcns. Foye^ C A V A L E R I E . Ckambers. 

Bien des gens penfent que l'inítitution des réglmens 
fut faite en Francefous Charles I X , mais le P. Daniel 
préíend qu'ellefe íit fous leregne de Henri 11. íi con-
vient que le nom de ^ i /w/z ídevin tp lus commun fous 
Charles I X , que fous fes prédéceífeurs; mais que ce 
qui caradérife le régimcnty fubíiíloit avant l'établif-
íement de ce mot. Foye^ L É G I O N S . 

La plíipart des régimcns fran9ois portent le nom des 
provinces du royanme, mais iis ne font pas pour cela 
compofés des habitans de la province dont iis onr le 
nom ; les foldats en font pris indifféremment de tou-
tes les provinces du royanme. 

Le régimcnt des gardes francoifes eíl le premier de 
tous les régimens ; ouíre le fervice de guerre , i l eíl 
deíliné á garder les dehors du logis duroi. I I fournit 
pendant toute l'année une garde nombreufe chezfa 
majeílé, qui fe releve tous les quatre jours; le reíle 
du régimcnt ne s'éloigne ordinairement dulieu oü eíl 
le r o i , que pendant la guerre. I I eíl compofé de 30 
ígempagnies de fuñüers, 6c de 3 compagnies de greña-
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diers. Les capitalnes aux gardes ont rang de colonel» 
d'infanterie, comme s'ils commandoient des régimens. 

L'on appelle vicux corps dans Tinfanterie , les íist 
régimens qui ont rang immédiatement aprés celui des 
•gardes , parce qu'ilslont réputés les plus anciens; iis 
étoient toujours entretenus fur pié dans les tems ok 
les autres troupes étoient réformées-. 

Les régimens de Champagne, NaVarre &Piémont , 
n'étant point convenu de leur ancienneté , i l a été 
reglé depuis long-tems , qu'ils jouiroient alternati-
vement chaqué année des prérogatives de l'ancien-
neté ; c'eíl ce qu'on appelle rouler dans l'infanterie. 

Dans l'infanterie , les régimens ne changent point 
de rang, quoique lesprinces en deviennent colonels. 

On appelle régimens royaux dans la cavalerie, ceux 
dont le r o i , la reine & les enfans de france font co
lonels ; on les appelle KvSh.régimens bleus^ parce qu'ils 
font habillés de bleu , á l'exception de celui de la rei
ne qui eíl vétu de rouge ; iis font commandés par 
un rneílre de camp lieutenant, qui a méme rang que les 
meílresde camp. Q^srégimcns depuis leur créat ion, 
ont été confervés dans le méme rang, nonobílant la 
mort des princes de france qui en étoient colonels. 

On appelle régimens de princes ceux qui ont pour 
colonels des princes du fang, oulégitime de France; 
iis ont á leur tete, outre le prince qui en eft colonel, 
un rneílre de camp lieutenant. lis íbnt vétus de gris 
& iis changent de nom & de rang á la mort des prin
ces qui en font colonels. 

Régimens de gentilhommes > font les régimens de ca-! 
valerie qui ont pour colonel un gentilhomme dont iis 
portent le nom. Leur rang ne change point. Foyc^ 
C O L O N E L , M E S T R E D E C A M P & O F F I C I E R S . ( (>) 

R E G I N A , (Géog.anc.} 10. vilie d'Efpagne dans la 
Bétique : Ptolomée , l iv. I I . c. iv. qui la donne aux 
Turdétains , la marque entre Contrehuta & Curfus, 
Piine, /. / / / . c . j , connoit auíli cette ville dont les 
habitans font appellés réginentes dans une ancienne 
infeription. On croit que c'eíl la méme ville que l ' i ^ 
tinéraire d'Antonin nomme/^ i^ / z í i . Le nommoder* 
ne eíl Rcyna, fuivant Ambr. Moralis. 2°. ville de la 
prendere Moéfie, felón la notice des dignités,ds 
l'empire. Jecí. 3, ( D . / . ) 

RÉGION , en Phyjiquc, fe dit de trois difrérentes 
hauteurs dans l'atmoíphére , qu'on appelle la hautt 
région , la moyenne région, ou du m'dicu, 6c la bajft 
région. Foyei A T M O S P H E R E . 

La baífe région eíl celle oü nous refplrons ; elle f$ 
termine á la plus petite hauteur oü fe forment les 
nuages & autres météores* 

La moyenne région eíl celle oü réíidentles nuages Si 
oíi fe forment les météores ; elle s'étend depuis l'extré-
mité de la baífe, jufqu'aux fommets des plus hautes 
montagnes. M É T É O R E , N U A G E , M O N T A G N E , &CP 

La région fupérieure commence depuis les fom
mets des plus hautes montagnes , & a pour limites 
celles de l'atmofphere méme. Dans cette derniera 
regnent un calme , une pureté & une férénité perpé-
tuelle. ^ y ^ A l R . Chambers. 

RÉGION , en Anatomie , marque les diviíions di* 
corps humain. ^b /q ; C O R P S . 

Les anatomiíles partagent le corps en trois régions 
ou ventres. Foye^ V E N T R E . 

La région fupérieure eíl la tete, qui s'étend jufqu'á 
la premiere vertebre r oü font contenues les organes 
animaux , le cerveau , &c. Foye^ TÉTE. 

La feconde région, ou région du milieu , eíl la poi-
trine & le thorax , qu'Hippocrate appelle le ventre-

fupérieur , qui s'étend depuis les clavicules jufqu'au 
diaphragme, & oü font contenues les parties vitales 
telles que le coeur, lespoumons, &c. Foyc^ C Í E U R , 
P O U M O N S , &c. 

La troifieme ou baífe région eíl le bas ventre oü 
font les parties naturelles deíliaées á la digeílion i8c 
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k ía générat ion, &c. Fayei DIGESTIÓN , G É N É -

R ATIONÍ h ' i < . . i , . * ; T Í 
REGIÓN , ( Gzovrapli. ) voici 1 articie entier de ia 

Martiniere qüi n'eíl: pas fufceptíble d'exíraií. 
Kév'wn eíl un mot f r a i l á i s , forme du íatin regio, 

óüí repond au grec ««p* J & a ce que les Italiens en-
tendent par regiom, contrata ^ banda olí ^^¿/'¿i les 
Efpagnols par r^io/z j les AÜemarids par landtk. Land-

fihafft, & les Anglois par a región., a country, Ce 
mot pris á l'egard du cieif lign0e les quatre parties 
cardinales du monde , qu'on appdle w&xpLápSi 

A l'égard de la terre , le mot région veut diré une 
grande étendue de terre habitee par píuiieurs peuples 
contigus íous une méme nation, qui a fes bornes 
fes limites, & qui eíl ordinairement aíllijettie aun 
roí ou á un defpote. Une grande région fe divife en 
d'autres régions plus petites á l'égard de fes peuples ; 
ainfi ce quife paíle foiís le nom de Bourguignons, de 
Champenois, ou de Picards , fait les régions de Bour-
f ogne , de Champagne j & de Picardie* Üne petite 
région íe Tpavtdge en d'autres régions encoré plus pe
tites , qui compofent un peuple j &¿ qu'on appellé 
pays. Ainfi laNormandie fe divife en pluíleurs pays, • 
comme le pays de Caux , le Vexin , & autres. 

Une reglón fe divife en haute & baíTe, par rappdrt 
au cours des rivieres , par rapport á la mer, ou par 
rapport aux montagnes. La région haute á l'égard des 
rivieres, eíl la partie de la région íituée vers lafource 
ou vers i'entrée d'uneriviere, comme la haute Lom~ 
bardie , le long de la riviere du Po; la haute Alface , 
le long d'une partie de la riviere du Rhin. A l'égard 
de ía mer, c'eft la partie la plus engagée dans les ier
res ; comme la haute Picardie, la haute Bretagne , 
la haute Normandie , la haute Ethiopie , & autres. 
A l'égard des montagnes, c'eft la partie qui eíl enga
gée dans les montagnes , comme la haute Hongrie, 
la haute Auverorie , le haut Languedoc & autres. La 
baíTe région , á l'egard des rivieres , eit la partie déla 
región fituée vers l'embouchure de la riviere, comme 
labaífe Lombardie, la baile Alface. 

A l'égard de la mer , c'eft la partié la plus proche 
de la mer, comme la bailé Ethiopie, la bañé Nor
mandie, la baile Bretagne. Quant á ce qui retarde 
les montagnes, c'eft la partie la plus dégagee des 
montagnes, comme la baíTe Hongrie , la baffe A u -
vergne , le bas Languedoc. 

Une région fe divife auííl en ultérieure & en cite-
rieure , ce qui a rapport aux rivieres & aux monta
gnes á l'égard de qiielqu'autre région. La région cité-
rieure^di comparaifon á une autre, eftia partie de 
la méme région qui eft entre cette au t ré , & la riviere 
ou la montagne qui fépare la région en deux autres 
régions. AinliFAfrique , á l'égard de l'Europe , eíl 
divifée par le mont Atlas , en citérieure & en ulté
rieure , c'eft-á-diré en deux autres régions, dont 
Tune eft au-de^á & l'autre au-delá de l'Europe; de 
méme la Lombardie , á l'égard de l'Italie , eií d iv i 
fée par la riviere du P6 en citérieure & ultérieure, 
c'eft-á-direven deux autres régions, dont l'une eíl au-
de^á 6c l'autre au-delá de l'Italie. Quelques régions , 
á l'égard de leurs diftances á quelque vilie coníidéra-
rable, font auíli divifées en citérieures & en ulté-
rieures, felón deux parties plus proches ou plus éloi-
gnées de cette ville , fans que ees deux parties foient 
diílinguées par quelque montagne ou par quelque r i 
viere; ainfi la Calabre eíl divifée en citérieure & enul-
térieure,par rapport á deux parties dont Tune eíl plus 
proche & l'autre plus éloignée de la ville de Naples. 

On divife encoré une région en intérieure & en 
extérieure á l'égard d'elie-méme & par rapport á fes 
parties qui font en dedans ouaux extrémités.La région 
iniéricureeñlz. partie d'une région la plus engagée dans 
les terres de cette méme région ; la région extérieure 
eíl la partie d'une région la plus dégagée ^ 6c comme 
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su dehors des ierres de cette méme région ; ainíi la 
partie de rAfrique qui fetrouve la plus enoagée dans 
les terres , fe nomme Afñque intérieure , & celle qui 
eíl la plus dégagée ^ & comme féparée des terres ¿ 
s'appelie A frique extérieure. 

La grandeur refpeQive d'une regiorí á l'autre , íá 
fait encoré divifer en grande & en petite s comme 
quand on divife l'Afie en Aíiemajeure & en Afie m i -
neure , & la Tartarie en grande & petite Tartarie. 

L'antiquité & la nouveauté de la pofíelTion , & 
encoré la nouvelle découverte de quelque région 
l'ont fait divifer en vieille & en nouvelle. C'eft ainíi 
que les Efpagnols ont appellé vieille , la partie de la 
Caíliile qu'ils ont reconquife fur les Maures > & nou
velle , l'autre partie de la Caíliile qu'ils n'ont eue que 
depuis: de méme le Méxique fe divife en vieux &: 
en nouveau. C'eft encoré ainíi que Quivira fiitnom* 
mé la nouvdle Albion par Fran^ois Drack , &c, 

Eníin les régions , felón les parties du ciel vers lef~ 
quelles elles font fituées l'une á l'égard de l'autre > 
font dites feptentrionales ^ méridi-onales ^ orientales 8¿ 
occidentales: ainíi la Jutlande en Danemarck fe trou-
ve divifée en nord-jutland, &; en IjAd-Jutland, c'eft-
á-dire en feptentrionale & enméridionale. La Goth-
lande en Suede ^ eíl diviíée en oílro-Gothlande , en 
weílro-Gothlande & en fud Gothlande, c'eft-á-dire 
en oriéntale , en occidentale ^ & en méridionale. 

I I y a des régions ; comme dit Sanfon , qui font 
áppellées orientales occidentales j non pour étre 
ainfi íitüées l'une á l'égard de l'autre , mais par le 
rapport qu'élies ont avec quelqu'autre région qui fe 
trouvé entre deux. Telles font les Indes orientales 
& les Indes occidentales á l'égard de PEurope. 

Dans la topographie, le mot de région eíl en üfage 
pour íignifter les diíférens quartiers d'une vil le, COITH 
me dans Rome qui étoit divifée en quatorze régions*. 
Fbyei R É G I O N S de Rome. ( I>. / . ) 

RÉGIONS de Rome , ( Antiq. rom. ) regiones ; on 
nommoit régions de Rome, les parties les plus gran
des & les plus fpacieufes de cette capltale. Nous ap-
prenons de Tacite, de Pline & de D i o n , qu'Augufte, 
fous le confulat de Tibere & de Pifon , divifa cette 
grande cité en quatorze parties, auxquelles i l donna 
le nom de régions , regiones; nom qui dans fa íignifi* 
catión propre défigne les territoires des coíonies 
municipes , dans les coníins defquels la juriídiftion 
de la magiftraíurc fe terminoit. 

Les régions de Ra;;ie fe divifolent en dlverfes par
ties , dont les unes étoient vuides , & les autres rcn> 
plies de bátimens ; les vuides étoient les rúes grandes 
& petites, les carrefours , les places publiques. Les 
grandes rues,aiinombre de 3 i,s'appelloient vice regias 
ou militares , qui commen^oient au pilier doré. De 
l'une de ees grandes mes á Pautre , Néron fít tirer 
en ligne droite des rangs de maifons également pro-
fondes , &: appella cette fuite de maifons vicos , que 
nous pouvons rendre par le mot de quartier; car Fef-
tus nousapprendque ceterme vi«, í ignií ie unaífem* 
blage d'édiíices environnés de rúes ^ pour y tourner 
tout-au-tour. 

Ces v id ainíi tirés au cordeau, étoient entrecou-
pés par de petites mes en pluíieurs parties , qu'ils ap-
pelloient Ínfulas , iies. Ces íles ne recevoient de di-
viíion que par des maifons particulieres , oedeŝ priva-
tas;. car les belles maifons ou hótels des grands fe 
nommoient domus. 

On entend á-préfent tous ces termes, qui fe renn 
contrent íi fouvent dans les auteurs. Rome fe d iv i -
foit en régions , les régions en quartiers, les quartiers 
en íles , & les iles en maifons bourgeoifes ou en pa-
lais des grands feígneurs ; cependant, comme nos 
fraiK^ois ont traduit le mot regio des latins par celui de 
quarüer, nous avons été obligés de donner fous ce 
terme la defeription des 14 régions de Rome, que 1® 
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lefteur peut parcourir. Mais on n'eíl poínt d'accord 
íur l'étendue du terrein que contenoient ees quatorze 
quartiers, puifqu'on les porte depuis douze müle 
jufqu'a trente - trois rnilie pies en circonférence. 
{ D . / . ) 

E REGIOME , termt eVImprimerie; on fe fertfort 
íbuvent de ce mot dans r ímpr imer ie , en parlant des 
choíes quis'impriment les unes vis-á-vis des autres , 
Ibit en diverfes langues, íbit lorfqu'on met difFéren-
tes traduftions en parallele pour rinfirucHon des lec-
teurs. On a íbuvent imprimé l'oraifon dominicale en 
diverfes langues , e regione. ( Z>. / . ) 

R É G I O N N A I R E , f. m. {Hif l . eccUf.) titre quei'on 
a donné dans l'hiftoire eceléfiaílique depuis le v. ñe
cle á ceux á qui on coníioit le foin de quelque quar-
tier, región , ou l'adminiñration de quelque aííaire 
dans l'étendue d'un certain diftrid. I l y avoit aiítre-
fois áRome des timcxesréglonnains qui gouvernoient 
des bureaux pour la diltribution des aumoríes. I I y 
avoit auííi des íbus-diacres régionnaíres^ des notaires 
régionnaires &c des évéques regionnaires. L'éyéque 
regionnaire étoit un miffionnaire évangéliqué, decoré 
du caradere épifcopal , mais fans íiege particulier 
auquel i l fut attaché , afín qu'il püt alier précher & 
faire en divers lieux les autres fonfiions de fon mini -
ílere. (Z? . / . ) 

REGÍPPEAU , f. m. terme de riviere, ce í l dans un 
tra'm la perche attachée aux branches de rive , qui 
unit deux coupons enfemble. 

R É G I R , v . aft. ( Gramm.) conduire, gouverner. 
Le pape régit l'Eglife; le prince régit Tétat. Le contró-
leur- général régit les finances. 1.1 a une acception par-
ticuliere en Grammaire. Foje^ VartlcU R ¿ G Í M t i 

REGIS MONS , ( Gcog. dnc, ) lien aux coníins 
de la Pannonie &: de l ' í tal ie, o ü , felón Paul diacre, 
Ton noLirníToit des boeufs fauvages. Lazius dit qu'on 
le nomme préfentement ^^¿Z. 

REGISSEUR, f. m. ( Comm. & Financ.) celui qui 
a la régie ou la diredion d'une aíFaire de commerce 
ou de íinance. Foyc^ D I R E C T E U R & RÉGIE. Dici, 
du- Comm. & de Trévoux. 

REGISTRATA, f. m. {jurifprud.) eft l'extrait de 
l'arrét d'enregiílrement que Ton met fur le repli des 
édits & autres lettres de chancellerie , quand elles 
ont éíé vérifíées & regiílrées. Cet extrait s'appelle 
regi/irata, parce qu'anciennement quand les aftes fe 
rédigeoient en la t in , on mettoit regijlrata , audito & 
requirente procuratore generali regís , &c. Préfentement 
on met , regijlré en parlement , oui & ce requerant le 
procureur general du roi, &:c. ( ^ ) 

REGISTRATEUR, f. m. {Jurifprud^ íignifie celui 
qui tient un regií lre, c'efr-á-dire qui y inferít les ac-
tes. On donnoit anciennement ce titre á ceux qu'on 
appelle aujourd'hui gnffizrs. Voyez le recueil des or-
donnances de la troijiemt r̂ ce , tome I I , 

íl y a encoré des regijirauurs en la chancellerie ro-
maine , lefquelsfont au nombre de vingt; leurfonc-
tion conñíle á tranícrire dans les cahiers qui leur font 
donnés , les fuppliques diflnbuées, au dos defquelles 
ils mettent, libro . . . t a l i , folio . . . Calí. 

Le regijlrateur ÍQcrzX. de cette^chancellerie eíl celui 
qui enregiftre toutes les graecs expédiées par voics 
íecretes. Foye^ l'ufage & pratioue de cour de Rome , 
deCafíel . ( A ) 

REGISTRE, f m. {Jurifprud.') efí. un livre public 
qui lert á garder des mémoires des aftes & minutes , 
pour y avoir recours dans l'occafion, pourfervir de 
preuve dans des matieres de fait. 

Ménade fait venir ce mot de regeflum, dont les La-
tins fe lont fervis dans la meme íigtiification ; regel-
tum , d i t - i l , quají !terurn gejlum. D'autres le font ve
nir du vieux mot francois gíter, étre au l i t . 

Une méthode qu'on oblerve en EcoíTe , a fervi á 
y rendre la difeuffion des procés tout-á-fait facile ; 

cVft d'y teñir un regiflre exad de toutes Ies ventes &: 
acquifitions de ierres que font les particuliers. 

I I y a en Ecofle deux fortes de regiftres pour cet 
ufage ;l 'un eíl le general qui eft gardé á Edimbourg, 
fous la direftion d'un officier qu'on y appelle lordre-
gifcr, qui avant l'union étoit le cinquieme officier de 
Fé ta t , 6c avoit rang au parlement en qualité de gref-
fier, au tréfor , á Téchiquier &c aux feífions. 

L'autre eft celui qui fe tient dans les comtés , féné» 
chauíTées & fieges royaux particuliers. Les teneurs 
d'iceux font obiigés de les communiquer au regijier 
ou grefiier general pour les porter fur le grand regif-
tre , oü ils font enregiílrés avec un tel ordre , qu'on 
peut du premier coup d'csil y trouver tou« les aires 
dont la lo i ordonne í'enregiftrement , & ceux m é -
mes que les contrafíans ont été bien-aifes d'y faire 
inferiré pour leur plus grande ííireté. 

Ce fut fous le regne de Jacques V i . que le parle
ment établit la tenue de ees regijlres , au grand avan-
tage de tous les fujets. 

On ne peut plus poíleder aucun bien nouvelle-
ment acquis, que l'afte d'acquifition d'iceiui n'eut 
été enregiflré dans les quarante jours de la paífation 
du contrat; au moyen de quoi on obvia á toutes les 
conventions fecretos & clandeftines. 

R E G I S T R E des baptémes , {Pólice.) \z$ regijlres des 
haptemes font foi qu'il nait plus de gar^ons que de f i l 
ies, & que c'eíl á la proportion de 20 á i r , ou á-
peu-prés ; mais les guerres & d'autres accidens les ra-
menent ál'égaliíé ; ce qui formeroit un argument po-
litique contre la polygamie. 

R E G I S T R E mortuaire ^ (Pólice.) les regijlres mor-
tuaires font voir maniféftement quelle eíl la diminu-
tion ou l'augmentation des habitans d'un pays, ou 
d'une v i l l e ; & Ton peut aufíi conclure de ees mémes 
regijlres^wé. eñ le nombre de ceux qui y exiílent en
coré : car dans les villes tres - grandes & tres - peu-
plées , on remarque que de 25 ou 26 perfonnes en 
vie3 i l en meurt une ; dans celles qui le font moins, 
comme Berlin , Breslaw , Copenhague , &c. la pro
portion eíl de 29 ou 30; mais alacampagne elle eí t 
d'environ4o: auííi y a - t - i l des gens qui prétendent 
que dans les villages & les bourgs des pays oü les 
habitans joiiiflent d'un néceífaire aifé,comme en An-
gleterre &: en SuiíTe , i l n'en meurt qu'un par an fur 
3 5 á 40 perfonnes, tandis qu'á Londres & á Paris » 
c'eíl environ un fur 20. (Z?. / . ) 

R E G I S T R E , droit de, (Jurifprud.) c 'e í tun droit 
qui eíl dü au feigneur pour étre enfaiíiné de l'hériíage 
cottier. I I eíl ainíiappeilédans la coutume deVimeu. 
Dans le ílyle de Liege i l eíl appelle droit de ngijlra-
tion. Voyez le glojfaire de M . de Lauriere, au mot 
Rcgiftre.{J) 

R E G I S T R E S E X T E , (terme de Finances.) c'eíl un 
regiflre des fermiers, contenant les noms , qualitcsSc 
emplois des habitans des paroiífes , les fommes aux-
quelles ils font impoíés á la taille , & la quantité 
de fel qu'ils ont levé au grenier. L'ordonnance des 
gabelles fait fouvent mention de ce regiflre jexte; mais 
i l vaudroit bien mieux qu'elle n'en eüt point parlé. 

R E G I S T R E , {Commi) grand livre de papier blanc r 
ordinairement couvert de parchemin , & á dos ou 
quarré ou long , qui fert á enregiílrer des a£les, dé-
libérations, arréts , fentences, déclarations ; & par-
mi les marchands , négocians, banquiers , manufac-
turiers , &c. á écrire les affaires de leur négoce. Les 
íix corps des marchands & toutes les communautés 
des arts & métiers de la ville & fauxbourgs de Paris > 
ont des regiflres paraphés par les officiers de pólice , 
ou par le procureur du roi du chátelet, pour y écrire 
& enregiílrer non-feulementleurs délibérations,mais 
encoré les éleftions de leurs maítres , gardes, fyn-r 
dics, jurés , ou autres officiers & adminiílrateurs de 
leurs cpnfréries 7 les obiigés des apprentjs, les re-
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ceptions k la maíírife ^ eníín toüt cé qui co'ncerñeia j 
pólice de ees corps & comuiunautés. 

Les inípefteurs des manufa¿tures , íes gardes des 
halles & magafms , les receveurs , contróieurs , viíi-
teurs & autres commis des douanes, bureaux des fér-
mes & recettes des deniers royaüx aux entrées & 
íbrties du royanme, fe fervent auííi de reglares pour 
y écrire ioiirnellement,les uns le payement des droits, 
Íes autres la réeeptioii des marchandifes dans leurs 
dépóts ; ceux-ci le nombre & la quaiité des étoíFes 
auxquelles ils appoíent les plombs ; ceux-lá la vifite 
des bailes , ballots, caifíes, &c. qui paííent par leurs 
bureaux, les acquits á cauíion & autres tels attes 
mi 'on leur préfente , cu qu'ils délivrent aux mar-
chands & voituriers. 

Tous ees regifiresáoivent étre zufíi paraphés , mais 
diverfement; ceux des infpefLeurs des manufaftures 
par les intendans des proviaces , á la reíervé des re
gieres de Imípedeur de la douane de Paris, qui doi-
vent Fétre par le lieutenant general de policb; Ceux 
des commis des fermes genérales, des aídes & ga-
belles , par les fermiers généraux de ees droits , clia^ 
o m fuivant le département qui leur eíl donné par le 
coníroleur générai des iíiianees. Díciion* duComnu 
& de Trévoux. 

R E G I S T R E , ( Commérce.^ on appelle dans les í n -
des occidentales de la domination efpagnole , navire 
ée ngiflre, ceux á qui le roí d'Efpagne ou le confeil 
des Indes ordonne d'aller traíiquer dans les ports de 
rAmerique. Voye^ CoMMERCE. 

íls íbnt ainíi nommés á caufe que cette permiííion 
tb i t étre enregiítrée avant qu'ils mettenl: á la voile 
du port de Cadix, oü fe font le plus ordinairement 
les chargemens pour Buenos-Ayres & autres ports* 

Ces na vires ne doivent étre que du port de trois 
eens tonneaux, & les permiílions le portent ainñ ; 
inais rintelligence des maítres á qui ils appartiennent 
iavec les officiers du confeil des Indes rcíidens en 
Europe, & les préfens coníidérables qu'ils font á ceux 
de rAmerique , & aux gouverneurs des ports oü lis 
arrivent, font caufe que ces réglemens ne fontpoint 
obfervés , & qu'il paífe fouvent en Amérique des 
mvires de cinq cens cinquante ^ & méme de íix cens 
cinquante tonneaux. 

Les pefmiííions coiiteñt jufqu'á 30000 piaílres 
thacune ; mais elles en couteroient 100000 que les 
marchands qui frettent ces vaiíTeaux ne trouveroient 
fencore que trop leur compte , & que le roi d'Efpa
gne n'auroít jamáis le ñ e n : car quoiqu'on fpéciíie 
toujours dans les permiílions la quaiité ¿k la quantité 
des marchandifes dont la cargaifon des vaiíTeaux eíl 
compofée, cependant les préfens qiíe les propriétai-
res & les armateurs font aux gouverneurs & aux 
ófíiciers qui réfident en Éfpagne & en Amérique , 
font qu'ils débarquent bien au-delá de ce qui leur eíí: 
permis. On a des mémoires certains & de bonne 
main, qu'il y a eu fouvent des navires de regifire dont 
le Certiíicat ne portoit que 12000 cuirs & feule-
inent 100000 piaílres , qui avoient á bord trois ou 
quatre millions en or & en argent, vingt-íix mille 
cuirs & plus, & ainfi du reíle ; en forte que le quint 
du roi d'Efpagne & fes autres droits n'alloient pref-
qu'á rien, en comparaifon de ce á quoi ils euíTent dü 
moníer. 

Outre ces gains indireíls du marchand ? les pío^-
fits qu'il fait fur les marchandifes d'Europe font im-
menfes , & Ton a vu en 1703 & en 1705 tel de ces 
navires de ngijlrevQnávG. celles qu'il avoit apportées 
l'une portant l'autre , á plus de trois cens pour cent 
de profit; en forte qu'un chapean fe vendoit 18 piaí-
tres, l'aune de drap commun 12 piaílres, &ci 

L'on peut áiettre au nombre des navires de regifire 
a qui i l eft permis de faire le comrherce des Indes ef-
pagnoles, un navire de cinq cens tonneaux que Ig 

Tome X I F , 

roí d'Efpagílé perñiet á íá compagnie dÚ md d'Án-
gleterre 3, d'envoyer tous les ans aux foires qui fé 
tiennent á Porto-Bello , á Carthagene , & a ü x autres 
viilesniaritimes áePAttfériqiiél Voye^ A S S I E N T . Dicl„ 
da Corñm.'& de Trévouic, 

PKEGISTRES , (67t///zie. ) ón rtomme regiftres, des 
ouvertures pratiquees dans les fourneaux des Chí-
miftes, á l'aide defquelles lis augmentent leur feu 
lorfque ees r^i/?r^ font ouverts ; i l diminue aucon-
traire en fermant les regijires. (Z>. / . ) 

R E G I S T R E j piéte de moule fervant á fondre íes 
caracteres d'ímprimerie les regieres font pour rece-
voir la niatrice au bout du moule , & la reteñir dans 
la pofition jufte qu'il y faut. Ces regijires (ont mobi-
les y on íes pouíTe & retire > jufqu'á ce que la Ülatrice 
foit dails la place oü on la veut póur former la lettré 
dans une bonne approche. Foyei M O U L E , M A T R I -
C E , A P P R O C H E . 

R E G I S T R E , (ImpYimerle.) une impreííioñ en ngif-
tre efi: celle dont les pages viennent précifément les 
unes fous les autres : ce qui fe fait par le moyen des 
pointes que l'on remue á volonté , & des coins qui 
arrétent la forme fur le marbre de la preífe. Foye^ 
POINTES , COINS , F O R M E S & R E T I R A T I O N . 

R E G I S T R E D E C L A V E S S I N , les regijires de eluveffin 
íbnt des regles de bois , percées d'autant de trous 5, 
qu'il y a de touches au clavier , ces trous font plus 
longs que larges pour s'accommoder k 1.a groífeur des 
fautereaux ; ils font évafés par-deffous. Foye^ les j i " 
gures du claveíjín^ Pl . de Lutheñe. 

Le fegiflfé eíl quelqüefóis couVert par-dcíTüs dé 
pean de montón , ee qui eíl toujours ainíi aux épi-
nettes , aúxquelles la table fert de regijlre , c 'ef l -á-
diré qu'elle eíl: percée córame Un regijlre. Pour per-
cer les trous dans la pean, on fe fert des erriporte* 
pieces décrits á l'anide EMPORTE-PÍECE , fur lef-
quels on frappe comme fur les poin^ons á découpen 
Foyei D É C O U P E U R , 

Les regijires font autant en nombre que dé tordes 
fur une feule touche; ainfi i l y a des claveííins á deüxj 
trois, quatre regijires qui font tous placés á cóté les 
uns des autres, entre le fonlmier & la table de l'inf-
írument. Foye^ C L A V E S S I N . 

R E G I S T R E S M O B I L E S dans l'orgue ou fim^lem.ent 
regiflres , ainíi nommés de regere, gouverner , parce 
qu'en effet, ils gouvernent le vent qui anime l'orgue^ 
font des regles ^AíN^Jig. ¡o. & n . P¿. orgue, de bois 
de feuillet trés-fec; ces regles doivent oceuper touté 
la largeur que laiílent entr'eux les regieres dormans , 
entre deux defquels elles doivent couler facilemení; 
on colle fous le regijlre de la peau de montón par le 
cóté glabre; le duvet doit étre tourné du cóté de lá 
table du fommier fur laquelle le regijlre doit pofen 
Les Fafteurs de Flandre ordinairement ne mettent 
point de peau fous les tegijlrés, mais ils dreífení fi 
bien la table du fommier & le regijlre , que l'air ne 
fauroit trouver entre deux aucun paíTage, cependant 
la méthode de les garnir de peau eíl: préférable ; car 
pour peu que le bois travaille & fe gauchiíTe , le 
vent s'intróduit d'une gravure dans une autre ^ ce 
qui produit des cornemens infupportables. 

Aprés que les regijires font placés entre íes regifi 
tres dormans , on les égalife de hauteur ; on mef 
les épaulemens N O , MO , qui font des morceau* 
de bois auífi larges que le regifire que l'on coíle á 
fes extremités, qui doivent excéder d'un demi - pié 
la largeur du fommier de chaqué cóté* 

Ces épaulemens qui fervent á limiter la marche dii 
regijlre doivent laiíTer entr'eux une longueur O O , 
égale á toute la longeur du fommier A B iUklz. moi-
tié de la diílance qui fe trouve entre les milieux de 
deux gravures contigués ^ les regi/ires doivent étre 
percés d'autant de trous ab edef , fig ¡ 1. qu'il y a 
de gravures au fommier j ees trous que l'on perce ert 
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méme tems que ceux de la table & de la chappe , 
doivent repondré vis - á - vis de ceux-ci, lorfqu'un 
des épaulemens touche contre la table du fommier, 
comme cnM,fLg. ¡ o , & lorfque l'autre épauleméát 
O touche la table par l'autre bout, & que l'épaule-
ment m en eíl éloigné ; les intervalles de ees memes 
trous doivent repondré vis-á-vis les trous de la table 
& de la chappe du fommier, ce qui empéche la com-
munication entre les tuyaux poíés íur la chappe au-
deíTus du regi/ire ; & le vent dont la gravure eít rem-
pl ie , ce qui empéche ees tuyaux de parler. Foye^ 
ÜarúcU S O M M I E R du grand orgue. 

R E G I S T R E S D O R M A N S , ce font des regles H H , 
fig. y. PL orgue, coliées & clouées fur la table du 
íbmmier, entre lefquelies les regifires mobiles fe meu-
vent; ees regles doivent croiíer á angle droit les gra-
vures qui font au-deíibus de la table du fommier, íur 
le deffus de laquelle elies font coliées & clouées. 
Voy c^V anide S O M M I E R du grand orgue. 

R E G I S T R E R , v. aft. {Gram.') écrire quelque 
chofe dans un regiílre. Voye^ R E G I S T R E . On fe fert 
plus ordinairement & mieux du mot enreglflnr, Foye^ 
E N R E G I S T R E R , 

REGIS V I L L A , {Géog. anc) lien d'ítalie , dans 
la Tofcane. Strabon, /. V. p . xx5, le marque entre 
CoíTa & Oítie íur la cote de la mer; i l dit que la 
tradition du pays vouloi t , que c'eüt été autrefois le 
palais royal de Maléotus, pélafgien, qui ayant de-
meuré dans ce lieu avec les Pélaígiens qui s'y étoient 
établis , étoit paíTé de-lá á Athénes. { D . / . ) 

R E G I U M , {Geog. anc.} ville de la Rhétie , felón 
l'itinéraire d'Antonin , qui la marque entre Augujla 
& Ahufina , á 14 milíes de la premiere , & á 20 mil-
Ies de la feconde ; au lien de Regium quelques ma-
nuferits portent Reginum. ( D . / . ) 

REGLE , R É G L E M E N T , {Gmm.fynon.) la regle 
regarde proprement les chofes qu'on doit faire ; &: 
le réglement, la maniere dont on les doit faire. íl en
tre dans l'idée de ruñe quelque chofe qui ticnt plus 
du droit naturel; & dans l'idée de l'autre , quelque 
chofe qui tient plus du droit poíitif. 

L'équité & la charité doivent étre le principe & 
la regle de la conduite des hommes ; elles font mé
me en droit de déroger á tous les réglemens particu-
liers. 

On fe foumet á la regle, on fe conforme au régle
ment. Quoique celle-lá íoit plus indifpenfable, elle 
eíl néanmoins plus tranfgreffée; parce qu'on eíl: plus 
frappé du détail du réglement, que de l'avantage de 
la regle. Syno7iymes de Cahbé Girard { D . / . ) 

R E G L E , M O D E L E , {Synon.) i l y a des endroits 
ou l'on peut employer également ees deux mots; 
par exemple, on peut diré , la vie de Notre-Seigneur 
eíl: la regle ou le modele des Chrét iens: mais i l y a 
auííi d'autres endroits oü un de ees deux mots ne 
viendroit pas bien; par exemple , les confeils des fa-
ges nous fervent de regle pour notre conduite : on 
ne diroit pas , nous fervent de modele ; car i l n'y a 
proprement que les a£Hons, ou la perfonne, qui fer
vent de modele. Ainfi on ne peut pas diré apres un 
bon écrivain ; i l fe propofoit pour modele cette ex-
cellente parole de S. Bernard; i l falloit d i r é , i l fe 
propofoit pour regle. { D . / . ) 

R E G L E , f. f. (Géom^) un inílrument fort í imple , 
ordinairement fait de bois fort dur , & qui eíl min
ee, etroit, & droit ; on s'en fert pour tirer des ligues 
droites. Voye^ L I G N F . 

La regle eíl Finllrument le plus en ufage dans tous 
les Arts méchaniques; pour s'aflurer fi elle eíl: jufte 
ou non , on tire d'abord, par le moyen de la regle , 
une ligue droite fur le papier ; enfuite, on renverfe 
la regle de maniere que le bout qui étoit á droite, 
tombe á gauche, & réciproquement , & on tire de 
fioiiveau une ligue droite le long de la regle; i \ cette 

nouvelle ligne droite fe confond exa£l:ement avec la 
premiere , la regle eft bonne. 

La régle des Tailleurs de pierre eíl: ordinairement 
longue de 4 piés , & divilée en piés & en pouces. 

La regle des má^ons eíl longue de 12 ou 15 piés ; 
on l'applique au-deíTous du niveau , pour dreífer ou 
pour bien aligner les rangs de pierres, dont on fe 
fert dans la conílrudlion des bátimens , pour rendre 
les piés droits égaux , &c. 

Maniere de vérifier les regles ; pour vérifier une régle 
i l faut conílruire la machine repréfentée dans nos Pl . 
qui eíl compofée d'une croix A B , EF0 de fer ou de 
cuivre : á l 'extremité A de cette croix , on ajuítera 
deux oreilles de méme matiere, percées chacune d'un 
trou rond pour recevoir les tourillons / u de la boite 
du télefeope , lefquels doivent entrer juíle dans ees 
trous; á l'autre extremité B font deux pareilles oreil
les , mais qui ne font point percées; ees deux oreil
les font jointes enfemble par le haut par une traverfe 
dans laquelle entre une vis C ; aux deux extremités 
de la traverfe E F , font des charnieres ou des an-
neaux auxquels font acrochés les targettes E D , F D , 
Au point oü ees deux barres fe réuniíTent eíl atta-
chée une lentille ou fphere pefante , qui fert á teñir 
toute la machine en équilibre , íur les couteaux par-
faitement polis a e qui font attachés avec des vis au-
deíTous de la longue barre A B ^ encoré un ref-
fort m fixé en m , par une vis dont la pointe entre 
dans le chaíTis C B0éí. répond dire£lement au-deíTous 
de la vis. Cette partie de la machine ainíi conílrui-
te , on ajuíle deíius le télefeope i£ Z,, en faifant 
entrer les tourillons dans les trous des oreilles qui 
leur font deílinés ; l'autre boite H du méme télef
eope & qui contient un réticule , comme la fig. ¡ o . 
repréfente , doit entrer dans le chaííis C D dont on 
ote pour cette raifon la traverfe que l'on remet en
fuite ; enforte que la boite i/appuie par fa face infé-
rieure fur le reíTort m , & du cóíé fupérieur contre 
la vis C avec laquelle on la peut baiífer ou élever á 
fon gré. 

Pour fe fervir de cette machine , i l faut établir fo-
lidement la régle que l'on veut vérifier fur deux t r é -
taux de bois ou de fer, ou encoré mieux fur deux 
blocs de pierre de taille, & le tout fur une terraífe 
foüde; comme , par exemple , le terre-plein d'un 
rampart ou une terraífe de jardin, & diriger la regle 
poíée de champ vers un objet apparent & éloigné de 
pluíieurs lieues, comme par le fommet d'un clocher; 
quand la régle fera en place, on montera deífus la 
machine garnie de fon télefeope , & regardant de-
dans , on fera tomber la croifée des files du reticule, 
au moyen de la vis C, qui fert á hauífer ou baiífer 
cette extremité de la lunette fur un point notable de 
l'objet; comme, par exemple , la téte du coq qui 
eíl au fommet d'un clocher & qui paroit renverfée 
dans la figure X ; enforte que le fil horifontal rafe 
exadlement le haut de la téte ou tel autre point de 
Tobjet qu'on voudra choifir, auquel i l eíl bon que 
le ciel ferve de fond ; la machine en cet é ta t , on at-
tachera une ficelle dans un trou qui eíl á l 'extremité 
A de la longue barre du baílis A B , E Fj cette ficeiie 
paífera fur la poulie r du chevalet Q , fcellé dans la 
méme diredion; la ficelle aprés avoir paífé fur la 
poulie s'enroulera fur l'arbre d'une roue dentée, qui 
eíl menée par un pignon, dont l'axe eíl armé d'une 
manivelle qu'une perfonne doit tourner. 

Préfentement , fi la machine eíl tellement placee 
fur la regle, que le couteau non-tranchant, mais tres-
poli e foit prés de l'extremité B de la regle, au point 
reconnoiífable d'un objet éloigné fous le fil horifon
tal de la lunette ; íi alors quelqu'un tourne la mani
velle p , i l tirera par le moyen de larficelle tout le 
train de la machine le long de la regle; pendant ce 
tems, Tobfervateur qui s'approche á meíure que U 



íunette S*elolgne de l u i , doit obíerver fi le £1 hori-
fontal couvre toujours le méme point de l 'objét; íi 
cela arrive , on eft afíiiré d'avoir une regle parfaite* 

Si au contraire j l'objet paroit monter dans la Iu
nette , on eft íür que le couteau a eíl tombé dans 
quelque creux y > au lieu de íuivre la direftion { u 
parallele á la ligne d x , qui va du centre du reticule 
á l'objet. Si l'objet paroit baiíler , on eít fur que le 
couteau a eíl: monté fur une bolle; connoiíTant ainíi 
les points hauts & bas de la regle, i l eíl facile d'y 
apporter remede , en reduifant tous les points de la 
regle au niveau des plus bas obfervés. 

Par cette méthode ingénieuíe, & qui demande une 
certaine fagacité pour étre appliquée comme i l faut, 
la plus petite différence devient íeníible; car fans 
parler de Famplilicatioií que les verres du télefcope 
peuvent apporter , les variations obíervées feroní 
toujours múltiples de ceiles du couteau a , comme la 
ligne dx Teíl: áe ea} á caufe des triangles íembla-
bles, ( i?) 

R E G L E , íigni^e auíli une méthode ou un pré1 
cepte , qu'on doit obíerver dans un art ou dans une 
fcience. ^ y ^ , M É T H O D E , &C. ainñ on dit les regles 
de la Grammaire, de la Logique, &c. Foye^ G R A M -
M A I R E , L O G I Q Ü E , &C. 

Les philoíbphes de l'école diíllnguent deux fortes 
de regles , favoir IO, des regles de théorie qui fe rap-
portent á l'entendement, & dont on fait ufage dans 
la recherche de la vérité. Voye^ E N T E N D E M E N T . 20. 
pes regles de pratique , ou regles pour agir, qui fe 
rapportent á la volonté , &: fervent á la diriger vers 
ce qui eítbon &'jiifl:e. f oye^ B I E N . 

I I y a deux fortes d'arts dans lefquels on enfeigne 
ees deux íbrtes de regles, & la maniere de les appli-
quer, favoir la Logique & la Morale. Foye^ L O G I 
Q U E , M O R A L E . 

Les auteurs font fort divífés fur lés égards que Ton 
doit avoir pour les regles de Poéfie que nous ont laif-
fées les anciens, comme Ariftote , Horace, Longin, 
& qui ont été adnvifes par quelques critiques mo-
dernes, entre autres par le P. Boíuu Les uns foutien-
nent que ees regles doivent ctre inviolablement ob-
fervées; d'autres prétendent qu'il eíl: permis quel-
quefois de s'en écarter; Íes regles , diíent ees der-
niers , font des entraves qui ne fervent fouvent qu'á 
embarraíler les génies, & qui ne doivent étre reli-
gieuícment obfervees que par ceux qui n'ont rien de 
mieux á faire que de les íüivre. Voye^ POÉSIE. 

Les pieces de théátre ont leurs regles particulieres, 
comme la regle de 24hei ires , ía regle des trols uni tés , 
de tenis, d'adion & de lieu. Fjye^ TRAGÉDIE , C O 
M E D I E , D R A M A T I Q U E , &C. 

Si c'étoit v r a i , dit Moliere, que les ouvrages de 
théátre compofés f u i v a n t l e s n e ' p l u í f e n t point, 
& qu'au contraire, ceux qui feroient contraires aux 
regles pluífent, i l faudroit entierement abandonner 
lesregles. Pourmoi, ajóute-t-il, quand un ouvrage me 
plait & me divert i t , je ne m'avife point d'examiner 
íi j 'ai eu tort d'avoir du plaifir, ni fi les regles d'Arif-
tote me défendent de rire. Foye^ L o i . 

R E G L E , ligniííe dans f Arithmétique, une opéra-
tion que l'on fait fur des nombres donnés pour trou-
ver des fommes ou des nombres inconnus; &; par le 
moyen de laquelle on a abregé les calculs dans le 
Commerce, dans l'Aílronomie , &c. 

Chaqué regle d'Arithmétique a fon nom particu-
lier , qui répond ál'ufage auquel la regle eft deíHnée. 
Les quatre premieres regles qui fervent de fondement 
atontes les autres, font nommées addition , foujirac-
tion , multíplicaúon & divijion. Foye^ chacune de ees 
regles á fon tí/m/e, A D D I T I O N , S O U S T R A C T I O N , &c. 

De ees quatre regles naiflent pluíieurs autres ; 
favoir la regle de trois ou de proportion , qu'on ap-
pelle auíTi Hgie d,orP6c qu'on diítingue en direfte 6c 
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inverfe | en fimple S¿ en compofée; la ngk de cínq t 
la regle de compagnie, limpie & compofée^ía régU 
d'alliage de quelque efpece que ce foirj'ía regle de 
change ; la regle de faufie pofition, fimple &C double* 
I I íattt ájoiitef á ees regles -, l'approximation, les com» 
binaifons,l'extraftion des racines,la regled'efcomte^ 
la réduftion , &c. Foyé^ ees mots, &c. 

La regle de trois , ou proportion, commurténlent 
appeliée regle ¿ V , eft une regle par laquelle on cher
che un nombre qui foit en proportion avec trois nom
bres donnés. ^oyq; P R O P O R T I O N . 

On demande, par exemple , fi trois degrés de re* 
quateurfont 70 lieues,combien de lieues teront 360 
degrés ? c'eíl-á-dire combien la circonférence de la 
terre aiíra-t-elíe de lieues ? 

Voici la regle: multipliez le fecond terme 70 pai* 
le troifieme 360, & divifez le produit 25100 par le 
premier terme 3 , le quotient 8400 eíl le quatriema 
terme qu'on cherche. 

Cette regle eft d'un ufage fort étendu tant dans la 
vie civile que dans les feiences; mais elle n'a lieu que 
quand on reconnoít la proportion des nombres don
nés. Suppofons par exemple , qu'un grand Vaiíleau 
plein d'eau fe vuide par une petite ouverture, de ma
niere qu'il s'en écoule trois pies cubes d'eau en deux 
minutes , & qu'on demande en combien de tems ií 
s'en écouleroit cent piés cubes ; i l y a á la vérité dans 
cette queftion, trois termes donnés , & un quatrieme 
qu'on cherche; mais 1 'expenence fait voir evidem-
ment que i'eau s'écoule plus vite au commencement 
qu'elle ne fait par la fuite; d'oü i l réfulte que la quan-
tité d'eau qui s 'écoule, n'eft pas proportionneíle au 
tems, & que par conféquent la queftion préfente ne 
fauroit étre réíblue par une fimple regle de trois* 

Toutes les chofes qui font l'objet du commerce 
font proportionnelles á leur prix ; le double de mar-
chandifes contre le double d'argent: ainfi le prix d'une 
certaine quantité de marchandifes étant doniié, on 
trouvera par une regle de trois , le prix d'une autre 
quantité donnée de marchandifes de la méme efpece. 
Par exemple, íi 3 livres pefant coutent 17 f. com
bien couteront 30 livres? Dites : 3 l iv . eft á 30 l iv . 
comme 17f. prix du premier terme, eft au prix cher
ché du fecond : écrivez done ainfi les trois termes. 

3 l iv . 30 l iv . — 17 f. 

510 } i77Í- = b'tb i 7 f . 

On peut faire auííi la queftion fuivaníe t íi 3 l i v . 
pefant font achetées 17 f. combien aura-t-on de livres 
pefant pour 170 f. Di tes , 17 1. eft á 170 f. comme 
3 l iv . pefant elt au nombre qu'on cherche ; 

17 f. — 170 f. ' — 3 l iv. 
3 h ? 

5 1 0 ^ 3 0 

00 

Si les termes donnés font hétérogenes i c5eft-á-diré 
s'il s'y rencontre des fraftions , i l faut réduire alors 
ees nombres ál 'homogénéité, o u á l a méme dénomi-
nation; favoir les livres en fols, les fols en deniers „' 
&c. les heures en minutes , &c. Foye^ R É D U C T I O N . 

Exemple : íi 3 livres 4 onces coutent 2 f. 4 d. qus 
doivent couter 4 livres ? Voici l 'opération ; 

16 
3 

16 
2 

12 
2 

4B 
4 

32' 24 
4 

5^ 
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x 
28 

256 

896 l i y 1 
52 
376 
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C5eft-á-dire qü'il faút réduífe les ílvres en onces, 6¿ 
les Ibis en deniers, & réíbudre enfuite la quefíion 
:propofée par la regle de trois commune. 

-Dans piufienrs des queftions de commerce qui 
;peuvení fe réíbudre par la regle de trois , i l y a íbu-
vent des méthodesabregées par leíquelles on en vient 
á bout plus facilement que par la regle meme. Ces mé-
thodes ou regles particulieres font appellées pmciques, 
parce qu'au moyen de ces regles, on expédie plus 
promptement l'opération qu'on fe propofe. 

La regle de trois inverfe eft celle ou l'ordre natu-
Tel des termes eft renverfé. Par exemple, fi 100 hom-
mes bátiíTent une maifon en deux ans ; ón demande 
en combien de tems 200 hommes bátiront la méme 
maifon ; la regle confifte á multiplier le premier ter-
me 100 par le fecond 2 , & divifer le produit par le 
troifieme terme 200 , le quotient 1 eít le nombre 
•d'années qu'on cherche. 

i c o hom. — 100 hom. -— 2 ans. 
2 j 200 

200 V i an. 
La regle de cinq , ou regle de trois compofée , eíí: 

Celle oü i l faut faire deux regles de trois pour parve-
mir a la foiution. Par exemple, fi 300 ib en deux ans 
produifent 3 ib d ' intérét , combien 1000 ib enpro-
miiront-ils en douze ans. 

I I faut d^abord trouver par une regle de trois quel 
iiítéret 1000 ib produiront en deux ans, enfuite trou-* 
ver par une feconde regle quel intérét la méme fom-
-me produira en douze ans. 

Cette regle eíl regardée par les auteurs d'Arithméti-
que, comme une regle particuiiere, mais fans nécef-
í i té ; car la meilleure maniere de la réfoudre , eíl 
d'employer une double regle de trois , comme nous 
venons de d i ré , & comme on le voit dans l'exemple 
fuivant. Exemple, 300 X 2 . 30;: : 1000 X n . x , 

faifant done Lgi?100 x Ioxlx. — 60o • { [ eíl clair que 
30x10x1 i 

^600 ib eíl l'intérét cherché ; ou vous v o j e t que 
pour réfoudre ces fortes de queí l ions, on peut ne 
taire qu'une feule regle de trois ; car 300 ib produi-
fent le méme intérét en deux ans, que deux fois 3 00 f. 
en un an; & douze fois 1000 1. produifent le méme 
intérét en un an, que 1000 ib en douze ans. Par con-
féquent mettant á part la circonílance du tems , dites 
£1 deux fois 300 , c'eíl-á-dire 600, donnent 36 ib d'in-
"térét en un an , combien produiront d'intérét en un 
^an, douze fois 1000, c'eft-á-dire 12000. 

600 — I2COO ' 

7200O 

360OO 

36. 

í 6!oo 
4 3 2 0 I 0 0 ) 7 ¿ o i b i n t . Chambers. ( £ ) 

R E G L E CÉNTRALE , voye^ CÉNTRALE. 
PvEGLE, pris dans le 'fens que les moines luí don-

íient ? íignifie un recueil de lois & de confiitucions0 fui-
y-ant leíquelles les religieux d'une maifon font obli-
gés de le conduire , ,& qu'ils font voeu d'obferver en 
entrant dans l'ordre, Foye^ RELIGIEÜX , MONAS-
J E R E > V C E U , &c% 

R E G 
Toutes les regles monaíliques ontbefoln d'étre ap-

prouvées par le pape pour étre valides. La regle de 
S. Benoit eíl appellée par quelques auteurs *, la faints. 
regle. Voye^ B É N É D I C T I N . 

Les regles de S. Bruno & de S. Francois font les 
plus auíleres de toutes. Voye{ C H A R T R E U X . Quand 
un religieiixnepeuí foiítenirrauílérité de la regle , i l 
demande á íes fupérieurs de l'en difpenfer. Chambers, 

R E G L E de Coclave, en Mujique ; eíl une formule har*-
monique publiée la premiere fois par M . de Laire „ 
en rannée 1700 , laqueile determine l'accord conve* 
nable á chaqué degré du ton fur la fucceílion de la 
baífe, tant en mode majeur qu'en mode mineur, & 
tant en montant qu'en defeendant, fur-tout par mar
che diaíonique, 

On trouvera dans nos PL de Mujique cette for
mule chiffrée fur l'oftave du mode majeur , &; fui 
celle du mode mineur, 

Pourvü que le ton foit bieti dé íerminé , oñ ne fé 
trompera pas en accompagnant felón cetté regle ^ 
tant que rauteur fera reílé dans l'harmonie íimple &: 
naturelle que comporte le mode. S'il fort de cette 
íimplicité par des accords ,par fuppofition ou d^auíres 
licences, c 'e í lá lu i d'enavertir par des chiífres con-
venables; ce qu'il doit faire auííi á chaqué change-
ment de ton ; mais tout ce qui n'eíl point chiífré doit 
s'accompagner felón la rede de l'oftave , cette re^le 
doit s'étudier fur la baííe fondameníale, pour en bien 
comprendre le fens. 

J'ai cependant peine á pardonner qu'une fbrmuíe 
deílinée a la pratique des regles éiémentaires de l'har* 
monie contienne une faute contre ces mémes regles ; 
c'eíl apprendre de bonne heure aux Commengans á 
enfreindre les lois qu'on leur preferit. Cette faute eíl 
dans l'accompagnement de la fixieme note en mon
tant, dont l'accord,ainfi qu'il eíl chiffré, peche eon-
tre les regies ; car i l ne s'y trouve aucune liaifon 9 & 
la baííe' fondameníale defeend d'un accord parfait 
diatoniquement fur un autre accord parfait; licence 
trop grande pour faire regle. 

On pourroit faire qu'il y eút liaifon en ajoutant 
une feptieme á l'accord parfait de la dominante epi 
précede ; mais alors cette feptieme ne feroit point 
fauvée; & la baííe fondamentale defeendant diatoni
quement fur un accord parfait aprés cet accord de 
feptieme, feroit une marche entierement intolerable» 

On pourroit encoré donner á cette fixieme note , 
l'accord de petitefixte, dont la quarte feroit liaifon; 
mais ce feroit fondamentalement un accord de fep
tieme avec tierce mineure , oü la diííbnance ne fe
roit pas préparée; ce qui eíl encoré contre toutes les 
regles. 

Eníin 011 pourroit chiíFrer fixte quarte fur cette 
íixieme note; ce feroit alors l'accord parfait de la fe-
conde ; mais je doute que les muficiéns approuvaífent 
un renverfement auííi mal entendu que celui-lá , íi 
peu autorifé par l'oreilie , & fur un accord qui éloi-
gne trop l'idée de la modulation principale. 

Je tiens done pour une chofe certaine , que l'ac
cord de fixte , dont on accompagne la fixieme note 
du ton en montant, eíl une faute qu'on doit corri-
ger , & que pour accompagner régulieremcnt cette 
note , comme i l convient dans une formule , i l n'y a 
qu'un feul accord á lui donner, qui eíl celui de fep
tieme ; non une feptieme fondamentale, qui ne pou-
vant fe fauver que d'une autre feptieme, feroit une 
faute dans cet endroit; mais une íéptieme renverfée 
d'un accord de fixte ajouté fur la tonique. Je fouhaite 
que les gens de l'art trouvent cette corredion juí le; 
je fuis sur du-moins qu'ils n'y írouveront pas, de 
faute; mais que fait cela aux importans dufiecle, 
qui fe difent au-deífus des regles? 

R E G L E , {Juñfprudence^) figniíie en general ce que 
l'on doit obferver, foit dans fes moeurs & dans fa 
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consulte , foit dans fes difpofitions 6¿ dans la forme 
des aftes que Ton paffe. 

I I y a plufieurs íbrtes de rcgks, ainñ qu'on va fex* 
pliquer dans les ardcks ¡uivans. { A ) 

R E G L E S di chancelUrie ̂ ow de la chancdkrk romaim, 
íbnt les reglemens, ílyie & ordre que les papes ont 
établis pour étre obíerves en la difpoíition des béné-
fices ecciéíiaftiques , ¿¿Texpédition des provifions, 
& au jugement des proces en maíiere bénéüciale. 

Jean X X I I , eíl á ce que Ton prctend, le premier 
qui ait fak de ees reglemens. 

Ses íucceíleurs en ont ajouté de nouveaux. 
Chaqué pape aprés fon couronnement, renou-

velle celles de ees rtglcs qu 'ü juge á propos de con-
ferver, ou les étend & reftraint fuivant les circonf-
tances & les inconvéniens que Ton a reconnus dans 
ceiles de fes prédéceíieurs. 

En general elles ne durent que pendaní le ponti-
ficat du pape qui en eíl l'auteur, á l'exception de 
celles ¿[iii font reines dans le royanme , lefcjuelles 
fubfiítent tpujours, étant devenues par leur verifica-
l i o n , une loi perpétuelle du royanme. 

Comme ees regles font étabües pour l'ordre d'une 
cbancellerie , dont la France ne reconnoit point Fau-
tor i té , fi ce n'efí: pour y obtenir certaines proviíions 
bénéüciales, díípenfes , & dans queiques autres ma-
tieres femblabies , lefquelles font enfuite traitées de-
vant les juges du royanme; elles n'y ont point lien , 
á moins qu'elles n'aient été vériiiées $M parlement, 
iequel ne les recoit qu'autant qu'elles fe trouvent 
conformes aux libertés de régüfe gallicane , & com
me dit Dumolin , elles ne font reines en France que 
comme un remede politique coníre les fraudes, de 
forte qu'il n 'y en a qu un trés-petit nombre qui y 
foient reines. 

I I n'y en a qüe trois qui foient expreffément re-
cues : favoir, la regle de infirmis rejignantihus , ou de 
viginti diebm ; celle de puhlicandís rcjignañonibus ? & 
ceile de ve'ijim 'ui notitid. 

U y a encoré plufieurs autres de ees regles qui font 
fuivies dans le royanme , non pas comme regles de 
chancelleri'e, mais córame des regles d'équité établies 
par nos ordonnances, ou par la jurifprudence des ar-
réts,tciies iont lesregles^de non ¿oliendo alieri Jus quoe-
jituni, de unnali pojj&Jjore > de non impetrando beneficia 
yiventium^ deidiotnate. 

I I y a encoré les regles de menfibus & alternativa , 
eclie de ti iennalipo^ejjore^ ou depacijicispojfcjjoribus, 
& ceEe de vero valore exprimtndo s qui font obfervées 
á certains égards en France. 

On expliquera ci-aprés ce qui concerne chacune 
de ees regles en leur rar*g, 

Voye l̂-a. pratique benéíiciairc de RebuíFe, qui a 
fait un traíté de toutes ees regles ; Dumolin , Louet 
& Vaillant, qui ont fait de favantes notes fur ees re
gles ; le traite de Vujage & pratique de cour de Rome de 
Caílel. { A ) 

R E G L E C A T O N I E R E , eíl une regle de dreit ainfi 
appellée du nom de Marc C a t ó n , fiis aíné de Catón 
le ceníeur, que Fon tient étre Fauteur de cette regle. 
Elle porte que ce qui eíl nul dans ion principe, ne 
peut pas devenir valable par le laps du tems. Cette 
décifion a ¿té adoptée dans la ngk 29 , au digeíle de 
regulisJuris. Les juriíconíultes fe font beaucoup exer-
cés íur cette regle; Celfus en fait la critique au digeíle 
de reguío, catoniand ; on tient communément qu'elle 
ne recoit d'application que dans les diípofitions purés 
&í imples , & non dans les difpoiitions conditionnel-
les. Voyei Forílcr, hiji.jur. les regle* de droit de d'An-
toine, & la jurifprud. rom. de M . Terraílbn* 

R E G L E de commi(Jiombus , eíl une regle de chan-
ceilerie romaine, qui veut que les commiílions pour 
le jugement des procés foient données fous cer
taines formes. Elle n'eíl point íüivie en France. Foye^ 

Vnfage pratique de cour de P^ome, de Caíleí. 
R E G L E D E D R O I T , eíl une máxime qui expliqué 

en peu de mots la junfprudencé qu'il faut fuivre dans 
quelqu'aíFaire , ce n'eft pas de la regle que vient le 
droit , mais au contraire du droit que vient la regle. 

I I y a un trés-grand nombre de regles de droit, dont 
les principales, au nombre de 221, ont été recueillies 
dans le L . liv. du digeíle , tit. ty. de regulis juris. 

11 y a auíH un titre des regles du droit canon daná 
les decrétales & dans le fexte* 

Un grand nombre de jurifconfultes & de canonif-
tes ont fait des commentaires íur les redes de droiu 

R E G L E ECCLÉSIASTIQUE OU M O N A S T I O U E , eíl 
une maniere de vivre preferite par un fupérieur ec-
ciéfiaílique á ceux qui Font embraífée , tellesque ta 
regle de faint Benoit, celle de faint F r a n g í s , ¿c au-i 
tres. Foyei C H A N O I N E S RÉGULIERS , N O V I C I A T ^ 
CHANOINESSES , MOINES , PROFESSION , R E L I -
C I E U X , R E L I G I E U S E S . 

R E G L E de idiomate, eíl une regle de chancellerie 
romaine, cjui déclare nulle toutes provifions données 
pour une eglife paroilliale , á moins que le pourvu 
n'entende la langue du lien oü eíl lituée Féglife. 

REGLE de infirrnis refignamibus^ ou de viginti diehusi 
en francois la regle des 20 jours, eíl une des regles ob
fervées en la chancellerie romaine , qui porte íi un 
ecciéfiaílique réíigne fon bénéfíce étant maíade , i l 
faut pour que la réfignation foit valable , que le r é -
fignant furvive 20 jours apres qu'elle aura été ad-
mife en cour de Rome; autrement, & s'il meurt daña 
les 20 jours, la réíignation eíl nulle , & le benéfico 
dont i l s'eíl démis , eíl cenfé vaquer par mort , & non 
par réfignation. 

Anciennement Fon n'obfervoit d'autre regk que 
celle des 20 jours, laquelle ne diílinguoit point fi les 
réíignant étoit malade ou non , i l falloit indiílinfte-
ment que le réíignant furvéquit 20 jours : ce fut Bo-
niface Víí l . Iequel en 1298 íít la regk de infirmis re* 

Jignantibus , &c. 
Cette regk a fuccédé á celle des vingt jours; on 

Fappelle auíli indiíFéremment regle des vingt Jours, 
quoique ees deux regles ne fuíTent pas entierement 
íemblables. 

Ces deux regles ont été établies fucceííivement 
pour empecher Fabus qui fe pratiquoit dans les réfi-
gnations. Ceux qui vouloient aífurer leur bénéíice á 
un parent ou á un ami, fans néanmoins s*en dépouil ' 
ler dés-lors , réíignoient fecretement en fa faveur , 
& gardoient les proviñons , afín que ^ íi le réfigna-
taire mouroit avaní le réfignant, celui-ci n'étant pas 
encoré dépouillé de fon bénéíice, le pút donner á un 
autre parent; & que fi le réíignant mouroit le pre
mier , le réfignataire füt aífuré du bénéíice , ¿c cu 
püt prendre poífeílion auílitót aprés le décés du réfi
gnant. 

Trois conditions font requifes pour que la re
gle <ak i;2/zVw¿í rejignantihus ait l i eu , 10. que le réfi^ 
gnant foit malade, 20. qu'il décede de cette maladie, 
30. qu'il décede dans les vingt jours. 

Elle n'a pas lieu lorfque les médecins & chirür« 
giens atteflent que la maladie dont le réfignant étoit 
áttéint lors de la réfignation, n'étoit pas mortelle, & 
qu'il eíl mort de quelque aecident provenu d'ail-
leurs que de cette maladie : au reíte i quand le ti tu-
laire réfigne étant malade , & qu'il décede dans les 
vingt jours , on préfume qu'il eíl mort de cette ma
ladie; c'eft au réfignataire á prouver le contraire s'il y 
a lieu. 

Les 20 jours fe comptent du jour du conferís, quí 
eíl une petite note que Fon fait á la chancellerie ro 
maine , portant qu'un .el procureur conílitué par la 
procuration á I'eiiet de réí igner , a confenti á la r é 
fignation &: á Fexpédition de la fignaíure de cour de 
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Rome, & qúel'original de la procuratíon eñ demeuré 
á la chancéllerie ou á la chambre apoílolique. Ce 
coníens eíl: daté du jour meme de la provifion ; mais 
comme áRome on donne aux Francois la date du jour 
de i'arrivée du courier, on compte auííi les 20 jours 
depuis cette arrivée. 

11 faut que ees 20 jours íbient franes, c'eíl-á-dire, 
que Fon ne compte ni le jour de radmiííion de la réu 
ígnat ion , ni celui du décés du réíignant» 

La regle de infirmis rejignantibiis n'a pas lien á l'é* 
gard des provifions des collateurs ordinaires , elle a 
íeulement lien pour celles dupape ; mais i l y deroge 
fifacilement,que cela eíl: devenu comme de ílyle dans 
les réíignations en faveur 8t permutations , & que 
pour obtenir cette dérogation ? on ne va plus á la 
componende. 

Le pape ne peut cependant y déroger au préjudice 
des cardinaux, mais i l y peut déroger au préjudice 
des induits extraordinaires accordes á des particu-
liers , quand i l y auroit la clauíe libere & Licite. Foye{ 
fur cette ngle Gomes, Dumoulin, les mcm. du cier-
gé , tom. X . {JL) 

R E G L E de menjlbus & altcrnaiLvis) eíl une regle de 
chancéllerie romaine , íuivant laquelle les papes íe 
font réfervé la coHation des bénéíices qui vaquent 
pendant 8 mois de l 'année; favoir > en Janvier, Fé1-
yr ie r , A v r i l , Mai5 Juillet, A o ü t , Ofíobre & No-
Vembre , ne laiííant aux collateurs ordinaires que les 
mois de Mars , Jüin , Septembre & Décembre. La 
regle de ^alternatiye eíl une exception á celie des 
mois en faveur des évéques réíidens en leur diocéfe, 
auxquels les papes ont permis en faveur de la reíi-
dence de conférer alternativement & également avec 
le faint fiége, á commencer par le mois de Janvier 
pour le pape , Févfier pour les évéques réfidens, & 
ainíi coníécutivement: on tient que cette regle fut 
projettée par quelques cardinaux aprés le concile de 
Conílance , pour conferver la liberté des collateurs 
ordinaires , au-moins pendant quelques mois de l'an-
née. Martin V . en fit une loi de chancéllerie, & fes 
fucceífeurs Fadopterent; ce fut Innocent V I I I . q u i , 
en 1484, établit ralternadve pour les évéques en fa
veur de la réfidence. 

Cette regle n'a point été recue en France, fi ce n'eíl 
dans les provinces de Bretagne , Provence & Rx>iif-
í i l lon, q u i , dans le tems , n'étoient pas réunies á la 
couronne. Foye^ les lois eccléjiafiiques á t M . de Heri-
court , parí. I . ch x i i j . & le mot R E S E R V E . 

R E G L E de non impetrando beneficia viventium , eíl 
une des regles obfervées dans la chancéllerie romai
ne , fuivant laquelle celui qui obtient du pape des 
provifions d'un bénéfice du vivant du titulaire, en-
coure l'indignité & l'inhabilité pour le bénéfice 
¿ont i l a obtenu les provifions , de quclque ma
niere que le bénéfice vienne á vaquer dans la fuite. 

On excepte néanmoins le cas oü l'ordinaire con-
fere le bénéfice d'un titulaire décédé malade , & que 
íes parens ou domeíliques ont celé pendant fa der-
niere maladie : car, fi l'ordinaire a fait une fomma-
tion de le repréfenter , & qu'il y ait un procés-ver-
bal de refus, le bénéfice eíl ceníé vacant de ce jour-
lá. yoyei la déclaration du 9 Février 1657, dans Pin.-
fon,/7, 2/0. 

Cette regle diífere de celle de yerljimili notitid, en 
ce que celle-ci ne rend pas l'impétrant incapable de 
Jamáis poíféder le bénéfice; i l n'en eíl exclu que pour 
cette fois , au lieu que l'inhabilité prononcée par la 
regle de non impetrando, eíl aufíi pour les autres va-
cances qui pourroient arriver dans la fuite au méme 
bénéfice. 

Pour encourir cette indignité , i l fuffit d'avoir 
couru le bénéfice du vivant du titulaire , quand mé-
Uje on ne l'auroit pas obtenu de fon vivant. 

Pour juger s'il y a eu une courfe ambitieufe, ce 

n'eíl pas Farrívée du courier á Rome que Fon coníi-
dere, mais fon départ. Foye^ le cb. qui in vivorumy 
extra de conceffione pmb. & la glofe ; Dumolin. ( ^ ) 

R E G L E de non tollendo alteri jus quoejltum , eíl une 
regle de chaneciierie romaine , íuivant laquelle on ne 
peut point enlever á quelqu'un le droit qui luí eíl 
déja acquis fur un bénéfice ; mais cette regle n'eíl 
point particuliere á la chancéllerie romaine , c'eít 
une regle générale , & une máxime tirée du droit 
naturel & commun , recríe également partout; c'eíl 
pourquoi elle eíl fuivie en France. Foye^ Papón & 
les remarques de Noyer fur fufage & pratique de cour 
de Rome de Caílel. 

R E G L E de pacificis pojjejjoribus b feu de triennali 
pojjejfore, eíl une des regles que Fon fuit dans la chan^ 
cellerfe romaine , attribuée par quelques-uns á i n 
nocent V I I I , mais qui eíl en effet de Calixte IÍI. elle 
eíl t irée prefque mot pour mot du decret de pacificis 
pojfejjoribus du concile de Baile, & a été recríeparmi 
nous par la pragmatique fancrion , & méme par le 
concordat, & autorifée & fuivie dans toutes les cours 
fouveraines du royanme* 

L'eífet de cette regle eíl que celui qui a joui paiíi-
blement d'un bénéfice pendant trois ans avec un t i -
tre juíle ou co loré , ne peut plus étre valablement 
troublé , foit au poífeífoire ou au pétitoire. Foye^ 
Rebuífe , qui en a fait un ampie traité , la glofe de la 
pragmatique , tit. de pacif. pojjeffionibus ,\ts définitions 
du droit canon de Caí le l , au mot poffefflon. { A ) 

R E G L E paterna pattrnis , materna maternis , eíl une 
regle que Fon fuit en pays coutumier pour l'ordre 
des fucceííions collatérales qui défere les biens pa-
terneis aux parens du cóté paternel, & les biens ma-
ternels aux parens du c oté maternel. 

Cette regle a été de tout tems obfervée dans íe 
royanme; quelques-uns prétendent méme qu'elle eíl 
plus ancienne que la monarchie. 

Dumoulin fur 1W. 24. de la coutume de Sées, &: 
en fon confeil 7. n. 4.8, dit que c'eíl une coutume qui 
eíl venue des Franes & des Bourguignons, & que 
par une conílitution de Fempereur Charlemagne r 
elle fut étendue aux Saxons. 

Comme elle n'eíl point conforme aux lois romai-
nes, qui déferent tous les biens du défunt á fon plus 
proche parent, fans diílinílion de cóté & ligne, elle 
n'a pas été re^ie dans les pays de droit écrit. 

Mais quoiqu'elle ait été admife dans la plüpart de 
nos coutumes , elle y a été reĉ ue difFéremment, &: 
Fon diílingue á cet égard trois fortes de coutu
mes. 

La premiere eíl de celles qu'on appelle coutumes 
de fimple cóté, & dans lefquelles Fon fuit íimplement 
la regle paterna paternis, materna maternis , c'eíl-á-
dire, que Fon fe contente de diílinguer le cóté pa
ternel du cóté maternel, telles que les coutumes de 
Chartres &: de Normandie. 

La feconde eíl celles qu'on appelle foucheres , dans 
lefquelles le propre appartient au parent le plus pro-
che defeendu de Facquéreur , comme dans la coutu
me de Mantés. 

La troiíieme eíl de celles qu'on appelle coutumes 
du cóté & ligne, dans lefquelles i l fuffit d'étre le plus 
proche parent du défunt du cóté & lipne par lecjuel 
le propre luí eíl échu fans qu'il foit neceífaire d'etre 
defeendu de Facquéreur , telles font la coutume de 
Paris , & la plüpart des autres coutumes. Foye^ Bac-
quet , Brodeau, Renuífon, le Pre í l re , &c. & les 
mots C O U T U M E S , P R O P R E , S U C C E S -
S I o N. { A ) 

R E G L E de publicandis, ©n fous-entend refignantibus, 
eíl une des regles de la chancéllerie romaine, laquelle 
veut que le réfignataire pourvu en cour de Romepu-
blie fa réfignation dans íix mois , & prenne poíTef-
fion du bénéfice dans le méme tems ? 6c que fi ce 
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tems pafíe, le réíignant meurt en poiTeffion du béné-
áce , les proviíions du réfignataire íbient nuiles. 

Cette méme regle veut auííi , que íi la réíignation 
t ñ admife par l'ordinaire ou par le légat , la publi-
cation fe faíTe dans un mois 9 & que dans ce méme 
mois le réfignataire prenne pofíeíüon, á peine de 
milüte deprovifions;en casque le reíignant meure 
en poíTeíTion aprés le mois; ce qui a été ainfi établi 
á l'égard des réfignations purés & fimples, afín que 
Ton connoüTe quel eít le véritable poíTeíleur du bé-
néfíce , &: pour empécher le légat & les ordinaires de 
íliivre í'intention du réfignant, qui eíl fouvent de per-
pétuer le bénéíice dans fa familíe. 

La regle de publicandis flit enregiílrée au parlement 
en 1493 ; i l y a eu depuis cinq acíditions á cette re
gle , mais elles n'ont pas été recues en France ; ce-
pendant, celle de Pie V. qui explique que le mot 
obitus doit s'entendre de la mort c iv i le , auíll-bien 
que de la mort naturelle, eíl fuivie en France en 
certains cas , comme dans le cas du mariage , de la 
profeííion religieufe & autres , ou i l y a vacance de. 
droit & de fait. 

On ne publie plus les réfignations dans les mar
ches & places publiques , comme le preferivoit l'é-
dit de 15 50 ; i l fuffit pour les cures , p r ieurés , cha-
pelles^c. deprendre poíTeíílon publiquement un jour 
de féte ou de dimanche, á Tifílie de la mefíe paroif-
fiale, ou de vépres , en préfence du peuple ; & que 
lenota i refa íTeñgner ladeparquelques-uns desprin-
f ipaux habitans. 

Le tems accordé pour faire cette publication court 
ídu jour de l'admiílion de la réñgnation, á moins qu'i l 
n'y ait quelque empéchement légitime. 

Les bénéfices confiftoriaux ne font pas fujetsa cette 
regle , attendu qu'elle n'en fait pas mention. Foye^ 
RebuíFe, ad reg. de public. ( ^ ) 

REGLE de fubrogandis colLitigantibus ̂  eíl une regle 
de chancellerie romaine 3 qui défend de conférer un 
bénéfice litigieux, & de fubroger pendant le procés. 
Cette regle n'eíl point recríe en France, notre ufage 
étant de recevoir la fubrogation au lieu & place du 
<léfunt, & aii^: collitigans, durant le procés. Voye^ 
les remarques de "Noytr, fur Cufage & pratiquede cour 
de Rome, de Caflel. ( ^ ) 

R E G L E de triennali pojjejfore, voye^ ci-devant R E -
,GLEí/e pacificis pojfejforíbus. 

R E G L E de verijimili notitld obitus, eíí: encoré une 
regle de chancellerie romaine, qui veut qu'entre le 
décés du déflint bénéficier & les proviíions qui ont 
c té obtenues de fon bénéfice, i l y ait un tems fuffi.-
fant pour que cette mort foit venue á la connoiífan-
ce de l ' impétrant, & qu'on ait eu le tems d'aller ou 
d'envoyer vers les collateurs; autrement Timpétrant 
eíí: préfumé avoir couru le bénéfice du vivant du 
dernier titulaire , & cette préfomption eíl fi forte 
qu'elle rend les proviíions nuiles. 

Quoique le decret de Jean X X I I I . duquel eíl tirée 
cette regle ^ ne faíTe mention que des proviíions du 
íaint-fiege , cette regle a paru íi favorable qu'on l a 
ctendue aux proviíions des ordinaires. 

Le tems fe compte du jour de la mor t , & non pas 
feulement du jour du bruit public de la mort. 

I I n'eíl pas abfolument néceífaire que le genre de 
vacance, en vertu duquel on a obtenu la proviíion , 
foit venu á la connoiífance du collateur, i l fuffit que 
cela ait pu y venir. 

Le pape peut déroger á la regle de verijimili noti-
t ia, en mettant la claufe disjonfíive, aut alias quovis 
modo, etiam per obitum, que Ton infere dans les pro-
vifions de cour deRome fur les réfignations. Cette 
claufe eíl méme toujoursfous-entendue dans les pro-
yifions qui fontpour des Franc^ois. 

La dérdgation á cette regle, par le moyen de la 
.daufe ,Jive per obitum ? ne fe met point dans les pro-

Viíioñs expédlées fur réllgnation en faveur, poiir la. 
Bretagne, á caufe du partage des mois entre le pape 
&: les ordinaires de cette province; & aufii parce que 
cette claufe pourroit opérer une prévention contre 
l'ordinaire j laquelle n'a pas lien en Bretagne. 

Cette regle n'a pas lieu pour les provifions données 
par le r o i , foit en regale, ou autrement. /^oy^ Go
mes , RebuíFe, Dumolin , Selva, Probus, & les mots 
B É N É F I C E , P R O V I S I Ó N , S I G N A T U R E . { A ) 

R E G L E de vero valore exprimendo , eíl une regle de 
chancellerie romaine, qui ordonne d'exprimer dans 
les provifions la véritable valeur des bénéfices, á pei
ne de nullité. On n'expfime en France la véritable 
valeur que des bénéfices taxés dans les livres de la 
chambre apoílol ique; pour ce qui eíl des autres , 
leurs fruits font également exprimés de la valeur de 
24 ducats. { A ) 

R E G L E de viginti diebus9 ou des 20 jours. f^oye^ 
ci-devant R E G L E de infirmis refignmtihus. 

R R G L E , /ÍZ, (Sculp. antiq!) c'eíl ainfi qu'on nom
ine une fameufe ílatue antique de Policlete, l'un 
des plus grands feulpteurs de la Crece. Les regles de 
l'art étoient íi bien obfervées dans cette í latue, qu'on 
l'appella par excellence la Regle. 

Policlete fe fervit pour cela de pluíieurs modeles 
naturels, & aprés avoir fini fon ouvrage dans la der-
niere perfetlion , i l fut examiné par les hábiles gens 
avec tant d'exaftitude, & admiré avec tant d'éloges ^ 
que cette ílatue fut d'un commun confentement ap-
pellée la Regle. Elle fervit en etFet de regle á tous les 
Sculpteurs qui fuivirent Policlete. ( D , 7.) 

R E G L E , outil d'Arquebujier 9 c'eíl une regle de bois^ 
p ía te , épaiífe de deux ligues, iarge de deux pouces > 
6¿ longuede deux piés. Les Arquebufiers s'enfervent 
á différens ufages. 

R E G L E , terme & outil des Ceinturiers, dont ils fe 
fervent pour régler , marquer & conduire leurs 011-
vrages quand ils les taillent. 

Cette regle n'eíl qu'un morceau de bois p la t , uni ^ 
long de deux piés , épais d'environ deux ou trois l i 
gues. 

KEGLES de Ckarpentier > {Charpent^) elles font de 
bois. Ils en ont deux; Tune qu'ils appellent la grande, 
regle, pour tracer les pieces en longueur; l'autre 
qu'ils nomment lapeúte regle píate, pour les tracer en. 
largeur. Les mortalfes, les tenons, &c> fe tracent 
avec les diverfes équerres , dont Tune des jambes fert 
de regle. (Z>. / . ) 

R E G L E , a tirer des paralíeles, (Graveur en TailU 
douceí) cet inílrument cíl compofé de deux regles de 
bois, A B , C D , voye^ les Pl. de la Gravure, & lesfig* 
unies enfemblepardes traverfesde cuivre, A C , B 
attachées avec des chevilles par leurs extrémités, aux 
extrémités des r^/e5. L'ufage de cet inílrument eíl: 
de tracer facilement plufieurs ligues paralleles: ce 
qu'on a occafion de faire fouvent dans l'Archite£lu*-
r e , & pluíieurs parties des payfages. Pour s'en fer-
vir , on afFermitla regle CZ), en forte qu'elle íbitmo-
bile, & Fon pouíTe l'autre regle A B , vers une de fes 
extrémités; ce qui ne fauroit fe faire fans que les tra-
verfes A C , B D , deviennent plus inclinées, & par 
conféquent fans que la regle A B ¡ne foit approchée 
de la regle C D . 

Mais comme les traverfes A C , B D , font égales, 
&: que les parties A B , C D , interceptées font auííí 
égales, i l fuit que la regle A B , a toujours coníervé le 
parallélifme. 

R E G L E a mouchette , terme de Magon , c^eíl une 
longue regle de bois, le long de l'un des cotés de la
quelle eíl pouffée avec le rabot, une efpece de mou-
lure. Elle fert aux m a í j o n s á faire des mouchettes > 
c 'eíl-á-dire, cette eípece de quart de rond enfon-
c é , qui eíl au-deíTous d'une plinthe. Outre cette 
regle 7 ees ouvriers en ont pluíieurs autres de diverfes 
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longLieurs & épalffeurs. Celles qui fervent á fairelcs 
feuiiiares des portes, des croifées, ont un pouce & 
demi d'équarriíiage ; celles qiñls emploient á preñ
are leur niveau, lont les plus longues de toutes. lis 
ont auííi ce qu'ils appellent un plomb a regle , qui eíl 
«ne íicelle chargée d'un petit plomb par un des bouts, 
& attachée par l'autre au haut d'une regle, fur la-
quelle eíl tracée une ligne perpendiculaire. Savary, 
(£>./.) 

REGLE Í̂ Í Menuijier^ [Menulferic!) cette regles^p-
pelle plus communément un réglet qu'une regle, par 
ceux qui íavent les termes du métier. 

R E G L E de Serrurier y (Serrurerie!) ees fortes de re-
glesíont de fer. Les Serruriers s'en fervent pour dref-
íer leurs pieces, foit á chaud, foit áfroid. 

R E G L E de Vitrier, {Fitrme^) outre la regle com-
•jnun€ de bois dont les Vitriers fe fervent pour tra-
cer leurs panneaux, íls en ont encoré une petite auííi 
de bois, qu'ils nomment regU a main, le long de la-
queile ils coupent le verre au diamant. Cette regle a 
deux peíits mantonnets, oufeulement une petite pie-
ce de bois, de 5 ou 6 po'uces de longueur, attachée 
par-deífus, avee laquelle ils l'appuient d'une main 
íur la piece de verre, tandis que de l'autre ils con-
duifent le diamant le long d'un de fes cotes. { D . / . ) 

R E G L E S , f. f. {Aiiat^) dans l'économie animale, 
la purgation ordinaire & natureile des femmes. Voye^ 
M E N S T R U E S , 

Les Groenlandoifes n'ont point de regles. Dans le 
nord on eíl rarement reglé, parce que le froidreííerre 
les folides. Les femmes du Brefil, dont j 'a i par lé , que 
leurs meres facriíient, ceííent d'étre localement plé-
thoriques aux premiéis efforts que le fang menílruel 
fait pour coider; de forte qu'avant qu\ine nouveile 
pléthore foit régénérée , les vaiíTeaux de lu té rus 
confolidés , peuvent lutter contre l'aíHon du fanp. 
Simíbn dit fort bien que les regles ne font pas ne-
ceífaires., quand leurs filtres font plus petits qu'il ne 
faut. 

Les regles en Gréce font de 10 onces, de 14 á 16 
en Efpagne, de 8 á 10 en Occitanie, d'environ 6 en 
Hollande, d'une once en Allemagne, chez Íes pay-
fanes; i l y a auííi quelque variété pour le tems, com-
me pour la quantité. Le période du flux meííruel íí-
nit en Gréce dans deux ou trois jours, ou quatre tout 
au plus; en Occitanie, les mois coulent cinq ou fix 
jours; en Angleterre, trois jours ; en Hollande, trois 
ou quatre jours; la méme chofe en France; une fe-
maine entiere , en Allemagne ; mais ce tems varié 
beaucoup ; & dans la íante le terme des regles eíl 
íbuvent plus court. 

Rien de plus précoce pour la fécondité & les re
gles , que les femmes des pays chauds; car rarement 
connoit-on avant que d'étre reglé. I I y a des pays oü 
Ton fait des enfans á 10 ans, & méme á 8. Mandel-
shof a vu une filie aux Indes, qui avoit des tetons á 
deux ans, fut réglée á trois , & accoucha á cinq. En 
Occitanie le flux menílruel fe montre un an plutót 
qu 'á Paris: en Hollande, i l paroit entre 14 & 16 ans; 
íur les hautes montagnes les femmes ont leurs regles 
plutard, & elles fe fuppriment trés-facilement; i l y 
a pourtant de tres-précoces fécondités en Europe, 
comme á 9 ans. L'hiíloire de l'académie des Scien
ces de 1708, parle d'une grande filie qui avoit des 
tetons, ¿c n'avoit que 9 ans. Les filies qui font réglées 
á 1 o. ans, font tres-fortes. 

Les femmes pléthoriques font réglées deux fois par 
fnois, ellesperdent une quantité de íang,qui eíl triple 
de lamefure d'Allemagne. En Perfe, les femmesluxu-
rieufes & fédentaires, ont ce flux deux & trois fois 
par mois. Les femmes oiíives font réglées fept & huit 
jours; e'eíl pour la méme raiíon que les hommes qui 
.ne font aucun exercice, font fort fujets aux hémor-
^hoides. Les vilceres chylopoiétiques robuBes font 

beaucoup de fang, dans le repos, ils ne fe diffipent 
point affez,Seles vaiíTeaux foibles&lachess'ouvrent 
á la moindre pléthore. 

R E G L E S Maladiesdes, [Médec. ) Ies principales 
maladies que foufFrent les femmes dans leurs regles, 
font d'un c ó t é , le cours immodéré , & de l'autre, la 
fuppreílion de cette purgation périodique. 

Une femme qui n'eft pas encoré bien formée 
évacue moins de fang mení l rue l , que quand fon 
corps a pris tout fon accroiffement. La quantité de-
fang qu'elle perd , augmente enfuite á proportion 
qu'elle vit d'une maniere plus fplendide & plus oiíi-
ve ; car toute femme qui mene une vie fobre & la-
borieufe, n'a pas de regles ahondantes. En eífet, tan
dis qu'on voit des femmes du monde qui perdent 
quelquefois dix, douze, quinze onces de fang, & qui 
nen íóntque plus alertes aprés cette évacuation pro-
portionnée á leur plé thore , i l y a des payfanes qui 
ne rendent pas deux onces de fang mení l ruel , & qui 
connoiílent á peine le befoin de cette évacuation. 

Les fignes de pléthore menftruelle, font la lan-
gueur, la laífitude, les palpitations, la pefanteur ,Ie 
íéntiment alternatif de froid & de chaud , la dificul
té de refpirer á la fuite du moindre mouvement; 2a. 
la douleur cauíée par Tamas du fang qui fe fait fentir 
autour de la matrice , la grande ardeur dans le v o i -
íinage de la région lombaire & vers les hanches , 
Tenílure du ventre; 30, des mouvemens excités dans 
l'uterus, une fréquente envié de piífer, le ténefme y 
une agitation dans le bas-ventre ; 40. un gonflement 
plus coníidérable des mamelles par la fympathie de 
ees parties avec la matrice , & par la méme corref-
pondance avec l'eílomac , la naufée, le dégou t , Tafi 
fedion hyílérique , les fufFocations , les fyncopes , 
les vertiges, le mal de tete , le tintement d'oreille 
furviennent, un grand nombre de ees fymptomes 
dans une femme d'un age mur qui n'eíl point encein-
t e , font les avantcoureurs de Témption menílruelle, 
ou méme l'accompagnent; mais aííez fouvent dans 
les femmes groífes ils annoncent l'avortement. 

Maintenant quiconque examinera 10. que les 
corps des femmes font plus délicats , plus flexibles ^ 
plus laches, plus remplis de fue , que ceux des hom
mes ; que leurs regles commencent, lorfqu'elles cef-
fent de prendre de TaccroilTement, que cet écoule-
ment périodique s'arréte en avan^ant en age; qu'il 
diminue apresdes évacuations trop ahondantes; qu'il 
augmente dans les femmes qui fe noiirriíTent luxu-
rieufement; qu'il ceífe dans celles qui íont encein-
tes, &; dans les nourrices; 20. que le baííin oíTeux 
qui contientla matrice, eíl fort ampie; que ce vif-
cere eíl adhérent á la partie inférieure du corps; que 
fa ílrufture eílcaverneufe; que les veines n'ont point 
de valvules; que fes vaiíleaux fonttortueux, décou-
verts ; qu'ils forment grand nombre d'anaftomofes ; 
qu'ils vont fe terminer á des voutes fufceptibles d'une 
grande dilátation : quiconque, dis-je , confidérera 
mürement toutes eeschofes, conclueraqueles corps 
des femmes font plus difpofés á la pléthore que ceux 
des hommes, & qu'ils ont befoin de s'en délivrer par 
un écoulement périodique. Cette abondancede fang 
qui s'eíl amaífé dans les vaiíleaux de la matrice, ex
cite done l'aílion particuliere de cette partie á s'en 
décharger. Mais fi le cours de ees regles eíl immodé
ré , ou qu'il s'en faífe une fuppreífion, i l en réfulte, 
deux genres de maladies qui méritent un examen 
particulier. Parlons d'abOrd du flux immodéré des 
regles. 

I . Une trop grande quantité de fang menílruel , 
qu'une femme d'un age mur , & qui n'eíl point en-
ceinte, vient á répandre , foit par la longue durée , 
foit par lafréquencede lamenílruation,s'appelle_y?//x 
morbifique des regles: mais dans les femmes enceintes, 
ou dans celles qui ont re^u vuelques bleíTures á l'u^ 



R E G 
tems, cette perte de fangfe rapporte á í 'hémorrha-
gie de matrice. 

I I . La menílmaíion qui procede de plé thore , & 
qui arrive au commencement des ííevres aigues , 
& autres maladies inflammatoires , eít falutaire, á 
moins qu'eile ne dure trop long-tenis ; mais dans plu-
íieurs maladies épidemiques , éréfipélateufes , pu-
trides, colliquatives , vers la fin de la petite vero le , 
dans les pétechies, les aphthes, les maladies bilieu-
les , le fcorbut oc autres femblables , le flux immo-
déré des regles ? augmente le mal; alors i l fautrecou-
r i r aux rafraichiffans légercment aílringens , pour 
i'appaifer. 

l í í . Quand ce flux eíl excité par des diurétiques 
acres, des emménagogues, des remedes abortifs , 
des aromatiques , des ílimulans, des ípiritueiix, par 
l'excés des plaifirs de l'amour, ou l'intromiííion des 
peíTaires dans le vagin, i i faut retrancher ees caufes, 
& faire uíage des rafraichiflans combinés avec les 
aílringens. Lorfque cet accident vient á la íuite de 
quelque violente paííion de l'ame, ou de vapeurs 
hyflériques , i l fe diíüpe par le repos ou par le fe-
cours des anodins, 

I V . La femme qui a íbuvent éprouvé un accou-
chement, ou un avor'tement laborieux, eíl fujette 
á des ngles immodérées , parce que les orifices des 
vaiíTeaux de l'uterus font extrémement dilates. I I 
convient dans ce cas d'employer, tant intérieure-
ment qu'extérieurement, les corroborans , en íbu-
tenant par artifice le bas-ventre , depuis le pubis juf-
qu'á l'ombilic , & en defferrant les frypocondres. 

V. Tout ce qui refíe dans la cavite de la matrice, 
comme une portion du placenta, une mole, un gru-
meau , & autres corps femblables qui empéchent la 
contraftion de ce vifeere , font couler fans ceíTe le 
fang goutte á goutte , jufqu'á ce qu'on ait retiré ees 
matieres étrangeres; mais le déchirement , la contu-
iion , l'ulcere , la rupture , & toute autre léfion de 
cet organe , d'oü réfulte une eífufion de fang, fe 
rapportent ál 'hémorrhagie de la matrice. 

V I . Dans le flux immodéré des regles, comme 
dans toute hémorrhagie , naifíent la foibleífe , le frif-
íbnnement, lapáleur^, la cachexie, la maigreur,la 
íuífocation, la fyncope , l'hydropifie, Toedéme ^ l'en-
flure des extrémités, la corruption fpontanée , l ' i r r i -
tabilité , le vertige, la fíevre heftique , & quelque-
fois le délire. I I en réfulte encoré des effets particu-
liers, qui appartiennent á la matrice & au vagin , 
comme les fleurs blanches & la fiérilité; enfín par 
fympathie , les mamelles & reí lomae fe trouvent 
attaqués. 

VIL Quelle que foit la caufe produftrice du flux 
immodéré des regles, i l ne convient pas toujours de 
l'arreter fubitement; mais i l convient plíitót de le 
diminuerpeu-á-peu; aprés y avoir réuíE , ilfaut l'a-
bandonner á fes périodes dans les femmes formées 
qui ne font point enceintes ni nourrices ; á l'égard 
de celles qui font d'un age avancé, ou qui fontgrof-
fes , la trop grande abondance de fang qu'elles per-
dent, demande l'ufage prudent de la íaignée. 

Comme la fupprelíion des regles eíl une maladie 
beaucoup plus compliquée que leur perte immodé-
ree, nous nous y arréterons davantage. Remarquons 
d'abord que les regles ne paroifient point ordinaire-
ment avant la douzieme année , & aprés la cinquan-
tieme, non plus que dans les femmes groífes & les 
nourrices. Si ees dernieres ont cet écoulement pé-
nodique , quoiqu'il foit naturel dans un autre tems, 
i l eíl alors morbifique. On peut connoítre aiíément 
par l 'áge, & dans les nourrices , que cette évacua-
íion eíi arrétée ; mais la chofe eíl bien plus difficile 
^ découyrir dans les femmes groífes. Elles ne font 
point fujettes aux fymptomes dont on parlera plus 
feas ? ou s'ils paroiíiént 3 ils s'évanouiffent infenüble-

merit; qüoíque la fuppreíiion á t s regles fubíifle, les 
mamelles & le ventre s^enflent; & enfin íes fem
mes grofies fentent le mouvement du íbetus dans la 
matrice. 

La fuppreíiion des regles , ainfi que toutes les éva-
cuations naturelles , doit fa naiífance á difterentes 
caufes qu'il faut chercher avec fo in , pourformer le 
pronoílique , & établir le traitement. 

L Dans les femmes d'un age mí i r , aprés leurs 
conches, á la fuite de grandes hémorrhagies , de ma
ladies confidérables , les évacuations menílruelles 
font retardées d'un ou de deux périodes fans incon-
vénient : fi dans ce tems , on recouroit imprudem-
ment aux emménagogues , la malade payeroit bien 
cher cette méthode curative déplacée , puiiqu'on 
évacueroit alors un fang qui devroit étre cóníérvé. 

IL Quand i l arrive une évacuation exceífive des 
autres humeurs, par les felies , par les uriñes, par la 
pean, par un abcés , un ulcere, une fillule , &c. le 
défaut de ees mémes humeurs qui en réíulte , dimi-
nue , fupprime, ou retarde les menílrues. La fup
preíiion de cette évacuation a lienpareillement daná 
les femmes convaleícentes, &dans celles qui on té té 
long-tems malades , fans qu'il en arrive aucun dan-
ger confidérabie. 

IIL La cauí'e la plus fréquénte de fuppreíiion & de 
retardement des regles eíl répaifliíTement tk. la vifeo-
íité des humeurs, qui eíl produite par une nourriture 
humide , glutineufe , incraíTante , ou par le ralen-
tiífement du mouvement animal. Cet étatfe connoit 
par la langueur du pouls , fa foibleflb , la fomnolen-
ce,la páleur , la froideur du corps, & d'autresfignes 
femblables. On traitera cette fuppreíiion par les r é -
folutifs , les ílimulans , les friclions & l'exercice du 
corps. Enfuite i l faut venir aux emménagogues , 
pour provoquer les mení l rues ; les purgatifs réíblu-
tifs font auííi des merveilles. Quant á la íaignée, elle 
n'eíl d'au'cune ut i l i té , á moins qu'on ne la regarde 
comme un remede préparatoire. 

I V . Les alimens qu'on a pris, faute d'avoir été íuf-
íifamment préparés dans les premieres voies, & dans 
les organes de la circulation , venant á dégénérer en 
humeurs crues, comme i l arrive dans les cacochy-
mes , les feorbutiques, retardent cet écoulement pé-
riodique , qui revient de lu i -méme, aprés qu'on a 
guéri ees maladies. Alors i l faut maintenir le ventre 
libre, & fi les regles ne coulent pas, i l en faut provo
quer révacuation par les emménagogues. 

V . Les parties folides reláchées pouííant le fang 
vers les vaiíieaux de la matrice avec un mouvement 
vi ta l , trop foible pour les dilater, & en méme tems 
produifant la vifeofité des humeurs , i l en arrive une 
fuppreíiion qui demande les corroborans , les ílimu
lans & les utérins. N 

V I . Les femmes robuíles , d'un tempérament fec , 
exercées par de grands travaux, & accoutumées á 
une vie dure , font non-feulement peu reglé es , mais 
méme fupportent facilement la fuppreíiion des regles. 
Si cependant cet état de vient morbifique, ilfaut leur 
donner les ñitreiíx laxatifs , & les mettre á l'ufage ex
terne & interne des humedlans. Lesjeunes femmes 
d'un tempérament délicat, & qui n'ont point eu d'en-

1 fans, fupportent aufli long-teins , íans beaucoup 
d'incommodi'té, la íiipprelíion des/v^/w , á moins 
qu'elles ne foient valétudinaires & attaquées des pa
les couleurs; Dans ees cas, i l eíl bon d'attendre que 
le corps ait pris plus de croiífance; car la provoca-
tion prématurée de cette évacuation n'eíl pas né-
ceíTaire. 

V I L Celles qui font hy í lé r iques , fujettes á des 
fpafmes dont on ne connoit pas la caufe , aux borbo-' 
rigmes , á la douteur des lombes , & celles qui dans 
le tems de leurs regles font tourmentéespar des íymp-
tomes vagues , tombent aifément dans une íupprefí ' 
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fion dañaxpér iod ique . Dans quelques-unes , Técou-
leinent s 'arréte, tantót au commencement, tantót 
au milieu Je ion pér iode; on tachera de rappeiler 
révacuation íuíclite fupprimée par delégers emmé-
nagogues combines avecles anodins. 

VJlí . De tontes les cantes externes qui prodnHcnt 
ía fiippreííion des regles, la plus ordinaire eíl la coa-
gnlation dn fang dans les vaiíTeaux de la matrice , 
occaíionnée par nn troid íubit , ou quelque violente 
paílion de l'anie , qui empéche le lang de coulerdans 
íes vaiíTeaux utérins ; c'eíl: ici le cas de la faignée , 
des fomentations, des fumigations , des demi-bains , 
des hume£hms 8¿: des émolliens; les femmcs qui íe 
trouvent dans ees circonílances, éprouventdesdou-
leurs dans les lombes, despeíanteurs , le gonflement 
du ventre , une fucceffion de froid & de chaud, des 
pulíations dans la región lombaire , & des hémorrha-
gies. Ces íymptomes fe remarquent auffi dans celles 
dont ía matrice eíl: tuméfiée ou obílruée par une ci
catrice , & dans les imperforées. 

I X . On íeroit trop long, fi Ton vouloit rapporter 
tous les accidens qui accompagnent la íuppreíiion 
des regks Difons d'abord qu'ils doivent leur naiffan-
ce a dlíFérentes cauíes : i u . á Tabondance du fang 
par tout le corps, ou dans les parties génitales ; 2 ° . 
au changement qui arrive dans la nature des hu-
meurs; 3 0. á rafíeñion méme de la matrice. Mais 
comme de ces cauíes féparées ou réunies i l en réful-
te pluíieurs fymptomes, nous fuivrons dans leur énu-
mération genérale la diviíion du corps humain. 

La tete eíl douloureufe, furtoutpar-devant& par-
derriere ; la douleur augmente le loir avec un fenti-
raent de pefanteur & de diílenfion. Si lapartie ante-
rieure de la tete eíl entreprife, les yeux s'enflent: 
lorfque la partie pofterieure de la tete eít attaquée , 
le mal a coutume de s'étendre iufqu'au cou, au dos, 
aux épaules & aux lombes , & d'étre fuivi de l'en-
flure des pies. Dans les parties intérieures de la tete, 
i l réfulte quelquefois de la fuppreííion des regles , 
FaílbiiplíTement, le vertige , le delire, des fyncopes, 
l'obfcurité de la vue , &c. 

Le cou fe trouve d'autres fols attaqué de douleur, 
la poitrine d'aílhme , d'anxiété , de palpitations, de 
diííiculté de refpirer , & de toux. 

Le bas-ventre éprouve des gonflemens, des col i-
ques , des borborygmes. L'appétit fe perd, & la 
digeílion fe dérange. Les femmes groíTes ont par la 
meme raifon des naufées, des vomiífemens, la fauíTe 
faim, la pefanteur des lombes, & autres accidens 
qui ceíTent au troifieme ou au quatrieme mois. 

Dans la fuppreííion menílruelle , le ventre efl: or-
dinairement reíTerré, Turine eíl épaiíTe , crue , & 
coule avec peine ; quelquefois elle eíl noirátre & 
íanpuinolente ; mais dans les femmes enceintes atta-
quees de fuppreííion de regles ̂  elle conferve fa quali-
té naturelle. Souvent la douleur, la pefanteur, la 
tenfion gagne le pubis & les aines ; quelquefois la 
matrice devient skirrheufe, dure & cancéreufe. Les 
jambes & les pies s'enflent fouvent; quelquefois ils 
font attaqués de varires ou d ulceres , avec des dou-
leurs dans les articuiations. 

Cette rétentionde menftrues fait quelquefois tom-
ber le corps dans une enfliire oedémateufe ; les ma-
lades font enflées au moindre mouvement qu'elles 
font , & reíTentent alternativement du froid & de la 
chaleur. Elles éprouvent une ílevre lente, leurs hu-
meurs fe coíTompent, acquierentuneacrimonie aci
de ; & leurs excrémens íbnt plus vifqueux qu'á l'or-
dinalre; i l leur arrivé des palpitations autour du 
coeur & du cou. Quelquefois lesmalades deviennent 
comrne barbues, & leur voix devient rauque; eníin 
que ne produit point cette fuppreííion menftruelle ? 
Le fang qui doit fortir , étant retenu par fa trop gran
de abondance r s'ouvre quelquefois un chemin pe-
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rlodique par des lieux extraordinaires; aíors íes u l 
ceres mémes répandent du fang. Toutes ces évacua-
tions forcees & contraires á la naturelle , laiííent 
toujours une lanté imparfaite. 

X . Avant que d'entreprendre la guérifon du mal , 
i l faut examiner, 10. fi on doit provoquer les regles; 
Io. quelle eítlacaufe de leur fuppreííionpour fe con-
duire en conféquence dans le traitement; 30. quelle 
eft l'efficacité des remedes généraux qu'on a coutu
me d'employer en pareil cas. La faignée dans le com-
mencemenl d'une íuppreírion de regles qui vient de 
pléthore ou de cauíe externe, eíl bien dirigée quand 
on la fait au pié , ou lorfque les regles ont été fuppri-
mées pendant quelque tems; mais i l faut la faire au 
bras dans les femmes d'un age plus avancé , afín que 
la fuppreñion des regles fubíiíle fans danger. 

Les cathartiques font út i les , parce qu'ils éva-
cuent en méme tems lesmauvaiíes humeurs des pre
mieres voies , & qifils déterminent davantage le 
mouvement vers la matrice; mais on doit s'en abíle-
nir dans les femmes enceintes, & dans celles en qui 
la fuppreííion vient du défaut d humeurs. 

Les anodins font merveille dans la fuppreííion des 
regles , qui eíl produite par des convulí ions, parFir-
ritabilité des eípri ts , & par la paííion hyílér ique. 

Les reláchans , les émolliens, les hume£lans, ap-
pliqués fous la forme d'amalgame, de fomentation , 
de vapeurs, provoquent heureufement les reglef 
qui font ínpprimées par une caufe externe , ou par 
un trop grand reíferrement. 

On voit par ce détai l , que Ies remedes capables 
de provoquer les regles fupprimées, font de différen-
tes efpeces. 10. Ceux qui en ótant les caufes , agif-
fent en tout tems , conviennent néceíTairement, ex
cepté auxvieilles femmes &:á celles qui font encein
tes. Io. Les remedes qui généralement peuvent émou-
v o i r & évacuer , quand ils fontfagementadmimílrés. 
30. Tous ceux qui augmentent ípécifiquement l'ac-
tion de la matrice pour la déchargerdu fang quirem-
barraíTe, comme font les purgatifs dans les inteí l ins , 
ne doivent jamáis étre mis en ufage dans les femmes 
enceintes , ou lorfque la fuppreííion des regles doit 
fa naiflance au défaut de fang. Dans les autres occa-
íions i l les faut employer intér ieurement , dans le 
tems oü les regles avoient coutume de couler, ou 
bien lorfqu'on obferve les fignes de la menílruation, 
aprés avoir fait précéderles réfolutifs , les ílomachi-
ques, les utérins. I I eíl néceííaire de commencer 
par les plus doux de la claífe des emménagogues. 

Pendant que l'ufage des médicamens internes dé-
termine une plus grande quantité d'humeurs vers la 
matrice, dans les femmes dont i l s'agit de rappeller 
les regles^ i l eíl á-propos d'avoir recours aux fumi
gations , aux fomentations, aux peííaires , pour i r r i -
ter doucement les parties ; mais i l faut fe donner de 
garde de faire ufage de remedes trop acres, de crain-
te qu'ils ne produifent une inflammation. Eníín les 
Médecins mettent le mariage au nombre desmeilleurs 
remedes. ( Le chevalier DE JAUCOURT, ) 

REGLE' , K E G \ l U E K , { G m m m . S y n o n . ) Réglé 
& régulur n'ont pas toujours les mémes ufages: l'un 
& l'autre fe dit des períonnes &: des chofes , mais 
avec des fignifications bien différentes. On dit un 
homme reglé dans fa conduite, pour diré un homme 
qui n'agit point par caprice. On dit dans le méme 
ícns un efprit reglé;on dit auííi des moeurs réglées 9 
pour de bonnes moeurs ; une vie réglée, pour une vie 
puré & innocente. 

Le mot de reglé s'ctend k mille chofes qui fe font 
dans les formes; une difpute réglée, c 'e í lune difpute 
qui fe fait á deífein , 8c non pas par hafard; un repas 
reglé,un feílin régié^ c'eíl un repas 6c un feílinde céi 
rémonie ;un commerce réglé, c'eíl un commerce éta-
bli . On dit des heures réglées, c'eíl-á-dire de certainesi 



R E G 
lienres qui font toiijóurs íes mémes. On dit encoré 
un gelle reglé, & c . 

Régulier , outre qu'il fe dit ait propre, les clercs re^ 
gídizrs , la diícipline régulhrc , i l fe dit au figuré d'un 
ami qui s'acquitte exadtement de tous les devoirs de 
ramitié ; c'eft un ami régulier. 

Nous diíbns une femme régulicre, pour diré une 
honnéte femme qui garde toutes les bienféances ; 
mais i l faut remarquer qu'une femme régulicre n'eft 
pas une femme dévote : régulicre dit moins que dévote\ 
6c la piüpart des femmes qu'on appelle régulicres , ne 
font que de vertueuíes payennes : elles ont beaucoup 
de modeílie , & trés-peu de dévotion. 

On dit régulier des chofes qui font faites dans les 
formes , ou felón les regles de l 'ar t ; une procédure 
régulicre > un batiment régulier, un difcours régulier , 
une conílruéHon réguliere. Nous difons des traits r¿* 
¡rulicrs, unebeauté réguliere, un mouvement régulier, 
pour un mouvement égal & uniforme. Tous ees 
exemples font voir que réglé & régulier ne íe diíent 
point indifferemment. On dit néanmoins dans le me-
me fens écrire réglément, ou écrire régulieremcnt tou
tes les femaines. ( Z í . / . ) 

REGLÉ , adj. {Archite'cí. ) On dit qu'une piece de 
trait eñ régléc quand elle eft droite par fon proíil , 
comme font quelquefois les larmiers, arriere-vouf-
íures , trompes , &c. { D . / . ) 

R E G L E M E N T , f. m. {Jurifpmd. ) On comprend 
fous ce terme tout ce qui eít ordonné pour mainte-
nir Tordre & la regle ;tels font les ordonnances, édits 
& déclarations , & les arréts rendus en forme de ré
glément ; tels font auííi les ftatuts particuliers des 
corps & communautés laiques ou eccléíiaíliques. 
Poyei les mots A R R E T , D É C L A R A T I O N , E ü I T , E N -
R E G I S T R E M E N T , L E T T R E S P A T E N T E S , L o i , O R -
DONNANCE. 

On entend auffi quelquefois par le terme de réglé
ment,\m. appointement ou jugement préparatoire qui 
regle les parties pour la maniere dont elles doivent 
proceder, notamment les appointemens en droit au 
confeil, ou de concluíion. ( ^ ) 

R E G L E R , v. aft. c'eíl conformer ala regle. Voye^ 
tanicle R E G L E . On regle du papier, on regle fa con-
duite, on regle les fondions d'un prépofé , le prix des 
denrées, une aífaire. 

R E G L E R , fairedesreglemens. f o y e ^ R E G L E M E N T . 
Ce terme fe prend auííi pour fervir de regle, comme 
quand on dit que les ílatuts d'une communauté re-
gknt les vilites des maítres , jures & gardes á quatre 
par an. 

On dit que des marchands fe font réghr, quand ils 
prennent des amis communs pour décider de leurs 
différends, & qu'ils feront réglés en juílice quand ils 
portent leurs afFaires devant les juges; enfin qu'ils 
feront réglés par arbitrage , quand ils conviennent 
d'arbitres. Voye^ A R B I T R E S . 

Regler > en fait de fociété , íi'gnifíe liquider les af-
faires d'une fociété, compter enfemble , faire le par-
tage des dettes avives & paííives , voir ce que cha-
cun doit porter de la perte , ou avoir du gain á-pro-
portion de ce que chaqué affocié doit fournir á la 
caiíTe, & del ' intérét qu'il a pris au fonds de la fociété. 
Voyei So C I E T E . 

Régler un compte , c'eíí l'examiner, Tarréter , en 
faire le hilan ou balance. ^ O J ^ B I L A N & C O M P T E . 
Diclionn. de Comm. 

R E G L E R L E C O U P , (Imprimerie.) c'eíl marquer 
avec de la craie fur le tympan l'endroit oíi doit pofer 
la platine , afín de donner á-propos le coup de bar
rean. ( £ > . / . ) 

R E G L E R eíl en HorlogerJe ce que mefurcr eíl: en 
Géométrie. Le mouvement fe regle , l'étendue fe 
inefure ; mais dans l'un & l'autre cas i l faut un ob-
jet de comparaifon qui ferve de point íixe , auquel 
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on rappofte Tobjet qii*on veut régler ú\\ iñefurer» Ainfi 
le mouvement du loleil ou d'un afbe quelconqüe 
dont le mouvement eíl conmii, ferá la mefure natu-
relle pour régler les montres & les pendules. Comme 
le foleil efl: l'aílre le plus commode á obferver , l'ori 
le préférera , fon mouvement étant trés-fenfible fifr 
les cadrans folaires , ainfi que le point lumineux fur 
les méridiens; i l feratrés-facile d'y rapporter le mou
vement des montres & des pendules. I I y a eu un 
tems oü i l n'auroit pas fallu foup^onnerla pluspetite 
erreur dans le mouvement du fo le i l ; mais depuis 
qu'on s'eíf familiarifé avec l'Aftronomie, 011 ne doute 
plus de ees irrégularités : Ton fait que dans fes révo-
lutions i l avance ou retarde de quelques fecondes par 
jour , dont i l faut teñir compte ; mais quand ees er-
reurs font connues, appréciées , & qu'on en a formé 
des tabies exaftement calculées, alors c'eft comme 
íi elles n'exiftoient plus. On peut confulter lá-deíTus 
l'ouvrage que l'académie royale des Sciences publie 
toutes les années fous le titre de connoijjance des mou-
vemens céleíles. L'habile académicien qui les calcule , 
n'épargne aucun foin pour rendre cette matiere non-
feulement utile aux Aftronomes , mais encoré trés-
intéréífante á ceux qui cultivent les Mathématiques 
& la Phyíique générale. L'on trouve dans cet ouvra-
ge des tables exades de tous les mouvemens céleftes, 
tant réguliers qu'irréguliers , & toutes les années on 
y fait entrer des objets toujours plus intéreííans : ce 
qui rendra un jour la colledion de cet ouyrage un 
bon fonds de feienecs phyfiques & mathématiques. 

Puifqu'on a des tabies exades des variations du fo
leil , l'on s'en fervira done pour régler les montres & 
les pendules , pourvu qu'on ait le foin d'ajouter ou 
retrancher les erreurs du foleil exprimées dans la ta-̂  
ble appellée á'équañons , voyei E Q U A T I O N S . 

L'on dit quelquefois régler fa montre ou fa pendule, 
ce qui fignifie tout fimplement les mettre á l'heure du 
folei l ; mais régler une montre ou pendule en terme 
d'horloger proprement di t , c'eft faire fuivre le moyen 
mouvement du foleil , eníbrte qu'elle n'avance n i 
retarde en plus grande quantité que les erreurs ou 
diíférences exprimées dans la table d'équation ; mais 
cela eíl-il bien poíftble? & jufqu'oü celapeut-il erre? 
Nous ne compierons pas ce que quelques particuliers 
nous rapportent de la jufteíTe de leurs montres ou pen
dules ; la plupart ignorent ce que c'eft que d'étre juf-
te , & nefavení pas méme ce que l'on doit entendre 
par bien aller. Ce n'eft done qu'á un horloger qu'on 
peut faire cette queítion , favoir jufqu'oíi l'on peut 
approcher de régler une bonne montre ou pendule ; 
queftion méme trés-embarraífante : car pour diré 
qu'une montre va bien, i l faut déterminer le mot hien 
aller ce n'eft pas d'étre jufte , i l n 'y en a que par ha-
fard, & conféquemment pendant un tems aífez court, 
mais ce fera celle dont on aura fu prendre le terme 
moyen de ees variations , & pour le prendre i l faut 
le connoítre , ce qui ne peut étre qu'aprés une fuite 
de préparations 6¿ d'obíérvations. 

i0.11 faut démonter , vifiter, examiner fcrupuleu-
fement toutes les parties du mouvement; voir fi elles 
font dans le cas de bien faire toutes leurs opérations 
auííi conílamment qu'on a droit de l'exiger dans une 
montre bien faite. En général une montre n'eft bien 
difpofée que lorfque la forcé motrice fe tranfmet d'un 
mobile fur un autre avec toute fon énergie , fans ren-
contrer fur fonpaífage aucun obftacle qui l'interrom-
pe , Taltere ou la fufpende ; de telle forte qu'on puiífe 
confidérer cette forcé motrice, ou le grand reífort 
développé, comme un bras de levier qui agit immé-
diatement fur le régulateur , comme s'il n'y avoit 
point d'intermédiaire, & que ce régulateur ou le ha-
lancier 6c fon fpiral foit pris pour l'autre bras de le
vier qui .luí fait faire équilibte : enforte que les vibra-
tions de celui-ci foient telles, qu'elles ne foient point 
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troublées "ni altérées par la forcé qui les anime { V y e i 
A R C D E L E V É E ) , quire^oit la forcé motrice , & 
R É G U L A T E U R , qui la mefure. Si Fon fe fait une idee 
nette de ees deux puiífances en^ équilibre , favoir, 
d'un cote , la forcé motrice ou aclive , & de l'autre, 
la forcé reglante ou paíí ive, Pon aura la meilleure 
idee de labonté des montres & des pendules ; & ce 
n'eít que dans ce cas & fous ce feul point de vue 
qu'on peut & qu'on doit s'attendre de les voir mar-
cher conílamment & fans aucune variation ; mais fi 
réquil ibre vient á étre rompu par la perte ou l'aug-
mentation d'une de ees puiíTances , i l faut alors que 
la montre ou pendule varié , & ceíte variation fera 
en raifon compofée de la direcle de Tune, & de l ' in-
verfe de l'autre, & réciproquement oü elle pourroit 
étre d'autant moindre, qu'elle tendroit á fe compen-
fer Tune par l'autre. 

Sans faire ici rénumeration de toutes les caufes 
qui peuvent altérer cet équi l ibre , ce qui meneroit 
trop l o i n , je vais expofer les principales , & montrer 
de quel cóté l'on peut rompre cet équilibre. 

IO. La forcé motrice étant un reífort , perd beau-
coup de fon énergie , & d'autant plus qu'il eíl plus 
long-tems tendu? & que la lame eíl plus épaiíle. Foje^ 
RESSOB^T. 

i0 . La forcé motrice ne peut étre tranfmife fur le 
régulateur fans paíTer fur tous les mobiles intermé-
diaires; elle éprouve done de l'altération par le frot-
tement des pivots de tous les mobiles , & de leurs en-
grenages ; mais comme l'on ne peut apprécier exac-
iement l'altération du reífort moteur , & encoré 
moins celle que lefrottement retarde fur tous les mo
biles ( f^ojei PIVOTS ) , i l fuit qu'il excite réellernent 
une perte variable de forcé motrice fur le régulateur. 
I I faut done que cette forcé foit excédante , pour ne 
fe pastrouver en défaut. FoyeiÁRC D E LEVÉE 

3° . Le régulateur oule balancier & fonfpiral, tire 
fon énergie du moment du balancier multiplié par 
l'arc des levées , & divifé par le reífort fpiral, c'eft-á-
dire par la forcé élaftique ; plus elle eíl grande, plus 
elle détruit les momens du balancier , & plus les v i -
brations font promptes, & réciproquement, c'eíl-á-
dire le produit de la maífe par le rayón de gravité : 
le rayón part du centre , & fe termine non á la cir-
conférence, mais au centre de gravité du rayón to
tal. Foyei F R O T T E M E N T , Horlogerie, & la figure qui 
s'y trouve. Foye^ aujji V l B R A T I O N S & R É G U L A 
T E U R . 

Si la chaleur vient á dilater le balancier , les mo
mens feront augmentés ; cette méme chaleur agiífant 
fur le fpiral , l'alongera, & par conféquent le rendra 
plus foible , deux objets qui feront retarder la mon
tre ; mais comme les frottemens font un fi grand 
role dans toutes les machines , & fur-tout dans les 
montres, par la chaleur & par le froid, voye^ ce que 
j 'a i dit au mot M O N T R E , & vous verrez que le froid 
retarde tous les mouvemens. De tout cela, i l fuit qu'il 
y a réellernent trois caufes effentielles pour faire va-
rier les montres , indépendantes de la meilleure 
exécution. 

IO. La forcé motrice. 
2o. Les frottemens des mobiles qui la re^oivent. 
3°. L'altération du régulateur. 
Convaincu de ees trois objets, i l faut done, pour 

régler la montre la mieux faite , la mettre en expé-
rience pendant dix , v ingt , trente jours , l'obferver 
fur une bonne pendule á fecondes, écrire tous les 
íoufs ce qu'elle aura fait dans les diverfes pofitions , 
pendue á plat , & portee toujours dans la tempéra-
íure du dix ou vingtieme degré duthermometre de M . 
de Réaumur; enfuite prendre pour point íixe le terme 
rnoyen de fes erreurs , afFe£lant de choilir l'excés en 
¡avance plütót que le retard, parce qu'en général elle 
tend plus á retarder qu'á avancer. C'eít avec de 

telles précaudons que j ' a i HgU des montres au p a i ñ t 
de ne pas faire un quart de minute d'erreur par ]our; 
j 'en ai méme régU qui en faifoient moins encoré; mais 
j 'en ai auííi t rouvé qui faifoient deux á trois minutes 
d'erreur, fans pouvoir y découvrir aucune caufe dans 
l'exécution de leurs parties, malgrélesrecherches les 
plus appliquées ; alors j 'ai eu recours, pour parvenir 
á corriger ees variations , de changer le grand ref-
fort & le fpiral , fans néanmoins y avoir t rouvé en 
les examinantfcrupuleufement aucun défaut aíli^na-
ble ; ce qui prouve qu'il y a dans le métal des défauts 
qui fe refufent á nos lumieres, mais qui fe manifef-
tent par leurs effets. 

Si une montre étant réglée avec toutes les atten-
tions pofübles vient á fe dérégler par le changement 
de tempéraíure , i l ne faudra pas toucher au fpiral 
fans s'aífurer auparavant, par une fuite d'épreuves 
ré i térées , que la montre retarde ou avance véritable-
ment dans la température moyenne du dixieme ou 
vingtieme degré , comme je Tai dit ci-deífus. 

A l'égard des pendules, le terme moyen fera d'au
tant plus aifé á prendre , que les pendules feront plus 
longs ^ & conféquemment les variations feront d'au
tant plus grandes, que les pendules feront plus courts ; 
comme le pendule eíl par fa nature un piuífant régu
lateur qui abforbe en quelque forte toutes les inéga-
lités de la forcé motrice & des frottemens qui la d i -
rigent, je ne m'arréterai pas fur les autres objets , 
mais feuleraent fur le régulateur. 

Avant de procéder á régler une pendule, i l faut 
faire le méme examen de toutes les parties de fon 
mouvement, comme je Tai déja indiqué pour les 
montres: cela pofé, i l faut enfuite faire une fuite d'ex-
périences par une température moyenne du dixieme 
ou vingtieme degré pendant vingt ou trente jours , 
écrire ce qu'elle aura fait tous les jours , & prendre 
pour point fixe le terme moyen des variations qu'elle 
aura donné. 

L'addition que l'on fait d'un thermometre au verge 
de pendules á fecondes , pour rendre conílantes 
leurs longueurs par des difFérentes températures , fe-
roit une trés-bonne chofe s'il étoit vrai que ees ther-
mometres de métal fuíTent eux mémes infaillibles ; 
mais par les expériences que j 'en ai faites, je n'ai 
point vuqu'elles fuiviflent exa£lement le rapport des 
dilatations; ce que je vais efíayer de juílifier par de§ 
raifons. 

i 0 . Suppofons qu'on ait un rapport exa£l de leurs 
diíférens métaux , ce qui eíl déja aífez problématique^ 
i l faudra faire des leviers de compenfation dans le 
rapport des dilatations données ; la plus petite erreur 
ou imperfe£lion dans cette méchanique fera plus qu© 
fuííifante pour produire des erreurs fur les alonge-
mens plus contraires que favorables. 

2O. Le frottement de toutes ees parties , qui do i -
vent gliífer les unes fur les autres , eíl une caufe va^ 
riable , & pourradonc auííi faire varier les dilatations 
dans des rapports plus grands ou plus petits des dila
tations naturelles. 

3° . Les dilatations fuivent elles exa£lement les el-
fets du chaud & du froid? Une barre de fer, d'acier 
ou de cuivre ayant éprouvé de ralongement par la 
chaleur , revient-elle á la méme longueur lorfque la 
température revient au terme dont elle étoit partie } 
Pour m o i , qui ai fait un grand nombre d'experiences 
pour vériííer cet effet, je n'oferois FaíTurer, car j 'a i 
toujours trouvé que le pendule reíloit plus long aprés 
une grande dilatation, enforte qu'elle ne fuivoit point 
du tout la proportion des degrés de la tempéra ture , 
& qu'en général toutes les erreurs tendoiení a teñir 
les verges plus longues. 

4o. Eníin une verge de pendule compofée de plu-
fieurs branches, peut remédier aux eíFets du chaud & 
du froid, eíl ujie machiae compofée qui par fa figure 



R E G 31 
£c par le poids que ees partíes exigent, altere Se 
change réellement la nature d'un bon régulateur 
( Foyei R É G U L A T E U R ) : done i l íuit qu'en fuppo-
fant qu'on parvienne á corriger les effets de la dilata-
t ion i'on tombe neceíTairement dans d'autres ineon-
yeniens plus á craindre e n c o r é , eelui d'atroiblir la 
puiílance reglante. Comme Ton ne paffe pas fubite-
jnent d'une grande ehaleur á un grand froid , les par-
¿cuíiers qui-ont des pendules á íecondes ne verront 
que de petites erreurs, & d'autant plus petites, qu'ils 
pourront les prévenir en y faifant toucher deux fois 
Tannee , au commencement de Fété & de l 'hiver; 
xnús pour i'obfervateur qui veut continuellement 
i'heure exade , i l peut íans grande peine maintenir 
fa pendule par une terapérature artiñcielle , ou bien 
encoré íe former une table des erreurs que le chan-
gement de température lui donne, & comparer la ta
ble avec ion thermomeíre lorfqu'il confuiré fa pen
dule. . 

I I fuit de ees quatre principales remarques, que 
pour avoir une pendule bien rcglée, & que la verge 
íoit fenfiblement dans une longueur confiante, i l 
vaut mieux chercher á la teñir dans la méme tempé
rature. 

L'on y trouvera ce doubie avantage qu'en preve-
nant l'alongement de la verge du pendule, l'on p ré -
vient encoré tous les eíFets que le froid ou le chaud 
fait fur les autres parties de la machine , ce qui n'eíl: 
pas á négliger , car j ' a i vu dans de grands froids une 
pendule bien faite faire des eífets tout contraires á ce 
qu'on devoit s'en attendre: la verge du pendule étant 
raccourcie, elle devoit avancer , cependant elle re-
íardoi t ; la caufe étoit que Thiiile étoit un peu deíTé-
cbée , enforte que les frottemens étoient teliement 
augmentes , qu'ils retardoient Tofcillation-en plus 
grande raifonque le raccourcifíement ne Tacceleroit. 
Je n'ai fait que mettre de la nouvelle huile fluide , &C 
cette pendule s'eít mife á avancer á-peu-prés de ce 
qu'elle retardoit. A l'égard des pendules de differen-
rentes longueurs, l'on peut pofer en fait qu'elles'va-
rient toutes également par les mémes températures , 
ce qui eíl aifé á dérnontrer par le raifonnement fui-
yant. 

L'onfaitque les longueurs des pendules font entre 
elles réciproquement comme le qiiarre du nombre 
de leurs vibrations faites dans un meme tems, ou bien 
que le nombre de vibrations de deux pendules dans 
un méme tems font entr'eux en raifon inveríe des ra-
cines quarrees des longueurs deídits pendules : cela 
eíl demontre. I I fuit done de ce principe que íi la eha
leur ou le froid vient á faire varier la longueur des 
pendules, comme cela eñ indubitable , cette varia-
íion fera proportionnée aux longueurs données , car 
la diíatation oula condenfationagit en tout fens 9 cela 
eíl inconteílable : done les dimeníions homologues 
eprouveront des changemens proportionnels. Ainíi 
un pendule doubie ou triple s'aiongera de méme du 
doubie ou triple. 

Done i l fuit que les eíFets ou vibrations qui reful-
teront dans un méme tems par les variations des lon
gueurs du pendule , produiront neceíTairement des 
effets proportionnés au principe ; par conféquent i l 
n y a point de préférence á donner fur les longueurs 
des pendules pour obtenir moins de variation par des 
températures différentes. I I fuit méme de ce principe 
que pour régler un pendule de diíFérentes longueurs, 
i l faut, pour faire les mémes eifets , remonter ou def-
cendre la lentille dans ce rapport des longueurs: par 
exemple, deuxpendules, un de 3 6 pouces, l'autre d'un 
pouce pour faire un effet d'une minute fur le grand 
pendule, i l le faut alonger d une ligne, & i l ne faudra 
que la3 6epartie d'une ligne pourfaire le méme eífetfur 
le pendule d'un pouce , ce qui eíl infiniment difficile 
á faifir ? pour ne pas diré impoíiible, 11 fuit encoré 

que pour regler des pendules t rés-cour ts , íes caufes 
méchaniques ou le méchanifme des fufpeníions étant 
les mémes dans les longs que dans les courts, Ies er
reurs des fufpenfions feront des eíFets quadruples fur 
les courts. 

I I fuit enfín que les pendules les plus courts font 
les régulateurs les plus foibles ; ils abforbent done 
moins les inégalitcs de la forcé motrice, & Ies varia
tions qui proviennent dufrottement des pivots: d'oíi 
je conclusqueles pendules qui ont de courts pendules 
font les plus difficiles á rég/er, & les plus inconílantes 
dans leurs ufages, & réciproquement. M . RQMILLY, 

R É G L E T , f. m. ( Archit.) petite moulure píate &: 
étroite, qui dans les compartimens & panneaux, fert 
á en féparer les parties , & á former des guillochis & 
éntrelas; le r¿gl?t eíl différent du íilet ou l i f le l , en ce 
qu' i l fe proíile également comme une regle. ( Z>. / . ) 

RÉGLETS, tertne d*Imprimcric, ce font les ligues 
droites qui marquent fur le papier ; ils font en ufage 
á la téte des chapitres, & quelquefois aprés les titres 
courans des pages : les régUts font de cuivre ou de 
fonte , qui eíl la méme maíiere que les lettres; l'ceil 
du réglct eíl fimple, doubie & tr iple; on en forme 
auíli des quadres pour entourer les pages entieres. 
Voye^ la Table des caracleres. 

RÉGLET DES M E N U I S I E R S , eíl une regle de bois 
de quinze ligues de large fur quatre d'épaiííeur, en-
virón dix-huit pouces ou deux piés au plus de long , 
& bien de cajibre fur tous les có tés , montée fur deux 
couliffes qui élevent une regle environ d'un pouce, 
de forte qu'elle foit bien parallele au plan fur lequel 
on pofe les eouliííes ou pié ; fon ufage eíl pour voir 
íi les bords ne font point gauches; i l en faut de la 
méme faetón pareillement jufles, de forte que lorf* 
qu'on veut s'en fervir, on pofe un de ees réglets á 
l'extrémité de la piece qu'on veut véri í ier , les cou-
lifles poíant Tune fur une des rives, & l'autre fur 
l'autre rive. Enfuite á l'autre bout on pofe de méme 
un autre rt^/a de lámeme maniere , puis l'on regarde 
par un des bouts pour voir íi ees réglets s'alignent 
bien, & íi un bout ne leve point plus que Fautre ; 
que s'ils ne fe bornaillent point l'un & l'autre, c'eíl-
á-dire que les deux réglets n'en faffent qu'un, c'eíl 
une marque que la piece eíl gauche. Foye^ Usfig, & 
les Pl . de Mmuiferie. 

R É G L E T T E S , f. m. p l . ( Impr . ) les Imprimeurs 
nomment ainfi certaines petites tringles de bois, de 
lalargeur de fept á huit ligues, & rédiiites au rabot á 
l'épaiífeur des diflerens corps de eara£leres de l ' ím-
primerie; on appelle réglettes celles qui fe compren-
nent depuis le feuillet jufqu'au petit-canon: on dit 
une réglette de petit-romain, de c icéro , c'efl-á-dire 
que la réglette confidérée par la forcé de fon épaif-
feur, appartenant pour cette raifon á une forte de 
cara£lere, on la nomme réglette de tel caraftere, com
me i l eíl dit dans l'exemple ci-deflus : on fe fert des 
réglettes pour blanchir les titres dans diiíérens ouvra-
ges, mais' i l eíl toujours mieux d'employer des ca-
draís autant que l'on peut, eu égard á laíólidité dont 
eíl la fonte , & le peu de juíleíTe du bois, fi bien 
ttavaillé qu'il foit , qui quand on le fuppoferoit de la 
derniere perfedion, eílfujet ár i i fer ,á des incidens 
continuéis & de toute nature. 

R É G L E U R , f. m. (Relieur de üvres.) c'eíl l'ou-
vrier qui regle avec une enere qui tire fur le rouge, 
les feuillets des livres qu'on veut qui foient un peu 
propres, & qu'on a lavés auparavant. Cette fa^on 
ne fe donne plus guere qu'aux bréviaires, miífels, S¿ 
autres livres d'églife; on regle auíli du papier blanc. 
Savary. ( D . J . ) 

RÉGLISSE . f. f. ( Botan, ) glycyrrhifa , genre de 
plante á fleur papillionacée. Le piílil fort du cálice 
& devient dans la fuite une filique courte, qui ren-
ferme des lemences dont la forme reífemble ordi-
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nairement á celle d'un rein. Ajoutez aux carafíeres 
de ce genre, que les feuilles naiíTent par paires le 
long d'une cote terminée par une feule feuilie.Tour-
nefort, Inft. reí h&rb. Voye^ P L A N T E . 

La réoii^Q^gLycyrrhifa vulgaris, a des racines inte-
rieurement jaunes, rouíTátres en-dehors, de la grof-
íeur du doigt ou du pouce, douces , fucculentes, tra
bantes de tous cotes; de ees racines s'élevent des 
íiges hautes de trois ou quatre coudées, branchues, 
iigneufes, garnies de feuilies arrondies, d'un verá 
clair, 6L comme vifqueufes , rangées par paires fur 
une cote, dont rextrémiíé eíl: terminée par une íeule 
feuille. Les fleurs fontpetites , légumineufes, bleuá-
tres, difpofées en maniere d 'épi , á l'extrémité des 
tiges; le piílil qui fort du cálice fe change en une 
gouíTe rouíTátre, de la longueur d'un demi-pouce, 
qui s'ouvre á deux panneaux, & n'a qu'une cavité 
dans laquelle font contenues de petites graines du
res , applaties, & prefque de la figure d'un rein. Ces 
gouffes ne font point épineufes ni velues, ni ramaf-
fées en une tete, mais elles font üíTes, portées cha-
cune fur leur pédicule, & écartées les unes des au-
tres. Cette plante vient d'elle-méme enEfpagne, en 
I ta l ie , en Languedoc , & en Allemagne , d'oü on 
nous en apporte la racine. 

Ainfi la réglijfe appellée dans les boutiques glycyr-
rhifa , liquiníia, dulcís radix ^ eíl une racine longue, 
íarmenteufe, de la groíleur du doigt, de couleur 
grife, ou rouííatre en - dehors , jaune en-dedans, 
d'une douce faveur. 

Au rel ie , le mot latin glycyrrhlfa ne fignifie pas la 
méme plante chezles anciens &chezles modernes, 
mais deux efpeces différentes, quoiqu'elles foient 
renfermées fous le méme genre. 

En eífet, la gfycyrrhifa des anciens, yXuavppv̂ a., 
Diofc. H'>íu6/xí)p<5-a5Théophr. diíFere de notre régl/Jfe 
par fon fruit épineux, par plufieurs filiques ramaf-
íees en maniere de tete , & par fa racine qui eíl de 
la longueur du bras, plongée perpendiculairement 
& profondément dans la terre ; elle eíl moins agrea-
ble que la commune, dont les racines font fort me
núes & fort tracantes : elle s'appelle gfycyrrhifa capite 
echinato } C. B . P. Diofcoride rapporte qu'elle croít 
dans la Cappadoce & dans le Pont. C'eíl celle-lá ou 
une femblable que M . Tournefort a trouvée en 
Orient , qi i ' i l appelle oricntalis, Jilíquis hirfutiffimís. 

R É G L I S S E , ( Mat. méd.} réglij/e des modernes ou 
des boutiques, régüjfe d'Allemagne. Ce n'eíl que la 
racine de cette plante qui eíl d'ufage. Elle contient 
abondamment cette fubílance végétale particuliere, 
connue en Chimie fous le nom de corps doux, & elle 
ne pofíede véritablement que les propriétés generi-
ques ou communes de ce córps. ( Voye^ les anieles 
D O U X , Chimie , & D O U X , Diete & Mat. médicale. ) 
mais quoique ce corps doux foit véritablement ali-
menteux dans la réglijjl comme dans les autres fubf-
tances végétales qui en font pourvues , cependant i l 
n'eíl ufité qu'á titre de médicament. C'eíl Un des in-
grédiens les plus ordinaires des tifanes employées 
dans les maladies aigués, & fur - tout dans celles de 
la poitrine, dans ]a toux, les aftedions des voies 
urinaires, (S'c. I I faut remarquer que la déco£Uon de 
la racine de la régliffe feche eíl plus agréable que 
celle de la régliffe fraíche. Auííi e í l - ce toujours la 
premiere qu'on emploie par préférence. On a cou-
tume de la faire bouillir jufqu'á ce que la décoélion 
commence á jetter de l'écume. L'apparition de cette 
écume.annonce que l'eau employée á la décoílion 
a aequis une certaine vifeofité ou ténaci té , par l'ex-
rraftion d'une quantité convenable de corps doux. 
Si on poufíbit cette déco&ion plus lo in , la liqueur 
fe chargeroit encoré d'une matiere extraftive qui 
luí donneroit une faveur défagréable, & que d'ail-
leurs on ne fe propofe point d'obrenir; or vraiíTem-
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blablement ceíte matiere extradive eíl plus foluble 
& plus confondue avec le corps doux dans la racine 
fraiche que dans la racine feche, 6c c'eíl la la raifon 
du moindre agrément de la tifane qui eíl préparée 
avec la premiere. 

Ontrouve dans les boutiques, fous le nom de fue 
de régliffe, plufieurs préparations fous forme feche , 
dont voici les plus connues & les plus uíitées: pre-
mierement,le jus ou fue de régliffe, qu'on apporte 
d'Efpagne fous la forme de petits pains, enveloppés 
de feuilles de laurier, & qui eíl noir , fec, fragüe, 
brillant intér ieurement , foluble dans l'eau, & fe fon-
dant par conféquent dans la bouche, d'une faveur 
t rés - fucrée , mais mélée d'un goút de brülé ou de 
caramel, & d'un peu d'ápreté : ce n'eíl autre chofe 
qu'un extrait ou rob préparé par la décodion des 
racines de notre régliffe, qu'on évapore fur le feu 
jufqu'á confiílance d'extrait, qu'on enveloppe dans 
cet état de feuilles de laurier, & qu'on fait fécher 
enfuite autant qu'il eíl poíTible, au grand foleii d'été, 
felón ce que rapporte le célebre botanille, feu M . de 
Juflieu. 

Le jus de régliffe doit étre choifi r éce i i t ,pur , trés-
doux, & fefondant abfolument dans la bouche : on 
rejette celui qui eíl amer, b r ü l é , chargé de fable 
ou d'ordures. 

Le jus de régliffe eíl un remede anclen. Diofcoride 
& Gallen en font mention. Andromachus le fit ,en-
trer dans fa thériaque. 

Secondement, le fue de réglijfe en báton ou fue de 
régliffe noir ou brun des boutiques : en voici la pré-
paration tirée de la pharmacopée univerfelle de 
Lémeri. Preñez extrait de régliffe, deux livres; fuere 
blanc , demi-livre; gomme adragant & gomme ara-
bique, de chacun quatre onces : faites felón l'art 
( c'eíl-á-dire aprés avoir diííbut ces matieres en íuffi-
fante quantité d'eau; avoir paífé ou méme ciariííé la 
folution; 1'avoir convenablement rapprochée; l'avoir 
jettée toute chande fur une table de marbre frottée 
d'huile de ben, ó-c.) : faites , dis-je , felón l'art, une 
maffe que vous diviferez, étant refroidie, en petits 
bátons. La pharmacopée de Paris ajoute á cette com-
pofition la pondré d'aulnée & celle d'iris de Florence 
qui la rendent néceffairement défagréable par leur 
feule qualité de matiere pulvérulente & infoluble, & 
indépendammentdumauvais goüt de la racine d'aul
née , elles l'aromatifent avec une huile eífentielle, 
ce qui ne convient pas trop avec les qualités fonda-
mentales toujours employées pour adoucir , pour 
calmer, &c. 

L'extrait de réglijfe, dont nous venons de faire 
mention fe prépare quelquefois dans les boutiques, 
mais uniquement pour l'employer á la préparation 
du fue de régliffe noir ; car i l ne peut pas étre gardé 
feul & fous forme de bátons ou de tablettes, parce 
qu'il s 'humeíle facilement á l'air. D'ailleurs le fuere 
& la gomme corrigent un goíit ápre ou rude que ceí 
extrait a toujours, auffi- bien que le jus de réglijft 
d'Efpagne , que l'on emploie auííi "quelquefois á la 
place du précédent. 

Troifiemement, le fue de régliffe hhnc , appellé 
communément de Blois, n'eíl autre chofe qu'une 
quantité confidérable de gomme arabique & de fu
ere , fondus dans une légere infuíion de réglijfe, 
qu'on rapproche d'abord prefqu'á confiílance d'ex
trait , &: qu'on acheve d'évaporer en battant conti-
nuellement la matiere avec un pilón de bois, & y 
mélant de tems-en-tems des blancs d'oeufs battus & 
un peu d'eau de fleur d'orange. Lémeri obferve avec 
raifon que la réglijfe ne doit prefque étre comptée 
pour rien dans cette préparat ion, & avec autant de 
raifon au - moins qu'elle n'en a pas pour cela moins 
de vertus. 

La compofition qui eíl décrite dans la pharmaco
pée 



pee cíe París , fotts I t noríi de maja Uqulritii alba & 
toollis, éft de cette derniefe efpece. 

On trouve dans les p h a r m a c ó p é e S un autfe f ü c dé 
TÍoiiíje blartc, preparé avec la régujfe en poudre^ 
Firis de Fiorence auíii en p o n d r é , l'amidon j du fu
ere, une gomme, &c. auquel quelques aúíeurs oht 
donné le nom de confeaio-n de Rehcka* Ce remede 
efl a b f o l u m é n t mut i le , & on Ta abandenné avec 
p i l e ralíon car certaíñemenc uñ remede deíliné á 
ctre roulé dans ia bouche comme tous ees ftics qui 
font des eípeces de loocs {voyei L o ó c ) , ne doií 
point etre pulvérulent, 

La racine de régliffe entre dans la compofition 
d 'un gíand nombre de remedes oíEciñaux j bechi-
ques ou purgatífs. 

Toutes les efpeces dé fues , foit fimples foit t o m -
pofés, doní nous venons de faire méiiíion, font d'un 
nfagé t f é s - commun dans la t o ú x & i e s maladies du 
gofier, étañt foúlés doucement dans la bouehe juf-
qu'á ce qli'ils aient été dilTous & avales avec la fali-
t e . Ces remédes fónt regardés comme éminemment 
pefíoraux ou béchiques, incraíTans 6¿ adoucifíans. 
Foye^ ÍNCRASSANT & P E C T O R A L . ( ¿ ) 

PuíGLOIR, f. m. urmí dz Cordonnkr; c 'e í l un 
petit inñrliment de bois ou d'os, doní fe fervení íes 
Cordoriniers & Savetiers. TrévoUx. 

RÉGLOIR , teme d'Epicíer-Ciricr > c'eíl: urt mor-
ceau de bouis en forme depetite regle, furlaquelíe 
teur nóm eíl g ravé , doht ils fe fervent pour marquer 
íéiirs ciergesi. Trévoux, 

RÉGLOIR. i terme dé Papetlef, outil de Papetiet 
pour régler le papier en blanc. 11 eíl compofé d'uné 
píanchétte quarrée trés-mince fur laquelle des cor-
des á boyan forment de part & d'autre des parailé-
logrammes dé diverfes grandeurs , fuivant le format 
du papier; car ils en ont pour des infolio , des in-
quartó ? des in-ocíavo ^ &Ci Ce réglóir fe met au mi-
lien du cahier qu'on vcut régler ^ qtti prend i'impreA 
fien des cordes für lefquelles on paíTe un petit outil 
á deui dehts ordinairemeilí de bouis ou d 'ivoire. D i -
ttionnairt d t Commcnv. ( D . / . ) 

RÉGLURE j f. £ ttrme de Líbrdire , ce rhót fe dit 
des regles qu'on fait fur le papier & fur les livres en 
blailt. Les banquiers en cour de Rome font obligés 
á la réglüre de leiirs regií lres, & ne doivent écrire 
que dans les intervalles de la réglure. Trévouic. (/?, / . ) 

R E G N A N T , adj. {Gramte,} fe dit d 'un roi ou 
d'une reine qui font actúellement far le t róne : le 
Roi reghant, la Reine regnaútz. Foye^ R o í & REÍNEÍ 

R E G N E , EMPÍRE, f; m, ( Gram. Synonymes. ) 
Ei'ipire a une grace patticuliere, lorfqu'on parle des 
peuples óu des nations. Regne convient mieux á Vé-
|ard des princes : Ainfi on d i t , Vempire des Aífynens, 
é¿ Vempire des Tures , le regtic des Céíars ^ & le regne 
des Paléologues. 

Le premier de ces mots i outre l'idée d 'un pou-
Voir dé gouvernement ou de fouveraineté , qui eíl 
Celle qüi le rend fynonyme avec le fecond ^ a deux 
aütres fignificatiohs, dont Tune marque l'efpecé, ou 
flutót le nom particulier de certairts états ; ce qui 
peut le rendre fynonyme avec ie mot de róyaume ¿ 
rautré marque une forte d 'autorité qu'on s'eíl ac-
qiiife; ce qui le rend encoré fynonyme avec les mots 
ftautorité & de potivoir, íl n'eít point i c i queílion de 
tes deux derniers fens; c 'eíl feulement ÍDLIS la pre-
miere idée, & par rappor.t á ce qu'il a de commun 
avec le mot de rég/ze , caie nous le eoníidérons á pré-
fent j & que nous en faiíbns le caraílere. 

L'époque glorieufe de Vempire des Babyloniens, 
eíl le ngne de Nabucodonozor; celle de Vernpire des 
Peries, eíl le regne de Cyrus : celle de Vempire des 
Grecs , éíl le regne d'Alexandre : & celle de Vempire 
des Romairis, eíl le regne d 'Auguíle. 

Le mot ¿'¿mpire s'adapíe au gouvernement dome-

n 
íl-iqüe des pa'rtiólilicr!:, áuífi-bieñ qu'áü gouverne
ment public des fouverains i on dit d'u'n pere, qu'i l 
aun empirc delpotiqúe für íes enfans ; d'urt mattre l 
qu'il exerce un empire cruel fur fes valets; d'un t y -
ran. que la fíatíerie t.riorñphe , & que la vertu gé-
mit íous fon empire. Le mot de regne. ne s'applique 
qu'au gouvernement public general , & non au par
ticulier ; on ne ditpas qu'une femme eíl malheureufe 
fous le regne , mais bien fous Vempire d'un ialoux. II 
entraine méme dans le figuré cette idée de pouvoir 
fouverain & général , c%eíl par cette raifon qu'on 
dit le regjte^ & non Vempire de la vertu ou du vice ; 
car alors, on ne fuppofe ni dans l'un ni dans l'áutre > 
unfimple pouvoir particulier ^ mais un pouvoir gé 
néral fúr tout le monde, & en toute ocCafion. Telle 
eíl auífi la raifon qui eíl caufe d'une exception dans 
l'emploi de ce mot, á l ' égard des ámans qui fe fuc-
cedent dans un méme objet, &: de ce qu'on qualifie 
du nom de regne, le tems paílager de leurs amours j 
parce qu'on fuppofe que felón f elíét ordinaire de 
cette paffion, chacun d'eüx a dominé fui' tous les 
fentimens de lá perfonne qui s'eíl fucceílivement 
laiffé vaincre. 

Ce n'eíl ni les longs f é p t é , ni les fréquéns chan-
gemens qui caufent la chute des empires, c'éíl l'abus 
de I'autorité, 

Toutes les épithetés qu'on donne á empire, pris 
dáns le fens oü i l eíl fynonyme avee regne, convien-
nent auíli á celui-ci; mais celles qu'on donne á regney 
ne conviennent pas toutes á empire ^ dans le léns 
meme oü ils font fynonymes. Par exemple , on ne 
joiní pas avec empire, comme avec regne , les épithe
tés de hng & de glorkux ; on fe fert d'un autre tour 
de phrafe pour exprimer la méme chofe; 

, llempire des Romains a été d'une plus longüe du-
rée que Vempire des Grecs : mais la glóire de celui-cí 
a été plus brillante par la rapidité des conquétes. Le 
regne de Louis X I V , a été le plus long, & l'un des 
plus glorieux de la monarchie frangoife. Synonymes. 
aíe l'abbé Girard. / . ) 

REGNER, v. n̂ , ( Gfam.) régir ^ ^oiiverner, com-
mander fouverainement á un peuple. L'art de régner 
éíl le plus grand de tous les arts i le mot régner a 
quelques acceptions métaphoriques : on dit un pé-
riílil regne tout autdur de l'édiíice ; l'hyperbole re
gne dans fon difcours; le fagé regne fur fes paííions ; 
les íénebres regnoientVm'\?Í tefre; ce goüt bifarre de¿ 
petites chófes qui regne fi généralement aujoürd'hui^ 
ne regnera pas long-tems, 

R .EGNI , ( Géog. anc.') pitipiés de lá grande Bre-
tagne : P to loméé, liv\ 11. c. i/y. Ies place au midí 
des AttrebcLtii & des Cantii : on eroit qu'ils habi-
toient le Surrey, ( />. / . ) 
, REGNICOLE, f. m. {jurífprüd.) ce terme pris 

dans fon éíroite fignification, ne préfente d'autre idée 
que celle d'une perfonne qui demeure dans le róyau
me ¿ 

Néanmoins dans l'ufage on a attaché une autre 
idée au térme de regnicole; & l'on entendpar-lá celui 
qui eíl lié fujet du roi. 

Cette qualité de regnicolz, eíl oppofée á celle ftau* 
bain ou étranger. 

Pour étre regnicole dáris le fens oü l'on prend O i ^ 
dinairement ce terme, ií ne fuffit pas de demeurer 
dans le royanme ; le féjour que l'on y feroit, quel-
que long qu^il fút , ne donneroit pas la qualité de 
regnicole á celui qui feroit aubain. 

La naiífance eíl le feul moyen par lequel on peut 
devenir vraiment regnicole: car on n'eíl regnicole qué 
quand on eíl naturel du pays, & que l'on eíl néfujet 
du roi . 1 

On diílingue doné céíui qui eíl fujet Sí c i toyeñ 
d'un pays, de celui qui n'eñ eíl fimplement qu'habi-^ 
tant f & l'on donne ordinairement pour principe dé 

Tome X í f 
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cette diffinñion la loi 7. aucode d& incotls, qiú porte 
que civcs origo , domiciUum Íncolas facit. 

Les Romains appelloient done citoyens , ceux que 
nous appellons regnicolesj mais ils avoientdes idees 
diíFéf entes des nótres íurce qui conílitue unhomme 
citoyen ou rcgnicoU. 

La raiíTance faiíbít bien le citoyen , mais cetíe 
quaíke de citoyen ne dépendoit pas du lien oü l'en-
fant étoit n e ; í o i t que fa naiííance dans ce lien fut 
purement íiccidentelle, íbit que íes pere & mere y 
euíTent conítitué leur domicile; ie fils étoit citoyen 
du líeu d'oü le pere tiroit lui-méme fon origine : fi-
llus civitattm ex qua paur ejus naturahm origimm du-
€Ít , non domicilium fcquitur, dit la loi adfumptio, 
filmsíF. admunicip. & de incoi. 

Pour conpxoitre l'origine du fils on ne remontoit 
pas plus haut que le lien de la naifíance du pere : au-
trement, dit la glofe , ilauroit failu remonter jufqu'á 
Adam. 

LanaiíTance de l'enfant dans un lieu ne le rendoit 
-done pas pour cela citoyen de ce l ieu; i l étoit c i
toyen du lieu oü fon pere étoit n é , & ce pere tiroit 
lui-méme fon origine non du lieu oü i l étoit n é , mais 
de celui de la naiííance de fon pere; de forte que le 
^ls étoit citoyen romain fi fon pere étoit né á R o m e , 
& eelui-ci étoit citoyen de Milán, fi fon pere étoit 
né á Milán. 

Le domicile du pere dans un lieu au tems de la 
naiíTance de l'enfant, n'entroit point en confidération 
pour rendre l'enfant citoyen de ce l ieu-lá; parce 
que, comme dit la loi 17. íF. ad municip. in p a tris 
perfond , domicilii ratio temporaria ejl : le domicile 
-a&uel étoit toujours regardé comme purement acci-
dentel & momentané. 

En France la qualité de regnicok s'acquiert par la 
naiííance , & ce n'eíl point le lieu de Forigine ni du 
domicile du pere, que l'on confidere pourdé te rmi-
ner de quel pays l'enfant eíl citoyen & fujet, c'eíl 
le lieu dans lequel i l eíl n é ; ainfi toute perfonne née 
«n France , eíl íüjette du roi & regnicok , quandmé-
íne elle feroit née de parens demeurans ailleurs , tk. 
fujets d'un autre fouverain. 

Les droits attachés á la qualité de regnicole, font 
Íes mémes que les droits de cité : ils confiílent dans 
la faculté de plaider en demandant fans donner la 
caution ju-dicatum f o l v i , á pouvoir fuccéder & dií-
pofer de fes biens par te í lament , poíféder des offi
ces & des bénéiices dans le royanme. 

Au contraire les aubains ou étrangers font privés 
de tous ees avantages , á-moins qu'ils n'ayent obte-
m i des lettres de natural i té; auquel cas ils devien-
nent regnicoks, & font réputés naturels iran9ois. 
Foye^ Bacquet, du droit d'aubaine, chap. /'. & les 
mots AÜBAIN , A U B A I N E , E T R A N G E R , N A T U R A -
L I S A T I O N , NATURALITÉ. { A ) 

REGNIENS , ( Hift. anc. ) peuple de l'íle de la 
grande Bratagne , qui oceupoient du tems des Ro
mains les provinces appellées depuis Surrey^ SuJJex, 
& les cotes de Hampshire. 

R E G N U M , f. m. ( Litteraturc.) ce terme dans 
l'hiíloire du bas Empire & dans celle de France a 
été employé pour défigner une couronne. I l étoit d'u-
fage d'envoyer des couronnes á certains princes. 
Chilperic en envoya une á Eudes, duc d'Aquitaine, 
pour le mettre dans fes intéréts, & l'engager á fe dé-
clarer contre Charles Martel. On a mis en queílion , 
f i le don de ce regnt ou de cette couronne devoit 
ctre regardé comme un préfent gratuit, ou comme 
une reconnoiífance tacite de la fouveraineté de celui 
á qui on l'envoyoit. Le P. le Cointe a décidé qu'il 
ne s'agiífoit que d'un fimple préfent fans attribution 
de fouveraineté. M . de Valois a foutenu au contraire, 
mais avec moins de vraifíemblance , que la recon-
noiífance de la fouveraineté étoit attachée á cette 
couronne. 

Quoi qu'il en f o i t , i l eíl évident que dans quel-
ques hiíloriens le mot regnum conferve encoré fon 
ancienne figniíicaíion, royanme^ independance , fouve
raineté , & qu'en d'autres, par une acception parti-
culiere, ce terme ne lignine plus qu'un préfent d'un 
grand prix que fe faiíoient les perfonnes d'un cer-
tain rang, & qui confiíloit ordinairement en de riches 
couronnes. 

C'eíl á celui qui veut faire ufage de pareilles auto-
rités , á bien étudier le langage ordinaire de fon au-
teur, & par rapport au tems oü i l a éc r i t , & par 
rapport au fujet dont i l traite ; á bien examiner ce 
qui précede & ce qui fuit, pour déterminer enfuite, 
eu égard aux vérités hiíloriques connues, le fens 
naturel de certains mots que l'ignorance ou le mau-
vais iifage ont extrémement détournés de leur an
cienne & véritable figniíication. { D . / . ) 

REGNUM , {Geog, anc?) ville de la grande Breta-
gne. L'itinéraire d'Antonin, ¿/er. 7, la met á 96 miiles 
de Londres ; on croit que c'eíl préfentement Rine-
wood. M . Thomas Gale foup9onne que c'étoit une 
colonie venue de la ville Regium ou Reginum dans la 
Rhétie. Les habitans de cette ville & de fon terri-
toire font appellés Regni par Ptolomée. ( Z>. / . ) 

REGONFLEMENT, f. m. REGONFLER , v. n . 
(Gramm.} ils fe difent des eaux qui rencontrent un 
obílacle , des humeurs arrétées , en un mot de tout 
fíuide. Foye^ G O N F L E R . 

REGORGEMENT, f. m. REGORGER, v. n. fe 
dit en Chirurgie de la fortie involontaire 6c continuelle 
de l 'urine, dans le cas de rétention de ce íluide lorí-
que la veííie eíl portée au dernier degré d'extenfion.. 
Le regorgement eíl un fymptome qui trompe tous les 
jours les gens qui n'ont pas d'expérience. Ils n'ima-
ginent pas qu'il y ait rétention des ur iñes , puifqu'el-! 
les coulent continuellement; &i l s fe croient difpen-
íés de mettre la fonde dans la veíí ie, quoique ce foit 
le principal fecours qui convienne aux malades dans 
ce cas. /^oy^ R É T E N T I O N D ' U R I N E . ( Í 7 ) 

REGORGER, v. n. {Hydraul.) fe dit de l'eau d'un 
baííin qui ne pouvant fe vuider par le tuyau de dé-
charge á mefure que l'eau y v ient , eíl contrainte de 
paíTer par-deífus les bords. 

Ce terme s'applique encoré á un lit de cailloux de 
vigne qu'onemploie dans une chemife de ciment, &C 
qui doivent étre íi garnis de morder, qu'ils en regor-
gent de tous cótés. ( X ) 

REGOURMER, v . n. {Gram.& Manchal.) gour-
me de rechef. Foye^ G O U R M E . 

REGOUTER, v. a£l. {Graml) goúter un feconde 
fois. Voye^ G O U T & G O Ú T E R . 

R E G R A T , f. m. {Comm.} petit négoee qui fe fait 
en détail & á petites mefures de certaines efpeces de 
marchandifes , particulierement des grains & légu-
mes , du fe l , du charbon, &c. 

Regratíe ditauffi de la place ou commijjion du re-
grattier, fur-tout pour ceux qui vendent du fel á la 
petite mefure. Voye^ R E G R A T T I E R . Diclionn. de, 
Comm. & Trév. 

REGRATTER, v. n. faire le regrat , vendré en 
détail & á petites mefures. 

R E G R A T T E R , v. a£l. (Architecí.') c'eíl emporter ,1 
avec le marteau & la ripe , la fuperíicie d'un vieux 
mur de pierre de taille pour le blanchir. 

REGRATTERIE , f. £ trafic de chofes que l'on 
acheté pour revendré. Id . ibid. 

REGRATTIER, f. m. {Négoee de ble.) on appelle 
regrattiers ou blattiers de petits marchands qui ache-
tent une médiocre quantité de blé pour le revendré 
d'un marché á l'autre; voici comme ils en ufent pour 
augmenter la mefure du grain , fur-tout lorfqu'il eíl 
bien fec : i l prennent un gros gres qu'ils font rougir 
au feu , puis ils le mettent dans une boite de fer qu'ils 
fourent au milieu du monceau de blé 7 & l'arrofent 
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lecrerement; ils ont foin enfulre de le paíTer á la pelle 
pour le rafraíchir. Le produit de cet artífice íur le 
blé oráinaire va á un feizieme, c'eít-á-dire qu'au lieu 
de feize boiíTeaux ils en font dix-fept: cela va plus 
loin íur d'autres grains , & particulierement fur l'a-
voine qui augmente d'un huitieme. On reconnoít 
neanmoins cet artífice en maniant ce blé , car i l eíl 
moins coulant qu'á Fordinaire ? & devient rude fur 
la main. La méme chofe arrive pareillement au blé 
qui a été mis fur du plátre nouveilement emp loyé , 
avec cette difFérence qu'il n'en vaut pas moins. On 
Íes peut diílinguer l'un de l'autre en les máchant : ce-
lui qui a été fur du plátre , cafíe net fous les dents, 
mais i l ne fe moüt pas moins bien ; celui des regrat-
tiers au contraire obéit & fe déchire , pour ainñ diré. 
( D . J . ) 

R E G R A T T I E R , f. m. (Négocc defd?) marchand qui 
fait &; qui exerce le regrat; de tous les ugrattiers, ceux 
qui fe mélent du regrat du fel , c'eíi-á-dire qui le ven-
dent á petites mefures , font les plus xonñdcrables. 
Nul en France ne peut éíre r&grattier de la marchan-
dife de fe l , qu'il n'ait une commiííion enregiílrée au 
grefFe du grenier á fel, dans l'étendue duquel i l exer
ce le négoce ? & qu'il n'ait prété le ferment entre les 
jnains des oííiciers du grenier. Le fel de revente doit 
etre fel de gabelle pris au grenier. Savary. (JD. / . ) 

REGREFFER , v. aft. ( Jardinage^ grefter un ar-
bre de nouveau , ce qui arrive quand on a parmi les 
plants quelque arbre greíFé d'un mauvais f ru i t ; alors 
on peut le greíFer d'une meilleure efpece fur la grefte 
méme , & non fur le fauvageon. C e í l le moyen d'a-
voir des fruits íinguliers ; íi méme on veuí greíFer en 
écuílon fept ou huit années de fuite fur la greíFe de 
l'année pirécédente, & toujours en changeant d'ef-
pece á chaqué fois, on eíl fíirpar l 'expérience d'avoir 
des fruits excellens & monílrueux. 

REGRELER, en urme de Blanchijjerie, c'eílTaftion 
de faire paíTer une feconde fois , aprés la feconde 
fonte , la cire dans la greloire , voye^ G R E L O I R E ; ce 
qui íe pratique pour remettre la matiere en rubans, 
& l'expofer de nouveau fur les toiles , pour lui faire 
prendre plus de blancheur. Foye/̂  R U B A N S , T o i ^ E S , 
G R E L O I R E , & Vanick BEANCHÍR. 

REGRES, f. m. {Jurifprud.') en matiere bénéíiciale, 
c'eíl le retour aun bénéñce que Ton a permuté ou ré-
figné. 

Le canon quoniam, qui eíl du pape Nicolás , caufd 
y.queJI.j. nous apprend qu'autrefois l'Eglife défa^ 
prouvoit fort ees fortes de regrhs ; & c'étoit de-lá 
que l'Eglife rejettoit auííi alors toutes les démiííions 
ou les réfignations qui fe faifoient par les titulaires , 
dans l'efpérance qu'ils avoient de rentrer dans leur 
bénéíice. 

Dans la fuite ^ i l a été admis par l'Eglife en cer-
íains cas ? & fmgulierement en faveur de ceux qui 
ont réfigné étant malades. 

Cependant en France, les regrh n'étoient point 
admis anciennement lorfque la réfignation avoit eu 
fon plein & entier efFet en faveur du réfignalaire. 

Cette jurifprudence ne changea que du tenis de 
Henri I I . á l'occafion du Sr Benoí t , curé des SS. In-
nocens , qui avoit réfigné au nommé Semelle fon 
vicaire ladiíe cure ^ & celle de Pouilly diocéfe de 
Sens , lequel n'avoit payé ce bienfait que d'ingrati-
íude. Henri I I . ayant pris connoiíTance de cette af-
faife, rendit un arrét en fon confeil le 29 Avr i l 1558, 
par lequel ledit Semelle fut condamné á remettre les 
deux bénéííces es mains de Fordinaire, pour les con-
férer & remettre audit Benoít ; & i l fut dit que cet 
arret feroit publié & enregifíré dans toutes les cours, 
pour fervir de loi fur cette matiere. 

Dépuis ce tems, le regrh eít admis parmi nous, & 
Ton en diftingue de trois fortes. 

Le premier eíl le regrh tacite p qui a lieu en cas de 
jQine x i r . 
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permutation & de réíignation. Quand on nepeut pas 
jouir du bénéfíce donné par le copermutant, on ren-
tre dans le fien de plein d r o i t , fans qu'il loit befoin 
de nouvelles proviíions. 

Le fecond eíl le regrh que Fon admet humanuatis 
caufd ^ comme dans le cas d'une réfignation faite in 
extremis. Ces fortes de réfignations font toiijours ré -
putées conditionnelles. 

On regarde auííl comme telles celles que Fon fait 
dans la crainte d'une mort civile de celui qui eíl fon-
dé fur la claufe non aliter, non alias, non alio modo*. 

Dans le cas d'une réfignation faite in extremis , le 
réíignant revenu en fanté eíl admis au regrh, quoi-
que le réíignataire ait obtenu des proviíions, & méme 
qu'il ait pris poífeííion, & íbit entré en jouiffance¿ 

Au grand-confeil, la maladie du réíignant n'eíl pas 
regardée comme un moyen pour étre admis en r¿-
grh , á-moins que le réíignant ne prouve qu'il étoit 
en démence , ou qu'il a réíigné par forcé ou par 
crainte, ou parce qu'il a cédé aux importunités du 
réfignataire. 

La réferve d'une peníion n'empéche pas le regrh y 
á-moins que la peníion nc foit fufíifante, ou qu'il n'y 
ait des circonílances de fraude. 

La minorité feule n'eíl pas un moyen pour parve-
nir au regrh, puifque les bénéíiciers mineurs font 
réputés majeurs á Fégard de leur bénéíice. Mais les 
mineurs font admis au regrh, quand ils ont été i n -
duits á réfigner par dol & par fraude , & que la r é 
íignation a été faite en faveur de períonnes íufpedes 
& prohibées. Dumoulin tient méme que dans cette 
matiere les mineurs n'ont pas befoin de leítres de ref-
titution en entier , & que la réfignation eíl nulle de 
plein droit. 

Les majeurs méme font auííi admis au regrh, quand 
ils ont été dépouillés par forcé, crainte ou dol. 

Le novice qui rentre dans le monde aprés avoir 
réí igné, rentre auííi dans fon bénéíice. 

Le réíignant revenu en fanté qui ufe du regrh ± 
n'a pas befoin de prendre de nouvelles provifions , 
nonobílantl 'édit du controle qui ordonne d'en pren
dre , Fufage contraire ayant prévalu. 

Le regrh dans le cas oíi i l eíl admis, a lieu quand 
méme le réfignataire auroit pris poíTeífion réelle &: 
aftuelle du bénéíice réfigné, & qu'i l en auroit jouí 
paiíiblement pendant quelque tems , i l auroit méme 
encoré lieu, quoique le bénéíice eüt paífé á un fecond 
ou troifieme réfignataire. 

Mais fi le réfignataire avoit joui paiíiblement pen
dant trois ans depuis que le réíignant eíl revenu en 
fanté , cette poíTeífion triennale empécheroit le re
grh , i l fuífiroitméme pour cela qu'il y eíi tun an de 
filence du réfignant depuis fa convalefcence,ou quel
que autre approbation de la réíignation. 

Celui qui a fu l'indignité de fon réfignataire ne 
peut ni rentrer dans fon bénéíice , ni exiger la pen-
fion qu'il s'étoit réfervée. 

Quoique le regrh foit une voie de droi t , ce font 
de ces chofes qu'il n'eíl pas convenable de prévoir 
ni de í l ipuler , de forte que la réíignation feroit v i -
cieufe , íi la condition du regrh y étoit exprimée. 

Pour parvenir au regrh , i l faut préfenter requéte 
au juge royal , & y ¡oindre les pieces juílificatives 
des caufes fur lefquelles on fonde le regrh. 

Le réíignant peut faire interroger fur faits & árd
eles fon réfignataire, ou demander á faire entendre 
des témoins quand i l y a un commencement de preu-
ve par écrit. Foyei Ferret, Paílor , Dumolin. A. 

RÉGRESSION , f. f. ( Rhétor.) figure de R h é t o -
rique qui fait revenir les mots fur eux-mémes , avec 
un fens diíFérent. « Nous ne vivons pas pour boire Se 
» pour manger, mais nous buvons & nous mangeons 
» pour vivre », M, Defpréaux s'exprime ainfi ; 
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Ú u l , f a i dit dans mes vcts qu'un célebre ajfajjín 
Laiffant de Gallen la feience infertile , 
-D'ignorant médecin devint magon habile. 
Mais de parkr de vous j e n eus jamáis dejfcin; 

Perrault, ma mufe ejl trop correcle : 
Vous hes ,je. Cavoue , ignorant méduin > 

Mais nonpas habile archiucie, 

t i fenible cependant que rarrangement des rriots 
¿ans ees deux exemples, dépend beaucoup plus de 
le penfée que des expreííions. Mais dans cette par-
t i e , comme dans bien d'autres , l'art ne doit point 
«fperer de íeparer ne í tementcequela nature a reuní. 
Princip. de liiter. (Z?. / . ) 

REGRET, f. m. REGRETTER , v. ad. ( Grath.) 
le regtet ell: un louvenir pénible d'avoir fait , dit ou 
perdu quelque choíe. I I íemble pourtant que le re-
mors íoit d'avoir commis un mal, & le regret d'avoir 
perdu un bien. Ainfi tout le monde eíl: expofé a ayoir 
des regrets ; maisil n'y a que les coupablesquiíoient 
tourmentés de remors. Les chofes qu'on regrette le 
plus , íbnt celles auxquelles on attache le plus de va* 
leur , l'innocence, la fanté , la fortune , la réputa-
tion. Les remors íbnt quelquefois útiles, ils inclinent 
le méchant au repentir. Plus íbuvent encoré les re
grets font fuperflus , ils ne reparent pas la perte qui 
les a occafionnés. Les regrets íont un hommage que 
les vivans rendent á la vertu des morts. A quoi fert 
le regret du tenis perdu ? On regrette indillinftement 

une bonne & une mauvaife choíe. I I y eut des hom-
mes qui regretterent la perte de rimbécille Glande. 
Les Ifraéliíes regrettoimt dans le deíert les oignons de 
l'Egypte. I I y a peu d'objets vraiment regrettables. Le 
regret marque toujours du maiheur, ou de l'impru-
dence. 

REGUINDEPv , V , n. ( terme de Fauconnerie. ) ce 
mot fe dit de i'oifeau qui fait une nouvelle pointeau-
liefíus des núes. Trevoux. ( Z>. 7. ) 

RÉGULARITÉ , f. f. ( Gramm. ) qualité relative 
á un ordre naturel ou de convention , & á des regles 
établies. On dit la régularite de la conduite, d'un bá-
í iment , d'un poéme. La regularité des mouvemens 
céleíles. Ges moines íbnt reílés dans la régularite. 

R É G U L A T E U R , f. m. (Horlog.) les Horlogers en-
tendent par ce mot, le balancier& leípiral dans les 
montres; la verge & la lentille dans les pendules. Ils 
difent auííi forcé reglante , parce que c'eíl le moyen 
de regler ees machines. Mais pour definir le regula-
uur d\ine maniere plus genérale , je crois qu'ií faut 
le conñderer en horlogerie, comme le principe de la 
forcé d'inertie enPhyfique; c'eíl par l'inertie qu'un 
corps perfévere dans fon état de repos ou de mou-
vement, G'eít auíTi par fa propriété de perfévérance 
xlans le moiivement,que le régulau ur produit fon 
eííet. La forcé d'inertie fur le regulateur s'oppofe á 
la forcé motriee qui l'anime; c'eíl: elle qui la mo
dere , retarde & regle. Elle luí fait , en quelque for
t e , equilibre. 

Le regulateur peut étre examiné fous trois points 
.de vue : comme on peut voir , anide F R O T T E M E N T , 
Horlogerie, 

Puifque c'eíl du regulateur que dépend la mefure 
du tems , i l faut qu'il ait en lui-meme un principe, 
ime caufe confiante du mouvement, tirée de fa ná-
lure méme , & cependant diíiinfte de la forcé mo
triee qui l'anime , ou qui l'entretient en aftion. G'eíl 
la pefanteur qui agit toujours par une loi confiante , 
& qui imprime le mouvement á tout corps fuípendu 
á l'extrémité d'une verge ou d'un fil oblique á l'hori-
í b n & abandonné á luí méme. Ge corps, tiré de la 
verdéale , par quelque caufe que ce foit , tend á y re
venir. La gravité l'y ramene & le ehaífe de l'autre 
cóté de la ligne de repos á la méme hauteur d'ou i l 
éíoi t defeendu ; & cetíe caufe agiífant dans la fe-

R E G 
Conde oícillatlon , comme elle a agí dans la premie-
re , elle perpétuera fans fin les oíciilations, fi rien ne 
s'y oppofe. Mais le milieu eíl réfiílant, & le point de 
fufpcníion éprouve du frottement. Les ofcillations 
doivent done diminuer d 'é tendue, & á la longue , le 
corps s'arréter. Voilá la raifon qui contraint á recou-
rir á quelque méehaniíme eapable de reítituer á cha
qué ofeillation, les petites quantités de mouvement 
perdues; 6c c'eíl par ce méehani íme, qu'on appelle 
¿chappement, que la forcé motriee s'exeree fans ceífe 
íur le regulateur ? & l'entretient dans fa premiere 
¿nergie. 

Les Géometres ont t rouvé la loi felón laquelle la 
pefanteur agit, &. déterminé la durée des oíciilations 
des corps iufpendus á des hauteurs quelconques, 
quels que foient d'ailleurs leurs figures. Vous y ap-
prendrez auííi tous les moyens de varier á diferé-
tion la figure & le mouvement d'un regulateur livré á 
Tattion de la pefanteur. Aprés avoir fixé la durée des 
oíciilations d'un corps qui parcourt des efpaces 
égaux en des tems égaux , on a donné l 'équation 
d'une courbe oü en des tems égaux, un corps mu 
parcourt des efpaces trés-inégaux; & celle oü les ef
paces parcourus le íont, le plus vite qu'il eíl poííible. 
Voyei les anieles GYCLOÍDE & B R A C H I S T O C R O N E . 

I I íüit de leurs recherehes qu'un corps quelconque 
qui tombe par une chute libre en vertu de la pefan
teur , empioie une íeconde de tems á parcourir 15 
piés , &r. que le méme corps attaché á un fil de trois 
pies huit ligues & demie, empioie pareillement une 
leeonde á achever une de fes ofcillations. G'eíl dé
la qu'il faut partir pour trouver la durée des ofcilla
tions des pendules de diíférentes longueurs. 

Si la peíanteur fournit le meilleur regulateur pour 
les pendules ; i l n'en eft pas de meme pour les mon
tres; car la pefanteur exige que la machine foit fíxe, 
Sans cette condition, l'agitation détruiroit une partie 
de l'eífet, & aitéreroit i'a£lion du regulateur. Get im» 
convénient ne permet done pas d'appliquer indiílin-
dement la peíanteur á toutes les fortes de machines 
á mefurer le tems. On luí fubítitue dans les montres 
des balanciers ronds & placés en équilibre fur eux-
memes. Dans les commeneemens de l'art d'Horlo-
gerie, le regulateur des montres n'étoit qu'un petit 
balancier leger, & dont la mafíe faifoit toute la puif-
fanee réglante. G'eft fur la fin du dernier ñecle que 
M . Huyghens appliqua le reífort fpiral au balancier. 
Voilá i'époque de la perfeftion des montres. Sans 
entrer dans le détail des diíFérentes manieres dont 
l'applieation s'en eíl faite .; i l íüffira de l'envifager 
d'une maniere générale & analogue au regulateur des 
pendules. L'élaílicité n'eíl pas moins une loi conf
iante de la nature que la pefanteur. G'eíl l'élaílicité 
qui remplace cette derniere forcé dans les montres , 
6c qui fait vibrer le balancier. Mais pour fe former 
du balancier & de fon fpiral quelqu'idée diílin£le, on 
peut comparer leur mouvement á celui d'une corde 
élaílique tendue. Tirez , par quelque moyen, cette 
corde de fon état de repos, vous la ferez vibrer; 
aprés s'étre éeartée de la ligne horifontale, elle y 
reviendra pour la paffer encoré ; & elle continueroit 
fans fin, fi rien ne tendoit á diminuer l'étendue de 
chaqué vibration. Mais le milieu réfiílant, qui fínit 
par arréter le pendule, animé par la gravité, á la ligne 
verdéale ou de repos , finit auífi par arréter la corde 
vibrante á la ligne horifontale ou de repos. 

Les géometres qui ont déterminé les lois des corps 
ofeillans , ont auífi déterminé celles des cordes v i 
brantes , &: Ton fait que les vibrations des cordes 
tendues font d'autant plus promptes, que ees cor-
des font plus légeres & plus eourtes, &C que lesfor-
ees ou poids qui les tendent font plus grands ; & ré-
ciproquement que leurs vibrations font d'autant plus 
lentes qu'elles ont plus demaífe^ de longueur, 6f que 
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í e s forcesou poids qui les tendent font plus petits. Lá 
maniefe de les ébranler, ne change ríen á la durée 
des vibrations. 

Les eípaces que la corde parcourt dans íes vibra
tions , tout etaat égal d 'aiileurs, íbnt d'autant plus 
grands , que les vibratipns font plus lentes, & r e c i -
proquement. I I en eft de méme du balancier & de 
ion fpiral. Les vibrations font d'autant plus promp-
tes que le balancier eíl plus petit, & q i f i l a moins de 
snafi e , ou que fon moment eñ plus petit & fon fpiral 
plus fort ; & au contraire les vibrations font d'autant 
plus lentes , que le balancier eíl plus grand & qu'il a 
plus de maíre,ou que le moment en efe plus grand & le 
fpiral plusfoible. Les ares ou rétenduedesofcillations 
du balancier font d'autant plus grandes qu'elles font 
plus len tes ,&réc iproquemení . La maniere d 'ébran-
ler le balancier pour le déterminer á ofciller , ne 
chanee rien á la durée des ofcillations. Onpeutdonc 
varier les échappemens dans les montres, comme On 
v a r í e la touche des cordes, fans altérer la durée des 
vibrations ; avec cette difierence que l'arc de levée 
dans les échappemens doit étre coníidéré comme 
moment du balancier. Plus on donne de levée , plus 
i l faut diminuer la m a í í e du balancier , & récipro-
quement. Ce qui n'apas lien dans les cordes, le mo
ment de les toucher n'en aitérant point le poids. On 
connoit la loi de la durée des ofcillations du pendule 
animé par la gravité ; & Ton connoit auííi la lo i de 
la duree des vibrations des cordes tendues & mifes 
en mouvement par la percuílion. Les tems de leurs 
vibrations font en raifon inverfe delaracine quarrée 
des poids tendans. Or l 'expérience montre que le 
balancier & fon fpiral font aíllijettis á cette méme pró-
priété des cordes vibrantes. Áiníi je multiplie le rayón 
du balancier par fa maííe pour en avoir le moment, 
comme je multiplie la longueur de la corde par fa 
maífe pour en avoir le moment ; l 'é lafdcité, ou la 
caufe de la coníinuité du mouvement étant la méme 
dans l'un & l'autrc cas, d 'un cóté le fpiral de l'autre 
le poids tendant; les nombres des vibrations dans un 
xnéme tems font entr'eux en raifon inverfe des mo
jí! en s du balancier ou de la corde, & direfte du quarré 
del'éiaíticitérepréfentée dans les cGrdes,par les poids 
qui les tendent. Ou bien les momens étant pris pour 
les longueurs des pendules, & l 'élaílicité pour la gra
vité , les momens font entre eux réciproquement 
comme les quarrés du nombre des vibrations ou des 
elaílicités ; ou le nombre des vibrations dans un mé
me tems, en raifon inverfe des racines quarrées des 
momens. 

Un habile géometre tirerolt peut - étre quelque 
parti utile á Thorlogerie de cette conformité des cor-
des vibrantes, avec le balancier & le fpiral des mon
tres. J'en conclus feulement que l 'élaílicité fournit 
aux montres portatives un réguíat&ur élafíique , com
parable á celui que la gravité iburnit aux pendules fe-
dentaires. 

Aprés avoir connu la nature du régulateur en mon
tre & en pendule, i l ne faut pas négliger de connoí-
tre la quantité des vibrations qu'on obtient de l 'un & 
Tautre dans un tems donné. Une corde trés-láche 
donne des vibrations tres-lentes. Un balancier trés-
court & un fpiral trés-foible , donne des vibrations 
írés-lentes. Une corde trés-tendue donne des vibra
tions trés-promptes. Un balancier trés-léger & un fpi
ral tres-fort donnent des vibrations trés-promptes. 
Un pendule trés-long donne des ofcillations tres-len
tes , & un pendule trés-court donne des ofcillations 
trés-promptes. 

I l n ' y a rien de folide á objefter á cette analogie. 
Les vibrations promptes fuppofent á la vérité une 
plus grande complication dans la machine á mefurer 
le tems ? mais la régularité en eíl: la méme 3 dans la 
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fuppoíkion que toutes fes partí es feroient parfaites. Si 
elles font parfaites íéparées les unes desautres , l'en-
femble lera auííi parfait; ce qu'il y aura de plus ou 
moins d'ouvrage ne fait rien á la queíHon préíénte 
traitée métaphyfiquement: mais c'eít phyfiquement 
qu'il faut la confidérer. C'eíl done entre de certaines 
limites qu'il faut raifonner & des vibrations & des 
ofcillations. 

Les pendules qui battentles fecondes ontfur celles 
qui ne^ battent, que ¿ , | , ^ de fecondes , un avan-
tage généralement avoué. Mais, dira-t-on , puifque 
Ies longs pendulps font préférables aux autres, pour-
quoi n'en pas faire encoré de plus longs ? On l 'a , je 
crois, efíayé fur un pendule de 24* 30 p iés , qui s'eít 
t rouvé moins juíle que celui á fecondes , qui n'a , 
comme on fait, que 3 piés 8 ligues & & cela vient 
de ce que le régulateur ou la lentille tirant fon éner-
gie de la forcé accélératrice de la pefanteur , & un 
pendule fi long s'élevant t rés -peu au-deílus de fon 
état de repos, i l faut auííi trés-peu de forcé pour l'en-
tretenir en mouvement; c'eíl done un corps qui of-
cille entre des puiíTances trés-foibles. La plus petite 
caufe étrangere fuffitpour le déranger. O r , dira-t-on, 
par une raiíon contraire, tout pendule ofciUant entre 
des puiíTances trés-foríes devroit donner la plus gran
de régularité. Je le nie ; car tout pendule fuppoíé de 
la complication dans le méchanifme,^: beaucoup de 
forcé motrice pour entretenir le mouvement; d'oíi ií 
s'enfuivra une altération ou deí l rudion par les frot-
temens , & un eífet trés-feniible foit de la part de la 
plus légere imperíééHon, ou pr imit ive , ou acciden-
telle dans réchappement ,ou danslafufpeníion du r¿-
gnlatmr. Le degré de perfeftioh auquel on peut at-
teindre , & qu'on peut conferver ? ne répond certai-
nement ni á l ' idée, ni au befoin. 

D'oü i l s'enfuit que rexpérience en rencontrant le 
pendule á feconde, a peuí-étre trouvé le meiileur de 
tous les pendules, relativementan point de perfeélion 
poffible á rexécution. Mais fuivonsla méme maniere 
de raifonner fur les quantités des vibrations pour íes 
montres. 

Je fuis le premier qui aie fongé á les réduire. Voy&^ 
k mot F R O T T E M E N T , Hor logm , vous y trouverez 
la defeription de la premiere montre qui ait été exé-
cutée pour battre les fecondes, comme les pendules 
á íecondes. Je ferai ici le méme raifonnement fur 
cette montre que celui que j 'ai fait fur les tres-longs 
pendules. Quoi qu'il foit vrai que les montres bat-
tant les fecondes aillent fort bien, elles fe í rouvent 
préciíément dans le cas d'un régulateur entre des puif-
fances trop foibles ; ees machines exigent fi peu de 
forcé motrice, qu'avec un reífort ordinaire de montre 
de 24 heures , je les fais marcher huit jours. Ce qui 
prouve & qu'il y a un grand avantage á réduire les 
vibrations, & en méme tems que| la limite eíl un peu 
trop éloignée pour en faire ufage dans les montres 
de 24 heures. D 'oü i l fuit que pour les montres á 
monter tous les jours , i l faut les faire battre á-peu-
prés la racine quarrée, tout étant égal d'aiileurs \ des 
montres qui vont huit jours & qui battent les fecon
des , ce qui reviení á environ á quatre coups par fe-
conde. Le defavantage des courts pendules qui font 
un grand nombre d'ofcillations , eíl le méme aux 
montres'auxquelles on fait faire un grand nombre 
de vibrations. Le reííbrt du fpiral devient fi roide, 
Íes momens du balancier font fi foibles, qu'il faut que 
la forcé motrice foit prefque continuellement p ré -
fente , fi encoré elle ne fe t rouvé pas en défaut, pour 
entretenir le mouvement fur le rémlateur. 

L'on fait que les dents de la roue de rencontre, 
foit dans l 'échappement á récul ou á repos, portent 
fur le petit levier de l'axe du régulateur , palette ou 
tranche du cylindre , la forcé motrice qu'elle a re-
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^ue pour y communiquer le mouvement. Elle tronve 
doncpour réíiílance Io le poids du balancier multi-
plié par fon rayón ; & la víteíTe que le balancier 
prend en exercant le mouvement, fera retardé íi 
í 'on vient á augmenter íes momens ou fa mafíe; cela 
e& inconteílable. 2° Un reífort tel que le fpiral , fi 
on vienta l'ajouter, dontune des extrémités fera 
prife fur le balancier m é m e , & l'autre fur un corps 
étranger ; dans cet état i l arrivera que la roue de 
rencontre pouííant de l'une de fes dents la palette du 
balancier pour le faire tourner & lui faire décrire un 
are , trouvera ce reífort qui lui oppofera fa roideur. 
I I faut done qu'elle fe tende en méme tems qu'elle 
communique le mouv-ement au balancier. 

La roue agiífant pour communiquer fa forcé mo-
trice , comment done arrive-t-il que par cette dou-
ble réíiílance le balancier prenne une v i i e f í e double, 
& méme plus que double que lorfque le balancier 
éíoit feul ? Si Ton vient á augmenter la roideur du 
areílbrt fpiral & qu'on la rende á-peu-prés double de 
ce qu'elle é to i t , le balancier éíant le m é m e , la forcé 
motrice fera alors infuffifante pour communiquer le 
mouvement au balancier, & i l refiera en repos. Si au 
contraire on laiífe le premier reífort fpira l , & qu'on 
•reduife les momens du balancier , par e x e m p l e , á fa 
moitié , le reífort fpiral alors fera aufii roide á fon 
égard que lorfqu'on avoit double fa roideur. Dans 
ce cas , comme dans le p récéden t , la roue de ren
contre avec ía forcé motrice fera esalement infuffi-
íante pour communiquer le mouvement au balan
cier , & i l reitera en repos. V c ü á une efpece de pa-
radoxe que je laiífe á expliquer. 

Je finirai par une obfervation. Les Horlogers d i -
fent & ont écrií par-touí que l'echappement á recul 
avoit de l'avantage fúr réchappement á repos, parce 
qifon pouvoit eífayer le poids de fon balancier fans 
le reífort fpiral , ce que l'échappement á repos ne 
permet pas. En conféquence ils décident qu'il faut 
faire tirer au balancier 2,̂  á 26 minutes pour 60 ; 
cTautres en demandant jufqu'á 28 , & cela , ajoutent-
i l s , pour prevenir que la montre n'arréte au doigt: 
c'eíi une erreur ; elle peut ne point arréter au doigt 
en ne faifant tirer au balancier que 20 minutes, & 
elle en peut tirer 30 & arréter au doigt. Cette erreur 
vient de ce qu'on n'a pas une idee nette du regula-
teur. Foyei ^artíck A R C D E LEVÉE , ou ¡'indique les 
anoyens d'empécher l'arrét au doigt. Anide, dt M% 
ROMILLY, 

R E G U L E ! U M , ( Géog. ^ c . ) ville de.la Grande-
Bretagne , fur la cote appellée Littus faxonicum, 
C'eíl la notice des digniíés de Tempire qui en fait 
mention. Le nom moderne, felón Guii. Cambden, 
eít Rcculuer, dans la province de Kent á Fembou-
chure de la Tamife. ( D . L ) 

REGULE D ' A N T I M O I N E , ( Hifloirc naturük , 
Chim'u, Métallurgíe & Minéralogiz.') c'eft la parí iemé-
tallique puré du demi-métal) qui eíl connu fous le 
nom Santimoim. 

Dans Xartich A N T I M O I N E , qui fe trouve dans le 
premier volume de ce Didionnaire , on n'a donné 
que des"idées incompletes de cette fubítance ; on a 
done cru devoir fuppléer ici á ce qui manque á cet 
article , & traiter rantimoine de la méme maniere 
qu'on a fuivie depuis pour tous les autres demi-mé-
íaux & métaux. 

L'antimoine eíl un demi-métal d'une couleur blan-
ebe qui approche de celle de l'argent; á Tintérieur i l 
eíl compoíé d'un aífemblage d'aiguilles ou de ílries. 
I I n'a ni duftilité ni maliéabilité , mais i l fe caífe fous 
le marteau, 6c fe réduit facilement en pondré, L'ac-
tion du feu le diííipe & le volatilife; i l a auíli la pro-
priété de volatilifer & d'entrainer avec lui tous les 
métaux | á l'exceptioíi de l'or S¿ de la platin?. A un 
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feü doux i l fe calcine, & fe réduit en une cbaux ou 
poudre grife , qui eíl diíficile á fondre, mais qui á im 
grand feu fe convertit en un verre d'un jaune rou-
geátre. L'antimoine fe diífoutdans l'acide du fel ma-
rin & dans l'eau régale ; l'acide nitreux ne fait que 
le rougir fans le diíToudre, & s'amalgame avec le mer-
cure. I I a une tres-grande difpoíition á s'unir avec le 
foufrc , avec qui i l conílitue ce qu'on appelle Vanti
moine crud. Ce demi-métal fe diílingue fur-toutpar la 
propriété qu'il a d'exciíer le vomiífement lorfqiron 
le prend intérieurement. 

Ce demi-métal fe trouve fous plufieurs formes dif-
férentes dans le fein de la terre. 

I o . I I fe trouve fous la forme réguline qui lu i eíl 
propre , & alors on le nomme antimoine vierge ou. 
regule d'antimoine natif. íl eíl d'un beau blanc brillant, 
& dans fa fra£lure i l a des facettes, ou des ílries aífez 
grandes. I I eíl trés-rare de trouver rantimoine dans 
cet é t a t ; M.Swab, confeiller des mines, & membreí 
de l'académie royale des Sciences de Suede , eíl ie 
premier qui ait découvert de l'antimoine natif paríai-
tement pur dans la mine de Salberg en Suede; i l fe 
part de fa découverte á fon académie en 1748. Mal-
gré cela la plüpart des minéralogiíles allemands ne 
veulent point fe rendre á ce témoignage, ils douterit 
de l'exiílence de l'antimoine natif, & prétendent que 
ce que I'on a voulu faire paíTer fous ce nom , n 'étoi t 
que de l'antimoine plus pur , c 'e í l -á-dire , combin¿x 
avec beaucoup moins de foufre qu'il ne l'eílordinair* 
rement dans la mine. íl eíl certain que jufqu'á p ré -
fent cet antimoine natif ou pur ne s'eíl trouve qif-
une feule fois par bafard, & entrés-peti te quant i tá , 
dans la mine de Salberg , ce qui fait un préjugé défa-
vorable á la découverte de M . Swab. D'un autre c ó t é , 
M . Croníledt dans fa nouvelle Minéralogie pubüée 
en 1739 , p rend ía défenfe de la découverte de fon 
confrere, & i l efe á préfumer que l'académie de Stoc-
kolm , qui poiTede un grand nombre d'hommes há
biles dans la Chimie & la Minéralogie , ne s'en fera 
point laiíTée' facilement impofer fur une femblable 
matiere. Quoi qu'il en f o i t , i l feroit á fouhaiter que 
les partifans de cette découverte puífent donner 
des preuves qui fermaífent la bouche aux contradic-
teurs. 

20. La mine la plus ordinaire de l'antimoine eí i 
d'une couleur grife & brillante, á-peu-prés comme le 
fer; elle eíl plus ou moins foncée, en raifon des fubC 
tances étrangeres qui y font mélées. C'eíl de I'aníi-
moine combiné avec du foufre , elle fe reconnoií 
toujours par les aiguilles ou pyramides dont elle eíi 
compofée , qui varient pour la grandeur &: pour l'ar-
rangement. En combinant du í'oufre avec du réguk 
d'antimoine, on produit une fubílance parfaitement 
femblable á cette mine d'antimoine ; c'eíl-lá ce que 
l'on appelle Vajitimoine crud, ou abufivement VantU 
moine tout court, nom qui ne devroit fe donner qu'á 
ce demi-métal lorfqu'il eíl pur , comme dans le r¿* 
8uLe' 

30. On trouve de lamine d'antimoine qui eíl en pe-
tites houpes foyeiifes,foit rouges, foit pourpres, foit 
gorge de pigeon. Telle eíl la mine que l'on trouve á 
Braundorf en Saxe , & que l'on nomme ficur d'anti
moine. Les filets dont cette mine eíl compofée va
rient pour la grandeur & pour l'arrangement qu'elles 
prennent;il y en a qui reflemblent á des épis de blé , 
on en trouve de cette efpece en Hongrie , dans les 
mines d'or; c'eíl pour cela que quelques alchimiíles 
l'ont nommée mine d'antimoine folaire , §¿ ils ont cm 
que cette mine étoit plus propre qu'une autre á étre 
employée dans les travaux alchimiques. Quoi qu'if 
en foit de ees prétentionSples mines d'antimoine dont 
i l s'agit ic i font redevables de leur couleur 6c de leur 
%ure au foufre 6c á rarfeuic 
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Telles font les vraies mines d'nntimoíne. Ce demi-

métal fe trouve encoré outre cela dans quelques 
mines d'ar^ent & particulierement dans celle que 
Ton nomme m'mt d'argcnt en plume. I I íe trouve auíE 
joint á des mines de cuivre & de plomb. 

La méthode dont on fe fert pour tirer l'antimoine 
de la mine, eíl celle que les Chimiíles nomment 
diííiilation en defeendant , per defcmfum ; pour cet 
efFet on commence par dégager cette mine á coups 
de maillets de la roche á laquelle elle eíl attachée ; 
on pulvérife groííierement la partie de la mine qui a 
eté féparée le plus parfaitement qu'il eíl: poffible des 
fubfíances étrangeres, aprés quoi on la met dans des 
pots de terre dont le fond eft percé de plufieurs trous; , 
on adapte la partie inférieure de ees .pots dans d'au- 1 
tres pots de forme conique , & qui font enfoncés en 
terre. On allume du feu au-tour des pots fupérieurs 
qui contiennent la mine d'antimoine ; par ce moyen 
cette fubílance fe fond & vafe raíTembler dans les pots 
inférieurs qui font enfouis : les pierres reftent dans 
les pots fupérieurs, & la íubítance qui a decoule eíl 
ce Giie Ton appelle Fantimoim crud, qui n'eft autre 
chofe que la matiere réguline de l'antimoine combi
né avec dufoufre commun , & qu'il nefaut par con* 
féquent point confondre avec l'antimoine pur ou íe 
regule d'antimoine. 

Lorfqu'on veut avoir l'antimoine pur & dégagé 
du foufre & des autres fubílances étrangeres avec lef-
quelles i l eíl demeuré uni dans l'opération précéden-
te , pour cet efFet on joint á l'antimoine crud des fiibí^ 
tances qui aient plus de difpofition que luiNá s'unir 
avec le íbufre, par ce moyen i l quitte l'antimoine qui 
tombe au fond du creufet. I I y a plufieurs manieres 
¿e produire cet efFet. Io . On prend quatre parties 
d'antimoine crud , on y joint trois parties de tar-
tre & une partie & demie de nitre ; ees deux fels 
doivent étre bien féchés ; on pulvérife ees trois fubf-
tances, & on les méle bien exaftement, aprés quoi 
on en met une cueillerée dans un creufet rougi au 
feu; i l fe fait une détonation : on attend qu'e'lle foit 
achevéepourremettre une nouv elle cuei l le rée ,&ron 
continué de meme jufqu'á ce que toutle mélange foit 
parfaitement fondu ; on laiíTe le tout au feu pendant 
environ une demi-heure ; alors on verfe la matiere 
fondue dans un cóne de fer bien fec & frotté de 
fuif, oh. on la laiíTe refroidir. On trouvera que l'anti-
moine pur , que l'on nomme regule d'antimoine, oc-
cupera la partie inférieure , on pourra le féparer á 
coups de marteau des feories quiferont á fa partie fu-
périeure. Si cette opération a été faite avec exadi-
tude, c'eíl-á-dire fi le mélange eíl entré dans une 
fufion parfaite , on trouvera la forme d'une étoile á 
la furface du regule d'antimoine. Cette étoile a donné 
lieu á de grandes fpéculations de la part des Alchi-
miíles , curieux de trouver du merveilleux en tout , 
quelques-uns d'entr'eux ont cru y voir d'une fa9on 
fenüble l'iníluence des aílres ; mais le célebre Stahl a 
rendu raifon d'une fagon naturelle de ce phénomene , 
& a prouvé qu'il dépendoit de la parfaite fufion des 
matieres , & de l'égalité du refroidiíTement du régu-' 
le ; en effet, le regule d?antimoine refroidit plus lente-
mentau centre qu'á fa circonférence ; on voit abou-
tir des rayons qui partent d'un centre commun, ce 
qui forme l'efpece d'étoile dont on a parlé. On chan-
gera totalement cette figure , íi en appliquant des 
linges mouillés au cóne oü l'on a verfé la matiere 
fondue , on fait qu'un des có tés ' refroidiíTe plus 
promptement qu'un autre. M . Rouelle conclud d'a-
prés cette expérience, queles fubílances métaliiques 
prennent unarrangementfymmétr ique, ou fontfuf-
ceptibles d'une cryílallifation , qui eíl plus fenfible 
dans les demi - métaux que dans les métaux ^ parce 
que les parties des premiers ont moins de liaifon ou 
de continuité que les derniers. 

a0. On peut encoré dégager rantimoíne crud dé 
fon foufre par le moyen du fer. On prend deux par
ties d'antimoine crud, & une partie de pointes de 
cloux. On met ees pointes de cloux dans un creufet 
placé dans un fourneau deforge ;lorfqu'elles font bien 
embraíées , ony jette l'antimoine crud pulvérife , &: 
l'on remue avec une baguette de fer; on donne un 
trés-grand feu , jufqu'á ce que toute la matiere foit 
partaitement en fufion ; alors on y joint un peu de 
nitre bien féché ; quand la matiere eíl bien fondue » 
onlavuide dans un cóne de fer chaud &: frotté de 
fuif , & l'on obtient un r&guh d'antimoine que l'oit 
nomme martial, parce qu'il a été obtenupar le moyeñ 
du fer. Comme ce regule n'eíl poiat encoré parfaite? 
ment pur , on eíl obligé de le faire refondre de nou* 
veau , enyjoignantun peu d'antimoine crud, afín de 
fo urnir du íbufre au fer qui peut étre demeuré u n í 
avec le regule d'antimoine; on y ajoute auffi un peu de 
nitre , qui détonne avec le fer & le foufre, & qui 
par-lá contribue á les réduire en feories ; de cette 
maniere on obtient un nowYezwrégule plus pur que le 
premier. On refond de nouveau ce regule, mais alors 
on n'y joint qu'un peu de nitre pour faciliter la fu
fion ; aprés quoi l'on aura un regule d'antimoine par
faitement pur : fi la fiiíion a été parfaite, & íi le re* 
froidiíTement s'eíl fait convenablement, on y remar»" 
quera une étoile femblable á celle dont on a parlé ci«» 
deíTus. Si on refond le réguíe avec une grande quantite 
d'alkali fixe, la fuíion fera plus parfaite, & les feories 
qui nageront á la furface du regule s'appellent feoriei 

fuccinées , parce que dans la fufion elles ont la cou« 
leur & la tranfparence du fuccin. 

Quand le regule d'antimoine a été purifíé de la ma
niere qui vient d'étre indiquée , i l devient propre k 
toutes les opérations chimiques 6c pharmaceutiqueá 
auxquelles on veut l'employer. 

La teinture d'antimoine n'eíl autre chofe que Ies 
feories produites dans la premiere opération que Ton 
a décrite pour obtenir le regule , diíToutes dans l'ef-
prit-de-vin. Ces feories ne font autre chofe qu'un foie 
de foufre qui tient encoré une portion d'antimoine 
en diífolution. 

Le foie d'antimoine fe fait en fondant enfemble 
deux parties d'alkali fixe avec autant d'antimoine 
crud , ce qui produit un foie de foufre qui tient une 
portion d'antimoine en diíTolution. Cette fubílance 
attire l'humidité de l 'air, c'eíl pourquoi i l faut y ver* 
fer de l'efprit-de-vin pendant qu'elie eíl encoré chan
de , lorfqu'on veut faire la teinture d'antimoine. Si 
on méle enfemble parties égales d'antimoine crud &; 
de nitre bien fec & bien pulvérifé,& fi aprés avoir mis 
ce mélange dans un mortier de fer, on y jette un char-
bon ardent, & que l'on couvre le mortier , i l fe fait 
une détonation vive , accompagnée d'une fumée 
épaiíTe; & l'on trouve au fond du mortier une matiere 
que l'on appelle faux foie d'antimoine , parce qu'il 
diíFere de celui qui a été décrit ci-deíTus. En efFet, i l 
n'attire point l'humidité de l'air ; i l contient du foie 
de foufre , du tartre vitriolé , qui fe diílblvent dans 
l'eau bouillante, & i l fe précipite une poudre rouge 
que l'on a nommée crocus metallorum , ou fafran des 
métaux. 

Si on diíTout le foie d'antimoine dans de l'eau 
chande, & que l'on filtre cette diíTolution toute chan
de, elle fe troublera á mefure qu'elie fe refroidira, &: 
i l s'en précipitera une poudre que l'on appelle foufre 
grofjier d'antimoine. Si on filtre de nouveau la liqueur, 
& qu'on y verfe un peu de vinaigre difdllé , i l fe 
précipite une poudre d'un rouge foncé , que l'on 
nommefoufre doré d'antimoine. En filtrant de nouveau 
la liqueur á plufieurs reprifes, &; en y mettant á cha
qué ibis une petite quantité de vinaigre diílillé , on 
aura de nouveau un foufre d'antimoine, mais qui de-
viendra d'une couleur plus claire, & qui fera moins 



^cñát'^é dé la partie i'éguliñe de i5antlfnoíñe. 
:Le kermes mincrál, ou la poudre des Channtix fe 

feftt en prenanttrois partiesd'antimóine crud concaíTé 
.groílierement; ón les fait bouiilir dans ciiiq parties 
3'eaii, dans laquclle on aura fait diíToudre une partie 
•¿vefel alkaüfixe. Lorfquei'eaií aura été réduite á trois 
^inquiemes , on la décantera , & i i fe précipitera au 
-fond une poudre rougeátre , que Ton lavera quinze 
*ou vingt fbis dans un grand voiume d'eau ; c'eíl la 
<ínéthode fuivie par M . Roúelle afín de liá enleveí 
IVikali fíxe qui la rendroit cauftique & émétique. 

Le regule d1 antimoine médicamenteiix fe prepare en 
'faiíant fondre enfemble dans un creufet cinq parties 
'd.'aníimoine erad , avéc une partie de fel alkali ííxe. 
-Lorfque la rñatiere fera bien fondue on la verfera 
• dans un morder de fer chaufFé. 

La neige d'antimoine eñ une prépatatión qui fe 
'fait en -mettant du réguie d'antimoine pulvérifé dans 
un pot de terre que Ton place fur un fourneau auquel 
on i'atíachera par un lu t , afín de concentrer la cha-
leur-. Gn couvre le pot d'ñn converde percé d'un 
peíit tren , qui y entrera facilement, & qui fera place 
á en virón deux ou trois doigts au-deíTus du réguU 
aantimoine. OnÍQtmet^. le pot d'un autre couvefele; 
en donne!ra un degré de feit quifafíe rougir le fond 
du pot & qui tienne rantimoine en fuñón. Lorfque 
l es vaiueaux feront refroidis, on t rouveraá ía furfaee 
du regule iT-ariúfnoim une matiere blanche cryílallifée 
en forme d'aiguilles aíféz longiíes. Cette opération , 
fulvant la remarque de M . Róuelle , prouve que 
l'antimoine eíi volatile tout feul 8¿ par fa nature. 

Si on méle enfemble une partie d'antimoine crud 
-& delix parties de fel ammoniac bien feché, on n'aura 
•íTli'á mettre ce mélange dans une cucurbite deterre, 
á iáquelie on aclapteraun chapiteau de verre & fon 
Jrécipient. Ouponifera lefeu peu-á^-peu jufqu'á faire 
íougir le fond du vaiífeau; par ce mOyen on aura 
dalas le récipient de l'efprit de fel ammoniac ^ & les 

Íiarois du chapiteau feront couverts de petites aiguil-
es jriunes , bruñes & rouges que l'on nomme fieurs 

rouges d'antimoine, dans lefquelles uneportion de ce 
demi-métal s'eíl: fublimée avec le fel ammoniac. M . 
Rouelle regarde cette préparation comme peu süre , 
v i l que l'on n'eíl: jamáis aífez certain de la quantité 
¿'antimoine qui s'eíl unie & élevée avec le fel am-
ínoniac-. 

En mettant de Pantimoine crud fur un píat deterfe 
que l'on place fur un fourneau, & áyant attention de 
remuer de tems en íems , on réduit l'antimoine en 
une chaiix grife; mais i l faut donner un feu doiLx, 
emi ne faffe point fondre l'antimoine. Quoique dans 
cette opération l'antimoine perde la plus grande par
tie de fon foufre , on ne laiífe pas de le trouver á la 
fin plus pefant qu'il n'étoit auparavant, phénomene 
qui a fort embarraífé les Ghimiíles. Glauber préfume 
que cette augmentation de poids n'eíl qu'apparente , 
é l que la pefanteur abfolue demeure la méme , & 
qu'il n'y a que la pefanteur fpécifíque qui augmente , 
tandis que le volume de la matiere diminue. M . 
B-Oiielie a t rouvépar desexpérienceshydroftatiques, 
tjue la pefanteur ípéciíique de l'antimoine éíoit réel-
lement augmeníée par la calcination. En faifant fon
dre la chaux d'antimoine dans un creufet avec du 
flux noir , on aura un vrai regule d'antimoine. 

Si l'on prend de la chaux d'antimoine grife, c'eíl> 
iv-dire qui n'ait pas entierement perdu fon phlogifti-
<fue, en la mettant dans un creufet rougi & placé au 
•jnilieu des charbons dans un fourneau de forge; cette 
chaux entrera en fuíion , & formera un verre d'un 
jaune d'hyacinthe , que l'on nomme verre d'antimoim. 
-Ce verre fera plus ou moins co loré , fuivant que la 
chaux d'antimoine fera plus óu moins privée de 
.phlogifaque, 

-jL'aníiiTAoinediaphorédque fe fait en mélaní enfem

ble uñe partie de rzguli d'antimoine avec trois paró es 
de nitre bien fec; on jette ce mélange par culllerées 
dans un creufet rougi dans les charbons, on remue 
le mélange avec une fpatule de fer, & on le jette dans 
de l'eau. C'eíl une chaux d'antimbine privée de tout 
phlogiíHque; quelques Chimiíles i'appellent inátiert 
pérlée. íl efí: tres - néceffaire de laver cette níatieré 
dans un grand nombre d'eaux , afín de luí enlever fa 
cauflicité. I I doit étí'e blanc lorfqu'il a été preparé 
convenablement, & alors i l n'eft nullemeñt éméti
que-. C 'e í l á cette méme fublíance que l'on a donné 
le nom de cerujfa dtiámoñii. Si ron fait détoiier par
ties égales d'antimoine & de nitre dans une cornue 
tubulée rougie par le fond, & á laquelle on aura 
adapté un bailón dans lequel on aura mis de l'eau , 
les flimées qui s 'éiéveront dans la détonation paífe-
ront dans le bailón , & formeront une liqueur acidé 
que l'on a nommée ciijjus antimonii, & qux eft un 
mélange d'acide nitreux & d'acide fulfurelix voláti l ; 
ce qui refiera dans la cornue, e-íl un véritable anti^ 
moine diaphorétique. 

Le tartre flibié, ou tartf e émétlqlie, ou émétique ̂  
eíl un fel formé par l'union de l'acide du tartre ávec 
Í'antimiDÍne> Pour le faire, on prendra parties égales 
de verre d'antimoine &: de créme de tartre, on pul^ 
vérifera & on mélera bien ees deux matieres; ortles 
mettra dans de Teau bouillante, alors i l fe fera une 
efTervefcence tres-vive ; lorfqu'elle fera paífée oil 
ótera le vaiíiéaú du feu; on íiltrera la diiToliltion, 6¿ 
en la faifant évápó íe r , l'on aura un fel n entre , que 
Fon diíToudra de nouveau pour le remettre en éva-
poration. Cette méthode , quieí l celle de M . Rouelle, 
eíl: la plus fure ; par fon moyen l'on a Un tartre émé
tique qui agit uniformément. 

Le vin émétique eíl: du vin dans lequel óñ á laiíTé 
infufer du verre d'antimoine. I I efí plus ou moins vio-
lent, fuivant que le vin eíl plus ou moins chargé d'a
cide. 

Le beurre d'antimoine eíl: l'acide dü fel marin com
biné avec l'antimoine. Pcur faire cette préparat ion, 
on n 'áüra qli'á joindre enfemble quatre parties de fu-
blimé corroíif, &; une partie d'antimoine crud. Aprés 
avoir bien pulvérifé 6¿ mélé Ces deux matieres, on 
les mélera dans une cornue de verre , que l'on pía-1 
cera au bain de fable, & á laquelle on adaptera uií 
bailón ou grand récipient. On couvrira la cofnue 
d'un dome de terre; on donnera le degré dé chaleuí 
dé l'eau bouillante ; i l paífera dans le col de la cor¿ 
nue, une matiere épaiflé, qui eíl ce qu'on appelle lé 
beurre Rantimoine ; lorfqu'elle s 'arréte ou fe fíge, ou 
la fait couler en approchant un charbort allumé du 
Col d é la cornue. Si on diílbut cette matiere dans une 
grande quantité d'eau , i l fe précipite Une pondré 
blanche , qui efl un fel cOniiu íbus le nom de mercüre. 
de vie, ou de poudre d'Algarotti. Aprés que le beurre 
d'antimoine eíl: paífé á la diílillation , ilrefle dans lá 
cornue une poudre no ire . Si on continué á donner 
un degré de chaleur convenable, i l s ' é l e V e & s'atta-
che á la partie llipérieure de la cornue, une fubílancé 
rouge , que l'on nomme cinnabre d'antimj'mz, qui 
n'eít autre chofe que le mercure contenu dans le íu-
blimé corrofif, qui a p r é s s 'étre d é g a g é de l'acide du 
fel marin, s'eíl uni avec le foufre de l'antimoine crud* 
Quelques auteurs ont vanté l'ufage de ce cinnabre, 
mais dans la réalité i l n'a aucun avantage fur le cin* 
nabre fadicé ordinaire. 

Le bézoard minéral fe fait en prenant une partie dé 
beurre d 'antimoine, & deux parties d'acide nitreux, 
que l'on met dans une cornue de verre placée au 
fourneau de reverbere; i l paífe dans le récipient une 
véritable eau régale que l'on nomme efprit philofo-
phlque , ou efprit befoardique ; & i l refte dans le fond 
de la cornue une chaux d'antimoine que l'on a jugé 
á propos de nommer befoard minéral. 

Les 



' " Les AlcHmiftes tonjours occupés de metyelííes , 
Be fe íont pointoubliés fur le chapitre de rantimoine; 
jls ont donné á cette íubíhnce une infinité de noms 
niyí ler ieux, par leíquels on a voulu indiquer les pro-
priétes de ce de mi-metal, dont on n'avoit que des 
idees trés-imparfaites ; c'eíl: ainíi qu'on l'a appellé 
Lupus ̂  prouus , ultimus jud&x, pLumbum facrum, niarr 
cafita faturni ^ plumbum philofophorum , pLumbum n i -
grum , magncjia plumbi , radix metalLorum , omnia in 
ómnibus, le Lion rouge, le ¡ion oriental, &c. Quelques-
uns ont cru qu'ii étoit íuíceptible d'etre convertí en 
Uh metal plus parfait, & Ton a íur-íout vaníé ranti
moine qui venoit des mines d'or de Hongrie , parce 
qu'on étoit dans la períuaíion qu'ii contenoit un fou-
frefolaire. On ne s'arrétera point á refuter toutes ees 
idees romanefques qui n'ont aucun fondement. 

Les Chimiíles plus raifonnables regardent Fantir 
moine comme compofé detroisfubílances; i0, d'une 
ierre métallique, qui a la propriété de fe vitrifier , 
comme on le voit par le verre d'antimoine ; 2 ° . d'une 
fybftance arfénicale , á laquelle on attribue fa vola-
til i té, & la propriété qu'ii a d'exciter le vomiííement; 
30. du phlogiíHque, ou de la matiere inñammable qui 
donne a toutes les fubftances métalliques la forme qui 
[eur eñ propre , & qui , lorfqu'elie leur eíl enlevée ? 
les laiíTe dans Fétat d'une terre ou d'une chaux. 

L'antimoine a la propriété de diílbudre tous les 
métaux, á l'exception de l'or ; c'eíl pour cela qu'on 
s'en fert aveefuccés pour purifíer ce roi des métaux, 
de tous ceux avec qui i l peut étre allié. Foyei 
Mais dans cette opération ce n'eíl: point la partie rér-
guline de l'aníimoine qui.puriíie l 'or; c'eíl le foufre 
avec lequel i l eíl uní qui décompofe largent, le cui^ 
v re , le fer, ou le plomb, qui éíoient alliés avec l'or; 
ce qui eíl íi yra i , que jamáis on ne parviendroit á pu* 
yríier l 'or , íi on n'employoit que du regule cfanti-
inoine; ilfaut pour produire cet eífet de l antimoine 
crud 7 qui eíl chargé de foufre ? comme on l'a fait ob-
ferver. 

Le régule d'antimoine entre dans un grand nom
bre d'alliages métalliques. On en met avec l ' é ta in , 
dans le bronze, &£, 

C'eíl fur-tout dans la médecine & dans la pharma-
cie que fon ufage eíl le plus é tendu; la propriété qu'ii 
a á faire vomir le rend tres-propre á degager relio-
mac, & les premieres voies des humeurs qui Tem-
barrafíent; mais les préparations de rantimoine de-
mandent á étre faites par une main habile, vü que 
c'eíl de-lá que dépendent fes bons ou fes mauvais 
eífets. 11 faut auífi que lemédec in , avant que de l'ad-
miniílrer, confulte le tempérament &: la forcé de 
fon malade. I l eíl néceflaire d'obferver que les acides 
tirés des végétaux, tels que le vinaigre , le jus de ci
t rón , &Q. donnent beaucoup plus d'aclivité aux pré
parations de l'antimoine; c'eíl done une méthode ab-
furde^c dangereufe, que celle de quelques médecins, 
quiordonnent de la limonnade aux malades qui font 
írop fatigues par les eífets du tartre émétique, vuque 
par láloin d'amortirfon a£lion,ils l'augmentent com 
iidérablement. On ne courra aucun riíque lorfqu'on 
donnera une petite quantité du tartre émét ique, pré-
pare de la maniere qui a été indiquée, dans un grand 

. volume d'eau chande. La méthode que M . Rouelle 
recommande, eíl de faire diíToudre quatre grains de 

,ce tartre dans une chopine d'eau , que l'on divifera 
en quatre verres, & que le malade prendra de quart 

.d'heure en quart d'heure, jufqu'á ce qu'ii commence 
á vomir; alors i l ceífera d'en prendre , & boira une 
grande quantité d'eau chande; ce qui empécheral'in-
commodité & le danger du remede. 

Ce font apparemment les mauvais eífets de l'antir-
moine, ou plütót lamauvaife maniere de l'adminifr-
í r e r , qui ont fait autrefois regarder cette fubílance 
commeunpoifon.Toutie monde fait que i'antimoin? 

E 
a éte-jadis proferít par arrét du parlement de París, 
Les ouvrages de pluiieurs médecins du ñecle pa0§ 
font rcmplis de déclamations étranges contre un re* 
mede , qui fera infíniment uti le, lorfqu'il fera donrj^ 
á propos & avec les précautions néceífalres. (—) 

RÉQULES, nom que les Horlogers donnent á deu^; 
petits poids qui fervoient autrefois á réglcr les hor» 
loges ; ils fe mettoient fur le folio de chaqué cóté de 
fon centre de mouvement; de fa^on qu'en les ap-» 
prochant plus ou moins prés de ce centre , on parve» 
noit á régler l'borloge. V0ez nos Planches d$ FHor* 
logerie. 

RÉGULIER, adj. {Gramm?) ^oye^ REGULARITÉ, 
R E G U L I E R , E R E , adj. i l y a en Grammaire des mots 

regulicrs & des phrafes régulieres. Les mots declina» 
bles font réguliers, lorfque la fuite des termínaiíonj? 
que l'ufage leur a accordées eíl femblable á la fuite 
des terminaiíbns correfpondantes du paradigme com-v 
mun á tous les mots de la méme efpece. Les phrafeg 
font régulieres lorfque les parties en font cholfies 
ordonnées conformément aux procedes autorifés par 
l'ufage de la langue dans les cas femblables. f̂ oye^ iRr 
RÉGULIER, ÁNOMAL, HÉTÉROCLITE , PARAUíG-
M E , P H R A S E & P R O P O S I T I O N . 

RÉGULIER. , en terme de Qéométru ; úne figure ré-t 
guliere eft celle dont tous les cótés & tous les angles 
font égaux entre eux. Foyei F I G U R E . 

Le triangle équilatéral & le qua r ré , font des ñ^n* 
res régulieres. Foyei QvARRE 6* T R I A N G L E . Toute? 
les autres figures régulieres qui ont plus de quatre có^ 
tés , font appeliées polygones réguliers. Foyeî  PoLyr» 
GONE. I I n'y a point de figure réguliere qu'on ne puiífe 
inferiré dans le cercle. Voye^ C E R C L E . Sur les pro-r 
priétés, &c. des figures régulieres , voy^ PoLYGONE, 

Un corps regulier que Ton appelle auííi corps pía-? 
tjnique, eíl un folide terminé de tous cótés par des 
plans réguliers & égaux, tk. dont tous les angles fen 
lides font égaux. F'oye^ CORPS , \PLAN & S O L I D E . 

I I n'y a que cinq corps réguliers, favoir VJúxahedra 
ou le cube , qui eíl compofé de fix quarrés égaux ; 1? 
ütrahedre , de quatre triangles égaux; Vociahedre , de 
huit ; le dodecahedre, de douze pentagones, & Vico* 
fahedre , de vingt triangles égaux. Foye^ C U B E , T E -
T R A H E D R E , O C T A H E D R E , &e. Ces cinq corps font 
les feuls de cette efpece qui exiílent dans la nature. 

Maniere de mefurer la [urface & la fo l id i t l des cinq 
corps réguliers. On a donné la méthode de trou-
ver la folidité du cube ali mot C U B E . Le tétrahedrs 
étant une pyramide, & Vociahedre une double pyra^ 
mide ; Vicofahedre étant compofé de vingt p3^ramides 
triangulaires,& le dodécahedre\m(oXiá.Q comprisfous 
11 pyramides á 5 angles, dont les bafes font dans la fur-
íace de ricofahedre & du dodéeahedre , & les fom-
metsaucentre;on peuttrouver la folidité deces corps 
par les regles que nous avons données au mot pyr& 
mide. Foyei P Y R A M I D E . On a leur furface en trou-
vant celle d'un des plans au moyen des ligues qui le 
terminent (roy^TRiANGLE); & enmultipliant l'aira 
ainfi t rouvée parle nombre dont le corps recoit ía 
dénomination; par exemple par 4 pour le tétrahedre, 
par 6 pour l'exahedre ou cube, par 8 pour Vodahe-* 
dre , par 12. pour le dodéeahedre, & par 10 pour 
l'icofahedre. Le produit donnera laílirf^c^ de ees ÍQ' 
lides. Foye^ A I R E & S U P E R F I C I E . 

Proportion de la fphere & des cinq corps réguliers qui 
y font injcrits, le diametre & la fphere étant fuppofé 
égal a 2.. 

La circonférepce d'un grand cercle eíl 6. 28318, 
Surface d'un grand cercle ̂  3. 14159, 
Surface de la fphere, 5 66 3 7, 
Solidité de la fphere , 4, 18859, 
Coté du tétrahedre , 1, 62299, 
Surface du té t rahedre , 4. 6i8§f 
Solidité 4u tétrahedre ? o. 1513 ? r 

F 
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Cote d'un cube ou hexahedre, u 1547. 
Surface de l'hexahedre, 8. 
Solidité de l'hexahedre, 1 . 5 3 9 6 . 
Cote de l'oftahedre, 1. 41411. 
Surface de l'oftahedre, 6. 9281. 
Soiidité de l'oftahedre , 1 • 3 3 3 3 3 • 
Cote du dodccahedre , o. 71364. 
Surface du dodécahedre, í p , 51462. 
-Solidité du dodécahedre , 2. 78516. 
Cote de l'icofahedre, 1. 5146. 
Surface de l'icofahedre , 9. 57454-
Solidité de l'icofahedre , 2. 53605. 
Suppofé que Ton veuille tirer un de ees corps d'une 

íjphere de quelque autre diametre, on fera la propor-
íion fuivante : comme le diametre de la fphere 2 eíl 
au cóté du folide qui iui eít inferit (ílippofons le cube 
115 47) 9 de méme le diametre de teile autre fphere 
qu'on voudra (fuppofons 8) efi á 9 , 2376 , qui eíl 
le coté du cube inferit dans cette derniere fphere. 

Soitdy {PL g¿ométr,,fig. 81.) le diametre de telle 
fphere qu'on voudra , &; ¿/¿z j du diametre , ceíte 1 
méme fphere ==. a b z= b r. Elevez les perpendiculaires 
a e , c f , & B g , & ÚYQzde, df0 t r r f r y g r , dg0 r& 
fera le cote du té t rahedre; d f l e cóté de Fexahedre ; 
de le cote de l'oclahedre; & coupant de en moyenne 
& extreme raifon au point n ^ dn fera le cóté du do
décahedre. Elevez le diametre d y perpendiculaire-
ment en r du centre c , menez á fon fommeí la ligue 
¿ o , qui coupe le cercle au point /z, áhaÜTez la per-
pendiculaire hm , mr fera le cóté de l'icofahedre. 

Les courbes régulieres font celles doní la courbure 
eft uniforme , c'eíl-á-dire qui n'ont ni point d'infle-
xions, ni point de rebronííemení, &c. telles font les 
fefíions coniques. Foye^ C O U R B E , S E C T I O N C O -
N I O U E , &c. 

On appelle courhes ir régulieres celles qui ont un 
point d'inrlexion ou de rebrouíTement; telles font la 
•concholde o¿ les parábales cubiques folidcs, dont le pa-
rametre eíl: un quarré. Voye^ INFLEXIÓN & R E -
^ R O U S S E M E N T . Chambers. { E ) 

R.ÉGULIER, mode, {Mufique^) on appelle mode r¿-
gulier celui qui a une cinquieme juíle au-deffus de ía 
íínale ; & la cadenee réguliere eíi celle qui íombe fur 
ies cordes eífentielles du mode. ( D . J . ) 

RÉGULIER. adjeciif, ( Jurifprudence,) fe dit de 
ce qui eíl conforme aux regles; un a£le efi: régulier 
lorfqu'il eíl rédigé fuivant ce qui eíl permis & or-
donné par les réglemens; une procédure eíl régu-
Utre lorfqu'elle eíí conforme á l'ordonnance & aux 
arrets & réglemens de la eour. Voye^ A C T E , F O R 
M E , FoRMALiTÉ, PROCÉDURE. 

RÉGÜLTER , eíl: auííi celui qui obferve une certai-
ne regle de v i e , & dans ce fens on comprend fous 
le terrne ¿errgulierstous lesmoines,religieux & r e l i -
gieuíes , chanoines & chanoineíies réguliers, méme 
certains ordres militaires &: hofpitaliers, & autres 
perfonnes qui ont embraífé une regle. 

On appelle bénéfice régulier celui qui eíl aífefité á un 
régulier. Koye^ BÉNÉFICE. 

Les premieres regles font celles qui furent preferi-
tes aux moines par leurs abbés , tels que S. Paul, 
S. Antoine & S. Hilar ión, en Egypte &; dans la Pa-
leíline. 

La premiere regle dont i l foit parlé en France, eíl 
celle de S. Colomban, qui fut-approuvée dans le con-
cile de Mñcon , en 627. 

Les moines embrafferent enfuite celle de S. Be-
no i t , qu'ils reconnurent pour la plus parfaite de 
toutes. 

Les quatre principales regles connues en France 
font celles de S. Bafile , de S. Auguíl in , de S. Benoit, 
& de S. Francois. 

í l y a en outre 24 autres conílitutions , ou regles 
particulieres obfervées dans diverfes maifons reii-
gieufes & comm unautés. 

E G 
Les réguliers ont un fupérieur de méme qualíté qui 

prend le titre á'abhé, 011 autre t i t re , felón i'ufage de 
chaqué ordre ou communauté. 

La jurifdi¿lion des fupérieurs réguliers n'étoit a u * 
trefois que corre£lionnelle , préfentement elle s'é-
tend á tout ce qui eíl du gouvernement monaílique. 
íls peuvent prononcer des cenfures contre les r-eli-
gieux, les en abfoudre , condamner aux peines p o r -
tées par la regle ou par les canons ceux qui ont com-
mis des crimes dans le cloitre. 

Le fupérieur des réguliers doit étre régulier lui -mé-
me, de forte que les abbés commendataires n'ont 
point de juriídiftion fur leurs religieux, á moins que 
le pape ne la leur ait accordée par u n indulí particu-
lier. 

Les réguliers doivent étre gouvernés fuivant la r e 
gle de leur ordre. 

Pour que la regle foit canonique, i l faut qu'elle 
foit du nombre de celles que l'Eglife a approu-
vées. 

Depuis le concile de Latran , on n'en peut point 
établir de nouvelle fans le coníentemení exprés du 
faint íiege. 

Les bulles d'ére£licn donnent ordinairementaux 
chapitres généraux le pouvoir de faire de nouveaux 
ílaíuts. 

Mais aucune regle , n i aucun ílatut n'ont forcé de 
loi en France, qu'ils n'ayent été autorifés par lettres-
patentes düement enregiílrées. 

L'évéque diocéfain eft le fupérieur immédiat de 
tous les réguliers qui ne font pas foumis á une congré-
gation & fujets á des viíi teurs, quand méme ees ré
guliers prétendroient étre foumis immériiatement a u 
faint fiege. 11 peut conféquemment les vifiter,leur 
donner des ítatuts pour la difcipline réguliere, 6¿ ju-
ger les appels que l'on interjette des jugemens des fu-
péricurs réguliers. 

' Les réguliers mémes qui font en congrcgation,font 
foumis á la jurifdidion de l'évéque , á moins qu'ils 
n'ayent titre & poíTeííion d'exemption; l'évéque peut 
par conféquent vifiter leurs maifons , y faire des r é 
glemens pour lefervice divin, la difcipline réguliere 
6í le temporel, & enjoindre aux fupérieurs de faire 
le procés á ceux qui ont commis quelque délit dans 
l e cloitre; mais i l ne connoit ni par lu i -méme , ni 
par fon oíficial des jugemens rendus par les fupé
rieurs de chaqué monaílere ; ees appels font portés 
devant les fupérieurs majeurs réguliers. L'évéque 
pourroit néanmoins connoítre de ees délits , fi le fu
périeur régulier , en étant averti par l ' évéque , négli-
geoit de le faire. 

Pour ce qui eíl des monaíleres, chefs & généraux 
d'ordre , de ceux o ü réfident les fupérieurs réguliers, 
qui ont jurifdiftion fur d'autres monaíleres du méme 
ordre, & ceux qui étant exempts de la jurifdicdon 
épifeopale fe trouvent en congrégation , l'évéque ne 
peut les vifiter. S'il y arrive quelque defordre, i l 
doit avertir les fupérieurs réguliers d'y pourvoir dans 
fix mois, ou méme plutót , íi le cas eft preífant; oC 
faute par les fupérieurs réguliers de juílifier á l ' évé
que qu'ils fe font conformés á ce qu'il leur a pref-
cr i t , i l peut ordonner ce qui convient pour remé-
dier aux abus , en fe conformant á la regle du mo
naílere. 

Quoique l 'évéque fafíe la vifite dans les monaíle
res non-exempts , foumis á une congrégation , le fu
périeur régulier peut auííi faire la fienne pour l'obfer-
vation de la difcipline. 

Les con2:rés;ation3 de réguliers doivent t e ñ i r a u -
moins de trois en trois ans des chapitres généraux011 
provinciaux , dans lefquels on examine entre autres 
chofes , tout ce qui concerne la difcipline réguliere. 
Foyei C H A P I T R E . 

Les ordonnances des fupérieurs réguliers ou du 
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cliapitté eñ ftiatiere de difcipline font exécutoírés par 
provií ion, comme celles de l'évéqiie. 

Les appels des jugemens des premiers fiipérieurs 
des monaíleres en con^régation, fe portent de degré 
•en de^ré jufqu'aii géneral de l 'ordre, & de-lá au pa
pe , qui délegue des juges für les lieux pour juger 
i'appel 

La voie d^appel que les réguliers ont devant leurs 
fuperieurs , n'empéche pas qu'ils ne puiíTent aiííli fe 
pourvoir devant leur évéque , dans les cas oii i l a ju-
íifdiftion íur eux , ou aux juges royaux dans les cas 
royaux, ou au parlement par appel comme d'abus. 

Un régiilkr qui commet quelque délithors du mo-
tiaílere eít juíHciable de rofficial. 

Quand les délits des réguliers ne méritent qu'une 
légere corredion, les fupérieursne font pasaftraints 
á inílruire le procés dans toutes les formes; mais s'il 
s'agit d'une peine grave, i l faut fe conformer á For-
donnance cfiminelle. 

La reforme des réguliers appartient á leurs fupe-
íieurs &: á l'éveque ; & íi ceux-ci négligeoient de le 
faire , ou ne croyoient pas avoir affez d'autorité; le 
r o i , comme protefteur des canons, & les parlemens 
y pourvoient. Voye^ les lois eccUJiajiiqucs de M. d'He-
ricourt; ch. x. du gouvernemznt des réguliers ? & les 
mots C H A P I T R E , M O N A S T E R E , R E F O R M E , R E L I -
G I E U X . ( /^ ) 

R É G U L O , f. m. { B i f i . W . ) titre qu'on donne 
aux fils des empereurs de la Chine. 

Le íils de Fempereur qui avoit alors la qualité dé 
premier régulo , étoit feulement celui de fes enfans 
qui étoit le plus en faveur; mais tout-á-coup les cho-
íes changerení de face : l'empereur fut inftruit par 
-quelques intelligences fecretes qu'il s'étoit ménagées, 
de l'innocence du prince héréditaire , qu' i l avoit dé-
poí'é , & des artifices qu'on avoit employés pour le 
perdre auprés de luí ; ¿k fmgulierement que le régulo, 
pour lui líiccéder avoit eu regours á la magie &: á 
riníHgation de certains lama , ou prétres tartares, 
avoit fait enterrer une ílatue dans la Tartarie , céré-
monie qui avoit été accompagnée de plufieurs opéra-
tions magiques. L'empereur donna promptementdes 
ordres pour fe faifir du lama & déterrer la í t a tue ; & 
le regula eut fon palais pour pi-ifon. Lettres édif. & 
-cur. 

R E G U L U S , f. m. en JJlronomie ; c'eft le nom 
d'une étoile de la premiere grandeur, qui eíl dans la 
confteüation du l ion ; on l'appelle auíí i , á caufe de fa 
íituation, cor Leonis ? ou le exur de lion ; les Arabes 
la nomment^ / tóor . Voye^ É T O I L E . (O) 

RÉHABILITATION ,f. f. RÉHABILITER, v. aft. 
( Gramm. & jurifprud.) c'eíl l'afte par lequel le roi 
remet en fa bonne forme & rénommée quelqu'un qui 
aiiroit été condamné á quelque peine infamante. 
Cette réhahilitation s'opere par des lettres du grand-
fceau , par lefqueiles le roi veut que pour raifon des 
condamnations qui étoient intervenues contre l ' im-
pétrant , i l ne lui foit imputé aucune incapacité ou 
note d'infamie, & qu'il puiíTe teñir , poíféder & exer-
cer toutes fortes d'offices. Voye-̂  le tit . i G de l'ordon» 
de i6yo. 

On trouve, dit M . le P. Hénaul t , un fait bien fin-
gulier dans des lettres du 20 Juin 1383 , qui font au 
regiftre 123 du tréfor des chartres , piece x. Le ro i 
( Charles V I . ) vouíant réhahiUter un coupable , nom-
iüe Jean Mauclérc, habitant de Senlis, á qui lepoing 
avoit été coupé pour avoir frappé un flamand nom-
me lean le Brun, lui permit de remplacer ce poing 
par un autre, fait de la matiere qu'il voudra. 

On peut auííi faire réhahiUter 011 purge'r la mémoire 
d'un défunt en appellant de la fentence .rendue par 
contumace, ou fi c'eíl un jugement en dernier ref-
fórt ,11 faut fe pourvoir devant les mémes juges; mais 
ü le défunt eft décedé aprés les cinq ans de la con-

Jomi;, X t y . 

I tumace, oh n'eft point re^u á purger fa mémóirc 
fans lettres du grand-fceau. Voye^ le tíu 17 dt Cordón-, 
de ¡ Gyo. 

RéhabUitation de nóbUJJc , eíl l 'aíle qui fait revivre 
la nobleíTe que quelqu'un avoit perdue , par qüel-
que jugement qui l'en avoit declaré déchu, lui ou 
fes ancétres , ou bien lorfqu'elie avoi t été perdue par 
quelqu 'afte dérogeant. 

Cette réhahilitation s'opere auííi par des lettres qui 
doivent étre regifírées au parlement, en la chambré 
des comptes, ¿k en la coür des aides. Voyc^ Bacquet, 
des franes-fufs. 

Réhahilitation dt mariage, eíl une nouvelíe céle-
bration de mariage que l'on fait pour réparer le vice 
d 'un premier mariage. 

Cet ade e ñ quaiiíié improprement de réhahilita
tion ; la nouvelíe célebration de mariage eíl le feul 
a£le que l'on confidere , & elle n'a point l 'eífet dé 
valider le premier mariage qui étoit nul. 

Le parlement ordonne quelquefois qu'un mariage 
fera rehabilité lórfqu'il ne peche que par quelque dé-
faut de forme , & que les parties confentent de de-
meurer unies ; mais le jugé d'églife ne peiit ordon-
ner une teile réhabilitation. Foye^ au mot M A R I A G E Í 

RÉHABITUER, V. ad. & neut. (Gram.) repren-^ 
dre une habitude. R E H A C H E R , v . a£l. (Gram.) ha-
cher de-rechef. RÉHANTER, v.aft . (Gramm.) {ré¿ 
quenter de nouveau. R E H A Z A R D E R , v . a£l. 
( Gram.) abandonner une fecoñde fois au hazardi 
Foyer H A B I T U E R & H A B I T U D E , H A C H E R & H A -
C H U R E , H A N T E R & F R E Q U E N T A T I O N , H A ^ A R D E R 
& H A Z A R D . 

R E H A U S S E R , v . a£l. (Comm.) aügmenter ou faire 
augmenter le prix. Les blés 6c les vins rehaz/jlfené 
quand i l n'y a pas apparence d'une belle moiflbn ou 
d 'unéVendange ahondante.Les acaparemens fontpro-
hibés , parce qu'ils font rehaujfer le prix des marchan-
difes. Fbyei A C A P A R E M E N T & A C A P A R E R . Dictiom, 
de Commer.r& de Trév. 

R E H A U T S , f. m. on appelle rehauts en Peinture j 
les lumieres d 'un deífein faites avec du blanc, ou 
d'autres couleurs lumineufes , lorfque ce deífein eíl 
íur du papier coloré ; & íi ce papier eíl blanc, fa 
couleur confervée fait les rehauts. 

On appelle encoré rehauts en Peinture, les lumie
res qu 'on place par bachure , lorfqu'on veüt imiter 
quelque morceau de feulpture, bas-relief, ou ronde-
bofle. 

Le plus communément tous ees rehauts font faits 
avec de l'or-couleur fi l'ouvrage eíl en huile, & de 
mordant, s'il eíl en détrempe. L'on y applique dé 
l'or , de l'argent ou du cuivre en feuilles, qui ne s'at-
tachant qu'á ces hachures,fait les rehauts ou lumieres, 
8¿; c 'eíl ce qu'on appelle rehaujfer d'or. Rehauts, ré-
hauffer ne convient qu'á ees fortes d'ouvrages; on n é 
dit point les/-¿/z<2m d'un tabieau, ni rehauffer un t a 
blean. 

R É H É U R T E R , v . aft. heurter de-rechef, voye^ 
H E U R T E R , 

R E I , (Géog. mod.) ville d'Afie , dans l'Irak per-
í ienne, voye^-en Várdele au inot R E Y . (Z>. / . ) 

REJAILLIR , v. n . (Gramm?) i l fe dit de tous les 
Corps qui font pouíTés contre d'autres qui les ren-
voient. La baile a rejailli jufqu'ici. La honte en re-
jaillira fur vóus. 

I I fe dit du mouvement direft d'un íluide míi avec 
violence hors de fon canal. Le fang a rejailli jufqu'au 
pié de fon l i t . 

RÉJALLAGE dTw/ze czm. RÉJALLER unecuve^ 
(Teinture.) c'eíl la remplir d'eau chande deux ou trois 
jours aprés qu'elle aura travaillé, íi elle fe trouve trop 
diminuée. 

REICHENANY, (Géog. anc.) en latin Jugia dives; 
F ij 



petite ile clii lac de Coní lance, au fad de la prefqu'íle I 
qii'eile forme. Elle a environ une lieue de iongueur 
<lu fud-eíl^au nord-oxiefl:, & moitié moins de lar-
eeur. S. Firmin y fonda en 7x4 un-célebre monaílere 
fous la regle de S. Benoít, & en fut le premier abbe. 
Ses fucceífeurs eurent féance aux dietes de l'empire 
parmi ceux du eercle de Suabe, & devinrent trés-
jpuiíTans, Les evécpies de Conílance firent unir cette 
.ile á leur manfe épifcopale en 1540 , & en jouiíTent 
•encoré. L'empereur Charles le Gros eíl inhumé dans 
l 'égl i ledel 'abbaye. (Z ) . / . ) 

REICHENBACH, (Géog. mod.') nom de deux pe-
tltes yilles d'AUemagne, Tune dans le "NVoitgland, 
entre Altembourg & Olmitz. Elle eíí: commercante, 
6c appartient á rélefteur de Saxe. L'autre Reichen-
hach eft ime peíite ville de Siléíie, dans la princi-
pautéde Schweidnitz, fur une riviere de méme nom. 
Les impériaux la prirent en 1613 , & y exercerent 
"toutes fortes de barbaries. ( Z>. / . ) 

REÍCHENSTEIN, {Géog. modf) petite ville d 'Al-
lemagne, dans la Siléíie , á i milles de Glatz, & á 4 
•de NeiiTe. Elle a des mines dans fes environs. Long. 
3.4. 32. ¿atii. 3o. 27. (Z?. / . ) 

REÍCHENVEYLER, ( Géog. mod. ) petite ville 
de France, d'Alface, au-deíTous de Keyíérsberg. Elle 
fut environnée de murailles l'an 1291 par les fei-
gneurs de Horburg. (Z>. / . ) 

REICHSHOFEN , ( Géog. mod, ) petite ville de la 
baífe Alface , dans le volfinage d'Haguenaw. Elle a 
appartehu fucceíUvement á plufieurs princes, & 
enfin en 1633 , au comte palatin de la ligne de Birc-
kenfeld. ( / > . / . ) 

RE JET , f. m. {Gram, & Com.) i l fe dit du renvoi 
d'une partie d'un compte fur un autre. I l fautren-
voyer, rejetter^ ou faire le re/et des paiemens de cette 
année fur la fuivante, on manque de fonds. De la ré-
partition des impóts d'une paroiíTe infolvable fur les 
autres, ou de l'impót d'un particulier infolvable fur 
les autres; cet homme n'a rien 5 i l faut faire le rejet de 
la capitation fur d'autres. 

D u rebut d'une piece inutiie,ou falfiíiée, oufup-
p o í e e , hors de la difcuííion d'une aíFaire,les juges 
ont ordonné le re/et de cet a£l:e défeñueux hors du 
procés. Foyei ci-dejjous quelques autres acceptions 
du méme mot. 

R E J E T , terme de Plombicr^ reíle de plomb qui tom-
be dans un petit creux au bas du moule, lorfqu'on 
jette le plomb en moule. Trévoux. (Z>. / . ) 

R E J E T , (Teint.} voye^ Várdele P A S S E . 
R E J E T S , f. m. ce font de petites verges qui pliées, 

fe redrefíent d'elles-mémes. 
REJETTEAU, f. m. {Menuiferh.) c'eíl une mou-

lure que Ton pratique au bas du bois des fenétres, 
& qui avance fur le chaííis de 2 ou 3 pouces , pour 
empécher , lorfqu'il pleut, que l'eau n'entre dans les 
appartemens; l'eau coule le long des fenétres, & 
tombe fur le rejetteautyiúz rejette loin?d'oü lui vient 
fon nom. (Z>. / . ) 

REJETTER, v. a. (Gram?) c'eíl jetter une fecon-
de fois, comme dans ees exemples; rejttter les des 
fur la table; njetter de l'eau fur la chaux; rejetter la 
méme pierre. 

Pouffer un nouveau jet, comme lorfqu'on dit cette 
plante a rejette lá & lá ; i l y a des arbres qui rejettent 
mieux que d'autres. 

Supprimer, ó t e r , diminuer; i l faut rejttter l'eau de 
cet endroit dans celui-ci; la terre de ce foífé ílir cet
te conche; la moitié des meubles hors de cet appar-
tement; ees détails du commencement de votre dif-
acours , á la fin. 

R.endre , vomir ; cet enfant rejette le la i t ; i l ^rejette 
fa méde cine. 

Defapprouver, fe reflifer á ; cette propofition fut 
fejettéi d'une voix unánime. 

Cliafler, éloigner; i l a été réjate indignement de 
la maifon de fon ami. 

Attribuer á d'autres; ils font des fotifes qu'ils rejet
tent adroitement fur d'autres. 

Rejttter a encoré les diíFérentes acceptions du mot 
rejet. Voye^ les í z m ^ / ^ R E J E T . 

REJETTONS, J E T T O N S , T A L L E S , (Jardinage^ 
Voyei B O U T U R E S . 

R E J E T T O N , Tabac dê  {Fabrique de tabac.} c'eftce-» 
lui que l'on fait avec les feuilles que la plante pouíle 
aprés qu'elle a été coupée une premiere fois. Ce ta
bac n'eíl jamáis bien bon, les feuilles dont on le fait 
n'étant ni auíli grandes, ni auíli charnues, ni auííi for
tes que celles qu'elle a pouíféés d'abord, & qui l'ont 
comme entierement épuifée. 11 y a meme des habi-
tans aux iles, qui ne cherchant que la grande quan-
tité , & non pas la bonne qualité de la marchandife , 
font du tabac des troifiemes feuilles; mais íi celui de 
rejetton eít í i mauvais, que doit-on penfer de ce der-
nier? I I eíl vrai qu'ils ne les emploient pas toutes 
feules, & qu'ils les mélent avec les premieres & les 
fecondes; mais ce mélange & cet artifice n'a fait que 
décrier le tabac de la fabrique des Indes , qui autre-
fois alloit prefque de pair avec la tabac de Bréfil. 
Dicíion. de Com. (jD. / . ) 

REÍFFERSCHEID , {Géog. mod.) petite ville 
d'AUemagne dans le cercle du bas-Rhin, au pays ap-
pellé £iffe¿^rGS de Mandercheid. (JD. J . ) 

REÍGELSBERG, (Géog. mod.) petite ville d'AUe
magne dans la Fran conie, entre les bourgs de Rieds 5c 
d'Aab. ( P . / . ) 

R E I L A N E , {Géog. mod.) petite ville de France 
dans la Provence, avec titre de v icomté , dans la v i -
guerie de Forcalquier. Elle a entrée aux états de la 
province. ( D . J . ) 

REILBON, f. m. (Teint. d'Jlmériq.) efpece de ga-
rance qu'on trouve au Chily dans l'Amérique méri-
dionale; c'eíl de la racine de cette plante cuite dans 
de l'eau, qu'on tire une couleur rouge aífezfemblable 
á celle qu'on appelle en France rouge de garance. 

REIMPOSER, v. ad. {Gramm.) impofer de-re-
che f. REIMPRESSION , ( Grammaire. ) R É i M P R I 
M E R , imprmer pour la fecondefois. Voye^ IMPO-
SER ¿ I M P G T , I M P R E S S I O N , I M P R I M E R I E IM-
P R I M E R . 

REINS, f. m. en Anatomie, c'eft la partie de l'ani-
mal dans laquelle l'urine fe fépare du fang, voye^ 
U R I Ñ E . Ce mot , felón Varron, vient du grec p e / r , 
quajl rivi obfceeni humoris ab iis oriantur. Les Grecs 
appellent les reins, vttppos, du verbe n^nv 9 pleuvoir7 
neiger. Viye\ N É P H R É T I Q U E . 

Ils font deux, fitués un de chaqué có t é ; l'un entre 
le foie & le mufele lombaire, au cóté droit; l'autre 
entre la rate & le méme mufele, au cóté gauche. 
Dans l'homme le droit eíl plus bas que le gauche; 
mais le contraire arrive le plus fouvent dans les qua-
drupedes. Ils font attachés aux lombes & audiaphrag-
me par leur membrane extérieure, & á la veííie par 
les uréteres ; le droit eíl auííi attaché á l'inteílin ca-
c u m , & le gauche au colon & á la rate. Leur figure 
reífemble á une feve , ou á un croiífant; car ils font 
courbés du cóté de la veine cave, & convexes par 
dehors. 

I I n'y a d'ordinaire que deux reins, rognons\ cepen-
dant on en a trouvé quelquefois trois & méme qua-
tre, quelquefois auííi on n'en a trouvé qu'un feul. Ils 
ont ordinairement dans l'homme environ cinq pou
ces de long & trois de large, fur un & demi d'épaif-
feur. En fendant un reln par fa convexité, on voit 
que la fubílance extérieure qu'on apelle conicale, en 
recouvre une autre , compofée d'une infinité de 
tuyaux qui viennent fe rendre á des mamelons 3 



par oíi Wmnv fort de k fubílance dü reln p ó m fe reft» 
dre dans i'uretere. . . . 

Ces manielons qu on appelle les papilhsdarein-, 
fcnt feo ares par des cloiíons que la íubíiance corti-
cale forme entre les difFérens paquets de lafubílance 
tubuleufe ; de plus la íubíbnce cofticale eft encere 
parfemée de plufieurs entrelacemens de vaiíTeaux 
que TinjeOion fait découvr i r ; mais qui laiíTent pour-
tant des efpaces aílez coníidérables dans leíquels i l ne 
pafíe ríen de la liqueur injeñée. 

M. Bertín a vu diílinñement les vaiíTeaux fanguins 
qui forment la fubílance tubuleufe, s'aboucher avec 
lestuyaux urinaires qui fe.rendent aux papiiles; mais 
i l a vu depuis d'autres íibres qui lui paroilloient étre 
les tuyaux urinaires , fe rendant de méme aux papii
les, & qui partoient des prolongemens de la fübftari-
ce corticale. I I découvrit que celle-ci étoit glandu-
leufe, & que ees tuyaux étoient les canaux excrétoi-
res de ees"glandes. 11 fe fait done réellement dans le 
ñín deux fortes de filtrations; l'urine la plus groííie-
re eíl féparée du fang par la fabílanee tubuleufe b & 
l'urine la plus fubtile eíl íiltrée par les glandes qui 
compofent la fubílance corticale. Voy&i UR.ÍNE, 
voyí^ auíli Mim. dz Vacad, des Scien. ana. /744. 

Les rognons font couverts de deux membranes; ils 
ont chacun une veine 6¿: une artere qu'on appelle 
¿mulgcnt&s : les arteres viennent de l'aorte , ¿k les 
veines vont fe rendre á la veine cave. Ils ont auííi des 
nerfs,qui prennent leur origine du plexus renal, for* 
mé des rameaux du nerf intercoílal & des nerfs lom-
baires. 

Les reins féparent Turine du fang, qui eíl: poiiífé 
par le mouvement du coeur dans les arteres émulgen-
ies. Celles-ci le portent dans les petites glandes qui 
en féparent la íérofité, & la verfent dans les conduits 
urinaires qui vont des glandes au baííin, d'oü elle fe 
rend par les uréteres dans la veílie. Le fang qui ne 
peut polnt entrer dans les glandes, retourne par les 
veines émulgentes. Foye^nos Pl . d'Anat, & Uur ex-
plicadon. /^oy^^ auííi SECRÉ T í O N . 

REÍNS jy'ewA; de la nature fur Us ^ (^Anat!) ees deux 
vifeeres nous préfentent des jeux finguliers de la na
ture fur leur nombre, fiir leur fituation , leur gran*-
deur, leur connexion, leurs vaiíTeaux & leurs canaux 
excrétoires. 

Io, Nombre. Nous avons dansl'état naturel un rein 
de chaqué cote; cependant Charles Etienne rappor-
te avoir trouvé deux reins de chaqué cote j accom" 
pagnés chacun de leur veine émulgente. D'autres 
ánatomiíles aíTurent en avoir vu trois, & méme qua-
tre; mais ils ajoutent que ce nombre fuppléoit au vo-
lume qui étoit moins conñdérable qu'á Tordirtaire. 
Véfale témoigne n'avoir trouvé qu'un feul rei/zdans 
certains fujels. Barthoiin en cite auííi des exemples 
dans fa deuxieme centurie ̂  hiíi. yy . Enfín M . Morand 
a vu ce jeu á l'ouverture du corps d'un fuiíTe ; mais 
M . Litre a vu quelque chofe de plus étrange. I I a 011-
vert un enfant de 4 ans, dans lequel i l n'a trouvé au-
cun veílige de rein gauche, ni d'uretere du méme có~ 
t é , & cependant le n in droit n'en étoit pas plus gros 
que de coutume. üifl . de Cacadém. des Sciences, annee 
iyoy. 

2o. SitUction. Les reins font ordínairement fitués 
dans la région lombaire , fur les deux dernieres fauf-
fes cotes, couchés l'un á droite fous le foie, & l'au-
tre á gauche fous la rate, á environ trois travers de 
doigts des trones de la veine cave,.& de l'aorte def-
cendante, le droit un peu plus has que le gauche; 
mais cette fituation varié. Rioland, & autres maítres 
de l'art, les ont quelquefois trouvés á une méme 
hauteur; pour lors leur partie fupérieure appuie fur 
la derniere des fauíles-cótes; & quelquefois auííi le 
rein droit eíl plus haut que le n in gauche % contre la 
coutume, 

30. Grámleuf. Le volume ordinairedé chagüé/-¿/^ 
eíl d'environ cinq á íix travers de doigts de íongüeüf^ 
fur trois de largeur, & un demi d'épáiíTeur; rtlaiá 
toiites ees dimenfions varient extrémemeñt fur léá 
fujets mémes dont ce vifeere fe trouvé d'ailleürs eii 
tres-bon état aprés la mort; la différence eíl qüe lqUé* 
fois extreme en groffeur & en petitefíe dans les ina^ 
ladieSi Par exemple, un médecin de Grenoble a man* 
de á l'académie des Sciences ^ qu'ilavoit t rouvé dahs 
un cadavre un rein fi prodigieux qu'il pefoit trente* 
cinq livres, & que fa ílru£lure naturelle étoit alféréé 
á-pfoportion de cetté augmentation de grañdeur 6¿ 
de poids. Mifi . de Vacad, ann. /73 2 . 

4°. Leur connexion. Les attaches des reins varleñt 
pareiUement;le droit eíl attachéau coecum & au co-* 
Ion, le gauche l'eíl au colon; mais des ánatomiíles 
l 'ont trouvé attaché á la rate* 

^0. Leurs VaiJJéauX & teurs canaux excretóifes. Si í á 
nature fe joue dans les vaiíTeaux des vifeeres de notre 
corps, c 'eíl particulierement i d . Celix que les an» 
ciens Ont nommés afteres 6c veines emulgentes^ 6¿ qu'il 
ell plus naturel d'appeller árteres & veines renales ^ 
ne varient pas feulement dans leur nombre ^ mais 
dans leur origine j & leür diílribiltion. « J'ai trouvé^ 
» dit Ruyfch, les arteres fénáles doubles & triples ^ 
» ramifíées de quantité de manieres diíférentes. J'ai 
» trouvé encoré , aioUte-t41, le báíliñet doublé &¿ 
» triple. De plus, deux ilfeteres en un re/zz^dontro* 
» rigine étoit differente, & cependant fe joignant ent 
>i un feul troné avant q i í e de s'inférer dans la veílie ^ 
» & d'autres fois s'inférant féparément dans la vcf-
» í i e ». l ía fait de tous Ces jeux des préparations ^ 
dont la liíle fe trouvé dans le recudí de fes raretés ana* 
tomlquzs. 

La membfañe adipeufe des reins regolt une artere 
& une veine qui viennent quelquefois immédiate-
ment des trónes de l'aorte & de la veine-cave, quel-1 
qliefbis des vaifleaux émulgeris, & quelquefois des 
fpermatiques. 

M, Poupart, trop adroit dáñs Panatomie fíñe des 
Infedes, pour qu'on raecufe de n'avoir pas bien vú 
dans l 'aiíatomié groííiere, falfant la diíTe£lion d'une 
íille ágée de 7 ans,trouva qu'elle n'avoit du cóté gau
che ni artere, ni veine érriulgenté, ni rein, ni ürete-
r e ,ñ i vaiíTeaux fpefmatiques; & m é m e i l ñe vitnulle 
apparence qu'aiieune de ees parties e ü t jamáis exií^ 
té , Sífefut flétrie , du détruite par quelque indifpo-
fition. Le réiñ & l 'urétere dü cóté droit de fon fujet, 
étoient plus gros qu'ils ne font naturellement, pareé 
que chacun d'eux étoit feul á faire Une fonílion qui 
auroit dü étre partagée. 

C'eíl dans les reins que fe forme órdlnairément 
cette C o ñ c r é t i o n fi cruelle & fi fatale á tant de per-
fonnes, &t particulierement aux gens de lettres. Les 
anuales anatomiques rapportent qu'á Foíiverture du 
corps du pape Innocertt Xí. décédéle 13 Aout 1689, 
on trouva dans chacun de fes reins une pierre monf-
trueufe; celle du rein gauche pefoit 9 onces, &:ceile 
du rein droit ert pefoit 6. 

C 'eí l Jacques Bercuger de Carpí qui découvrit le 
premier les caroncules des reins, qui reítemblent a u 
IDOIU des mamelies. Nicolaiis Maíla décrivit enfuite 
les canaux par lefquels les uriñes font í í l trées, tubu-
los urinarios ; mais bientót aprés Euílaehius décou
vr i t la ílruélure entiere des reins, leurs vaiíTeaux, 
leurs papiiles, leurs canaux, enfíntoutes les merveil-
les de ce vifeere, fur lequel i l a mis au jour un ouvra-
ge & des planches admirables. Joignez-y les décou-
vertes de Malpighi & de Ruyfch, & vous n'aurez 
prefque plus ríen á defiren (2 ) . / . ) 

R E I N S aclions des , ( Phyjiolog.) les reins font les 
égoüts du corps humain ; i l ne paroít pas qu'il y ait 
aucune autre partie qui regoive la matiere de rurine ¿ 



f i on líeles arteres énmigentes , i l ne fe ram-afíe ríen 
-dans les uréteres ni dans la veííie. 

On trouve cependant des anatomices qui preten-
dent qu'il y a d'autres voies; la ligature des alteres 
émulgentes ne leur paroít pas une preuve convain-
cante contr'eux, parce qu'aiors les convulíions &; les 
dérangemens qui íurviennent , ferment les couloirs 
<qui font ouverts loríque tout eít tranquile: voici les 
raifons qui les font douter, s'il n 'y a pas d'autres 
conduits qui fe déchargent dans la veííie. I o . Les 
eaux minerales pafíent dans la veííie prefque dans le 
méme inftant qu'on les avale; la méme chofe arrive 
dans ceux qui 1)oivent beaucoup de vin. 2°. Les 
«aux des hydropiques répandues dans l'abdomen, fe 
vuident par les uriñes , de meme que íes abfcés de 
la poitrine. 30. Les lavemens, felón eux , fortent 
quelquefois par la. veííie un inílant aprés qu'ils font 
dans les corps. 

Ces raifons ne demandent point un conduit difFé-
rent de celui des r d n s ; 10. les eaux minerales de 
méme que le v i n , ne fortent pas d'abordpar les uri
ñes ; au commencement i l faut attendre quelque 
tems , & cela , parce qu'elles doivent paífer par les 
vaiííeaux ladees , le canal thorachique, la veine-
fouclaviere, la veine-cave, le ventricule droit du 
coeur, les poumons, le ventricule gauche., l'aorte, 
&: les émulgentes ; mais quand tout cet efpace con-
tient des eaux minerales ou du vin , alors on voit 
qu'on ne fauroit continuer á boire fans piífer incef-
famment, puifqu'á proportion que les eaux ou le v in 
avancent, i l en furvientune égale quaptite, & qu'il 
y a une véritable fuíte de íilets d'eau depuis l'eílomac 
íufqu'aum/z. 20. Les eaux des hydropiques peuvent 
entrer dans les veines par les tuyaux abforbans: dans 
lesbains, l'eaune s'y inf nue-t-elle point? dansnotre 
corps , n'y a-t-il pas des abfcés dans les extrémités, 
qui font repompés tout-á-coup ? Or cela ne fauroit 
é t r e , s'il n'y a des tuyaux abforbans qui s'inferent 
dans les veines; les artéres ne fauroient les recevoir 
puifque le coeur qui y pouíle continuellementlefang, 
s'oppoferoit á l'entrée des liqueurs. 

On a prétendu d'aprés quelques fauífes expérien-
ces , que les parois extérieures laiífoient paífer l'eau 
dans la cavité de la veííie , & que les intérieures ne 
permettoient pas qu'elle en fort i t ; mais i l eíl cer-
tain que les deux furfaces permettoient également aux 
Anides un libre paífage; or i l s'ágit de íávoir fi l'on 
peut conclure de-lá que l'urine paífe dans la veííie 
íans fe filtrer dans les nins, 

I I eíl certain qu'elle n'entreroit pas plutót dans la 
veííie que dans les inteílins , dans la capacité de la 
poitrine, &c. De plus la méme caufe qui la feroit 
entrer, la feroit fort ir , ou dumoins luí permettroit 
i'iíTue ; & ce qui eíl décifif, c'eft que dans l'hydro-
pifie , oü Ton ne fauroit fuppofer tous les pores bou-
chés , les uriñes ne font qu'en trés-petite quantité. 
30. Les lavemens , s'ils paífent dans la veííie , pour-
ront entrer dans les veines laftées qu'on a trouvées 
dans le colon; ils peuvent méme paífer dans les i n 
teílins gréles, pourvú que le coecum ne foit pas gon-
flé 3 car l'entrée n'eílbien fermée que lorfque ce cul-
de-fac eíl bien tendu parle gonflement; les lavemens 
pourront done étre portés aux nins par la route or-
dinaire, s'il eíl vrai que cela arrive , j'ajoute cette 
condition, parce que je fuis perfuadé que le plus fou-
vent i l n'y a que l'odeur qui paífe dans la veííie. 

Aprés avoir établi que les rcins font le feul endroit 
oíi fe íépare l 'urine, voyons comment ils la filtrent. 

Le fang pouífé dans les'arteres émulgentes , dilate 
íes ramifications qui fe répandent dans la fubílance 
des reins; ces ramifications dilatées preífent le fang 
qu'elles contiennent, & le pouííent vers les tuyaux 
qu'elles envoient aux organes fecrétoires ; comme 
Íes canaux qui íiltrent l'urine & la dépofent dans ces 

I Dfgañes , font plus étroits que les extrémités des af* 
teres fanguines , ils ne pourront pas recevoir la par
tí e rouge , ni la lymphe groííiere. 

Mais IO . la partie aqueufe y entrera; car í i Fon 
fait une inje£tion d'eau tiede dans les arteres émul
gentes , l'eau paífe dans les veines, les vaiíTeaux lym* 
phatiques, &les uréteres; fi cette expérience n'apas 
réuíí iáMalpighi, c'eíl parce qu'il ne ra pas faite dans 
un cadavre récen t ; l'air paífe de méme dans ces • 
tuyaux, felón le témoignage de Nuk & felón tous 
ceux qui ont pouífé l'air dans les reins. 20. La partie 
huileufe atténuée fortira par ces tuyaux , & par 
•conféquent l'urine fera une liqueur jaunatre, car la 
chaleur qui a atténué l 'huile, luí donné en méme-
tems une couleur jaune. 30. Comme les tuyaux fe
crétoires des reins font plus gros que ceux des autres 
couloirs, les matieres terreííres & falines pourront 
y paífer , & c'eíl auííi ce que nous voyons par le fe-
diment qui fe dépofe au fond des vaiífeaux ou l'on 
met l'urine. 

On voit par-lá fi , pour expliquer la fecrétion de 
l'urine, on doit avoir recours aux fermens, aux píe-
cipitations ou imaginations d'une infinité d'auteurs 
qui ont abandonné une méchanique aifée pour des 
idées chimériques. 

Le fang eíl pouífé continuellement dans les reins 
en grande quantité , avant qu'il fe foit dépouillé de 
fes parties aqueufes & huileufes en d'autres cou
loirs ; i l faut done que l'urine fe fépare dans les rdns 
en abondance : le fang qui va dans les parties infé* 
rieures s'y dépouillé de fa partie aqueufe & d'une 
huile fubtile; celui qui fe porte dans les arteres cu-
tanées , laiífe dans les couloirs de la pean la matiere 
de la fueur & de la tranfpiration ; i l faut done qu'a-
prés les circulations réi terées , i l fe porte moins d'eau 
vers les nins; ainíi la partie huileufe qui s'y dépoíerá 
fera moins délayée & plus jaune que la precedente , 
puifque fes parties ne feront pas mélées des parties 
aqueufes qui éclairciífent fa couleur, & luí donnent 
de la fluidité; d'ailleurs la chaleur que cette huile 
aura fouíFerte, par diverfes circulations , luí don-
nera encoré un jaune plusfoncé , & rendrales huilss 
plus acres ; c'eíl pour cela que lorfqu'on a jeüné 
long-tems , l'iirine eíl fort jaune & fort acre. 

Si le fang eíl pouífé impétueufement dans les cou
loirs des reins par la forcé du coeur & des ar téres , i l 
forcera les tuyaux qui ne recevoient auparavant que 
la matiere aqueufe & l'huile a t ténuée, ainfi on pif-
feradu fang; c?eíl ce qui arrive dans lapetite vérole , 
dans Ceux qui ont quelques pierres aux reins, dans 
ceux qui ont les couloirs des reins fort ouverts ou 
fort laches ; mais s'il arrivoit que les arteres fuífent 
fort gonflées par le fang 3 alors i l arriveroit une fup-
preííion d'urine , car les arteres enflées comprime-
roient les tuyaux fecrétoires , & fermeroientainfi le 
paífage á la liqueur qui s'y filtre; cette íiippreííion 
eíl aílez fréquente & mérite del 'aítention. 

Pour que l'urine coule, i l faut done que les arte-
res ne foient pas extrémement dilatées, car par ce 
moyen , les tuyaux fecrétoires ne peuvent fe rem-
plir. Delá vient que l'opium arréte rurine; mais íi 
le fang en gonflant les arteres empéche la fecrétion 
de l'urine , les tuyaux peuvent encoré y porter un 
obílacle en fe retréciífant; de-lá vient que dans l'af-
feíl ionhyíleriqueles uriñes font comme de l'eau, caf 
les nerfs qui caufent les convulfions, retréciífent Ies 
couloirs de l'urine ; la méme chofe arrive dans des 
maladies inflammatoires: c'eíl pour cela que dans les 
fuppreííions qui viennent du reíferrement des rcins ? 
on n'a qu'á relácher par des délayans , ou par des 
bains qui augmentent toujours la fecrétion de l'urine, 
& ce fymptome ceífera. 

S'il coule dans les reins un fang trop épais, ou que 
plufieurs parties terreííres foient preífées les unes con-
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íre les autres dans des mamellons, on volt qu^il 
pourrafeformer des concrétions dans les tuyaux qui 
üiltrent Turine; i l fuffit qu'il s'y arréíe quelque ma-
tiere pour que la fubftarxce huileuíe s'y attache par 
conches ; car íuppoíbns qu'un grumeau de fang ou 
des parties terreílres unies s'arrétent dans un ma
melón 5 la matiere vifqueuíe s'arréíera ; avec ees 
concrétions la chaleur qui íurviendra , fera évaporer 
la parriefluide , oubien le battement des arteres oc 
la preííion desmufcles de l'abdomen rexprimeront, 
ainfi la matiere deíTéchée ne fprmera qu'une maffe 
avec ees corps qu'elle a rencontrés. 

Voila ce qui íe paííe dans la fiitratlon de i'urine; 
ce fluide , en íbrtant des organes fecrétoires, entre 
dans les tuyaux longs , blanchátres, qui fe rendent 
aux mamelons, c'eíí-á-dire á rextrémité des eones 
formes par leur aífemblage ; quand i l eft entré dans 
ees tuyaux, i l eíl pouíTé par celui qui le fui t , par la 
preííion du coeur , des arteres du relfort des libres, 
par l'adion de la refpiration; enfin ce íluide, c'eft-á-
dire rurine , fortant en gouttes par les mamellons, 
efr re9ii par des cálices quifont des branches de rex
trémité des arteres, & foit par fon poids, foit par 
rurine qui fu i t , foit enfín par la preííion dont nous 
venons de parler, i l fe rend dans la veííie. 

Ces principes qui établiffent l 'adion des reins , 
nous en marquent la néceffité. Les fluides tendent á 
s'alkalifer , á fe pourrir , á devenir acres ; ainíi i l eíl: 
nécefíaire qu'il y ait dans le corps un égoút qui re-
coive ces matieres & les pouíTe hors du corps. Une 
autre matiere qui fe fépare continuellement des au-
tres3 & qui doit étre filtrée, eíl une matiere féreufe, 
fort fubtile, qui eíl trés-abondante dans les uriñes. 

Or pour la féparation de ces matieres, on n'a be-
foin que de couloirs nombreux qui foient aílez ou-
verts pour recevoir les excrémens du fang; ainñ l'at-
tradion qu'on a voulu introduire dans l 'adion des 
filtres , peut bien étre ailleurs un excellent fyíléme , 
mais qu'aucune néceííité ne peut nous faire adopter 
ici. 

Les fermens urinaires ne doivent pas étre mleux 
re^us, ce font des agens que l'imagination a formes 
pour amufer notre ignorance ; les faits feuls doivent 
nous conduire ; íi nous prenons pour fondement des 
hypothéfes, nous verrons toujours nos opinions dé-
mentiesparlanature. Senac. ( Z>. / . ) 

. REINS maladus dts , ( Mldtc . ) IO. Les anatomices 
appellent ráns ? deux corps de la figure d'une féve , 
places intérieurement fur les lombes, munis d'une 
artere & d'une veine conñdérable, &:parfemésd'une 
grande quantité de nerfs ; la nature les a deítinés á 
íeparer de rhumeur qui y abonde , le liquide qu'on 
nomme urim qui s'amaíTe dans leur bafíin , & qu'ils 
depofent dans les uréteres. Ces deux corps , tels que 
nous venons de les décrire , font fujets á des mala-
dies genérales 8c particulieres. 

2.0- La plus fréquente de ces maladies efe la pierre 
que certains auteurs appellent iirim yiéphrétique; elle 
a fon fiege dans le baííin des r á n s , & rempliflant 
par fa maíle l 'entrée de l'uretere, elle produit l'obf-
trudion , la peíanteur & la fuppreíiion d'urine ; de 
fa dureté procede une douleur de TÚIIS , l'anxiété , 
le piííement de fang , l'ulcere de la paríie , l'enleve-
rcient déla mucofité , une uriñe remplie de matiere 
mucilagineufe & fablonneufe; par la íimpathie qui fe 
trouve entre les ráns & les autres parties du corps , 
i l en réíulte la ílupeur des cuiíTes, le retirement en 
amere du teílicuie , la colique, 1 a conílipation du 
ventre , la cardialgie, la naufée , le vomiffement, 
le dégoüt, l ' idére , la dyfpnée , Tavortement & les 
convulfions ; de la fuppreífion d'urine & du deran-
gement des fondions, proviennent lé comavigil, la 
foibleííe, la cachexic, l'atrophie , laf íevre, letrem-
blement ? la fyncope, le delire, la fomnolencej tous 
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ees fymptomes font les fignes d'un calcul caché; leur 
guérifon particuliere ne s'écarte point de la metho-
de curative genérale ; mais les maux qui en font la 
fuite par la íimpathie , exigent l'ufage des anodins 6c 
la néceííité de teñir le ventre libre. 

3°. Les autres corps étrangers qui fe trouvent 
dans les r á n s , comme le grumeau, les veis , les ma
tieres vifqueufes , le pus , qui tous produifent l'obf-
trudion , donnent lien á la fuppreíiion d'urine accom-
pagnée de divers accidens par tous le corps ; pour 
diíiiper ces accidens, i l faut abíblument détruire la 
cauíe dont ils émanent. 

4°. La douleur des reins ^ eíl une efpece de ne-
phrétique produite feulement dans le baffin de ce vií? 
cere , par racrimonie , rinflammaíion , l'ércfipele, 
le catharre, le rhumatiíme , rhumeur goutteule , la 
mátaílafe , le calcul ; d'oü réfulte néceííairement 
quelque difíículté d'urine ; cette douleur a fes íignes 
particuliers qui r^ccompagnent & qui la font diílin-
guer detoute autre maladie: facuration doit étre re-
lative á la connoiíTance de la caufe. 

5°. Lorfque les vaiíieaux fanguins reláchés dans 
les r á n s , introduifent du fang dans I'urine , elle fort 
fanguinolente, avec un dépót de méme nature , fans 
douleur ou pulfation dans Ies lombes , mais accom-
pagnée d'une fenfation de froideur qu'il faut traiter 
par les corroborans; quand les vaiíieaux ont été rom-
pus par une trop grande impétuofité, aprés l'ardeur 
des lombes , i l fuccede un piíTement de fang qui de
mande les faignées & les rafraichiíTans ; filesvaif-
feaux corrodés ou détruits par le calcul, caufentle 
piíTement de fang , i l faut employer les huileux ? les 
mucilagineux, les émolliens. 

6o. Comme la convulfion empéche les fondions 
dans les autres parties , de méme dans Tirritabilité , 
l'hyílérifme , la fympathie & les paíiíons de l'ame, i l 
arrive que la contradion des ráns caufe aílez fouvent 
la fuppreíiion de Turine , qu'il faut diíüper par le 
moyen des antifpafmodiques. 

7°. L'afFoiblifíement de la fondion des ráns em
péche la fecrétion de I'urine, ou laifle paíTer avec 
íi ir ine d'auíres humeurs útiles á la fanté ; le traite-
mentde cetaccident exige l'ufage interne des corro
borans, & de leur application extérieure fur la re
gión des lombes. 

8o. La fuppuratlon & l'ulcération des reins , qui 
procede d'une uriñe purulente, fe connoit par des 
marques autour des lombes, & requiert les balfami-
ques pour adoucir un mal qui eíl incurable. (Z?. / . ) 

REINSfuccmturiaux , (^Anatom^) les capíules atra-
bilaires des anciens, appellées par quelques moder-
nes ráins fuccznturiaux, ou glandes furrénales ( on 
choiíira le nom qu'on aimera le mieux ) , font deux 
corps irrégulierement applatis , qui ont été décrits 
pour la premiere fois par Euítachius. Ils oíFrent aux 
anatomilles desjeux variés fur leur pofition , leur 
figure, leur couleur, leur grandeur, leurs vaiíTeaux, 
cependant je ne fache aucune obfervation qui dife 
que ces glandes ayent jamáis manqué dans unfujet. 

Elles font d'ordinaire pofées íur le fommet des 
ráns , une de chaqué cóté ; mais quelquefois elles 
font placées au-defllis des reins, d'autrefois tout pro-
che , & quelquefois une de cescapfules eíl plus grof-
fe c[ue l'autre ; leur figure eíl auííi inconílante , tan-
tót ronde , tantot ovale , tantót quarrée , tantót 
triangulaire; leur couleur eíl tantót rouge , tantót 
femblable á celle de la graifíe dont • elles font envi-
r o n n é e s ; leur grandeur ne varié guere moins dans 
les adultes; leurs vaiíTeaux fanguins viennent quel
quefois de l'aorte & de la veine-cave & d'autrefois 
des vaiíTeaux émulgens. 

Ce n'eíl pas tout , i l faut encoré mettre les capfu-
les atrabilaires au nombre des parties dont on laiíTe á 
lapoñér i té l'honneur de découvrir Tufage. 11 femble 
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c^pendant qu'il convient de le chercher par prefe-
fence dans le foetus , oíi elles font fort groííes , de 
méme que les organes qui ne fervent pas dans l'a-
dulte. 

A u r e í l e , les anatomiftes conviennent qu'il y a 
dans les capíules renales , contre la membiane qui 
viení dupér i tome , 6c une certaine quantité de graií-
fe qui les entoure, & une autre tunique propre tres-
fine , uneíurface externe faite de petits grains jaunes, 
laches , comme friables , joínts entr'eux par un tiíiu 
cellulaire. L'internereíTemble á la llruclure veloutée 
des inteílins , elle eíl toute polie , d'un jaune tirant 
fur le rouge , & Malpighi la nomme muqueufe. En-
fuite vient cette cavité découverte par Bartholin, 
aííaifíee, réunie par de fines cellulofités , dans la-
quelleil fe trouve une l iqueur tan tó t rougeá t re , tan-
tót d'un jaune foncé , mais qui n'ayant point d'a-
mertume , ne mérite pas le nom Ratrabile. (Z>. / . ) 

R E I N S du ckcval , (Maréchal ,) ils commencent 
vers le milieu du dos jufqu'á la croupe. Les nlns J i 
bienfaitsíont ceux qui s'clevcnLiin peu en dos d 'áne; 
loríqu'ils s'élevent t rop , on dit que le cheval eft bof-
f u . Une autre bonne qualiíé du cheval, c'eít d'avoir 
les reins largcs, ce qu'on appelle le rcin double • les 
reins courts íbnt un figne de forcé. Les mauvaiíes qua-
lités des rdns font d'étre longs & bas, ce qui fait don-
ner au cheval le nom SenfelU. On entend en difant 
qu'un cheval a du rcin , que la forcé de fes reins fe 
fait fentir au trot & au galop aux reins du cavalier. 

R.EINS , {Critiquefacrée.^ le Lévitique , ck v i i j . 2.5. 
ordonne au facriíícateur de brüler cette partie de la 
viOime fur l'autel. Ce mot fe prend au figuré dans 
rEcrlture, i0poiir la íource de la p;enération; 2,0pour 
la forcé, la vigueur du corps, Nah. ijí I O. 30 pour les 
pafiions & les aífeOions de l'ame, Pf. xv. y. 40 pour 
Famememe.Dieu fondeles coeurs &c lesreins¿lérém. 
v i j . , 7 . ( D . J . ) 

IxElNS ¿pierre des, ( H i j i . nat.j ¿apis renalis , nom 
donne par quelques auteurs á la géode ou pierre 
d'aigle , á caufe qu'elle renferme un noyau íembla-
ble á un rein. 

R E I N S devoúte^ (Coupe despierres^ c'eñ la partie 
vuide 011 pleine , qui eft entre la mo'tié de l'extrados 
d'un are , & le prolongement du pié droit jufqu'au 
niveau du fommet de la voüte. Les reins des voútes 
gothiques íont vuides. 

REINE , f. f. {Gfdm. H'Jl. mod^) femme fonve-
raine qui poífede une couronne de fon cshef, & par 
droit de luccefíion. En ce fens nous n'avons point 
de reine en France , cu la couronne ne tombe point 
en quenouiile, c'eíl-á-dire oü les filies & parentes de 
roi ne íont point admiíés á leur fuccéder. 

Reine lignifie auffi la femme d'un r o i , & c'eíl dans 
ce íens qu'on dit une reine de France. Dans les au-
tres royaumes , comme en Angleterre , en Hongrie, 
&c. pour diftinguer une princeíTe qui eíl: reine de fon 
chef d'avec celle qui n'eíi que l'cpoufe d'un r o i , on 
l'appelle rtv'/zgregnante. Celle-ei eft fóiiveraine méme 
du roi fon époux dans íes états , au lien que la reine 
dans le íecond lens , c'eíl-a-dire féfauje du r o i , eíl 
jfeulement la premiere íujetíe. 

On appelle la veuve du roi reine douairiere, 8c 
reine-mere , fi fon fíls eíl fur le t roné. 

II le leve en France un impót aífedé á l'entretien 
de la mailon de la reiné. Voye^ au mot C E I N T U R E de 
la reme. 

R E I N E D U C I E L , ( / / / / ? . desHéb.') c'eíl le nom que 
les Hébreux prévaricateurs & idolatres donnoient á 
la lüne , á laquelle ils i'endoient un cuite fuperíli-
tienx. 

11 en eíl parlé dans plufieurs endroits de l'Ecriture, 
& entr'aurrcs dans Jérémié, c. vi j . verf 18. « los enfans 
» amanent le bois , dit ce prophete , les peres allu-
» ment le feu , & les femmes méient de la graiífe 
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y> avec la farine , pour faire des gáteaux a U reine du 
» cid ». Le P. Calmet croit que c'eíl la méme divi-
nité qui eíl nommée Meni dans le texte hébreu d'I-
faie , c. Lxv. verf. 11. & que ce n'étoit autre chofe que 
la Lune, Aílar té , T r i v i a , Hécaté , Diane , Vénus la 
céleíle , Ifis , felón les différentes fuperftitions des 
peuples. On lui dreííoit des autels fur les plateformes 
qui fervoient de toits aux maiíbns, au coin des mes, 
auprés des portes & dans les bois de haute-futaye. 
On lui oíFrit des gáteaux paitris avec de l'huile ou 
avec du mie l , & on lui faiioit des Ubaíions avec du 
vin ou avec d'autres liqueurs. Les rabbins croient 
qu'on imprimoitfur ees gareauxla forme d'une étoile 
ou d'un croiflant. Calmet, dici. de la BibLe. 

R E I N E P É D A U Q U E , {Sculpt. gothiq.) nom barbare 
d'une figure que l'on voit au portail de quelques 
églifes. 

On compte en France quatre églifes anciennes au 
portail defquelles on voit avec d'autres figures celle 
d'une reine, dont Tun des pies finit en forme de pié 
d'oie. Ces églifes íbat celles du prieuré de S. Pour^ain 
en Auvergne , de l'abbaye de S. Bénigne de Dijon , 
de l'abbaye deNeíle tnmférée á Villenauxe en Cham
pagne , & de S. Pierre de Nevers. 11 peut y en avoir 
quelques autres femblablcs , foit dans le royanme , 
íolt ailleurs ; mais M . l'abbé Lebeuf, auteur d'un mé-
moire lu á Tacadémie des Infcriptions en 17 51 , & 
dont nous allons donner unpréc i s , ne connoit&n'a 
vu que les quatre que nous venons de nommer. 

Dans ce mémoire rauteur obferve d'abord que 
juíques vers le milieu du dernier fícele aucun écri-
vain n'avoit ou remarqué , ou daigné relever cette 
íingularité. Le P. Mabillon eíl un des premiers qui 
paroiffe y avoir fait attention , & ce favant religieux 
a penfé que la reine au pié d'oie, qui des deux mots 
latins pes anccz^CRT anca dans labafíe latinité fignifie 
une oie) a été nommée reine pédauque, pourroit etre 
Ste Clotilde ; mais ne trouvant rien dans les monu-
mens hiíloriques qui donne lien de juger que Clo
tilde ait eu le défaut corporcl qu'indique la í latue, i l 
conjeílura que ce devoit étre un embléme employé 
par lesSculpteurs pourmarquer la prudence de cette 
princeífe. Les oies du capitole ont en eífet acquis á 
leur ef^ece le privilege d'étre regardées comme le 
fymbole de la vigilance. 

Quelques remarques fur les quatré églifes qu'on 
vient de nommer ont fait fentir rinfufhfance de la 
conje¿Kire du P. Mabillon. Le P. Monfaucon fon 
confrere qui Ta tres-bien connue , nV cependant pas 
levé la difficulté. Puis je me flatter , dit M . l'abbé Le
beuf, d'étre plus heureux que ces deux favanshom-
mes, en prenant une autre route que celle qu'ils ont 
fuivie, c'eíl-á-dire en cherchant la reine pédauque ail
leurs que parmi les princeífes de notre monarchie. 

Deux paífages, Tun de Rabelais, Tautre descontes 
d'Eütrapel imprimés en 1587, femblent nous diré 
que c'eíl á Touloufe qu'il faut la chercher. Le pre
mier , en parlant de certaines perfonnes qui avoient 
le pié large : elLes étoient , d i t - i l , largement pattéts 
comme font Us oies , & comme jadis d Touloufe Les por-
ioit la reine pédauque. Le fecond nous apprend que de 
fon tems 011 juroit á Touloufe par la quenouiile de U 
reine pédauque. 

Ces deux écrivains parloient ainíi d'aprés les tra-
ditions touloufaines , qui devoieat avoir déja quel-
que ancienneté du tems de Nicolás Bertrand , auteur 
d'une hiñoire latine de Touloufe, imprimée en 1515, 
Bertrand raconte que le roi á qui Touloufe obéiííoit, 
lorfque S. Martial y vint précher l'Evangile , avoit 
une filie dangercufement malade qui fut guérie & 
baptifée par le faint évéque ; que ce r o i , qu'il nom-
meMarcel, prévoyant que fa filie fuccéderoit á fa 
couronne , lui fit batir dans le quartier dit á préfent 
la Peyralade ? un magnifique palais? oü i l y avoit une 
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fallé daná íáqüelle m aqueduc Cóñílfuit fur la Gá-
ronne portoit les eaux d'une fontaine , & qui pour 
cette raiíbn s'appelloit ¿es bains de La reine, L'hiíto-
rien ajoute que , fuivant quelques-uns , cette reine 
étoit la reine, pédauque ^ quam reginam aliqui fídffe la 
rebina pedánea voLunt, expreílion qui íuppofe que 
ce^nom devoit étre connu depuis long-tems dans le 
Languedoc. 

AntoineNoguier ^ qui publia en i ^ 59 une hiftoire 
francoife de la méme v i l i e , adopta le récit de Nicolás 
Bertrand, &:y joignit une defeription détaillée tant 
des bains de la princeífe, que du pont de brique qui. 
y conduiíbit les eaux. I I remarqua de plus que la 
reine pédauque fe trouve repréfentee au portail occi
dental de réglife de S. Sernin , oü Ton voit dans les 
feulptures doñt ce portail eft o rné , la íiile du roi de 
Toulouíe plongée dans Pean jufqu'aumilieu du corps, 
en mémoire , d i t - i i , du baptéme par immeríion que 
lui avoient conféréS. Saturnin & S. Martial. 

I I eft aíTez probable que le goüí de la princeíTe 
pour le bain donna iieu de diré qu'elle tenoit du na-
lurel des oies , & que ce fut-lá le fondement du íur-
nom ou fobriquet de reine au pié d'oie, de rdne pé
dauque. 

Chabanel, de qui nous avons une hiftoire de l 'é-
glife de laDaurade imprimee en 1621 , eíl alié plus 
loin que Bertrand & Noguier ; i l a prétendu que la 
reine qu'on a íürnommée pédauque n'étoit autre que 
Ragnachilde, femme d'Euric, roi des Viíigoths, qui 
avoit ete, felón l u i , appeliée Ragnachilde, á caufe de 
fa paffion pour le bain ; ce mot figni£ant, d i t - i l , i n -
cLinaúon de grenouille. Chabanel dérivoit. le terme 
havhare ragna du latin rana. En admettant cette ety-
mologie Ragnachilde & Pédauque fans étre abfolu-
ment le méme nom, expriment précifément la méme 
chofe. 

Tout ce qui réfulte des fables que racontent les 
trois auteurs touloufains , c'eft que le nom de la. reine 
pédauque eíl connu depuis iong-tems en Languedoc, 
ainíi que nous 1 avons déja dit. Ce que M . l'abbé Le-
beüf a rappor té , ne peut fervir á nous indiquer , ni 
quelle étoit originairement cette reine , ni pourquoi 
elle fe trouve repréfentee au portail de pluíieurs de 
nos églifes. Mais Nicolás Bertrand, le plus ancien des 
trois , noüs apprend ailleurs que le vrai nom de la 
mnceiTe étoit Aufiris. Arrétons-nous á ce mot , dit 
'académicien de Paris , dans Tidée qu'il doit étre la 
cié de tout le myitere de la rdnepédauque. 

I I penfe done que {-¿.reine Auíh'is des Touloufains 
eft la reine de Saba des livres facrés. On fait, d i t - i l , 
que Jeíus-Chriíl lui-méme la nomme dans l'Evangile 
regina Aujlri. On fait encoré qu'elle a été regardée 
par les peres de l'Eglife & par les anciens commen-
íateurs de l'Ecriture comme une figure de l'Eglife 
dont Jeíus-Chrift eft le Salomón. De-lá vint dans le 
moyen age la coutume de la repréfenter aux port i-
ques des églifes avec le pere & la mere de celui 
qu'elle étoit venue confulter &: admirer, c'eft>a-dire 
avec David & Betbfabée autre figure de l'églife, & 
avec Salomón méme. Les feulpteurs y joignirent 
quelquefois Moife , Aaron , Melchifedec & Samuel; 
•^pour retracer á í'efprit les rapports de la nouvelle 

avec Pancienne, ils ajouterent fouvent Jefus-
Chrift, S. Fierre & S. Paul: ce font-lá les rois , les 
reines , les évéques que quelques critiques moder-
nes ont cru voir au portail de plufieurs églifes du 
royanme , ainfi que dans celles oü eft repréíéntée la 
reine pédauque. Ces figures n'étoient fouvent dans 
l'idée des feulpteurs que des fymboles , & n'étoient 
pas tonjours, comme pluíieurs l'ont cru, des princes 
fondateiirs on bienfaitenrs de ces églifes. 
• D'ailleurs , comme c'étoit aux portes des églifes 
que fe prononcoient les ¡ngemens eccléíiaftiques , & 
que l'Evangile a ditde la r̂eíne de Saba qu'elle étoit 
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aíTife póur jugef , fegina Aujlrifedu in jitdlció ¡ Cetfé 
ráifon jointe á la repréfentation des perfonnages qut 
font joints á la reine péduuqüe ou á la reine de Saba ^ 
favoir Moife, Aaron, MelchifédéC, Salomón, Jefus* 
Chrift, S. Fierre & S. Paul, qui tous ont porté 011 ont 
été de rang á porter des jugemeiis; cette raiíbn, dis-je^ 
a été la caiiíe de l'honneur qu'elle a d'étre píacée á 
certains portails de nos églifes ; c'eft ainíi que Tima-
gine M . l'abbé Lebeuf. 

I I refte á favoir pourquoi la reine de Saba ou lá 
reine pédauque fe trouve repréfentee avec un pié d'oie* 
M . l'abbé Lebeuf croit encoré avoir trouvé le fon
dement de cette bifarrerie dans les traditions jiidai'-» 
ques , qui nous ont été confervées par le fecond pa* 
raphrafte chaldéen. Cet écrivain dit dans un endrbit 
que , felón l'opinion des juifs, la reine de Saba aimoit 
teliement le bain, qu'elle fe plongeoit tous les jours 
dans la mer. La chaleur du climat fous lequelétoient 
fitués fes é ta ts , rendoit cette idée fort vraiílembla-
ble* Ailleurs i l décrit ainfi l 'entrée de la princeífe á 
jérufalem : « Benajam , fíls de Jéhoiada, la condui-
» íit auprés du ro i Salomón. Lorfque le roi fut infor^ 
» mé de fon arrivée , i l alia auííi-tót l'attendre dans 
» un appartement tout de cryftal. La reine de Saba, 
» en y entrant, s'imagina' que le prince étoit dans 
>» l'eau ; &; pour fe mettre en état de paífer, elle le-
» va fa robe. Alors , continué le paraphrafte, le roí 
» voyant fes piés qui étoient hideux , votre vifage, 
» lui d i t - i l , a la beauté des plus belles femmes, maiá 
» vos jambes & vos piés n'y répondent guere ». 

On pourroit concevoir que la premiere de ces tra* 
ditions auroit pu donner naiflance á la feconde ; la 
paííion de la princeífe pour le bain íit naturellement 
imaginer de la comparer aux animaux terreftres qui 
paíient leur vie dans l'eau, aux oies ; bientót on ajou-
ta qu'elle en avoit les piés ; en eífet, la membrane 
cartilagineufe qui forme leur patte eft leur caradere 
le plus marqué. Les Sculpteurs qui font venus de^ 
puis le coníerverent religieufement á la reine de Saba 
comme un figne qui devoit la diftinguer des autreS 
perfonnages qu'ils lui afíbeioient, & cette attention" 
leur parut d'autant plus néceílaire, qu'autrement 011 
eutpu la confondre avec Bethfabée qui fe.trouve au-
pres de David comme la reine de Saba auprés de Sa
lomón. 

Telles font les conjeñures de M . l'abbé Lebeuf^ 
dont nous n'entreprenons pas de garantir la folidité; 
maiselles engagerontpeut-étrequelcju'un á abandona 
ner la re'me de Saba pour recourir á des recherches 
plus fimples & plus vraifiemblables. ( Z). / . ) 

P v E i N E ? {MythoLogie.') Junon, reine des dieuX^ 
étoit quelquefois appeliée tout court la reine ; elle 
eut á Rome fous ce nom une ftatue qui lui avoit été 
érigée á Vé íes , d'oii elle fut tranfportée au mont 
Aventin en grande cérémonie. Les dames romaines 
avoient beaucoup de confidération pour cette fta
tue ; perfonne n'ofoit la toucher que le prétre qui 
étoit á fonfervice. (Z>. J , ) 

R E I N E , (Critique facrée.) ce mot dans le V . Teíla-' 
ment figniíie quelquefois l i . fouveraine d'im état oíi 
les femmes peuvent régner. Telle étoit la reine de 
Saba, que l'Ecriture appelle reine du midi, parce que 
fon royanme que l'on croit avoir été dans l'Arabie # 
étoit au midi de Jérufalem. 2 ° Ce mot fe prend pour* 
la femme, la concubine d'un r o i , Comme Cette muí-
titude de princeífes que Salomón avoit prifes pour 
femmes au nombre de fept cens , / / / . Rois x j . 5. qua-* 
fi regince feptinginta, dit la vulgate. 3* La mere ou la 
grand'mere d'un roi eft nommée reine par Daniel, r . 
/ 0 . la m/zeNitoris , mere ou grand'mere deBakha-
far, entra dans la falle du feftin. 40 Enfin ce mot fe 
prend pour celle qui eft relevée par quelque dignité-
11 y a foixaníe reines & plus encoré de concubines 
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qui ont vu Sí qu l ont vanté ma colombe , Ca/zt. v j . 
ycrf. y & 8, 

La reine du ciel eíl le nom que les Juifs prevarica-
teurs donnerent á la l ime, á Fexemple des Egyptiens. 
lis drefferent des autels á cette déeíie fur les píate-
formes des maiíbns , & lui oíFrirent des gáteaux. 
paítris avec de rhuile & du miel ? Jérémie v i j . 18. 
( D . J . ) 

R E I N E t>ES PRÉS , ulmaria 9 ( H i j i . nat. Botan,) 
genre de plante á íleür en roíe compofée de plufieurs 
pétales difpofés en rond. Le piílil fort du cálice de 
cette íleur , & devient dans la fuite un fruit compo-
fe de pluíieurs gaínes membraneufes , toríes & reu-
nies en une íorte de tete. Ce ftuit renferme ordinai-
rement une femence afíez menue'. Tournefor í , ln¡i. 
rei herb. Foye^ PLANTÉ. 

R E I N E DES PRÉS , {Mat . méd.^toute cette plante 
eíl d'uíage , mais d'un uíage peu commun ; elle eíl 
regardée commc cordiale , céphalique, vulnéraire , 
íudoriíique &C aléxipharmaque. La décoftion de fa 
racine eíl recommandée dans les maladies éruptives 
ou réputées veneneufes, telles que la pet i te -vérole , 
la fíevre maligne pourprée & peñilentielle ; elle eíl 
cclébrée encoré comme utile contre le cours de 
ventre & le flux de fang, íur-tout lorfqu'elle eíl faite 
avec le v i n , &c> 

Le remede le plus uíité qu'on retire de cette 
plante , c'eíl l'eau diílillée de fes feuilles & de fes 
íieurs qui font pourvues d'une partie aromatique , 
douce & agréable , mais foible , & vraiífemblable-
ment de peu de vertu. Cette eau s'emploie dans les 
juleps & dans les poíions céphaliques, diaphoréti-
ques, vulnéraires, &c. 

11 eíl: écrit que les jeunes pouíTes & les fleurs de 
cette plante mifes dans le v i n , ieur donnent un gout 
de malvoifie. 

La racine de reiné des prés entre dans Teau gené
rale de iaPharmacopée de Paris, &. fes feuilles dans 
i'eau de iait aléxitere. (b) 

R E I N E DES V E N T S , ( Orníth.} regina aurarum, 
iiom donné par Niéremberg á l'oifeau que les Mexi-
quains appellent coieacoanhtli*Or\ nomme cetoifeau 
reine des vents 9 parce qu'il volé contre les vents les 
plus íbrts ; i l eíl déla groífeur d'une aigle, d'un pour-
prenoirátre,marqiié de taches jaunes-brunes, d'au-
tres taches d'un noir foncé ; fes ailes font tachetées 
de noir , de jaune, & de gris; fes jambes font rouges, 
fes ferres fortes & pomtues ; fon bec eíl femblable á 
celui du perroquet, entouré d'une pean rude & cha-
gr inée ; fa queue eíl noire par-deífus, & grife en-
deíTous. Cet oifeau n'habite que le Mexique, couve 
au printems , volé trés-haut, & fe nourrit de fer-
pens,, de rats, & autres vermines qui ravagent les 
ierres. Ray, orniího/.p. j 02. ( Z). / . ) 

R E I N E ceinture a la ^(^ Impóts, ) on appelle ceinture 
a la reine, un anclen droit qui fe leve á Paris fur diffé-
rentes fortes de marchandifes, particulierement fur 
íe charbon qui y arrive par eau. Richelet. ( Z). / . ) 

R E I N E D'OR , {Monnoie de Frunce. ) on ne doit 
pas douter que Philippe U bel n'ait fait battre une 
monnoie d'or qui portoit ce nom. Cela fe juíliíie par 
une de fes ordonnances du 4 Aoüt 13 10, dans la-
queile i l décrie cette monnoie en ees termes : « les 
» deniers d'or que Ton appelle deniers a La reine, ont 
M été tant de fois & en tant de lieux contrefaits , que 
w la plüpart font faux, & de plus petit prix que 
Vf ceux qui furent frappés en nos monnoies & á nos 
» coins. » Ces derniers mots prouvent que les reines 
d'or ne peuvent pas étre des monnoies de la reine 
Bianche, mere de faint Louis, ni de Jeanne premie-
re , reine de Naples, comme plufieurs l'ont imaginé. 
I I eíl done vraifíemblable que les reines d'or, dont 
parle Philippe le bel, étoient de la monnoie fur la-
fuelle éíoiení repréíentés le roi & la reine Jearme fa 

femme, qui étoit reine de Navarre de fon chef; 8¿ 
fans doute que la monnoie qu'on faiíoit dans ce 
royanme, fe marquoit á leurs coins; car lorfqu'üs 
furent couronnés á Pampelune, ils promirent de ne 
jamáis aíFoiblir leurs monnoies du royanme de Na^ 
varre. 

I I eíl auffi parlé des mVzw^V dans une autre ordon-^ 
nance de Philippe le bel du IÓ Aout 1308 ; mais dans 
Pune & dans l'autre, i l n'eíl pas fait mentionni de 
leur titre , ni de leur poids* 

Dans une troifieme ordonnance de Charles le bel 
de Tan 1321, i l dit qu'elles étoient de 5 2 ^ au marc. 
Pour le titre fans doute qu'il n'étoit pas fin; car dans 
cette ordonnance > Charles le bel leur donne le méme 
prix qu'aux moutons qui étoient d'or fin, & qui pe-
foient bien moins que les reines, puifqu'ils étoient de 
59 -g-aumarc. Dans cette méme ordonnance de Char
les U bd , i l eíl auííi parlé de reines d'or, dont les 54 
pefoient un marc* Le Blanc , traite des monnoies* 

REINÉ aujeu dUchecs eíl une plece moins grande 
que le r o i , qui va aprés lui comme la feconde du 
jeu , & qui eíl la meilleure dont on puiífe fe feVvir 
pour défendre fon r o i , & attaquer fon ennemi. La 
reine eíl toiijours placée á la gauche du roi. Elle mar
che comme lui en ligne droite 6c de biais de cafe ea 
cafe , & íi loin que l'on veut , pourvíi qu'elle ne 
trouve point d'obílacle en chemin. Elle prend auffi , 
íi elle veut, les pieces qui font íur fon paífage, & fe 
met en leur place ; c'eíl par-lá que l'on connoitque 
la reine eíl la meilleure & la plus forte piece quipuiíTe 
défendre le roi & attaquer l'ennemi. 

REINECKow R I N E C K , ( ( ; ^ . W . ) p e t i t e ville 
d'AUemagne, dans la Franconie,furla riviere de Sal, 
á 9 milles de Hanaw, avec un cháteau qui appartient 
á l 'éleíleur de Mayence. La ville dépend du eomte 
de Hanaw. ( Z?. / . ) 

R E I N F A L L , f. m. ( Hift. nat. ) c'eíl le nom d'un 
vin qui croít en l í l r i e , dans un cantón appelle Pro* 
feck, qui eíl rempli de roché. Ce vín eíl fort eílimé , 
& par la bonté de fon goút , & parce qu'on le regar-
de comme trés-fain. On lui attribue la longue vie des 
habitans du pays qui parviennent communément á 
une grande vieilleíle. 

REINFECTER, v. aft. ( Gram.) c'eíl infeder de-
re chef. Foyei I N F E C T E R & I N F E C T I O N . 

REINFELDE , ( Géog. mod. ) petite ville d'AUe
magne , au duché de Hol í le in , prés d'Oldeílo, dans 
la Wagrie. I I y avoit autrefois dans cette ville un 
monaílere de l'ordre de Citeaux,oü plufieurs princes 
de la maifon de Holílein ont été inhumés. ( D . J . ) 

REINFREW , ( Geog. W . ) ville d'Ecoífe , chef-
lieu d'une baronie de méme nom, fur la Clyde, dans 
la province de Cuningham , á 70 milles au couchant 
d'Edimbourg. Long. / j . 2.6. latit. 56. So . { D . J . ) 

REINSTALLER, v. aft. ( Gram. ) inílaller d« 
nouveau. Foye^ I N S T A L L E R 6* I N S T A L L A T I O N . 

REINTÉ , adj. ( Venerie.) i l fe dit d'un chien qui 
a les reins élevés en ares & larpes, c'eíl íigne de for
cé ; les chiens reintes font préferables á ceux dont les 
reins font étroits. 

R E I N T É G R A N D E , f. f. ( Jurifpmd. ) eíl uneac-
tion poífeíToire par laquelle celui qui a été dejetté6c 
fpolié par violence de la poíTeífion d'un immeuble^ 
fe peut pourvoirdans Tan & jour de cette fpoliation, 
afin d'étre remis & réintégré en fa poíTeífion. 

Elle a été ainfiappelléequaíi-réintégrationfeurejtí* 
tutio in integrum , parce qu'elle tend á remettre les 
chofes dans leur entier, c'eíl-á-dire, dans l'état oü 
elles étoient avant le trouble. 

Cette adion tire fon origine de l'interdit ou aéllo» 
poíTeífoire, qui étoit uíité chez les Romains, appeilé 
interdiclum unde v i . 

La réintégranda a pour fondement cette • máxime 
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tiree tant du clvoit civil que du droit canomque?J/ro 
¿íatus ahu omnia reflituendus efl: ce qui s'obferve in-
diftin^ement, quand méme celui qui a éíé fpolié , 
n'aiiroitaucun droit á la cho íe , parce qu'il n'eít per-
mis á qui que ce íbit de fe faire á foi-méme juftice, 
ni de dépouiller de Ion autorité privee quelqu'un 
d'un bien doní i i eíl en poíTeíTion. 

On compre-nd quelquefois la réintégrandc fous le 
íernie general' de complainu; elle ne difiere en eíFet 
de la complainte proprement dite qu'en ce que la 
complainte eft pour le cas d'un íimple trouble fans 
dé'Doffeííion; au lien que la ré'mtégrand& eíí: pour le 
cas oü i l y a eu expuifion violente.' 

On peut pourfuivre la réintégrande civilement ou 
criniinellement. 

Elle íe pourfuit par aftion civile , quand celui qui 
a été expulíé , faií íimpleníení ajourner le dét'emp-
teur , ou celui qui Ta expulfé, pour voir diré qu'il 
fera reintegré dáns fa pofíeílion. 

Lzréintégrandefe pourfuit criminellement, lorfque 
celui qui a été expulfé, rend plainte de cette vioien-
ce, & qu'il demande permiílion de faire infjrmer. 

Celui qui a intenté cette aéHon au c i v i l , ne peut 
plus prendrela voie extraordinaíre ; mais quand i l a 
pms d'abord la voie criminelle , les juges peuvení en 
connoiífance de caufe renvoyer íes parties á fíns 
civiles. 

L'adion de réintégrande doit, comme la complain
te, étreintentée dans Pan & jour du trouble, 

On peut intenter la réintégrande devanttous juges, 
méme non royaux , pourvu qu'il n'y ait point de 
port-d'armes ; mais MM-. des requétes n'en peuvent 
connoitre au criminel, á moins qu'elle ne foit inci
dente aun procés qui étoit déjá pendant par-devant 
eux pour le méme héritage. 

Si le défendeur á la réintégrande dénie le trouble 
mi'on luí impute , on appointe les parties á faire 
preuve de leurs faits. 

On ne peut former aucune demande au pétitoire 
jufqu'á ce que la réintégrande ait été jugée , & le j u -
gement exécuté, tant en principal que reílitution de 
fruits, dépens , dommages &; intéréts , íi aucuns ont 
ctéadjuges. 

Cependant fi le demandeur étoit en demeure de 
faire liquider tous ees acceíloires , le défendeur á la 
réintégrande, pourroit pouríuivre le pétitoire en don-
n:mt caution , de payer le tout aprés la taxe & liqui-
dation qui en fera faite. 

Les fentences qui interviennent dans cette matie-
re , font exécutoires par proviíion , nonobflant 
Fappel. Voye^ le t i t .8 de Cordonnance de i GGy des com-
plaimes & réintégrandes, & les notes de Bornier fur 
htarticU,'& \zsmolS C O M P L A I N T E , N O U V E L L E T E , 
POSSESSION , P É T I T O I R E , P O S S E S S O I R E , SPO-
t l A T I O N . ( ^ ) 
s RÉINTÉGRER , v. aft. ( Jurifpmd,) fignifíe réta-
blir quelqu'un dans la poífeííion d'un bien dont i l 
¿voitété évincé. /^oy^ R É I N T É G R A N D E . 

Qaund un locataire enleve fes meubles en fraude 
fans payer les loyers , le propriétaire ou principal 
kicataire demande pour fa füreté permiílion de faire 
mntégrer les meubles, c'eft-á-dire, de les faire re-
ínettre dans les lieux dont on les a enlevés. 

C'eft dans le méme fens qu'on áit réíntégrerun prí-
fonnier : ce qui fe faít lorfqu'un prifonnier qui s'é-
toit évadé, eft pris & conílitué de nouveau dans les 
priíons. 

Eníin on reintegre un officier qui avoit été interdit, 
forfqu'on le rétablit dans fes fonñions. ( ^ ) 

R E I N T E R R O G E R , v. ad. ( Grarn. ) interroger 
¿e-rechef. Foyei ¿esárdeles I N T E R R O G E R , I N T E R R O -
G A T I O N , I N T E R R O G A T O I R E . 

REÍNVÍTER , v. aft. ( Gram. ) inviter pour la fe-
conde fois. rove{ I N V I T E R & I N V I T A T I O N . 

Tome X I r . 

R E J C í N D R E , v. ad. ( Gram,) joindre de nou-
veáh. roje{ J O I N D R E . 

REIOINTOYER, v . ai*. ( Archit. ) c'eft remplir 
les joints des pierres d'un vieux bát iment , íorfqu'ils 
font cavés par fucceííion des tems ou par l'eau, & 
lesragréeravecle meilíeur mortier, comme de chaux 
& de ciment. Cela fe faií auííi aux joints des voutes, 
lorfqu'ils fe fontouverts, parce que le bátiment étant 
neuf,a taíle inégalement, ou qu'étant vieux, i l a été 
mal é t a y é , en y faifánt quelque reprife par íbus-osu-
v r e . ( Z?. / . ) 

REJOUER , v . n . ( Gram. ) jouer une feconde 
fois. foye^ fes anieles J E U & J O U E R . 

R É J Ó U Í R , v. ad. ( Gram. ) c'eíl donner de la 
joie ; fe réjouir , c'eíl en recevoir. Foyei ¿'<*rt¿C¿t 
J O I E . 

RÉJOUISSANCE, f. f. ( Gram. ) aftions par lef-
quelles on marque fa joie. Le carnaval eíl un tems de 
réjouipince: i l y ades réjoidjfanees publiques á lanaif-
fance des princes, á leurs mariages. 

R É J O U I S S A N C E S , ( Ujages, Coutumes.} je com-
párerois voloníiers les réjouijjances publiques á l'oc-
cafion des batailles gagnées , aux lefíiíternes imagi-
nés chez les Romains , pour obtenir des dieux la 
ceífation des calamites. I I ne réíultoit guere des lec-
tifternes , Teífet qu'on en faifoit efpérer au peuple; 
mais on le diílrayoit ainíi pendant ce tems-lá, des 
ideesfácheufes quelui ofFroient les maux qu'il éprou-
voit. ( i ? . / . ) 

R É J O U I S S A N C E , ( terme de Lanfquenet.) la réjoulf-
fance eíl une carte que le coupeur qui alamain, tire 
immédiatement aprés la f i e n n e , ¿c fur laquelle les 
joueurs ou carabineurs mettent ce qu'ils veulent. Si 
la carte du joueur vient la premiere, tous ceuxqui 
ont mis á la réjouijjance, tirent leur ré t r ibut ion; mais 
s'il amene la réjoüiffance ¡ la premiere , i l gagne tout 
ce qu'on avoit mis fur la carte; on dit auífi que les 
réjoidffances ruinent ou enrichiííent les coupeurs. 
{ D . J . ) 

REJOUTER, v . neut. ( Gram.) jouter de nou
veau. Foy¿i les árdeles J O U T E & JOUTER, , . 

j PvEIPERSWEíLER, ( Géog. mod. ) petite ville 
d'Allemagne, dans l'Alface; elle appartient á la mai~ 
fon de Lichtenberg. / . ) 

REÍS ou RAIS , ( terme de relation. ) nom que les 
Tures donnent aux capitaines des galeres. C'eíl un 
mot árabe qui íignifie cheff commandant. La plüpart 
de ees commandans font des renégats ou des enfans 
de renégats. lis fe fervent d'uniralien corrompu, ou 
de -la langue franque , pour fe faire entendre des for-
cats, qui du reíle font mieux traités que ceux des ga
leres de Venife. Ricault. (Z>. / . ) 

REÍS E F F E N D I , f. m. {Hijl* mod?) officier de juf~ 
tice de la cour du grand-feigneur; c 'eíl le chancelier 
de l'empire Ottoman, i l a féance au d iván , & eft 
pour i'ordinaire fecrétaire d'état. 

R E Í S K I T A B , f. m. {Hif l . mod?) officier du grand-
feigneur , dont i l eíl premier fecrétaire & quelque
fois fecrétaire d'état. 

REÍS , f. m. (Monnoie.*) petite monnoie de cuivre 
de Portugal , qui revient environ á deux deniers 
tournois de France, & qui eíl tout enfemble & mon
noie courante, & monnoie de compte; les Portugais 
comptant & tenant leurs livres p a r r m , comme les 
Efpagnols par maravedis. La piaíbre vaut 750 reis9 
&: la piílole á proportion. Les 200 reis du Bréíil font 
environ 1 l iv . 14 fois de France, Savary% (Z>. / . ) 

REITEPvATíON, f. f. {Gramm^ eíl la répétition 
d'une aílion déja faite une premiere fois. 

Dans l'Eglife catholique, i l y a trois facremens 
qu'on ne réitere point , pouryú qu'ils aient été confé-
rés avec la matiere & la forme preferite; favoir , le 
baptéme, la coníirmation & l'ordre. La raifon a priod 
eíl que ees facremens impriment un caraftere ineffa-
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^able qli i ne fe perd jamáis, par quelque crime que 
Ce ío i t , meme par l'apoftañe. 

S. Gregoire obferve que ce n'eíl point rúténr le 
bapténie, que de le donner íbus condition , quand 
on ua pas des preuves certaines qu'il ait été admi-
niílré , ou qu i l l'ait été validement une premiere 
fois. Voyei S A C R E M E N T , M A T I E R E , F O R M E , C A -
R A C T E R E . 

R E I T E R E R , voj^/V/zc/e RÉITERATION qui 
préccdc. 

REITRE, f. m. { A n milit.) cavalier allemand; on 
ne les connut dans ce royaume , que íbus la régence 
de Catherine de Médicis. Le roi de Navarre en fon-
doya un grand nombre, qu'il fit venir auprés de luí 
pour le íbutien de fon par t í ; le mot allemand eft r&it-
t t r , qui íigniíie cavalier. (Z). / . ) 

R E K I E T , í. m. urme de relation; ce mot fignifie 
Vinclination ou baijfement du corps que font les Tures 
dans leurs oraifons publiques, en fe tournant du cóté 
de l'orient. { D . J.) 

RELACHANT, adj. (Thérapemique.) remede quel-
conque qui , foit pris intérieurement , foit appliqué 
extérieurement, eíl capable de relácher, étendre ou 
ramollir les parties foiidies du corps animal, á l 'ex-
ception des parties tres-dures; favoir, les os & l e s 
cartilages. 

Les reldchans confidérés dans l'ufage intérieur, ne 
font abfolument pour les folidiíles, que ce que font 
pour les humorilles , les délayans & les émolliens. 
Voye^ DÉLAYANS ó* E M O L L I E N S . Ce dernier mot 
a pourtant un fens un peu moins étendu que celui de 
reldcham, qui comprend, outre toutes les efpeces de 
remedes expofées au mot émollient, une autre efpece 
de fubflance; favoir, les graiíTes des animaux & les 
huiles graííes vegetales. 

Les reldchans confidérés dans l'ufage extér ieur , 
comprennent outre Tapplication de toutes ees fubf-
tances fous les formes d'onguent, liniment, cataplaf-
me, fomentation, &c. l'application de l'eau puré & 
tiéde en grande maíTe , c'eft-á-dire le bain t e m p e r é , 
voye^ BAIN en Médecine , & l a pareilie application 
ou le bain d'une huile douce végétale , d'huile d'oli-
v e , par exemple ; fuppofé que ce ne foit pas en fup-
priraant toute tranfpiration , qu'il agiífe dans le feul 
cas oíi i l eíl employé. Voye?̂  RÉTENTION D'URIÑE. 

Rcldchant n'eíl pas la méme chofe que laxatif; car 
laxatif eñ fynony me depurgatif. { f ) 

RELACHE , f. m. {Gram.') repos, interruption , 
ceffation momentanée ; donnez quelque reldche á 
ees enfans ; ce mal le tourmente fans reldche ; i l y a 
reldche au théátre. 

R E L A C H E , f. m. ( Marine.) on appelle ainfi l 'en-
droit oü eíi arrivé un vaiífeau qui a reldche. 

RELACHEMENT, f. m. {Mldec.) le reldchemem 
qui accompagne l'impiiiíTance qu'on reífent peu-á-
peu á remuer les mufcles qui mettent tout le corps 
en aftlon, eíl l'efpece de maladie dont i l s'agit dans 
cet article. Elle prend le nom général de paréjis chez 
les Grecs, & celui de fcetotyrbe ou de foibleffe des 
jambes , quand elle attaque d'abord ees parties. 

Les corps aífoiblis par l'excés du v i n , des veilles, 
ou des plaifirs de ramour ; ceux qui font ícorbuti-
ques, cacochymes, catharreux, arthritiques, poda-
gres , dans lefquels le fue nerveux qui oceupe les 
ganglions des nerfs ou la mocile de Pépine , a perdu 
fa qualiíé naturelle ; & devenu croupiíTant par le fé-
jour , empéche les nerfs de diílribuer librement les 
efpriís dans les mufcles ; de tels gens, dis - j e , tom-
bent dans la maladie dont nous parlons. 

Elle dure long-tems; fouvent fes paroxyfmes d i -
minuent en quelque maniere , reprennent avec plus 
de violence , & elle dégénere eníin en vraie paraly-
fie & contracción des membres. 

11 faut evitar les caufes de ee mal rapportées c i -
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deífus; exercer doucement le corps; frotter l'épine 
du dos & les glanglions des nerfs, avec les aromati-
ques, les échauífans, les balfamiques, combines avec 
quelque alkali volátil. I I faut encoré pour achever 
la guérifon , faire ufage des corroborans , des anti-
feorbutiques, des balfamiques, & des réfineux.(Z?./.) 

RELACHER, v . afí:. ( Gram.) ce mot a plufieurs 
acceptions diíférentes. On lache ce qu'on pofféde. 
On reldche. ce qu'on a pris. Láchez cet homme que 
vous détenez injuftement. Reldche^ ce prifonnier, II 
eíl fynonyme á detendré, lorfqu'on dit cet are, cette 
corde s'eíl rddchée. I I a un fens particulier en mari
ne. Foyei R E L A C H E R , {Marine.) I I fe dit au figuré; 
vous vous reldche^ dans la pouiiuite de cet objet. 
Dans Tacliat des chofes, on dit fouvent, nous ne fe» 
rons pas aíFaire, ñ vous ne vous reldche^ pas un pea 
fur le prix de ce tablean. Onappelloklesjéfuites, les 
docieurs de la mor ale reláchée , &c. 

R E L A C H E R , (Marine.) c'eíl difeontinuer de faire 
route en droiture , pour mouilier ou dans le port 
d'oü Ton eíl part i , ou dans quelque parage qui fe 
rencontre fur la route, foit parce que le vent eíl con-
traire , ou qu'il eíl arrivé quelque accident au vaif-
feau. 

R E L A C H E R ; c'eíl permettre á un vaiííeau qui 
avoit été arrété , de s'en aller. 

RELAÍS ou B E R M E , f. m. ( Génie. ) eíl une lar-
geur de terrein au pié du rempart, du cóíé de la 
campagne, deílinée á recevoir les débris que le ca
non des aíliégeans fait dans le parapet, & á empé-
cher que ees démolitions ne comblent le foffé. Pour 
plus de précaution on paliífade les bermes. Diñion% 
Militaire. (D . / . ) 

R E L A I S , (Marine.) voye^ L A I S S E S . 
R E L A l S , aller en , terme de Terrajfjiers ; i l fe dit 

des brouetteurs, lorfqu'ils fe fuccedent les uns aux 
autres , & fe communiquent les brouettes pleines 
pour en reprendre de vuides. 

R E L A I S , équipage ou chevaux frais qu'on a en- , 
voyés d'avance , ou qu'on a ordonné de teñir préts , 
pour un étranger , quand on veut faire diligence, 
comme lorfqu'on court la poíle. 

Le général des poíles en France prend la quallté 
de furintendant des pojies & relais de France. 

A la chaífe , on appelle relais les chiens & che
vaux de referve, placés en diíFérens licux ou refui-
tes pour fervir au befoin , l i la chaífe fe porte de ce 
cóté-lá, & pour relayer ceúx qui font déja recous. 

On appelle auíli relais le lien méme oü ees chiens 
& chevaux font en réferve. 

R E L A I S , eti terme de Manufacture de tapijferies, eíl 
un vuide qu'on laiíTe dans celles - ci aux endroits 
oii i l faut changer de couleur "ou de figure, parce 
qu'en ees endroits on change auíli ordinairement les 
ouvriers, ou bien on laiíle ees morceaux á faire 
aprés que tout le reíle eíl achevé. Foye^ TAPISSET, 
RÍE. 

Les Tapifiiers donnent aufli le nom de reíais au» 
découfures des tapiíferies. 

RELANCER, v. aft. {Gramm.) c'eíl lancer de 
nouveau. Voye^ Varticle L A N C E R . On relance au jeu^ 
á la chaífe , dans les affaires. 

RELAPS, f. m. ( Théol. ) hérétique qui retourne á 
une héréíie qu'il a déja abjurée. 

L'Eglife eíl plus difficile á accorder l'abfolutio» 
aux hérétiques relaps qu'á ceux qui ne font tombés 
qu'une fois dans l'héréfie , dans la crainte de profa-
ner les facremens. Dans les pays d'inquiíition les 
relaps font condamnés au feu. Ce mot vient du latin 
relapfus, dérivé de relabi, retomber. 

R É L A R G í R , v. a£l. ( Gramm. ) c'eíl donner plus 
de largeur. 11 faut rélargir cet habit qui m'eíl trop 
étroit. I I faut rélargir cette route. 

R E L A T E R , v. adl. ( Gramm.) c'efl; later de nou-
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R E L A T I F > V E , adj. ( Gramm.) qli i a relatiori OU 

rapport á quelqiie chofe, ou qui lert á l'expreílion 
de quelque rapport. Rda t i f vient du fupin ulatum 
(rapporter), & la terminaifon ¿/, ive (en latin ivus) 
vient de juvan (aider) : ainñ TVAZÍ//íignifie littérale-
ment qui aide a rapporter, ou qui fen aux rapports. 
L'oppofé de rdat if & abfolu , formé ÜabfoLums ,C[\xi 
veut diré folutus ab, comme fi l 'on vouloit d i ré , 
folutus ab omni vinculo rdationis. Les Grammairiens 
font du terme de rdat if tant d'ufages fi diíFérens, 
qu'ils feroient peu t - é t r e fagement de réformer lá-
deüus leur langage. 

I . On appelle rdat i f > tout mot qui exprime avec 
relation á un terme conféquent dont i l fait abílrac-
t ion ; enforte que fi l'on emploie un mot de cette 
eípece, íans y joindre Texpreílion d'un terme confé
quent déterminé, c'eíí: pour préfcnter á l'efprit l'idée 
genérale de la relation, indépendamment de toute 
appücation á queique terme conféquent que ce puiífe 
étre ; fi le mot rdat if nz. peut ou ne doit étre envi-
fagé qu'avec appücation á un terme conféquent de
terminé , alors ce mot feul ne préfente qu'un fens 
íuípendu & incomplet, lequelne fatisfait l'efprit que 
quandon y a ajouté le complément. Foyt^ R É G I M E ^ 
anide i . 

I I y a des mots de plufieurs efpeces qui font rda-
tlfs en ce fens, favoir des noms, des adjeftifs, des 
yerbes, des adverbes, & des prépofitions. 

i0. Ü y a des noms rdatifs qui préfentent á l'efprit 
des etres déterminés par la nature de certaines rela-
íions, & i l y en a de deux fortes ; les uns font f im-
piement rdatifs, & les autres le font réciproque-
ment. 

Qu'il me foit permis, pour me faire entendre, 
d'emprunter le langage des Mathématiciens. A&cB 
font deux grandeurs comparées fous un point de 
vue; B fk A font les mémes grandeurs comparées 
íous un autre afpeft. Si ¿4 &¿B font des grandeurs 
anégales, le rapport de ai? n'eft pas le méme que 
celui de ^ á ^ ; cependant un de ees deux rapports 
étant une fois í ixé , l'autre par-lá méme eíl déter
miné: f i ^ , par exemple , contient B quatre fois, 
i'expoíant du rapport de ^ á i? eíl 4 ; mais 4 n'eíí 
pas l'expofant du rapport de i? á ^ , parce que B ne 
contient pas réciproquement ^ quatre fois; au-con-
traire B eíl contenu dans J4 quatre fois, i l en eft le 
quart, & c'eíl pourquoi l'expofant de ce fecond rap
port, au-lieu d'étre 4, eíl-^, ce qui eíl analogue fans 
étre identique. S ' i A & B font des grandeurs égales, 
le rapport de á 5 eíl le méme que celui de is á ^ ; 
-^contient une fois i?, & réciproquement B con
tient une fois A ;&ci eíl toujours I'expoíant du rap
port de ees deux grandeurs fous chacune des deux 
combinaifons. 

C'eíl la méme chofe de tous les rapports imagina
bles, tous ílippofent deux termes , & ees deux ter
mes peuvent étre vus fous deux combinaifons. I I 
peut arriver que le rapport du premier terme au fe
cond ne foit pas le méme que celui du fecond au pre
mier, quoiqu'il le déterminé; & i l peut arriver que 
le rapport des deux termes foit le méme fous les 
deux combinaifons. Cela pofé , 

^ J'appelle noms réciproquement rdatifs , ceux qui 
déterminent les étres par l'idée d'un rapport qui eíl 
toujours le méme fous chacune des deux combinai
fons des termes, comme frere, collegue; cou/ín, &c. 
car íi Fierre eíl frere, ou coufin^ ou collegue de Paul, 
i l eíl vrai auffi que Paul eíl réciproquement/r¿r¿, ou 
coufin, ou collegue de Fierre. 

J'appelle noms fimplement rdatifs, ceux qui dé
terminent les étres par l'idée d'un rapport, qui n'eíl 
tel que fous une feule des deux combinaifons; de í?3̂,!?116 ê raPport qui fe trouve fous l'autre com-

eíj; d i íé rent? & s'pxprime j^ar ua ^utre 
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ñom : ees deux noms ^ en ce cas, font cornlaiifs Pim 
de l'autre. Par exemple, fi Fierre eíl le pere, ou Van* 
ele, ou le ro i , ou le maitre, ou le précepteur f ou le 
tüteur, &c, de Paul, cela n'eíi pas réc iproque , mais 
Paul eíl par correlation le fils, ou le mveu, ou le 
fujet, ou Vefdave, ou le difciple , ou le pupille, 6v» 
de Fierre ; ainfi pere & fils, onde & neveu > roi ¿c fu* 
j e t , maitre Vefdave, précepteur & difciple y tuuur & 
pupille , &c. font corrdaiifs entre eux , & chacun 
d^eux eíl fimplement relatif Voyei C O R R E L A T I F . 

2O. Quelques adjeélifs font rdatifs, & ce font ceu3é 
qui défignent par l'idée précife de queique relation 
générale, comme utile, nécejfairé , onéreux,égal9 in¿* 
gal ,femblable, diffembíable , avantageux, nüijible, &Ci 

íl eíl évident qu'en grec & en latin, les adjedifs 
comparatifs font par-lá méme rdatifs, quand méme 
l'adjedlif pofitif ne le feroit pas, comme loquacior* 
fapiendór, facundior i ó'c. ainfi que leurs correfpon-* 
dailS grecs , ^ a X Í s u p o G , ao¡p¿Típo( 9 íu^pa.S'i.Trípogi Si le 
pofitif eíl lui-méme/-i/iz^/, le comparatifl 'eíl doublc-
ment, parce que toute comparaifon envifage eíTen* 
tiellement un rapport entre les deux termes compa-» 
ré s ; ainli on peut diré d'une premiere raaifon qu'elle 
eíl femblable á une feconde {fimilis ) ; voilá un pofi-
ú i relatif ; mais une troifieme peut étre plus fembla* 
ble á la feconde, que ne l'eíl la premiere (f imil ior)* 
voilá un adjeélif doublement relatif, 10. i l défigne 
par la reífemblance á la feconde maifon; 20. par la 
llipériorité de cette reífemblance fur la reífemblance 
de la premiere maifon. Nous n'avons en fran^is que 
quelques adjedifs comparatifs exprimés en un feuí 
mot , pire, moindre, meilleur, fupérieur, inférieur. 
antérieur , poflérieur: nous fuppléons á cette forma* 
tion par /?/«5, &c. Foyei C O M P A R A T I F , & fur- tout 
SüPERLATIFé 

I I en eíl des adjeílifs rdatifs comme des noms i 
les uns le font fimplement, les autres réciproque
ment. t i t i l e , mutile, avantageux, nuifible, font fim
plement r ^ i / í , parce qu'ils défignent par l ' idée d 'un 
rapport qui n'eft tel que fous Tune des deux combi
naifons ; la dicte eíl utile á la fanté , la fanté n'eíl pas 
utile á la diete. E^al , inégal, femblable , dijfemblable > 
font réciproquement rdatifs, parce qu'ils défignent 
par l'idée d'une relation qui eíl toujours la méme 
fous les deux combinaifons ; fi Rome eíl femblable á 
Mantoue , Mantouce í l femblable á Rome. 

30. I I y a des verbes relatifs qui expriment Texif-
tence d'un fujet fous un attribut dont l'idée eíl celle 
d'une relation á queique objet extérieur. 

Les verbes concrets font aélifs, paííifs, ou neutres , 
felón que l'attribut individuel de leur fignifícation 
eíl une adion du fujet m é m e , 011 une impreííion pro* 
duite dans le fujet fans concours de fa part, ou un 
fimple état qui n'eíl dans le fujet ni a£Hon ni paííion. 
De ees trois efpeces, les verbes neutres ne peuvent 
jamáis étre rdatifs, parce qu'exprimant un état dit 
fujet, i l n'y a rien á chercher pour cela hors du fu
jet. Mais les verbes a¿lifs& paííifs peuvent étre ou 
n'étre pas rdatifs, felón que l'aélion ou la paííioa 
qui en determine l'attribut eíl ou n'eíl pas reladve á. 
un objet diíférent du fujet. Ainíi avio & curro font 
des verbes aftifs; amo eíl rdatif, curro ne l'eíl pas, 
i l eíl abfolu : de méme amor &pereo font des verbes 
paííifs; pereo eíl abfolu , 6c amor eíl relatif. Voye^ 
N E U T R E . 

Sanñius (M/z . / / / . 3 . ) & plufieurs grammairiens 
aprés l u i , ont prétendu qu'il n'y a point de verbe en 
latin qui ne foit relatif, & qui n'exige un complé
ment obje£lif, s'il eíl aftif. Sanélius entreprend de le 
prouver en détailde tous les verbes q u i , felón lu i^ 
ont été réputés fauífement neutres, c'eíl-á-dire ab-
folus, & i l le fait en fuivant Fordre aíphabétique. Ü 
fait confiíler fes preuves dans des textes qu' i l c i te , 
& i l ^íinonce qu'il croira ayoir faffifamment p rouyé 
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qa un yerbe eñ aaif, tranfitif, ou n ladf , quand i l 
Taura montré employé á la voix paíTive, comme cale-
tur, egemr, curritur, peccatur^ou bien quand i l en 
trouvera le participe en dus. Ja, dum, ou feulement 
ie gérondif en dum, ufité dans quelques auteurs. 

Pour ce qui eíl de la premiere eípece de preuve, 
i l faut voir fi le yerbe eíl employé á la voix paffive, 
avec un fujet au nominatif, ou fans fujet. 

Si le verbe eíl: employé fans fujet, la forme eñ 
•paííive fi Ton veut, mais le fens eíl afíif & non paf-
íif; on n'indique aucuri fujet paííif, & i l n'y a au-
-cune paííion fans fujet; on ne veut alors exprimer 
que l'exiftence de l'adion ou de l'état fans défigna-
tion de caufe ni d'objet: calcturnt veut point diré 
• calor calttur, mais cahre ¿/2; & de méme egetur, c'eíl 
¿gere. efl ; currítur, c'eíl: currere ejt; & peccatur 3 peccare 
e j l : expreííions en eíFet tellement fynonymes, du-
moins de la maniere que tous les fynonymes le font, 
-qu'on lestrouvé employees affez incliílmftement,& 
que nous lesrendons en fran^ois de la méme maniere 

- par notre on. Foyei PASSIF & IMPERSONNEL. 
Si le verbe eíl employé á la voix paííive avec un 

fujet au nominatif, je conviens qu'il fuppofe alors 
une voix aftive qui a le fens relatif, & qui auroit 
pour complément objefíif ce qui íert de fujet á la 
voix paííive; cependant Périzonius ne veut pas mé
me en convenir dans ce cas; i l prétend (j.bid. not. / o.) 
-que de pareilles locutions ne font dües qu'á la cata-
chrefe, ou plutót á l'erreur oii peuvent étre tombés 
des écrivains qui n'ont pas bien compris le fens de 
Tufage primitif. L'obfervation de ce favant critique 
eíl en foi excellente; mais quelque défaut qu'il-y ait 
á l'origine des mots ou des pbrafes, des que Fufage 
les autorife, i l les légitime, & i l faut oublier la honte 
•de leur naiífance, ou du-moins le fouvenir qu'on en 
coníérve ne doit n i ne peut tifer á conféquence. 
"Cependant i l peut y avoir tel auteur, dont Tautorité 
ne conílateroit pas le bon ufage, &: les meilleurs 
méme ne font pas irrépréhenfibles; on trouve des 
•défauts contre l'ufage dans Boileau, dans Racine, 
dans Labruyere, &c. 

Ce que je viens de diré de la voix paíUve, doit 
s'entendre auíli du participe en dus, da, dum, & 
méme de celui zn.us,a, um, lorfqu'iis font en con-
cordance avec un fujet. Mais íi on ne cite que le 
gérondif en dum, ou le fupin en üm, Sandius ne peut 
rien prouver; car ees mots font en eífet á la voix 
aftive, qui peut étre indiíféremment abfolue ou u~ 
iaúve (VOJ^GÉRONDIF, SUPIN, PARTICIPE, IM-
PERSONN£L.) JEternaspanas in mortc timendum efi, 
Lucr. cajlra j i n t vulmn intróitum ejl, Salí. & tous ees 
exemples font analogues á multos videre e/i, oü i l n'y 
a certainement point de tour paííif. 

Ces deux obfervations fuffifent déjá pour faire 
rentrer dans la claífe des verbes neutres ou abfolus, 
wn grand nombre de ceux dont Sanclius fait r é n u -
mération. I I ne fera pas diíücile d'en faire difparoitre 
encoré piufieurs, fi Ton fait attention que dans beau-
coup des exemples cités, oii le verbe eíl accompa-
gné d'un aecufatif, cet aecufatif n'eíl point le régime 
du verbe m é m e , mais celui d'une prépoíition íbus-
entendue : par exemple , /enem adulurum Latrmt 
fuburanez. cams, c'eíl-á-dire in fmem adulurum, aprés 
i m vieux paillard. Hijirio cafum meum toties collacry-
mavit, Cic. Et Sanélius remarque fur cet exemple, 

fed hic potejl deejjl prapojztio, & cognatus cafas lacry-
mas. Sur quoi voici la note de Périzonius ( 28 ) : l i 
i'accufatif cafum mmm peut étre régi par une pré- ' 
pofition fous - entendue, pourquoi ne,diroit-on pas 
la méme chofe dans mille autres oceurrences ? Pour 
ce qui eíl de I'accufatif lacrymas, i l eíl entierement 
étranger á cette conílruftion : fi collacrymavit gou-
verne un aecufatif, c'eíl cafum mmm ; s'il ne gou-
verne pas cafum mmm, i l n'en exige aucun ? c'eíl im 
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verbe neutre. Ce cas, appellé cognatus, 011 cognatz 
figníficadonis, ne feroit, comme je l'ai dit au mot 
IMPERSONNEL, qu'introduire dans l'analyfe une pé-
riílblogie inutile, inexplicable, & infupportable. 
Pour juíliíier ce pléonafme, on cite l'ufage des Hé-
breux , mais on ne prend pas garde que cette addi-
tion étoit ebez eux un tour autorifé pour énoncer le 
fens ampliatif: s'ils ont dit venire. venict, 011 felón 
l'ancienne verfion, veniens veniet, c'étoit pour mar-
quer la célérité de rexécut ion , comme s'ils avoient 
d i t , brevis venia, ou celeriter veniet> & ils ajoiitent? 
comme pour rendre plus feníible cette idee de célé
rité , & non tardabit. Habac. 2 

Ajoutons á tout cela les changemens que les va
riantes peuvent autorifer dans pluíieurs des textes 
cités par le grammairien efpagnol; & peiit-etre que 
des trois cens dix-buit verbes qu' i l prétend avoir été 
pris mal-á-propos pour neutres, on aura bien de la 
peine d'en conferver cinquante ou foixaníe qui puif-
lent juftiíier l'obfervation de Sanftius. 

40. I I y a auíii des adverbes relatifs, puifqu'on en 
trouve quelques-uns qui étant feuls n'ont qu'un fens 
fufpendu, & qui exigent néceífairement í'addition 
d'un complément pour la plénitude du fens. Convt-
nienter naturce ( conformément á la ñature ) ; relative-
ment a mes vues • índependamment des circonflances r 
& c . 

50. Eníín toutes les prépoíitions font eífentielle-
ment relatives, ainíi qu'on peut le voir au mot PRÉ-
POSITION. 

Je ne prétends pofer ici que les notions fonda-
mentales concernant les mots relatifs; mais je dois 
avertir que Ton peut trouver de bonnes obfervations 
fur cette matiere dans la Logiquc de Leclerc, pan. í, 
ch. iv. & dans fon traite de la Critique,part. I I . ch. iv. 

fecí. 2.. mais ces ouvrages doivent étre lus avec atten
tion & avec quelques précautions. 

11. Les Grammairiens diílinguent encoré dans les 
mots le fens abfolu & le fens relatif. Cette diílinñion 
ne peut tomber que fur quelques - uns des mots 
dont on vient de parler, parce qu'ils font quelque-
fois employés fans complément , &par coníéquent 
le fens en eíl envifagé indépendamment de toute 
application á quelque terme coníéquent que ce puiíTe 
é t re : i l n'eíl pas réellement abfolu, puifqu'un mot 
eíléntiellement relatif ne peut ceíier de l ' é t re ; mais 
i l paroit abfolu parce qu'il y a une abílradion ac-
tuelle du terme ceníequent. Que je dife, par exem
ple, A l M E Z Dieu par-deffus toutes chofes, & votre 
prochain comme vous-mémes, voild les deux grands com-
mandemens de larloi; le verbe aime^ efl'entiellement 
relatif, parce que Ton ne peut aimer fans aimer un 
objet déterminé, eíl employé ici dans le fens relatif, 
puifque le fens en eíl completté par l'expreííion de 
í'objet qui eíl le terme conféquent du rapport ren-
fermé dans le fens de ce verbe; mais fi je dis, AIMEZ, 
& faites apres cela tout ce qu'il vous platt , le verbe a i ' 
mei eíl ici dans un fens abfolu, parce que Ton fait 
abí lradion de tout terme coníéquent , de tout objet 
déterminé auquel l'amour puiílé fe rapporter. 

C'eft la méme chofe de toutes les autres fortes de 
mots relatifs , noms , adjeélifs, adverbes , prépoíi
tions. Je fuis PERE , & je connois d ce titre tome VI-
tendue de Vamour que je dois a mon PERE ; le premier 
pere eíl dans un fens abfolu; le fecond a un fens rela
t i f ; car mon pere, c'eíl le pere de moi. Une feule chofe 
ejl N É C E S S A l R E ; fens abfolu : lapatience cjl NÉCES-
S A I R E au fage : fens relatif Un mot employé R E L J -
T l V E M E N T ; fens abfolu : un mot choifi RELATI-
VEM-E:NT a quelques vues fecretes ; fens relatif. Vous 
marchere^ D E V A N T moi ; íens relatif: vous marchen^ 
DEVANT , & moi DERRIERE ; fens abfolu. 

Le mot relatif étant employé ici avec la méme íi-
gnitícation que dans Farticle précédent , & par rap-
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port aux mémes vues, l'ufage en eft legitime dans íe 
langage grammatical. 

I I I . On diílingue eilcóre des propoíiíioiís abíb-
lues & des propofitíons niatives : « loríqu'Line pro-
» pofiíion eft telle , que l'efprit n'a beíbm que des 
?> mots qui y íbnt érioncés pour en entendre le fens, 
» nous difons que c^eíl-lá une propofiíion abfoluc ou 

comphu. Quand le fens d'une propofition métl'ef-
» prit dans la fituation d'exiger ou de íuppofer le 
» íens d'une auíre propofiíion, nous difons que ees 
^ propofitíons font relatives ». C'eít ainfi que parle 
M. du Marfais ( anide C O N S T R U C T I O N ) ; fur quoi 
Fon me permettra quelques obfervations. 

IO. Si quand on n'a befoin que des mots qui font 
énonces dans une propofition pour en entendre le 
fens, ilfautdire qu'elle eñ abfolue : i l faut diré su 
contraire qu'elle eíl relative, lorfque, pour en en
tendre le fens, on a befoin d'autres mots que de 
ceux qui y font énoncés: d'oíi i l fuit que quand Ovi¿ 
de a d i t , quee tibi efl facundia , confir in Ulúd ut do
ctas ; i l a fait une propofition incidente qui eíl abfo-
lue, puifque Fon entend le fens de qua tibi eji facun
dia , fans qu'il foit néceíTaire ríen ajoúter; & le 
paucis te voló de T é r e n c e , eíl une propoíition relu-
dve, puifqu'on ne peut en entendre le fens , fi Ton 
n'y ajoüte le verbe alloqui, & la prépoíitiort in ou 
eum , avec le nom verbis j voló alloqui te in paucis ver-> 
bis, ou cum paucis verbis. Cependant l'intention de 
M . du Marfais étoit au contraire de faire entendre 
que quee tibi efl facundia, eíl une propofition relaáve, 
puifque le fens en eíl t e l , qu'il met l'efprit dans la íi-
tuation d'exiger le fens d'une auíre propofition; & 
que paucis te voló , eíl une propofition abfolue, puif
que le fens en eíl entendu indépendamment de toute 
autre propoíit ion, & que l'efprit n'exige rien au-
delá pour la plénitude du fens de celle-ci. 

La définition que donne ce grammairien de la pro-
pofition abfolue, n'eíl done pas exade, puifqu'elle 
ne s'accorde pas avec celle qu'il donne enfuite de la 
propofition relative, & qu'elle peut faire prendre les 
chofes á contre-fens. Commé une propoíition rela
tive eíl celle dont le fens exige ou fuppofe le fens 
d'une autre propofitiori ; ilfalloit diré qu'une propo
íition abfolue eíl celle dont le- fens n'exige ni ne fup
pofe le fens d'aiícune autre propoíition; 

2.°. Comme une propofition ne peiit.étre•relative, 
de la maniere qu'on l'entend i c i , qu'autant qu'elle 
eíl partielle dans une autre propoíition plus étendue; 
& qu'il a été proUvé ( P R O P O S I T I O N , anide i . n . 2 . ) 
que toute propoíition partielle eíl incidente dans la 
píincipale ; i l fuftit de déíigner par le nom ^inciden
tes, les propoíitions qu'on appelle ici relatives, d'au-
íant plus que la grammaire n'a rien á régler fur ce 
qui les concerne , que parce qu'elles font partielles 
ou incidentes* ( Foye^ I N C I D E N T E . ) Ce feroit d'aiú 
leurs établir latautologie dans le langage grammati
cal ^ puifque le mot reladf no. feroit pas empioyé ici 
dans le méme fens qu'on l'a vu ci-devant. 

3°. Chez les Logiciens, qui envifagent les propo
íitions foiis un autre point de vue que les Grammai-
riens, mais qui fe méprennent en cela, fi moi-méme 
]e ne me trompe, appellent propofiáó-ns relaúves, 
celles qui renferment quelque comparaifon & quel-
que íapport ; comme , ou efl le tréfor, la efl le exur J 
telle efl La vie , telle efl la mort; tanti es, quantum ha-
heas. Ce font la définition & les exemples de Vart de 
penfer. Pan. / / . du ix. 

I I y a encoré ici un abus du mot : ees propoíitions 
devroientplutót étreappelléés comparatives 0 s'il étoit 
néceíTaire de les caraftérifer fi précifément : mais 
comme on peut généralifer affez les principes de la 
Grammaire, pour épargner dans le didaftique áz 
cette feience des détails trop minutieux ouluperflus; 
ia Logique peut également fe contenter de quelque s 
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points de yaé généraux qui fuffiront pour embraíl¿r 
tous les objets foumis á íá jurifdidion. 

I V . Le principal uíage que font les Grammairiens 
du terme r i l a t i f , eíl pour déíigner individuellement 
l'adieftif conjondif ^ i , que, lequd} en latín qi¿i, 
quez, quod : c 'ell , dit-on unanimement, un pronom 
relatif. 

« Ce pronom relatif, dit la Grammaire genérale ^ 
» ( ^art' 11 - ix . ) a quelque chofe de commurt 
» avec les autres pronoms ^ & quelque chofe dé 
» propre. 

» Ce qu'il a de commun , eíl qu'il fe met au lieu 
» du nom , & plus généralement méme que tous les 
» autres pronoms 5 fe mettant pour toutes les per-
>> fonnes. Moi q v i f ú i s chrétitn; vous <¿ui ¿tes diré-
» tien ; lui <¿üI efl roi. 

» Ce qu'il a de propre peut étre cóníldéré en deux 
» manieres. ( 

» La premieres en ce qu'il a toujours rapport á urí 
» autre nom ou pronom qu'on appelle antécédent i 
» comme : Dieu qui efl faint. D 'uu eíl rantécédent 
» du relatif q u i i Mais cet antécédent eíl quelquefois 
» fous-entendu & non expr imé, fur-tout dans la lan-
» gue latine, comme on l'a fait voir dans la. nouvellé 
» méthode pour ccíte langue. 

» La feconde chofe que le relatif a. de propre ^ 6¿ 
» que je ne fache point avoir encoré été remarquéé 
» par perfonne , eíl que la propofition dans laquellé 
» i l entre (qu'on peut appeller incidente ) , peut taire 
« partie du fujet ou de l'attribut d'une autre propofi-
» tion , qu'on peut appeller principale ». 

IO. J'avance hardiment, contre cé que Ton viení 
de l í re , que qui, quee, quod ( pour m 'en teñir au latin 
feul par économie), n'eíl pas un pronom, & n'a avec 
les pronoms rien de commun avec ce qui conílituei 
la nature de cette partie d'oraifon. 

Je crois avoir bien établi ( anide P R O N O M ) , qué 
les pronoms font des mots qui préfentent á l'eíprit 
des étres déterminés par l'idée précife d'une relation 
perfonnelle á l'aíle de la parole : or qui, qua, qkod , 
renferme fi peu dans fa íignífication l'idée précífé 
d'une relation perfonnelle , que de l'a ven méme dé 
M . Lancelot, & apparemment de l'aveu de tous les 
Grammairiens , i l fe met pour toutes les perfonnes i 
d'ailleurs ce mot ne préfente á l'efprit aucun étre dé-
terminé par la nature, puifqu'íl re^oit diírérentes ter-
minaifons génériques, pour prendre dans i'occáliori 
celle qui convierit au genre & á la nature de l'objet 
au nom duquel on l'appiique. Je le demande done : á 
quels caraderes pourra-í-on montrer que c'eíl uri 
pronom ? 

C'eíl i dit-on i qi i ' i l fe met au íieu du riom : riiaia 
aii lieu de qüel nom eíl-il mis dans l'exempie d'O-
vide , que j 'a i déja cité : quee tibi efl facundia, confer 
in ilLud ut doceas ? I I accomnasjne ic i le nom méme 
facundia, avec lequelil s'accorde en genre, en nom
bre & en cas : i l n'eíl done pas mis au lieu de facun* 
dio., mais avec facundia. Cicerón le regardoit-il, oii 
du-moins le traitoit-il en pronom, loríqu'il difoit(/7r(3> 
leg. man. ) ; bcllum tantum , quo bello omnespremtban-
tur , Pómpeius confecit ? On voit encoré ici quo aveé 
bello , & non pas au lieu de bclloi 

Je fais qu'on me citeramille autres exemples , oíi 
ce mot eíl empioyé feul 6c fans étre accompagné 
d'un nom; parce que ce nom, dit íe méme auteiír 
( Methi lat, Syiit. rcgl. 2.) , eíl affez exprimé par lé 
relatif méme qui tient toujours fa place, & le repre* 
fente , comme : cognofees ex iis litteris Q U A S libertó 
tuodedi. Mais cet écrivain convientfurle champ qué 
cela eíl dit pour ex litteris , quas littéras. Sí done o'li 
peut diré que quas tient ici la place de Hueras, 6¿ 
qu'i l le repréfente ; c'eíl comme ^ v ^ 5 tient la placé 
tihoniO) &c le repréfente dans cetíé phrafe : fempéf 
avarus eget 3 ( i 'avaré gil toiijdurs dans la diletté \ 
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Avaras repréíente homo, parce qu'il eíl au méme 
genre, au méme nombre, au meme cas, & qu'il ren-
ferme dans fa íigniíicati©n Fidée d'une quaüté qui 
convíent non omni fed fo l i naturas, humancz, comme 
parlent les Logiciens; mais avarus n'eft pas potir cela 
un pronom : pareillement repréíente Lituras^ 
parce qu'ií eíl au méme genre, au méme nombre, 
&; au méme cas, & que í'ídee démonftrative qui en 
conftitue la figniíicaíion , eíl déterminée ici á tom-
ber ílir lituras, par le voifinage de l'antécédent litté-
ris qui leve l 'équivoque; mais n'eíl pas non plus 
un pronom, 10. parce qu'il n 'empéche pasque l'on 
ne íbit obligé d'exprimer litttras dans la conílruftion 
analytique de la phrafe; 20. parce que la nature du 
pronom ne coníiíle pas dans la fondion de repréíen-
ter les noms & d'en teñir la place , mais dans celle 
d'exprimer des éíres determines par i'idée d'une re-
lation perfonnelle. 

2o. Je dis q u e ^ « i , qucz ^ quod ^ ne doit point étre 
appellé rdaúf ^ quoique fes terminaiíbns mifes en 
concordance avec le nom auquel i l eíl appliqué, 
fembleht prouver & prouvent en eíFet qu'il fe rap-
poríe áce nom. C'eíl que íi Fon fondoit fur cette pro-
priété la dénomination de rdat if ^ i i faudroit par une 
conféquence néceílaire, l'accorder á tous les adje-
£lifs , aux participes , aux articles , puifque toutes 
ees eípeces s'accordent en genre, en nombre, & en 
cas i avec le nom auquel ils fe rapportent efFeílive-
ment: quedis-je? tous Ies verbes feroient relañfs 
par leur matériel, puifque tous s'accordent avec ie 
fujet auquel ils fe rapportent. Mais fi cela e í l , quelle 
confufion ! I I y aura apparemment des verbes dou-
blement rdatifs, &par le matériel & par le fens : par 
exemple, dans hdlum Pompúus confeát, le verbe con-
fecit lera rdatifk Pompáus par la matiere, á caufe de 
la concordance ; & ilfera rdaúfk bdlum par le fens, 
á caufe du régime du compíément. Je n'iníiílerai pas 
davantage lá-deffus, de peur de tomber moi-méme 
dans la confufion, pour vouloir rendre trop fenfible 
celle qu'une juíle conféquence iníroduiroit dans le 
langage grammatical: je me contenterai de diré que 
quas n'eft pas plus rda t i f dans quas lauras, que iis 
n 'eí l rdatif ¿zm iis litteris. 

30. Aucun des deux termes par lefquels on déíi-
gne qui-, quee j quod, ni Funion des deux, ne font 
entendre la vraie nature de ce mot. C'eíl un adjeclif 
conjoncíif, & c'eíl ainfi qu'il failoit le nommer & que 
je le nomme. 

C'eíl un adje£Hf; voilá ce qu'il a véritablemení de 
commun avec tous les autres mots de cette claífe: 
comme eux, i l préfeníe á l'efprit un étre indétermi-
n é , défigné feulement par une idee précife qui peut 
s'adapter á plufieurs natures; &: comme eux auííi, i l 
s'acfcorde en genre, en nombre, & en cas, avec le 
nom ou le pronom auquel on l'applique, en vertu du 
principe d'identité , qui fuppofe cette indétermina-
íion de radíeftif: qui vz>, quoe. mülkr , quod bdlum , 
qui confules, quez Htterce ¿ quayiegoda, & c . L'idée pré
cife qui cara&érifelaíigniíication individuelle de qui, 
qux, quod, eíl une idée métaphy fique d'indication, 
ou de démonílration , comme is, e,a , id. 

11 eíl conjonclif, c'eíl-á-dire , qu'outre l'idée dé-
monílrative qui en conílitue la figniíication, oL en 
vertu de laquelle i l feroit fynonyme d'/5, t a , i d : i l 
comprend encoré dans fa valeur toíale celle d'une 
conjondion ; ce qui en le différenciant d'is , ea , i d , 
le rend propre á unir la propofition dont i l fait partie 
auneautre propofition. Cette propriété conjondive 
eíltelie que l'on peut toíijours décompofer Fadjeftif 
par is , ea , i d , & par une conjonclion telle que peu-
vent Fexiger les circonílances du difeours. Ceci mé-
rite d'autant plus d'étre approfondi, que la Gram-
maire genérale ¿ ( édit. de 1746, fuite áuchap. ix . de 
la pan, I I . ) prétend qu'il y a des cas ou le mot dont 

i l s'agit, ef vifíblement pour une conjonclion & un pro-* 
nom démonflradf: ce font les propfes termes de í'au-
teur : que dans d'autres oceurrences, i l ne tient lien 
que de conjonUion : & q;ie dans d'autres enfín, i l tient 
lieu dz démonflratif i & n a plus ríen de conjoriñlon. 

11 eíl confiant en premier l ieu , & avoué par dom 
Lancelot, & par tous les fe£lateurs de P. R. que le 
qui , qu®, quod des Latins, & fon correfpondant dans 
toutes lesiangues , eíl démonílratif & conjonftifdans 
toutes les oceurences oü la propofition dans laquelle 
i l entre fait partie du fujet ou de l'attribut d'une au
tre propofition, JEfopusauñor Q U A M rnateriam reperity 
hanc egopolivi verfibus fenariis; c'eíl comme íi Phedre 
avoií d i t , hanc ego rnateriam polivi verfibus fenariis, & 
JEfopus aucíor R A M repperit. ( L iv . í. prol. ) Ce n'eíl 
pas toujours par la conjonftion copulative que cet 
adje£lif fe décompofe : par exemple , les favans Q U I 

font plus inftruits que le commun des hommes, devroient 
aujji Us furpajjer en fageffe , c'eíl-á-dire ,les favans de
vroient furpa(fer en fagejje le commun des hommes, C A R 
C E S hommes font plus infruits queux ; autre exemple, 
la gloire Q U I vient de la vertu a un éclat immortel, c'eíl-
á-dire , la gloire aun éclat immortel, S I C E T T E gloire 
vient de la vertu. On peut y joindre l'exemple cité par 
la grammaire genérale, twé de Tite-Live, qui parle de 
Junius Brutus : Is quem primores civitatis, in Q U I B U S 
fratrem fuum ab avúnculo interfecíum audiffet ; Fauteur 
le réduií ainíi , Is quem primores civitatis , E T in H L S 
jratrem fuum interfeium audiffet, ce qui eíl trés-clair 
& trés-raifonnable. 

« Mais , ajoute-t-on, ( Pan. I I . fuite du ch. j x . ) 
» le rdat i f ^txd quelquefois fa forcé de démonílra-
» t i f , & ne fait plus que Foffice de conjon¿tion : ce 
» que nous pouvons confidérer en deux rencontres 
» particulieres. 

» La premiere eíl une fagon de parler fort ordinai-
» re dans la langue hébraique , qui eíl que lorfque 
» le rdat i f riett. pas le fujet de la propofition dans la-
» quelle i l entre , mais feulement partie de Fattribut, 
» comme lorfque Fon dit, pulvis QUEMprojici t ventus; 
» les Hébreux alors ne laiíient au relatifqiie le dernier 
» ufage , de marquer Funion de la propofition avec 
» une autre; & pour Fautre ufage, qui eíl de teñir la 
» place du nom , ils Fexpriment par le pronom dé-
» monílratif, comme s'il n'y avoit point de relatif: 
» de forte qu'ils difent Q U E M projicit E U M ventus... . 
» Les Grammairiens n'ayant pas bien diílingué ces 
» deux ufages du relatif, n'ont pu rendre aucune rai-
» fon de cette facón de parler, & ont été réduits á 
» diré que c'étoit un pléonafme, c'eíl-á-dire une 
» fuperfluité inutile ». 

Quiconque lit ce paíTage de P.R. s'imagineroit qu'ií 
y a en hébreu un adjeátif démpnítratif 6c conjonftif, 
correfpondant au qui, quee, quod latin , & pouvant 
s'accorder en genre & en nombre avec fon antécé-
dent; & dans ce cas , i l femble en effet qu'il n'y ait 
rien autre chofe á diré que d'expliquer Fhébraifme 
par le pléonafme , qui eíl réellement tres - fenfible 
dans le paíTage de íáint Pierre, £ ra ¡xccXoiTn ÜLVTZ ¡¿fant 
cujus livore ejus fanari e/lis. Surpris d'un ufage fi pea 
raiíbnnable , & fi difficile á expliquer, j'ouvre les 
grammaires hébraiques , & je trouve dans celle de 
M . Fabbe Ladvocat {p«g. Gy. ) que « le pronom reía-
» t i f en hébreu eíl "T^i^ , & qu' i l fert pour tous les 
» genres , pour tous les nombres, pour tous les cas , 
» & pour toutes les perfonnes ». Je paíTe á celle de 
Mafclef (¿ora. / . cap. l i j . n0. 4. pag. 651.) , & j ' y trou
ve : pronomen relativum efl "IW^ , qiiod ómnibus gene-
ribus, cafibus , ac numeris i n f rv i t , fignificans, pro va
ria locorum exigentid , q u i , quae , quod, cujus , cu i , 
quem , quorum , quos , &c. 

Cette indéclinabilité du prétendu pronom relatif,, 
combinée avec Fufage conílant des Hébreux d'y 
joindre l'adjeólif démonílratif lorfqu'il n'eíl pas le 

fujet 
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lujet de la propofition, m'afait conjectufer que le j 
mot hébreu n'eíl en eíFet qu'une conjondion , que 
c'efioour cela qu'il eíl eírentiellemení indéclinabie , 
& que ce que Íes Grecs, Ies Latios , & tant ci'autres 
peuples expriment en un feui mot conjonfíif & dé-
monílratif tout-á*la-fois, les Hebreux rexpriment en 
deux mots, la conjonfíion dans l ' u n , & Tidée dé-
monftrative dans l'auíre : je trouve en efFet que Maf-
clef compte pai mi les conjonótions caufales , 
qu'il traduit parquod; cette découverte me donne de 
la hardieíTe, & je crois que cette conjonttion eft in-
définie , & peilt fe rendre tantót d'une maniere , & 
taníót de l'autre , précifément comme celle du qu i , 
qu&, quod des Latins. Ainñ je ne traduirois point le 
texte hébreux par pulvis quem projicit eum venms, 
mais par pulvis , & projicit ou quoniam projicit cum 
vcntus ; & le pulvis qucm projicit venms de la vulgate 
en eíl , íous la forme autorifée en latin , une autre 
traduftion littérale & íidele. De méme le pafíage de 
fainíFierre ,poiir repondré iídelement á l 'hébraiíme, 
auroit dú étre ¡ÍCLÍIO) fxodXoaTTi «JT»" ¡oiQmí^cujus livore ejus 
fanati ejlis ; ou bien en réduifant á un méme mot la 
conjondion & Fadjeftif démonftratif S raí y .^ÁuTn 

¡clúim , cujus livoreJanati ejlis : le texte grec ne pre-
fente le pléonafme , que parce que le tradu£leur n'a-
voit pas faifi le vrai fens de Thebreu , ni connu la 
nature intrinfeque du prétendu pronom Ae/^i//hebra'i-
que. Si les Hébreux ne font pas ufage de Fadjeftif 
démonílratif dans le cas oü i l eíl fujet , c'eíl que la 
terminaifon du yerbe le défigne affez. 

Pour ce qui eít des exemples tirés immédiatemént 
du latin j comme la méme explication ne peut pas y 
avoir lieu , i l faut prononcer hardiment qu'il y a pé-
riííblogie. On cite cet exemple de Tite-Live : ut in 
tufculanos animadverteretur, quorum eorum ope ac con-
Jilio Feliterni populo romano bcllam fecijjent ; (^Ji j a-l-il 
de mieux que d'adopter la correftion propofée de 
qubdow ¿e quoniam au lieu de quorum, ou la fuppref-
íion fteorum ? On ne peut pas plus rejetter en Gram-
maire qu'ailleurs, le principe néceíTaire de l'immuta-
bilité des natures. L'adjeftif que Fon nomme commu-
nément pronom relatif, e í l , dans toutes les langues 
qui le déclinent , adjtclif démonfiratif & conjoncíif ; & 
l'ufage, dans aucune, ne pfeut le dépouiller en quel-
ques cas de l'idée démonftrative , pour ne luí laiííer 
que 1'eíFet conjonftif, parce qu'une conjonálion dé-
clinable eíl un phénomene impoffible. 

Le grammairien de P. R. fe trompe done encoré 
dans la maniere dont i l interprete le qubd de cette 
phrafe de Cicerón, Non tibi objicio Q U O D homimm 
fpoliajli. « Pour moi , d i t - i l , je crois que c'eíl le rela-
» áf, qui a toujours rapport á un antécédent , mais 
» qui eít dépouillé de fon ufage de pronom; n'enfer-
» mant rien dans fa fignification qui faffe partie ou 
» du fujet ou de l'attribut déla propofition incidente, 
» & retenant feulement fon fecond ufage d'unir la 
i» propofition oíi i l fe trouve , á une autre.. . . car 
» dans ce paíTage de Cicéron , Non tibi objicio Q U O D 
» horninem fpoliafii ; ees derniers mots , hominem j p O ' 
» l i a f i i , font une propofition parfaite, oü le qubd 
» qui la precede n'ajoute r í e n , & ne fuppofe aucun 
» nom: mais tout ce qu'il faiteíl que cette méme pro-
M pofition oü i l eíl j o in t , ne fait plus partie que de 
» la propofiíion entiere , Non tibi objicio Q U O D homi-
» nemfpoliajii ; au lieu que fans le qubd elle fubfifte-
» roit par elle-méme , & feroit toute feule une pro-
» pofition ». Le quod dont i l s'agit eíl dans cet exem
ple & dans tous les autres pareils, un vrai adje£lif 
démonílratif & conjonaif, comme en toute oceur-
rence; & pour s'en añu re r , i l ne faut que faire la 
conílruftion analytique du texte de Cicéron; la voici: 
Non tibi objicio hoc crimen , Q U O D crimen ejl tale , 
fpoliajli hominem ; ce qui peut fe décompofer ainfi: 
Non tibí objicio hoc crimen } ET HOC crimen eft tale , 
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fpoliajli honñnem. La propoíltion fpoliajli hóminem eíl" 
un développemení déterminatif de radjeífíif indéhni 
tale , & peut étre envifagée comme ne faifant qu'ua 
avec tale : mais quod fait partie du fujet dont l 'attri
but eíl c/í? tale fpoliajli hominem , & conílitue par 
coníéqlient une partie de l'incidente. Voy¿{ I N C I 
D E N T E . 

Le méme auteur prétend au contraire qu'il y a deá 
rencontres oü cet adjctlif ne conferve qué fa fignifi^ 
catión démonílravive , & perd fa vertu conionélive» 
« Par exemple, dií-il, Piine commence ainíi fon pa-
» négyrique : Bene ac ¡apuntar, F. C. majares injlitue-
» runt, ut rerum agendarum , ita dijeendi initium u pre-
» cationibus capere , qubd niail rite, nihilqus. providen-
» ter homines, jine deorum immortalium op¿ 9 conjilio , 
^ honore 9 aufpicarentur. Q u i mos , qui podas quam 
» confuli, autquando magis ufurpandus ephndúfqm tfl? 
» I I eíl certain que ce qui commence plutot une nou-
» velle période , qu'il ne joint celle-ci á la précéden-
» te ; d'oü vient méme qu'il eíl precede d'un point: 
>y & c'eíl pourquoi en traduifant cela en frangois, on 
» ne m'ettroit jamáis , laquelle coutume, mais cette cou-
» turne , commen^ant ainfi la feconde période : E T 
»pa r qui C E T T E coutume doit-elle etreplutot objervée , 
» que par un confuí ? oCc. » 

Remarquez cependant que l'auteurde la Grammaire. 
genérale conferve lui-méme la conjon£lion dans fa tra-
duí t ion: E T par qui C E T T E coutume , enforte qu'en 
diíputant contre , i l avoue aífez clairement que lequi 
latin eíl la méme chofe que & is ; c'eíl une vérité 
qu'il fentoit fans la voir. Je crois pourtant que la con-
jon£lion eíl mal rendue par & dans cet exemple : i l 
ne s'agit pas d'aífocier les deux propofitions confé-
cutives pour une méme f in , & par conféquent la con-
jon£lion copulative y eíl déplacée: la premiere pro-
poíition eíl un principe de fait qui eíl général , & la-
feconde femble étre une concluñon que Ton en dé-
duit par cette forte de raifonnement que les rhéteurs 
appelient d winori ad majus ; ainíi je croirois que la 
conjontlion qui convient ici doit étre la concluíive 
igitur ( done ) ; qui mas , c 'eíl-á-dire, igitur hic mos ; 
& en fran9ois, pour ne pas trop m'écarter de la ver-
íion de P. R. par qui D O N C C E T T E coutume doit-elle 
etre plutot obfervee, que par un confuí ? & c . 

On ajoute que Cicéron eíl plein de femblables 
exemples ; on auroit pu diré la méme chofe de tous 
les bons auteurs latins. On cite celui-ci ( Orat. F. in 
Verrem.) : ltaque aliieives romani ? ne cognofeerentur , 
capitibus obvolutisa carctre ad palutn atque adnecem ra' 
piebantur : a l i i , cum a multis civibus romanis recognof-
cerentur, ah ómnibus defenderentur, fecuri feriebantur. 
QUORUM, ego de acerbijfima morte, crudelifjtrnoquce cru* 
ciatu dicam , cum eum locum traclarc ccepero. Ce quo
rum , dit-on , fe traduiroit en francois comme s'il y 
avoit de illorum morte. Je n'en crois rien , & je fuis 
d'avis que qui le traduiroit de la forte n'en rendrolt 
pas toute l'énergie , & óteroit l'ame du difcours > 
puifqu'elle confifte fur-tout dans la liaifon. Quelle eíl 
cette liaifon ? Cicéron remettant á parler ailleurs de 
cet objet, femble par-lá déíapprouver le peu qu'il en 
a di t , ou du-moins s'oppofer á l'attente qu'il a pu faire 
naitre dans l'efprit des auditeurs : i l faut done , pour 
entrer dans fes v ü e s , décompofer le quorum par la 
conjonftion adverfativefed^ & conílruire imíwSED 
ego dicam de morte acerbijjimd atque de cruciatu crude" 
liffimo ILLORUM ; ce qui me paroit étre d'une nécef-
íité indifpenlabie , & prouver que dans l'exemple en 
queílion quorum n'eíl pas dépouillé de fa vertu con-
jon£live , qu'en eíFet i l ne perd nulle part. 

I s (Neocles ) uxorem Halicarnaffiam civem duxi t , 
ex qud natus eji ThemijiocUs. Q u i cum miniis effetpro-
batas parendbus ^ qubd liberiíis vivebat & rem f i m i l i a -
rern negligebat9 dpatre exheredatus eji, QuJE contumelia 
non fregit eum , fed erexit ( Corn, Nep. in Themiíl* 

H 
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cap. j , ) . Voilá un qui & un qua qui commencent 
chacun une phrafe. I I me fembie qu'ilfaut interpretar 
le premier comme s' i ly avoit ^ A J Q U I I S cüm mi-
mes ejfetprobatus ^ & c . ( O R C E L U I - C I n'ctantpas dans 
les bennes graces de fes parens ) : c'eft une remarque 
que l'hiftorien veut joindre á ce qui precede,par une 
traníition. QW-fc contumelia non fregit eum,fed enxit, 
c 'e ' í l-á-dire, J ' E R U M H M C cómumdia non fregit eum, 
fed erexit;Vefi:Qt naturel dei 'exhérédation devoit étre 
d'affliger Thémiílocle & de l'abaítre , ce fut le con-
traire. I I faut done joindre cette remarque au récit du 
fait par une conjonftion adverfative , de méme que 
les deux parties de la remarque pareillement oppo-
fées entr'elles : ainíi je traduirois; MyíJS C E T ajfront, 
au lúa de Vabatiré , l i l i ¿leva fame : la conjonftion 
mats indique l'oppoíition qu'il y a entre üeíFet & la 
caufe ; & au lieu de deíigne l'oppoíition refpeñive 
de reífeí attendu & de TeSet réel. 

I I n'y a pas une feule occaíion oü le qiti , quez , quod 
ainfi employé , ou de quelque autre maniere que ce 
f o i t , ne coníerve & ía íignificatión démonftrative & 
fa vertu conjondive. Cutre qu'on vient de le v o i r 
dans l'explication analyfée des exemples mémes al-
iégaés par D . Lancelot en faveur de l'opinion con-
traire ; c'eíl une conféquence naturelle de l'aveu que 
fait cet auteur que q u i , qux ,quod t í i fouvent revétu 
de ees deux propriétés, & c'eft lui-méme qui établit 
le principe inconteílable qui attache cette coníe-
quence au fait, je veuxdi ré finvariabilite de la íigni-
íícation des mots : « car c'eít par accident , d i t - i l , 
» {ch. j x , ) l i elle varié quelquefois , par equivoque, 
» ou par mátaphore ». Mais íi la fignification demonf-
trative & la vertu conjonfíive íont les deux proprié
tés qui caradérifent cette forte de mot , á quoi bon 
le déíigner par la dénomination du relatif, qui eít va
gue , qui convient également á tous íes adjedifs , qui 
convient méme á tous les mots d'une phrafe, puif-
qu'ils font tous liés par les rapports refpeftifs qui les 
font concourir árexpreíí lon de la penfée ? Né vaut-
i l pas mieux diré tout íimplement que c'eíl un adjec-
t l f démojijlratif & conjonclif ? Ce feroit , en le nom-
mant ,en déterminer clairement la deírination , & 
pofer , dans la dénomination méme , le principe juf-
tificaíif de tous les ufages que les langues en ont faiís. 
Cependant comme i l y a d'autres adjectifs démonítra-
tifs, comme is , ea, i d ; hic, hac, hoc ; Ule, illa , i l lud; 
ijie, ifia, iftud , & c . & que cette idée individuelle ne 
donne lieu á aucune loi particuliere de fyntaxe : je 
crois que Fon peut fe contenter de la dénomination 
a adjeñif conjonclif, telle que je Tai établie d'abord, 
parce que c'eít de cette vertu conjondive & de la 
nature genérale des adjedifs , que découlent les re
gles de fyntaxe qui font propres á cette forte de 
mot. 

Premiere regle, h'adjeciif conjonclif s7d.ccoráe en gen-
re , en nombre, & en cas , avec un cas rép^tc de i'an-
técédent , foit exprime , foit íous-entendu. Je m'ex
prime autrement que ne font les rudimentaires , par
ce que la Philofophie ne doit pas prononcer íimple
ment fur des apparences tirop fouvent t rompeuíes, 6c 
prefque toujours infuffiíantes pour juílifier fes déci-
íions. On dit communément que le relatif s^zceorde 
avec l'antécédent en genre, en nombre , & en per-
fonne ; & I o n cite ees exemples : Deus Q U E M ado-
ramus efl omnipotens 9 tímete Deurn QUI mundum con-
didu. On remarque fur le premier exemple, que quem 
eíi: au fmgulier & au malculin , comme Deus ; mais 
qu ' i l n'eft pas au méme cas > & qu'il eft á l'accufatif, 
qui efl: le régime du verbe adoramus • íur le lecond 
exemple, que^wi eft de méme qu'au íingulier & au 
mafeulin comme Deum , mais non pas au méme cas, 
pulique qui eíl au' nominatif, comme fujet de condi-
d i t : on conclud de-lá que le relatif ne s'accorde pas 
en cas avec l'antécédent, On remarque encoré que 

qui, dans le fecond exemple, eíl de la troiíieme per-
íbnne , comme Deum , puifque le verbe condidu eíl 
á la troifieme perfonne , & qu'il doit s'accorder en 
perfonne avec fon fujet, qui eíl qui. 

'Ce qui fait que i'on decide déla forte, c'eíl le pré-
jugé univerfel que qui , quee, quod eíl un pronom : i l 
eíl vrai que le cas d'un pronom ne fe décide que par 
le rapport propre dont i l eíl chargé dans l'enfemble 
de la phrafe , quoiqu'il fe mette au méme genre & 

. au méme nombre que le nom fon corredif, dont i l 
tient la place , ou qui auroit pu teñir la f i enne ; mais 
ce n 'eíl pas tout-á-fait la méme chofe de Vadjeclif con-

jonclif^ & la méthode latine de P. R. elle-méme m'en 
fournira la preuve. « Le relatif Q U I , Q U M ^ Q U O D , 
»doit ordinairement étre confidéré comme entre deux 
» cas d'un méme fiibílantif exprimes ou fous-enten-
» dus; & alors i l s accorde avec l'antécédent en gen-
» re & en nombre ; &: avec le fuivant, méme en cas, 
» comme avec ion fubílantií ». C'eíl ce qu'on l i t dans 
l'explication de la feconde regle de la fyntaxe ; & 
n 'eíl-il pas furprenant que l'on partage ainíi les reiw 
tions du relatif, íi je puis parler de la forte, & que 
Fon en décide le genre & le nombre par ceux du nom 
qui précede , tandis qu'on en determine le cas par 
celui du nom qui fuit ? N'étoit-il pas plus fimple de 
rápporter tout au nom fuivant, & de déclarer la con-
cordance eníiere comme á Fégard de tous les autres 
adjedifs ? 

La vérité de ce principe fe manifeíle par-tout. 
Io. Quand le nom eíl avant & aprés Xadjeñif conjonc-
tif , comme , L I T T E R A S ahs te M . Calenus ad me attu-
ü t , in Q U I B U S L I T T E R . I S feribis , Cic. l / l tra E U M 
LQCuM Q U O in LOCO Germani confederant , Caef, 
EoDEM ut J U R E uti fenem liceat , QUO J U R E fum 
ufas adolefeentior, Ter. 2O. Quand le nom eíl fup-i 
primé aprés Vadjeclif conjonclif, puifqu'alors on ne 
peut anaiyfer la phrafe qu'en fuppléant l'elíipfe du 
nom , comme cognofees ex U S L I T T E R I S Q U A S l i 
berto tuo dedi, Cic. pour ex litteris quas Hueras , dit la 
méthode latine ( loe. a/ . ) , 30. Quand le nom eíl fup-
primé avant Vadjeclf conjonclif, pour la méme ral
lón; comme ,populo ut placerent Q U A S fecifjet F A B U 
L A S , Phced. c'eíl-á-dire , populo ut placerent FABu-
L X Q U A S FÁBULAS fea j je t . 40. Quand le nom eíl 
fupprimé avant & aprés ; comme ,funt Q U I B U S in 

fatyrd videor nimis acer, Hor. c'efc-a-dire , funt H O -
M I N E S Q U 1 B U S H O M I N I B U S in fatyrd v'ideornimis 
acer. Quand F Í Z ^ ^ / ^ 0 ^ 0 ^ ^ / é t a n t entre, deux 
noms de genres ou de nombres diiférens, fembie s'ac
corder avec le premier; comme , Herculi facrificium 
fecitin LOCO Q U E M P Y R A M appellant, T. L i v . c'eíl-
á-dire, in LOCO Q U E M LOCÚM appellant Pyram ; & 
encoré Darius ad E U M LOCUM Q U E M amanicas P Y -
L A S vocantpervenit, Curt. c'eíl-á-dire ad E U M LO
CUM Q U E M LoCUM vocant Py las amanicas. 6o. Et 
encoré plus évidemment quand Vadjeclif conjonclif 
s'accorde tout Íimplement avec le mot fuivant; com
me , A N I M A L providum & fagax Q U E M vocamus 
H O M I N E M ; quoiqu'il foit vrai que cette concor-
dance nefoit alors qu'unefyllepfe (VOJK¿{SYLL£PSE); 
mais ce qui a amené cette íyllepfe , c'eíl Fauthenti-
cité méme de la regle que l'on établit i c i , & que l'on 
croyoit íuivre apparemment. 

Elle eíl fondée, comme on voit j fur ce que le pré-
tendu pronom relatif QÍínn véritable ad jedi f ,& que, 
comme tous les autre^, i l doit s'accorder á tous égards 
avec le nom ou le pr .nom auquel on l'applique , & 
cela en vertu du principe d'identité. Foye^ I D E N -
T I T É . 
Secqnde reglc.lJadjeclif conjonclif ^ ^ r ú e r x t toujours 

á une propofition incidente , qui eíl modificative de 
l 'antécédent; & cet antécédent appartient par confé-
quent á la propofition principale. 

C'eíl une fuite néceffaire de la vertu conjondive 



renferme e dans cette forte de mot: partout oü ií y a 
conjondtion , ü y a néceíTairement pluíieurs propofi-
tions, paiíque les conjondions font des mots qui dé-
fianent entre les propoíitions , une liaiíbn fondée íur 
les rapports qu'elles ont entre elles : d'ailieurs la 
concordan ce de Vadjecíif corijoncÍLf ZVQC l 'antécédent 
ne paroit avoir ¿té iníHtuée , que pour mieux faire 
concevoir que c'eíl: principalement á cet antécédent 
que doit fe rapporter la propofition incidente. Je 
n'infifte pas davantage fur ce principe, q u i , appa-
remment, ne me fera pas conteílé : mais je dois 
faire faire attention á quelques corollaires importans 
qui en découlent. 

Coroll. i . Dans la conílruftion analytique, &c dans 
íouíes les occafions oü Ton doit en conferver la ciar-
í é , ce qui ell prefque toujours néceífaire ; Vadjeciif 
conjonBif doit fuivre immédiatement l 'antécédent ? 
& étre á la tete de la propofition incidente. La con-
jonction, qui eíl l'un des carafteres de cet adjeftif, 
eíl le figne naturel du rapport de la propofition inci
dente á l 'antécédent; elle doit done étre placée en
tre Tantecédent & Fincidente , comme le lien com-
jnun des deux, ainíi que . le font toujours toutes les 
autres conjonáions. Les petites exceptions qu'il peut 
y avoir á ce coroliaire dans la pratique , peuvent 
quelquefois venir de la facilité que le génie particu-
lier d'une langue peut fournir pour y conferver la 
clarté de l 'énonciation, par exemple, au moyen de 
la concordance des terminaifons ou de la répétition 
de l'antécédejnt, comme dans les langues tranfpoñ-
íives : ainíi, la concordance du genre & du nombre 
fauve la clarté de l'énonciation dans cette phraíe dé 
Térence ? Q U A S creáis ejffe has , m n funt vem nuptice, 
parce que cette concordance montre aífez nettement 
<jue nupt'm eíl l'antécédent de quas , qui ne peut s'ac-
corder qu'avec nuptias\ & c'eft á-peu-pres la méme 
chofe dans ce mot de Cicerón , Q U A M quifque norit 
arumjn hdcfe exerceat. D'autresfois l'exception peut 
venir de la préférence qui eíl düe á d'autres princi
pes , en cas de concurrence avec celui-ci; & cette 
préférence, connue par raifon oufentie par ufage , 
íauve la phrafe des incertitudes de l 'équivoque : tels 
font les exemples oü nous pla^ons entre l'antécédent 
& VadjecHf conjonciif ^ ou une íimple propofition , ou 
méme une phrafe adverbiale dans le complément de 
laquelle doit étre Vadjecílf conjonclif; la maniere mé
me dont je viens de m'expliquer en eíl un exemple ; 
& Ton en trouve d'autres au mot I N C I D E N T E . 

CorolL. 2. Puifque Vadjeciif conjoncl'f eíl eífentiel-
lement démonílratif, & que l'analyfe fuppofe dans 
la propofition incidente la répétition du nom ou du 
pronom antécédent avec lequel s'accorde Vadjeciif 
conjoncüf; cet antécédent eíl done envifagé fous ce 
point de vue démonílratif dans la propofition inci
dente : mais cette propofition incidente eíl modiíi-
cative du méme antécédent envifagé comme partie 
de la propofition principale \ done %\ doit étre confi-
déré dans la principale íbus le méme point de vue dé
monílratif; puis qu'autrement l'incidente, qui fe rap-
porte á l'antécédent pris démonílrativement , ne 
pourroit pas fe rapporter á celui de la propofition 
principale. C'eíl précifément en conféquence de ce 
principe que dans la phraíe latine on trouve fouvent 
le premier antécédent accompagné de l'adjeñif dé
monílratif is , ou hic, ou Uk , & c . ultra E U M locum 
quo in loco Germani confederant; cognofees ex U S l i t -
uris quas, &c. & Virgile Ta méme exprimé avec le 
pronom ego; I L L E ego qui quojidam, &c, C'eíl auíü le 
íondement de la regle propoíée par Vaugelas (rem. 
3 comme propre á notre langue , que U pronom 
relatif (c'e/?-¿-¿ir¿ l'adjeíUf conjondlif ) , nefepeut rap
porter a iui nom qui n a pnim d'articU. Vaugelas n'a^ 
voit pas apper^t toute la généralité de cette regle ; 
|a Grammaire gcnéraU {part, I I , ch. x . ) Ta difeutée 
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avec beaucoup de fo in; M . du Maríais , qui en a 
préfenté la cauíe fous un autre aípeft que je ne fais 
i c i , quoiqu'au fond ce foit la m é m e , a réduit la 
regle á fa juíle valeur ( A R T I C L E p. y j 6\ col. í j . ) . ; 
M . Duelos femble avoir ajouté queique chofe á Ja 
préciíion (r¿/re.íür le ch. x. de la gr^m. gtnér.) ; & M. 
í'abbé Fromant a enrichi fon fuppUnicnt (íür le méme 
chap?) de tout ce qu'il a trouvé épars dans différeas 
auteurs fur cette regle de fyntaxe. Voiíá done les 
fources oü i l faut recourir pour fe íixer íür le detall 
d'un principe , que je ne dois montrer ici que fous 
des termes généraux; & afín de favoir quels autres 
mots peuvent teñir lien de l'article ou étre réputés 
articles , on peut voir ce qui en eíl dit au mot INDÉ-
FINÍ , (/z. 2 . ) 

Coroll. $. Comme la íignification propre de chaqué 
mot e í l eflentiellement une ; c'eíl une erreur que de 
croire, COmme i l femble que tous les Grammairiens 
le croient, que Vadjeciif conjoiicíif pmtto. étre em-» 
ployé fans relation á un antécédent , & fans íüppo-
íer une propofition principale autre que celle oü en
tre cet adje£lif. Qwi, que , quoi, lequel font, au diré 
des Grammairiens fran^ois, oxirelatifs ou abíblus: 
relatifs , quand ils ont relation á des noms ou á des 
perfonnes qlü les précedent ; abíblus, quand ils n'ont 
pas d'antécédent auquel ils aient rapport. Voyry la 
gram.fr. de M . Reí laut , ch. y. art. 5. & G. Ah uno 
difee omms. Dieu Q U I aime les hommes, Vargent QUÉ 

j ^a i dépenfé, ce a QUOI vouspenfe^, U g¿nr¿ de pié AU
Q U E L on fe define ; dans tous ees exémples , qui , 
que, quoi & auquel font relatifs : ils font abíblus dans 
ceiix-ci,yg fais'QUl vous a aecufé^je ne fais Q U E vous 
donner , marque^-moi a Q U O I je dois ni en unir , & 
aprés avoir parlé de livres,7é vais A U Q U E L VOUS don-
nei la préférence ; ils fe font encoré dans ees phrafes 
qui font interrogatives , Q U I VOUS a aecuje ? QU t vous 
donnerai-je? A Q U O I penje^-vous? & aprés avoir parlé 
de livres , A U Q U E L donne^-vous la préférence ? C 'e í l 
la méme choíe en latin : qui, queê  quod y font relatifs; 
quis i quid y fent abfolus. 

Mais approfondiíTons une fois les chofes avant que 
de prononcer. Je Tai déjá dit dans cet article , & je 
le répete encoré : la figniíication propre des mots e í l 
eíTentillement une : la multiplicicé des fens propres 
feroit dire£lement contraire au but de la parole, qui 
e í l l 'énonciation claire de la penfée ; & fi Fuíage i n -
troduit quelques termes équivoques , par queique 
cauíe que ce foit, cela e í l t rés- rare , & i'on ne trou-
vera pas qu'il ait jamáis expoíe á ce défaut trop con-* 
fidérable , aucun des mots qui font de nature á fe 
montrer fréquemment dans le difeours. Or i l e í l 
conílant que qui, qua, quod en latin, qui , que, quoi) 
Itqutlen fran9ois,íontordinairementdes adjeclifscon~ 
jonclifs : i l faut done en conclure qu'ils le font tou
jours , & que dans les phrafes oü ils paroiíient em-
ployés fans antécédent , i l y a une ellipfe dont l'a
nalyfe fait bien remplir le vuide. 

Reprenons les exemples pofitifs que Ton vient de 
voir. Je fais Q U I vous a aeciifé , c'eíl-á-dire , je fais 
la períonne Q U I vous a aecufé: je m fdis Q U E vous 
donner j c'eíl-á-dire , je m fais pas la chofe QUE 
puis vous donner ̂  ou Q U E je dois vous donner : mar-
que^-moi a Q U O I je dois m'en tznir ^ c 'eí l-á-dire, jnar-
que7K-moi le fentiment, ou Topinion, ou le par t í , &G. 
d Q U O I je dois men teñir:. en parlant de livres „/¿ 
vois A U Q U E L vous donne^ la préférence, c!eíl-á-dire, 
je vois le livre A U Q U E L vous donne^ la préférence ; le 
genre maículin & le nombre íingulier du mot auquel̂  
prouvent aíTez qu'on le rapporte á un nom maículin 
& fingulier. Mais en général ees adjeclifs étant ef-
fentiellement conjonftifs, & fuppofant, par une con
féquence néceífaire, u n antécédent auquel ils íer-
vent á joindre une propofition incidente ; i l a été 
trés-facile á i'uíage d 'autoriíer l'eiiipfe de cet anté-
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tedent, lorfque les circonílances font de natüre a le 
'défigner d'une maniere préciíe ; parce que le but de 
la parole en eít mieux rempli , la penfée etant peinte 
fans equivoque & fans íuperfluité : or i l eíl évident 
que c'eíl ce qui arrive dans tous les exemples précé-
dens ; i l n'y aqu'uneperjonm qui puiíle accuíer quel-
qu'un, & d'ailleurs 1 uíage de notre langue eft , en 
cas d'ellipfe ^ de n'employer qui qu'avec relation aux 
perfonnes; que eíl toujours n i a t i f m x chofes en pa-
reille oceurrence , & e'eft la méme chofe de quoi ; 
•pom lequel, on ne peut s'en íervir qu'immédiatement 
apres avoir nommé l 'antécédent, dont ce mot rap-
pelle nettement l'idée au moyen de l'article dont i l 
eíl: compofé» 

Cette poííibilité de fuppíéer Pantecédent ferí en
coré de fondement á une autre ellipfe, qui dans Foc-
callón en devient comme une fuite ; c'eíl: celle du 
iriot qui marque Tinterrogation ^ dans les plirafes oü 
l 'on a coutume de diré que les prétendus pronoms 
abíblus font interrogatifs. Q u i vous a aecufé ? c'eft-
á-dire, (dites-moi la perfonne) <¿i/í vous a aecufé; 
<¿UE vous áonmrai-je. ? e'eíl-á-dire , ( indiquez - moi 
ce) Q U E je vous donnerai; a quo l penfe^-vous? c'eíl-
á-dire, (faites-moi connoítre la chofe) a QUOI vous 
penfe^; A U Q U E L donne^-vous La préférence ? c'eíl-á-
dire,( déclarez le livre ) A Ü Q U E L vous donne^ la pré
férence. Dans toutes ees phrafes , Üadjecl'if cónjonñif 
fe trouve á la tete , quoique dans l'ordre analyíique 
i l doive étre precede d'un antécédent ; c'eft done une 
néceílité de le fuppíéer : d'ailleurs puifqu'il appar-
tient toujours á une propofition incidente , & Tanté-
cédent á la principale, & que cependant i l n'y a qu'un 
feul verbe dans toutes ees phrafes , qui eíl celui de 
l'incidente; i l faut bien fuppíéer le verbe de la prin
cipale : mais comme le ton , quand on parle, indi
que fuflifamment l'interrogation , & qu'elle eíl mar-
quée dans récriture par la pon£hiation, ce verbe 
doit eíre interrogatif; & par conféquent ce doi té t re 
l'impératif fingulier ou plur ie l , felón roceurrence , 
des verbes qui énoncent un moyen de terminer l ' in -
certitude ou l'ignorance de celui qui parle , comme 
diré , dedarer, apprendre , enfeigner , remontrer., faire 
connoítre , indiquer , défigner, nommer j & G . ( voyé^ 
I N T E R R O G A T I F . ) Dans ce cas:, l'antécédent fous-
entendu que l'on fupplée , doit étre le complément 
de ce verbe impératif, comme on le voit dans le de-
veloppement analytique des exemples que je viens 
d'expliquer. 

Ce qtie je viens de diré par rapport á nótre lan
gue eíl efíentiellement vrai dans toutes les autres , 
& fpécialement en latin. Le quis & le quid^ quoi-
qu'rls aient une terminaifon différente de qui & de 
quod, ne font pourtant guere autre chofe que ees 
mots memes , á moins qu'on ne veuille croire que 
quis c'eft qui avec la terminaifon du démonílratif is 
qui en doit modiíier l 'antécédent, & que quid c'eft 
quod avec la terminaifon du démonílratif id. Cette 
opinión pourroit expliquer pourquoi quis ne s'em-
ploie qu'en parlant des perfonnes , & quid en parlant 
des chofes ; c'eíl que le démonílratif is fuppofe l'an
técédent homo , &: le démonílratif i¿ , l'antécédent 
negocium ; d'oü i l vient que qtds étoit anciennement 
du genre commun, ainfi que les mots qui en font 
compofés, quifquis , aliquis, ecquis, &c. (̂ voye^ Prifc. 
xiij,-dt jecundid pron. decl. VoíT. de anal. iv. 8.̂  Mais 
admeítre ce principe , c'eíl établir en meme tems la 
néceílité de fuppíéer ees antécédens ?'foit que les 
phrafes foient pofitives, foit qu'elles aient le fens I 
interrogatif; & fi elles font interrogatives, i l y a 
également néceífité de fuppíéer le verbe interroga
t i f , afín de completter la propofition p r i n c i p a l e & 
de donner de l'emploi á l?antécédent fuppléé. Au 
re í le , que quis &• ̂ W'Í/viennent de qu i , quee , quod, 
& n ' e n diíferent que comme je Tai dit j on ^n trouve 

uñé nouvelíe p íeuve ^ fen ce qu'ils n'on't point d'aü-
tres cas obliques que qui , quee , quod, & qu'alors lá 
terminaifon ne pouvant plus montrer les diílinftions 
que j 'ai marquees plus haut, on eíl obligé d'expri-
mer le nom qui doit étre antécédent; 

Puifque c'eíl la vertu conjon£live qui eíl le prin
cipal fondement des lois de la fyntaxe par rapport á 
l'efpece d'adjeftif dont je viens de parler ; i l eíl im-
portant de reconnoitre les autres mots conjoncllfs i 
fu jets par conféquent aux regles qui portent fur eetté 
p^ppriétéi 

Or i l y a en latin píufieürs adjeftifs égalemeri 
conjoncíifs. Tels font, par exemple j qualis, quantus^ 
quot, qui renferment en outre dans leiir figniíícation 
la valeuir des adjeétifs démonílratifs talis , tamus ¿ 
tot j de la meme maniere que qui, quoe, quod renfer-
me celle de Tadjeftif démonílratif ¿5, , Mais 
dans la conílru£lion analytique j l 'antécédent de qui^ 
quez, quod doit étre modiíié par l'adjeclif démonílra
t i f i s , ea , id i afín qu'il foit pris dans la propoíition 
principale fous la mémé acception que dans rinci^ 
dente : les adjeílifs qualis , quantus, quot, fuppofent 
done de méme urt antécédentmodifié par lesadjeclifs 
démonílratifs , talis, tantus, tot, dont ils renferment 
la valeun Cette conféquence eíl juftifíée par les 
exemples fuivans: Q U A L E S fumus, T A L E S effe vi-
deamur; Cic* videre mihi videor T A N T A M dimicatio-
nem, Q U A N T A nunquam f u i t ; Id. de millo opere pu¿ 
blico T O T fenatús txtant confulta, QUOT de meados 
mo. Idi 

Les adjeclifs cujus , cujas > quotus, font auffi con-
jonclifs , & ils font équivalens á des périphrafes qu'ií 
faut rappeller quand on veut en analyfer les ufa-
ges- .. . . , . 

Cujüs fignine ád quem hominem perunens ; ainíi l'an
técédent analytique de cujus, c'eíl is homo , pareé 
que le vrai co/z/o^//qui reíle aprés ladécompofitio% 
c'eíl qui , quee , quod. La troifieme églogue de Vir~ 
gile commence ainfi: Dic mihi, Damceta , C U J U M 
pzcus ? c'eíl-á-dire , dic mihi , Damceta^ (eumhomi-
nem ) CUJUMpecus (efl hoc pecus ) ou bien ad quení 
hominem pertinens ( eíl hoc pecus ) : fur qiíoi j'obfer-
verai en pafíant ^ que l'interrogation eíl exprimée ici 
pofitivement par dic mih i , conformément á ce que 
j 'a i dit plus haut, dont cet exemple devient une nou
velíe preuve. Cette maniere de remplir la conílruc* 
tion analytique par rapport á l'adjeélif cujus , eíl aip 
torifée non-feulement par la raifon du befoin a telle 
qiiejel'ai expofée, mais par l'ufageméme des meil-
leurs écrivains : je me contenterai de citer Cicéron,. 
( 3 . V e m n . ) : ut óptima conditione f i t i s , C U J A res 

f l t , C U J U M pmculum; que manque-t-il avec is , que 
k nom homo , fuíHfamment défigné par le genre de is 
& par le fens ? 

Cujas veut diré ex qud regione oü gente oriundus i 
done l'antécédent analytique de cujas, c'eíl ea regio) 
ou ea gens. Voici un trait remarquable de Socrate ^ 
rapporté par Cicéron ( V. Tufe. ) : Sócrates quidení 
cumrogaretur C U J A T E M fe effe diceret, mundanum $ 
inquit ; c'eíl-á-dire , cum rogaretur ( de eá regione ) 
C U J A T E M fe efe diceret po\\ bien ex qud regione oriun-
dum fe efe diceret. 

Q U O T u s , c'eíl 1^ méme chofe que fi l'on difoít 
in quo ordinis numero locatus , & par conféquent l'a-
nalyfe aífigne poifP antécédent á cet adjeftif, ¿5 or* 
dinis numerus, dont l'idée eíl reprife dans quotus* 
Hora Q U O T A ej l , Hor. c'eíl la méme chofe que íi 
l'on- difoit analytiquement, ( dic mihi eum ordinis 
numerum) in qu& ordinis numero locata efl ( prasfens) 
hora. 

Je pourrols parcourir encoré d'autres adjeílifs 
con/onclifs & les analyfer ; mais ceux-ci fuffifent aux 
vues de ¡'Encyciopédie , oíi i l s'agit plutót d'expofer 
des principes généraux, que de s'appefantir fur des 
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Óetails partículiers. Ceiix qui íbnt capables •d'entrér i 
^ans le philoroptiique de la Grammaire , m'ont en-
tendu ; & üs trouveront, quand i l leiir plaira,, les 
'détails que je fupprime; Áu co'ntraire j je n'en ai que 
trop dit pour ceux á qui les profondeurs de la Metá-
phyfique font tourner la tete y &C qui veiilent qu'on 
apprenne les langues comme ils ont appris le latin : 
-femblables a arlequín, qui devine que collegium veut 
diré colleg* , ils ne veulent pas que dans quota. hora 
xjl on voie autre chofe que quélu heun e/i i l . A la 
bonne heure ; máis quils s'afíurent, s'ils peuvent, 
qu'ils y vo.yent ce qu'iis y croyent v o i r , ou qu'ils 
Tont en état méme de rendre raifon de leur propre 
phrafe, quclle heun eji-il. ; •. . 

Je h'irai póurtant pas juíqirá ílipprimer en leur 
taveiir quelques obfervations que je dois á une aii-
tre forte de mots conjonUifs, & que Ton troüve dans 
toutes les langues ; ce font des adverbes. . 

Les uns font équivaíens á ime conjoníiion & á u n 
lidverbe, qui lié vieht á la fuite de la conjonftion que 
parce qu'il en ett l 'antéeédent na ture í : tels í o n t ^ ^ -
ü u r , quam, quandlu , qüoíics , quum , qui renferment 
dans leür figniíication , &; qui fuppoíent avant eux 
les adverbes correfpondans tallter ^ tdm, tandiu , to-
tus , tum. J'ai deja cité ailleurs cet exempíe: ut Q U O -
T I E S C Ú M Q U E gradum facies , T O T I E S tibi tuarum 
yirtutum vmiat in mtnum. Gie* Je n'y en ajouterai 
aucun autre ^ pour ne pas étre trop long. 

D'áutrés adverbes font bonjonctifs , parce qu'ils 
fonf équivaíens á une prépofition complette , dont 
l e coiiiplément eíí: un nom modifié par un adjeftif 
conjeclif; ainñ ils fuppoíent pour antécédent ce me-
me noni riiodifié par l'adjedif dériionítratif corref-
pondánt: tels font les adverbes cür ou quare^ quamo-
bnm , quando, quapropterquomodo ¿ quoniam, & les 
adverbes de lien ubi, uhdc, qua , qub. 

Cur, quar¿¿ qüamobfem ¿ quapropter quoniam 
font á-peu-prés égaíemeñt équivaíens á ob quam renî  
qui font les élémens dont quamobrem eft compofé , 
Óu bien á propter quam caufam , qua ¿e re , qud de 
taufd ; d'oü i l faut conclure que l'antéeédent que 
i'analyfe leür aííigne , doit étre ea res ou. ea caufa. 

Quando veut diré in quo tempore , & fuppofe con-
féquemment l'antéeédent in tempus exprimé ou fous-
éntendü. Q_uomodo eft évidemment la méme chofe 
tjue in ou ex quomodo , & par.coníéquent i l doit étre 
précédé de l'antéeédent is modus. 

Ubi veut diré in quo loco ; ünde figniíie ex qüo loco; 
qiiá c'eft per qutm locum ; qub eft équivalent á in ou 
adqüem locum ; dü moins dans les circonftances oü 
ees adverbes dénotént le íieu : ils fuppofent done 
álors pour antécédent is locus. Quelquefois K¿¿ veut 
diré in quo tempore ; unde figniíie íbuvent ex qud 
caufa ou ex qud origine ou ex quo principio j qub a 
par fois le fens de dd qüem finem : alors i l eft égaíe-
inent áife de fuppléer les antécédens. 
_ Quidni, quin & quominus ont eneore á-peu-prés 
le méme fens que quare ^ mais avec une négation de 
plus ; áinfi ils fignifient propter quam rem non , & ce 
ñoú doit tomber fur le verbe de la phrafe inci
dente. 

Tous ees mots conjonctifs^ & d'áutrés que je m'ab-
ftiens de détailler , font afíujettis aux regles qui ont 
cte etablies fur qüi , quez , quod en conféquence de fa 
VértUconjonfíive. lis ne peuvent qu'appartenir aune 
propoíition incidente ; leur antécédent doit fairc 
partie de la principale ; s'ils íbnt employés dans des 
phrafes interrogatives, i l faut les analyfer comme 
celles óü entre qui, qua , quod, je véüx diré , en rap-
pellant Tantécédent propre & rimpératif qui doit 
marquer l'interrogation. 

I I y a de purés conjondions qui fuppofení méme 
ttfi terme antécédent; tel eft, par exempíe , u t , que 
Se remarquerai entre toutes les autres ?. comme la plus 
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importante; mais cVft. aux circonftances dií d'tícourl 
á déterminer Tantecédent. Par exempíe , i 'adverbé 
Jiatim eft antécédent de, 'ut dahs Ce vers.de Virgileí 
U T regem ce§u<iyutnKcriideU vulnere vidi expiranian ahl^ 
mam. C'eft Tadverbej/fo dans 'cette phrafe de Plante í 
i / r vales ? comme s'ii ávoit dit dhmihi j h v T v<r/es\ 
C'eft iwdanscelle-ci deCicéron 'JnvitusfeciuT LvF / á -
minium defenatu ejicertm ; c'eft-á-dire fet i ha U T eji-
cerem. C'eft adeb dans cette autre de Plante ¡¿Ifüfanti 
tangere XTT rion v*lis i ¿£ñ-k-áiTe fura faifa ádeh V T 
nonvelis tangere. C'eft in hunc finem dans ce mot dft 
Cicerón: U T veré dicám^ c'eft-H-dire (/>z hunc finem') 
U T dicam veré , á cette fin QUE j.e dife avec vérité \ 
pour diré la vérité. C'eft ainíi qu'il faut ramener par 
l'analyfé unmérrtemot a préíénter touiolirs la méme 
íigniheation, autánt qu'il eft poíüble ; au lien de fun-
pofer^ comme on a coutume de faire, qu'il a tantót 
un fens & tantót un autre j parce qu'ort ne fait atten^ 
tion qu'aux tours particuliers qu'autorií'ent les diifé-
rens génies des langues ^ fans penfer á les compareir 
á lá regle coinmune ,q i i i eft le lien de la communica-
tion univerfelle, je veux diré á la conftrudtion ana-
lytique. . . .. - , 

Quoique Ton foit aííez géncralcment perfüadé qü^ 
notre langue n'eft que peu ou point elüpt ique, orí 
doit pourtant y appliquer les principes que •je viensi 
d'établir par rapport au latin: nous ayons, commé 
íes Latins j no's adverbes conjonñifs ^ tels que comme y 
commeni ) tqmhlen, poúrquoi^ oii * ndtre conjonítioii 
que reíiérnble aíiez par l'üríivérfalité de fes ilíages , á 
Vut de la langue latine , & íuppofe , comme elle, 
tantót un antécédent & tantót un autre , felcíri les 
circonftances. Q U E hepuis-je vótis oUigtr l c'eft-a-
dire (je fuis fáché de ce) Q U E je ne puis vom obligeK 
Q U E vou 's ¿tes légírl c'eft-á-dire (je fuis furpris de ce qué 
vous étes iéger autant) Q U E VOUS étes l¿ger ;tk.c. 

Je m'arréte j & je finis par une obfervation. I I me 
femble qu'on n'a pas encoré affez examiné & re-
connu tous les ufages de Fellipfe dans les langues : 
elle mérite.pourtant l'attention des Grámmairiens; 
c'eíi Tune des clés les plus .importantes de l'éíude des 
langues, & la plüs nécefiaire á la conftru¿>ion analy-
tique , qui eft le feul moyen de réuííií dans cette 
étude. Foyg^ INVERSIÓN, LANGUE ,- MÉTHÓDE. 
{ E . R. M. B.) 
\ R E L A X I O N , f. f. (Gramm. & PhilofopJu) eft le 
rapport cTurte chofe á une autre, ou ce qifelle eft pat; 
rapport á Tautre. Ce mot eft formé de refero , rap~ 
porter; la relation cenfiftant en eííeí, en ce qu'iíne 
chofe eft rapportée á une autre; ce qui fait qu'on i'ap-
peíle áufli regard^ habitudepomparaifón. Voye^Qoyi-
PAP.AISON 6- H A B I T U D E . 

Ñ.ous nous formons l'idée d'une relation qttand l'ef-
pritconfidere une chofe de maniere qu'il íémble i'ap-
procher d'une autre , & l 'y comparer, & qu'il pro-' 
mene pour áinfi diré fa vue de Tune á l'autre ; confé-
quemraent les dénominations des chofes ainíi coníí-
dérées Pune par rappórt á l'autre , font appellées re-
¿atives i aufli-hien que les chofes méme comparéé^ 
enfembíe. Kxye^ IDEE, 

Ainfi quand j'appelle Caius maro: ou Une inufailíe 
plus blanchi ¿ j 'a i alors en vue deux perfonnes oír 
deiix chofes avec lefquelles je compare Caius óu la. 
muraille. C'eft pourquoilés philofophes fch^laftiqués' 
appellent la muraille le fujetyh, chofe qifelle fur^ 
paíle en blancheur, le terme • & lablancheur, le/í>//~ 
dement de ta relation: 

La rdation peut étre confidérée de deiix iti^ñieré^,' 
ou du cóíé de l 'elprit, qui rapporte une chofe á une' 
autre, auquel fens la relation n'eft qu'un envié oü 
úne a í t ó i o n de l'efprit par lequel fe fait cette com-
paraifon, ou du cóté des chofes relatives; áúquel ca's' 
cê  n'eft qu'une troifieme idée qui réfuite dans Fef-

i prit de celle des- deux premiares comp'árées eniíera^ 
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ble; en forte que la rdatíon, dans quelque fens qu?on 
la prenne, ne réñde toujours que dans l 'efprit, & 
non pas dans les chofes mémes. 

M . Lock obferve que quelques-unes de nos idees 
peuvent étre des fondemens de rdations , quoique 
quandles langues manquent d'expreííions, cette forte 
de rdations loit difficile á faire lentir ; telle que celle 
de concubine, qui eft un nom rdat i f auíli-bien que 
femme. 

En eífet, i l n'y a pas d'ldée qui ne foit fufceptible 
4'une infinité de relations ; ainfi on peut cumuler fur 
íe méme homme les rdations de pere , de frere , de 
fíls, de m a r i , d'ami, de fujet, de general, d'infu-
laire , de maitre, de domeílique , de plus gros , de 
plus peti t , & d'autres encoré á l'iníini; car i l efl fuf
ceptible d'autant de rdations qu'il y aura d'occafions 
de le comparer á d'autres chofes, & en autant de ma
nieres qu'il s'y rapportera ou en difFérera. 

Les idees des relations font beaucoup plus claires 
& plus diftinftes que celles des choíes mémes qui 
font en rdation , parce que fouvent une fimple idee 
fufEt pour donner la notion d'une rdation, au lien 
que pour connoítre un étre fubílantiel, i l en faut né-
ceífairement raíTembler plufieurs. Voy¿{SuBSTANCE. 

La perception que nous avons des rdations entre 
plufieurs idées que l'efprit confidere , e ñ c e que nous 
appellons /^/72^/. Ainñquand je juge que deuxfois 
deux font quatre & ne font pas cinq, je perdis feu-
lement l'égalité entre deux fois deux &: quatre, & 
l'inégalité entre deux fois deux & cinq. / ^ b j ^ JÜGE-
XVIENT. 

La perception que nous avons de rdations éntreles 
rdations de diíférentes chofes , conftitue ce que nous 
appellons raifonnement. Ainfiquand de ce que quatre 
eíl un plus petit nombre que f i x , &: que deux fois 
deux égalent quatre , je conclus que deux fois deux 
font moins que fix; je percois feulement la rdation des 
nombres deux fois deux & quatre , & celle de qua
tre & íix. Foye^ RAISONNEMENT. 

Les idées de caufe & d'eífet nous viennent des ob-
fervations que nous faifons fur la viciííitude des cho
fes , en remarquant que quelques fubflances 011 qua-
lités qui commencent á exiíler tirent leur exiftence 
de l'application & opération de certaines autres cho
fes. La chofe qui produit eíl la caufe; celle qui eft pro-
duite eíl l'eífet. Foyei CAUSE & EFFET . Ainfi la flui-
dité dans la cire eíH'effet d'un certain degré de cha-
leur que nous voyons étre conílamment produit par 
l'application du méme degré de chaleur. 

Les dénominations des chofes tirées du tems ne 
font pour la plüpart que des relations. Ainfi quand 
on dit queLouisXIV. avécu 77 ans & e n arégné 72, 
on n'entend autre chofe , fi ce n'eíl: que la durée de 
fon exiílence a été égale á celle de 7 7 , & la durée de 
fon regne á celle de 72 révolutions folaires; telles 
font toutes les autres expreíílons qui défignent la du
rée. 

Les termes jeunes & vieux, & les autres expreííions 
qui défignent le tems , qu'on croit étre des idées po-
fitives, font dans la vérité relatives, emportent avec 
elles l'idée d'un efpace ou d'une durée dont nous 
avons la perception dans l'efprit. Ainfi nous appel
lons jcune ou vieux quelqu'un qui n'a pas atteint, ou 
qui a paífé le terme jufqu'oü les hommes ont coutu-
me de v ivre ; nous nommonsjeune homme un homme 
de vingt ans ; mais á cet age un cheval eíl déja vieux. 

I I y a encoré d'autres idées véritablement relati
ves, mais que nous exprimons par des termes pofi-
tifs & abfolus ; tels que ceux de grand , de petit, de 
f o n , de [oíble. Les chofes ainíi dénommées font rap-
portées á certains modeles avec lefquels nous les 
comparons. Ainfi nous difons qu'une pomme eíl 
groíle , lorfqu'elle eíl plus grofle que celles de fa forte 
»'oní coutume d'étre ¿ qu'un homme eíl foible lorf-
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qii ' i l n'a pas tant de forcé qu'en ont íes autres hom* 
mes , ou du-moins les hommes de fa taille. 

Les auteurs divifent les relations difFéremment. Les 
philofophes fcholaíliques les divifent ordinairement 
«n relations d'origine , par oü ils entendent toutes les 
relations de caufe & d'eífet; rdations de négadon, en
tre des chofes oppofées l'une á l'autre; & relation 
d'affirmation , telles que les relations de convenance 
entre le tout & la partie, le figne _& la chofe figni-
¿ée , l'attribut & le fujet. Cette divifion eíl fondee 
fur ce que l'efprit ne peut comparer que de trois ma
nieres , ou en inférant, ou en niant, ou en aííirmant. 

D'autres les divifent en relations d'origine, reía-
tions de convenance, c'eíl-á-dire de rejfemblance ^ de 
parite; relation de divtrjite, c'eíl-á-dire de diffemblanct 
& de difparité ; & celles d'ordre, comme lapriorité 9 
la pojlériorité, &c, 

D'autres les divifent en prédicamemales & tranf-
cendantalts. Sous la premiere claífe font rangées tou
tes les relations de chofes qui ont un méme prédica-
ment; telles que celles du pere au íils. A la feconde 
appartiennent celles qui font plus genérales que les 
prédicamens , ou qui en ont de diíférens; comme les 
relations de fubílance & d'accident, de caufe & d'ef-
fet, de créateur & de créature. Foyei TRANSCEN-
DANTE, &c. 

M . Lock tire fa divifion des relations d'un autre 
principe. I I obferve que toutes les idées limpies dans 
lefquelles i l y a des parties ou degrés , donnent oc-
cafion de comparer les fujets dans lefquels fe trou-
vent ees parties á quelque autre , pour y appliquer 
ees idées fimples ; telles font Celles de plus blanc , 
plus doux , plus gros , plus petit:, &c. Ces rdatmis 
dépendant de l'égalité & de l'excés de la méme idee 
fimple dans diíférens fujets , peuvent étre appellées 
relations proportionnelles* 

Une autre occafion de comparar les chofes étant 
prife des circonílances de leur origine, comme pere, 
fíls, frere , &c. on peut appeller celles - ci rdations 
naturelles, 

Quelquefois la raifon de confidérer les chofes , f« 
tire d'un afte que fait quelqu'un, en conféquence 
d'un d ro i t , d'un pouvoir, ou d'une obligation inó
rale ; telles font celles de généra l , de capitaine, de 
bourgeois; celles-ci font des relations inílituées & 
volontaires, & peuvent étre diílinguées des natu
relles , en ce qu'elles peuvent étre altérées & fépa-
rées des fujets á qui elles appartiennent, fans que les 
fubílances foient détrui tes , au lien que les relations 
naturelles font inaltérables , & durent autant que 
leurs fujets. 

Une autre forte de relations confiíle dans la conve-
nance ou difeonvenance des afitions libres des hom
mes avec la regle á laquelle on les rapporte & fur la-
quelle on en juge; on les peut appeller relations mo
rales. 

C'eíl la conformité ou la difeonvenance de nos ac-
tions á quelque loi (á quoi le légiílateur a attaché par 
fon pouvoir & fa vo lon té , des biens ou des maux? 
qui eíl ce qu'on appelle recompenfe ou punitioii), qui 
rend ces adions moralement bonnes ou mauvaifes. 
Voye^ BIEN & MAL. 

Or ces lois morales peuvent fe partager en trois 
claífes qui nous obligent différemment. La premiere 
confiíle dans les lois divines; la feconde dans les lois 
civiles; la troiíieme dans les lois de l'opinion & déla 
raifon Parrapportaux premieres, nos a£lions font 
ou des péchés ou des bonnes ceuvres; par rapport 
aux fe condes, elles font ou criminelles ou innocen
tes ; par rapport aux troifiemes, ce font ou des ver-
tus ou des vices. Voye-̂  PECHÉ, VERTU , VICE , ve. 

RELATION, en Logique^ eíl un accident de fubl-
tance que l'on compte pour une des dix caíégorics 
ou prédicamens. 
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Chaqüe fabílance eíí íuíceptible d'iuie u í M t é de 

Tdaúons. Áinfi le méme Fierre, cdníidéiv par rap-
port á Henri, eít en reUtion de maítre ; par rapport 
á Jean en ceile de vafíal; par rapport á Marié , en 
celle d'epoux , &c. De plus , comparé avec une per-
íbnne , U eíl: riche ; comparé avec une autre , i l eíl 
pauvre; eníín, comparé avec diíFérentes per íbnnes, 
i i eíl éloígné ou proche, grand ou pet i t , voiíin ou 
étranger , iavant ou ignorant, bon oü méchant, égal 
ou inégal, &c. Les phiiofophes ícholaíliques diíputent 
beaucoup ílir la queílion de favoir íi la retaüon eíl 
quelque choíe qui foit formeilement ¿k réellemení 
diíbnd: de la ílibílance méme. Foye^ SUBSTANCE. 

RELATION s'emploie auííic;^ Tkéologie, pour défi-
gner certames perfeftions divines, qu'on appelleper-
fonaelUs, par lefquelles les períbnnes divines íbnt 
rapportées Tune á l'autre, & diftinguées Tune de Fau-
t r e . ^ ü j ^ PERSONNES. 

Ainíi les Xhéologiens eníeignent qu'il y a en Dieu 
une nature unique, deuxproceílions, ti*ois períbnnes 
&: quátre nladons. / ^ o j ^ TRINITE. 

Ces relations íbnt la paternité , la íiliation, la fpi-
ration a£Hve & la fpiration paílive. Foy¿^ PATEU-
MITÉ, &c. yoyeiauffiPERE , F l L S , E s P R l T , &c. 

RELATION , tn Géomitr 'u ̂  en Arithmhique^ &£. eíl 
Thabitude ou le rapport de deux quantités lune á 
l'autre á raiíon de leur grandeur. Cette relation s'ap-
peüe plus ordinairemení raijo ti, Foyei RAISON. 

La parité ou Tégalité de deux íemblables relations 
s'appelle propordon. /^9y¿{ PROPORTION. 

RELATION , en termes de Grauimaire , eí̂ : la cor-
reípondance que les moís ont les uns avec les autres 
dans l'ordre de la íyntaxe. Foye? SYNTAXE , CONS-
TRUCTION , & Canicie RELATIF. 

Les relations ifrégülieres 5¿ mal appüquées , font 
des fautes que des écrivains correds doivent éviíer 
avec foin , parce qu'elles rendent le fens obicur, & 
íouvent méme equivoque , comme dans cet exemple: 
on le regut avec froideur , qui ctoit <£autant plus eton-
nante, quon Vavoit prie injlamment de venir ? & quon 
Cattendoit avec impatience ; car ici le mot froideur étant 
employé d'une maniere indéíinie , le relatif qui ne 
peut pas avoir avec ce mot une relation juíle 5¿ ré-
guliere. Foye^ R E L A T I F . 

RELATION í'e prend auííl trés-fouvent pour ana-
logie, ou pour déíigner ce qui eíl commun á pluíieurs 
ciioíes. ^oje^ANALOGIE. 

EnPeinture, QTÍ Architeciure, &c. c'eíl une ceríaine 
relation des diíFérentes parties & des diíFérens mor-
ceaux d'un bátiment ou d'un tablean qid conílitue ce 
qu'on appelle fymmétrie. Foye^ SYMMETRIE. 

RELATION , {Juríj'prudí) íigniíie quelquefois témoi-
gnage ou rapport d'un oíScier public; comme quand 
on dit que le notaire en fecond ne íigne les actes qu a 
la relation de celui qui re^oit la minute. 

Relation fignifie auíTi quelquefois le rapport & la 
liaifon qu'il y a entre deux termes ou deux clauies, 
ou deux parties diíFérentes d'un ade. { A } 

R E L A C I O N hijlorique, ( Hijloire. ) les relations hif-
toriques inftruifent des évenemens remarquables , 
tels que les conjurations , les traites de paix , les r é -
volutions, & íemblables intéréts particuliers á tout 
wnpeupie, C'eíl-iá íurtout qu'un hiílorien ne peut, 
Fünsíe manquer á lui-méme ; trahir la vé r i t é , parce 
que le ílijet eíl de ion choix; au lien que dans une 
míloire genérale , oü ilfaut que les faits íuivent l o r -
dre & le fort des tems, oü la chaine fe trouve fou-
vent interrompue par de vaíles' lacunes ( car i l y a 
des vuides dans l 'hiíloire, comme des déíerts fur la 
mappe-nionde ) ; on ne peut fouvent préíenter que 
des conjetures a la place des certitudes ; maisicomme 
la plüpart des révolutions ont conílamment été t rai-
tees par des contemporains,que Fefprit de parti met 
toujours en contradidion , aprés que la chaieur des 

fatlions eíl: tombée , ií eíl poilible de rencontrer la 
vérité au miiieu des meníonges oppofés qui l'enve* 
loppent, de faire des relations exacles avec des 
méinoires infideles» C'eíl une obíervation du chan^ 
celier Bacon ; on ne íauroi t t rop orner cet ouvrage 
des penfées de ce Beaugénie. ( i X / . ) 

RELATION , f. f. en Mujíque, c'eíl le rapport qu'ont 
entr'eux les deux fons qui forment un intervalle T 
confidéré par l'efpece de cet intervalle. La relation 
eíl juíle , quand rintervalle eíl juíle , majeur ou mi-
neur, faufle, quand i l eíl íüperflu ou diminué. Foye^ 
INTERVALLE. 

Parmi les fauíFes relations7on. ne conlklere genera-
lement comme telles,dans rharmonie,que cedes dont 
les deux fons ne peuvent entrer dans le méme mode. 
Ainíi le tritón , qui en méiodie eíl une fauíFe relation^ 
n'en eíl point une dans l'harmonie, á moins queTun 
de ces deux fons ne foit une corda étrangere au mode. 
Mais la quarte diminuée & les oftaves diminuées 8£ 
fuperflues qui font des intervalles bannis de l'har* 
monie, íont toujours de fauíFes relations, 

Áutrefóis les fauífes relations étoient toutes défen* 
dües avec beaucoup de rigueur. Aujourd'hid elles 
íont preíque toutes permiies dans la méiodie , mais 
non dans l'harmonie. On peut pourtant les y faire 
entrer; maisil faut qu'un des deux fons qui for
ment la fauíFe relation, neíjpit admis que comme no
te de goüt , & jamáis ils ne doivent entrer tous les 
deux á la ibis dans un méme accord. 

On appelle encoré relation enharmonique , entre 
deux cordes qui font á un ton de diílance , le rap
port qui le trouve entre le diéíe de i'inférieLire &; le 
bemol de lafupérieure. C'efi la méme toucliefur l'or-
gue & f u r le clavecin ; mais en rigueur ce n'eil pas le 
méme i o n ; & i l y a eátr 'eüx un intervalle enhar
monique. Foye^ ENHARMONIQUE. {S ) 

R E L A V E R ^ , acl. ( Gram.) laver de-rechef. Foye^ 
tárdele LÁVER. 

R E L A X A T I O N , f. f. ( Jurifprud.) eíl la délivran-
ce & la fortie d'un priionnier qui í'e fait du confen-
tement de celui qui l'a fait écrouer. 

Dans quelques provinces on dit relaxadon de la 
demande, pour décharge de la demande. { A ) 

RELAXATION, en Médecine, c'eíl l'ade par le-
quel les íibres , les nerfs , les mufeies, fe reláchent. 
Foyei TENSIÓN , FIBRE , &c. 

La /-^(íA^rio/zd'unmuícle eíl fuppofée occaíionnée 
ou par la perípiration des efprits nerveux , ou par 
Fentree trop précipitée du fang, des efprits , &c. qui 
enfle les íibres , ou par la contradlion de l'air dans les 

• globules du fang , avant qu'il foit dilaté par le f l ux , 
& le íbudain mélange des efprits , &c. Foye^ M u s -
CLE 6̂  MOTION MUSCULAIRE. 

RELAXATION , en Chinirgie , c'eíl une exteníion 
extraordinaire d'un nerf, d'un tendón , d'un miifcle9 
ou de quelque partie femblable, qui eíl occaíionnée 
par la violence qu'on luí fa i t , ou par fa propre foi-
bleíFe. 

Les hernies font les defeentes , ou les relaxations 
des inteílins. Foye^ HERNIE . De la méme caufe vient 
la defeente, ou la chute de Fanus. Foye^ PROCI-
DENCE. 

RELAYER, v. ad. & neut. ( Gram, ) c'eíl fe fer-
vir de reíais , changer de chevaux, lácher de nou-
veaux chiens. I I fe dit auííidu travail íücceíFif de plu-
íieurs ouvriers dont Fun reprend quand l'autre ceíFe. 
Ils íe relayent. 

R E L E G A T I O N , f. f. ( Jurifprud. ) eíl lorfque le 
prince envoie quelqu'un, ou l i t i ordonne d'aller 
dans un lieu qu'il lui déíigne pour y reíler jufqu'á. 
nouvel ordre. 

On appelloit la relégation chez les Romains ce que 
nous appellons communément exil. 

La relégation diíFéroit de la deportation ^ en ce que 
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la premiere n'ótoit pas les droits ele cité , & n'em-
portoit pas confiícation; i l y a auííi parmi nous la 
mémedifFérence entre larelegation 6¿ le banniñement 
á perpetuité hors du royanme. 

C'eíl ordinairement par une lettre de cachet que 
le roí relegue ceux qu'il veut cloigner de quelque 
l ieu; quelquefois c'eñ par un fimpíe ordre intirulc 
de par U roi. I I eft enjoint au fieur un tel de fe retirer 
á tel endroit pour y demeurer jufqu'á nouvel ordre. 

Flufieurs édits &: déclarations ont fait défenfes á 
ceux qui font relegues de fortir íans permiíHon du 
lieu de leur exil , notamment l'édit du mois d'Aoüt 
1669, la déclaration du mois de Juiliet 1682, celie 
du 24 Juiliet 1705, a prononcé dans ce cas la peine 
de confíícation de corps & de bien. Voy\^ BANNIS-
S E M E N T , D É P O R T A T I O N , E X I L , L E T T R E S D E C A 
C H E T . ( ^ ) 

RELEVÉ , participe du yerbe relev&r. Voyt^ R E -
L E V E R . 

RELEV E , f. m. ( (7ram.) i l fe dit d'un état de plu-
fieurs articles épars dans un grand üvre , &: ramaíié 
fur un feuillet féparé: voilá le nUvé de votre dépen-
fe , de vos frais. 

R E L E V É , ( Fcnerie. ) i l fe dit de l'aftion d'une 
bete qui fe leve, & fort du lieu oü elle a demeuré le 
jour/Pour aller fe repaitre. 

RELE V É E , f. £ ( Jurifpmd.) figniíie le tems d'a-
prés-midi. 

Ce terme vient de ce quautrefois en France on 
faifoit la méridienne á l'imitation des Romains qui en 
avoientintroduit l'ufage dans les Gaules. 

L'étimologie de ce terme peut auííi venir de ce 
que les juges s'étant levés aprés la féance du matin , 
fe relevent une feconde fois aprés la féance du foir. 

En efFet on dit kver raudunu pour diré clon & j i ~ 
nirVaudunce, La faire retirer ; & l'audience d'aprés-
midi s'appelle audience de relevét. 

Quand la cour leve l'audience avant l'heure or-
dinaire pour aller á quelque céremonie , i l n 'y a 
point ce jour-lá d'audience de relcvee , d'oü eíl venu 
ce diclum de palais , que, quand la courfe leve matin, 
tile dort Cap res-mi di. 

Onne doit point juger les procés criminéis de re~ 
levée, quand les concluíions des gens du roi von tá l a 
mort , ou aux galeres, ou au banniílement. Foye?̂  
Vordonnance de iGyo , tit. 2.5 , art. ic). 

On donne des aííignations pour le trouver en un 
greffe, ou chez un notaire, commiíTaire ou autre 
oíHcier public , á deux ou trois heures de relevée. [ A } 

RELÉVEME N T , f. ni. ( Grammaire. ) afíion de 
releven 

RELEVEXMENT, ( Marine. ) c'eñ la diíFérence qu'il 
y a en ligne droite ou en hauteLir,de l'avant dupont 
á fon arriere. 

RELEVER, v. aft. ( Gram. ) c'eíl: lever une fe-
conde fois. On dit relever des murailles abattues, re-
hver un a r ré t , rehver les carreaux d'un appartement, 
relever un monument, fe relever ̂ o\xx fortir de fon l i t , 
fe relever de terre , fe relever d'une maladie , relevtr 
de conche, fe relever d'une chute, relever fa robe, 
relever fa tete , relever une íentinelle , relever des car-
tes , relever un cheval, un vaiíTeau,' un défaut, une 
bi l le , relever du r o i , relever^wn a£í:e , d'une fentence , 
dunjugementjT-e/everen boífe, fe relever d'une faute, 
relever une injure, relever les grandes a£i:ions d'un 
homme, &c. oü l'on voit que ce verbe a rapporttant 
au fimple qu'aufiguré, au mouvement dubas en haut. 

RELEVER, (JunfprudJ) fe dit de plufieurs chofes. 
Relever un fitf, c'eft faire la foi & hommage au 

feigneur pour la mutation & ouverture qui eíl arri-
vée au fief. On entend auíli quelquefois par-la le 
payement que l'on fait du droit de relief. 

On dit auíli d'un fief qu'il releve de tel autre ííef 
eíl k fon égard le fief dominant. Koyei FIEF , 

MDUVANCE, OUVERTURE, MUTATION, VASSAL, 
FOY & HOMMAGE, RELIEF* 

Relever fon appel, c'eít obtenir des lettres de chan-
cellerie , ou un ar ré t , pour étre auíoriíé á faire int i -
mer quelqu'un fur l'appcl que l'on interjette de la 
fentence rendue avec i u i ; l'origine des reliéis d'ap-
pel vient de ce qu'anciennemcnt i l falioit appeiler 
illico , fur le champ ; fuivant l'ancien ítyle du parlen 
nient, ch. xx . § 2 , i l falioií appeiler avant que le 
juge fortit de raudiíoire ; en pays de droit écr i t , i l 
íiáFifoit de diré f a p p ü k , ían¿ en donner d'adte par 
écr i t ; mais dans les dix jours fuivans i l falloit faire 
fignifierfon afte d'appel contenant les motifs. Or
donnance de la troifieme race, toni. I I . p . 2 / 2 . 

Faute d'avoir appelié illico , l'on n'étoit plus rece-
vable á le faire ; & ce fut pour étre relevé de Villico, 
c'eíl-á-dire , de ce que Fappel n 'avoit pas étéinter-^ 
jetté íur le champ, que Fon inventa la forme des re-
liefs d'appel. 

Au pariement l'appel doit ctre relevé dans trois 
mois, a la cour des aydes, dans 40 jours, & dans 
pareil tems, aux bailliages & íénéchauílces ; pour 
les lieges inférieurs qui y refíbrt iñent, faute parl'ap-
pellant d'avoir fait relever fon. appel dans le tems, 
i'intimé peut faire déclarer l'appel défert. Voye^ AP
PEL, ANTICIPATION ,DESERTÍON D'AFPEL^ INTI-
MATION, RELIEF D'APPEL. 

Relever fe dit auííi en parlant d'une jurifdiftionqiú 
reíTortit par appel á une autre jurifdi&ion fupérieure; 
par exemple , les appellations des duches-pairies fe 
relevent au pariement. 

Se faire relever d'un acíe, c'eíl obtenir des lettres du 
prince pour étre reílitué contre cet ade , & les faire 
enthériner. ^oyq;LESIÓN, MINORITÉ , RESCISIÓN, 
LETTRES DE RESCISIÓN , RESTITUTION EN EN-
TIER. (^) 

RELEVER, dans le fens mitita'cre, c'eíl prendre la 
place , ou oceuper le poíle d'un autre corps. De-lá 
eíl venu cette maniere de parler , relever une garde : 
relever la tranchce , pour diré faire monter la garde 
ou la tranchée par des hommes frais, & relever ceux 
qui l'ontmontee auparavant. Foje^GARDES, TRAN-
CAÉE. On dit auííi rehver unefentinelh, Aqy^SENTÍ-
NELLE. Chambers. 

RELEVER , ( Marine. ) c'eíl remettre un vahTeait 
á flots, lorfqu'il a échoué, ou qu'il a touché le fond. 
C'eíl auííi le redreífer, lorfqu'il eft á la bande. 

RELEVER L'ANCRE , ( Marine. ) c'eíl changer 
l'ancre de place , ou la mettre dans une autre íi-
tuation. 

R.ELEVER LE QUART , {Marine.") c'eíl changer U 
quart. Foyei QUART. 

RELEVER LES BRANLES , (Marine.) c'eíl attacher 
¿es branles vers le milieu prés du pont, afin qu'ils ne 
nuifent, ni n'empéchent de paífer entre les ponts. 

RELEVER UNE B R O D E R I E , terme de Brodeur; c'eíl 
l'emboutir , c ' e í l - á -d i ré la remplir par-deíTous de 
laine ou d'autre matiere , pour la faire paroitre da-
vantage au-deífus de l'étoíFe qui l i l i fert de fond. 

R E L E V E R , en terme de Chauderonnier; c'eíl aug-
menter la hauteur ou la grandeur d'un vafe, en éten-
dant la matiere á coups de marteaux. Foyei PLA-
N E R & R E T R A I N D R E . 

RELEVER , fe dit parmi les Cuipniers, de l'aílion 
par laqueile avec des fines hcrbes,des épicas , du f e l , 
& d'autres chofes femblables , ils donnení á un mets 
une pointe agréable au gout, & propre á réveiller 
l'appétit. 

R E L E V E R UN C H E V A L , en terme de Manege; c'eít 
l'obiiger á porter en beau lieu & lui faire bien placer 
fa tete , lorfqu'il porte bas ou qu'il s'arme,pour avoix 
rencolure trop molle. Foye^ S'ARMER. 

I I y a de certains mors propres á relever un cheval, 
comme ceux qui font faits en branche á genou. On 

fe 
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fe fervoit autrefois pour le meme eííbt d'une bfan-
che flafaue; mais elle n 'eí lplus d'ufage,parce qu'elle 
fdtve inííniment moins que l'autre. Un conde de la 
branche ferré contribue auííi á relcver un cheval, & 
á le faire porter en beau lien. On peut auííi fe fervir 
pour le méme eífet, d'une branche fran9oife ou á la 
oigotte. 
0 Les Eperonniers fe fervent mal-á-propos du mot 
foutenir, dans le fens de rekver, & difent: cette bran
che foutient, pour diré qu'elle releve ; mais foutenir 
a une autre figniíication dans le manege. 

On appelle auííi ¿Z/VÍ releves, les mouvemens d'un 
cheval qui s'éleve plus haut que le terre á terre, 
quand i l manie á courbet íes , á balotades, á croupa-
des & á capriole; on dit auííi un pas relevé 9 des paf-
fades relevées. Foyei PAS , PASSADE. 

RELÉ VER SUR LA TRAITE , eíl un terme de Mégif-
j ier , Tanneur, Chamoifeur & Maroquínier , qui veut 
diré, óter les peaux 011 cuirs de dedans la chaux , 
pour les mettre égoutter fur le bord du plain , qu'on 
nomme en terme du métier la traite. Foye^ PLAIN. 

RELEVER , en terme d'Orfévre en grojjerie j c'eft fai
re fortir certaines parties d'une piece , comme le 
fond d'une burette, &c. en les mettant fur le bout 
d'une réííingue pendant qu'on frappe fur l'autre á 
coups de marteau. 

RELEVE-MOUSTACHE , en terme de Vergetier ; ce 
font de petites brofíes, dont on fe fervoit autrefois 
fort communémenr pour relever les moufiaches. Com
me les moujlaches ne font plus de mode ; on ne con-
noit plus guere que le nom de ees fortes de broífes. 

R E L E V E U R , f. m. en terme d*Anatomie, eíl le 
nom qu'on a donné á diíFérens mufcles, dont l'ufage 
& Faftion eft de relever la partie á laquelle ils tien-
nent. MUSCLE. 

Ce mot fe dit en latín attollens, qui eíí compofé de 
ad, a, 6í tollo , je leve. 

II y a le releveur de la paupiere fupérieure de l'a-
nus, de l'omoplate. 

Le releveur propre de la paupiere fupérieure vient 
du fond de l'orbite & s'infere á la paupiere fupérieu
re á fon cartilage qu'on nomme tarfe. 

Le rcUveur propre de l'omoplate appelié auííi Van-
gulaire, s'infere au trois ou quatre apophyfes tranf-
verfes des vertebres fupérieures du col , & fe ter
mine á l'angle poftérieur fupéríeur dé l'omopiate. 
. Les deux releveurs de l'anus font fort ampies , ils 
viennent de l'os pubis, de l'ifchion, de Fos facrum & 
du coceyx, & s'inferent au fphinfter de l'anus; leurs 
ííbres les plus poílérieures ne fe terminent pas au 
fphinfter de l'anus , mais celles du cóté droit fe réu-
niíTent avec celles du cóté gauche , en formant une 
aponévrofe fous la partie poílérieure & inférieure du 
redum. 

Le releveur de l'oreille s'attache á la convexité de 
la foíTette naviculaire de l'anthélix , & á celle de la 
portion fupérieure de la conque, i l fe termine en 
s'épanouiílant fur la portion écailleufe de Tos des 
tempes, & s'unit avec le frontal & l'occipital du mé
me cóté. 

Les releveurs de l'anus font deux mufcles larges , 
ramees , qui viennent de la circonférence du petit 
haffin ? depuis la fymphife des os pubis jufqu'au-de-
ia de l'épine de l'os ifchion, & ils s'inferent á la par
tie poftérieure de l'anus, en fonrnifíant quelques fi
ares qui s'uniffcnt avec celles du fphinfter de l'anus. 

Le reUyeur de la paupiere fupérieure efl: un muf-
cle minee , fitué dans l'orbite au - deffus & tout le 
|ong du mufele releveur de l'oeil; i l eíl attaché prés 
du trou optique au fond de l'orbite , & vient fe per-
df e par une aponévrofe trés-large au tarfe de la pau
piere fupérieure. 

Le nleveur de l'oeil, voye^ D R O I T , 
Les releveurs de íleruum^ r o m SuRQOSTAUX, 

Tornt X I V ^ 

> RELEVOISONS , f. m. (Juñfprud,) figmfipít an-
ciennement une efpece de rachat ou rclicf\ qui fe 
payoit de droit commun pour les rotures , auxqueb-
les i l y avoit mutation de propriétaire. 

11 eft parlé des reUvoifons , comme d'un ufage qui 
étoit alors général dans le / / . Livmdes établiffermns de 
S. Louis, ch. xv i i j . oü i l eft d i t , que le feigneur peut 
prendre les jouiííances du ííef de fon nouveau vaííaí, 
s'il ne traite avec lui du rachat & auffi des rekvoifons, 
mais que nul ne fait relevoifons de ba i l , c'eft-á-dire 
de garde , ni de donaire, ni de frerage ou partage. 

Dans la fuite, le droit de relevoifons ne s'eft con-
fervé que dans la coutume d'Orléans , les cahiers de 
cette coutume plus ancienne que celle réformée en 
1509, difpofoient fimplement que des cenftves étant 
au droit de relevoifons , i l étoit díi proíit pour tomes 
mutations, ce qui avoit induit quelques-uns de croi-
re , que le changement des feigneurs cenfuels faifoít 
ouverture aux relevoifons, & ce fut par cette raifon 
qu'en Várdele / / 6̂  de la coutume réformée en 1509, 
on déclara que les proíits n'étoient acquis que pour 
les mutations précédentes du cóté des perfonnes au 
nom duquel le cens étoit payé . 

Lorfqu'on procéda á la réformation de la derniere 
coutume , beaucoup de gens demanderent qu'il füt 
ftatué que des cenfives étant au droit de reUvoifons, 
i l ne fut dü proíit pour mutation arrivée en ligne di-
refte, par fucceííion, don & legs; mais tout ce qu'ils 
purent obtenir, fut que Ton arréta que les femmes 
n'en payeroient plus pour leur premier mariage. 

Suivant la nouvelle coutume d'Orléans, réformée 
en 1 583 , le droit de relevoifons n'a lien que pour les 
maifons íituées dans la v i l le , en-dedans des anden-
nes barrieres ; i l eíl dü pour toute mutation de pro
priétaire , foit par mort , vente, ou autrement. 

11 y a relevoifons á plaiíir, & relevoifons au denier 
fix, & relevoifons telles que le cens. 

Les premieres ont été ainfi appellées, parce qu'el-
les fe payoient ad beneplacitum domini, au plaifir & 
volonté du feigneur ; préfentement elles confiftent 
dans le revenu d'une année. 

Les reUvoifons au denier íix font celles oü Fon 
paye fix deniers pour chaqué denier de cens, 

Celles qu'on appelle de tel cens, telles relevoifons , 
font le double du cens á la ceníive ordinaire. 

I I n'eft jamáis dü qu'une forte de relevoifons pour 
chaqué mutation ; mais on peut ftipuler un droit 
pour une telle forte de mutation , & un autre droit 
pour une autre forte de mutation. Voye^ la Coutume 
d'Orléans , ture des relevoifons aplaijír. Lalande, fur 
le titre. Foyei LODS & VENTES , RACHAT , RELIEF, 
TREIZIEME. { A ) 

RELIAGE, f. m. (Tonnelier.^) réparation faite aux 
torineaux auxquels on donne de nouveaux. cerceaux, 

RELICTE , f. f. {Jurifpí) terme ufité dans quel
ques provinces pour diré délaiffée^ veuve ; une telle 
reliñe d'un te l , c'eft-á-dire veuve d'un tel. Voye^ Üan
cienne cout. de Chauny i árdele z ó . ( - ^ ) 

RELIEF, f. m. ou RACHAT , {Jurijp.) eft un droit 
qui eft dü au feigneur pour certaines mutations de 
vaííal , & qui confifte ordinairement au revenu d'une 
année du fief. 

Ce terme relief, vient de relever, parce qu'au 
moyen de la mutation du vaííal le íief tomboit en la 
main du feigneur, & que le vaííal pour le reprendre 
doit le relever &:payerau feigneur le droit qu'on ap
pelle relief. 

On l'appelle auííi rachat, parce qu'autrefois Ies 
fiefs n'étant qu'á v ie , i l falloit les racheter aprés la 
mort du vaííal. En Lorraine, on l'appelle reprife de fief, 
en Dauph iné , plait feigneurial, placitum feu placita-
mentumí en Poitou, rachat ou pleci; en Languedoc, 
acapte 9 arriere-acapte. 

Relkf fe prend auííi quelquefois pour l ' áde de foi 
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& hommage par lequel on releve le ííef. 

Le droit de rel'uf eft dñ en général pour les muta-
tions, autres que celles qui arrivent en direfte & par 
vente, ou par contrat équipollent á vente. 

Mais pour fpécifier les cas les plus ordinaires dans 
lefquels i l eíl dü , on peut diré qu'il a lieu en pluíieurs 
cas; favoir, 

Io. Pour mutation de vaílal, par fucceííion colla-
térale. 

2o. Pour la mutation de l'homme vivant & mou-
rant. 

30. Pour le fecond, troifieme,ou autre mariage 
d'une femme qui poííede unfief, la plupartdes cou-
tumes exceptent le premier mariage, 

4°. Quelques coutumes obligent le gardien á 
payer un droit de nLicf pour la jouiíTance qu'il a du 
íief de fes enfans. 

5°. I I eíl díi en cas de mutation du beneíicier 
poffeíTeur d'un íief, foit par mort , réfignation ou 
permutation. 

Quand i l arrive plufieurs mutations forcees dans 
une méme année , i l n'eíl dü qu'un relief, pourvú que 
la derniere ouverture foit avant la récolte des fruits. 
Si ce font des mutations volontaires, i l eíl du autant 
de relkfs qu'il y a eu de mutations. 

Le reliefeñ communément le revenu d'une année, 
au diré de prud'hommes, ou une fomme une fois 
ofFerte , au choix du feigneur, lequel doit faire fon 
option dans les 40 jours ;& quand une fois i lachoif i , 
i l ne peut plus varier. 

Si le fief eft afíermé , le feigneur doit fe contenter 
du prix du bail, á-moins qu'il n'y eüt fraude. 

L'année du rdlef commence du jour de l'ouverture 
du íief. 

Le feigneur qui opte le revenu d'une année , doit 
jouir en bon pere de famille, 6c comme auroit fait 
le vaífal; i i doit méme lui rendre les labours & fe-
mences. 

S'il y a des bois-taillis & des étangs, dont le profit 
ne fe percoit pas tous les, ans, le feigneur ne doit 
avoir qu'une portion du profit , eu égard au nombre 
d'années qifon laifíe couler entre les deux récoltes. 

I i n'a aucun droit dans les bois qui fervent pour la 
décoratlon de la maifon, ni dans les bois de haute- • 
futaie , á-moins que ees derniers ne foient en coupe 
reglée. 

Le vaííal eft obligé de communiquer fes papiers 
de recette au feigneur, pour l'inílruire detout ce qui 
fait partie du revenu du fref. 

Les droits cafuels , tels que les reliefs, quints, les 
cens, lods & ventes, amendes, confiícations, & au
tres qui échéent pendant Taunée du rdief, appartien-
nent au feigneur; méme les droits düs pour i'arriere-
£ef qui eft ouvert pendant ce tems. 

I I peut auííi ufer du retrait féodal; mais fa jouiíTan
ce finie i l doit remettre á fon vaífal le íief qu'il a re
tiré. 

Si fon fait deux récoltes de blé dans une méme 
année , le feigneur n'en a qu'une ; i l en eíl: auírement 
du regain , ou quand la feconde récolte eft de fruits 
d'une autre efpece que la premiere. 

Le vaífal ne doit point étre délogé, ni fa femme & 
fes enfans; le feigneur ne doit prendre qu'un loge- . 
ment, fi cela fe peut, & une portion des lieux né~ 
cefiaires pour placer la récolte. 

Toutesles charges du íief qui font inféodées, & 
qui échéent pendant l'année du rduf^ doivent étre 
acquittées par le feigneur. 

La jouiíiance du droit de r d k f peut étre cédée par 
le feigneur á un tiers , ou bien i l peut en compofer 
avec le vaífal; &: s'ils ne s'accordent pas, i l peut faire 
eílimer par experts le revenu d'une année , en for-
mantiur les trois années précédentes une année com-
mune. 

E L 
Quand le nef ne conMe que dans une maifon oc-

cupée par le vaífal, celui-ci doit en payer le íoyer 
au feigneur, á diré d'experts. 

Pour connoitre plus particulierement quelles font 
les mutations auxquelles i l eíl: d í i , ou non, droit de 
nl'uf, voyei les commentateurs de la couíume de Pa
rís , fur U ñtre des fiefs ; les auteurs qui ont traite des 

TÍg/i, entr'autres Dumol in , & les mots FIEF,LODS 
& VENTES , MUTATION , QUINT , RACHAT. 

Par rapport aux différentes fortes de rdicfs, 011 
aux différens noms que l'on donne á ce droi t , voyer 
les anides qui fuivent. [ A ) 

RELIEF ABONNÉ , eíl celui qui eíl: fixé á une cer-
taine fomme, par un accord fait avec le feigneur; on 
dit plus communément radiat abonné, Foye^ RA-
CHAT. 

R ELIEF D'ADRESSE , ce font des lettres de chancel-
lerie , par lefquelles le roi mande á quelque cour de 
procéder á l'enregiftrement d'autres lettres dont l'a«. 
dreífe n'étoit pas faite a cette cour. foye^ ADRESSE, 
6" ü Jiyle des chancdkr'us, par du Sault. 

RELIEF D'APPEL , ce íbnt des lettres qu'un appel-
lant obtient en lapetite chancellerie, á l'effetdere-
lever fon appel, & de faire intimer fur icelui les par-
ties qui doivent défendre á fon appel. Voye^ APPEL, 
I L L I C O , INTIMATION, RELEVER. { A ) 

RELIEF D'ARMES , r o ^ ? a-¿z/7r(b RELIEF DE CHE-
VAL & ARMES. 

RELIEF DE BAIL , eíl en quelques coutumes, un 
rachat dü au feigneur par le mari , pour le íief de lá 
femme qu'il époufe , encoré qu'elle eüt déjá relevé 
& droituré ce íief avant le mariage. 

On l'appelle relief de bail, parce que le mari le doit 
comme mari & bail de fa femme; c'eít-á-dire comme 
bailliílre & adminiílrateur du íief de fa femme, dont 
i l jouit en ladite qualité. 

Ainfi ce relief n'eíl: pas dü par le mari lorfqu'il n'y 
a point de communauté , & que la femme s'eíl réfer-
vé l'adminiílration de les biens. Voye^ les coutumes 
de Clermont, T h é r o a n e , S. Paul, Chauny, Pon-
thieu , Boulenois , Artois , Péronne , Amiens, Mon-
treuil , S. Omer, Senlis, & ci-aprhs RELIEF DE MA
RIAGE. 

RELIEF DE BAIL DE MINEURS O«¿& GARDE, eíl 
celui qui eíl dü par le gardien, pour la jouiíTance 
qu'il a du íief de fon mineur. ( ^ ) 

RELIEF DES BÉNÉFICIERS, eíl celui qu'un béné^ 
íicier fuccédant, foit per obitum, foit par réfignation 
ou permutation, doit au feigneur pour le íief dépen-
dant du bénéíice dont i l prend poíTeíTion. Foye^ les 
injlitutcs feodaks de Guyot , ch. v, 

RELIEF DE BOUCHE, c'eíl lorfque le vaíTal,oii 
tenant cottier ,reconnoít teñir fon héritage de quel
que feigneur. Voye^ la coutumt d ' l i e ú y , a r t . 1. & 2. 

RELIEF DE CHAMBELLAGE , eíl celui que le mari-
doit lorfque durant le mariage i l échet un íief á fa 
femme. Foyei Cancitnne couturne de Beauquefne arú* 
cU . 

RELIEF DE CHEVAL ET ARMES, eíl celui pour 
lequel i l eíl dü au feigneur un cheval de fervice des 
armes. Foye^ la coutumede Cambrai,titr, / , artich Jo. 
& 5 i . { A ) 

RELIEF DOUBLE, c'eíl lorfqu'il eíl dü deux diííé-
rens droits de relief, l'un par le nouveau propriétai-
re , i'autre par celui qui a la jouiffance du fief. Foye^ 
ci-apres R.ELIEF SIMPLE.' 

RELIEF DE FIEF , c'eíl lorfque le vaífal releve en 
droiture fon íief, c'eíl-á-dire qu'il reconnoit fon fei
gneur , & lui fait la foi & hommage pour la mutation 
de feigneur ou de vaífal qui faifoit ouverture au íief. 

11 eíl parlé de ce rdUf de fief dans FroiíTart & dans 
les coutumes de Peronne, Auxerre, Cambrai, Lille? 
Hesdin , ílyle de Liege. Foye^ leglojjaire de Laurie-
re au mot relief 



RÉLIÉF DÉ CARDE éft celüi qin eíl du par le gáf» 
dieri pour la jouiffance qu'il a du íief de fon mineur. 

RELIEF D'HERITIER , eíl celui qui eft dü au fei-
trneur par le nouveau vaíTal pour la propriété á luí 
echue par fucceíTion collatérale; c'eíl la méme choíe 
que le r ^ /p rop r i e t a i r e cu de propriété. Foyei la 
wutume de Saint-Pol, & ci-aprés RELIEF PROPRIÉ-

RELIÉF D'HOMME etoit une amende de cent lous 
un denier , que le píege ou caution étoit obligé de 
oayer , faute de faire repréfenter l'acGuíe qui avoit 
eté élafgi moyennantfoncautionnement, & moyen^ 
nant cette amende le plege en étoit quitte ; c'eí]: ainfi 

• que ce relief eíl expliqué dans le chap. cjv. des ¿tablif-
fmens de S. Louis en 1270 : i l en eíl encoré parlé 
dans le chap. cxxj. 

RELIEF Sillico , c'étoient des lettres qu'un appel-
lantobtenoitenlapetite chancelleriepourétre relevé 
de Vilíico , c'eñ-á-dire de ce qu'il n'avoit pas inter-
jetté fon appel au moment que la fentence avoit été 
rendue* i \ 

Préfentement i l n'eft plus néceífaire d'appeller i l l i -
co, ni d'obtenir des lettres de relief Sillico , mais on 
obtient des lettres de relief d'appel, ou un arret pour 
relever l'appel; ce qui tire toujours fon origine de 
l'ufage ou Ton étoit d'obtenir des lettres Üillico ou de 
telief ¿"UUCONOJQZ ci-devam APPEL, APPELLATION, 
RELIEF D'APPEL. 

RELIEF DE LAPS DE TEMS , ce font des lettres 
de chancellerie par lefquelles le roi releve quelqu'un 
de ce qu'il a manqué á faire fes diligences dans le 
tems qui luí étoit prefcrit, & luí permet d'ufer de 
la faculté qu'il avoit , comme s'il étoit encoré dans le 
tems. Ces lettres font de plufieurs fortes , felón les 
objets auxquels eíles s'appliquent. I I y a des lettres 
de relief de tems de1 prendre poíTeííion de bénéíice ; 
d'autres appellées relief de tems fur rémiffion, lorf-
qu'un impétrant de lettres de rémiííion ne s'eíl pas 
préfenté dans le tems pour faire entériner fes lettres ; 
& ainli de plufieurs autres. 

RELIEF DE MARIAGE eíl: celui que le mari doit 
pour la jouiíTance qu'il a du fief de fafemme, c'eíl la 
méme chofe que le relief de bail. 

Quelques coutuines afFranchiííent le premier ma
riage de ce droi t , comme la coutume de Paris , art. 
j 6. d'autres l'accordent au feigneur pour tous les 
mariages indiílindiement, comme la coutume d'An-
jou. Voyei ci-devant RELIEF DE B A i L , & Guyot en 
fon traite des Fiefs , tome U . da relief, ch. v. { A ) 

RELIEF A MERCI , eíl: le nom que Ton donne 
en quelques lieux au revenu d'un^m que le nouveau 
VaíTal eíl tenu de payer au feigneur ; i l a été ainli 
appellé parce qu'il étoit á la volonté du feigneur > & 
non pas qu'il füt ad merudem. Voyeî Xdi coutume lócale 
de S. Piat, de Seclin fous Lille. 

RELIEF DE MONNOYER OU Monnoyeur ? ce font 
des lettres de chancellerie par lefquelles le roi man
de á une cour des monnoies de recevoir quelqu'un en 
qualité de monnoyeur , encoré que fon pere ne fe 
foit pas fait recevoir en ladite quali té; étant néceífai-
í e , pour étre re9U dans ces fortes de places d'étre 
lífu de parensmonnoyeurs. Foyei M O N N O I E S & 
MONNOYEUR. 

RELIEF DE NOBLESSE , Ce foiit des lettres dü 
grand fceau, par lefquelles le roirétablit dans le titre 
& les privileges de npbleífe quelqu'un qui en étoit 
déchu , foit par fon fai t , ou par celui de fon pere ou 
defonaieul. Foye^ REHABILITATION. 

RELIEF DE PLUME , c'eíl un droit de rachat ou 
íénte íeigneuriale , qui ne confiíle qu'enune preíla-
tion de poule , geline ou chapón. Voye^ Izcoutumede 
Théroanne , art. g . & i l e Glojjaire de M. de Lauriere 
au mot Plume. 

RELIEF PRINCIPAL , eít eelui qui eíl du pour le 
Tome X i r , 

pBtt 

/ 
íief" eiltief. íí eíl áinfi appeílé lorfqü'il s'agit de diílin-
guer le relief du par chaqué portion du á e f Fójei la 
coutume J'Artois , art. 102. 

RELIEF PROPRIÉTAIRE ou DE PRÓPRIÉTAIRÉ ̂  
óu RELIEF DE PROPRIÉTÉ , eíl celui qui eíl: dü aú 
feigneur par le nouveau propriétaire du íief,, a la dif-
férence dü relief de bail & du relief de mariage , qui 
font dús pour la jouiíTance qu'une perfonrie a du íief 
fans en avoir la propriété; Foye^ Vancienne coutume. 
d'Amiens , celles de S. Omer, Montreuil , 6- le fiylc 
des cours dü pays de Liege , & les anieles RELIEF DE 
BAIL, RELIEF DE MARIAGE. 

RELIEF RENCONTRÉ , ^oye^ R A C H A T R E N 
CO N T R É. 

RELIEF DE RENTE j la coutume de Thérounnne , 
art. 11. appelle ainfi celui qui eíl du au feigneur á lá 
mort du tenant cottier. Fó je i le GlofTaire de M. de 
Lauriere. 

RELIEF SIMPLE, eíl lorfqü'il n'eíl dü que le relie/ 
de propriété par la femme , & non le relief de bai l , 
ou bien quand i l n'eíl dü aücun chambellage, á la dif-
férence du relief doiible qui eíl d ü , l'un pour la mip 
tation de propriétaire , l'autre pour la jouiíTance du 
bailliílre. Foyq; la coutume d'Artois , art. 168. & 
Mail iar t /«r cet anide , & la coutume de Ponthieu ^ 
art. 2.8. 2.C). ¿ 1 , 

RELIEF DE SUCCESSION, eíl celui qui eíl dü pour 
mutation d'un íief par fucceíTion collatérale, ou mé
me par fucceíTion direfte dans ces coutumes auxquel-
les i l eíl dü relief i toutes mutations, comme dans le 
Vexin francois. 

RELIEF DE SURANNATION , font des lettres de 
chancellerie par lefquelles famajeílé valide & permet 
de faire mettre á exécution d'autres lettres íurannées ; 
c'eíl-á-diredonl l'impétrant a négligé de fe fervir dans 
rannée de leur obtention Foye^ CHANCELLERIE , 
LETTRES DE CHANCELLERIE , SÜRANNATIOÑ. ( ^ ) 

RELIEF , ( Architecture. ) c'eíl la faillie de tout 
ornement , ou bas relief, qui doit étre proportlon-
né á la grandeur de l'édiíice" qu'il decore j & á la 
diílance d'oü i l doit étre vti . On appelle figure de re
lief, ou de ronde boffe , une figure qui eíl ífolée , & 
terminée en toutes íes vues. ( i ? . / . ) 

R E L I E F , (Sculpture.) ce mot fe dit des figures 
en faillie & en boffe , ou é levés , foit qu'elles foient 
taillées au cifeau , fondues oü moulées. I I y a trois 
fortes de reliefs. Le haut relief, ou plein relief, eíl la 
figure taillée d'aprés nature. Le bas relief eíl un ou-
vrage de feulpture quia peu de faillie , & qui e í l a t -
taché fur un fond. On y repréfente des hi í loires , des 
ornemens , des rinceaux , des feuillages, comme on 
voit dans les frifes. Lorfque dans les bas-rüiefs i l y a 
des parties faiilantes & détachées, onles appelle de-
mi-boffes. Le demi-relief aft. quand une repréfentation 
fort á demi-corps du plan fur leqiiel elle eft pofée, 
Foyei RELIEF - bas,{ Sculpt.) ( i> . / , ) 

R E L I E F , ^Femt.^le relief des figures eíl un pref-
tige de l 'art , que lauteur de l'Hiíloire natürelle ne 
pouvoit pas laiífer pafler fans l'accompagner de quel
qu'un de ees beaux traits qui lui fontfamiliers. Apelle 
avoit peint Alexandre la foudre á la main, & Pline 
s'écrie á la vue du hé ros , «Sa main paroit íaillante 9 
» & la foudre fort du tablean >f. I I n'appartient qu'á 
cet écrivain de rendre ainfi les beautés qui le faifif-
fent. I I emprunte ailleilrs un flyle plus fimple , pour 
diré que Nicias obferva la diílribution des jours &C 
des ombres, & eut grand foin de bien détacher fes 
figures. Un leíleur qui n'appercevradans cettephrafe 
que le clair obfeur & le reliéf farts leur rapport 
mutuel, n'y verra que le récit d'un hiílorien ; les 
autres y découvriront í'attention d'un connoiíTeur á 
marquer la caufe & l'eíTet, & á donner, fous l'appa-* 
rence d'un expofé hi í lor ique, une le^on importante 
en matiere de peinture, (Z>, / . ) 

I i j 
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RELIEF D'ÜNE MÉDAILLE, { A r t numifjndt.} fail-

lie des figures & des types qui font empreints fur la 
tete ou fur le revers d'une médaille. 

Le rdief dans les médaüles , comme l'a remarqué 
le ¡ ere Joberta eíl une beauté , mais cette beaute 
n'eít Das une marque indubitable de i'antique. Elle 
eíl eífentielie aux médaüles du haut - empire; mais 
dans le bas-empire i l íe trouve des médailles qui 
n'ont guere plus de relie/que nos monnoies. Le tems 
necefíaire pour graver les coins plus profondément, 
& pour batiré chaqué piece dans ees coins, nous a 
fait négliger cette beauté dans nos monnoies & dáns 
nos jeítons ; par - la nous avons perdu l'avantagede 
les pouvoir coníerver auíli long-tems que les mon
noies romaines. Leurs médailles que Ton tire de 
ierre aprés 1800 ans, font encoré auíli fraíches & 
auííi diftinftes que fi elles íoríoient des mains de 
l'ouvrier. Nos monnoies au-contraire , aprés 40 ou 
50 ans de cours, íont tellement ufées, qu'á peine 
peut-on reconnoitre ni la figure ni la légende. Ainíi 
les anciens nous íiirpafient par cet endroit; mais 
dans nos groíTes médailles, non-feulement nous éga-
íons les Grecs & les R.omains , íbuvent méme nous 
les lurpaíTons. Depuis qu'on a inventé la maniere de 
battre fous le balancier, nous avons porté le relie/ 
auíli haut qu'jl puifíe aller, en fait de médailles. 
( A / . ) 

RELIEF-BAS , {Sculpmre.') on appelíe has-nlie/wn 
ouvrage de fculpture qui a peu de faillie , & qui eíl 
aítaclié fur un fond. Lorfque dans le bas-relie/il y a 
des parties faillantes & détachées, on les nomme 
demi-boffes. 

Les fujeís de has-relie/ne íbnt point bo rnés , on y 
peut repréienter touíes fortes de chofes & d'orne-
mens, des animaux,des fleurs, des rinceaux, des 
reuillages, & m é m e des morceaux d'hiíloire. 

O n diftingue trois fortes de bas-rdie/s^ autrement: 
dits ba/jes-tailks ; dans la premiere, les figures qui 
font fur le devant paroiífent fe détácher tout-á-fait 
du fond; dans la feconde efpece 5 les figures ne font 
qu'en demi-boíie, ou d'un /•¿//¿/'beaucoup moindre; 
dans la derniere, elles n'ont que trés-peu de faillie. 

I I n'eíl pas vra i , comme le prétendoit M . Perrault, 
que les anciens feulpteurs aient tous violé les regles 
de la perfpeftive dans leurs ouvrages; nous connoif-
fons plufieurs bas-rdie/s antiques contraires á cette 
injurieufe déciíion. Le recueil de Rofci qui a pour 
titre : admiranda, vetzris /culptum vejligia, nous en 
préfente quelques-uns, & principalement trois, qui 
íbnt une preuve évidente de la connoiííance des an
ciens dans la perfpeclive. Le premier eíl á lapag. 43. 
i l eíl connu fous le nom du repas de Trimalcion; 
fans doute un grec Ta exécuté á Rome; la perfpec-
tive des bátimens s'y découvre avec la plus grande 
clar té , on ne feroit pas mieux aujourd'hui. A la 
pag. 11. de ce méme recueil, eíl encoré un bas-rdie/, 
oü font repréfentés deux viílimaires conduifant un 
taüreau, dont le marbre eíl á Rome dans la vigne de 
Médicis. Enfin celui qui fe trouve á la pag. y8 . luc-
tus /unebris, & que Ton conferve á Rome dans le 
palais Barberin, eíl peut-étre la preuve la plus com-
plette qu'on pourroit oppofer á l'auteur du paral-
lele des anciens ; non - feulement on y voit un édi-

,fice dégradé, &fuyant dans la plus exa£le perfpec
live , mais auííi des intérieurs de voúte. 

Je neprétends pas néanmoins que l'art des bas-
rdie/s ait été auííi parfaitement connu des anciens, 
qu' i l l 'eíldes modernes, & je conviens que íouvent 
les dégradations de lurniere manquent á la beauté 
¿ e leurs ouvrages. «Quelquefois , par exemple, une 
íour qui paroít éloignée de cinq cens pas du devant 
du bas-relief, á en juger par la proportion d'un fol-
dat monté fur la tour , avec les perfonnages placés 
le plus prés du bord du plan; cette tour, dis-je, 

eíl taíliée Conlmé fi on la voyoit á cincruante pas' dé 
diílance. On appercoit l ^ jointure des pierres, & 
l'on compte les tuiles de la couverture. Ce n'eíl pas 
ainfi que les objets fe préfentent á nous dans. la na-
ture; non-feulement ils paroiñent plus petits á me-
fure qu'ils s'éloignent de nous , mais ils fe confon-
dent encoré qüand ils íbnt á une certaine diílance 
á caufe de l'interpofition de la maffe de l'air. 

Les feulpteurs modernes, en cela généralement 
mieux inílruits que les anciens, confondent les traits 
des objets qui s'enfoncent dans le bas-relie/, & ils 
obfervent ainfi la perípe£live aérienne. Avec deux 
011 trois pouces de relie/, ils font des figures qui pa-
roiíient de ronde-bofíe , & d'autres qui femblent 
s'enfoncer dans le lointian. Ils y font voir encoré des 
payfages artiílement m;s en perfpefiive, par une 
diminution de traits, lefquels étant non-feulement 
plus petits, mais encoré moins marqués , &; fe con-
fondantméme dans réloignement,prodiiifent á-peu-
prés le méme efFet en Sculpture, que la dégradaíion 
des couleurs fait dans un tablean. 

On peut done diré qu'en général les anciens n'a-
voient point l'art des bas-rdic/s auíli parfaits que 
nous les avons aujourd'hui; cependant i l y a des 
bas-relie/s antiques qui ne laiífent rien á defirer pour 
la perfeclion. Telles font les dan/eu/es , que tant 
d'habiles feulpteurs ont pris pour modele; c'eíl un 
ouvrage grec íi précieux, & que l'on conferve avec 
tant de foin dans la vigne Borghefe á Rome qu'il n'en 
eíl jamáis forti. 

Entre les ouvrages modernes dignes de notre ad-
miration, je ne dois point taire le grand bas-relie/de. 
l'Algarde repréfentant falnt Fierre & faint Paul en 
l'air, mena9ant Attila qui venoit á Rome pour la fac-
cager. Ce bas-relie/íert de tablean á urfdes petits au-
tels de la bafilique de faint Fierre ;peut-étre falloit-il 
plus de ^énie pour tirer du marbre une compofition 
pareille á celle de l'aríiíle , que pour la peindre fur 
une toile. En eífet, la poéfie & les expreíílons en 
font auííi touchantes que celles du tablean oü Ra-
phaél a traiíé le méme fujet, & l'exécution du fculp-
teur qui femble avoir trouvé le clair obfeur avec 
fon cifeau, paroit d'un plus grand mérite que celle 
du peintre. Les figures qui íont fur le devant de ce 
fuperbe morceau, font prefque de ronde-boíTé; 
elles font de véritables í la tues; celles qui font der-
riere ont moins de relie/, & leurs traits font plus ou 
moins marqués , felón qu'elies s'enfoncent dans le 
lointain ; enfin la compofition finit par plufieurs fi
gures deííinées fur la fuperficie du marbre par de 
limpies traits. 

On peut diré cependant que l'Algarde n'a point 
tiré de fon génie la premiere idée de cette exécu-
t i on , qu'il n'eíl point l'inventeur du grand art des 
bas-relie/s; mais i l a la gloire d'avoir beaucoup per-
feftionné cet art. Le pape Innocent X . donna trente 
mille ecus á ce grand artille pour fon bas-relie/. I l 
étoit digne de cette récompenlé ; mais on peut dou-
ter , avec M . l'abbé du Bos, fi le cavalier Bernin & 
Girardon, n'ont pas mis autant de poéíie que l 'Al-
grade dans leurs ouvrages. Je ne rappotterai, d i t - i l , 
de toutes les inventions du Bernin , qu'un trait qu'il 
a placé dans la fontaine de la place Navone, pour 
marquer une circonílance particuliere au cours du 
N i l , c'eíl-á-dire pour exprimer que fa fource eíl in-
connue; & que , comme le dit Lucain, la nature n'a 
pas voulu qu'on püt voir ce fleuve fous la forme 
d'un ruiíTeau. 

Arcanum natura caput non pmtuli t u l l i , 
Nec licuitpopulis parvurn, te Nile , videre. 

La ílatue qui repréfente le N i l , & que.le Bernin a 
rendue recónnoiíTable par les attributs que les an
ciens ont afiignés á ce fleuve ? fe couvre la tete d'im 



voiie. Cs traít qui ne fe trouve pas dans rantiqne, & 
qui appartient au fculpteur, exprime ingénieulement 
Finutilité d'uh grarid nombre de tentatives, que les 
anciens & les modernes avoient faites pour parvenir 
iufqu'aux fources du N i l , en remontant fon canal. 

jVíais cdmme le has-reüef eÚ une partie t rés - in té -
reiíante de la Sculpíure, je crois devoir tranfcrire 
ici les réílexions de M . Etienne Falconet fur cette 
forte d'ouvrage ; i l les avoit deíünées lui - méme au 
Diaionnaire encyclópédique. 

II faut, d i t - i l , diftinguer principalement deux for
tes de bas-rdkfs, c'eft-á-dire le bas.rdkf doux, & le 
bas-nlicf faillant, déterminer leurs ufages, & prou-
ver que i'ün & Fautre doiveht également étre admis 
felón les circonftances. 

Dans une table d'Architefture, un panneau, un 
frontón,parties qui font cenfées rte devoir etre point 
percées, un ¿<í5-re/ze/faillant, á plufieurs plans, &; 
dont les figures du premier feroient entierement dé -
tachées du fond, feroit le plus mauvais eíFet, parce 
qu'il détriiiroit l'accord de Tarchitefíiire, parce que 
les plans re¿ulés de ce bas - relie/ feroient fentir un 
renfoncement oü i l n'y en doit point avoir; ils per-
ceroient le bátiment, au-moins á l'oeil. I I n'y faut 
done qu'un bas-relief doux & de fort peu de plans ; 
ouvrage difficile par l'intelligence & la douceur des 
nuances qui en font l'accord ; ce bas-relief n'a d'autre 
eíFet que celui qui réfulte de l'architefture álaquelle 
i l doit étre entierement fubordonné. 

Mais i l y a des places oü le bas-relief {úMznt peut 
étre trés-avantageufement employé , & oü les plans 
& les faillies , Join de produire quelque défordre , 
ne font qifajouter á l'air de vérité que doit avoir 
toute imitation de la nature. Ces places font princi
palement ítir un autel, ou telle autre partie d'archi-
tefture que Ton fuppofera percée , & dont i'éíendue 
fera fuííifammení grande, puifque dans un grand ef-
pace; un bas-relief doux ne feroit aucun eífet á quel
que diírance. 

Ces places & cette étendue font alors Touverture 
d'un théátre, oü le fculpteur fuppofe tel enfonce-
ment qu'il lui plait ? pour donner á la fcene qu'il re-
préfente, toute l 'aftion, le jen , & r in teré t que le 
lujet exige de fon art , enle íoumettant toujours aux 
lois de la raifon, du bon goüt, & de la précilion. 
C'eíl auíTi l'ouvrage par oü Fon peut reconnoitre 
plus aifément les rapports de la Sculpture avec la 
Peinture, & faire voir que les principes que l'une & 
Tautre puifent dans la nature, font abfolument les 
mémes, Loin done toute pratique fubalterne, qui 
n'ofant franchir les bornes de la coutume, mettroit 
ici une barriere entre l'artiíle & le génie. 

Parce que d'autres hommes , venus plufieurs í ie-
cles avant nous, n'auront tenté de faire que quatre 
pas dans cette carriere, nous n'oferions en faire dix! 
Les fculpteurs anciens font nos maítres , fans doute, 
dans les parties de leur art oü ils ont atteint la petr-
feftion; mais i l faut convenir que dans la partie pito-
refque ¿QS bas-reliefs, les modernes ne doivent pas 
autant d'égards á leur autorité. 

Seroit-ce parce qu'ilsont laiífé quelques parties á 
ajouter clans ce genre d'ouvrage, que nous nousre-
mierions á l'émulation de le perfefi:ionner ? Nous 
qui avons peut-etre porté notre peinture au-delá de 
celle des anciens, pour l'intelligence du elair-obfeur; 
n olerions-nous prendre le méme eílor dans la fcul-
pture ? Le Bernin, le Gros , Algarde, nous ontmon-
íre qu'il appartient au génie d'étendre le cercle trop 
etroit que les anciens ont tracé dans leurs bas-reliefs. 
Ĵ es grands artiíles modernes fe font affranchis avec 
lucces d'une autorité qui n'eíl recevable qu'autant 
quelleeftraifonnable. 
. H ne faut cependant laiíTer aucun équivoque fur le 
J«Sement que je porte des has-rüufs au^ues. J'y 
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trouve^ ainfi que dans les belles í latucs; la grándé 
maniere dans chaqué objet particulier , & la plusno-
ble íimplicité d̂ ms la compofition; mais quelque no
ble que íbit cette compoíition, elle ne tend en au-
cune forte á Tillufion d'un tablean, & le bas-relief y 
doit toujours prétendre. 

Si le bas-relief eíl: fort faillant, i l ne faut pas crain-
dre que les figures du premier plan ne puiíTents'ac-
corder avec celle du fond. Le fculpteur faura mettré 
de l'harmonie entre les moindres faillies & les plus 
confidérables : i l ne lui faut qii'une place, du goüt &C 
du génie. Mais i l faut ladmettre, cette harmo'nie : i l 
faüt l'exiger méme , & ne point nous élever contre 
elle , parce que nousne latrouvons pas dans des bas-
reliefs antiques. 

Une douceur d'ombres & de lumleres monotones 
qüi fe répetent dans la plüpart de ces ouvrages, n'eíl 
point de l'harmonie. L'oeil y voit des figures décou-
p é e s , & une planche fur laquelle elles font collées ^ 
& l'oeil eft revolté. 

Ce feroit mal défendre la caufe des bas-reliefs anti
ques , fi on difoit que ce fond qui arréte fi défagréa-
biement la vue, eíl: le corps d'air ferein & dégagéde 
tout ce qui pourroit embaraííer les figures. Puifqu'eii 
peignant , ou deffinant d'aprés un bas-relief, on a 
grand foin de tracer l'ombre qui borde les figures, &: 
qui indique fi bien qü'elíes font collées fur cette 
planche , qu'on appelle fond: on ne penfe done pas 
que ce fond fóit le corps d'air. I I eíl vrai que cette 
imitation ridicule eíl obfervée pour faire connoitre 
que le deífein eíl fait d'aprés de la feulpture. Le 
fculpteur eíl done feul blámable d'avoir donné áfon 
ouvrage un ridicule qui doit étre fepréfenté dans les 
copies, ou les imitations qui en font faites. 

Dans quelque place, & de quelque faillie que foit 
le bas-relief, i l faut l'accorder avec l'architeQiure; i l 
faut que le fujet, la compoíition & les draperies 
foient analogues á ion caradere. Ainfi la male auílé-
rité de l'ordre tofean n'admettra que des fujets & des 
compoíitions íimples : lesvétemens enieront larges, 
& de fort peu de plis. Mais le corinthien & le com-
poíite demandent de l'étendue dans les compofitions^ 
du jen 6c de la légéreté dans les étoífes. 

De ces idées genérales, M . Falconet pafle á quel
ques obférvátions particulieres qui font d'unhomme 
de génie. 

La regle de compofition & d'eííet étant la méme 
pour le bds-relief que pour le tablean, les principaux 
aéléürs , d i t - i l , oceuperont le lien le plus intéreífant 
de la fcene, & feront difpofés de maniere á recevoir 
une maífe íüffifante de lumiere , qui a í t i re , fixe, &: 
repofe fur eux la vue , comme dans un tablean, pré-
férablement á tout antre endroit de la compofition. 
Cette lumiere céntrale ne fera interrompue par au
cun petit détail d'ombres maigres & dures, qui n 'y 
produiroient que des taches, & détruiroient l'accord. 
De petits filets de lumiere qui fe trouveroient dans 
de grandes maíTes d 'ombré , détruiroient également 
cet accord. 

Point de raccourci fur les plans de devant, princi
palement fi les extrémités de ces raccourcis fortoient 
en avant: ils n'occaíionneroient que des maigreurs 
infupportables. Perdant de leur longueur naturelle, 
ces parties feroient hors de VraiíTemblance , & pa-
roitroient des chevilles enfoncéeS dans les figures. 
Ainfi pour ne point choquer la vue, les membres dé" 
tachés doivent, aütant qu'il fera poííible, gagner les 
fonds. Placés de cette maniere, i l en réíultera un 
autre avantage : ces parties íe íoutiéndront dans leur 
propre maífe; en obíervant cependant que , lorf-
qu'elles font détachées, elles ne foient pas trop adhé-
rentes au fond: ce qui occafionneroit une difpro» 
portion dans les figures, Se une fauífeté dans le^ 
plans. 
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Que les figutes du fecorid plan, ni aucune de leufS 

parties ne foient aufíi faillantes, ni d'une touche auffi 
ferme que celles du premier; ainíi des autres plans , 
íuivant leur éloignement, S'il y avoit des exemples 
de cette égalité de touche, fuírent-ils dans des bas-
reíiefs antiques , i l faudroit les regarder comme des 
fautes d'intelligence contraires ala dégradation, que 
la dií lance, l'air & notre oeil mettent naturellemení 
entre nous & les objets. 

Dans lanaíure , á mefure que les objets s'éloi-
gnent, leurs formes deviennent á notre égard plus 
indécifes: obfervation d'autant plus eílentielle , que 
dans un has-reliefles diílances des figures ne font ríen 
moins que reelles. Celles qu'on fuppofe d'une toife 
ou deux plus reculées que les autres, nele font qliel-
quefois pas d'un pouce. Ce n^efi done que par le va
gue & í'indécjs de la touche , ¡oints á la proportion 
diminuée felón les regles de la perfpeftive , que le 
feulpteur approchera davaníage de la vé r i t é , & de 
l'effet que préfente la nature. C'eíl auííi le feul moyen 
de produire cet accord que la fcúlpture ne peut t rou-
v e r , & ne doit chercher que dans la couleur unique 
de fa matiere. 

I I faut furtout éviter qu'autour de chaqué figure , 
i l regneun petit bord d'ombre également découpée, 
qui en ótant rilluíion de leurs faillies & de leur éloi
gnement refpeérif, leur donneroit encoré l'air de fi
gures applaíies les unes fur les autres , & enfin col-
lees fur une planche. On evite ce défaut en donnant 
une forte de tournant aux bords des figures, & fufíi-
famment de failiie dans leurs miiieux. Que l'ombre 
d'une figure fur une autrey paroiíle portee naturelle-
ment, c'eíl-á-dire, que ees figures foient fur des plans 
affez proches pour étre ombrées Tune par l'autre, íi 
elles étoient naturelles. 

Cependant i l faut obferver que les plans des figures 
principales , furtout#de celles qui doivent agir, ne 
foient point confus/mais que ees plans foient aífez 
diftinfts & fuffifamment efpacés , pour que les fi
gures puiíTent aifément fe mouvoir. 

Lorique , par fon plan avancé , une figure doit pa-
roítreifolée &détachée des autres, fans l'étre réelle-
ment , on oppofe une ombre derriere le cóté de fa 
lumiere, & s'il fe peut, un clair derriere fon ombre: 
moyen heureux que préfente la nature au feulpteur 
comme au peintre. 

Si le bas-rellef eíl de marbre, les rapports avec un 
tablean y feront d'autant plus fenlibles, que le feulp
teur aura fumettre de variété de travail dans les diífé-
rens objets. Le mat, le g rené , le p o l i , emplomes 
avec inteíligence , ont une forte de prétention á la 
couleur. Les reflets que renvoie le poli d'une drape-
rie fur l'autre, donnent de la légéreté aux étoífes, 
& répandent Tharmonie fur la compofition. 

Si Fon doutoit que les lois du bas-reLicfí\xft£t\t les 
mémes que celles de la Peinture, qu'on choififfe un 
tablean du Pouffin ou de le Sueur; qu'un habile 
feulpteur en faíTe un modele: on verra íi l'on n'aura 
pas un bas-relief. Ces maitres ont d'autant plus rap-
proché la Sculpture de la Peinture , qu'ils ont fait 
leurs fites toujours vrais, toujours raifonnés. Leurs 
figures font, en généra l , á peu de difeance les unes 
des autres, & fur des plans trés-jufíes : lo i rigou-
reufe qui doit í.'obferver avec la plus fcrupuleufe at-
íention dansun bas-rdkf. 

Enfin, conclud M . Falconet, cette partie de la 
fcúlpture eíl la preuve la moins équivoque de Fana-
logie qui eíl: entre elle & la peinture. Si l'on vouloit 
rompre ce l ien, ce feroit dégrader la fculpture, & la 
reñraindre uniquement aux ftaíues, tandis que lana-
ture lui oíFre, comme á la peinture , des tableaux, 

A la couleur prés , un bas-rdkf faillant eíl un ta
blean difficile. ( Le, chevalkr D E J A U C O U R T . ) 

R E L I E N , f. m. ( Anificier, ) les Artificiers appel-

lent aínfi de la pondré grofiierement écrafée, fans 
étre tamifée, telle qu'on Femploie dans les chaíTes 
des pots-á feu , pour qu'elle n'ait pas autant de viva-
cité que la grenée, 

R E H E R , v. aft. ( Gram. ) c'eñ lier de-rechef ce 
qui s'eíl: délié. On relk un fagot, unegerbe, unnoeud, 
un ruban. 

Ilfeprendaufimple & au figuré. Nolis avonsrom-
pu pour une bagaíeile : rious avons perdu l'un 8¿ 
Fautre notre petit reífentiment, & nous nous fom-
mes rdiés*, 

RELIER , v. aft. (Imprirntrit .) ce mot fe dit chez 
les* Imprimeurs , pour fignifier mettre en réferve 
une partie des carafteres , ou méme quelques corps 
en entier de lettres dont on n̂ a pas beíoin. ( Z>. / . ) 

RELIER, V. aft. ( ttrmt de. Relkur. ) c'eíl: coudre 
enfemble les cahiers d'un livre 5 & leur mettre une 
couverture. On dit brocher, quand on les coud feule-
ment avec quelques points d'aiguille par-deífus , fans 
y employer des cordes pour y faire des nervures; 
relkr a la corde , c'eft quand on fe fert de ficelle, que 
l'on met au dos de diílance en diílance pour teñir les 
cahiers unis, fans pourtant y ajouter de couverture. 
L'on ditfimplement relkr, pour íignifier une relieure 
parfaite avec des nervures, destranche-fils, cartons, 
& une couverture convenable. Enfin Fon dit relkr 
en parchemin, en vél in , en vean, en maroquin , en 
baíane , en cuir de truie ; pour diré , couvrir un l i 
vre de quelqu'une de ces peaux. Savary. ( Z>, / . ) 

R E L I E R , ( terme de Tonnelkr.') c'eíl mettre des 
cerceaux á une-cuve, une futaille, ou autres ouvra-
ges femblables desTonneliers, pour les monter & en 
joindre les douves , aprés qu'elles ont été dréífées. 
On dit auííi relkr une piece de v i n , quand on y re-
met des cerceauxnouveauxoü i l en manque ,¿¿mé
me quand on y en met des neufs partout. 

RELIEUR , f. m. ( Librairk. ) celui qui relie des 
livres. Les principaux outils 8c iníírumens dont fe 
fervent les maitres relkurs & doreurs de livres, font 
le plioir , le marteau á battre & fa pierre , le con-
foir pour relier, avec les clavettes, Faiguille á relier, 
le poincon, diverfés fortes de cifeaux, un compás 
ordinaire & un compás á dorer , la preífe pour n > 
gner, garnie de fon fuíl, de fon couteau, de fac lé , 
& foutenue par cette efpece de cofíre de bois qu'ils 
nommzmVafne; la grande preífe , la pointe á coupef 
le carton,le couteau áparer les ciiirs,les ais á rogner, 
á fonetter^ ápreííer ; la pince pour dreífer les ner
vures , le ganteletpourfouetter, legratoir pouren-
doífer, divers pinceaux pour marbrer & pour coller, 
le racloir á dorer fur tranche , lefer ápolir ; enfin di
vers autres fers diíFéremment faits & gravés pour ap-
pliquer For fur les couvertures , ou pour y faire des 
ornemens fans or , avec tout le petit équipage pour 
dorer fur tranche. ( / > . / . ) 

RELIE ÜRE, f. f. ou art de relkr les livres, ( j í r t mí' 
chan. ) lorfque les feuilles font forties de deíTous la 
preffe , & qu'elles font feches, elles paífent de Fim-
primerie cliez le relieur. Lapremierefa^onque celui-
ci donne aux livres qu'il veut relier, c'eft d'en plier 
les feuilles íuivant leurs formáis , en deux pour Vin-
folio , en quatre pour Vin-quarto , en huit pour Vin-
octavo , & ainfi á proportion jufqu'aux plus petits qui, 
plus par curiofité que par utilité , peuvent aller juf-
qu'á Fin-fix vingt. On prend done les feuilles une-á-
une pour les plier , & on obferve que les extrémités 
foient bien égales, de forte que les chiífres qui font 
en tete foient les uns fur les autres & fe répondent 
exa£tement. L'inftmment dont on fe fert pour plier, 
s'appelle plioir ; fon effet eíl: de déterminer á de-
meure le p l i que doit avoir la fcuille en le paífant 
fur toutes fes parties, mais plus particulierement fur 
celles qui doivent fervir de féparation. Ce plioir eíl 
une efpece de regle de buis ou d'ivoire trés-mince ? 
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lar^é d'environ áeux doigts > íongue de huit á díx 
pouces arrondie par les deux bouts, & moins epaií-
fefurlesbordsqiie dans le mi l i tu . Outre que chaqué 
pa^e eíl: numérotée en tete, &c que le chiffre court 
en^ugmeníant jufqu'á la íin du volume , íl y a auííi 
au bas de chaqué page des réclarnes, c'eíl-á-dire qu'-
on Ht aubas de chaqué page , immédiatement au-
defibus da bout de la derniere ligue , le mot par oü 
commence la page fuivante , & ainíi íucceííívement 
jufqu'á la fin duiivre ; i i s'entrouve cependant aíTez 
communément oü i l n'y a point de reclames. C'eíl 
auífi au bas des pages oíi fe mettent les fignatures ; 
ees fignatures font les lettres de l'alphabet mifes par. 
ordre ; on change de lettre á chaqué cahier , & on 
repete la méme lettre , non á la fin de chaqué page , 
maisfeulement de chaqué feuillet folio recio , & on 

joint en chiffre , ordinairement romain , le nom-
re de feuillets,ce qui fe continué ainfi jufqu'á la íin 

du cahier, ou feulement jufqu'á la moitié ; de forte 
que dans ce dernier cas , l'endroit oü fíniííent les fi-
gnatures, forme juíle la moitié du cahier, & indique 
fe format des feuilies; aprés quoi le cahier íüivant fe 
trouve figné de la lettre fuivante. Quoique les chif-
fres qui font en téte , les reclames & les íignatures qui 
font aubas foient plutót dureífort de rirnpreííion que 
de la rel'uun , nous n'avons cependant pirnous dif-
penfer d'en parler dans cet article, vü qu'ils fervent 
ádiriger le pliage , & empéchent qu'on ne mette les 
cahiers hors de leur véritable rang. Lorfque toutes 
les feuilies font pliées de la maniere que nous venons 
de le diré, celui ou celle qui les a pliées les raílemble 
en corps, & les collationne , en confultant les let
tres qui font au bas de chaqué feuillet, afín d'éviter les 
traítfpofitions. Les feuilies étant mifes les unes fur 
les autres par ordre de fignatures, fe battent au mar-
íeau fur la pierre pour les preífer & applatir, en 
forte qu'elles tiennent moins de place á la relieure; ce 
qui fe fait en les divifant par battées , qui font ordi
nairement de neuf á dix feuilies chaqué pour Vin-
ociavo, & des autres formats plus ou moins á propor-
tion. On a foin de teñir fes feuilies bien égales , en 
forte que Tune n'excede l'autre ; on les pofe enfuite 
fur la pierre á battre, qui eíl une pierre de liáis bien 
polie 6c de niveau , en obfervant de meítre deíTous 
les feuilies un papier qui garantiífe de íbuillure la 
feuille quitoucheroit á la pierre: alors l'ouvrier tient 
ees feuilies d'une main , & de l'autre un marteau de 
fer pefant neuf, dix , méme jufqu'á onze liyres , fe-
Ion la forcé du bras qui doits'en fervir, & frappe def-
fus ees feuilies en les tournant de tous cótés & en tous 
íens, afín que toutes les parties fe reiTentent de l ' im-
preífion du marteau ; c'eít á l'aide de ce marteau que 
l'ouvrier attentif unit le papier au point qu'on ne fente 
fous les doigts aucune partie plus épaiífe Tune que 
Tautre f & qu'il ne s'y trouve aucunes inégalités ni 
cavités. Cette opération faite, on met ees battées 
féparees comme elles font entre des ais á preífer , & 
on aíTujettit le tout ou dans la grande preífe , fi les 
feuilies font/Vz-yo/. ou m-40. ou fimplement dans la 
preífe á endolíer , íi ce font des petits formats. Ces 
ais font pour l'ordinaire de bois de noyer, fort polis, 
epais environ dans toute leur étendue de trois á qua-
tre lignes ; on doit faire attention de les choifir añez 
grands pour qu'ils puiííent déborder tant-íbit-peu les 
reuilles de tous cotes. Ces feuilies ainfi aíliijetties & 
lerrees dans la preífe , ne fe gonílent point,. & con-
lervent l'affciiiTement que le marteau leur avoit im
prime. Comme nous ferons obligés, dans la fuite de 
cet amele , de parler fouvent des diferentes preífes 
nontfe fervent les relieurs, avant d'entrer plus avant 
en matiere , & tandis que nos feuilies font en preífe , 
noiís allons en donner la delcription. Quant aux au
tres outils 011 inftrumens dont on fe fert, nous en dé-
enrons la forme & en indiquerons l 'uíáge, en íuivant 
par ordre les différentes operátions de l'ouvrier. On 

diálngue quatre fortes de preífe, favoír: la grande 
preffe , la preífe á endoíler , la prefíe á rogner , la 
preífe á tranche-filer. La grande preífe eíl compofée 
de dix pieces principales , qui font les deux jumel-
les, le fommier , la platine , le montón , la vis , les 
deux clés , l 'écrou & le barrean. Les deux jumelles 
font deux pieces de bois d'orme ou d'autre efpece , 
pourvu qu'il foit dur , hautes de fix á fept pies , lar-
ges de fix á fept pouces , épaiifes de quatre á cinq ; 
le bas en eíl plus épais &c plus large afín de leur don
ner defaffiette ; elles font placees debout & fcellées 
contre le mur, & font á environ deux piés & demi 
de diflance ruñe de l'autre : c'eíf cet intervalle qui 
forme le dedans de la preífe , & oü font les autres 
pieces dont nous allons parler ; de forte que les deux 
jumelles font les deux cótés de la preífe. Le fommier* 
eíl: une piece de bois large d'environ un pié & demi, 
épaiífe de quatre á cinq pouces, auííi longue que la 
preñe eíl large , y compris l'épaiíTeur des jumelles : 
ce fommier eíl écnancré en quarré par les deux bouts, 
& chaqué bout embraííe chaqué jumelle , aux cótés 
defquelles on a pratiqu'é des rebords qui lui fervent 
de íbutien; i l eíl élevé d'environ un pié &c demi de 
terre , Se fert de table , puifque c'ell fur ce fommier 
que fe mettent ou les feuilies , ou les volumes que 
Ton veutmettre en preífe. La platine eíl une piece de 
bois á-peu-prés de la méme largeur Se épaiíiéur que 
le fommier ; elle a auffi une échancrure en quarré á 
chaqué bout, ce qui fait qu'elle embraífe les jumel
les , mais elle ne porte fur aucuns rebords comme le 
fommier , & hauífe ou baiüe felón la détermination 
que lui donne la vis á qui elle eíl attachée par le 
moyen du montón & des deux clés. L'adion de cette 
platine eíl de s'approcher du fommier lorfque l'ou
vrier veut ferrer , Se de s'en éloigner lorfqu'il veut 
deííerrer. Le montón eíl une autre piece de bois 
beaucoup moins large Se moins épaiífe que la plati
ne , fur laquelle elle porte á plat , & ávec laquelle 
elle fait corps, par le moyen de clous ou de chevil-
les. La vis doit étre d'un bois tres dur, fonfilet porte 
environ trois piés de hauíeur, Se vingt pouces de cir-
conférence ; le fort de fa tete eílhaut de douze á qua-
torze pouces, Se a environ deux piés Se demi de 
tonr : c'eíl dans cette-partie qu'it y a quatre trous 
qui íervent á loger le barread pour ferrer ou deífer-
rer. Le foible eíl une portion de cette méme tete , 
diminuée au moinsde moitié , Se qui n'a guere qu'un 
pié de circonférence , oe quatre á cinq pouces de 
longueur, Se reílemble affez á un court rouleau dont 
le bout auroit une forme fphérique , Se d'égale grof-
íeur dans toute fon é tendue , fi vous en exceptez 
neanmoins une rainure large d'environ un pouce , 
Se profonde au-moins d'un doigt,qui l'environne, &: 
qui eíl ñ exaclement arrondie, qu'elle n'apu etre faite 
que Tur le tour : cette rainure eíl pratiquée á envi
ron deux pouces de diflance du fort de la tete , c'eíl-
á diré dans le milieu du foible ; c'eíl cette partie qui 
s'emboite dans le montón, Se pénetre enfuite jufqu'á 
demi-épaiífeur de la platine , par un trou également 
fphérique , pratiqué dans le milieu du montón , Se 
continué dans la platine , á laquelle elle eíl atta
chée par le moyen des deux clés qui font deux petits 
morceaux de bois ^ larges d'un pouce &; demi. Se 
épais d'un doigt; ces deux clés traverfept le montón 
dans toute fa longueur, Se fe logent en paífant dans la 
rainure de chaqué cóté de la vis , qui attire. á elle 
par ce moyen le montón Se la platine . lorfque foij 
a£lion va en montant, ce qui s'appelle dejjhrer , Se 
qui les pouífe au contraire en bas lorfqu'elle defeend ? 
ce qui s'appelle firnr, On fent aífez , par cette poíi-
t i on , que la vis eíl droits dans le milieu de la preñe , 
la tete en bas & le filet en haut, qui paífe dans Técrou, 
íans lequel la vis n'auroit aucune a£lion, nm'en pour-
roit imprimer. L'écrou eilune piece.de bois de douze 
á quinze pouces en quarré , échancré aux deux bouts 
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comme le íbmmiej: & la platine , de forte qu'il em~ 
braffe comme euxles deux jumelles auxquelles i l eíl 
arreté par le moyen de deux fortes chevilles de fer 
qui traverfent le tout ; i l couronne la prelfe, & en 
fait comme le chapiteau; c'eíl dans le milieude cette 
piece de bois que s'engrene le filet de la vis : com
me cette piece eíl celle qui fatigue le plus aprés la vis, 
on pourroit y mettre de chaqué cote un lien de fer, 
aíin de la foutenir contre les eíforts de la vis. Eníin , 
le barrean eíl une efpece de pince de fer de quatre á 
cinqpouces de circonférence , & de quatre á cinq 
pies de longueur; on le paífe par le bout dans un des 
trous pratiqués á la tete de la vis , &c on l'introduit 
de méme fucceííivement dans les auíres á mefure 
qu'elle tourne : c'eíl done par Feítort des bras fur ce 
barrean qu'on met la vis en jen, qui á fon tour y met 
les autres parties de la preífe ílir lefquelles elle agit. 

La preffe á endofier eíl compofée de neuf pieces 
principales; favoir , deux jumelles , deux bandes , 
deux vis , deux clés & une cheville de fer: les deux 
jumelles font deux pieces d'un bois dur , te lquele 
chéne , l'orme , l'érable ou le poirier: elles ont trois 
pies & demi de longueur, & portent cinq á ñx póli
ces en quar ré ; c'eíl entre ees jumelles que fe mettent 
les feuilles ou les livres que i'on veut contenir; elles 
fontpercées de deux trous á chaqué bout: le premier, 
c'eít-á-dire, le plus prés de l 'extrémité des jumelles , 
eít un trou de la largeur d'environ deux pouces en 
quarré , par oü paífent les bandes ; ees bandes font 
deux morceaux de bois longs d'environ deux piés & 
demi, & d'une groíleur proportionnée aux trous par 
oü elles doivent paíler; elles font contenues avec de 
petites chevilles á une des jumelles , que nous nom-
merons á caufe de cela immobiU , & entrent libre-
me»t dans l'autre jumelle qui s'approche ou s'éloi-
gne de la premiere , felón la détermination que lui 
donnent les vis ; ees vis font deux pieces d'un bois 
extrémement dur, & d'une des efpeces que nous 
avons indiquées ci-deíTus ; elles portent trois piés de 
long , favoir deux piés & demi de íilet & un demi-
pié de tete , & ont neuf á dix pouces de circon
férence ; elles font á cóté des bandes , & leur font 
paralleles ; elles paífent librement dans la jumelle 
immobile jufqu'á leur tete qui efl plus groífe que le 
f i le t , & s'engrenent enfuite dans l'autre jumelle fon-
tenue par les deux bandes fur lefquelles elle peut 
courir: les trous de cette jumelle qui fervent á loger 
les vis font en forme d'écrous;les deux clés font deux 
morceaux de bois d'un pouce & demi en quarré , 
auííi longs que la jumelle eíl épaiífe ; on les paífe 
dans la jumelle immobile , & ils entrent entraverfant 
cette jumelle dans une efpece de rainure pratiquée á 
chaqué v i s , aíin que par ce moyen elles foient con
tenues & qu'elles ne foient fufeeptibies que du mou-
vement circulaire que l'ouvrier leur imprime par le 
moyen d'une cheville de fer longue d'environ deux 
piés & de trois pouces & demi de circonférence , 
dont i l paffe le bout dans des trous pratiqués á cet 
effet dans lá tete les v i s ; c'eíl l'aélion de ees vis en-
grenées dans la-jumelle courante quiapproche celle-
•ci de l'immobile lorfque rouvrier veut íer rer , ou qui 
l'en éloigne par une détermination contraire lorfqu'il 
veut defíerrer. La diílance d'une vis á l'autre eíl d'en
viron deux.piés quatre pouces, & c'eíl proprement 
cet efpace qui fait la longueur de la preífe: quant á la 
largeur , on la determine felón la groíTeur foit des 
feuilles, foit des livres qu'on veut y aífujettir. Lorf
qu'i l n'y. a ríen dans la preífe ^ & qu'eüe eft touí-á-
faitferrée..^les deux jumelles fe touchent dans tente 
leur étendue , & femblent collées enfemble; & lorf-
qu'on veuí s'en fervir , on l'ouvre en la deíferrant 
plus ou moins, felón le befoin , & alors la jumelle 
courante s'éioigne de l'immobile. Quoique nous 
nommions únmobile la jumelle du ¿ote de la tete des 

vis , nous n'entendons cependant pas Texcíure ab-
folument du mouvement progreííif ou rétrograde 
mais nous lui donnons ce nom ? tant parce qu'elle en 
eíl moins fufceptible que Fautre , que pourlamieux 
défigner. Cette preífe fert á preífer les feuilles au-
deífous de V'm-q0. quand elles font battues, mais fur-
tou tá grecquer , á endoífer, á bruñi r , &peut fervir 
auííi á preífer le volume quand i l eíl collé, pourvu 
qu'il ne íbitpoint d'un format qui excede la largeur 
des jumelles , autrement i l íaudroit avoir recours á. 
la grande preífe. Cette preñe fe pofeápla t , comme 
une table , fur une caiífe longue de trois piés, & lar-
ge de deux; les quatre montans qui font aux quatre 
coins de cette caiífe font de bois de chéne , ainíi que 
les traverfes; les panneaux peuvent étre de planches 
de fapin ; les montans portent environ deux piés & 
demi de hauteur; les traverfes doivent étre aux deux 
bouts á Fégalité des montans , & ce font ees traver
fes qui fupportent la preífe: on peut également pro-
longer les panneaux jufqu'á cette hauteur ; mais aux 
deux cotés les panneaux & les traverfes font beau-
coup plus bas que les montans, & laiífent un vuide 
d'environ hui tá dÍ7í pouces dans toute la longueur de 
la caiífe , pour pouvoir laiífer á l'ouvrier la liberté 
d'agir & de paífer fes mains deífous la preífe lorfque 
fon ouvrage Fexige. Son fond eíl ordinairement de 
planches de fapin ; cette caiífe s'appelle Vdneow porte-
prt¡¡e, parce qu'elle fert effe£livement á porter, foit 
la preífe á endofier, foit la preífe á rogner. 

La prej[& a rogmr eíl femblable dans fes principa
les parties á la preífe á endoífer, c'eíl-á-dire qu'elle 
efe compofée comme elle de deux jumelles , deux 
bandes , deux vis , deux clés, & d'une cheville de 
fer. Toutes ees pieces ont les mémes proportions, 
la méme a£lion & le méme jeu que dans la preífe á 
endoífer ; ainíi i l feroitfuperflu d'entrer dans un plus 
grand détail á cet égard ; elle diífere feulement de 
celle-lá en ce qu'au-dedans de la jumelle, que nous 
appellons immobiU , i l y a une tringle qui fe pro-
longe d'une vis á l'autre, large de trois pouces, épaiífe 
d'environ deux ligues dans fa paríie fupéricure qui 
regne le long de la jumelle , & qui va en diminuant 
iníeníiblement jufqu'á la fin de fa largeur , de forte 
que cette tringle forme une efpece de glacis ; c'eíl 
cette pente qui fait que le livre faifi entre les deux 
jumelles eíl plus ferré dans la partie fupérieure que 
dans Finférieure , & s'y trouve fi fortement aífujetti 
qu'il fait un corps folide fur lequel le couteau pafie 
vivement, ce qui rend la fe£lion nette&polie ; du 
cóté oü fe place l'ouvrier qui rogne, i l y a une pe-
tite rainure pratiquée en ligne droite de haut en-bas 
dans toute la largeur de la tringle , cette rainure fert 
á loger le mords du l iv re , aíin de n'en point endom-
mager le dos , & lui conferver la forme arrondie 
qu'il doit avoir : outre cette tringle qui eíl plutot, 
á proprement parler , une petite planche , i l y en a 
deux autres á la diílance d'environ un doigt Fuñe de 
l'autre, épaiífes de trois á quatre ligues & larges de 
huit á dix y ees deux tringles font attachées avec de 
petites pointes de fer fur la jumelle courante, & for-
ment deux ligues exaílement droites & paralleles qui 
fe prolongent d'une vis á l'autre : elles fervent á di-
riger & á aífúrer la marche du couteau, comme nous 
Fexpliquerons dans fon tems. 

La przjje. a tranche-filer eíl une petite preífe com
pofée fimplement de cinq pieces , favoir deux ju
melles , deux vis & une petite cheville de fer. Les 
deux jumelles font deux morceaux de bois d'un pie 
& demi de longueur , de trois pouces & demi de lar
geur , & d'un pouce &; demi d'épaiífeur; les vis ont 
neuf pouces de longueur , favoir íix pouces de íilet 
& trois pouces de tete; le íilet átroiá pouces & demi 
de tour , & la tete en porte environ fept; ees vis s'en-
greueni; dans les deux jumelle^ dans des trous pra
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tíaués a environ qiiatre pouces de leurs extremltés, 
& paíTent librement dans la premiere jurriélle, c'eft-
á-dire dans celle qui doit étre contre la tete des vis, 
mais les trous de la íeconde íbnt en forme d 'écrous , 
ce qui donne á cette jumeile la méme aftion qu'á la 
iumelle courante des preíTcs á endoffer & á rogner; 
la cheville de fer a fept á huit pouces de longueur & 
.undemi de circonférence , elle fert córame dans les 
autres preíTes h íer rerou defferrer, en lintroduifant 
parle bout dans des trous pratiqués á cet efFet dans 
látete des vis. Telle eít la conílruftion des diíFérentes 
preíTes en ufage chez les Relieurs. Mais reprenons 
nos feuilles , & conduiíbns-les d'opération en ope-
ration iuíqu'á ce qu'enfin elles foient relices, &qn'el-
les forment un volume parfait qui puiííe teñir fa 
.place dans une bibliotheque. Les feuilles pliées, col-
lationnées , battues & preíTées fe collationnent une 
feconde fois au fortir de la preffe , de peur qu'en 
.ayant divifé la totalité par battées , i l ne s'y trouve 
«uelqiie dérangement, dont le moindre feroit tou-
jours de grande conféquence : cette feconde colla-
.tion fe fait de la méme fa9on que la premiere, c'eíl-
,á-dire en confultant les fignatures. Lorfque l'ouvrier 
eñ certain que fes feuilles font dans l'ordre , & qu'il 
•a'y a aucune íranfpoíition , i l les raífemble en corps 
pour les gréquer lorfqu'il veut faire un reliure á la 
greque: i l met pour cet efFet toutes les feuilles defti-
nées pour le méme volume entre deux petits ais de 
de bois, ils doivent étre bien polis , & un peu plus 
<épais en-haut qu'en-bas , de forte qu'ils forment une 
pente douce : i i faut obferver que le dos des feuilles 
excede d'un doigt le bord de ees ais , aíin de laifler 
A la greque la liberté d'agir , i l pofe enílute le tout 
¿ans la preíTe á endoffer ; i'ouverture des feuilles 
doit étre en-bas & le dos en-haut, & lorfqu'elles font 
bien contenues & bien ferrées dans la preffe, l 'ou
vrier prend alors la greque qui eff un outil en forme 
4e feiot ou fcie á feule branche , & qui n'eíl autre 
<:hofe qu'une lame de fer trempé , longue d'environ 
cuinze pouces , encháffée dans un manche de bois 
>de huit pouces qui luí fert de poignée ; fa largeur for-
tant du manche eft d'environ deux pouces 6c demi, 
Se va en diminuant jufqu'á fon extrémité qui fe t rou
ve alors réduite á un pon ce; l'épaiffeur de cette lame 
eíl de deux ligues, & dans toute fa longueur elle eíl 
armée de dents comme une véritable fcie, á l'excep-
tion que les pointes de ees dents font toutes fur la 
méme ligne, & qu'elles ne donnent ni á droite ni á 
gauche comme celles des feies ordinaires. C'eíl: avec 
cet outil que l'ouvrier fait fur le dos de fes feuilles 
autant d'entailles qu'il veut mettre de nervures; lorf-
qu'on veutreiier preprement, on fait einq entailles 
•ou hoches avec la greque fur les petits formáis, & fix 
fur les grands. Ces entailles ou hoches fervent á lo-
J2¡er les ficélles., .autour defquelles font reíenus les 
íils qui attachent les feuilles enfemble , on donne á 
ees ficelles le nom de nerfs ; ees íicelles ainfi paffées 
dans les hoches faites par la greque, ne caufent au
cune élévation fur le dos du livre dont i l ne fe trou
ve aucune partie plus apparente que Tautre , ce qui 
fait la différence des livres relies á la greque d'avec 
ceux qu'on appelle relies en mrfs , dont les nervures 
paroiílent 6c font fur le dos du livre -Gorame de pe-
tites cotes. Outre les cinq entailles que Ton fait avec 
la greque aux petits íbrmats , ou les fix aux grands,, 
•on en fait aux uns & aux autres une également fur 
le dos á chaqué bout du livre qui fert á arréter le f i l , 
&C qui fait ce qu'on appelle la chainate , ce qui s'ob-
lerve toujours aux petits formáis , foit qu'on les relie 
a la greque , foit en nerfs ; mais on ne greque aux 
.extrémités ni les in-quano , ni les in-follo , lorfqu'ils 
font reüés en nerfs , de forte que la chainette paroit 
íur le dos du volume jufqu'á ce que Ton paffe á une 
autre opération qui la fa¿§ difparoitre^ §c dont nous 
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parlerons ci-aprés. Alors foit que les feuilles foient 
deílinees á faire un volume relié á la greque , foit 
qu'on veuille les relier en nerfs, on les coud íiir le 
couíbir avec une longue aiguille d'acier un peu re-
courbée. Le coufoir eílcompofé de quatre pieces de 
bois , favoir de la table qui a dans toute fa longueur 
une efpece de rainure percée á jour & large de cinq 
áñx l igues ,dedeuxv i s dreffées perpendiculairement 
aux deux extrémités de la table dans la méme ligne 
que la rainure, & d'une traverfe avec fes deux cavi-
tés en forme d'écrous, qui s'engrene fur le haut des 
vis. Pour fe fervir du couíb i r , on attache fur la tra
verfe d'en-haut autant de ficelles qu'on veut faire de 
nervures , & aprés les avoir efpacées fuivant le for-
mat du l iv re , on les fait paffer par la rainure , & on 
les arrete par-deffous avec de petits inílrumens de 
cuivre, qu'on appelle clavettes^ qui ont un trou quar-
ré par un bout, & font couvertes en forme de four-
ches par l'autre. On paffe le bout des ficelles dans le 
trou des clavettes , & on le faifit en tournant, afín 
qu'il ne s'échappe point ; on paffe enfuite les clavet
tes par la rainure, & on les met de travers lorfqu'el
les font paffées, aíin que portant des deux cótés de la 
rainure elles ne puiffent s'échapper nirepaffer d'elles-
mémes. Que fi les ficelles étoient trop laches, on 
peut les tendré autant qu'il eít beíbin , en tournant 
avec les mains les deux vis du fens qui fait monter 
la bande, b'eff-á-dire qui l'éloígne de la table, ou par 
un fens contraire la faire deícendre , íi les ficelles 
étoient trop tendues. Lorfque le coufoir eíl ainíi dif-
p o í é , on prend une feuille de papier marbré q u i , 
pliée en deux, foit de méme format que le livre que 
l'on veut relier , on plie cette feuille de fa^on que 
la marbrure foit en-dedans & le blanc en-dehors, & 
on la coud ainfi d'un bout" á l'aiitre le long des nerfs 
attachés au coufoir, enfuite on prend une feuille 
de papier blanc pliée comme l'autre & de méme 
grandeur; on coud celle-ci comme la premiere, aprés 
quoi on prend par ordre les cahiers, & on les coud 
en conduifant, comme aux deux premieres feuilles, 
un fil de chanvre dans le milieu de chacun d'eux á 
commencer du premier de ces nerfs jufqu'au dernier, 
& en faifant faire i i ce fil un tour fur chaqué nerf. 
Lorfque tous les cahiers qui doivent former le livre 
font ainfi coufus , on finit par une feuille de papier 
blanc 6c une feuille de papier marbré , toutes deux 
pl iées , dlfpofées & couíues comme au commence-
ment. I I eff bou d'obferver ici que les ficelles de la 
nervure doivent étre de différente groffeur, fuivant 
la grandeur du format. Cette opération faite , oa 
coupe les ficelles á deux pouces loin du livre ; on les 
cffiie de chaqué cóté , c'eff-á dire qu'on les d é t o r d , 
& qu'on les diminue fur le bout en les grattant avec 
un coúteau , aprés quoi on les imbibe de colle de fa-
r ine , & on les retord en les roulant fur le genouil, 
de forte que les extrémités érant feches , roldes 6c 
pointues , on peut les paffer facilement dans le car
tón , cê  qui fe fait ainfi.: on prend une feuille de 
cartón que l'on compaffe, afin d'en tirer parti plus 
que l'on peut, & qu'il n'y ait point de perte, s'il eíl 
poílible; par exemple, fic'eít pour couvrir desi/z-i i , 
on prend une feuille de cartón d'une efpece qu'on 
appelle cathoLicon , on la compaffe en dix morceaux 
que l'on coupe également, & qui fervent par confé-
quent á couvrir cinq volumes in-xa; le cartón fe 
coupe avec la pointe qui eíl un outil de fer avec un 
manche de bois de dix-huit á vingt pouces de long, 
y compris le manche, le bout de l 'outil eíl coupé en 
chanfrain&trés-tranchant; lereíle de l'outil jufqu'au 
manche eñ couvert de cuir, ScreíTemble affezá une1 
lame d'épée píate qui feroit dans fon fourreau, mais 
dont le bout feroit nud ; cette enveloppe conferve 
la main de l'ouvrier qui empoigne cet outil dans le 
milieu s 6c appuie le Bout du mancha fur le devant 
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¿ e l'épaule ; c'eft dans cette attitude qu'il fait paíTer 
la pointe fur le cartón le long d une regle de fer, afín 
que routi l coupe en ligne droite ; ilfaut obíerver de 
couper un peu de biais le cote du cartón oü doivent 
etre attachés les nerfs , ce qui fe fait en inclinant 
r o u t i l , de forte que le bord avance d'un cóté & ren 
tre de l'autre ; le cóté rentrant fe conche contre le 
livre , & le cóté faiilant eíl en-dehors qui fe trou-
vant recouvert par le bord des premieres feuilles, 
commence á former ce qu'on appelle le mords, & 
<lonne á la couverture le jeu d'une charniere. Lorf-
que íe cartón eíl ainfi coupé , on le bat fortement 
avec un marteau fur la pierre á battre du cóté qui 
doit étre cpntre les feuilles, c'eíl-á-dire qui doit étre 
en-dedans ; aprés quo i , fi l'on veut faire une reliure 
propre , on colle deflus du papier, &mémequelque-
íbis du parchemin, en obfervant de mettre foit le 
papier , foit le parchemin du méme cóté fur leqtiel 
a agi le marteau. Lorfque le cartón fur lequel on a 
eollé du papier ou du parchemin eíl fec, on le bat 
une feconde fois, enfuite on paííe le livre en cartón, 
ce qui fe fait ainfi: on pofe le cartón fur le volume, 
& vis-á-vis de chaqué nerf á deux ligues loindu bord 
o n fait Un trou au cartón avec un poin^on que Ton 
paífe de dehors en-dedans ; á deux ligues au-defíus 
de ce premier trou , on en fait de méme un fecond; 
& paffant enfuite le poin^on de dedans en-dehors, 
on fait un troifieme trou qui eíl difpofé de facón 
qu'i l fait avec les deux autres un triangle équilatere; 
alors l'ouvrier prend le bout du nerf qui fe trouve 
vis - á - vis de ees trous , le paífe d'abord dans le 
premier trou de dehors en-dedans, le repaíTe enfuite 
de dedans en-dehors, & eníin le reconduit en-dedans 
en Üintroduifant dans le troifieme trou ; femblabie 
opération fe fait á-la-fois achaque nerf; &lorfqu'on 
a ainfi apprété un c ó t é , on traite l'autre de la méme 
maniere & avec la méme précifion. On arréte en
fuite les nerfs qui font aux deux bouts du livre , en 
les croifant par-defíbus lapartie que l'on a fait paíTer 
dans les deux premiers trous , ce qui fuffit pour les 
empécher de courir ; quant aux nerfs qui font dans 
le milieu , on ne les arréte point a in í i , mais on en 
coupe le bout á environ deux ou trois lignes loin du 
cartón , aprés quoi on bat ees attachés avec un petit 
marteau ordinaire , afín de les applatir & les faire, 
pour ainíi diré , entrer dans le cartón. , de forte que 
le bout de ees nerfs ne faíTe deíTus aucune élévation; 
lorfqu'on a frappé ainfi les ficelles , on releve les 
cartons, c'eíl-á-dire qu'on ferme le livre , afín de 
voír s'il ne fe fe^oit point gliílé quelques défauts dans 
toutes ees diíférentes opérations , & s'il a efFe£live-
ment ce jeu l ibre , quoique ferme qu'il doit avoir. 
On le paíle enfuite en parchemin ; on prend alors 
deux bandes de parchemin qui foient deux fois auííi 
larges que le dos du livre , dont la moitié eíl deíli-
née á étre collée fur le dos , & l'autre fur le cartón 
en-dedans du livre. Lorfque le livre eíl relié á la gre-
que , la partie de parchemin qui doit couvrir le dos 
du livre eíl entiere, fans aucune féparation ni échan-
crure 3 mais on fait une incifion vis-á-vis de chaqué 
nerf á la partie qui doit étre attachée au ca r tón ; 
cette bande de parchemin ainfi difpofée fe paífe de 
dehors en-dedans , & s'introduit par partie entre 
chaqué nerf qui tous fe logent dans des petits trous 
que l'on afait avec des cifeaux au has de chaqué i n -
ciíion ; on met femblabie bande de chaqué cóté du 
livre , de forte que le parchemin doit fe trouver dou-
ble fur le dos. 

Lorfque le livre n'eíl point relié á la ^reque , & 
que par confequent les nervures font elevées , la 
partie des bandes qui doit étre appliquée fur les car
tons eíl entiere fans aucune féparation ; mais á celle 
qui doit couvrir le dos du livre , on fait autant d'é-
chancrures qu'il y a 4? nervures 3 6c on proportionne 

la largeur de celles-lá á la grofíeur de celíes-ci. Qa 
paífe ce parchemin de dedans en dehors par bandes 
entre chaqué nerf, ce qui fe praíique également de 
l'autre cóté. Lorfque le livre eíl ainfi paífé en par
chemin , on releve le ca r tón ; on prend alors deux 
ais á endoífer qui font en glacis, c'eíl-á-díjre un peu 
plus épais á la partie fupérieure qu'á l'inférieure; ees 
ais doivent étre un peu plus longs que le volume 
qu'on met entre deux , obfervant de les placer á Té* 
galité du mords, fans encháífer le dos : alors dans 
cette pofition on failit le livre & les ais dans la preífe 
á endoífer, qu'il ne faut point trop ferrer, & on tient 
le tout élevé au-deíTus des jumelles environ d'un 
pouce & demi; on prend enfuite un poin9on qui ne 
íoit ni trop gros ni trop pointu , & on l'introduit en 
long entre les premiers cahiers de chaqué cóté du 
l i v r e , afín de les écarter un peu du milieu , & les 
faire recourber infenfiblement fur le mords , en frap-
pant légérement avec un petit marteau, fe fervantá 
cet efFet du cóté qui eíl long & qui n'a au plus que 
deux lignes d'épaiíleur par ce bout , qui doit étre ar-
rondi. Cette opération fe fait aux deux bouts du l i 
vre , ou , comme difent les Relieurs , en téte & en 
queue ; & c'eíl ce qu'ils appellent endoffer un livre^ 
Aprés quoi on fait defeendre dans la preífe le livre 
entre fes ais , le dos en-haut & l'ouverture en-bas f 
comme i l étoit pour l'endolfer, & pour lors i l n'ex-
cede le bord des jumelles que de trois quarts de pouce 
ou environ ; on le ferré enfuite dans la preífe le plus 
qu'il eíl poíí ible, & on lie le volume entre fes ais 
avec une ficelle cablee á qui on fait faire pluíieurs 
tours fur la partie des ais qui excede les jumelles; 
lorfque cette partie eíl fuffifamment coníenue , on 
arréte la ficelle, on retire prefque tout-á-fait le livre 
de la preífe , & on acheve de le lier entre fes ais, en 
faifant faire également pluíieurs tours á la ficelle au-
deífous de la premiere ligature: alors on le fait ren-
trer dans la preífe, & avec un gros piuceau on charge 
le dos du livre de colle de farine ; & afin qu'il s'im-
bibe davantage de cette colle, on fait paíTer deíTus 
le grattoir, qui eíl un outil de fer d'environ 9 pouces 
de longueur, rond par le mi l ieu , qui fert de poignée 
á l'ouvrier ; i l porte environ dans cette partie deiú* 
pouces & demi de circonférence ; . i l eíl plat á fes ex-
t rémités , qui font de diíférente largeur , pour fervir 
aux diíférens formats ; un des bouts eíl large d'envi
ron deux pouces, & c'eíl celui dont on fe fert pour 
les m-folio & les m quarto ; l'autre n'a guere plus d'uri 
pouce de largeur , & eíl deíliné pour les petits for
mats, tels que Ies in~S0. Ies i n - n . Se autres encoré 
plus petits. Ses deux bouts font armés de dents 
toutes rangées fur une ligne droite. L'aftion de cet ou
t i l eíl de gratter le dos du livre , afin d'y faire davan
tage pénétrer la colle de farine ; on le charge enfuite 
de colle forte , aprés quoi on le pique avec le grat
toir, en luí donnant des coups comme fi on le lardoit, 
en obfervant néanmoins d'épargner les nervures. On 
fent parfaitement qu'il faut que les bandes de parche
min foient alors renverfées de chaqué cóté en-dehors, 
afin que l'outil ne les puiífe endommager. On l'enduit 
enfuite de nouveau avec la colle de farine, de méme 
que les bandes de parch emin. Lorfque le dos du livre.* 
ainíi que les bandes de parchemin font bien imbibés 
de colle , on conche les bandes de parchemin fur le 
dos , fans cependant les y coller exa í lement , & on 
laiífe ainfi le tout environ deux heures, aprés quoi 
on paífe deífus le frottoir, qui eíl un outil de fer long 
de huit á neuf pouces , femblabie dans fa forme & 
dans fes dimeníions au grattoir, á l'exception cepen
dant qu'aulieude dents c'eíl un tranchant trés-émouf-
fé & concave , de forte qu'il embraífe exaftement le 
dos du livre fur lequel i l paífe. On leve les bandes de 
parchemin qui font couchées fur le dos du l ivre , pour' 
fe fervir de cet outil ? dont l'aólion eíl d'enlever k 
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fimerflu de la colle qui n'a pu pénétrer , & de rérrtplir 
de colle en paílant les petites cavités faites par le grat-
toh". I I íert encoré á redreíTer les nervures dans le cas 
oü elles auroient été déplacées ; enfin , par la forme 
concave de ion extremité qui .agit, i l donne ou du-
moins conferve au dos du livre cette forme tánt-foit-
peu arrondie qu'il veut avoir. AuíTi-tót que le dos du l i 
vre eft ainfifrotté,on y met encoré de la colle de fari-
ne ' enpaiiant deilLis lepinceaU,mais trcs-iégerément; 
on en donne auíli une légere conche anx bandes de 
parchemin , dont on couvre eníuite le dos du livre 
en lestirant fortement avec les doigts , & les éten-
dant bien ruñe fur Fautre, atin qu'elles ne faflent au-
cun pli. On doit obferver de coller le parchernin du 
cote de fafleur, autrement i l fe décolleroit en féchant. 
Cet apprét donne , on retire le livre de la preíTe ? &: 
on le met fécher au feu lié éntreles ais commeil étoit 
dans la prefíe , prenant garde cependant de ne point 
fapprocher trop p r é s , de peur que par la trop grande 
chaleur le parchernin ne fe retirát. Lorfqu'il eíl íuf-
fííamment fec , on le remet dans la pireíie fans le de-
íier ; onfait pafíer le frottoir légerement deífus, afín 
de redreíTer les nerfs , d'arrondir le dos, & de répa-
rer les petites inégalités qui peuvent s'y rencontrer; 
on enduit eníuite de colle-forte le parchernin qui cou
vre le dos, & on le met fécher comme auparavant; 
quand i l efl fec on le délie , & on colle de chaqué 
cóté la feconde feuille de papier marbré avec la pre-
miere de papier blanc ; on met aprés cela le livre 
entre deux ais á preíTer , obfervant toujours de ne 
point engager entre ees ais le dos du livre , afín que 
le mords en foit bien marqué. Lorfqu'il a pafle envi-
ron une demi-heure dans la preíTe entre les ais á pref-
fer, on Ten retire & on le fait eníuite paíler dans la 
preíTe á rogner , pour faire la tranche : ce qu'on ap-
pelle faire. la tranche d'un livre,, c'eíl en rogner les 
feuilles de trois cótés á l'aide du couteau monté fur 
fon fíit; mais avant d'expliquer comment fe fait cette 
opération, i l eíl á-propos de décrire la conílrudion 
de cet inftrument. Le tout efl: compofé de neuf prin
cipales pieces 3 qui font les deux piés du fut^ deux 
bandes, une vis de bois3un couteau , une vis de fer, 
un écrou & une cié. Les deux piés du fut font deux 
morceaux de bois qui portent pour l'ordinaire quatre 
á cinq pouces dehauteur , fur deux d'épaiíTeur, per-
cés de trois trous , favoir un á chaqué bout, & Fau-
tre dans le milieu. Les deux bandes font deux pieces 
de bois longues d'environ un pié & demi, larges d'un 
pouce & demi, & un peu moins épaiíles; ees bandes 
font encháíTées & chevillées dans les trous pratiqués 
au pié du fu t , qui fe trouve á la droite de l'ouvrier 
lorfqu'il rogne , & pafíent librement dans ceux pra
tiqués á l'autre pié , fur lefquelles i l court comme la 
jumelle mobile des preíTe*, foit á endoíler , foit á ro
gner. La vis eíl un morceau de bois long de deux piés 
dans fatotaliíé; favoir un pié & demi de filet, & lix 
pouces de tete : elle a entre quatre & cinq pouces de 
circonférence;latéte en eít un peu plus groíTe , & 
fert du cóté droit de poignée á l'ouvrier , de méme 
que le bout du fílet kú en fert du cóté gauche : cette 
vis paíTe librement dans le trou du milieu , pratiqué 
au pie qui fe trouve á la droite, & s'engrene dans 
celui pratiqué au pié qui eíl á la gauche , & qui eíl: 
enferme d'écrou , ce qui fait approcher ou reculer 
ees pies felón le befoin ? comme les jumelles des 
prefles á endoíTer , rogner, ou tranchefiler. Le cou
teau eíl une piece d'acier de fix á fept pouces de 
iong, plat & fort minee , trés-tranchant, finiffant en 
pointe de lame d 'épée , píate & large, & de forme 
quarrée par l'autre bout qui fert á l 'atíacher, & que 
jon nomme le talón ; c'eít au milieu & par-defíbus 
le piedu fut qui eíl: á droite, que s'attache le couteau 
en apphquant le talón qui s'encháíTe dans une échan-
crure dont la largeur & la profondeur font propor-
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tionnées á la largeur & répaiíTeur de ce talón ; on 
paíle enfuite la vis de fer, dont la tete aoplatie s'em-
boíte dans le trou pratiqué au t a lón : cette vis tra* 
verfe le pié du fut , & fort par le haut. L'écrou eít 
un morceau de fer qui coeíTe la vis ; i l a deux bran-
ches montantes, longues d'environ un pouce & demi, 
& dont les bouts font tournes en haut. La cié eíl auíli 
un morceau de fer long de fept á huit pouces, & de 
deux de circonfér¿nce ; le bout que tient l'ouvrier 
pour s'en fervir eíc rond , mais i l eíl un peu applati 
á l'autre extremité , 6¿ percé en long comme íéroit 
la cafe d'une aiguille á tapifíerie ; c'eíl dans cette raí-
mire qu'on fait paíler les deux branches de récrou 
pour ferrer ou deílerrer la vis , dont la tete aílujettit 
le couteau. Cet iníTrument ainíi monté , on rogrie le 
livre de la maniere fuivante. On fait- defeendre les 
deux cartons du livre de tete en queue d'environ 
deux ligues , car quoique ees cartons foient retenus 
par les nerfs, ils confervent cependant aíTez de liber
té pour defeendre ou monter au befoin ; aprés quoi 
l'ouvrier met fon livre debout dans la preíTe , le dos 
tourné de fon cóté , & le mords du livre logé dans 
la rainure pratiquée á la tringle attachée coníre & en 
dedans la jumelle immobile, ayantfoin d'appliquerun 
cartón de l'autre cóté entre le livre & la jumelle cou-
rante; i l faut que cette bande de cartón excédele livre 
au moins d'un doigt. On fe fert de ce cartón , afín de 
foutenir le livre contre l'eíTort du couteau, & garan
tir en méme tems le mords de ce c ó t é , eníuite l 'ou
vrier pofe fon couteau monté comme nous venons 
de le diré , fur la preíTe , faifaní entrer la tringle la 
plus proche du dedans de la preíTe dans une rainure 
ou couliíTe pratiquée le long du pié du fut qui eíl á 
fa gauche; de forte que Tautre tringle borde le de-
hors de ce pié. Ces deux tringles , dont nous avons 
donné la pofition dans la defeription de la preíTe á 
rogner , fervent de direftoires au fut tout entier ; le 
couteau ainíi pofé , fe pouíTe en avant, de forte que 
la fection commence par le dos du livre. On doit ob
ferver de ne point trop tourner la vis dont nous avons 
dit que les deux extrémités fervoient de poignée , 
parce que le couteau venant á prendre trop de ma-
tieres , cu ne paíTeroit point librement, ou ne pour-
roit faire une feftion nette & polie : on doit done 
tourner peu-á-peu , & continuer ainfí jufqu'á ce que 
le couteau foit parvenú á la bande de cartón qui fert 
d'appui au livre. L'ouvrier doit fentir par le plus ou 
moins de réfiftance du couteau, á quel degré i l doit 
faire tourner la vis dans fes mains, qui y doit éíre l i 
brement. Auííi-íót que la tete de fon livre eíl rognée, 
i l le retire de la preíTe, & prend la mefure avec un 
compás au-dedans du livre , á commencer du bord 
de la tete qu'il vient de rogner, jufqu'á la fín de la 
marge qu'il veut conferver á la queue , & qui doit 
étre toujours plus large qu'á la tete ; cette mefure 
prife , i l ferme fon livre pour la marquer fur le car
tón , qu'il fait defeendre également de deux ligues , 
comme á la premiere opération , enfuite le reíle fe 
difpofe & s'exécute de la méme maniere. Le livre 
étant ainíi rogné en tete & en queue , on le retire de 
la preíTe, on defeend le cartón de la moitié de Tex-
céclent qu'on lui a confervé , de forte qu'il n 'y en ait 
pas plus á un bout qu'á l'autre: cet excédent fe nom
me les chajjes. Alors l'ouvrier prend le compás , en 
pofe un bout á la tete du livre dans le milieu, du cóté 
& á l'extrémité du dos , & trace une ligue courbe du 
cóté & á rextrémité de la tranche , mais cependant 
toujours fur l á t e t e ; i l trace femblable ligue en queue, 
prenant garde de conferver méme ouverture de com
pás pour les deux bouts. Cette ligne dirige l'ouvrier 
dans la fefíion de fa tranche, dont la gouttiere par ce 
moyen eíl égale. On appelle la gouttiere d'un livre 
cette concavité qu'on voit furia tranche; alors i l ou-
vre les cartons & les renveríe tout-á-fait, & en ber-

& ij 
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cant le livre i l fait perdre au dos pour un inílant cette 
forme arrondíe qu'il avoit ,* de forte qu ' i l devient 
plat &c uni , & que les feuilles avancent davaníage en 
devant. Ules faifit auííi-tót entre fes doigts , & ob-
ferve des deux cotes fi elles fuivent toutes exaftc-
meat les lignes tracées tant en tete qu'en queue. 
Quand elles font ainfi difpoíées', i l les mét entre deux 
ais unpeu plus longs que le l ivre , maismoinslarges, 
& prend garde d'en déranger les feuilles: de ees deux 
ais , qui de leur ufagé fe nomment ais a rogner, celui 
d.e derriere , c'eíl-á-dire qui oceupe la place que tenoit 
la bande de cartón, eíl plus elevé que l'autre , & fert 
comme luí á foutehir les bords du livre. Celui de 
devant, qui fe trouve á la droite de l 'ouvrier, eíl: de 
niveau & parallele álajumelle. Ces ais reífemblent 
aux ais á endofíer, & font en glacis ; la partie la plus 
épaifíe fe met en haut , afin que le livre foit plus 
étroitenient ferré. Lorfqu'il eíl ainfi afíujetti dans la 
preíTe „ on fait la tranche en conduifant & ferrant 
peu-á-peu le couteau fur l'extrémité des feuilles, par 
ie moyen de la vis du ííit oü i l eíl aítaché. La tranche 
achevée , on retire le livre de preíTe, & on applique 
defílts avec un pinceau une teinture rouge compoíee 
de colle de farine , & de bois de bréíil pulvérife : on 
en donne deux & quelquefois méme trois conches. 
On doit prendre garde en rougiílant ainfila tranche^ 
que la teinture ns penetre entre les leuillets: on évi-
íera ce défaut en appuyant fur le livre , aíiri de ne 
laiíTer entre les feuilles aucun vuide. Quand le livre 
eíl en cet état , en en fait les mords, c'eíl-á-dire qti'oii 
échancre en-dedans le cartón d'un bout á l'autre avec 
un petit couteau trés-tranchant , ce qui fe fait des 
deux cotes; on abaí enfuite les quatre angíes pour 
en faciliter l'ouverture ; alors on rabaiíie le cartón. 
On apnelle rabaifler ¿e cartón, le couper á une ligne 
cu deux pres de la tranche , plus ou moms , fuivant 

lia grandeur du livre, ce qui fe fait avec la pointe dont 
nous avens parlé plus haut, que Fon conduit le long 
d'une regle de fer pofée entre la tranche & ' le car
tón, Lóffque le cartón eíl ainfi coupé , on pofe le l i 
vre fur une table le dos en haut & la tranche en-
tas , aíin de voir fi le cartón eíl rabattu également. 

On attache enfaite un bout de ruban que l'on a 
foin de teñir d'un pouce au moins plus long que le l i 
vre , & qu'on appeílele Jirzet; ce finet s'attache au 
haut & dans le milieu du dos , lorfqu'il eíl attaché 
on le met dans le livre qu'on trancheíile auílitot 
aprés. Le tranchefil eíl un ornemení de fil ou de foie 
de diverfes couleurs , ou méme quelquefois d'or ou 
d'argent, que l'on met aux deuxbouts du dos du l i 
vre íur le bord de la tranche ; c'eíl un efpece de tiíUi 
travaillé fur un feul morceau de papier roulé s'il eíl 
íimple ou fur deux l'un fur l'autre , s'il eíl double; 
ouíre l'ornement, i l fert auíll a arreíer le haut & le 
has des cahiers du l iv re ; auííitót qu'il eíl tranche-
filé , en le couvre. Quoique divers ouvriers en cuir 
donnent aux peaux doní l'on fe fert á la couveríure 
des livres , pluficurs fagons, les relieurs leur en don
nent auíli d'autres qui font propres á leur art; c'eíl 
•c'eíl ce qu'on va expliquér, mais feulement des peaux 
de veaux qui font celles auxquelles les relieurs en 
donnent davantage, les autres s'employant á pro-
portion de meme. Les peaux de veaux aprés avoir 
€té mouillées &largementimbibéesd'eau, íe ratiífent 
fur le chevaiet avec l'inílrument á ratiíler, qui eíl une 
efpece de couteau de fer peu tranchant á deux man
ches de bois & long d'envíron un pié & demi; pour 
le chevaiet i l eíl tres-íimple, ne coníiílant ordinaire-
ment qu'en une longue douve de tonneau fur le haut 
de laquelle le relieur s'appuie, tandis qu'il enleve 
de deffus la pean avec le couteau ce qui pouvoit y 
étre reílé de moins uni ; la pean ainíi ratiífée & en
coré humide , fe taille avec de gros cifeaux ou efpe-
ces. de forces, en morceaux convenables aux livres 
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qu'on a a couvrlr, & en cet état fe pare fur le mars 
bre avec le couteau á parer , outil afíéz femblable au 
tranchoir des cordonniers, mais á lame plus píate 
& plus courte; parer une couverture, c'eíl en dimi-
huér l'épaiíTeur dans toute fon étendue , mais prin-
cipaíement fur les bórds du cote que la pean doit fe 
coller fur le cartón ; on juge aíTéz que toutes ces fa-
9ons , á la referve de la derniere , ne peuvent con
venir a u m a r O q i ü n , á labazanne ck au vélin donton 
couvre aífez fouvent les livres,& que l'on gáteroit íi 
onles mouilloit. Pour appliquer la couverture on la 
trempe de colle de farine , c'eíl le terme , ce qui fe 
fait avec le pinceau á colle; on Tapplique enfuite fur 
le cartón en dehors q¿ on la replie íiir le méme cartón 
en dedans ck toiU-auíoúr , obfervant de l'échancrer 
aux quatre angles & de la paíler entre le cartón & le 
dos du livre á l'endroit des tranche-ííls , on fait en
fuite paífer le plioir tant en dehors qu'en dedans 
fur les bords , aíin que la couverture s'attache exac-
tement fur toutes les parties du cartón & qu'elle ne 
faífe aucun p l i ; alors on coeíFe le l ivre, c'eíl-á-dire 
qu'avec le bout d'un poin^on , dont la pointe eíl 
émouííée , on fait tant-íbit-peu revenir le bord de la 
couverture fur le tranchefil qu'on. arrondit & qu'on 
difpofe également tant en tete qu'en queue ; cette 
"opératión faite, on le fouette ; on appelle fouetter un 
livre., le ferrer entre deiVx ais plus épais par un bord 
que par l'autre , & que l'on nomme ais a fouetttr 
avec une forte de ficelle que les cordiers appeílent 
du fout t ; on met póur lors le cóté le plus épais de ces 
ais du cóté du dos du l iv re ; on lui donne cette fa9on 
pour plus fortement appliquer la couverture fur le 
cartón & íur le dos , aufílbien qué pour en micux 
former les nervures lorfqu'il eíl relié en nerfs; un 
ganteletou morceau de cuir ainfi nommé , fert au re
lieur qui le met autour de la main droite, ápouvoir t i -
rer davantage fansfe bleífer, la ficelle qu'il fait paífer 
fur le dos du livre en la croifant de facón que chaqué 
nervure fe trouve comme eneháífée entre deux íi-
celles ; alors le relieur prend la pince, qui eíl un 
outil de fer en forme de petites tenailles ; le mords 
de cette petite tenaille , c'eíl-á-dire l'endroit par oü 
elle pince , eíl p la t ; on s'en fert pourpincer les ner
vures , ce qui fe fait en approchant avec cette pince 
de chaqué cóté des nerfs, les íicelles dont le livre eíl 
fouetté; l'ouvrage qu'on fait avec cette pince, s'ap-
pelle pincer un Livre ; onle met enfuite fécher, aprés 
quoi on le défouettepour faire fécher l'endroit du l i 
vre que les ais couvroient; lorfqu'il eíl fuffifamment 
fec , onbat legérementles plats du livre par dehors, 
avec le marteau fur la pierre á battre , aprés quoi on 
marbre la couverture, ce qui fe fait avec un pinceau 
deíliné á cet ufage, trempé dans du noir qu'on fait 
tomber en pluie deííus & qui forme de petites taches, 
frappant legérement le pinceau fur un petit báton , 
ou feulement fur le fecond doigt de la main gauche, 
á une diílance raifonnable du livre ; on laifle enfuite 
fécher la marbrure , & on enduit la couverture de 
blanc d'ceuf, ce qu'on appelle %laiur$ lorfque cette 
conche eíl feche , on jette de l'eau-forte prefque 
éteinte, aíin de diminuer les taches noires qui pour-
roient fe trouver trop grandes ; alors on colle au dos 
du livre entre la premiere & feconde nervure d'en-
haut, une piece de maroquin rouge ou de telle auíre 
couleur que f o n veut , qui couvre exañement l'ef-
pace d'une nervure á l'autre & qui foit auíli large que 
le dos du l ivre, pour y mettre le titre en lettres d'or, 
quelquefois on en ajoute encoré une autre dans la 
nervure au deífous, pour y inferiré auííi en or le 
numero des tomes; on colle aprés cela en dedans 
des deux cótés du l ivre, á la feuille de papier marbre, 
la partie de la bande de parchemin qui s'y trouve, & 
on applique le tout fur le cartón avec de la colle de 
farine j les parties de cette bande qui font ainfi en 
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dedans du livre en tete & en queue, s*appelíent Ies 
sardes onle fait fécher alors dans la grande prefíe , 
dont il^paííe quand i l eíl íec , dans la prefíe á endof-
fer aíin de le bruñir. Bruñir un l ivre, c'eít de paííer 
furles trois coles du livre qui ont été rougis , une 
dent de chien ou de loup, encháíiee dans une virol-
íe de cuivre & emmanchee á une poignée de bois 
longue au moins d'un pié,Ó¿: de trois pouces environ 
de circonférence , afín de donner le brillant á latran-
che & de la pol i r ; les ais dont 011 fe íert pour cette 
opération , font comme ^refque tous les autres en 
glacis & la partie la plus épaiííe fe met toujours en 
haut 7 afín que le livre foit plus ferré en haut qu'en 
bas; lorfque la tranche eílainíi bruníe , on retire le 
livre de la prefíe á endofler & on le met dans la gran
de prefíe entre des ais á prefíer qui font egaux dans 
toutes íeurs parties , & on le laifíe ainfi plufieurs 
heures, aprés quoi on le retire &: on enduit la cou-
verture de blanc d'oeuf ba í íu , ce qu'on appelle glai~ 
nr ; on l i l i donne deux fois cet appret obfervant de 
le laifíer fécher avant de lui donner cette feconde 
conche, laquelle étant feche , on prend un morceau 
d'etofFe de laineengraiíTéde íuif, & on frotte avec 
par dehors toutes les parties de la couvertute; on y 
faitpafferenfuite le fer á polir qui eíl un inftrument 
de fer qui depuis fa fortie du manche jufqu'á fon ex-
trémité a huit pouces de longueur, i l reífemble aíTez 
au P; i l aun cóté applati & l'autre convexe; c'eít ce 
dernier cóté que l'ouvrier fait pafíerfur la couvertu-
re aprés l'avoir fait raifonnablement chauírer , i l eft 
encháfíe dans un manche de boislorígde quinze pou
ces & d'environ cinq de circonférence; lorfque ia 
couverture eíl ainfi polie & luílrée , l'ouvrier don
ne quelques coups de marteau fur les quatre bouts du 
livre , aíin de les rendre égaux &; pointus , enfuite 
prenant un cóté de la couverture dans toute fa lon
gueur , i l fait rentrer le cartón en dedans en lecam-
brant tant-íbit-peu , i l en fait de méme de l'autre có
té , & pour lors i l a rempli tout ce qui,étoií de fon 
refíbrt, de forte qu'un livre ainíi traité peut paffer 
entre les mains du leñeur le plus curieux. Quoique 
nous venions d'indiquer la maniere de relier un l i 
vre proprement & folidement, on peut cependant 
lui donner d'autres faĉ ons qui font également du ref-
fort du relieur , mais dont celui-ci ne fait ufage que 
felón la volonté des perfonnes qui le metíent en oeu-
vre; cesfaconsfontde marbrer la tranche des livres , 
au-lieu de la rougir, de les dorer méme fur tranche 
& d'y faire aufíi íur la couverture des ornemens en 
or; nous allons donner á cetégard tous les éclaircif-
femens que nous avons.pu nous procurer fur ees ar-
íicles. Lorfqu'on veut marbrer la tranche , on lui 
donne cette faetón au lien de la rougir; cette mar-
brure fe fait ordinairement avec le rouge & le bleu, 
ees couleurs font arrangées de fagon qu'elles fe tpu-
chent, fans cependant fe méler exaftement; on fait 
paffer la tranche legérement defíus , & on la laifíe 
fécher, aprés quoi on continué íesmémes opérations 
comme fí la tranche avoit été rougie, dans le cas oü 
on ne la voudroit que marbrée ; que fi le livre eíl 
deftiné á étré doré fur tranche , i l faut également le 
marbrer, & quand i l eíl fec on le met en prefíe entre 
deux ais plus épais en haut qu'en bas , afín qu'étant 
fortement ferré , niTaíiiette ni le blanc d'oeuf ne faf-
fent aucune bavure & ne pénetrent point entre les 
leuillets; lorfque le l ivre eíl ainfi afílijetti > on en 
ratiffe la tranche avec le racloir, qui eíl un petit pu-
íil de fer recourbé & large par le bout avec un man
che de bois , &: qui étant un peu tranchant enleve 
aifement ce qui peut étre reílé de défauts & de moins 
um aprés la rognure, & les petites ínégalités que 
peut occafíonner la marbrure ; fur la tranche ainfi 
ratiífée, fe conche l'afíiette , compofition faite avec 
fe bol d'Arménie ? la fanguine ? la mine de plomb ? 

im peu de fuif, ou encoré mieux de íavon & de fuere 
candi, on broye ees drogues féparément, on les 
méie enfuite pour broyer une feconde fois le tout 
enfemble, onles détrempe dans ele la colle de par-
chemin toute chande & raifonnablement forte ,, &; 
on en applique fur le marbré ; on la laifíe fécher, 6¿ 
quand elle eíl fuffifamment feche , on la glaire legé
rement avec une partie de blanc d'oeuf pourr i&dcux 
parties d'eau , le tout melé & battu enícmble, aprés 
quoi on applique For avec le compás brifé dont l'ou
vrier ouvre les deux branches plus ou moins felón 
les portionsdesfeuiiles d"or qu'ilveut appliquer fur 
la tranche , frottant ees branches contre fa jone aíin 
de leur communiquer une chaleur fuffifante pour 
happer Tor ; ce compás eíl de fer, & reífemble plus 
á une paire de cifeauxfans anneaux, qu'á l'outil dont 
i l porte le nom , le clon qui en joint les deux bran
ches n'étant pas au bout comme aux compás , mais 
au milieu comme aux cifeaux ; quand la tranche eíl 
doréeon la fait fécher, & lorfqu'elle eíl íliffifamment 
feche , on la brunit; pour lors le reíle fe pratique 
comme aux livres rougis oumarbrés ; par une fuite? 
pour ainfi d i ré , indifpenfable, lorfqu'un livre eíl doré 
fur tranche , on en dore aufíi la couverture , mais 
cette dorure ne fe fait que lorfque le livre eíl entié-
rement relié ; pour appliquer l'or on glaire le cuir 
legérement avec un petit pinceau aux endroits fur 
leíquels on doit faire paffer les fers , & lorfqu'il eíl 
á demi fec, on place defíus les feuilles d'or taillées 
avec un couteau de la largeur convenable , fur lef-
quelles enfuite on prefíe les poin^ons ou l'on roule 
les cylindres, les uns & les autres á un degré de cha-
leur raifonnable; les ponKjons font des efpeces de 
cachets oü font gravés en relief fur les uns des let-
tres ou des points , fur les autres des rofes ou des 
étoiíes ; tous ees diíFérens outils ont des noms diíFé-
rens , fuivant les chofes qui y font gravées ; on les 
appdle en g é n e r a l / ^ í i í i ; on fe fert des poin-
^ons en les appliquaní chau(|s Sí á plat fur les endroits 
oii l'on veut que paroiífe leur empfeinte. Eníin les 
cylindres font des petites roues de fer encháífées 
entre deux branches aufíi de fer á qui elles tiennent 
par le moy en d'une broche pareillement de fer qui 
traverfe le milieu deleur diameítrejeomme un efíieu 
traverfe eíteftivement une roue de chariot; ees pe
tites roues font plus ou moins larges ; fur le bord 
des uns on y voit gravee une efpece de dentelle om 
broderie, d'autres ne tracent que quelques ligues : 
enfemble , d'autres eníin n'en tracent qu'une ; pour 
fe fervir de ees cylindres on les fait rouler lorfqu'ils 
font fufíifamment chauds le long d'une regle de fer , 
& ils impriment ainfi fur la partie du dos du livre 
par oü ils paffent, les diíFérens ornemens qui font -
gravés fur leur contour ; quand la dorure eíl ache-
vée , on reeueille avec une brofíe médiocrement 
rude le fuperflu de l'or , ne reílant de doré que les 
endroits oü les fers chauds ont fait leur imprefíion : 
alors le relieur ayant épuifé toutes les refíburces de 
fon ar t , & ayant joint l'agréable á l'utile, peut jouir 
du plailír de voir admirer fon ouvrage. Voye^ Les Pl . 

RELIGIEUSE, f. f. {Hift. cedéf!) celle qui s'eíl 
enfermée dans un cloitre pour mener une v.ie plus au-
í lere , á laquelle elle s'engage par un voeu folemnel, 
& fous qiielque regle ou inílitution. 

Zilia étoit étrangement aveuglée par fes préjugés ?. 
quand elle a dit que le cuite que nos vierges ren-
doient á la divinité, exige qu'elles renoncent á tous 
fes bienfaits, aux connoifíances de l'efprit, auxfen-
timens du coeur, & méme á la droite raifon ; mais i l 
e í lvrai que trop fouventles teligkujh font les vifti" 
mes du luxe & de la vanité de leurs propres parens. 

On fe plaint fans cefle, &: toiijours fans fuccés, 
que la vie monaílique clérobe trop de fu jets á la fo-
ciété ciyile: les rdigkufcs fur-tout^ djt Mt de Voltaje 
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re , íbnt mortes pour la patrie; les tombeaux 011 el-
les vivent íon.ttres-pauvres. Une lille qui travaille de 
fes mains aux ouvrages de ion fexe , gagne beaucoiip 
plus que ne conté i'cntretíen d'une relígieufe. Leur 
íbrt peut faire pitié , íi celui de tant de convens 
d'hommes trop riches, peut faire envié. 

11 eít bien évident que leur grand nombre dépeu-
ple un état. Les Juiís pour cette ra i íbn , n'eurent ni 
filies eíTeniennes, ni thérapeutes; i l n'y eut jamáis 
d'afyle coníacré á la virginité dans toute l'Afie. I I n'y 
eut jamáis dans i'ancienne Rome que fix veílales. El-
les n'étoient point reclules, & elles vivoient magni-
iiquement par les fonds confidérables que la républi-
que donnoit pour leur entretien. Elles avoient le 
droit de fe faire porter en litiere par la v i l l e , & juf-
que dans le capitole. Les confuís étoient obl-igés de 
baiífer leurs faiíbeaux devant elles. On leur avoit ac-
cordé les premieres places aux jeux&aux fpeftacles. 
Enfin leur confécration qui fe faifoit des le bas age, 
ne duroit que 30 ans , aprés iequel tems i l leur étoit 
libre de fortir de la maifon , & de fe marier. (Z?. 7.) 

R E L Í G I E U X , f. m. (Langue frang.) ce mot a di-
vers ufages en notre langue. íl fe prend dans fon ori
gine pour ce qui appartient á la religión ; un cuite re-
ligieux, c'eíl le cuite qu'on rend á Dieu ; un prince 
religieux, veut diré un prince qui a de la religión & 
á t la piété. On appelie auííi ceux qui quittent le mon
de pour yivre dans la retraite, des reiígieux; 011 dit 
méme les maifons rdigieufes^ en parlant de la vie & 
des maifons de ees perionnes-lá, 

Mais rdlgieux s'emploie quelquefois au figuré en 
des occafions profanes , oü i l ne s'agit point de reli
gión. N.ous difons qu'un homme garde rdigieufenunt 
ía parole, qu'il efr relígkux obfervateur des lois, c'ell:-
á-dire qu'il garde íidélement fa promefíe, qu'il eíl fi-
dele obfervateur des lois. Sophocle. n'eíl pas moins 
nlígkux qu'Euripide, c'eíl-á-dire n'eíl pas moins 
fcrupuleux á ne rien mettre fur le théátre qui puiífe 
bleíferles moeurs. (Z>. / . ) 

RELIGIEUX , {Jurifp.} eft celui qui a fait profef-
fionde vivre fous une certaine regle monaftique, ap-
prouvée par l'Eglife , telle que la regle de S. Benoit, 
celle de S. Auguílin, ou autre de cette nature. 

Sous le terme de rdiglmx au pluriel, on comprend 
auííi les religieufes. 

On n'acquiert l'état de rdlg'uux que par la profef-
fion religieufe, c'eíl-á-dire en faifant des voeuxfolem-
nels, tels que la regle de l'ordre les demande. Voyt{ 
PROFESSION 6- V(EU. 

La profeílion d'un rdiglmx pour étre valable, doit 
étre précédée d'une année de noviciat ou probation. 
Voyzi NOVICIAT , PROBATION , HABIT , PRISE 
D'HABIT. 

L'áge fixé par les canons &• par les ordonnances 
pour entrer en rel igión, eíl celui de 16 ans accom-
piis. 

íl faut méme pour la profeílion des filies que la fu-
périeure avertiíTe un mois auparavant l ' evéque, ou 
en fon abfence , le grand-vicaire ou le fupérieur ré-
gulier pour les monarteres qui font en congrégation, 
aíin que Ton piiiíTe examiner 11 celle qui veut faire 
profeííion eíl réellement dans les difpofitions conve-
jiables. 

Les enfans ne peuvent entrer en religión fans le 
confentement de leurs pere & mere; cependant íi 
étant parvenus á un age mür , comme de 20 ans ou 
a i ans, ils perfiñoient dans leur réfolution de fe con-
facrer á Dieu , les parens ne pourroient les en empé-
cher. 

I I eíl défendu en general de rien recevoir des rd i -
g'uux & rdigieufes pour leur entrée en religión; cela 
Te90it néanmoins quelques exceptions par rapport 
aux religieufes. ^oye^DoT DES RELIGIEUSES. 

Les rdigíeux font morts civilement du moment de 

leur profeílion, &; conféquemment font incapahles 
de tous efFets civils; iís ne luccedent point á leurs pa
rens , & perfonne ne leur fuccede; ils peuvent feule-
ment recevoir de modiques penñons viageres. 

Le pécule qu'un /-¿//^'é^^ acquiert par fon induf. 
t r ie , ou par les libéralités de fes parens, ou dss épar-
gnes d'un bénéfice régulier, appartient aprés lui au 
inonaílere, en payant les dettes ; mais fi le reiigkux 
avoit un bénetíce-cure, fon pécule appartient aux 
pauvres de la parciífe. 

Un rdigieux qui quitte l'habit encourt par le feul 
fait, une excommunication majeure. 

Le pape peut feul accorder á un rdigieux {3. tvmU 
lation d'un ordre dans un autre? foit pour paífer dans 
un ordre plus auí lere, foit dans un ordre plus miti-
g é , quand la délicateífe de fon tempérament ne lui 
permet pas d'obferver la regle dans laqiielle i l s'eíl 
engagé. I i faut que le bref de tranílation foit emané 
de la datcrie, & non de la pénitencerie. 

Celui dont la profeííion eíl nulie, peut recla-mer 
contre fes voeux dans les 5 ans du jour de fa profef-
í ion; i l faut du-moins qu'il ait fait fes proteftations 
dans ce -tems. 

Quelquefois le pape releve du iaps de 5 ans; mais 
pour que cette difpenfe ne foit pas abuíive , i l faut 
que le religieux n'ait pas eu la liberté d'agir dans les 
cinq ans. / ^ je^ RECLAMATION '& V a E U X . Voye^ le 
condle de Trente} Vprdonnance de Blois, la dédaration 
duzS A v r i l r t y j , les ¿oís ecctéfíajfliqUes ¿far.i. I I I . tlt. 

Les rdigieux, dit M . de Voltaire , doní les chefs 
réfident á Rome, font autant de fujets immédiats du 
pape, répandus dans tous les étaís. La coutume qui 
fait tou t , & qui eíl caufe que le monde eíl gouverné 
par des abus, comme par des lois, n'a pas íoujours 
permis aux princes de rémedier entierement á un 
danger, qui tient d'ailieurs á des chofes útiles & fa-
crées. Preter ferment á un autre qu'á fon fouverain^ 
eíl un crime de lefe-majeílé dans un laique; c'eíl 
dans le cloitre un a£le de religión. Ladifficulté de fa-
voir á quel point on doit obéir á ce íbuverain étran-
ger; la facilité de fe laiífer féduire; le plaifir de fé-
couer un joug naturel, pour en prendre un qu'on fe 
donne á foi-méme; l'eíprit de trouble; le malheur 
des tems, n'ont que trop fouvent porté des ordres 
entiers de religieux á fervir Rome contre leur patrie. 

M . de Ségrais difoit, qu'outre les caufesgenérales 
qui multiplient le nombre des couvens, i l avoit re
marqué un penchant dans les jeunes filies & gar^ons 
dans les pays chauds, de fe faire religieux ou religieu
fes á l'áge de l'adolefcence, & que c'étoit-lá une at-
taque de mélancolie d'amour; i l appelloit cette ma-
ladie la petite véroh de /'e//7/-ií, parce qu'á cet age d'ef-
florefeence des paffions, peu de gens en échappent. 
Ce n'eíl pas, continue-t-il, que ees attaques de mé
lancolie ne viennent auííi quelquefois plus tard, com
me la petite véroie vient quelquefois dans un age 
avancé. / . ) 

R E L I G I O N , f. f. ( rhiolog) religio, c i l l a con-
noiífance de la divinité, &c celle du cuite qui lui eíl 
dll. f o y e i D l E V & C U L T E . 

Le íbndement de toute religión eíl qu'il y a im 
Dieu, qui a des rapports á fes créatures, & qui exige 
d'elles quelque cuite. Les diíiérentes manieres par 
lefquelles nous arrivons, foit á la connoiíTance de 
Dieu,foit á celle de fon cuite, ont fait divifer la reli
gión en naturelle & en revélée. 

La religión naturelle eíl le cuite que la raifon, laiíTée 
á elle-méme, & k fes propres lumiere^, apprend qu'il 
faut rendre a l'Etre íupreme, auteur & coníervateur 
de tous les étres qui compofent le monde fenfible , 
comme de l'aimer, de l'adorer, de ne point abufer de 
fes créatures, &c. On l'appeüe auífi mordk ou M i -

parce qu'elle concerne imm'idiatementlesm<»urs 



R E L 
&leS Aevoits des hommes les uñs ehvers les autfes, 
& envers eTi?¿-hi8mes eoiiíidérés comme créatiires 
de l'Etre fupréme. Foje i RAISON, DÉISTE, MORA-
LE ÉTHIQUE. ¡^o^i l'árdele q u i ü ú t RELIGIÓN NA-
TURELLE. 

La religión fevelée eft celle qu i nous i n í t r u i t de ñ o s 
devoirs envers D i e u , envers les autres hommes, & 
envers nous-mémes, par queiques moyens furnatu-
rels • comme par une déciaration expreíTe de Dieü 
méme, qui s'éxplique par la bouche de fes envoyés 
&; de fes prophetes, pour découvrir aux hommes des 
chofes qu'ils n'auroient jamáis connü , n i pu connoi-
tre par les lamieres naturelles. FOX^RÉVÉLATION-. 
C'eíl cette derniere qu'on nomme par diftinftion re
ligión. Voyez VanicU CHRISTIANISME. 

L'une & l'autre fuppoíent un Dieu , une providen
te , une vie fliturejdes récompenfes & des puni-
tions; mais la derniere fuppofe de plus une miffion 
immédiate de Dieu lui-méme , atteílée par des mira^ 
des c u des prophéties. Voye^ MIRACLE & PROPHÉ-
TIEÍ 

Les Dciíles préteñdeñt qire la religión naturelle eft 
íuíüíante pour nous éclairer fur la nature de D i e u , 
&pourrégler nos moeurs d'une. maniere agréable á 
fes yeux. Les auteurs qui oñt é c r i t fur cette matiere, 
& qui jugent la religión naturelle infuílifante ^ ap-
puient la nécefíité de la révélation fur ees quatre 
points. Io. Sur la foibleffede Tefprit humaiñ, feníi-
ble par la chíite du premier homme, & par les ega-
remens des phiiofophes, 2°. Sur la diíliciilté ou font 
la píupart des hommes de fe formerime juíle idee de 
ladivinité, & des devoirs qui lui font dús; 30. Sur 
laven des iníHtuteurs des religions • qui ont tous don-
iié pour marque de la vérité de leur doñrirte des 
tolloques prétendus ou réels avee la divinité, quói-
que d'ailleurs ils ayen tappuyé leur religionímAa for
cé, du raifonnemenn 4o. Sur la fageíle de l'Etre fü-
préme qui ayant établi une religión pour le faliit des 
hommes, n'a pu la réparer aprés fa décadence par un 
inoyen plus sur que c e k d de la révélation. Mais qiiel-
que platifibles que foient ees raifons, la voie la plus 
cotirte á cet égard j eíl de démontrer áux déiítes l'e-
xiílence & la vérité de cette révélation; I I faut alors 
qu'ils coñviennent que Dieu l'a jugée néceífaire pour 
éclairer les hommes; puifque d'une part i í s recon-
íioiffent l'exiftence de D i e u , & que de l'autre ils 
•coñviennent que Dieu ne fait ríen d'inutile; 
• La religión revélée^ COní idérée dans fon vérltable 
f oint de vüe , eft lá connoiíTance du vrai Dieu com
me eféateur, confervateur &redempteurdu monde, 
du cuite que nous lui devons en ees qualités, éc des 

' devoirs qUe faloi nous preferit , tant par rapport aux 
autres hommes, que par rapport á nous-mémesj 

Les principales religions qui ont régné , o u regnerlt 
encoré dans le monde, font le Juda'ífme , le Chrif-
íianifme, le Paganifme tk le Mahométifmei foyei 
tous ees mots fous leurs titres partieulierSí 

Le tQrme religión f fe prend en rEcriture de trois 
íhanieres. 10. Pour le cuite extérieur S¿ cérémoniel 
de la religión juda'ique , comme dans ees paífages: 
wc ejl religio phafe, voici quelle eji la eérémonie de la 

paquii Qua ejl iJiaxtXigio} queJignifie eette eérémonie} 
Exod. x i j . 4 j . 

i0. Poiir la vraie religión, lai meilleure maniere de 
fervir & d'honorer Dieu. C'eíl en ce fens que S. Paul 
dit qu'il a vécii dans la fefte des Pharifiens', qui paífe 
pour la plus parfaite religión des Juifs. Acles xxvi j . 6. 

3 . Enfín, religión dans rEcriture , de méme que 
dans les auteurs profanes, fe preñd quelquefois pour 
jjarquer la fuperftition. Ainfi le meme apotre d i t : 
^ imitez pas ceux qui affedent de s'humilier devant 
íes auges, & qui leur rendent un cuite fuperftitieux: 
IStmo vosJedueatvolens in humilitaté & religione an* 
^ o m m ^ Q , Epijh adColof xj% ¡ 8 , 

RÉLÍGIÓN NATURELLE^ (Mórale'!) lá religión na-
turelle confiíie dans raccompliírement des devoirs qúí 
nous iient á la divinité. je les réduis á trois ^ á 1 a-
mour , á la reconnoiíFance & aux hommages. Pour 
fa bonté je lui dois de l'amour, poiir fes bienfáits de 
la réconnoiífance, & pour fa majeíté des homma-

I I n'eft point d'ámoür déímtéreíTé. QuicÓhqüé á 
fuppofé qu'on puiíTe aimer quelqu'uñ pour liii-mé« 
me ^ ne fe connoiíToit guere en affeíHon. L'amour né 
nait que du rapport entre deux objets, dont l'un con-
trihue au bonheur dé l'autre. Laiííbns le quiétiíle aíó 
merfon dieu, á l'inílant méme que fa juíliee inexo
rable le livre poiir toujours á la fureur des ílamméS j 
c'eíí: pouíTer trop loin le rafínement de l'amour divin; 
Toutes les perfedions de DieU, dont i l ne réíulté 
rien pour notre aVantage peuvent bien nous caufef 
de l'admiratiort , & nous imprimer du refpeft j mais 
elles ne peuvent pas nous infpirer de l'amour. Cé 
n'eíl pas précifément parce qu'il eíl toüt-puiflant j 
parce qu'il eíl grand, parce qu'il eft fage que je Tai
me , c'eñ paree qu'il eíl bon, parce qu'il m'aime lui-
méme , & m'eii donne des témoignagés á chaqué 
inílant. S'il ne m'aimoit pas , que me ferviroit fa 
toute-puiírance , fa grandeur, fá fageíTe ? Tout lui 
feroit poííible , mais i l ne feroít rien pour moi. Sa 
fouveraihe majeílé ne ferviroit qu'á me rendre v i l á 
fes yeux , i l fe plairoit á écrafer ma petiteífe du poids 
de fa grandeur ; i l fauroit les moyens de me rendré 
h e ü r e u x , mais i l les négügeroit. Qu'il m'aime au* 
contraire, tdiis fes atírlbuts me deviennent précieiix^ 
fa fageíTe prend des méfures poní-mon bonheur, fá 
toute-puiñance les exécute fans obílacles ,fa majeílé 
fupréme me rend fon amour d'un prix inííni. 

Mais eft-il bien eonílant que Dieu aime les honi-
rriés ? Les faveurs fans nombre qu'il leur prod'güe ne 
permettentpas d'en dóuter , mais cette preuve trou-
verá fá place plus bas. Employons ici d'autres argu-
mens. Demander íi Dieu aime les hommes, c'eíl de-
mander s'il eíl bon , c'eíí mettre en queílion s'il 
exiíie , car comment concevoir un Dieu qui ne foit 
pas bon? Un bon prince aime fes fujets, un bon peré 
aime fes enfans , & Dieu pourroit ne pas aimer les 
hommes ? Dans quel efprit un pareil foup^On peut-
i l naítre , fi ce n'eíl dans ceux qui font de Dieu mi 
étre capricieux & barbaré , qui fe jone impitoyable-
ment du fort des humains ? Un tel Diéu mériteroit 
notre haine & non notre amour; 

Dieu ^ dites-vous , ne doit rien aux hommes. Soit¿ 
Mais i l fe doit á lui-méme ; i l faut indifpenfablement 
qu'il foit jilíie & bienfaifant. Ses perfeílions ne font 
point de fon choix, i l eíl néceífairement tout ce qu'il 
e í l , ií eíl le plus parfait de totis les étres ou i l n'eít 
riem Mais je cOnnois qu'il m'aime, par Tamour que 
je feñs pour l u i , c'eíl parce qu'il m'aime qu'il.a gravé 
dans mon coeur ce fentiment, le plus précieux de fes 
dons. Son amour eíl le principe d'union, comme i l 
en doit étre le motif. 

Datís le commercé des hommes l'amour & la re-
ConnoiíTance font deux fentimens diíliñcls. On peut 
aimer quelqu'uri fans én avoir re^u des bienfáits , on 
peut en recevoir des bienfáits fans l'aimer, fans étre 
ingrát; ií n'en eíl pas de méme par rapport á Dieu» 
Notre reconnoiíTance ne fauroit aller íans amour, ni 
notre amour fans reconnoiíTance, parce que Dieu 
eíl tout-á-la fois uri étre aimable 6¿ bienfaifant. Vous 
favez gré á votre mere de vous avoir donné le jour 9 
á votre pere de pourvoir á vos befoins, á vos bien-
faiteiirs de leurs fecours généreux , á vos amis de leiir 
attachement; or dieu feul éíl véritablement votrS 
mere , votre pere, votre maitre % votre biénfaitéur 
& Votre ami ^ & ceux que vous honorez de ees noms 

• he font I á ptoprement parler ^ que les inílrumens ée 
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fes bont¿s fur vous. Pour vous en convalncre, confi-
derez-le íous ees diíFérens rapports. 

Que fait une mere pour l'enfant qui naít d'elle ? 
C e í l Dleu qui fait íout. Lorlqu' i l pofoit la terrc & 
les cieux fur leurs fondemens ; i l avoit dés-lors cet 
enfant en vue, & le difpofoit déjá á la longue chaine 
d'événemens qui devoit fe terminer á fa naiífance, 
I I faifoit plus , i l ie créoi tenpai t r i í íant le limón dont 
i l forma ion premier pere. Uinfbnt eít venu de faire 
éclore ce germe. C e í l dans le fein d'une telle mere 
qu' i l luí a plu de le placer , lui-méme a pris foin de 
le fomenter & de le développer. 

Dieu eíl le pere de tous leshommes, bien plus que 
chaqué homme en particulier n€ l'eíl: de fes enfans. 
Choifiííons le plus tendré & le plus parfait de tous les 
peres. Mais qu'eíl-il auprés de Dieu? Lorfqu'un pere 
veille á la confervation de fon íils , c'efl: Dieu qui le 
conferve; lorfqu'il s'applique á Tinílniire, c'eft Dieu 
qui lüi ouvre l'intelligence ; lorfqu'il l'entretient 
des charmes de fa ver tu , c'eíl: Dieu qui la luí fait 
aimer. 

Si nous mettons en comparaifon avec la vérlté 
éternelle d'oii procédent toutes nos connoiífan-
ces , les maitres qui nous guident & qui nous inf-
triiilent,foutiendront-iIs mieux íe parallele? Ce n'eft 
n i au travail de ceux qui nous enieignent, ni á nos 
propres travaux que nous devons la clécouverte des 
vé r i í é s ; Dieu les a rendues communes á tous les 
•hommes: cbacun les polfede & peut fe les rendre 
préfentes : i l n'eíl befoin pour cet effet que d'y réfié-
chir. S'il en eíl quelques-unes de plus abílraites , ce 
ibnt des tréíbrs que Dieu a caches plus avant que les 
autres , mais qui ne viennent pas moins de l u i , puif-
qu'en creufant noiis les trouvons au fond de notre 
ame, & que notre ame eft fon ouvrage. L'ouvrier 
fouille la mine, le pliyficien dirige fes opérat ions, 
mais ni l'un ni l'auíre n'ont fourni l 'or qu'elle en
ferme. 

S'il eíl quelqu'un qui alt difputé a Dieu le titre de 
bienfaiíeur, i l ne faut pas fe mettre en devoir de le 
combattre. La lumiere dont i l jouit , l'air qu'il ref-
pire , tout ce qui contribue á fa confervation & á 
íes plaiíirs, les cieux, la terre , la nature entiere def-
tinés á fon ufage, dépofent contre lui & le confon-
dentaffez. I I ne peníe lui-méme, ne parle , & n'agit 
que parce que Dieu lui a donne la faculté ; & fans 
cette providence contre laquelle i l s'éleve , i l feroit 
encoré dans le n é a n t , & la terre ne feroit pas char-
gée du poids importun d'un ingrat. 

Tout ce que fait un ami pour la perfonne fur qui 
s'eíl fíxée fon afFe£Hon, c'eíl de i'aimer, de lui vou-
loir du bien oC de lui en faire. Or , c'eíl ce que nous 
venons de prouver de Dieu par rapport á nous. Mais 
que cette qualité d'ami íi tendré & fi flateufe pour 
nous ^nediminue rien du refpedliníini que nousdoit 
infpirer l'idce de fa grandeur fupreme. Moins dédai-
gneux que les monarques de la terre, ami de fes fu-
jets , ú veut que fes fujets foient les fiens , mais i l ne 
leur permet pas d'oublier qu'il eíl leur fouverain-
•maitre , &C c'eíl á ce titre qu'il exige leurs hom-
mages. 

Ce n'eíl pas précifément parce que Dieu eíl grand 
que nous lui devons des hommages , c'eíl parce que 
nous fomrnes fes vaífaux , &: qu'il eíl notre fouve-
rain maitre. Dleu feul poíTede fur le monde entier 
nn domalne univerfel, dont celui des rois de la ter
re , n'eíl tout-au-plus que Tombre. Ceux-ci tiennent 
leur pouvoir au-moins dans l'origine de la volonté 
des peuples. Dieu ne tlent fa puinance que de l u i -
méme. I I a d i t , que le monde foit fait , &C le monde 
a été fait. Voilá le titre primordial de fa royauté. Nos 
rois font maitres des corps , mais Dieu commande 
aux cceurs. lis font agir , mais i l fait vouloir: autant 
ion empire fur nous eíl fupérieur á celui de nos fou-
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verains autant lui devons-nous rendre de plus pro-
fonds hommages. Ces hommages dus'á D ieu , font 
ce qu'on appelie autrement culu ou religión. On en 
diílingue de deux fortes, l'un interieur, & l'autre ex-
térieur. L'un & l'autre eíl d'obligation. L'intérieur 
•eíl invariable ; l'extérieur dépend des moeurs , des 
tems & de la religión» 

Le cuite interieur refide dans l'ame , & c'eíl le 
feul qui honore Dieu. I I eíl fondé fur l'admiration 
qu'excite en nous l'idée de fa grandeur iníinie , fur le 
reíTentiment de fes bienfaits &c l'aveu de fa íouve-
raineté. Le coeur pénétré de ces fentimens les lui ex
prime par des extafes d'admiration , des faillies d'a-
mour , & des proteílations de reconnoiífance & de 
foumiííion. Voilá le langage du coeur,voilá fes hym-
nes , fes prieres, fes facriíices. Voilá ce cuite dont it 
eíl capable , & le feul digne de la divine majeílé. 
C'eíl auííi celui que J. C. eíl venu fubílituer aux cé-
rémonies judaiques, comme i l paroit par cette belle 
réponfe qu'il fit á une femme famaritaine, lorfqu'elle 
lui demanda, fi c'étoit fur la montagne de Sion ou fur 
celie de Sémeron qu'il falloit adorer: « le tems vient, 
» lui d i t - i l , que les vrais adorateurs adoreront en ef-
» prit & en verite 

On objede que Dieu eíl infínlment au-deíTusde 
I'homme , qu'il n'y a aucune proportion entre eux, 
que Dieu n'a pas befoin de notre cuite , qu'enfín ce 
cuite d'une volonté bornée eíl indigne de l'Etre in-
fini & parfait. Qui fommes-nous , difent ces témé-
raires raifonneurs , qui fondent leur refpeñ pour la 
divinité fur l'anéantiflement de fon cuite ? Qui fom
mes-nous pour ofer croire que Dieu defeende juf-
qu'á nous faire part de fes fecrets, & penfer qu'it 
s'intéreífe á nos vaines opinions ? Vils atomes que 
nous fommes en fa préfence, que lui font nos hom
mages ? Qnel befoin a-t-il de notre cuite ? Que luí 
importe de notre ignorance, & méme de nos moeurs? 
Peuvent-elles troubler fon répos inaltérable, ou rien 
diminuer de fa grandeur & de fa gloire ? S'il nous a 
faits , ce n'a été que' pour exercer l'énergie de fes 
attributs, l'immenfité de fon pouvoir, & non pour 
étre Tobjet de nos connoiífances. Quiconque jug© 
autrement eíl féduit par fes préjugés, &C connoít auííi 
peu la nature de fon étre propre, que celle de l'Etr© 
fupréme. Ainf i , la religión qui fe fiarte d'étre le lien 
du commerce entre deux étres fi iníiniment difpro-
por t ionnés , n'eíl á le bien prendre qu'une proclac-
tion de l'orgueil 6c de l'amour eííréné de foi-méme. 
Voici la réponfe. 

I I y a un D i e u , c 'eíl-á-dlre, un étre iníiniment 
parfait; cet Etre connoít l'étendue fans bornes de 
fes perfeílions. A part qu'il eíl juíle , car la juílice 
entre dans la jDerfeélion iníinie , i l doit un amourin-
íini á Tiníinite de fes perfeílions intimes , fon amour 
ne peut méme avoir d'autre objet qu'elles. J'en con-
clus d'abord que s'il a fait quelque ouvrage hors de 
l u i , i l ne l'a fait que pour Tamour de l u i , car telle eíl 
fa grandeur qu'il ne fauroit agir que pour lui feul, &• 
comme tout vient de lui , i l faut que tout fe ter
mine & retombe á l u i , autrement l'ordre feroit viole. 
J'en conclus en fecond lien , que l'Etre iníiniment 
parfait, puifqu'il a tiré les hommes du néant , ne les 
a créés que pour l u i , car s'il agiíToit fans fe propofer 
de í in , comme i l agiroit d'une faejon aveugle , fa fa-
geffe en feroit bleífée ; & s'il agiífoit pour une fin 
moins noble, moins haute que l u i , i l s'avillroit par 
fon aftion méme & fe dégraderoit. Je vais plus loin. 
Cet Etre fupréme, á qui nous devons l'exiílence ̂  
nous a faits intelligens & capables d'aimer. II eíl done 
vrai encoré qu'il veut , & qu'il ne peut ne pas vou
loir, d'une part, que nous employions notre intelh-
gence á le connoitre & á l'admirer; de l'autre, que 
nous employions notre volonté & á I'aimer, 6c: á luí 
obéir. L'ordre demande que notre ^nteUigence foit 

réglée» 
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r^olée & cíue notre amóür íbií juíle. Par confé-
cruent i l eft ríéceíTaire que Dieu , ordre eílentiel & 
tuílice íiiprefii6 ? veuille que nous aimions ía perfe-
ftion ínííníe plus que notre perfeélion finie. Nous ne 
devons nous aimer qu'en nous rapportant á luí-, & ne 
referver pour nous qu'un amour, foible ruiíTeau de 
celui JonílafourcedoítprincipaleiTient&mépuiíable-
mént ne couler que pour luí. Telle eíl la juílice éter-
nelie eme rien ne peut obfeurcir , la proportion i n 
violable que ríen ne peut altérer ni dérañger. fíieit 
í'e doit tout á lui-méme , je me dois tout á l i l i ' , & 
tout n'eíl pas trop pour lu i . Ces conféquences ne 
font ni arbitraires, ni forcees, ni tirées de loin. Mais 
auííi preñez garde, ces fondeméns une fols pofés , 
i'édiíice de la religión s'eieve tout feul, & demeure 
inébranlable. Car des que l'Etre infini dóit feul epui-
fer notre adoration & nos hommages , des qu'il doit 
d'abord avoir tout notre amouf , & qü'enfuité cet 
amour ne doit fe répandre fur les créátüres qu'á pro-* 
portion & felón les degrés de perfedion qu'il á mis 
en eux , des que nous devons Une foumiííion fans 
réferve á celui qui nous a faits , tout d'un coup la re
ligión s'enfante dans nos coeurs; car elle n'eíl efíen-
tiellement & dans ion fond qu'adoration, amoiir & 
obéiíTance. 

Préfentons le méme raifoníiement fous uñe aüífe 
forme. Quels font les devoirs les plus généraux de la 
religión t C'eíl la louange , c'eíl i'amour , c'eíl l'ac-
tion de graces , c'eíl la confíance & la priere. O r , 
je dis que l'exiílence de Dieufuppofée^il feroitcon-
iradiftoire de lui refufer le cuite renfermé dans ees 
.devoirs. Si Dieu exiíle , i l eíl le foiíverain maítre 
de la nature, & la perfedion fupréme. I I nous a faits 
ce que nous fommes, i l nous a donné ce que nous 
poíiedons, done nous devons & nos hommages á fa 
grandeur, & notre amour á fes perfeftions, & notre 
confiance á fa bonté % & nos prieres á fa puiíTance , 
& notre adion de graces á fes bienfaits. Voilá le 
cuite intérieur évidemment prouvé. 

Dieu n'a befoin, ajoutez-vous , ni de nos adora-
tions, ni de notre amour. De quel prix notre hom-
mage peut-il étre á fes yeux ? Et que lui importe le 
cuite imparfait & fottjtíurs borne des créatures ? En 
eft-il plus heureux ? en eíl-il plus grand ? Non fans 
idoute ? i l n'en a pas befoin, & nous ne le diíbns pas 
non plus. Ce mot befoin ne doit jamáis étre employe 
ál 'égard de Dieu. Mais pour m'eri fervir á votre 
exempíe , Dieu avoit-il befoin de nous creer ? A-t- i l 
befoin de nous conferver ? notre exiftence le rend-
elle plus heureux , le rend-elle plus parfait ? Si done 
íj. nous a faif exiíler , s'il nous coníerve , quoiqu'il 
n'ait befoin ni de notre exiftence , ni de notre con-
fervation, ne mefurez plus ce qu'il exige de nous 
íur ce qui lui fera utiíe. íl fe fufiit á lui-méme , i l fe 
connoit & i l s'aime. Voilá fa gloire & fon honheur. 
Mais réglez ce qu'il veut de vous fur ce qu'il doit á 
fa fageííe & á l'ordre immuabíe. Notre cuite eíl im
parfait en lui-méme, je n'en difeonviens poin t , & 
cependant je dis qu'il n''eíl: pas indigne de Dieu ; j 'a-
joute meme qu'il eíí: impoílible qu'i l nous ait donné 
i'etre pour une autre fin que pour ce cuite tout borne 
qu'il eft. Afín de le mieux comprendre, diítinguons 
ce que la créature peut faire, d'avec ía complaifance 
que Dieu en tire. Ne vous eíFarouchcz pas d'une telle 
expreííion. Je n'entends par ce mot, en l'expliquant 
a Dieu, que cet afte intérieur de fonintelligencepar 
iequel i l approuve ce qu'elle vo i t de conforme á 
rordre. Cela paífé , je viens á ma preuve. 

D'une part l'afítion de la créature qui connoit Dieu, 
qui lui obéit & qui raime,eíl: toujours néceflairement 
imparfaite ; mais d'une autre part cette opération de 
la créature eft la plus noble , la plus elevée qu'il foit 
poíüble de produire , & que Dieu puifle tirer d'elle. 
jDonc les limites naturelles ne comporíent ríen de 
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plus haut. Cette opération ñ^eft done pías indigne de 
Dieu. Etablifléz en eífet qu'il lu i foit impoílible de 
produife une fubftance intelligente, fi ce n'eft á con-
ditioñ d'en obtenir quelque opération auftl parfaite 
que l ü i , vous le reduifez á rimpuiftance de riejtl 
créer. Or nous exiílons y tk noiís fommes i'óuvragtí 
de fes mains. En nous donnarít í 'étre , i l s'eft done 
propofé de tirer de nous l'opératlon ía plus hauíe que 
nótre nature imparfa-te puifle produire^ Mais cette 
opération la plus parfaite dejl'homme, qu'eñ-elle f i -
non la eonnoiíiance & I'amour de cet auteur ? Que 
cette cohnoiíTance , que cet amour, ne foient pas 
portés au plus haut degré concevable , n'importe. 
Dieu a tiré de l'homme ce que l'homme peut pro
duire de plus grand, de plus achevé , dans les bornes 
oü fanature le renferme. C'eii eft aíTez pour l'accom-
plifíement de l'ordre. Dieu eft content de fon ouvra-^ 
ge , fa íagefíe eft d'accord avec fa puifíance , & i l fe 
complait dans fa créature. Cette complaifance eíl 
fon unique terme , & comme elle n'eft pas diítin-
guée de fon é t r e , elle le rend lui-méme fa propre fin» 
Allonsjufqu'oü nous mene une fuite de conféquences 
fi lumineufes quoique fimples. 

Quand je demande poiírquoi Dieu nous a donné 
des yeux , tout auíli-tót on me répond , c'eft qu'il a 
voulu que nous puhTions voir la lumiere du j o ü í , & 
par elle tous les autres objets. Mais fi je demande 
d'oü vient qu'il nous a donné le pouvoir de le con-
noitre & de Fainler , ne faudra-t-il pás nlé répondre 
auííi que ce don le plus ptécieüx de tous, i l nous 
l'accorde aíin que nous puiíFiOns connoítre fon éter-
nelle vér i té , & que nous puiííions aimer fes perfec-
tions iníinies ? S'il avoit voulu qu'une profonde nuit 
regnát fur nous, l'organe de la vue feroit une fuper-
fluité dans fon ouvrage. Tout de méme s'il avoit 
voulu que nous Fignoraílions á jamáis, & que nos 
coeurs fafiént incapables de s'élever jufqu 'álui , cette 
notion vive & diftinfte qu'il nous a donnée de r inf i -
n i , cet amour infatiable du bien , dont i l a fait l'ef-
fence de notre vo lon té , feroient des prefens' inúti
les , contraires méme á fa fageífe; & cette idée inef-
facable de l'Etre d iv in , & cet amour du parfait & du 
beau que ríen ic i ne peut fatisfaire ni éteindre en 
nous , tout donne les traits par lefquels Dieu a gravé 
fon image au milieu de nous. Mais cette reftemblaiv 
ce imparfaite que nous avons avec l'Etre fupréme, 
& qui nous avertit de notre deftination, eft au m é 
me tems l'invincible preuve de la néeeííité d'un cuité 
du moins intérieur. 

Si aprés tant de preuves, orí perfifte á diré que 
la Divinité eft trop au-deífus de nous pour defeendre 
jufqu'á nous, ríous répondrons qu'en exagérant ainíi 
fa grandeur & notre néan t , on ñe veut que fecouer 
fon joug , fe meftre á fa place & rertverfer toute fu-
bordination ; nous répondrons que par cette humi-
lité trompeufe & hypocrite , on n'imagine Un Dieu 
íi éloigné de nous, ñ í íer , íi indiííérent dans fa hau-
teur , íi indolent fur le bien & fur fe m a í , fi infeníi-
ble á l'ordre & au defordre , que pour á'autorifef 
dans la licence de fes defirs , pour fe flatter d'une 
impunité généraíe , & pour fe mettre, s'il eft poíü
ble , autant au-deíTus des plaintes de fa confeience , 
que des lumieres de la raifon, 

Mais le cuite extér ieur , pourquoi ítippofer que 
Dieu le demande ? Hé ! vous-mémes, comment ne 
voyez-vous pas que ceiui-ei coule inévitablement 
de l'autre ? Si-tót que chacun de nous eft dans l 'é-
troite obligation de remplir les devoirs que je viens 
d'expofer, ne deviennent-iis pas des lois pour la fo-
ciété entiere ? Les hommes, convaincus féparément 
de ce qu'ils doivent á l'Etre inf ini , fe réúniront des-
la pour lui donner des marques publiques de leurs 
fentimens. Tous enfemble , ainfi qu'une grande fa-
mille ? i k aimeront le pere eommun; ús chanteront 
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fes merveilles; ils béniront fes bienfaíts ; ils publie-
ront fes louanges , ils l'annonceront á tous les peu-
ples , & brúleront de le faire connoitre aux nations 
égarées qui ne connoiflent pas encoré , ou qui ont 
oublie fes miféricordes & fa grandeur. Le concert 
d^mour , de vceux & d'hommages dans runion des 
coeurs , n'eíl-il pas évidemment Ce cuite exterieur, 
dont vous étes fi en peine ? Dieu feroit alors toutes 
chofes en tous. I I feroit le r o i , le pere , l'ami des 
humains ; i l feroit la loi vivante des cceurs , on ne 
parleroit que de lui &; pour luí. I I feroit confulté , 
c r u , obéi. Helas ! un roi mortel , ou un v i l pere 
de famille s'attire par fa fageíTe , Feftime & la'con-
fíance de tous fes enfans, on ne voit á toute heure 
que les honneurs qui lui fontrendus ; & Fon deman
de qu'eft-ce que le cuite d iv in , & ñ Ton en doit un ? 
Tout ce qu'on fait pour honorer un pere, pour lui 
obéir , & pour reconnoitre fes graces, eíl un cuite 
continuel qui faute aux yeux. Queferoit-ce done, íi 
les hommes éíoient poífedés de ramour de Dieu ? 
Leur fociété feroit un cuite folemnel, tel que celui 
qu'on nous dépeint des bie;iheureux dans le ciel. 

A ees raifonnernens , pour démontrer la neceííite 
d'un cuite exterieur, j 'en ajouterai deux autres. Le 
premier eíl fondé fur l'obiigation indifpenfable oíi 
nous fommes de nous édiíier mutuellement les uns 
les autres; le fecond eíl fondé fur la nature de Fhom-
me. 

I o . Si la piete eíl une ve r tu , i l eíl utile qu'elle 
regne dans tous les cceurs : or i l n'eíl rien qui contri-
bue plus eíficacementau regne déla vertu, quel'exem-
ple. Les le^ons y feroient beaucoup moins; c'eíl 
done un bien pour chacun de nous , d'avoir fous les 
yeux des modeles attrayans de piété. O r , ees mode
les ne peuvent étre traces, que par des a£les exte-
rieurs de religión. Inutilement par rapport á m o i , 
un de mes concitoyens eí l - i l pénétré d'amour, de 
refpecl & de foumiííion pour D i e u , s'il ne le fait pas 
connoítre par quelque démonílration fenfible qui 
m'en avex^tiíTe. Qu' i l me donne des marques non fuf-
pecles de fon goút pour la vérité , de fa réfignation 
aux ordres de la Providence, d'un amour aíFeélueux 
pour fon D i e u , qu'il l'adore , le loue, le glorifie en 
pubiic ; fon exemple opere fur moi , je me fens p i 
qué d'une fainte émulation, que les plus beaux mor-
ceaux de morale n'auroient pas été capables de pro-
duire. I I eíl done eífentiel á l'exercice de la religión, 
que la profeííion s'en faífe d'une maniere publique & 
viíible ; car les memes raifons qui nous apprennent 
qu'il eíl de notre devoir de reconnoitre les relations 
oü nous fommes á l'égard de Dieu , nous apprennent 
également, qu'il eíl de notre devoir d'en rendre l'a-
veu pubiic. D'ailleurs parmi les faveurs dont la Pro
vidence nous comble , i l y en a de perfonnelles j i l 
y en a de générales. O r , par rapport á ees dernie-
res , la raifon nous dit que ceux qui les ont re^es 
en commun doivent fe joindre pour en rendre gra
ces a l'Etre fupreme en commun, autant que la na
ture des aífemblées religieufes peutle permettre. 

i 0 . Une religión purement mentale pourroit con
venir á des efprits purs & immatériels , dont i l y a 
fans doute un nombre infini de diíFérentes efpeces 
dans les vaíles limites de la création ; mais l'homme 
éíant compofé de deux natures réunies , c'eíl-á-dire 
de corps & d'ame , fa religión ici bas doit naturelle-
ment étre relative & proportionnée á fon état & á 
fon caraftere , & par conféquent confiíle également 
en méditations intérieures , & en aftes de pratique 
extérieure. Ce qui n'eíl d'abord qu'une préíbmption 
devient une preuve, lorfqu'o.n examine plus particu-
liérement la nature de l'homme, & celle des circon-
ílances oü elle eíl placée. Pour rendre l'homme pro-
pre aupoíle & aux fonftions qui lui ont été aílignées, 
Texpérience prouve qu'il eíl néceffaire que le tem-

pérament du corps influe fur les paííions de Fefprít 
& que les facultés fpirituelles foient teilement en-
veloppées dans la matiere que nos plus grands ef-
forts ne puiíTent les émanciper de cet affujettiíTe-
ment, tant que nous devons vivre .& agir dans ce 
monde matériel. O r , i l eíl évident que des étres dé 
cette nature font peu propres á une religión pure
ment mentale , & l'expérience le confirme ; car tou
tes les fois que par le faux defir d'une perfefíion chi-
mérique , des hommes ont taché dans les exercices 
de religión de fe dépouilicr de la groíHereté des fens, 
& de s'élever dans la ré^ion des idées imadnaires. 
le caradere de leur temperament a toujours décidé 
de riíTue de leur entreprife. La religión des carafte-
res froids & flegmatiques a dégénéré dans l'indifíe-
rence & le dégoút , & celle des hommes bilieux & 
fanguins a dégénéré dans le fanatifme & l'enthou-* 
íiafme. Les circonílances de l'homme & des chofes 
qui l'environnent, contribuent de plus en plus á ren^ 
dre invincible cette incapacité natureile pour une 
religión mentale. La nécemté & le defir de fatisfaire 
aux befoins & aux aifances de la vie , nous aflujet-
tiífent á un commerce perpétuel & coní lant , avec 
les objets les plus fenfibles & les plus matériels. Le 
commerce fait naitre en nous des habitudes , dont la 
forcé s'obftine d'autant plus, que nous nous eíFor-
^ons de nous fen délivrer. Ces habitudes portent con-
tinuellement l'efprit vers la matiere, & elles foní íi 
incompatibles avec les contemp-aíions me niales^ eíles 
nous en rendent fí incapables , qite nous fommes mé-
me obligés pour remplir ce que l'eflencé de la reli
gión nous preferit á cet égard , de nous fervir contra 
les fens & contre la matiere de leur propre fecours, 
aíin de nous aider & de nous foutenir dans les ades 
fpirituels du cuite religieux. Si á ces raifons Ton 
ajoute que le commun du peuple qui compofe la 
plus grande partie du genre humain , & dont tous 
les membres en particulier font perfonneilement in-
téreíies dans la religión , eíl par é t a t , par emploi, 
par nature, plongé dans la matiere ; on n'a pas be-
íbin d'autre argument, pour prouver qu'une religión 
mentale confiílant en une philofophie divine qui ré-̂  
íideroit dans Teíprit , n'eíl nuilement propre á une 
créature telle que l'homme dans le poíle qu'il oceu-
pe fur la terre. 

Dieu en uniíTant la matiere á l 'efprit, Ta aíTocié á 
la religión &¿ d'une maniere fi admirable , que lorf-
que l'ame n'a pas la liberté de fatisfaire fon zele, en 
fe fervant de la parole , des mains , des proílerne-
mens, elle fe fent comme privée d'une partie du 
cuite qu'elle vouloit rendre, & de celle méme qui 
lui donneroit le plus de confolation ; mais fi elle eíl 
l ibre, & que ce qu'elle éprouve au-dedans la touche 
vivement 6c la pénetre , alors fes regards vers le 
ciel , fes mains étendues, fes cantiques , fes proíler-
nemens , fes adorations diverfifiées en cent manie
res , fes larmes que l'amour & la pénitence font éga
lement couler, foulagent fon coeur en fupplcant k 
fon impuiíTance , &c i l femble que c'eíl moins l'ame 
qui aífocie le corps á fa piété & á fa religión, que ce 
n'eíl le corps méme qui fe bate de venir á fon fecours 
& d e fuppléer á ce que l'efprit ne fauroit faire; enforte 
que dans la fondlion non-feulement la plus fpirituel
le , mais aufíi la plus divine , c'eíl le corps qui tient 
lien de miniílre pubiic & de prétre , comme dans le 
martyre, c'eíl le corps qui eíl le témoin vifible &C 
le défenfeur de la vérité contre tout ce qui l'atía-
que. 

Auííi voyons-nous que tous íes peuples qui ont 
adoré quelque divinité, ont íixé leur cuite á quel-
ques démonílrations extérieures qu'on nomme des 
clremonies. Dé.s que l'intérieur y e í l , i l faut que 1'eX" 
térieur s'exprime 6c le /communique dans toute la 
fociété. Le genre humain jufqu'á Moí fe , faifoit des 



t)ífrandes & des íacriíices. Mo'iíe en aíníHíiie dans 
i'éoliíe judaique : la chrétiefnñe en a re9ii de J. C. Juf-
qiíaii tenis de Moife , c 'ef t -á-diré pendant tout le 
tems de la loi de nature, les hommes n'avoient pour 
íe gouverner que la raífon naturelle & les traditions 
de leurs ancetres. On n'avoit point encoré erige le 
temple au vrai Dieu ? le cuite alors n'avoit point de 
forme íixe & déterminée ; chacim choifnToit les ce-
rémonies qu'il croyoit les plus íigniíicatives pour ex-
primer au-dehors fa religión. Eníin le cuite fut fixé 
par Moi í e , &: tous ceux qui voulurent avoir pait 
aux fav^urs plus marquées que Dieu répandoit fur 
le peuple ju i f ? étoient obligés de le révérer & de 
s'y foumettre. Sur les débris de cetté religión, qui 
ai'étoit que l'ombre &; l'ébauche d'une religión plus 
parfaite , s'eíl elevée la religión Chrét ienne, au cuite 
de laquelle tout homme eíl: obligé de fe foumettre , 
parce que c'eíl la feule véritable , qu'elle a ¿té mar---
quée au fceau de la Divinité , & que la f éunion de 
tous les peuples dans ce cuite uniforme, eft fondée 
fur l'oeconomie des decrets de Dieu. Foye^f amele-
de la RELIGIÓN CHRÉTIENNE. 

RELIGIÓN , fe dit plus particulierement du fyílé-
ine particulier de créance & de cuite qui a lieu dans 
tel on tel pays, dans telle ou telle fe£le, dans tel ou 
tel tems, & t . 

Dans ce fens, on dit la religloñ fófnaine, la religión 
reformee, la religión des Grecs , celle des Tures, des 
lauvages d'Amérique , des Siamois , &c. 

Ceux-ci-, dit le miniílre Claude, foutienñent qué 
la diverfité des religions ^ c'eít-á-dire les diíFérentes 
manieres d'honorer Dieu lu i font agréables, parce 
que toutes ont le méme objet ^ toutes tendent á la 
jnéme fin, qtioique par des moyens différenSi. 

Principe faux3 íi Dieu a declaré qu'il rejettoit teí 
ou tel cuite, comme infuffifant ou imparfait, & qu'il 
en adoptoit tel ou tel autre, comme plus pur & plus 
xaifonnable; ü d'ailleurs i l a établi 4ans le monde 
queiqu'autorité vifible qui díit avec pleine piuíTance, 
régler la maniere & les cérémonies du cuite qu'il a 
approuvé; or c'eíl ce qu'il a fait par la révélaíion & 
par l'éíabliíTement de fon Eglife. 

Ceí l done á t o r t , que le méme miniftre prétend 
que le fentiment de ees idolatres eíl beaucoup plus 
équitable, que celui de ees zélatelirs qui croyent qu'il 
n'y a que leur cuite qui foit agréable á D i e ü & Ton 
fent que par ees zélateurs, i l a voulu défigner les 
Catholiques Car ceux-ci ne condamnent pas les au-
íres cuites précifément par leurs propres lumieres ̂  
m'ais parce que Dieu les a rejettés , parce qu'iís ne 
font pas conformes á celui qu^il a é tab l i , & parce 
qu'eníin ils ne font point autorifés par la puiílance 
á qui i l a confié l'interprétation de fes lois. 

La religión d'une aífez grande partie du monde, 
eíl: celle dont on peut trouver une defeription exa£le 
dans un des choeurs de la troade de Séneque , á la fin 
du fecond ade qui commence ainí i : 

Virum e j i , an timidos fábula decipit ? 
Umbras corporihus vivere conditis , & c . 

C'eíl fuivant Guy Patin , la religión des princeS , 
des grands , des magiñrats , S¿ méme de quelqites 
médecins & philofophes , & i l ajoute que le duc de 
Mayenne , chef de la ligue en France, avoit coutu-
me de diré que les princes ne commen^oieñt á avoir 
de la religión, qu'aprés avoir paífé quarante ans, cum 
numina nobis mors inflans majora facit. Patin ? lutrís 
choifus. Lettre 106. penfée fauííe & démentie par 
l'expérience de tous les ñecles. 

RELIGIÓN des Grecs & des Romains ^ ( Théologie 
payenne.} c 'eí l laméme religión ; la gretjue eíl la mere, 
& la romaine eíl la filie. On fe tromperoit fi Ton íé-
gardoit Romulus comme le pere de la religión des Ro-
mains. íl Pavoit apportée d'Albe, & Albé Tavoit ifé-

9iie des Grecs. Les critiques qui conteftent la vehüe 
d'Enée en Italia $ ne nient pas qu'avant méme lá 
guerre d é T r o i e , les Arcádiéns íbüs O é n o t r u s , les 
Palantiens fous Evandré , les Pélagés, ne í b i e n t ve
nus-avec leurs dieux en ítalie. Ainfi fans recourir á 
Enée , religión greque fe trouve á la naiífance dó 
Rome. Rémus & Romulus un pe'u avant' que de po-
fer la premiere pierre, célebrent les Lupercales fe-
Ion la cotitume d'Arcadie, & llníl i tution d'Evandre ^ 
& lorfque la ville re9oit íes citoyens, Romulus com-
mencant par le cuite des dieux, confacre des tem
ples , éleve des autels, établit des fétés & des facri^ 
fices , en prenant dans la religión greque tout ce qú ' i í 
y a de mieux. 

I I y a plus , les momimens rattefterent long-tems 
á Rome & dans les autres villes d'Italie, témoin un 
au'tel érigé á Evandre fur le mont Aventin; un autre 
á Carmenta fa mere prés du capitole; d é s facrifíces á 
Saturne felón le r i t grec; le temple de Jimon á Fa-
téres , modelé fur celui d'Argos , & le cuite qui fe 
reífembloit. Ces ñioílumens & tant d'autres,que Dé-
nis d'HalicarnaíTe avoit vús en partie , lu i fónt diré 
que Rome étoit une ville greque-. 

On prétend cómmunément , que Ñuma donna la 
rdigion a Rome ; c'eíl; confondre les Ornemens d'un 
édifice avec la conílrudion. A peine la foule de par -
ticuíiers quifejetta dans cette capitaíe fut reduite en 
corps politique , que Romulus y ouvr i t , íi je puis 
parler ainfi , un afyle aux dieux comme áux hom
mes. 

í l eíl v r a i cependánt qüe Ñuma dónna de í ' o rdré 
& de l'étendue aux cérémonies, auxfétes , aux facri
fíces , & au myílere facré. Sous le regne de ce prince * 
l a religión prit une formé ftable ; foit qu'appellé á la 
couronne par fa p ié té , i l n'eút d'autre obj et que l'hon-
neur des dieux; o ü qüe prévenu des principes de Py-
thagOre, i l voulút donner á fa politique tóus les de-
hors de la religión ; foit qu'éleve dans la doftrine des 
anciens Sábins, comme plus puré 6¿ plus auí lere , & : 
ñon point dans Celle dé ce philofophe, que Tite-Live 
nolis afílire n'avoir parli que fous le regne de Servius 
Tullius, & encoré aux e X t r é m i t é s de ritalie , i l crut 
pouvoir fié rien faire de plus avan'tageux pour l ' é ta -
blifíement de l'empire romain, que d'y introduire les 
rits de fon pays, & d'adoucir par les principes & les 
impreílions de l a religión, u n peuple fauváge & bel-
liqueux, qui ne connoiíióit prefque d'autres lois que 
celle de la fupériorité j ni d'autres vertus que la va-
leur. Numa forma done b e a ü c O ú p d'établiflemens 
útiles en ce geíif e ; mais ni l u i , ni fes fucceíTeurs, né 
toucherent point aux inñitütions de la religión greque, 
fondée par Romulus. 

Lá religión romaine étoit done filie dé la religiori 
greque. On n'eíl pas furpris qu'une filie feífemble á fá 
mere, comme on ne l'eíl: pas qil'élle en diífere en 
quelque chofe. Mais quelíe fut la diíFérence de Tuné 
á l'autre? qu'eít-ce qüe íes Romains ajouterent á 
la religión greque? ík. qu'eíl-ce qu'ils én íretranche-
rent? C'eíl une recherche fort curiéüfe que je n'ai 
t r o u v é difeutée que par M . l'abbé Coyer, dans une 
charmante diífertation dont nous allons donner le: 
p r é c i s avec üñ peu d ' é t é n d u e . 

Ces additions & les fetranchemerts qüe les Ro
mains firent á la religión greque , p e u v e n t , d i t - i l , fe 
préfenter foüs quatre faces : i0. Rome en adoptant 
la religión greque, voulut dés dieux plus refpeílables \ 
2O. des dogmes plus fenfés; 3 0. u n merveilleux moins 
fanatique i 40. un cuite plus fage. Etabliííbris ces qua
tre points que M . l 'abbé Goyer a fi bien develóppés^ 
& nous aurons le fyíléme &: la diíférénce dés deu^ 
religions, 

Noüs écartons d'abofd dé n ó t r e point de vüe l á 
religión des philofophes grecs ou romains ^ quelques-
uns nioient Téj^üíleñcé dg^ 4ieux ^ les autfes dou? 
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toiertí Vles plus fages n'en adoroient qu^un. Tousles 
autresdieux n'étoient pourP la tón ,Séneque , ¿kleurs 
femblables, que les attributs de la divinite. Toutes les 
•fables qu'on en débitoit ? tout le merveilleux dont on 
les chargeoit , tout le cuite qu'on leur rendoií , les 
philoíbphes favoient ce qu'il falloit en penfer. Mais 
le peuple, mais la religión publique prenoit les chofes 
ala lettre; & c'eílla religión publique quifait ici no-
tre objet. Or je dis I o . que les R.omains en adoptant 
la religión greqm, voulurent des dieux plus reípeda-
bles. 

Quels furent les dieux de ía Grece? c'eíl: dans Ho-
mere; c'eñ dans Héfiode qu'il faut les chercher. Les 
Círecs n'avoient alors que des poetes pour hiítoriens 
&pour théologiens . Homere n'imagina pas les dieux, 
i l les prit teís qu'il les trouva pour les mettre en ac-
tion. L'Iíiade enfut le théatre auííi-bien que l'Odyf-
fée. Héfiode , fi la théogonie eíl de l u i , fans donner 
aux dieux autant d'aftion, en trace la généalogie d'un 
ílyle fimple & hiílorique. Voilá les anciennes ar
chives de la théogonie greque, & voici les dieux 
qu'elles nous montrent. Des dieux corporels, des 
dieux foibles, des dieux vicieux, des dieux inú
tiles. 

P^omulus en adopta une partie pour Rome, mais 
en rejettant les fables qui les deshonoroient, la cor-
poralité en étoit une. Les dieux d'Homere &; d'He-
l iode, fans excepter les douze grands dieux que la 
Grece portoit en pompe dans fes fétes folemnelles, 
naquirent comme les hommes naiífent: Apollon de 
Júpi ter , Júpiter de Saturne, & Saturne avoit Caelus 
pour pere. Rome les adoroitfans demander comment 
ils avoient pris naiffance. Elle ne connoiíToit ni la fé-
condité des déeífes, ni l'enfance, ni l'adolefcence, ni 
la maturité des dieux; elle n'imaginoit pas ees pies 
argentés de Thé t i s , ees cheveux dores d'Apollon, 
ees bras de Junon blancs comme la neige, ees beaux 
yeux de Venus, ees feílins , ce foleil dans l'Olympe. 
Les Grecs vouloient tout peindre ; les Romains fe 
contentoient d'entrevoir dans un nuage refpeftable. 
Cotta prouve fort bien contre répicurien Velleius , 
que les dieux ne peuvent avoir de figure fenfible ; & 
quand i l difoit cela, i l expofoit les fentimens de Ro
me des fa naiffance. 

Romulus vantoi t lapui íTance&labonté des dieux, 
non leur figure ou leurs fenfations;il ne fouffroit pas 
qu'on leur attribuát rien qui ne íut conforme á l'ex-
cellence de leur é t r e ; Numa eut le mémefoin d'écar-
ter de la nature divine toute idee de corps : Gardez-
vous , d i t - i l , d'imaginer que les dieux puiíTent avoir 
la forme d'un homme ou d'une béte ; ils font inviíi-
bles, incorruptibles, & ne peuvent s'appercevoir que 
par l'efprit. Auííi pendant les 160 premieres années 
de Rome , on ne v i t ni ftatues , ni images dans les 
temples ; le palladium méme n'étoit pas expofé aux 
regards publics. 

La religión greque, aprés avoir mis les dieux dans 
des corps , pouffa l'erreur encoré plus loin ; & de 
purs hommes elle en íít des dieux. Les Romains pen-
ferent-ils de méme ? eíl-il permis de hafarder des con
jetures ? S'ils l'avoient peníe n'auroient-ils pas divi-
nifé Numa, Brutus, Camille & Scipion, ees hommes 
qui avoient tant reffemblé aux dieux? S'ils mirent au 
rang de leurs dieux Caftor, Pollux, Efculape , Her-
cule , ees héros que la Grece avoit divinifés; ils fe 
defabuferent, &: ne regarderent plus ees héros que 
comme les amis des dieux. 

Le Bacchus fils de Sémélé , que la Grece adoroit, 
n'étoit pas celuique les Romains avoient confacré, 
& qui n'avoit point de mere. Virgile nous montre 
dans l'élyfée tous les héros de Rome; i l n'en fait pas 
des dieux. Homere voit les chofes autrement; l'ame 
d'Hercule ne s'y trouve pas, mais feulement fon íimu-
lacre; car pour lui j i l eíl aflis á la table des dieux, 

i l eíl devenu dieu. Les publkains de Rome lui au» 
roient difputé fa diviniíé , comme ils la difputerentá 
Trophonius & á Amphiaraüs; ils ne font pas dieux, 
dirent-ils , puifqu'ils ont eté hommes; & nous leve-
rons le tribut fur les ierres qu'il vous a plú de leur 
confacrer comme á des dieux. Obje¿tera-t-on Tapo-
théofe de^ empereurs romains ? Ce ne íut jamáis 
qu'une baífe ñatterie que Fefclavage avoit introduite. 
l iomi t ien dieu! & Catón feroit reílé homme I Les 
Romainsn'étoientpasfidupes. Ils vouloient des dieux 
de nature vraiment divine, des dieux dégagés de la 
matiere. 

Ils les vouloient auííi fans foibleíTe. Les Grecs di-
foient que Mars avoit gémi treize mois dans les fers 
d'Otus & d'Ephialte; que Venus avoit été bleffée 
par Diomede , Junon par Hercule; que Júpiter lui-
méme avoit tremblé fous la fureur des géans. La reli
gión romaine ne citoit ni guerres ni bleíiures, ni chaí-
nes ni efclavage pour les dieux. Ariílophane áRome 
n'auroit pas ofé mettre fur la fcene Mercure cher-
chant condition parmi les hommes, portier, caba-
retier,homme d'affaires, intendant des jeux, pour fe 
fouílraire á la mifere; i l n'y auroit pas mis cette am-
baflade ridicule, oü les dieux députent Hercule vers 
les oiíeaux,pour un traite d'accommodement; la falle 
d'audience eíl une cuiíine bien fournie, 011 l'ambaf-
fadeur demande á établir ía demeure. 

Les Romains ne vouloient pas rire aux dépens de 
leurs dieux: fi Plante les íit rire dans fon Amphitrion, 
c'étoit une fable étrangere qu'il leur préfentoit , fable 
qu'on ne croyoit point á Rome, mais qu'Athénes 
adoptoit, lorfqu'Euripide & Archippus l'avoient 
traitée. Le Júpiter grec & le Júpiter romain, quoi-
qu'ils portaflent le méme nom , ne fe reíTembioient 
guere. Les dieux grecs étoient devenus pour Rome 
des dieux de théatre , parce que la crainte, l'efpé-
rance , les fuccés, les revers , les rendoient tout pro-
pres aux intrigues.Rome croyoit fes dieux au-deíTus 
de la crainte, de la mifere & de la foibleífe , fuivant 
la dodrine de Numa. Elle ne connoiíToit que des dieux 
forts. 

Mais íi elle rejettoit les dieux foibles, á plus forte 
raifon les dieux vicieux. On n'entendoit pas diré á 
Rome comme dans la Grece, que Caslus eüt été mu
tilé par fes enfans, que Saturne dévoroit les íiens 
dans la crainte d'étre dé t róné , que Júpiter tenoitfon 
pere enfermé dans le tartare. Ce Júpiter grec, com
me le plus grand des dieux, étoit auííi le plus vicieux; 
i l s'étoit transformé en cygne , en taureau , en pluie 
d'or ? pour féduire des femmes mortelles. Parmi les 
autres divinités, pas une qui ne fe füt fignalée par 
la licence , la ja louüe, le parjure , la cruauté , la vio-
lence. 

Si Homere, fi Héfiode , euffent chanté á Rome les 
forfaits des dieux, en admirant leur génie, on les au
roit peut-étre lapidés. Pythagore , fous le regne de 
Servius Tullius, crioit á toute l 'Italie, qu'il les avoit 
vú tourmentés dans les enfers , pour toutes les fauf-
fetés qu'ils avoient mifes fur le compte des dieux. On 
prenoit alors la religión bien férieufement á Rome. 
Les efprits étoient fimples,les moeurs étoient purés; 
onfe fouvenoit des inílitutions de Romulus, qui avoit 
accoutumé les citoyens á bien penfer, á bien parler 
des immortels, á ne leur préter aucune inclination 
indigne d'eux. On n'avoit pas oublié les máximes de 
Numa, dont la premiere étoit le refpeíl pour les 
dieux. On refufe le refpeft á ce qu'on méprife. 

On feroit tenté de croire qu'on ceífa de bien pen
fer des dieux, lorfque les lettres ayant paííé en Ita-
l i e , les poetes mirent en oeuvre la théologie greque. 
Elle n'étoit pour eux & pour les Romains, qu'un tiíTu 
de fables pour orner la Poéfie. Ovide n'en impofa á 
perfonne par fes métamorphofes. Horace & Virgile 
en habillant les dieux á la greque, ne détruifirent pas 



les anciennes traditions. La théologie rómaine (nh-
íiftoit dans fon entier. Denys d'HalicarnaíTe, qui étoit 
témoin du fait, dit qu'il la préféroit á la théoiogie 
greque, parce que celle-ci répandoit parmi le peupie 
le niépris des dieux, & rimitation des crimes dont 
ils étoient coupables. Rome vouloit des dieux íages. 

Elle íe fit des díeux auíri-bien que la Grece, mais 
des dieux útiles. Palés ái t invoquée pour les trou-
peaux, Vertume & Pomone pour les fruits, les dieux 
Lares pour les maifons , le dieu Terme pour les bor
nes des proceííions. L'Hébé greque devint la deeffe 
tutélaire de la jeuneííe. Si les dieux nuptiaux dans 
les mariages, les, Nix i i dans les accouchemens, la 
deeíTe Horta dans les a£Hons honnétes , Strenna dans 
les aftions de forcé ; fi ees divinités , tk. tant d'autres 
inconnues aux Grecs, partagerent l'encens des Ro-
mains, ce fut á titre d'utilité. Ilfemble que des les 
premiers tems, les Fvomains fe conduifirent par cette 
máxime de Cicerón , qu'il eñ de ia nature des dieux 
de faire du bien aux hommes. 

C'eíl fur ce principe, qu'ils diviniferent la con
corde j la paix, lefalut, la liberté. Les vertus ne fu-
rent pas oubliées, la prudence, la piété , le courage, 
la fo i , autant d'étres moraux qui furent períbnniíiés, 
auíant de temples ; Se Cicerón trouve cela fort bien^ 
parce qu'il faut, d i t - i l , que les hommes regardentles 
vertus comme des divinités qui habitent dans leurs 
ames. Les Grecs furent plus fobres dans cet ordre de 
divinités. Paufanias ne fait meníion que d'un temple 
qu'ils éleverent á la miféricorde. 

Mais on eíl peut-étre furpris de voir les Romains 
íacriíier á la Peur, á la Fievre, á la T e m p é t e , & aux 
dieux des enfers; ils ne s'écartoient pourtant pas de 
ieur fyíléme. lis invoquoient ees divinités nuiíibles 
pour les empécher de nuire. On ne ííniroit pas fi on 
^vouloit faire le dénombrement detous les dieux que 
Rome aíTocia aux dieux de la Grece ; jamáis aucune 
ville greque ou barbare n'en eut tant. La Quartille de 
Pétrone s'en plaignoit en difant ^ qu'on y í rouvoit 
plus facilement un dieu qu'un homme. La capitale du 
monde fe regardoit comme le fan£kiaire de tous les 
dieux. Mais malgré ce polythéifme fi exceffif, on luí 
doit cette juíHce , qu'elle écarta de la nature divine 
rinutilité, le vice , la foibleífe , la corporalité. Des 
dieux útiles, des dieux fages , des dieux forts, des 
dieux dégagés de la matiere, furent des dieux plus 
reípeftables. Rome ne s'en tint pas l a : les dogmes 
qu'elle adopta furent plus fenfés. C'eíl ce que nous 
allons prouver. 

Dans toute religión , les dogmes vraiment inte-
teñans font ceux qui tiennent aux moeurs, au bon-
beur ou au malheur. L'homme eíl: libre fous laf t ion 
des dieux? Sera-t-il heureuxen quittant cette terre, 
& s'il eíl malheureux, le fera-t-il é temellement} 
Voilá les queíHons qu'ont agité les hommes dans tous 
les tems, & qui les inquiéteront toujours, s'ils n'ont 
recours á la vraie religión. 

Les Grecs étoient fataliíles, fataMes de la plus 
mavaife efpece ; car felón eux, les dieux enchainoient 
les événemens: ce n'eíl: pas tou t , ils pouíToient les 
hommes au crime : écoutons Homere; i l a beau nous 
diré au cpmmencement del 'Odyílee que les amis d'U-
iyffe doivent leur perte á leur propre folie, on l i t 
cent autres endroits oü le fataliíme fe déclare ouver-
tement. C'eíl Vénus qui allume dans le coeur de Pá-
ns & d'Hercule ce feu criminel qui fait tant de ra* 
vages; le bon Priam confoíe Hélene en imputant tout 
aux dieux. Ce font des dieux ennemis qui fement la 
naine & la difeorde entre Achille & Agamemnon, le 
lage Neílor n'en doute pas. C'eíl Minerve, qui de 
concert avec Junon, dirige la fleche perfíde de 
pndarus, pour rompre une treve folemnellement 

L,eft JuPiter5 qui aprés la prife deTroie,con-
duit la hache de Clytemneílre fur la tete d'Agamem-
^ n . ü n ne fauroit tout diré. 

Qu^oñ ó u v r e le poéiue des Romains, Virgile ne 
met pas fur le compte des dieux , le crime de Páris. 
Hélene aux y eux d'Enée n'eílqu'une femme coupabic 
qui mérite la mort. Les femmes criminelles que le he 
ros troyen contemple dans le tartare, l 'impie Salmo-
n é e , l'audacicux Tyt ie , l'infolent I x i o n , le cruel 
Tanta len 'ont rien á reprocher aux dieux. Rhada-
mante les obligea eux-mémes á confeíTer leurs for-
faits. Ce n'étoit pas la le iangage de Phedre, d'Aílrée ̂  
d 'Ore í l e , d'CEdipe, fur le théatre d 'AthéneSi On n'y 
entendoit qu'emportement contre les dieui; auteurs 
des crimes. Si la fcene romaine a copié ees blafphe-
mes, i l ne faut pas les prendre pour les íentimens dt* 
Rome. Séneque & les autres tragiques faifoient pré* 
cifément ce que nous faifons aujourd'hui. Phédre ^ 
(Edipe fé plaignent auííi des dieux fur notre théa
tre ; & nous ne fommes pas fataliíles, mais ceux qui 
nous ont donné le ton > & aux Romains avant nous i 
les Grecs parloient le Iangage de leur religión. 

La religión romaine^ropoíoit en tout l 'interveaüort 
des dieux, mais en tout ce qui étoit bon & honnete* 
Les dieux ne for^oient pas le lache á étre brave, fi¿ 
encoré moins le brave á etre l a c h e ; c'eíl le précis de 
la harangue de Poílhumius ? fur le point de livrer ba-
taille aux Tarquins : les dieux, d i t - i l , nous doivent 
leurs fecours, parce que nous combattons pour la juf-
t ice; mais fachez qu'ils ne tendent la main qua ceux 
qui combattent V a i l a m m e n t , & jamáis aux laches. 

Le dogme de la fatalité ne paífa d'Athénes ^ RomfJ 
qu'au tems de Scipion Fafricain, Pan^tius l'apporta 
de l'école í loicienne; mais ce nefut qu'une opinión 
philoíbphique adoptée par les uns, combattue par 
les autres, íür-tout par Cicéron dans fonlivre de fato* 
La religión ne l'enfeigna point; & ceux qui l'embraf-
ferent ne s'en fervirent jamáis pour eiiehaíner la vo^ 
lonté de l'homme. Epiftete aífurément ne eroyoitpas 
que des dieux euíTent forcé Nérpn á faire éventrer fa 
mere. 

I I eíl étonnailt que la religión grecque ayant attribué 
aux dieux la méenanceté des hommes, ait ereufé le 
tartare pour y punir des vicieux fans crime. I I Teíl 
peut-étre encoré plus j qu 'elle les ait condamnés á 
des tourmens éternels. Tantale mourra toujours de 
foif au milieu des eauX : Sifyphe roulera éternelle» 
ment fon rocher; jamáis les vautours n'abandonne-
ront les entrailles de Ty t i c i Ces profonds &: téné-* 
breux abímes) ees cavernes aírreufes de fer & d'ai-
ra in , dont Júpiter menace les dieux m é m e s , ne ren--
dertt pas leurs viftimes. L'enfer des Romains laiífe 
échapper les íiennes : i l ne retient que les fcélérats du 
premier ordre , un Salmonée ^ un I x i o n , qui fe font 
abandonnés á des crimes énormes; lorfqu 'Enée y 
defeend , i l en apprend les feerets. Toutes les ames , 
lui dit Anchife , ont contrasté des fouillures par leur 
eomñierce avec la matiere , i l faut les purifier; les 
unes fufpenduesau grand air font le jouet des vents; 
les autres plongées dans un lae, expient leurs fautes 
par l'eau; celles^lá par le feu; enfuite on nous envoy e 
dans Pélifée. I I en eíl qui retournent fur la terre en 
prenant d'autres corps : E n é e qui ne connoít que les 
dogmes grecs, s'écrie : ó , mon pere , eí l- i l poílibie 
que des ames fortent d'ici pour revoir le jour ? 
Voyez, reprend Anchife ^ ce guerrier dont le caf-
que eíl orné d'une double aigrette ; c'eíl Romulus* 
Voilá Numa, contemplez Brutus, Camille , Scipion, 
tous ces héros paroítront efFe£livement á la lumiere^ 
pour porter la gloire de notre nom & celle de Ro-5 
me aux extrémités de la terre^ 

L'élifée des Grecs étoit encoré plus mal imaginé 
que le tartare : toutes les ames qui viennent aux 
y e u x d'Ulyífe , la fage Anticlée, la belle T y r o , la 
vertueufe Antiope, l'incomparable Alemene , toutes 
ont une contenance t r i í le , toutes pleurent. Le brave 
Antiioque, le divin Ajax ? le grand Agánmnnon 9 
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pouíTent autant de íbupirs qu'ils prononcent de pa
roles; Achille luí-méme répand des larmes ; Uiyffe 
en eílfurp-ris: Quoi, vous le plus excellent des Grecs! 
vous que nous regardions comme egal aux dietix 1 
n'avez-vous pas un grand empire ? n'éíes-vous pas 
heureux? Que répond-il? J'aimerois mieux labourer 
i a te r r« , &: fervir le plus paiwre des vivans, que de 
commander aux morts. Quel féjour pour la felicité i 
quel élifée I qu'il eíl difFérent de ce lien délicieux., 
o ü le héros troyen trouve fon pere Anchife, & tous 
"•-ceux qui ont aimé la vertu, ees jardins agréables, ees 
vallons verdoyans , ees bofquets enchantés ^ cet air 
toujours pur , ce ciel toujours ferain, oü Ton voit 
luiré un autre foleil, & d'autres aíbres! C'eít ainíi que 
les Romains en corrigeant les dogmes grecs ? les ren-
udirent plus fenfés. 

C'eíl ainfi encoré que le merveilleux qu'ils réfor-
merent^ fut meins fanatique : ce goút de réforme n'a 
rien de fingulier dans une religión qui s'etablit fur 
une autre. Toute religión a fon merveilleux : celui 
-déla Grece fe montroit dans les fonges , les oracles, 
les augures, & Íes prodiges. Rome connuí peu ees 
fonges myílerieux qui defeendoient du t roné de Jú
piter pour éclairer les mortels; Romulus n'eüt pas 
comme Agamemnon livre un combat fur la fbi d'un 
fonge; on n'auroit pas compté á Rome furlamort du 
íyran de Phérés , parce qu'Eudéme l'avoit revé ; & 
le fénat n'auroit pas fait ce que fit i 'Aréopage , lorf-
que Sophocle vint diré -qu'il avoit vu en fonge le 
vóleur qui avoit enlevé la coupe d'or dans le temple 
d'Hercule; í'accufé fut arrété fur-1 e-champ, & ap-
pliqué 4 la queftion. Dans la Grece on fe préparoit 
aux fonges par des prieres & des facrifices; aprés 
quoi on s'endormoit fur les peaux des vidimes pour 
les recevoir. C'eíl de-lá que le temple de Podaliriiis 
tira fa célebérité, auííi-bien que cekd d'Amphiaratis, 
•ce grand interprete des fonges, á qui on déféra les 
honneurs divins. 

Ces temples , ees vi&imes, ees miniílres pour les 
íbnges , marquoient un point de religión bien décidé. 
Reme n'avoit pour eux aucun appareil áe religión : 
ce boís facré dont parle Virgile , oü le roi Latinns 
alia rever myítér ieufement , en fe couchant á cote 
du pré t re , n'avoit plus de réputation lorfque Rome 
ái t bátie. Si quelques fonges y firent du bru i t , & 
produiíirent des événemens , ©n n'avoit pas été les 
chercher dans les temples ; ils étoient venus d'eux-
mémes , accompagnés de quelque circonílance frap-
pante, fans quoi on n'cn auroit pas tenu compte. Ce 
cultivateur qui fe fit apporter mourant au fénat, en 
annoncant de la part de Júpiter qu'il faíloit recom-
mencer les jeux, n'auroit remperté que du mépris , 
s'il n'eút recouvré fubitement la fanté , •en racontant 
ía viíion. En ua m o t , les Romains ne donnoient 
dans les fonges que comme toute autre nation qui 
s'en aífefteroit peu, qui ne les nieroit pas abfolu
án ent , mais qui ne croiroit que rarement, & toujours 
avec crainte de tomber dans le faux ; au lien que les 
Crees en faifoient un merveilleux eífentiel á leur re-
/%i(m,unreíror tá leurgouvernement . Ceuxqui gou-
vernoient Sparte , couchoient dans le temple de Pa-
fiphaé , pour étre éclairés par les fonges. 

Le fanatifme des oracles fut encoré plus grand 
clans la Grece ; les payens ont reconnu dans les ora
cles la voix des dieux; plufieurs chrétiens l'ceuvre 
du démon; les Philofophes & les politiques n'y ont 
v u que des fourberies des pré t res , ou tout au plus 
des vapeurs de la terre , qui agitoient^ une prétreífe 
fur fon trépié ?fans qu'elle en fut plus favaníe fur l'a-
venin Quoi qu'il en foi t , Claros, Delphes , Dodo-
ne , & tant d'autres temples á oracles , tournoient 
íoutes les tetes déla Grece. Peuples, magiftrats, gé-
néraux d'armée , rois , tous y cherchoient leur fort, 

celui de Teíat. Ce fanatifme futtrés-petit k Romej 

la religión svolt prefque fa confiílence des le fems 
Numa : on ne l i t rien dans fes mftitutions quircaar» 
de les oracles. Le premier romain qui les confuita 
fut Tarquin le fuperbe, en envoyant fes deux fils ^ 
Delphes, pour apprendre la caufe & le remede d'unc 
maladie terrible qui enlevoit la jeuneíTe. Voilábieu 
du tems écoulé depuis Romulus fans la religión des 
oracles : ils'en établit enfín quelques-unes en Italiev 
mais leur fortune ne fut pas grande, On n'avoit pas 
ces colombes fatidiques, ees chénes parlans, ces baf, 
fins d'airain qui avoient auííi leur langage ; ni cette 
Pythie qu'un Dieu poffedoit, n i ces antres myfté-
rieux oül 'on éprouvoit des entraínemens fubits, des 
raviífemens, des Communicat ions avec le ciel. Di -
fons mieux , on n'avoit pas les tetes grecques ; tant 
de fanatifme & d'enthouliafme n'étoit pas fait pour 
les imaginations romaines, qui étoient plus froides. 
Ce n'eíl pas qu'on ne fe tournát quelquefois du cote 
des oracles. Augufte allainterroger celui de Delphes 
& GermanicLis celui de Claros : mais des oracles éloi-
g n é s , & fi rarement confultés , ne pouvoient guere 
établir leur crédit á Rome, &£ s'incorporer á la re
ligión. 

Je dis plus : le peu de fuccés des oracles dupays, 
avoient apparemment décrédité les autres : l'hiftoire 
les nomme, & fe tait fur leur mérite ; ce filence ne 
marque pas une grande vogue. Ils étoient d'ailleurs 
enpetit nombre; celui de Pife, celui du Vatican, 
celui de Padoue; c'eíl prefque les avoir tous cites. 
On ne s'en feroit pas tenu á fi peu, íi on y avoit eu 
beaucoup de foi . La Grece en comptoit plus de cent, 
& tous en grande réputat ion; ils gouvernoient: s'ils 
gagnerent quelques particuliers á Rome, ils ne gou-
vernerent jamáis Rome : ce n'étoit pas-lá fa folie; 
elle la mettoit dans les divinations étrufques, & dans 
les livres fybillins. 

Les divinations étrufques comprenoient les au
gures & les arufpices. Le collége des augures iníli-
tué par Romulus, confirmé par Numa, fut révéré par 
les confuís qui fuccéderent a u x rois; Taugurat étoit 
done un établiííement en regle, une dignité, un pou-
v o i r , qu 'on ne pouvoit pas exercer fans étre avoué 
de l 'état; au lien que dans la Grece, un fanatique, 
un charlatán, s 'érigeoit de lui-méme en augure. A 
Rome on fe formoit á la divination : ce fameux au
gure qui prouva fafeience á Tarquin l'ancien, en 
coupant une pierre avec un rafoir; Attius Navius 
s'étoit endoftriné fous un maítre étrufque, le plus 
habile qui fut alors; &: dans la fuite le fénat envoya 
des eleves en Etrurie comme á la fource, éleves t i-
rés des premieres familles. La Grece n'avoit point 
d'école de divination; elle n'en avoit pas befoin, 
parce que l'efprk d'Apollon foufíloit oü i l vouloit. 
Hélénus qui avoit toute autre chofe á faire ( i l étoit 
fils d'un grand roi ) , s'en trouve tout-á-coup poiTé-
dé ; le voilá augure. 

A Rome jTaugurat n'étoit deíliné qu'aux hommes, 
parce qu'il demandoit du travail, & une étude fui* 
vie : dans la Grece oü l'infpiration faifoit tout , les 
femmes y étoient aufli propres que les hommes , S¿ 
peut-étre encoré plus. Le nom de CaíTandre eíl cê  
í e b r e ; & Cicéron demande, pourquoi cette princeífe. 
en fi ireur découvre l'avenir, tandis que Priam fon 
pere, dans la tranquillité de fa raifon , n'y voit rien. 
La divination des Grecs étoit done une fureur divi
ne , & celle des Romains une feience froide, qui 
avoit fes regles & fes principes. La fauíTeté étoit fans 
doute égale de part & d'autre : mais j e demande de 
quel cóté le fanatifme fe montroit le plus. I I y a bien 
del'apparence que l'enthouíiafme augural des Grecs, 
n'auroit pas mieux réuíTi á Rome , que les oracles; 
i l falloit aux Romains, nation folide & férieufe, un 
air de fageííe jufques dans leur folie. 

Le fanatifjne églateit encoré plus dans les pro di* 



ges ímagináir'es que la Grece c i to i t , qüé áans ceüx 
de Rome. Toute religión a fes prodiges : les peres 
ont toujours vu ; les enfans ne voyent r i en ; mais 
iis font períliadés comme s'ils avoient vu. Les pre-
miers Grecs avoient vu les dieux voyager, habiter 
parmi eux.Tantale les avoit conviés á fa tabíe : quan-
t i t é de beautés greques les avoient re^is dans leur 
íit. Laomédon s'étoit fervi une année entiere de 
Neptune & d'Apollon pour batir les murs deTroie. 
Toute la Grece íbus le regne d'Erefthee , avoit pu 
voir Ceres cherchant fa filie Proferpine , &; enfei-
wnant aux hommes ragricultnre. Jamáis les Romains 
n'avoient eu les yeux fi pe^ans ; ils difoient que les 
dieux réfidoient toujours dans l'olympe , & que de
ja , ils gouvernoient le monde fans fe faire voir í ef-
pérons-nous, dit Cicerón , de rencontrer les dieux 
dans les rúes , dans les places publiques, dans nos 
maifons ? S'ils ne fe montrent pas, ils répandent par-
tout leui* puiíTance. Les pontifes n'avoient écrit 
qu'un petit nombre d'apparitionsmomentanées, com
me celie qui étonna Poílhumius dans le combat oíi 
i i déíit les Tarquins ; cette autre qui frappa V a t i n -
nius dans la voie falarienne, & celle de Sagra dans 
le combat des Locriens. Ceux qui les croyoient, les 
jugeoient trés-rares ; au lien que la Grece étoit fe-
mee de monumens qui atteíloient le commerce fré-
quent, long ^ & vifible des immoríels avec les hom
mes. 

Les yeux d'iine nation voyent beaucoup moirts 
quand les imaginations ne s'échaüífent pas : celles 
des Grecs s'enflammerent encoré fur les merveilles 
que les dieux opererent par les héros. Deucalion 
aprés un déluge jetta des pierres derriere luí ; & ees 
pierres fe rechangerent en hommes pour repeupler 
la Grece» Hercule fépara deux montagnes , pour ou-
vrir un paífage á l 'Océean. Cadmus tua un dragón 
dont les dents femées dans la terre, produiíirent une 
moiíTon de foldats. Atlas avoit foutenu le c i e l ; un 
peuple impie fut changé en grenouilles, un autre en 
rocher. 

Les faites de la religión romainé, au lieu de cesfu-
blimes extravagances , nous préfentent des voix for-
mées dans les airs , des colomnes de feu qui s 'arré-
tent fur des légions, des fleuvesqui remontent á leur 
fource, des fimulacres qui fuent, d'autres qui par-
lent, des fpeftres arnbulans, des pluies de lait de 
pierres , & de fang; G'eíl ainíi que les dieux annon-
^oient aux Romains leur proteftion ou leur colere* 
Ces prodiges quoiqu'atteílés par les hiíloires , con-
firmés par les traditions , confacrés par les monu
mens, enfeignésparles pontifes, font fans doute auffi 
faux que les monílrueufes réveries des Grecs ; mais 
i l ne ialloit pas tant de fanatifme pour les croire. 
Concluons qu'en tout , le merveilleux de la religión 
romaine fut moins fanaíique. I I refte une derniere 
chofe á prouver. 

Son cuite fut plus fage : i l coníiíloit comme dans 
la Grece en fétes, en jeux, & en facriíices. Les fétes 
grecquesportoientune empreinte d'extravagance qui 
ne convenoit pas á la fagefíe romaine-: ce n'étoitpas 
feulement dans les fombres retraites des oracies; c'e-
toit au grand jour , au milieu des proceílions publi
ques , qu'on voit des enthoufiaíles dont le regard 
farouche , les yeux étincelans, le vifage enflammé , 
les cheveux herifles, la bouche écumante, paífoient 
pour des preuves certaines de l'efprit divin qui les 
agitoit; & ce dieu ne manquoit pas de parler par leur 
bouche. On y voyoit de fameux corybantes, qui au 
bruit des tambours & des tymbales , danfant, tour-
nant rapidement fur eux-mémes , fe faifoient de 
cmelles plaies pour honorer la mere des dieux. On 
y entendoit des gémiíTem ens, des lamentations, des 
cris lúgubres; c'étoient des femmes défolées qui 

E 
píeuroieñt renlevement de Proferpine | Ou la morf-
d'Adonis. 

La licence l'emportoit encoré fur Textravagaiice t 
qu'on fe repréfente des hommes couverts de peaux 
de bé tes , u n thyrfe á la main, couronnés de pam-
pres , échauffés par le v i n , courant jour & nuit leS 
vil les, les montagnes & les foréts, avec des femmes 
déguifées de m é m e , & encoré plus forcences : millé 
voix quiappelloient Bacchus , qu'on vouloit rendre 
propice par la débauche & la corruption. Croira-t-^ 
On qu'au milieu de cette pompe impure, on e x p o -
foit a l a vénération publique des objets qu'on ne fau* 
roit t r o p vo i l er ; ces phalles monfíhieux , qu 'ailleiírs 
le libertinage n'auroit pas regardé fans rougir ? Et¡ 
Venus , comment l'honoroit-on ? Amathonte, C y -
there , Paphos, Gnide , ídalie i noms célebres par 
Fobfcénité : c'eíl-lá que les filies & les femmes ma
n e e s fe proílituoient publiquement á la face des au* 
tels : celle qui eút confervé un reíte de pudeur, au* 
roit mal honoré la déeífe. 

On célébroit á Rome les mémes fétes ; máis De-
iriys d'Halycarnaffe qui avoit vu les unes &: les autresj 
nous afílire que dans les fétes romaines , quoique les 
moeurs fuíTent deja corrompues, i l n'y avoit n i la
mentations de femmes, ni enthouíiafme , nifureurá 
corybantiques, ni proftitutions, ni bacchanales. Ces 
bacchanales s'étoient pourtant giiflees á Rome fous 
le voile du fecret & de la nuit: mais le fénat les ban-
nit de la v i l l e , & de toute l'Italie. Le difcours du 
confeil dans l'aíTemblée du peuple eíl remarquableí; 
« Vos peres vous ont appris , d i t - i l , á prier, áhono-
» rer des dieux fages , non des dieux qui eníbrcelenf 
» les efprits par des fuperílitions étrangeres & abo-* 
» minables; non des dieux qui avec le fouet des fu-* 
» ries pouífent leurs adorateurs á toutes fortes d'ex-
» ees On vouloit que le cuite portát un caraftere 
de décence & d'honnéteté ^ eontre la coutume des 
Grecs & des Barbares. 

S'il falloit fe relácher en faveur des étrangers, on 
le faifoit avec précautlon ; on leur permetíoit d'ho-^ 
norer Cybéle avec les cérémonies phrygiennes; mais 
i l étoit défendu aux Romains de s'y méler : & lorf* 
que Rome célébroit cette féte , elle en écartoií t o i i i 
tes les indécences & les vaines fuperílltions. 

Elle reprouvoit également ces aífemblées clandef-
tines , ces veilles nodurnes des deux fexes fi uíitées 
dans les temples de la Grece. Si elle autorifa les myf-
teres fecrets de la bonne déeífe , les matrones qui Jes 
célébroient n'y foufFroient les regards d'aucun hom-
me. L'attentat de Clodius fithorreur. Ces myíleres íi 
anciens, dit Cicerón , qui fe célebrent par des mains 
purés pour la profpérité du peuple romain, ces myf-
teres confacrés á une déeiTe dont les hommes ne doi~ 
vent pas méme favoir le n o m , ces myíleres enfio. 
dont l'impudence la plus outrée n'ofa jamáis appro-* 
cher , Clodius les a violés par fa préfence. S'ils de-
vinrent fufpefts dans la fuit'e , ils ne l'étoient pas 
alors & encoré moins dans leur inílitution. De tout 
cela i l réfulte/que les fétes romaines étoient plus fa
ges que les fétes grecques. 

Les jeux entroient dans les fétes, ils tenoient á la 
religión; tels furent dans la Grece les jeux olympi-
ques , les pithiques , les i í lhmiques, les néméens ; 
& á Rome les capitolins, les megalenfes , les apol-* 
linaires , & nombre d'autres tous dédiés á quelque 
divinilé : ce n'étoit done pas des jeux de pur amuíe-
ment. La lutte , le pugilat ^ le pancrace, la courfe á 
pié , tout cela fe faifoit pour honorer les dieux , & 
pour le falut du peuple. Ce fut une partie du cuite ; 
mais i l paroit que les Grecs les profanerent beauCoup 
plus que les Romains. Leurs athletes combattirent 
coururent nuds jufqu'á la quinzieme olympiade. Pau-
fanias nous dit que la prétreífe de Cerés avoit une 
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place lioriorabíe aux gránds jeúx,, & qüe l'entree 
n 'enétoi tpas meme interdlte aux yierges. Quelle ap-
parence en eíFet qu'on eñt vouiu excíure la moitie 
d'unenation de jeuxpublics apprcuvés par les dieux? 
Ce que la religión coníacre eíl ordinairement cem-
mun á tous , & paroít toujoars bien. 

La pudeur reforma chez les Romains les luperca-
les ,qu 'oncélébroi t en Thonneur du dieu Pan. Evan-
dre les avoit apporíées de la Grece avec toute leur 
jndécence: des bergers nuds couroient lafeivement 
cá & la , en frappant les fpeftatetirs de leurs fouets. 
Romulus habilla fes lüperques ; les peaux des vif t i -
mes immolees leur formoient des ceintures. Enfin le 
peuple romain paroít n'avoir franchi les bornes de 
la pudeur que dans les jeux floratix: encoré en mon-
íra-t-il un reíle lorfque y fous les yeux de Catón , i l 
n'ofa pas demander la nudité des mimes, & Catón 
fe retira pour ne pas troubler la féte. 

Les facrifices faifoient la partie la plus efíentielíe 
du cuite religleux des Grecs & des Romains. Ce ne 
fut pas une chofe indiíférente lorfque les bommes 
s'aviferent d'égorger des animaux pour bonorer la 
divini té , au-beu d'ofFrir fimplement les fruits de la 
terre. Le fang des taureaux íit penfer á plus d'un péu-
ple que le fang des nomines feroit encoré plus agréa-
bíe aux dieux. Sí cetíe idee n'avoit faifi que des bar-
bares^nous en feriónsmoins furpris; les Grecs, dont 
les moeurs étoient fi douces, s'y laiííerent entrai-
rier. Calchas , íi nous en croyons Efchyle, Sopho-
cle &; Lucre ce , facrifía íphigenie en Aulide. Ho-
mere n'en convient pas,puiíque qu'Agamemnon l'of-
fre en mariage á Achille dix ans aprés. Mais la cou-
tume impie perca á-travers cette diíFérence de fenti-
mens ; &: l'hiftoire nous fournit d'ailleurs des faiís 
qui ne font pas douteux. Lycaon , ro i d'Arcadie , 
immola un enfant á Júpiter Lycien, & luí en oíFrit le 
fana. Le nom de Calliroé eíl connu : le bras étoit 
leve, elle expiroit , fi Tamoureiix facrificateur, en 
s'appliquant l'oracle, ne fe fut immolé pour elle. 
Ariílodemc enfórica lui-méme le couteau facré dans 
le coeur de fa íiíle , pour fauver Meífene. Et ce 
ii 'efi point la de ees fureurs paífageres que lesíiecles 
ne morítrent que rarement. L'Achaie voyoit couler 
íous les ans le fang d'un jeune garlón &; d'une vier-
ge, pour expierle crimé de Menalippus & de Come-
tho , qui ayoient violé le temple de Diane par leurs 
amours. 

Je fais que Lycurgue & d'autres légillateurs abolí-
rent ees facrifices barbares. Rome n'eut pas la peine 
de les proferiré , elle n'en oftrit jamáis. Diré que les 
Grecs étoient encoré bien nouveaux & peu pólices 
lorfqu'ils donnerent dans ees excés de religión , ce 
n'eft pas les juftifier : quoi de plus diir & de plus fé-
roce que les Romains íous Romulus ? cependantau-
cune vidime humaine ne fouilia leurs autels , & la 
fuite de leur hiftoire n'en fournit point d'exempie : 
au contraire ils en marquerent une horreur bien dé-
cidée , lorfque dans un traité de paix ils exigerent 
des Carthaginois qu'ils ne facrineroient plus leurs en-
fans á Saturne , íélon la coutume qu'ils en avoient 
re^ue des Phéniciens leurs ancétres. 

Néanmoins Ladance & Prudence au iv . í iecle , 
viennent nous diré qu'ils ont vu de ees déteílables 
facrifices dans l'empire romain.Sí c'eut été la une con-
tinuation des anciens , Tite-Live , Denys d'Halicar* 
nafle , cet auteur fidele & curieux , qui nous a fait 
connoitre afond les Romains , eníin tous les autres 
hiíloriens nous en auroient montré quelque veñige. 
Mais quand i l y auroit eu de ees borribles facrifices 
auiv. íiecle , i l ne feroit pas étonnant que dans une 
religión qui périíToit avec Rome , on eút introduit -
des pratiques monílrnenies. 

Aílurément les devonemens religíeux qui fe fal-
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íbient pour íá patrie, ñe . íbnt pas du nombre deá 
facrifices qu'on peut reprocher aux R-omains. Uñ 
guerrier animé d'un pareil mot i f , un confuí méme, 
aprés certaines cérémonies , des prieres & des im-
précations contre l'ennemi, fe jet toi t , tete baiffée, 
dans le fort de la mélée ; & s'il n 'y fuccomboit pas ̂  
c'étoit un mallieur qu'il falloit expier. Áinfi périrent 
trois D é c i u s , tous tróis confuís; cefurent-lá des fa
crifices volontaires que Rome admiroit, & néan
moins qu'elle n'ordonnoit pas. Si elle enterra qua-
tre ou cinq veílales vivantes dans le cours de fepí 
ou huií ñecles , c'étoient des coupables qu'on punif-
fo i t , fuivant les lois rigoureufes , pour avoir violé 
leurs engagemens religieux. Rome penfa tonjours 
que le fang des brebis ,• des boucs & des taureaux 
fufíifoit aux dieux , & que celui des Romains ne de-
voit fe verfer que fur un champ de bataille > ou pour 
veng-er les lois^ 

C 'eí l ainfi que Rome , en adoptant la religión gru-
que , en réforma le cuite, le merveilleux, les dogmes 
¿k les dieux-memes. / . ) 

RELIGIÓN CHRÉTIENNE , yoye^ C H R I S T I A * 
N I S M E. 

J'ajoute feulement qüe la religión eíl lelienqulat-
taeheí 'homme á D i e u , & á l'obfervation de feslois, 
par les fentimens de refpeft } de foumiííion & de 
crainte qu'excitent dans notre efprit les perfe£lions 
de i'Etre fupréme, & la dépendanee oü nous fom-
mes de l u í , comme de notre créateur touf fage & 
tout bon. La. religión chrétienne a en particulierpour 
objet la félicité d'une autre v i e , & fait notre bonheur 
dans celle-ci. Elle donne á la vertu les plus douces 
efpérances ^ au vice impénitent de juftes allarmes, 
& au vrai repentir les plus puiíTantes confolations ;• 
mais elle tache fur - tout d'infpirer aux hommes de 
l'amour, de la douceur, & de la pitié pour les hom
mes. { D . / . ) 

RELIGIÓN , (Théolog ) s'applique aufíi á un ordre 
militaire compofé de chevaliers qui vivent fous quel̂  
que regle certaine. Foye^ CHEVALIER,MILITAIRE 
& ORDRE. 

On dit en ce fens la religión de Malte ; les galeres 
& les vaiíTeaux ¿ l 'étendard de la religión, pour l'or-
dre de Malte; les galeres, les vaiíTeaux 9 l'étendard 
de l'ordre de Malte. Foye^ MALTE, 

RELIGIÓN fe prend auííi quelquefois pour couvent 
ou -ponv ordre monoflique. Ainfi l'on d i t , i l y a des re-
ligions d'hommes, c'eít-á-dire des moims ; des nü* 
gions de femmes , c'eft-á-dire des couvens de religieu-
Jes. Ils 'établit tous les jours de nouvelles religions 9 
c'eñ-á-dire qu'on inílitue de nouveaux ordres , ou. 
qu'on bátit de nouveaux monaíleres. Entrer en reli
gión , c'eíl: faire profeffion dans un couvent. On dit 
d'un religieux qu'il eíl mort á l'age de 70 ans, aprés 
50 ans de religión, c'eíl-á-dire 50 ans aprés fon en* 
trée dans le cloitre. Foye^ MOINE , MONASTERE , 
RELIGIEUX, CLOITRE. 

Le mot de religión pris d'une maniere abfolue, dé-1 
note en France la religión pretendue réformée. Ce í l en 
ce fens qu'on d i t : Tanneguy , le Fevre & d'Ablan-
court étoient de la religión ; M. PelliíTon & M. Da-
cier avoient été de la religión, Foyei CALVINISTE , 
HUGUENOT. 

RELIGIONNAIRE , f. m. (Gram.) qui profeíTc 
la religión réformée. Foye^ Canicie PROTESTANT. 

R E L I M E R , v. aft. {Gram,} limer pour lafeconde 
fois. Foyei les anieles LIME & LlMER. I l fe dit au 
fimple & au figuré. I I faut relimer cette piece de fer 
ilfaut'r¿/i/7zer le ílyle de ce difeours. 

R E L I Q U A ^ {Jurifprud.) terme latin quí a été 
adopté dans le langage du palais, pour exprimer ce 

qui 



qui refte dü par la clpture & arrété á \ m compte, 
toute á é d u ñ i o n faite de la depenfe & des Keprifes. 

Suivant Yarácle /- du titrc zc). de l'ordonnance de 
1667 de la reddition des comptes, tous tuteurs, pro-
tuteurs, curateurs, fermiers judiciaíres, fequeftres, 
0;ardiens, &autres qui o ñ t admmiftrc le bien d'au-
trui í bn t reputes comprables , e n c o r é que leur 
Compte í'oit d o s & arreté , juíqu'á ce qu 'ils aient 
p a y é le Hlíqila, s'il en eft d ú , & remis touíes les pie^ 
ees juftificatives. Voyti ADMINISTRÁTEUR, COMP-
Í E CoMMUNAUTÉ; , C ü R A T E L L E , T ü T E L L E . { A ) 

RELIQUAÍRE, f. m. { T i i j l eceléf. )./^aíe d'or 
á'argent ou d^autre matieré p r ó p r e & o r n e e , dans le-
que lon garde les reliqaes des faihts. Voye^ CHASSE 
¿ RELIQXJES. 

RELÍQUAT DÉ C O M P T E , {fornm^ c'eíl ce qui 
eíl du par un comptable , aprés que fon compte eft 
árrété. Vbyti COMPTE. 

RELIQUATAíRE , m. {J ímfpmd. ) eíl celui 
qui fe trouve redevable d'un reliquat de compte. V. 
xi-devant R E L I Q U A T . 

RELIQUE , f. f. (Jíift. ecelef. & profi ) ce mot tiré 
du lati'n reliquia, indique que c'eít ce qui nous refte 
d'un faint; os, cendres , vétemens , & qu'oil garde 
fefpecLiieufement pour honorer fa mémoire ;. cepen-
dant íi Ton faifoit la revifion des rdiques avec une 
exaditude un peu rigoureufe , dít un favant bénédi-
fin , Ufe ttouveroit qu'on a propofé á lapiété des f í 
je les ün grand nombre de fauíles rdiques á r évére r , 
¿k qu^on a confacré desoíTemens, quiloin d 'étre d'un 
bienheureux, n'éíoient peut-etre pas méme d'un 
chrétien. 

On penfa , dans le iv. ñecle , d'ávoir des rdiques 
des martyrs, fous les auíels dans toutes les églifes. 
Ón imagina bien-tót cette pratique corrime fi eñen-
tielle, que S. Ambróife, raalgré les inftances du peu-
ple , ñe voulut pas confaCrer une églife , parce, d i -
í b i t - i l , qli ' il n'y avoit point de reliques. Une opinión 
fi ridicule prit néanmoins tant de faveur, que le con-
cile de Coniftantinople inTruUo^ ordonna de démolir 
tous les autels fous leíquels i l ne fe trouveroit point 
de rdiques. 

L'origine de cetté coutume , c'efl: que les íídeles 
s'afíembloient fouvertt dans les cimetieres oü repo-
fóient les corps des martyrs ; le jour anniverfaire de 
leur mort , on y faifoit le fervice divin , on y célé-
broit i'Eücharííiieí L'opinion de riníerceílion des 
láints , les miracles attriDüés á leurs reliques, favori-
ferent lestránflations de leurs corps dans les temples; 
enfin le paíTage figuré de l'Apocalypfe , ch. vj . v. 

Je vis íoils les aiitels les ames de ceux qui avoient 
» été tués pour la parole de Dieu » , autorifa l'ufage 
d'avoir toujours des rdiqües fous l'autel. Scaliger a 
prouve tous ees faits dans fon ouvráge íitr la chro-
ñique d'Eufebe. 

Avant que d'aller plus ló in , conlidérons un mo-
mertt Pimportatice qu'ü y a d'arréter de bonne heure 
des pratiqües humaines qiii fe rapportent á la rel i
gión , quelquinrtocentes qu'elles paroiíTerit dáns 
leur fource. Les reliques font venues d'line coutume 
<|ui pouvolt avoir ÍOn bon ufage réduit á fes juítes 
bornes. On voulut honorer la mémoire des martyrs, 
& pour cet effet Ton conferva autant qu'il étoit poííí-
ble, ce qui reftoit de leurs corps; on celebra le jour 
de leur mort , qu'on áppelloitleuryotír natal, & l ' o n 
s añembla dans les lieux que ees pieux reíies étoient 
enterrés. C'eíl toi|t rhonneur qu'on leur rendit pei-H-
dant les trois premiers ñecles : ofl ne penfoit point 
alors qu'avecle tems les Chrétiens duífentfaire des 
cendres des os des martyrs Fobjet d'un cuite reli^ 
§ieux ; leur élever des temples ; mettre ees feliques 
lur l'autel; féparer les reíles d'un feul corps; les tranf-
porter d'un lien dans un autre; en prendre l'un un 
Illorc^ll5l'aiitre un autre morceau; les monírer dans 

des chaíTes; finalement en faireuntrafíc qui excita 
l5avance á remplir le monde de rdiques fuppoféesi 
Cependant des le iv. ñec le , l'abus fe gliíla l i ouver-
tement, & avec tant d 'étendue, qu'il produifit tou
tes fortes de mauvais efFets. 

Vigilan ce fut fcandalifé avec raifon du. cuite f iH 
perftitieux qué le vulgaire rendoit aux reliques des 
marfyrs. « Quelle néceíTité , d i t - i l , d'honorer fi fort 
» ce je né fais quoi^ce je ne fais quellcs cendres qu'oii 
» porte de tous cótés dans un petit vafe ? Pourquoi 
» ádorer ^ en la baifant, une pondré mife dans un 
» linge? » Nous voyons par-lá la coutume du paga-
nifme prefque intreduiíe ,fous prétexte de relioion; 
Vigilance appelle les reliques qu'on adoroit, un je nt 

fais quoi, un je ne fais qudles cendres, pour donner 
á entendre que l'on faiíóit déjá paíTer de faufes reli
ques pour les Céndres des martyrs; & qu'ainíi ceux: 
qui adoroient les rdiques, couroient rifque d'adorer 
toute autre chofe que ce qu'ils s'imaginoient. Ces 
fraudes , dirai je , pieufes ou impies , fi multipliées 
dans les íiecles fuiváns , étoient déja C04nnuines. 

S. Jéróme nolis en fournit iui-méme un exemple 
remarquable, qui íiiítiroit pour juíliíier Vigilance 9 
qu'il a fi maltraité á ce fujet, Peut-on croire , fans un 
áveuglement-étrange , que plus de quatorze censans 
aprés la mort de Samuel, & aprés tant de révolutions 
arrivées dans la Paleítine , on fút encoré oü étoit le 
tombeau de ce prophete, enfeveli á Rama ? Samuel^ 
xxv j . Cependant on nous dit que l'empereur A r -
cadius iít tranfporter de Judée á Coníhnt inople , les 
os de Samuel, que des évéques portoient environ-
hés d'une étoíre de foie j dans un vafe d'or, fuivis 
d'un cortege de peupie de toutes les églifes , qui ra-
vis de joie , comme s'iis voyoient le prophete plein 
de vie , allerent au-devant des íes reliques ¡ & les ac -
compagnerent dépuisla PaleíHne jufqu'á Chalcédoi-
ne, en chantant les louanges de Jefus-Ch.rift. í ln ' en 
fatit pas davantage pour montrer juíquoíi lafourbe-
rie & la crédulité avoient déjá été portées , 6c com
bien Vigilance avoit raifon de diré , qu'en adorant 
les reliques , on adoroit je m fais quoi, Cette raifon 
feule devoit bien réprimer l'empreíTement de ceux 
qui couroient aprés les reliques, dans la crainte d'étre 
íes dupes de l'avarice des eceléfiaíliques , qui ufe-
rentde ce moyen pour s'attirer des ofendes. V i g i 
lance vouloit done qu'on f i tun juñe difeernement 
des Víales rdiques d'avee les fauítes ; & qu'á l'égard 
méme des vraies , on modérát les honneurs qu'on 
leur rendoit / 

On eüt trés-bien fait fans doute de fuivre le con-
feil de Vigilance , au fujet des reliques^ car i l arriva 
que la fuperftition füt íbutenue & encouragée par 
í intérét. Le peuple eñ fuperñitieux , & c'eíi par la 
fitpérñition qu'on l'enchaine. Les miracles forgés a u 
fujet des reliqües, devinrentun aimant qui attiroitde 
foutes parts des fichéíTes dans les églifes oü fe fai-
foientces miracles. Si S. Jéróme fe füt bien conduit^ 
i l fe feroit oppofé vigoureufement á une fuperñition 
qui n 'étoit déjá que trop difficile á déraciner; i l au-
roit au moins fu bon gré á Vigilance de fa réfolution 
courageufe ; & loin de le rendre l'objet de la haine 
publique, i l auroit dü feconder fes eítorts. 

En effet, des l'année 38Ó , l'empereur Théodoñ* 
le grand fut obligé de faire une l o i , par laquelle ií 
défendoit de tranfporter d'un lien dans un autre , les 
corps enfevelis , de fépafer les' reliques de chaqué 
tnartyr, & d'en trafiqiier. Quinze anS aprés , le 
concile de Carthage ordonna aux évéques de faire 
abattre les autels qu'on voyoit élever par-tout dans 
les champs & fur les grands chemins , en l'honneur 
des martyrs , dont on enterróit cá Se Ude fauffesreli-* 
ques, fur des fonges & de vaines révélations de tou
tes fortes de gens. 

S, Auguñin reconnoitlui-méme les impoííures- que 
M 
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aifoient en ce genre quantité de moines , & les faux 

miracles qu'ils débitoient. Le concile de Carthage 
dont nous venons de parler ^craignoit les tumultes , 
parce que cette íuperítition s'étoit emparée de l'ef-
prit du peuple. Les evéques ufoient de connivence; 
& rauteur de la cité de Dieu declare na'ivementqu'il 
n'ofe parler librement íur pluíieurs femblables abus, 
pour ne pas donner occaílon de fcandale á des per-
fonnes pieufes, ou á des brouillons. L'amour des 
reliques étoit venu au point qu'on ne vouloit point 
d'églifes ni d'autels fans reliques : i l falloit done bien 
en trouver á queique prix que ce fut, de forte qu'au 
défaut des véri tables, on en forgea de fauíTes. 

Voilá quelle fut Toccafion de tant de fortes d'im-
poftures, dit M . l'abbé Fleuri, 3. dijcours; car pour 
s'afíurer des vraies reliques , i i eüt fallu les fuivre 
exaftement depuis leur origine, & connoítre toutes 
les mains par lefquelles elles avoient paífé; or aprés 
plufieurs fiecies i l fut bien aifé d'en impofer non-feu-
lement au peuple, mais aux évéques devenus moins 
éclairés & moins attentift; & depuis qu'on eut établi 
la regle de ne point confacrer d'églifes ni d'autels 
fans reliques , la néceíílté d'en avoir fut une grande 
téntation de ne les pas examiner de íi prés. L'intérét 
d'attirer des ofFrandes fut encoré une nouvelle tén
tation plus diíHcile á vaincre. 

Aprés cela, i l ne faut pas s'étonner du mérite 
qu'acquirent les reliques dans l'efprit des peuplcs &C 
des rois. Nous lifons que les fermens les plus ordi-
naires desanciens fran^ois fe faifoient fur les reliques 
des faints. C'eíl ainfi que les rois Gontran, Sigebert 
6c Chilpéric partagerent les états de Clotaire , & 
convinrent de jouir deParis en commun. lis eníirent 
le ferment fur les reliques de S. Polieufte , de S. Hí-
laire & de S. Martin. Cependant Chilpéric fe jetta 
dans la place, & prit feulemeñt la précaution d'avoir 
la cháíTe de quantité de reliques , qu'il íit porter com-
me une fauve-garde á la tete de fes troupes , dans 
l'efpérance que la proteftion de ees nouveaux pa-
trons le mettroit á l'abri des peines dües á fon parju-
re ; fur quoi i l eíl bon d'obíerver que nos rois de la 
premiere & de la feconde race gardoient dans leur 
palaisun grandnombre de reliques, furtoutlachappe 
& le mantean de S. Mart in , & qu'ils les faifoient por
ter á leur fuite , & jufque dans les armées. On en-
voyoit les reliques du palais dans les provinces, lorf-
qu'il étoit queíHon de préter ferment de fidélité au 
r o i , ou de conclure queique traite. 

Je ne me propofe pas de donner au lefteur un re-
cueil des excés oü la fuperíHtion & l'impoílure ont 
été portées dans les ñecles fuivans en matiere de reli
ques ; mais je ne crois pas devoir lui íaiífer ignorer 
ce que raconte Grégoire de Tours , hifl. I . I X . c. v j . 
que dans la cháíTe d'un faint, on trouva des racines , 
des dents de taupe, des os de rats, & des ongles de 
renard. 

Aproposde Tours, Hofpinien remarque que dans 
cette ville on adoroit avec beaucoup de fuperílition 
une croix d'argent ornée de quantité de pierrespré-
cieufes, entre lefquelles i l y avoitune agathe gravée 
qui é tantportée á Orléans , & examinée par les cu-
rieux, fe trouva repréfenter Vénus pleurant Ado
nis mourant. 

Cette anecdote me fait fouvenir d'une agathe dont 
parle le p. Montfaucon ( antiq, expliquée^Jupplément. 
tom. I . l iv. 2., c. i i j . ) , & qui eíl préfentement dans 
le cabinet du roi . On y voit aux deux cótés d'un ar-
bre , Júpiter & Minerve ; ce qui paííbitpour l'image 
du paradis terreítre & du peché d'Adam, dans une 
des plus anciennes églifes de France, d'oü elle a été 
ótée depuis pfés de cent ans, aprés y avoir été gardée 
pendant plufieurs fíceles. Dans ees tems de íimplici-
t é , ajoute le doéte bénédidin , on n'y regardoit pas 
de fi prés. La grande agathe de la Ste, Chapellea qui 

repréfente l'apothéofe d'Auguííe , a pafíe pendant 
plufieurs fiecies, pour l'hifioire de Jofeph, fils de Ja
cob. Une onyee qui repréfente les tetes de Germa-
nicus & d'Agrippine.. . . a été honorée pendant 600 
ans , comme la bague que S. Jofeph donna á la Ste. 
Vierge , quand ilsfe marierent. On la baifoit en cette 
qualité tous les ans , dans certains jours de l 'année; 
cela dura jufqu'á ce qu'on s'apper^ut fur la fin du der-
nier fiecle , qu'une infeription greque, en carafíeres 
fortmenus, appelloit Germanicus Alphée, & Agrip-
pine Aréthufe. 

Ceux qui voudront des exemples en plus grand 
nombre fur les erreurs en matiere de reliques, peu-
vent confulter Chemnitius , examen concil. trident, 
Hofpinien, de origine templorum , & en particulier un 
mémoire inféré dans la Biblioth. Hijlor. philolog, th¿o~ 
log, de M . de H a r é , clajf. vij.fafcie. vj . art. 4 j fous 
ce titre : Jo. Jacob. Rambachii obfervatio , de ignoran-
tid exegetied multarum reliquiarum facrarum , matre & 
objletrice. 

Strabon obferve qu'il étoit hors de vraiflemblance 
qu'il y eüt plufieurs vrais fimulacres apportés de 
Troie ; on fe vante , d i t - i l , á Rome, á Lavinium , a 
Lucér ie , á Séris, d'avoir la Minerve des Troyens. 
Strabon penfe folidement; car des qu'on voit plu
fieurs vilies fe glorifier de la poíTeffion d'une méme 
relique, ou de la méme image miraculeufe , c'efi: une 
tres-forte préfomptionque toutes s'en vantent áfaux, 
& que le méme artifice, le méme in téré t , les porte 
toutes á débiter leurs traditions. 

M . de Maróles , abbé de Villeloin , a renouvellé 
cette remarque dans fes mémoires , pag. i j z . annm 
/64/. 

« Comme , d i t - i l , on montroit á Amiens, á la 
» princeíTe Marie de Gonzague , la tete de S. Jean-
» Baptifte , que le peuple y révere pour Tune des 
» plus confidérables reliques du monde, fon alteífe, 
w apíés l'avoir baifée, me dit que j'approchaíTe, & 
» que j'en fiíTe autant; je confidérai le reliquaire & 
» ce qu'il renfermoit; enfuite me comportant comme 
» tous les autres, je me contentai de diré avec toute 
» la douceur dont j'étois capable, que c'étoit la cinq 
» ou fixieme tete de S. Jean-Baptiíle que j'avois eu. 
» l'honneur de baifer; ce difcours furpritun peufon 
» alteffe, & fit naítre un petit fouris fur fon vifage; 
» mais i l n'y parut pas. Le facrifiain ou le tréforier, 
» ayant auffi entendu mon propos, répliqua qu'il ne 
» pouvoit nier qu'on ne fít mention de beaucoup 
» d'autres tetes de S. Jean-Baptifie ( car i l avoit 
» peut-étre oüi diré qu'il y en avoit á S. Jean de 
» Lyon , á S. Jean de Maurienne, á S. Jean d'Ange-
» l y en Saintonge , á Rome , en Efpagne, en Alie-
» magne, &; en plufieurs nutres l ieux) ; mais i l 
» ajouta que celle-lá étoit la bonne ; &: pour preuve 
» de ce qu'il aífuroit, i l demanda qu'on prit garde 
» au trou qui paroifibit au cráne de la relique au-
» deífus de Tceil droi t ; &: que c'étoit celui-lá méme 
» que fit Hérodias avec fon couteau, quand la tete 
» lui fut préfentée dans un plat. I I me femble, lui ré-
» pondis-je, cpie l'évangile n'a ríen obfervé d'une 
» particularite de cette nature; mais comme je le vis 
» ému pour foutenir le contraire , je lui cédai avec 
» toute forte de refpeft. Et fans examiner la chofe 
» plus avant, ni lui rapporter une autorité de S. Gré-
» goire de Naziance, qui dit que tous les oífemens 
» de S. Jean-Baptiíle furent brúlgs de fon tems par 
» les Donatiftes dans la ville d e ^ é b a f t e , & qu'il 
» n'en refta qu'une partie du chef qui fut portee á 
» Alexandrie ; je me contentai de lui diré que latra-
» dition d'une églife auífi vénérable que celle d'A-
» miens, fuffifoit pour autorifer une créance de cette 
>y efpece, bien qu'elle n'eüt que quatre cens ans, & 
» que ce ne fut pas un article de foi. Cependant nous 
» nous munimes de forcé repréfentations de ce faint 
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» reííquaíre ; & k bon eccléíiaíliqiie reña tres-fa-
» tisfait. 

L'auteur des nouvelles de la republique des lettres 
parlant d'un livre qui traitoit du S. Süaire , rapporte 
ees paroles de Charles Patín: « je íuis fáché de voir 
» trop fouyent le portrait de la Vierge peint par S. 
>, Luc ; car i l n'eft pas vraifiemblable que S. Luc ait 
» tant de fois pelnt la mere de notre Sauveor. >> 

Cen eíl aflez íur la folie crédulitédes hommes, & 
fur les erreurs qui n'ontfait que fe multiplier dans la 
vénération des rdiquts. Je ne fuis point curieux 
d'examinerla queíi ion, fileur origine eftpayenne , 
ce dont S. Cyri l le , / i¿ . X . p . J j ^ ^ e í l convenudans 
fa réponfe á rempereur Julien, qui le premier a re
proché aux Chrétiens le cuite des morts & de leurs 
reliqucs. Je reconnois avec plus de plaiíir que les lu 
cieres du dernier liecíe ont mis un grand frein á la 
íliperílition qui s 'étoit fi fort étendue fur les fraudes 
pieufesácet égard; maisen méme tenis ilfautavouer 
qu'il n'en relie encoré que trop de traces dans p lu-
fieurs iieux de la chrétienté ; c'eíl fans doute ce qui 
a engagé d'habiles gens de la communion romaine á 
s'élever courageufement contre les fauíles rdiqu&s. 
M . Thiers, que je ne dois pas oubiier de nommer , 
a difeuté dans fes écrits , l'état des lieux o ü peuvent 
éíre les corps des martyrs ; i l apublié enparticulier 
des diíiertations contre la Ste. Larme de Vendóme , 
& les rdiqms de S. Firmin. Le p. Mabillon a eru de-
voir auíu donner des confeils fur le difeernemenídes 
nliques ; i l me femble qu on auroit dú les écoute r ; 
mais le chancelier de France ne fut pas de cet avis ; 
ií fír fuppñmer par arrét du confeil, l'ouvrage de M . 
Thiers fur S. Firmin ; & l'ordre de S. Benoítcondam-
na le p. Mabillon. On fait le bon mot qu'un fous-
prieur de S. Antoine dit alors fur ees deux condam-
nations. Moribus andquis , &c. 

Cependant je ne croispoint aujourd'hui d'étre blá-
mé , pour avoir coníideré avec M . l'abbé Fleury , 
fans fatyre & fans irreligión , « les abus que l'igno-
j> ranee &les paííions humaines ont produit dans la 
« vénération des reliqucs, non-feule'ment en fe tron> 
» pant dans le fait, & honorant comme rdiques ce 
» qui ne l'étoit pas, mais en s'appuyant trop fur les 
w vraies rdiques, & les regardaní comme des moy ens 
w infaillibles d'attirer fur les pardeuiiers & fur les 
» villes, toutes fortes de bénédidions temporelles 
w &fpintiielles. Quand nous aurions , continué cet 
« illuílre hi í lor ien, les faints meme vivans & c o n -
» verfans avec nous, leur prefence ne nous feroit 
» pas plus avantageufe que celle-de Jefus-Chriíí:, 
» comme i l le declare expreífément dans l 'évangile, 
» Luc x i i j . zG. Vous direz au pere de famille , 
» nous avons bu &"mangé avec vous , & vous avez 
» enfeigné dans nos places; & i l vous repondrá , je 
» ne fais qui vous étes. Tom. I . dife. eccUJiafl. ( Lé 
chevalierDE JjUCOURT. ) 

RE L I Q U I JE, {Amiq . rom.} ce mot qu'on trou-
Ve dans Suétone, dans Piine le j e u n e , & autres an-
ciens auteurs laíins , déíigne les o s , les cendres des 

, morts, leurs reliques, ce qui nous refte d'eux apres 
avoir été brulés ; les anciens confervoient religieu-
fement ees reíles dans des urnes , qu'ils enfermoient 
eníliite dans des tombeaux. ( D . J . ) 
. RELÍRE, v . aft. {Gram.} ü r e pour une feconde 

fois. Relift^ fouvent vos ouvrages. I I fauí rdire fou-
Vent les anciens. 

; RELOCATION, f. f. {Jurifprud. ) fignifie en 
general l'afte par lequel on reloue une chofe á 
quelqu'un. 

Ce terme de relocation peut s'appliquer en plu-
íieurs cas; favoir, 

1 . Lorfque le propriétaire d'une chofe la loue de 
nouveau á celui auquel i l l'avoit déjá louée. 

2 • Lorfqu'un principal loeataire reloue á d'au-
Jomt, X I F * 

tres, c^eíl-á-dire fous-loue ce qu'il tient lui-méme ^ 
loyer. 

30. Le fens le plus ordinaire dans lequel on prend 
le terme de relocation, c'eft en matiere de contrats 
pignoratifs mélés de vente, dont la relocation ou re-
conduftion eíl le principal cara^ere. Le débiteur 
vend á fon créancier un héritage pour l'argent qu 'ü 
lui doit , avec faculté perpétuelle de rachat; & ce
pendant, pour ne pc¿nt dépoíieder le vendeur, Ta-
cheteur lui fait une relocation de ce méme héritage 
moyennant tant de loyer par an, lequel loyer ticnt 
lieu au créancier des intéréts de fon principal, c'eíl 
ce que Ton appelle relocation ou recondinlion. 

Lorfque la faculté de rachat, íHpulée par un tel 
contrat, efe íixée á un ceríain tems , á l'expiraíion 
du terme on ne manque pas de la proroger, ainíi 
que la relocation. Voye^ Brodeau fur M . Louet, lct. P* 
71, ¡o . & ¡i. & les mots ANTICHRESE, CONTRAT 
" P I G N O R A T I F , E N G A G E M E N T , L O C A T I O N , L O U A -
G E , R E C O N D U C T I O N . ( ^ ) 

.RELOGER, v. n. {GrammJ) c'eft retourner au 
m é m e logis. Vojeóles anides L O G E R , LOGIS. 

R E L O U A G E , f. m . {Peche de hareng.) c'eíl le 
tems que ce poiííbn fraye, ce qui arrive vers Noel. 
Le hareng dans cette faifon' eíl de trés-mauvaife qua* 
l i té ; & c'eíl: pour cela que les Anglois en défendent 
la peche; outre qu'cüe dépcuple la mer de ees poif-
fons, qui ne peuvent multiplier étant pris dans le 
tems que la nature a marqué pour leur génération. 
L e s Frangois n'ont pas cette précaution, & font pref-
que toute cette peche, qui eíl íi ahondante á la han* 
teur du Havre-de-Grace, qu'il y a des annécs que 
dans les ports de cette cote, on en donne jufqu'á 
trente-deux pour dix-huit deniers. I I n'y a guere 
pourtant que les pauvres qui en mangent dans ce 
tems-lá. Diction. de com. / . ) 

RELOUER, v. aft. ( Gramm.) c'eft louer une fe-
conde fois. On reloue fa maifon. On reloue un livre» 
Voye^ les árdeles L o U E R & LOUAGE, 6* les'anides 
LOUER & LOUANGE. 

RELU1RE, v. n. {Gram.) c'eft avoir de l 'éclat , 
briller , réíléchir la lumiere. Tous les corps polis r í-
luifait plus ou moins. I l fe dit au íimple & au figuré» 
Tout ce qui rduit n'eft pas or. Sa modeftie ne peut 
dérober aux yeux l'éclat de fes vertus, elles rditU 

fent malgré lui. 
RELUSTRER, v. act. ( ^ r ^ w . ) c'eft rendre le 

luftre. Voyer^les articles\j\3STKE & L u S T R E R . 
REMACHER, v. aft. {Gramm.) c'eft mácher de-

re chef. Voyei íes ¿rtitlts MACHER & MACHOÍRE. 
REMACONNER, y . aft. ( Gramm.) c'eft réparef 

par le moyen d'un ma^on. 
R E M A N C I P A T I O , {Jurifprud. rom.) c'eft ainfi 

qu'on nommoit chez les Romains la formule ele di-^ 
vorce obfervée dans les mariages qui avoient é t é 
contrates par coemption, coemptione. Cette formule 
de divorce fe faifoit en remettant la femme entre les 
mains du mari qui devoit l 'époufer, ou entre les 
mains de toute autre perfonne , ainíi qu'ils en étoient 
convenus entre eux. ( Z>. / . ) 

REMANDER, v. ad. ( Gramm. ) c'eft mander de 
nouveau. f^oyei MANDEMENT & MANDER. 

REMANDURES, f. f. {Sa l . ) fontaines falantes. 
Maniere de compter le travail des poéles. I I fe fait 
par rcmandures. La remandare eft compofée de feize 
cuites, & la cuite dure douze heures. Voye-̂  Vartich 
SALINE. 

REMANGER , v. aft. ( Gramm. ) c'eft reprendre 
des alimens. î oye^ Vanide M A N G E R . 

R E M A N I E M E N T , f. m. ( ( ? ramm. ) c'eft l'aaion 
de manier une feconde fois. ^oye^ REMANIER. 

REMANIEMENT A BOÜT, terme deCouvreur, ce' 
mot s'entend de l'ouvrage qu'on fait fur une couver-
ture, lorfqu'on la découyre eníierement, qu'on la 

M ij 
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latte de rteuf, & qu'on larecouvre de la memé tuiíe ^ 
& au défaut de l'ancienne, de nouvelle. Le remanie-
mcnt fe paye ordináiremerit á la toiíe quarrée de 36 
piés de fuperíicie par toife. Savary. ( Z>. / . ) 

REMANÍEMEJST, (Imprím.} Voy&^ REMANIER* 
REMANIER, ttrme. d'Imprimeur ^ i l s'entend ou 

óu remaniement de la compoíitioñ, 011 du remanie-
ment du papier; remarderÍR compofitiori , c'eñ iorf-
qu'on eíl contraint, par Toubl; déla part du compo-
fiteur, ou par des corre£Hons extraordinalres du fait 
tle Tauteur, de retrancher d'une page ou ajoiiter des 
mots ou des ligues entieres: On entend aiifíi par re-
manar ou remaniement, lo*fqiie l'on transforme un 
formato in-11. par exemple, en m-40. á deux colon-
nes; ce qui fait qu'un meme ouvrage peut paroítre 
imprimé en méme tems de deux formats diíférens. 

Reman'ur le papier, fonüion des ouvriers de la 
prefíe , c 'eñ , dix ou douze heures aprés qu'ii a ete 
írempé le remuer, de huit en huit feuilles, en le 
renverfant en tout fens, & paíier la niáin par-deflus, 
pour l'étendre & óter les plis qui fe font qiielqüe-
íbis en trempant, aíin que les feuilles n'étant plus 
dans la méme pofition les unes á l'égard des autres, 
i l ne s'en trouve aucune ni plus nimoins trempée j 
& qu'elles foienttoutes également pénétrées de l'hu-
midité convenable pour l ' impreííion; cetíe opéra-
íion faite, on charge le papier comme on a fait en 
premier lieu. f'oyei TREMPER LE PAPIER. 

REMARCHANDER, v . ^ . { C o m m . ) marchan-
der plufieurs fois. 

REMARIER, SE , (Jurifprud.) figniííe contra£ler 
nn nouveau mariage , ce qui s'entend quelquefois 
de la rehabilitation que Fon fait d'un mariage auquel 
íl manquoií quelque formali té, mais plus fouvent 
d'un fecond, troifieme , ou autre mariage. Faye^ 
MARIAGE, NOCES , SECONDES NOCES. ( A ) 

R E M A R Q U A B L E , adj. ( Gramm.) quiméri te 
d'étre remarqué. I I y a dans cet ouvrage unmorceau 
remarquúbLe ; i l a paru cette année dans le ciel un 
phénomene remarquabLe. Alexandre faifant altérnate 
vement des aftions génér'eufes & atroces, méprifant, 
punifíant meme dans un autre la vertu qu'il eílimoit 
le plus en lu i -méme , efl: une efpece de monílre re
mar quabU, La mémoire de certains &nfans eíl un pro-
dige remarqiuble. 

REMARQUE, f. f. {Gramm.} obfervation fingid 
liere fur quelque chofe ou quelque perfonne. On fait 
des remarques fur un ouvrage obfeur; fur la conduite 
d'un enfant; fur les difcours d'un homme; fur le 
cours des aííaires publiques. Les remarques OM approu-' 
vent, ou b láment , ou iníhiiifent. 

REMARQUE , ( Chaffl.} eíl: un mot que crie celui 
qui mene les chiens quand les perdrix partent, & 
remarqueurs fe dit de ceux qu'on mene á la chaíie 
pour remarquer la perdrix. 

REMARQUER , OBSERVER, {Synonymes^on 
remarque les cliofes par atíention pour s'en reíTouve-
nir. On les obfervt par examen, pour en juger. 

Le voyageur remarque ce qui le frappe le plus. 
L'efpion ohferve les démarches qu'il croit de confé-

féquence. 
Le général doit r¿>72d:r̂ Ker ceux qui fe diflinguent 

dans íes troupes , & obferver les mouvemens de l'en-
nemi. 

On peut obferver pour remarquer) mais l'ufage ne 
permet pas de retourner la phrafe. 

Ceux qui obfervent la conduite des autres pour en 
rcmarquerXes fautes, le font ordinairement pour avoir 
le plaifir de cenfurer plutót que pour apprendre á 
re¿liíier leur propre conduite. 

Lorfqu'on parle de f o i , on ¿obferve tk. on fe fait 
remarquer. 

Les femmes ne ¿obfervent plus tant qii'auLrefois, 
leur igdifcrétioQ va de pair avec gelle des hommes. I 

Élleá aiment miéux fe faire remarquer par leür foU 
bleííe , que de n'étre point fétées par la renommée^ 
Gírard. ( D . J . ) 

REMASQUER, v. afl:. (Gram) remettre le maf̂  
que. Voye^ MASQUE 6- MASQUER^ 

REMBALLER, v. ad:. ( Gmw.) remettre en baile 
ou baliot. F o y e i ^ALLE & BALLOT. 

R.EMBARQUER , REMBARQUEMENT , ren-
trer dans un vaiíTeau & s'embarquer pour la feconde 
fois, Foyei BARQUE , EMBARQUER & EMBARQUE^ 
^ENT» 

REMEERVILLE , ( Géog. mod. ) petite ville de 
France au diocéfe de T o u l , chef-lieu d'une chátelle-
me dépendante de l 'évéché de Metz. íl y a une petite 
fortereíTe , un couvent de bénédidíines & des capu-
cins. (£>. / . ) 

R E M B L A I , f. m. ( Architéeí.) c'eíl uri fravaíl de 
tefres rapportées & battues , foit pour faire une le-
vée , foit pour applanir ou régaler un terrein, 011 
pour garnir le derriere d'un revétement de terraffe 
qu'on aura déblayée pour la conílruélion de la mu-
raille. Daviler. { D . J . ) 

REMBLAVER, v. aft. ( Gram. & Écon. rufliq, ) 
c'eíi: refemer une terre en bléi On peut remblaverwnQ 
bonne terre deux années de fültei 

REMBOITER,v.a£l: . ( ^OT. ) r eme t t r eá fap lace , 
I I ne fe dit guere que des os diíloqués. 

REMBOURRAGE, f. m. {Gram.) c'eft Taftion de 
rembourrer, ou la chofe dont on rembourreí Foye^ 
R E M B O U R R E R i 

REMBOURRAGE , f. m. ( Drdpcrie. ) c'eíí un des 
appréts que l'on donne aux laines de diverfes cou-
leurs qu'on a meiées eníemble pour la fabrique des 
draps mélangés. 

REMBOURRER , v. a á . ( Gram. ) c'eíl remplir 
de bourre. On dit rembourrer un fauteuil, une felle ¡j 
un bát : on ne rembourre pas feulement avec la bourre^ • 
mais toutes les autres chofes molles, comme lalainej 
la foie , le crin , le cotón ; alors on dit rembourre de 
laine , de foie , de crin ^ de cotón. 

REMBOURRER5 {Maréchal.) une felle, un bát, 
c^eíl mettre de la bourre ou du crin dans les pan-
neaux. Foye^ SELLE , PANNEAU. 

REMBOURRURE , les Selliers appellent ainfi la 
bourre ou le crin qu'ils mettent dans les panneaux 
des felles. 

REMEOURSEMENT , f. m'. { Commerce.) a^ion 
pár laquelle on paye , on rend ce qui étoit du ou ce 
qui avoit été reĉ U. Celui qui a donné une lettre de 
change en payement doit en faire le rembourfemeni 
lorfqu'elle revient á protét faute d'akxeptaíion ou 
de payement. / ^ y ^ LETTRE DE CHANGE 6" PRO
TEST. Dict. de coním. & Trév. -

REMBOURSER , v. aft. ( Commerce. ) rendre á 
quelqu'un Targent qu'il a débourfé ou avancé. Rem~ 
bourfer fignifie auííl rendre le prix qu'une chofe avoit 
coúíé á fon acquéreur. I d . ibidt 

REMBRASER, v. aft. {Gram.) c'eíl: embrafer dé 
rechef; l'incendie commen90Ít á s 'éteindre, un ven£ 
violent a tout rembrafé, 

REMBRASSER, v. a£h {Gram.) embraffer de nou
veau : ils ont été fi fatisfaits de fe retrouver , qu'ils 
fe font emhra.{íés 8>c rembraffes pluíieurs fois. 

REMBRE , v. aft. ( Jurifprud. ) vieux terme de 
dro'u fynonyme á rédimer , par lequel on entendoit 
reúrer un héritage par faculté de rachat. 
; REMBPvUNIR, v. ad. {Gram.) c'eít rendre ou 

devenir brun ; les fonds de ce tablean fonttrop rcm-
brunis, ¡ 
. REMBUCHEMENT, f. m. terme de Chaffe, ce mot 

fe dit en Vénerie, lorfqu'une bé te , comme le cerf 01I 
fanglier, eíl entré dans le fort , & que vous brifez fur 
les voies, haut &: bas, de plufieurs briíées; voila 
pour le vrai rembuchement ¿ mais le faux rembuchement̂  
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fc^fi le^cfffüñe béte entre peu ávañt dañs urí íbff:, & 
"revienttout court fuf elle pour fe nmbucker dans un 
©utre lieu. Salnovc. ( D . J . ) . ^ , 

B.EMEDE, {.VA. (Tfiérapcuíií]i¿e.) ce mot s'emploié 
buelquefois comnie fyhonymé de raMuamint-, voye^ 
M t m c A M E K T - , queiquefois comrne í y n o n y i i i e á / ^ 
¿frurs medicinal, & par confequent dans un lens beau-
COUP plus étendu , & qui fait dlítérer le t m t M dü 
biedieament comme le genre de l'efpecc. Sous eette 
derniere acception , la faignée , rexercice , l'abíli-
hence font des um&dts auííi-bien que les médiea-
jraehs. ( ^ ) _ 

ÍR.EMEDE , { P h a r f n c L t h tkérápendquc.^) nOtii hün-
héte dü clyílere SÍ lavementi /^O^CLYSTEÍIEÓ'LA-
VEMENT. 

REMEDE j, rq>'^ MÉDICAMENT. .. 
REMEDES D E D R O I T , {Jurifprud!) hrmí depaiais; 

bn entend par ee terme tovites les Voies de íe potir* 
,voir cjontre des jugemens dont on prctend avoir recu 
quelque grief; tels font i'appel,, rppppfition ,.la re-
quéte civile. 

On peut auíli appelier hfned&'s d¿ drpit les manieres 
de fe pourvoir contre des a£tes par íeíquels on a été 
léíc. Fo)'g^RESCISIÓN & RESTITUTÍON; 

REMEDE DE LGI , a la Monnoie, eíl une pérmif-
fion que le roí accordé aux aireéieufs de fes mon-
noies furia bonté iníérieure des efpeces d'or ¿c d'ar-
gent, en les tenant de tres-peu de chole moins que 
les ordonnances le preferivent : comme les louis 
doivent etre de 22 carats par remede de loi 0 le direc-
teur les peut fabriquer á 21 carats , j 4 > . l ' éeu, 
au lieu de 11 deniers, on les paíle á 10 deniers 22 
grainSi ¿ii ^ : - -

REMEDE DE POIDS , á laMonnoie, eíl une pérmif-
fion que le roí accorde aux direcleurs de íes mon-
noies íur le poids réel des efpeces lors des comptes 
a la cour. Comme i l eít tres-dinícile , quelque pré-
Caution que l'onprenne, que les eípeces d'or ¿^^ar -
gent qui doivent etre chacune d'un poids égal,t8¿: 
d'une certaine partie de marc , foient taiilées íi juíies 
chacune dans leur poids cu'i i ne s'y reneontre quel-
ques parties de grains plus pu moins dans un maix ^ 
On a introduit un /e^ede de poids á rinílar de celui 
de loi. . v i : . t . 

llEMÉDIER , v. o. ( Granu) c'eíl apporter le re
mede : i l íe dit au fimple & au íiguré ; on remedie á 
une maladie j ou remedie á un défaut. . 
. REMÉDÍER d des voies dUííii , ^larine^) c'eíl: bou-
cher des, voies d'eau. 

REMEIL^f, m. (.Chajfe.^ courant d'eau qui ne 
glace pas en hiyer , & oíi les bécaiies fe retirent; al
ien s au wneiL 
: R E M É L E R , v . a á . (Gram^ c 'eíl méler de-rechef; 

Voyei MELER MELÉE. . 
REMENEE, f. f. ( Archit.) céñ un terme peu uñté 

qui viení de-l'italien rcmenato : ce n ' e i l , felón Da-
viler, qu'une forte d'arriere-voufiure ; mais fa pro-
pre íignúication eft notre bombé d'un grand are de 
cercle moindre que la moit ié , comme^il eíl: claire-
nient expliqué au premier livre de Palladio, c- xxjv. 
a r ame nato che coji chiamant) i volti che fono di por-
\ionc di cherchiO & non arivano dJe/ni-circoló j&Cp'rciwe 
^i rd ne l'entend pas feulement d'une arriere-vouf-
w e , c'eíl qifü l'applique h la partie d'une voute 
fpbérique íur un quarré , laauclie eíl au-defius des 
pendentifs. ( p . / . ) ) 

- REMENER , v. aft. ( Gramm. ) c 'eíl reconduire 
áu lieu d^oü Ton eft venu. Remenea celte femme ebez 
^He. ' l " . ^ / " - ' i • •• - • ' - • ' -

REMERCíER, v, a á . (Gram.) c'eíl rendre grac-e 
d un bienfait. A Hez renurcier % r o í de la peníion qu'il 
vons a accordée. ' . -

C'eíl congédier quclqifun dont on eíl mécontent , 
ou dont on n'a plus beíoin. i l íaiíoit la fonciiOa de ie-
eretaire ? U on Vi H m m í i 
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tCefl: refufer horínéternent. i i folííeitoit cette fíüe 

"en.mariag-e ^ mais onV^remefcfé.... 
R E M É R É , f. m. {Jurifpr.) éíl l'adion par la-nliellé 

un vendeur rentre dans i'hcrita£,e par lui vendu i en 
vertu de la faculté qu'ii s'en eroit réíervée par lé 
contrat, C'eíl la méme chofe que la faculte de rachat. 
yoyei ci-devaht RACHAT. { A ) 

_ REMES on REMÍTZ , {Hijh nat.) acantilé , parus; 
{ifefa j oileau de Sibérie & de Liihuanié qui reílem^ 
ble á un moineau : le mále a la tete blanche, & la'fei 
melle l'a grifátre^ traverfée par une raie noire. Le 
dos eíl brun b & entre le col 6í le dos le male eíl d'uit 
brun m a r ó n : cette partie eíl plus claire dans lá fe-
melle. Le ventre eíl d'un blanc fale $ &c Tefromac eíi 
un peu rougeatre : la queue eíl longue & bruñe. L e S 
ailesfont auíli bruñes pour Tordinaire ; les pattesfont: 
griíes & couleur de plomb. Les ceufs qu'iis pondent 
í b n t blánes comme la neige; Ces oiíeaux ibrment 
leurs nids a v e c l'efpece de cotón qui fe tróuve ful1 
les faules; ces nids íont arrondis comme une poche ^ 
ou comme une cornemufe ^ avec une ouverture , & 
ils font confolidés avec du chanvre & du charbon; 
ils les fufpendent entre les branches des íaules OU 
des bouleaux qui forment une fourche; ils ont U ñ é 
puverttre de chaqué cóíé pour pouvoir encrer &c 
for t i r , a-peu-prés comme á un manchón. Ces nids 
font trés-mollets, & ón en vante rufage dans la Me-
decine; on en fait des fumigations que l'on croittrés-5 
bonnes pour guérir les catarres & les fluxions. Koye^ 
Gmelin , voyage de Sibérie j & Rzaczinski , hijh nat'ó 
P o Ionice. 

REMESURER j v . a á . ( Comm, ) mefurer uñé fe-
eOnde fóis. Quand on nmefure fouvent le grain ^ ori 
y írouve du décheí; Dict.ionnaire de Commerce ¿C dé 
Tr'évóux. 

REMETTAGE * f. m. ( S o i m é . ) c ' e í l l 'aaion de 
paíier les fils dune chaíne dans les liííes. 

REMETTEUR , f. m. {Comm. ) te •me qui dans le 
commerce.de lettres & de billets de change fe dit 
qiielqucfois de celui qui en fait les remiíes dans leá 
lieux oü l'on en a befoin. Foye^ REMISE. Diclionm 
de Comm. & de Trévoux; 

REiVlETTRE, v . a£l. ( Gra/m ) c'eíl reílituer dans 
l 'état qui a précédé, ou mettre derechef. O n remeí les 
affaires en ordré ; on remetun criminel entre les ma ns 
de la juílice ; on remei fon bien á fes enf n j ; on ren.et 
les chiens lur la voie ; on fe remet en garde; On jgmek 
la partie ; on remet le jugement d'une aífaire á un au-
tre jour ; on remeí une detíe , une injure; on fe reme¿ 
d'une longue maladie ; la perdrix íé remet d'un lieu 
dans un autre quand elle eíl ehaíTeé ; on fe remet dans 
l'efprit une chofe qu'on avoit oubliée ; on fe remet 
d'une furprife ; on fe remet á í'éíude ; On fe timeí á l a 
décifion du fórt; on remet fon bénéíice entre l'es mainS 
du collateur ; on remet un bras disloqué. 

R E M E T T R E «/2 bataillon , ( Art milit. ) On dit auíli 
temettre les rangs , remetire les files , ou fimplement fe 
remettre. C'eft revenir íur fon terrein aprés ^voir fait 
des doublemens, des contre-marches, ó u des conver-' 
íions. A i n f i , c 'eíl reprendre fes premieres diílances^ 
& faire face í u r le m é m e front o ü l 'on étoit avant le 
mouvement. Quand les doublemens fe font par files* 
i l faut toüjours fe remettre par le contraire du double-
ment: par exemple , fi on a doublé les files á droite,' 
i l faüt í é remenee en taiíant á gauche ; & fi on double 
les files á gauche, on fe remet enñiifant á droite. Mais 
aux doublemens qui í e font par rangs , on ío., remet de 
la m é m e maniere qu'on a doublé , c'eíl-á-dire q i i e í i 
Ton a doublé á droite , on fait encoré á droite pour 
fe remettre ; & fi l'on a doublé les rangs á gauche, on! 
fe remet en faifant encoré á gauche. Diclonn. mili t : 

( " • • ' • ) . . . 
REMETTRE , en terme de négoce, c 'e í l faire teñir de 

Fargent en quelque eadroit, / ^ ^ IÍKMLSE; 
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Remettre, fignifíe auíTi donner au banquler le droit 

qii i lui appartient, pour avoir de lui telle ou teile let-
tre de change , voye^ CHANGE. 

Rcrncttrc ñgnifíe auffi abandonneráun debiteurune 
partie de fa dette, comme íi vous remettez á quelqu'un 
le quart de ce qu'il vous doit, á condition qu i l vous 
pavera fur Theure. 

Remettre une lettre , un paquet, une fomme á 
quelqu'un, c'eíí; les lui envoyer ou les lui donner en 
main propre. 

Remettre. veut diré auíTi dljférer. Ríen n'eílplus pre-
judiciable á la réputaíion dun marchand, que de re* 
mutre le payement de íes billets & lettres de change. 

Refjicttn , íe remutre fignifie conficr. J'ai remis mes 
intéréts entre les rnains d'un arbitre; je m'en rcmets 
á vous de cette aíFaire. Diciionnairc de Commerce & 
de Trévoux.^ 

REMETTRE , enfalt d^efcñme, On entend par fe 
Tzmettre íe placer en garde aprés avoir alongé une eí-
tocade. m 

Pour íe remettre on fait un eíFort du jarret gauche , 
quira^e116 toutle corpsen-arriere, & en meme tems 
on arrondit le bras gauche pour le remettre dans ía 
premiere íiíuation, auíli-bien que toutes les autres 
parties du corps. Ce mouvement du bras "gauche 
donne beaucoup de facilité pour fe remettre. 

REMETTRE , terme de Chandelíer; remettre la chan-
delle, c'eíl: lui donner la troiíieme conche de fuif. 
Pour la premiere trempe , on dit plinger ; pour la fe-, 
conde, c'eft retourner. Les autres fuivantes , qui font 
en plus grand ou plus peíit nombre , felón le poids 
de la chandelle qu'on fa^onne, n'ont poiní de nom , 
á la réferve des deux dernieres, dont ruñe s'appelle 
mettre , préter, l'autre rachever. SavJ.ry. (Z>. / . ) 

REMETTRE, {Soierie^) c'eft paíTer lesíils de chaine 
dans les mailíons du corps & dans les tetes. Voye^ 
Varticle VELOURS CISELÉ. 

REMEUBLER, v. ad. ( Gramm.} c'eft meubler 
de nouveau; c'eft une maifon á remeubler. 

REM-HORMOUS , ( G¿og. mod.) ville de Perfe, 
que Tavernier met á 74d. 45'. de ¿ongitude ^ & á 3 id. 
45'. de laúiude. (Z>. / . ) 

R E M I , ( Géogr, anc. ) peuples de la Gaule belgi-
que qui étoient regardés du tems de Céíar comme 
les plus confidérables aprés les JEdui, Ces peuples , 
qui comprenoient alors tout ce qui eft préíentement 
fous les diocéíes de Reims , de Cháions ol de Laon , 
avoient encoré compris auparavant le pays qui forme 
le diocéfe de SoiíTons ; c'eft pour cela que dans Cé -
far ceux de Reims appellent ceux de Soiífons , fratres 
confar.guinzofquefuos, qui eodemjure.iifdemque legilms 
utapjur, unum imperium , iinumque magijíramm cum 
ipfis habeant. D ' o ü i l eft aiíé de juger que ceux de 
SoiíTons avoient fait partie autrefois de la cité des • 
Rémois. La capitale de ces derniers étoit Durocono-
mm , auiourd'hui Rheims. Voye?̂  ce mot. (Z>. / . ) 

REMÍNíSCENCE , f. £ ( Métaphyfiq.) La témñif-
cence.eñ une perception qui íe fait connoítre comme 
ayant deja aífefté l'ame. Afín de mieux analj^íer la 
réminifeence, i l faudroit lui donner deux noms : i'un , 
entant qu'elle nous fait connoitre notre étre ; l'au-
t re , en tant qu'elle nous fait reconnoítre les percep-
tions qui s'y répetent : car ce font-lá des idées bien 
diftinftes. 

R E M I N I S C E R E , terme de breviaire ? c'eft un ter
me de bréviaire qu'on connoiílbit deja au commen-
cement du xjv. fiecle ; i l défigne le fecond dimanche 
du caréme , qui eft méme ainfi marqué dans l'alma-
nach. Ce nom lui eft donné du premier mot de l ' in-
troit de lameffe qu'on dit ce jour-lá. Reminifcere mU 
Jerationum tuarum. (^D. / . ) 

REMIREMONT, ( Géog. mod.) en latín du moyen 
age Romañci mons ; petite ville de Lorraine au dio-
céíe de Toul P íur la gaucha de la Mofelle, á 4 lieues 

R E 
au-defilis d'Epinal, dans une va l l ée , au pié du mont 
de Voíge , á 18 lieues au íud-eft de Nanci , á 20 au 
nord-eft de Beían9on, &; á 80 de Paris. Long. 24. 20, 
lat. 48. y. 

Remiremont eft le lien le plus célebre de toute la 
Voíge , á cauíe de l'illuftre chapitre des dames cha-
noinefles tres-nobles qui oceupent Téglife & coliége 
de Saint Pierre. Autrefois Remiremont étoit á l'orient 
de la Moíelle, íur une montagne, ou le comte R.oma-* 
ric avoit un cháteau ; mais ce lieu fut ruiné juíqu'aux 
fondemens dans le commencement du jx . fiecle, par 
les Hongrois 011 les nouveaux Huns, qui ayant paffé 
le Rhin íous íe regne de Louis fils d'Arnou , ravage-
rent tous ces pays-lá. On bátit eníuite une nouvelie 
églife dans la plaine, de l'autre cóté de la Moíelle, & 
la íítuation en étoit plus commode que celle de la 
montagne. 

C'étoit cependant íur cette montagne que dans le 
v i j . íiecle, l'an 610, le comte Romaric, feigneur éga-
lement riche & pui í lant , déíabuíé des grandeurs du 
monde , fonda la célebre abbaye de Remiremont, ¿c 
la dota de tous íes biens. De-la vient que les Alle-
mands appellent cet endroit Rumelsbzrg ou Romberg, 
c'eft-á-dire , le mont de Romaric, d'oü eft vena le 
nom de Romarimont, corrompu en celui de Remire
mont. 

Les moines benédifíins prétendent que les filies 
que l'on étabiit dans la noiivelle maifon de Remire
mont aprés le ravagedes Hongrois, aientété des reli-
gieuíes de leur ordre ; mais les chanoineñes íoutien-
nen t íu rdes fondemens plus folides qu'elles n'ont ja
máis été de l'ordre desBénédiftins depuislafondation 
de la nouvelie maifon de Saint-Pierre, & que c'eft á 
elles & en leur propre coníidération que les papes 
leur ont accordé de grands priviléges , avec une 
exemptlon eníiere de la juriídidion de lordinaire* 
On íait que l'abbeííe eft princeífe de l'empire , & fait 
feule-les vceux folemnels , á-moins qu'elle n'en ob-
ticnne di ípeníe; mais les chanoineftes n'ont ni vceux 
ni clóture, & font íeulement obligées de taire preuve 
déla plus grande nobleífe.Mais cette fameuíe abbaye 
mérite un plus graríd détail. 

Elle eft gouvernée par une abbéíTe, une doyenne, 
& une fecreíe ou íacriftine, dont les fondions & les 
meníes font íéparées. Tout le revenu de cette abbaye 
eft partagé en 144 prébendes , dont l'abbéíTe en 
poffede trente-íix : vingt-neuf autres font partagées 
entre douze chapelains, le grand-fénéchal, le grand-
fonrier ou maítre des bois, & quelques autres oífi-
ciers qui íont tous gens de qual i té , &: qui en retirent 
trés-peu de proííí. Les íoixante-dix-neuf prébendes 
qui reftent, íe partagent entre les chanoineftes, qui 
íont rangées íous ving-neuf compagnies; de ces com-
pagnies i l y en a cinq de cinq chanoineftes chacune, 
huit dé quatre, íix de trois , & deux de deux. 

Chaqué chanoineífe eft prébendée fur Tune de ces 
compagnies , & regarde les autres comme íes com-
pagnes de prébende ; fi elles viennent á mourir íans 
avoir aprébendé une demolíelle, la furvivante fucce-
de á leurs meubles oc á leur prébende: enforte cepen
dant qu'une dame qui fe trouve feule dans une com-
pagnie de cinq, eft obligéc de faire trois nieces, c'eft-
á-dire d'ápprébender trois demoiíelles , l'une íur les 
deux premieres prébendes, l'autre íur les deux íui-
vantes, & la treifieme íur céHé qui refte. La furvi
vante d'une compagnie de quatre ou de trois, doit 
faire deux nieces , & celle d'une compagnie de deux 
n'en doit faire qu'une ; íi elles y manquent i Pabbeífe 
y pourvoit aprés un certain délai. Par ce moyen le 
choeur efttoujoiirs rempü d'environ quarante dames, 
& le íeryiee s'y fait avec beaucoup de régulariíé. Les 
chanoineftes touchent leur diftribution au choeur 
commefes chancines. 

L'abbéfíe de P̂ e-mir-emont uíe de cette formule « fe 
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» N . par la ^race de D i e u , humble abbeíTe de l'églífé 

¿e Saint-Pierre de Rcmiremont, de l'ordre de íaint 
» Benoít diocéfe deTou l , immédiatement foumife 
» au faint Hége apoliolique ». C'eft pourquoi la ville 
de Reminmont^onz pour armes Íes clés deS. Fierre. 
UabbéíTe , en qualité de priríceíTe du faint empire , 
fe fait fervir avec toutes les cérémonies princieres; 
privilege accordé en Tan 1090 á rabbeífe Félicie de 
Lore, & confirmé par Fempereur Albert I . de ía 
maifon d'Autriche, en la perfonne de Clémence d'Oy-
felet, au mois d'Avril de l'année 1307. 

Quand cette abbeíTe va á l'ofFrande 011 á la procef-
ílon, fa dame d'honneur luí porte la queue de fon 
mantean, & fon fénéchal porte la crofíe devant elle; 
le diacre & le foudiacre la vont prendre á fa chaife 
abbatiaíe pour la mener á Toítrande, puis la recon-
duifent á fa pbce, & lui apportent l 'évangile, le cor
poral , & la paix á baifer. • • 

Elle fait faire les montres & les revues des bour-
geois en armes par fon fénéchal , qui n'obéit qu'á 
elle ; aufll ne fait-il point fes preuyes en chapitre , 
maís feulement á rabbéíTe. En tems de guerre, ce fé-
nécha) garde íes clés de la ville , donne le mot qu'il 
recoit de í'abbéíTe , fi elle eíl en ville , 011 de la dame 
clianoineífe fa lieutenante. Dans les proceílions i l 
porte une épée , pour marque de Tautorité qu'il tient 
d'eíle. 

Enfín rabbéíTe de Remiremont a beaticoup de p r i -
vileges & d'honneurs ; mais elle jouit d'un revenu 
trés-modique , car i l n'eíl guere que d'environ quinze 
mille livres par an. Quand elle vient á mourir , fa 
fucceíllon échoitpar moitié au chapitre & á lafuture 
abbeíTe. 

Des qu'elle eíl morte , le chapitre met fa croíTe 
au tréfor; fon cabinet, fes chambres, & fes caíTettes 
font fcellées du fceau de la doyenne. Elle eíl expo-
fée en public revétue de fes habits de cérémoníe , 
avec une croíTe de cire á fon cóté. 

Le jour de fon enterrement on lui dit trois meíTes 
hautes, aprés quoi elle eíl portee au cimetiere des 
dames, 011 dans la chapelle de faint André , oü plu-
fieurs abbéíTes font enterrées , felón qu'elle en a or-
donné par fon teílament. L'anneau avec lequel elle 
a été bénite , appartient aprés fes funérailles au cha-
noine de femaine du grand. autel. 

L'abbeíTe , la doyenne & la fecrete , font les trois 
digñités de l'abbaye ; la fonriere , la tréforiére , l'au-
móniere & les bourí ieres, n'ont que titre d'offices. 
Somier eíl un mot lorrain qui íigniíie rcccveur ou ad-
miniílrateur des droits feigneuriaux. 

L'abbaye de Remiremont a auíTl quatre grands offi-
ciers qui font preuve de nobleíTe comme les dames ; 
favoir le grand-prevót, le grand-chancelier , le petit 
chancelier, & grand-fonrier ; mais ees trois derniers 
officiers ne font établis q u W honores. ( Z?. / . ) 

R.EMIS,participe du verbe remettre. Voye^REMET-
T R E . 

REMIS, un cheval bien remis, terme de Manege , 
qui íignifie que l 'écuyer a rappris l'exercice du mane-
ge á un cheval á qui on l'avoit laiíTé oublier ou par 
négligence ou par ignorance. 

REMISE, f. f. {Gram,} fignifie quelquefoisfimple-
mtntVañion de rendre, & remettre une chofe dont on 
s etoit chargé, a celui envers qui on s'en étoit char-
ge; comme la remife des titres & pieces par un pro-
cureur és mains de la partie pour laquelle i l a oc-
cupe; a laquelle r^¿/¿ i l eíl contraignable par corps; 
comme á la remife de celles qui lui ont été données 
en communication par le greffe. 

REMISE , f. f. (Jurifprud.) d'une dette , eíl lorfque 
je creancier voulant bien faire grace á fon débiteur 9 
le tient quitte en tout ou en partie , foit du principal, 
foitdesintéréts&frais. 

Remife en fait d'adjudication par decret &:debaux 

judiciaires, eíl lorfan'au lien d'adjuger défínitivement 
onremet á le faire á un autre jour. Foye^ ADJUDICA-
TION ,BAIL JUDICIAIRE, CRIÉES, DECRET. 

Remife de la caufe á un tel jour , c'eíl lorfque la 
caufe eíl continuée ou renvoyée á un autre ibur. 

REMISE , en terme de Négoce, eíl le commerce d'ar-
gent de ville en ville ou de place en place , par le 
moyen de lettres-de-change , ordres ou autrement. 
^oyq; COMMERCE, CHANGF. 

Remife eíl proprement une lettre-de-change ou bil-
let á ordre qu'on envoie á un correfpondant, pour 
en étre par lui ou autre le montant per^i de celui fur 
qui la lettre eíl tirée. 
• Par exemple, i l a été remis á un marchand , de-
meurant á Lyon , le montant de trois mille livres en 
billets de commerce par un marchand de Paris. Le 
marchand á qui la remife eíl faite ira chez un banquier 
de Lyon recevoir pareille fomme en lettres-de-change 
ou en argent. 

Au moyen de cesremifes, on peut faire paíTer de 
grandes íómmes d'une ville á l'autre fans courir les 
ñiques du tranfport des efpeces. 

I I eíl aifé á Paris, & meme á Londres, de faire des 
remifes d'argent dans toutes les villes de l'Europe. 
Celles fur Copenhague ne font pas aifées. Foye^hET-
TRES DE CHANCE. 

REMISE fe dit aufíi du payement d'une lettre-de-
change. Ainfi Ton dit , j 'a i recu cent piíloles fur vo-
tre remife. M . N . banquier de cette ville vous payera 
deux cens écus fur ma remife. 

REMISE fe dit auííi de la fomme que Fon donne 
au banquier tant pour fon falaire que pour la tare de 
l'argent, & la difFérente valeur dont i l eíl dans Fen-
droit oü vous payez, & dans celui oü i l remet. 

La remife de l'argent eíl forte á Londres & en Ita-
lie. Cette remife s'appelle auííi change &c recha/zge. 

REMISE fe prend auííi pour Fexcompte ou pour 
les intéréts ilíégitimes qu'exigent les ufuriers. Je veux 
la moitié de remife fur ce billet, c'eíl-á-dire , je ne le 
prendrai qu'á moitié de perte. 

Remife fe dit encoré de la perte Volontaire qu'ün 
créancier confent de faire d'une partie de ce qui lu i 
eíl d ú , pour étre payé avant Féchéance des billets ou 
obli gations qu'il a de fon débiteur, Souvent cette re* 
mife eíl ílipulée dans les a£les , & alors n'eíl plus vo
lontaire , la remife étant de droit en faifant les paye-
mens aux termes convenus. 

Remife eíl pareillement ce qu'on veut bien rela-
cher de la dette par accommodement avec un mar
chand ou autre débiteur infolvable, ou qui a fait ban-
queroute. Les créanciers de ce négociant lui ont fait 
remife des trois quarts par le contrat qu'ils ont fait 
avec lui . Diñion. de Comm. & de Trév. 

REMISE , f .f. (Archit.) c'eíl unrenfoncementfous 
un corps de logis, ou un hangar, dans une cour, pour 
y placer un ou deux carroíTes. Pour un carroíTe, une 
remife doit avoir huit piés de large; mais pour plu-
fieurs carroíTes, fept pies fuffifent á chacun. Sa pro-
fondeur, lorfqu'on veut mettre le timón de carroíTes 
á couvert, eíl de 20 piés ; & lorfqu'on releve le t i 
món , on ne lui donne que 14 piés fur 9 de hauteur. 
Afín de ranger aifément les carroíTes , on pratique 
dans les remifes de barrieres ou couríieres. Au-def-
fus on fait des chambres pour les domeíliques, qu'on 
dégage par des corridors. 

Remife de galere, C'eíl dans un arfenal de marine 
un grand hangar féparé par des rangs de piliers qui 
en fupportent la couverture, oü Fon tient á flot íé-
parément les galeres défarmées. Tel e í l , par exem
ple , Farfenal de Venife. Dicíionnaire d Archite'dure. 
{ D . J . ) 

REMISES , f. m. pl . {Rubannerie.*) ce font des liíTes 
de devant, q u i , par les bouclettes ? faiíiíTent certains 
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fiis de la chaíne, & laiíTent tous les autres, felón l'ar- * 
tangement que l'ouvrier a conformé-aux points de 
ion deíiein. Savary. (JD. / . ) 

REMISE íe d i t , au jcu de quadrílle, quahd un joueur 
hefait que cinq mains , foit qu'il joue le íans pren-
dre , íoit qu'il ait appeile: alors le jetton que fait cha
qué joueur , n'efc gagne qu'au coup fuivant. 

REMISES , on appeile ainíi des bouquets de taillis 
plantes dans les champs de díftance en diftance pour 
la córifervation du gibier; on dit aborder la remlfe ,, 
quand la perdrix poufíee par roiíeau gagne ees re-
mifes. 

REMISIANA, (Xjéogr. anc.) ville de la haute U x -
iie. L'itineraire d'Antoninla marque Tur la route du 
Mont d'or, á Byzance, entre Naifíum & Turris, á 25 
milles du premier de ees lieux, & á 28 milles du fe-
t o n á . ( D . J.) 

REM1SSE, {. m. iníirumeñt dü métier d'étoíFe de 
íbie. 

Le femflc eít un compofé de plufieurs liíTes, le 
^nombre eíl fixé fuivant le genre de marcliandife que 
í o n veut fabriquer. Foyei LISSE. 

REMÍSSION , f. f. ( CritiqueJacrée.) c'eíl á-dire, 
ên général remife, reláchement, ceíiion de dettes, <ie 
droits, d ' impóts, élargiíTement, pardon, Voici des 
éxempies de ees divers fens du mot rlmijjlon dans l'E-
•critiíre. 

IO. I I fignifí^ nmife, dans le v. Teílament. Vous 
;publierez,dit le L é v i t , ^ v . ¡ o Adi rémiffion genérale á 
tous les habitans du pays. On fait que les Ifraélites á 
Fannée du jubilé, étoient par la lo i aíFranchis de 
la fervkude de leurs dettes; & rerítroient tous- dans 
la poíTeíTion de leurs biens. De méme dans l'année 
•fabbaíique, on remettoit généralement parmi les 
Hébf eux toutes les dettes aux débiteurs infolvables; 
& Ton donUoit la liberté aux efclaves hébreux d'ori-
ghie. 

2O. Rímijjion fe prend pour vacanon des affaires 5 
tems oü l'on ne plaidé point ; tels étoient les pre-
aniers du mois , les jours de fétes & de fabbat. 

30. Ce terme eíl employé pour exemption de 
charges ? d'impóts & de contributions. Macch. x i i j . 
•34-

40. Pour élargiíTement,liberté de fervkude. L'ef-
prit du feigneur m'a envoyé pour annoncer aux cap-
tifs leur élargiíTement ( rémijjion) , & pour publier 
l'année favorable du Seigneur , Luc, iv. ic). L'année 
favorable du Seigneur eíl l'année du jubilé, Shenah. 
Hajoubal-Fuller a fort bien traduit l'année de reluche. 
Jofeph dit que le mot jubilé , /íd/3íÍAo?, fignifie la l i 
berté. L'année de la mort de J. C. fut une année de 
jubilé , & ce fut le dernier de tous; car Jémfalem 
fut détruite avant le retour de la cinquantieme an
née. 

^0. Rémijjion défigne encoré , dans l'ancienne lo i , 
l'abolition de la faute , 011 de l'impureté cérémo-
-nielle , qui s'obtenoit par des purifications , des of-
fraudes , des facriíices. 

6o. Enfin rémijjion dans l'Evangile fe prend pour 
celle du peché qui s'acquiert par un changement de 
vie. Approchons-nous de D i e u , dit S. Paul aux Hé
breux , 20. avec un coeur fincere , & nos ames 
nettoyées d'une mauvaife confeience. ( Z?. / . ) 

R É M I S S I O N , f. f. en Phyjíque, íigniííe la diminu-
•úon de la puifíance ou de l'eíHcacité de quelque qua-
lité , parjoppofition áfon augmentation, qu'on nom-
pie intenjion. 

I I eíl á remarquer au reíle que les mots de rémijjion 
•& ^intenjion font affez peu uñtés en fran^ois pour 
déíigner Vaffoiblijjement ou Caugmentation d'une for
cé, lis le font davantage en latin , intenjio , remiffio. 

Dans toutes les qualités fufceptibles d'intenfion &: 
Ao. rémijjion , l'intenfion décroit en mémeproport ion 
que les quarrés de la diílance du centre augmentent. 
Poyt l QuAXlTÉ, Chambers, ( O ) 

R E 
RÉMISSION , (•Jurifpmd,') eíl l'afíe par lequd U 

prince remet á un aecufé la peine düe á fon critne, 
& fmgulierement pour ceux qui méritent la mort. 

O n obtient pour cet eífet des lettres de rémiffion, 
ou de .grace. 

Ces lettres font difFérentes des lettres d'abolition 
& de pardon. Foye^ le th. 16'. de l'ordonnance de 
1670 , &c ci-devant les ABOLITION , GRACE , 
LETTRES DE GRACE & DE RÉMISSION,LETTRES 
DE PARDON , & le ^ ^ PARDON . (^ i ) 

RÉMISSION, {Médccine?) terme d'itfage enméde* 
decine pour défigner dans les ííevres avec redouble-
ment ou intermitentes le tems de la diminution ou 

" de la ceífation entiere des accidens ; la rémijjion eíl 
complette dans les íievres intermittentes, imparfaite 
dans ceiles qui font avec redoublement; la différente 
duréede ce tems a donné lieu á la divifiori de ces fie^ 
vres en quotidienes ^tierces, quartes , quintes, an-
nuelles, &c. le médecm doit avoir é.gard á la rémij

j ion pour Tadminillration des remedes; les purga-
tifs, par exemple, les apozemes, amers fébrifuges, 
le quinquina, &c. doivent étre preferits pour le tems 
de la rémijjion, & les faignées , les calmans , &c. cón-
viennent uniquement pendant Taccés ou le redou
blement, Voye^ PAROXISME , ÁCCES , FIÉVRE IN-
TERMITTENTE , EXACERBANTE , &c. 

RÉMISSIONNAIRE, f .m . {Jurijprud) eíl celui 
qui a obtenu des lettres de rémiffion ou de grace. 
Foyeici-devantKtNílSSÍOW , & les ÍJIOÍS ABOLITION, 
GRACE, LETTRES DE GRACE, PARDON. { A ) 

REMMON , {Critiqueyicre^mothébreu qui veut 
diré háute-ur • on appelloit remmon l'idole des peuples 
de Damas. Quelques interpretes la prennent pour 
celle de Saíurne, qui étoit en grande vénéraíion par-
mi les orientaux. D'autres prétendentplus vraiífem-
blablement que c'eíl le foleil,ainfi nommé á caufe de 
fon éiévation fur la terre. Naaman le fyrien , con-
feífa á Elifée , qu'il avoit fouvent accompagné fon 
maitre dans le temple de ce dieu, IV. Pvois vt, 

REMO , SAN , (Jjéogr. mod.) petite ville altalie,' 
dans l'état de Genes, fur la rive du Ponent, á 9 milles 
au levant de Vintimiglia. Ricunne furpaíTe la ferti* 
lité de fon terroir en olives, citrons, oranges , & au
tres fruits. Long. zó . 10. latit. 4 3 . 4 2 . (ZX / . ) 

R É M O I S , LE , ou LE RHÉMOIS , ( Géogr. mod,) 
petit pays de la Champagne , formé par le territoire 
de Rheims , qui en eíl la capitale. Ses bornes font le 
Laonois & le Soiífonnois au nord, le Chalonnois au 
m i d i , & la Brie au couchant. Outre la capitale, i l 
comprend, Cormici , Fifmes, Epernay, Avernay, 
& Ay , connu par fes bons vins. {JD. / . ) 

REÍVlOLADE , f. f. terme de Maréchal, remede 
pour les chevaux qui ont des foulures; i l fe fait 
avec de la l i e , du mie l , de la graiífe , de la tere-
benthine , & autres drogues reduites en une efpece 
d'onguent. Soleyjel. ( Z>. / . ) 

REMOLAR , terme de galere. Voye{ REMOULAT» 
REMOLE , f. f. {Marine?) contournement d'eau, 

qui eíl quelquefois fi dangereux , qüe le vaiíTeau en 
eíl englouti. 

REMONDER , EPLUCHER , terme dejabrique d'é-
tojjes de Joie. Le remondage confiíle á couper les bouts 
de foie qui font aux chaines lorfqu'elles font fur les 
métiers , á mefure & avant la fabric'ation; on chan-
ge auíTi les bouts de foie qui fe trouvent cotonneux; 
& fi on ne faifoit cette opération avec attention, íí 
ne feroit pas poííible de fabriquer l'é^tofle dans fa per-
feftion. 

R E M O N T A N T , f. m. terme de Ceinturier , c'e& 
l'extrémité de la bande du baudrier qui eíl fendue 
en deux , & qui tombe fur les pendans. { D . J . ) 

R E M O N T É d'un cavalier, { A n mi l i t ) c'eíl le fe-
cours qu'on luí donne, en lui fourniíiant un cheval 

quana 
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^uand ü demonté. Quand Un capitaine fait le de« 
compte á fes cavaliers ? i l regle ce qu'il a fourni pour 
la remonte. 

R E M O N T E R , v. aft. ( Gram.) c'eíl: monter de-
rechef; Jeüis-Chriíl eíl: remonté 2x1 eiel: c'eíl s'éle-
ver ; la lune remonte fur rhorifon : c'eíl relever un 
corps á la hauteur d'oii i l eíl defeendu ; remonte^ ce 
poids : aller contre le fíl de l'eau , c'eíl remonter la r i -
yiere; i l y a ^65 machines á remonter les bateaux. On. 
remonte á cheval; on remonte une compagníe ; on re
monte de cordes , un inflrument; on remonte une ma
chine dont les parties étoient defaíTemblées ; on re
monte une garniture ; on remonte á l'origine d'un faux 
bruit , d'unprejuge populaire; on remonte dans l'ave-
nir. Foye^ dans les articles fuivans quelques nutres ac-
uptlons du méme mot. 

REMONTER , en terme de gue r rec ' e í l fournir á des 
troupes de nouveaux chevaux á la place de ceux qui 
ont eté tues ou bleíiés dans une adion , ou qui par 
vieilleíTe ou autre défaut ne peuvent plus fervir. 
Chamherŝ  

REMONTER , terme de rlviere , c'eíl naviger contre 
le couraiit d'une.riviere. 

REMONTER , V. a£l. terme d'Horloger, remonter une 
montre, une horloge , c'eíl remettre la corde fur la 
í'ufee, ou relever le contrepoids , pour mettre la 
montre ou l'horloge en état de marquer & de fon-
ner les heures. ( 2>. / . ) 

REMONTER, (Soierie!) c'eílfaire fuccéder de nou-
velles foies pour continuer une piece , lorfque celle 
fur laquelle on travaille eñ entierement employe« & 
vient a manquer. 

Comme c'eíl une opération fort longue que de 
monter un métier, i l a fallu imaginer quelque moyen 
fort court pour faire fuccéder des foies nouvelles á 
célles qui viennent á manquer ; & voici celui dont 
on ufe. 

On a fur un inílrüment , appellé le hillot, de la 
foie toute préparéc: cette préparation coníifte á étre 
cncroifée de vingt íils en fils par un bout, &: de íil en 
ííl par l'autre. La foie prend ees deux encroix fur le 
moulin, & c'eíl le bout encroifé de íil en íil qui s'en-
veloppe le premier fur le bil lot; celui par conféquent 
qui fe préfente & fe développe le premier, eft celui 
qui eíl encroifé de vingt en vingt, Toute cette foie 
portée au fortir du moulin fur le billot eíl cont inué; 
elle forme comme un grand écheveau de 150 aunes 
de long , & de 800 doubles ou de 1600 íils. I I y a de 
ees écheveíuxqui ont 1800 íils ; ceux qui font á l 'u-
fage des faifeurs de bluteaux íins ont méme 2.000 
brins ; & comme on paífe deux íils ou brins dans 
chaqué dent du peigne, i l y a des peignes á 8 & 900 
dents; &pour les faifeurs de bluteaux qui ne paííent 
qu'un fil á chaqué dent, i l y a des peignes a 2000 
dents. Puifque fe fil de foie eíl continu, qu'il forme 
un écheveau , i l eíl évident qu'il forme une bouele á 
chaque bout, & que la bouele du bout qui pend du 
billot eíl divifée en quatre-vingt parties ou boucles 
partielles égales ; on appeile ees boucles partielles 
cgales, des portees, 

On aun inílmment appellé rateau, on jette chaqué 
portée fur une dent du ratean. L'avantage de cette 
manoeuvre eíl d'étendre lafoie , & de la difpofer 
convenablement fur l'enfuple. Pour cet efFet3 on a une 
petite baguette appellée compofieur ? qu'on paífe dans 
toutes les boucles partielles quiforment la groíTe bou
ele qui pend du b i l lo t ; cette baguette a une ficelle, 
appellée criftelle, attachée á une de fes extrémités ; 
on paífe cette ficelle á la place du petit cordón qui 
tenoit les fils encroifés de vingt en vingt , & qui con
tinué de fáirc cette fondlion. On paífe enfuite le com-
poíleur avec fa ficelle dans la rénure de l'enfuple, 
on adapte une main oü manivelle au tourillon de 
•Veníuple ; on tourne l'enfuple, & la foie dillribuée 
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en quatre-vingt parties par chaqué dent du ratean • 
ou plutot en íbixante-dix-huit, s'étendfur l'enfuple* 
lis difent foixante-dix-huit, parce qu on fait les deux 
premieres portées doubles, afinque la foie étant plus 
élevée fur l'enfuple par fes bords que par fon milieu,1 
elle ne s'éboule point. 

Aprés un aífez grand nombre de tours de l'enfuple 
pour que le billot foit dégarni, on arrive au bout de 
l'écheveau ou les fils font encroifés de fil en fil, & te-
nus en cet état par un cordón. 

Voiláune opération préliminaire ¿\ tout travail, &C 
qu'il faut faire & recommencer toutes les fois qu'on 
veut commencer á travailler une piece , ou qu'une 
piece finiífant, on veut la continuer & fubílituer de 
la foie á celle qui manque. Mais ce n'eíl pas tout dans 
ce dernier cas, ií y a une feconde opération, qui s'ap-
pelle tordre. 

Et voici comment elle fe fait : on prend renfuple 
fur laquelle on a jetté la foie qui étoitfur le bi l lo t , 
on la met dans les tourillons des alonges, voye^ Car" 
ticle ALONGÉ , on attache á chacun de fesbouts une 
corde qui paífe fur elle > & qui fe rend fur l'enfuple 
de devant. 

On a fait des berlins ou portions de tous les boutá 
de foie , reíles de la piece employée , qui pendent 
hors de la liífe. Ces berlins font encroifés d'un fil en 
un fil, on difpofeles envergures dans leurs encroix, 
& l'on fixe ces envergures fortement á l'alde des cor-
des qui font tendues des extrémités d'une enfuple' 
aux extrémités de l'autre , en faifant faire un tour k 
chaqué corde á l'extrémité de chaqué envergeure. 

Puis on prend le bout de la nouvelle piece , on 
place des envergures á fon encroix, & on l'amene 
jufqu'á ce qu'elle foit coníigué á l'extrémité des ber
lins de la piece qui firiit; on fixe ces envergeures pa-
reillement fur les cordes qui vont d'une enfuple \ 
l'autre ; on pend un poids á Teníliple de derriere ca-
pable de Tempecher de tourner , enforte que la foie^ 
foit bien tendue ; on divife la foie de la nouvelle 
piece en deux berlins; on paífe le noeud d'un berlin 
de la piece nouvelle dans l'encroix du berlin de la 
piece qui finit, & on l 'y fixe avec une corde. 

Puis ,-avec la main gauche , on cherche á l'aide de 
l'encroix le premier fil du berlin de la piece expi
rante , & avec la droite & á l'aide de l'encroix le 
premier fil de la piece nouvelle ; cela fait, on prend 
celui-ci fiir le pouce & l'autre fur l'index, on ferré 
les deux doigts , la foie prete de la quantité du dia-
metre de l'index & du pouce ; alors en faifant gliífer 
ces deux doigts l'un contre l'autre , ces portions des 
deux fils fe tordent enfemble & reílenbtors ; cet en-
droit de ¡onftion eíl mémeordinairementfifort , que 
ce n'eíl prefque jamais-lá que les brins de foie caífent» 
Apres qu'on a tors les brins, on j ette ou tord les deux 
brins avec le fil de foie du cóté de l'enfuple de der
riere. 

Cela fa i t , on tord enfemble les deux feconds fils, 
&; ainfi de faite fil á fil jufqu'á la fin d'une piece. 
Cette opération eíl íi prompte , qu'un bon ouvrier 
tord dix-huit cens fils en deux heures ; afin que les 
íils tors ne fe féparent point , on fe mouille les doigts 
avec de la falive, dup lá t r e , de l'eau gommée, & c . 
mais cela eíl prefque luperflu. Cette maniere d'unir 
les foies eíl íi ferme, que íi un ouvrier ne tord pas 
également ,ic veux diré que s'il prend avec fes doigts 
un peu plus de foie en continuant de tordre qu'il n'en 
a pris au commencement, alors le poids qui tire 
l'enfuple montera, &; les premiers fils tors feront 
laches ; ce poids eíl pourtant énorme. Cela fait y o n 
a , comme on vo i t , une piece nouvelle , jointe & 
continué avec les reíles d'une autre , fans qu'on ait 
été obligé de monter le métier. 

Mais i l y a toujours une portion de foie qui ne 
peuí étre travaillée, celle qui eílcomprifé entrel'ou-
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vrage difpofé fur reafuple de devant, 5c rencíroit oii 
Ton a tors. Ontourne done l'eníuple de devant, la 
íbie de la piece nouvelle íuit les relies de Tancienne, 
on amene les portions torfes jufque fur reníuple de 
devant au-deiá du peigne , & Ton continué de tra-
vailler. 

Ce qui occaíionne cette perte de foie , c'eíl: la 
groííeur ou inegalité des deux fíls tors , contre la-
cuelle les dents du peigne agiíTant fépareroient les 
nls & gáteroient tout. 

REMONTER , terme dt Fauconneric , fe dit de l 'o i -
feau de proie qui volé de bas en-haut, &dufaucon-
nier loríqu'il jette Toileau du plus liaut d'une colline, 
& auífi lorfqu'il travaille á engraiífer un oifeau qui 
eíl: trop maigre , alors on d i t , i l faut remonter l 'oi-
feau. 

R E M O N T O I R , f. m. terme d'Horlogerlc , fignifíe 
en général tout affemblage de roues ou de pieces, au 
moyen defquelles on remonte une montre ou une 
pendule ; ainfi on appelle montre a remontoir wne 
montre qui fe remonte par le centre du cadran au 
jnoyen de deux roues qui font dans la cadrature , & 
qm com-pofent le remontoir. Foyei M O N T R E A RE-
^MCXNTOIR. Rfmontoir fe dit auííi de raífemblage des 
pieces par lefquelles la fonnerie dans certaines pen-
dules remonte le mouvement ; comme l'aftion d'un 
poids eíl inííniment plus uniforme que celle d'un 
refíbrt , plufieurs horlogers ont fait des pendules oíi 
un poids qui defeend d'une petite hauteur, & qui 
remonté par la fonnerie á chaqué fois que la pen
dule fonne , fait aller le mouvement: par ce moyen 
la pendule , fans avoir befoin du volume ordinaire 
de celles qui font á poids , en a en quelque faetón les 
avantages, le mouvement étant mu par un poids ; 
ceile que feu M . Gaudron, horloger de M . le régent, 
a imaginé, eft une des meilleures & des plus ingé-
nieufes qui foit en ce genre. Fby^ la regle artificidle 
du ttms. 

Enfín remontoir eíl encoré un ajuílement que Ton 
fait á plufieurs barillets, fur-tout á ceux des pendules; 
i 0 pour empécher qu'on ne caíTe le reífort en le re-
montant trop haut ; i0 pour empécher qu'il ne tire 
lorfqu'il eft trop bandé ou lorfqu'il ne l'eíl: pas aflez, 
c'eíl-á-dire fuppofant que le reífort faíTe huit ou neuf 
tours, onfait par le moyen du remontoir qu'il n'y en 
a que fix qui fervent, c'eíl-á-dire que quand la pen
dule eft au-bas, le reífort eíl encoré bandé d'un tour; 
& que lorfqu'elle eíl au-haut, i l s'en faut autant qu'il 
ne le foit au plus haut degré , d'oü i l réfulte une plus 
grande égalité dans l'aftion du reífort. Voye^ RES-
SORT , PENDULE , &c. \ 

Les fig. Planches de VHorlogerie repréfentent ce re
montoir : A eíl la piece íixee fur l'arbre de barillet, &: 
& la roue íixée & mobile excentriquement fur le ba
rillet ; la dent K touchant ou en K ou en empéche 
ou l'arbre ou le barillet de tourner davantage: dans 
le premier cas, elle empéche qu'on jie remonte le 
reífort trop haut; dans le fecond, elle l'empéche de 
fe détendre au-delá d'un certain nombre de tours. 

R E M O N T R A N C E , f. f. {Jurifprud.) eíl Fadion 
de remontrer ou repréfenter quelque chofe á quel-
qu'un. 

Les cours fouveraines ont la liberté de faire des 
ttmontrances au r o i , lorfqu'elles trouvent quelque 
difficulté fur les ordonnances, édits déclarations, 
qui leur font envoyés pour enregiftrer. Les autres 
-tribunaux n'ont point la méme prérogative de faire 
dire^lement leurs rtmontrances au r o i ; s'ils ont quel-
ques obfervations á faire , ils doivent donner leur 
ínémoire á M . le chancelier. 

Quelquefois aprés de premieres & d'iteratives re-
montranees, les cours font de trés-humbles repréfen-
tations lorfqu'elles croient devoir encoré infiíler fur 
les objeís de leurs repiontransts. 

E M 
Rcmontranct eíl auííi une repréfentaííon que TavcM 

cat ou le procureur d'une partie fait á l'audience, foit 
pour demander la remife de la Calife qui n'eíl point 
en état j foit pour faire ordonner quelque prépara-
toire. 

Remontrances font auííi le titre que l'on donné en 
certaines provinces aux écritures que l'on intitule 
ailleurs avertijjement. (̂ A ) 

REMONTRANS, f. m. pl . {Hi(¡. ecdéfiaft,) déno-
minaíion qu'on donne eiiHollande aux Arminiens, a 
caufe de la remontrance "qü'iis préfeñterent en I6TO 
aux états généraux contre íes dáciáons du íynode 
de Dordrecht oü ils furent condamnés. f̂ oy.ê  ARMI¿ 
N I E N . • . ' ' 

Epiícopius & Grotius étoient á la tete des re?non-
trans. Foye^ ANTÍ- REMONTRANS; 

REMONTRERj.v. <s&.{Gram.) c'eíl" préí'enter des 
remontrances. Voye?̂  L aráck REMONTRANCE. 

REMONTRER , ( Vénme.) c'eíl donner connoif-
fance des voies de la béte qui eíl paílee-, i l eíl eíTen' 
tiel á un bon piqueur de íavoir remontrer les voies-
des bétes qu'on chaífe. 

REMORDRE, v. aft. {Gram^ c'eíl mordre de-re-
chef, vóye^ Üamele M ü R U R E . . 

REMORDS, i i m. {Gram.} reprochefecretdeía 
conícience ; i l eíl impofílble de l'eteindre lorfqu'on 
l'a mérité , parce que nous ne pouvons nous en ini-
pofer au point de prendre le faux pour le v r a i , le 
laid pour le beau , le mauvais pour le bon. On n'e-
touíFe point á dilcrétion la lumiere de la raiíbn , ni 
par conféquent la voix de la confeience. Si l'homme 
étoit naturellement mauvais, i l femble qu'il auroit 
le remords de la vertu , & non le nmords du crime. 
Celui qui eíl tourmenté de remords, ne peut vivre 
avec lui-méme ; i l faut qu'il fe fuie. C'eíl-lá peut-érre 
la raifon pour laqueile les méchans íbnt rarement íé-
dentaires ; ils ne rellent en place que quand ils mé-
ditent le mal , ils errent apres ra vais commis. Que 
les brigands font á plaindre ! pourfuivis par les íois, 
ils font obligés de s'enfoncer dans le fond des foréts, 
oíi ils habitent avec le crime, la terreur Se le re
mords, 

REMORE , f. m. PIEXE, SUCET, ARRETE-NEF, 
(i///?, nat. Icküolog.} remora; poiífon de mer auquel 
les anciens ont donné le nom de remora , parce 
qu 'ils prétendoient qu'il arrétoit les vaiífeaux en plei-
ne mer lorfqu'il s'y attachoit. Ce poiífon a un pié & 
demi de longueur ? & quatre pouces d'épaiífeur; i l 
eíl plus minee vers la queue; i i a la bouche triangu-
laire;la machoire fupérieure eíl plus courte que l'm-
férieure; la tete a deux pouces de longueur depuis 
la pointe jufqu'au commencement du dos ; la face 
fupérieure eíl applatie, & íigurée comme le palais 
d'un animal traverfé de pluíieurs fillons. C'ell par 
cette partie que le remore s'attache aux vaiífcaux& au 
ventre du t iburón: on prétend méme qu'il ne quitte 
pas le t iburón, quoiqu'on tire celui-ci hors de l'eau. 
Le remórenles yeux petits, l'iris en eíl jaune. 11 a dans 
la bouche de petites éminences qui luí fervent de 
dents. I I eíl de couleur cendrée, & i l a une nageoire 
fur le dos, & une autre fous le ventre, qui s'éten-
dent depuis le milieu de la longueur du corps jufqu'á 
la queue. Kdi^fynop. meth. pifeium, Foye^ PoiSSON. 

REMORQUER , (Marine.) c'eft faire voguer uw 
vaiífeau á voiles, par le moyen d'un vaiífeau á ra
ines. 
^ REMOUDRE, v. íift. (Gram.) c ' e í l émoudre une 

feconde fois. Foyei ÉMOUDRE. 
REMOUILLER , v. ad. (Gram,) c ' e í l mouilicr de-

rechef, Foye^farticle M o u i L L E R . 
R E M O U L A T , f. m. terme de Galerc, c'eíl le nom 

de celui qui a foin des rames, & qui les tient en etat. 
REMOULEUR, f. m. {Coutellerit ) celui qui re-

p a í l e 6c refait la pointe o u le tranchant á quelque in* 
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fMiínent, íur une meule tournantei Quoique touS 
l^s Couteliers íbient des r e m o u l e u r s , i l ne fe dit guere 
qi ie de ce qu'on appelle plus communément des g a g m -
vctits. T r i v o u x . { D . J.) 

REMOUS, f. ni. (Phyf.) mouvement particulier 
qu'on obíerve dans I'eau des íleuves. 

H y en a de deux eípeces; le premier eíl produit 
par une forcé vive , teile qu'eíl celle de l'eau de la 
mer dans les marées ? qui non-feulement s'oppofe 
comme obílacle au mouvement de l'eau du fíeuve 9 
liiais comme corps en mouvement, &: en mouve
ment coníraire & oppoíé á celui du courant du fleu-
ve : ce remous fait un centre - courant d'autant plus 
fenfible que la maree eílplus forte. L'autre efpecede 
remous n?a pour caufe qu'une forcé morte, comme eíl: 
celle d'un obílacíe , d'une avance de terre, d'une ile 
dans la riviere, ó'c. Quoique ce remous VL occ?Sion.víQ 
pas ordinaircment un contre-courant fenfible, i l 
f'eíl cependant afíez pour étre reconnu, & méme 
pour fatiguer les gondufteurs de bateaux fur les r i -
vieres. Si cette efpece de remous ne fait pas toujours 
un contre-courant, i l produit néceííairement ce que 
les gens de riviere appellent une morte., c'eíl-á-dire 
dis eaux mortes, qui ne coulent pas comme le reíle de 
la riviere, mais qui tournoient de faetón que quand 
les bateaux y font entraínés, i l faut beaucoup de for
cé pour les en faire fortir. Ces eaux mortes font 
fort feníibles dans toutes les rivieres rapides au paf-
fage des ponts. La viteffe d'une riviere augmente au 
paíTage d'un pont, dans la raifon inverfe de la fom-
me de la largeur des arches á lalargeur totale de la r i 
viere. 

L'augmentation de la vitefíe de l'eau éíant done 
trés-confidérable en fortant de Tarche d'un pont , 
celle qui eíl á cote du courant efí: pouífée latérale-
ment&: de cote contre les bords de la riviere, & par 
cette reaftion i l fe fornie un mouvement de tour-
noiement, quelqucfois trés-fort. Lorfque ce tour-
noiement caufé par le mouvement du courant, &: 
par le mouvement oppofé du rtmous, eíl fort coníi-
dérable, cela forme une efpece de petit goufíre; & 
Ton voit fouvent dans les rivieres rapides, á la chute 
de l'eau au-delá des arrieres-becs des piles d'un pont, 
qu'il fe forme de ces petits gouífrcs ou tournoiemens 
d'eau. Hifl. nat. gm. & pan. t. / . 

REMPAQUEMENT , {Comm. de poijfon.) ce mot 
fe dit de i'obligation oii font les Pécheurs-étrangers 
qui apportent en France leur hareng en vare, de le, 
tirer des barrils pour le faler une feconde fois, & en-
fuite le paquer, c'eñ-á-dire l'arranger par lits dans les 
mémes barrils. Savary, (Z?. / . ) 

REMPAQUETER, v. aft. {Comm?) remeítre une 
marchandife en paquet , en ballot, dans fon en-
veloppe. Foyei PAQUET, BALLOT, ENVELOPPE. 
Dicl. de Com. & de Trév. 

REMPART,L E (terme de Fqrtifieatlon.^ eíl une le-
vee de terre qui enferme la place de tous cotes. Sa 
largeur eíl ordinairement de 9 toifes par le haut, & 
de 13 ou 14 toifes par le bas. A l'égard de fa hau-
íeur, elle eíl difrerente fuivant la fituation & le ter-
rein de la place: en terrein uni & régulier , elle eíl 
d'environ 3 toifes, 

t L'objet du rempart eíl de mettre les maifons de la 
viile á couvert de Tattaque de l'ennemi; de lui fer-
mer l'entrée de la place, & d'élever ceux qui la dé-
fendent de maniere qu'ils découvrent la campagne 
des environs , dans toute l'étendue de la portée du 
canon. 

Le rempartz. des parties plus avancées vers la cam
pagne les unes que les autres. Ces parties fe nomment 
bajiions. Foj /q ;BASTION. 

Les foldaís montent la garde fur le rempart, & l'on 
y place auífi toute l'artillerie néceífaire pour la dé-
íenfe de la ville. On forme fur le bord extérievu" une 
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élévation de terre, d'environ 18 ou 20 pies d'epaif-
feur, & de 7 de hauteur; cette élévation fe nomme 
leparapet. Le parapet fertá couvrir des coups de l'en
nemi les foldats qui font fur le rempart. Foyc^VhSik-
PET. 

Pour que le foldat puiíTe découvrir la campagne 
par-deíius le parapet, on pratique au pié du cóté^in-
tér ieur , une efpece de petit degré , de 3 ou 4 piés de 
large, & de 2 piés de hauteur; c'eít ce quis'appelle la. 
banquette. 

'Lz rempart a une pente ou un talus vers le cote 
extérieur & l'intérieur. Cette pente eíl faite pour que 
les terres du rempart fe foutiennent plus aifément. 
Celle du cote de la vi l le , qu'on nomme talus intérieur , 
a ordinairement environ une fois &: demie la hauteur 
du rempart; en forte que íi cette hauteur eíl de iS 
piés, le talus extérieur eíl de 27: ce qui s'obferve 
principalement lorfque les terres font fablonncufes. 
Le talus extérieur eíl toujours plus petit que l'inté-
rieur, parce qu'autrement i l donneroit á l'ennemi le 
moyen d'efcalader facilement la place. Mais comme 
les terres ne peuvent fe íbutenir elles-mémes fans un 
grand talus, on foutient le cóté extérieur du rempart 
par un mur de 5 ou 6 piés d'épaiíTeur; ce murfe nom
me la chemife ou le revétement du rempart. Voye{ REVÉ-
TEMEKT, voyei auJfi TALUS. 

Les dehors ont un rempart comme le corps de la 
place; mais i l a ordinairement moins de largeur. 

Le revétement ¿wrempan n'eíl pas toujours de ma-
connerie; on fe contente quelquefois de le revétir 
de gazqn , voye^ GAZON. Ce font des morceaux de 
terre de prés coupés en coiu. Lorfque le rempart eíl 
ainíi revé tu , on pratique une berme, ou une efpece 
de petit chemin de 12 piés de large, entre le foííe Se 
la partie extérieure du rempart. Cette berme fert á 
empécher que les terres du rempart ne s'éboulent dans 
le fóíTé. Elle paríage auíll á-peu-prés en deux parties 
égales la hauteur des terres du rempart, depuis le 
fonds du fofle , jufqu'á la partie fupérieure du para
pet, ce qui fait qu'on peut donner un peu plus d'ef-
carpement, ou moins de talus á chacune de ces par
ties , que fi l'efcarpe formoit une feule pente depuis 
le parapet jufqu'au fond du foífé, 

Lorfque le rempart eíl revétu de gazon ,̂ i leíl ordi
nairement fraifé. Foye^ FRAISE. 

I I y a une troiíieme efpece de revétement , com-
pofée des deux dont on vient de parler. Foye^ DEMI-
REVETEMENT. 

Lorfque le rempart eíl fort é levé , i l a l'avantage de 
mieux couvrir la v i l le ; mais fon entretien eíl bien 
plus confidérable que quand i l a moins de hauteur. 11 
eíl aufíi plus^ expoíé aux batteries de l'ennemi; fes 
débris comblent aifément le foífé, & d'ailleurs les 
foldats font obligés de fe découvrir, & de tirer en 
plongeant pour défendreles parties voifines. Un rem
part peu élevé n'a pas ces inconvéniens; mais auíii i l 
donne plus de facilité pour l'efcalade & la défertion. 
Les remparts les plus avantageux font ceux qui fe 
trouvent entierement couverts par le glacis ^ en for
te que l'ennemi ne puiíle le battre de la campagne. 
Pour la largeur du rempart^éXz doit toujours étre af-
fez grande pour réíiíler au canon, & pour donner 
tout l'efpace néceífaire pour contenirles hommes &: 
les machines néceífaires á la défenfe de la place. Au 
reíle la hauteur &; la largeur du rempart íe propor-
tionne á la quantité des terres que le foífé peut four-
nir. ( Q ) 

REMPHAN , f, m. {Critique facrée.) Pívípttv; nom 
d'idole. Vous avez porté le tabernacle de Moloch, 
& l'aílre de votre dieu Remphan y Ací. v i / . 43. Ce 
difcours que S. Etienne, dans les Aí les , tient aux 
Juifs, eíl tiré du prophete Amos, qui reprochoit aux 
Hébreux de fon tems , d'avoir porté durant leur 
voy age dans le deíert ^ la tente de Moloch, l'image 
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de cette idole, & l'étoile de ce dieu. Le mot R¿m~ 
phan, eít égyptien; quelques-uns croient qu'il défi-
gne Saturne, Mercure ou Mars, m a í s c'eíl bien plu-
tót le Soleil. Voyei MOLOCH. { D . J . } 

REMPLACEMENT, í. m . {Gram) aaion de rem
placen ^£)y€^RElVlPLACER. 

REMPLACEMENT, {Jurif^) eíl Faílion de mettre 
une chofe á la place d'une autre, comme quand on 
fait un nouvel emploi de deniers dont on a recu le 
rembourfement, ou que Ton acquiert un immeuble 
pour teñir lien d'un autre que Fon a aliéne. Voyi^d-
apres REMPLOI; { A ) 

REMPLACER, v. aft. {Gram.) rerñettre une chofe 
á la place d une autre. J'ai employé mes fonds, je 
vais travailler á les mnplacer. ü n remplace les quali-
tés externes qu i nous manquent, par celles de l'efprit 
& de Fame. 

REMPLACE, f. m {Jurlf.} íuivant la charte de.Louis 
X I I . de Décembre 151», mé?n. fo l . /. ce qui man
que de fondsdes épices des comptes doit étre employé 
dans les autres comptes qui peuvent lemieux fuppor-
ter, c 'eí tcequeFon appellenmplage;músleroi ayant 
défendude prendre des épices plus que le fond de 
fes états , á commencer de i'année 1666, i l i^y a plus 
eu de fond deílmé aux remplages. On ne íaiffe pas de 
commettre tonjours au commencement de chaqué 
femeílre , un de meflieurs pour le remptáge. ( A ) 
f REMPLACE , f. m. ( Afchit. ) c'eíl la maconnerie 
<des reins d'une voíite. On appelle en Charpenterie , 
chevroces , pOteaux de remplage , fermes de rempla-
ge, & autres chofes femblables, les poteaux ou fer
mes qui le mettent pour remplir Ies vuides ou in íe r -
valles qui íbnt entre les poteaux corniers, ou les mai-
treíTes-fermes. DaviUr. ( Z>. 7.) 

REMPLACE , f. m . ( Comm, de fiois.) c'eíl ce qu'on 
donne quelquetbis aux marchands pour les dédom-
xnager des vuides qui le font trouvés dans leurs cou-
pes. RicheUt, ( />. / . ) 

REMPLI , participe du verbe rtmplir, voye^ REM-
P L I R . 

REMPLI , (Jurifprud.') fe dit de celui qui eíl fatif-
faií de ce qui luí eft dü. Un héritier ou une veuve 
íbnt remplis de leurs droits lorfqu'ils ont des fonds 
ou des meubles , & deniers fufíilans pour acquitter 
ce qui leur revenoit. 

Ón dit auffi qii'ún gradué eft rempli, lorfqu'il aob-
tenu , en vertu de fes degrés , des bénéíices de la 
valeur de 400 livres de revenu, ou qu'il a 600 livres 
de revenu enbénéíice obtenus autrement qu'en vertu 
de fes degrés. Voye^ cl-devant GRADUÉ , «S5 d-apres 
REPLÉTION. { A ) 

REMPLI , en termas de Blafon , fe dit d'une piece 
honorable de Fécu , dont le mi lien dans toute fa lon-
gueur eíl d'un autre émail que la bande. Ainfi Fon 
dit que telle maiíon porte d'azur au chevron poten-
cé & contre-potencé d'or rempli d'argent. 

Montrort-Thaillant en Bourgogne, d'argent á trois 
ruílres de fable remplis d'or. 

REMPLIR, v . a£t, ( Gram.) c'eíl emplir de nou-
veau. 

Quand un vaiíTeau eíl vuide, onpeutle remplir de 
n o u v e a u . 

On remplit un tonneau , un coíFre , fes greniers, 
unpuits , un foíTé. 

Onrempllt un blanc feing du nom qu'on veut. 
On remplit un corps oü i l y a une place vacante. 
Un g r a d u é eíl rempli quand i l a 600 l i v. de r&venu. 
On remplit la place quand on a les qualités qu'elle 

exige. I I y a bien des places occupées 6¿ non rem-
plies. 

I I eíl quelquefois difficile de remplir Fopinion que 
les autres ont fait concevoir de nous. 

On remplit un deffein , un canevas , une toile de 
idüferens points qu'on exécute á Faiguiik, 

R E 
R E M P L I R , ( terme. d'Ouvrieres en points. ) remplir 9 

c'eft travailler á faire du fond. Entre.les velineufés, 
i l y en a qui íbnt de la trace , d'autres du fond, d au
tres des dentelons & du réfeau, d'autres de la brode-
rie qu'elles nomment de la brode; 8¿ celles qui tra-
vaillent en fond , s'appellent remplijjcufcs , parce 
qu'elles rempliffent les feuilles & les ñeurs qui ne font 
quetracées, Leur rempliííage eíl de points ál'oifeau, 
de points a Foeillet, de points de Siam , &c. Le gra-
veur a foin de marquer fur fa planche les diíFérens 
po"nis dont i l entend que chaqué feuille ou fleurfoit 
ranplie. ( Z). / . ) 

Í REMPLIR , au jeu de triñrac , fe dit d'un joueiir 
qui tache d'avoir un certain nombre de dames cou-
verles dans une cafe du tr i í lrac quelconque. Remplir 
fon grand jan , par exemple, c'efc couvrir douze da-
mes dans la feconde table du triclrac. 

REMPLISSAGE , f. m. ( Gramm. ) i l fe dit de 
l 'a£lion de remplir , & de la chofe dont on remplit, 
I I a lieu dans plufieurs circonílances oü Fon diilingue 
le fond des détails. Ainfi un grand muficien jette fur 
le papier fon idee, le motif dé fon chant, i l leconduit; 
i l acheveunepartie ; i l donne le relie, qu'on appelle 
le remplllfage á expédier á une efpece de manoeuvre. 
Un poete dramatique di rá , c'eíl la machine qui eíl 
difficile á trouver, le remplijjage n'eíl rien en compa-
raifon. Un orateur fe fervira auííi de la meme ex-
preííion. Les grandes maííes de mon difcours font 
poíées , i l n'y a plus que quelques endroits de rem
p l i ¡fage á íaire. 

REMPLISSACE , ( Magonncrie. ) c'eíl la magon-
nerie qui eíl entre les carreaux 6c les boutiíTes d'un 
gros mur. I I y en a de moilon , de brique, &c, íl y 
en a auííi de cailloux, ou de blocage employé á fec, 
qui fert derriere les murs de terraíTe pour les con-
ferver contre Fhumidité, comme i l a été pratiqué á 
Forangerie de Verfaiiles. ( Z?. / . ) 

REMPLISSAGE 3 ou REMPLACE , (C<?OT/w¿ra de 
liqucurs. ) ce qu'il faut de liqueurs pour remplir un 
tonneau oü i l y a queíque déchet , íbitpar la fermen-
tatión & la coulure , foit par quelque autre accident. 

REMPLISSEUSE de dentelles ( terme de Lingerie. ) 
ouvriere qui raccommode & remplit toutes fortes de 
points & de dentelles. Ses outils íont fes doigts , des 
ciíeaux, une aiguille , un dés du fil & ün oreiller. 
{ D . J.) 

REMPLOI , f. m, ( Jurifpr. ) eíl le remplacement 
d'une chofe qui a été aliénée ou dénaturée , comme 
le remploi d'une fomme mobiliaire que Fon a re^u, 
le remploi d'un immeuble que Fon a aliéné , d'unbois 
de futaie que Fon a abattu & confumé. 

Le remploi fe fait de deux manieres , favoir réelíe-
ment en íubrogeant un bien au-lieu d'un autre, avec 
déclaration que ce bien eíl pour teñir lieu de remploi 
de celui qui a été aliéné ou dénaturé ; ou bien i l fe 
fait fidivement, en payant la valeur du bien aliéné á 
celui auquel le remploi en étoit du. 

Dans les eontrats de mariage qui fe paíTent en pays 
de droit écr i t , on ílipule 1c remploi de l a dot de la 
femme , en cas d'aliénation. 

En pays coutumier on ílipule ordinairement dans 
le contrat de mariage , le remploi des propres qui 
pourront étre alienes , foit du mari ou de la femme. 

Anciennement ce remploi des propres n'étoit dii 
qu'autant qu'il étoit ílipulé ; c'eíl pourquoi quand i l 
ne Fétoit pas , on difoit communcment que le mari 
ne pouvoit íé lever trop matin pour vendré les pro
pres de ía femme. 

Mais fuivant lW. 2 J 2 . de la coutume de Paris, qui 
a é teajoutélors de la derniere réíbrmation, ce rem
ploi e í l de d ro i t , quand m é m e i l ne feroit pas ílipu
lé ; & cela a paru íi juíle , que la méme diípofition 
a été adoptée dans les coutumes qui ont éte réfor-
m é e s depuis celle de P a r i s , 6c que la j u n í p r u d e n c e 



a étendu cet ufage aux autres coutumes qui n'en par-
ient pas. ' . , , - . .' 

Le remploi des propres alienes le prend íur la com-
ffiiináüté ; & íiies ¿iens de la communauté ne ÍLIÍH-
íent pas pour le remploides propres de la femme , le 
íurpíus fe prend fur les propres du mari; maís le Hm~ 
yloi des propres du mari ne fe prend jamáis fur cslui 
de la femme. 

Loríqu'il a été aliené un propre de l'un des con-
Joints , qu'Ü a été acquis un autre bien, avec déclá-
ration que c'eíí: pour teñir lien de remploi du propre 
aliené, le conjoint, dont le propre a été ainfi rempla
cé , ne peut pas demander d'autre rcmplol. 

Quoique le remploi ait fouvent pour objet le rem-
placement d'un immeuble qui a été a l iené , & que 
l'adion de remploi foit elle-méme ordinairement íli-
pulée propre , comme l'étoit le bien méme dont elle 
tend á répéter la valeur , cette qualité de propre 
imprimée á l'aftion de remploi, n'eít relative qu'á la 
communauté, & cela n'empéchepas que dans la fuc-
ceííion du conjoint auquel le remploi eíl dü , l'aftion 

- ne foií réputée mobiliaire , & n'appartienne á fon 
héritier mobilier. Voye?̂  les commentateurs fur Van. 
2.$%. déla coutume de Paris ; le Brun , de la commu
nauté ; RenuíTon , fur la communauté & les propres du 
remploi, & Its mots EMPLOI, PROPRE. ( A ) 

REMPLOYER, v. adl:. c'eft employer de rechef. 
On avoit révoqué ce commis , enfuite on l?a rem~ 
ployé. 

REMPLUMER , v. aft. c'eíí: regarnir de plume. 
Remplumer un li t , un oreiller ; un oifeau fe remplu-
me. Un joueur qui a perdu dans les premiers tours 
d'un breland , fe remplume quelquefois dans les der-
niers. 

REMPLUMER , v. ad. reprendre fes plumés. I I fe 
dit des oiíeaux. On dit auííi nmplumer un clavecin. 
voyei CLAVECÍN. 

REMPOISSONNER ? v. ad. ( terme de Pécheur. ) 
c'eíl repeupler de poiífon un étang & une riviere. 
Ceux qui achetent la peche des eaux dormantes, font 
ordinairement obligés de les rempoifjonner, c'eíl-á-
dire d y. remettre du peuple. Trévoux. ( D . J. ) 

REMPORTER , v. a¿l. ( Gramm.) emporter de 
rechef. Remporu-̂  votre marchandife 5 elle eíl trop 
chere pour moi. 

I l fignifie auífi gagner, obtenir. Nous avons remporte 
fur l'ennemi des avantages qui ont montré que nos 
premieres défaites étoient arrivées par le défaut des 
généraux, & non par le manque du courage des 
foldats. 

W^rcmporté le prix de poéfie propofé par l 'acadé-
mie Fran^oife; cependant fon poéme eít médiocre. 

II n'a remporte aucun fruit de fon travail , de fes 
voyages, de fes études , de fes connoiííancés , de 
fon aífiduité dans les antichambres. 

REMPRíSONNER', v. aft. ( Gramm. ) remettre 
enprifon. VoyeiVmsoN 6-EMPRISONNEMENT, 

REMPRUNTER, emprunter de nouveau, Foye^ 
EMPRUNTER. 

REMS, LE , ( Géog, mod.) riviere d'Allemagne , 
dans la Suabe , au duché de Wirtemberg. Son cours 
eíl du levant au couchant, & va fe joindre au Nec-
ker , au nord de Stutgard. (Z>. / . ) 

REMUAGE , f. m. ( Gramm. ) c'eíl Padion de re
muer. 

Les matelóts ne peuvent fe faire payer du remuage 
& del'évent des^grains qui font dans le vaiíTeau. 

Lebillet de remuage eíl celui que les marchandsde 
vin & autres particuliers font obligés de prendre au 
burean des aides, pour faire tranfporter du vin d'une 
cave dans une autre. 

REMUEMENT, R E M U E R , (Jardinage.) fe dit 
oes terres qu'il faut fouiller & tranfporter pour faire 
¿es terraffes, & dreífer des jardins. 

Í O Í 
REMUER , v. aft. ( Gramm.) c'eíl ou mouvoir un 

corps fans le changer de place , ou le tranfporter 
d'un lieu dans un autre. T u es mort , fi tu remues. I I 
faut rü/Tẑ cr fouvent les grains. I I faut que Pargent fe 
umue. On dit remuer une mauvaife affaire. I I remuera 
ciel & terre pour rénirir. I I ñe fera rien pour vous 
obliger , i l remuera tout pour vous perdre. I I n'y a 
preíque point de queílions qu 'Añilóte n'ait remuées* 
Ce peuple eít/-¿/««aw/. Pourquoi haiuer les cendres 
. des morts ? 

- REMUER un compte , ( terme de Tenétir de livres. ) 
c'eíl le porter ou renvoyer d'un folio á un autre folio 
d'un livre nouveau, loríqu'il ne refte plus de place 
dans Pancien pour le continuer , & cela a'prés qu'on 
en a fait la balance au pié des pages quiYont rem
alles. Púcard. (Z>. / . ) 

REMUEUR , f. m. ( Comm. de büs. ) c'eíl le nom 
qu'on donne dans les provinces de France á des gens 
qui n'ont d'autre métier que de remuer dans les ^re-
niers publics ou particuliers le blé des marchands & 
des bourgeois,pour empécher qu'il ne fe gáte.(Z)./ .) 

REMÜEUSE , f, f. ( Econ. domeftiq. ) aide qu'on 
donne á une nourrice. C'eíl elle qui rechange l'en-
fant, qui le berce , qui l 'endort, en un mot qui luí 
rend tous les foins , excepté celui de l'allaiter. On 
dit remuer wn enfant pour le changer de langes. 

REMUGLE , f. m. ( Gramm.) odeur défagréable 
qu'exhale un corps qui a été enfermé dans un endroit 
humide. 

R É M U N É R A T E U R , adj. & fubíl. ( Gramm. & 
Thcolog.) qui récompenfe & punit avec iuílice. Par-
mi les déíftes i l y en a qui nient un Dieu remuni-
rateur. 

R É M U N É R A T O I R E , {Juñfprud. ) fe dit de ce 
qui eíl donné pour récompenfe de fervices , comme 
une donation ou un legs rémunératoire. Ges fortes de 
difpofidons ne font pas coñíidérées comme de vraies 
libéralités lorfque les fervices étoient tel.s que celui 
qui les avoit rendus , pouvoit en exiger le falaire. 
Foye^ au code liy. F. t i l , j . la loi zo . & D o N A T í O N . 

REMURIES, f. f. {Antiquit. rom.) remuda; féte in-
ílituée en rhonneur de Rémus par P^omulus fon frere, 
á deífein d'appaifer fes manes. Servius dit que ce fut 
par ordre de l'oracle qu'en avoit confulté fur les 
moyens de faire ceífer la peíle qui furvint aprés la 
mort de Rémus , que Romulus pour y fatisfaire , lux 
íit batir un tombeau magnifique íur le mont Aventin , 

qu'il établit en fon honneur des facrifices annuels 
'qu'on appella de fon nom remuria.W ajoute que lorf-
qu'il rendoit la juílice au peuple , i l faifoit mettre á 
cóté de fon tribunal un íiege femblable au fien, fur 
lequel étoient pofés les ornemens de la dignité royale, 
comme íi Rémus eüt été vivant, & qu'il eüt régné 
avec l u i , & que c'eíl fur cela que Virgile a dit Remo 
cum fratre Qjúrinus jura dahat. 

Ovide explique la chofe d'une maniere plus poé-
tique. I I fait paroitre á Fauílulus & á Acca Lauren-
tia fa femme , fort affligés l'un & Tautre de la perte 
de Rémus,fon ombre fanglantequiles conjure d'en-
gager fon frere á honorer fa mémoire par une féte fo-
lemnelle. I I ne manque pas pour fauverThonneur du 
fondateur de Rome , aecufé d'un fratricide, d'en re-
jetter le crime fur le tribun Cé le r ; cependant les 
prieres & les conjurations qui fe faifoient pendant 
cette cérémonie nofturne, & qui avoient beaucoup 
de rapport avec celles que l'antiquité fuperílitieufe 
employoit pour fléchir les manes irrités contre leurs 
meurtriers , pourroient faire douter de la pureté 5¿ 
du calme de la confeience de Romulus. Quoi qu'il en 
f o i t , i l paroit que cette féte devint enfuite genérale 
pour tous les morts; ce qui lui íit donner le nom de 
lemurice , lémuries. Voyei_ L É M U R I E S . 

On nommoit auíE remuria chez les Romains ? Ig 
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pourpris oíi R.émus prit Taugiire du yol des o'iíemx, 
& oü i l fü t enterré, ( i ) . / . ) 

REMURINUS-AGER0 '(Géogr.anc.) Feílus met 
une diííérence entre Kemurinus-ager^&lRemuria ou 
Remor'm , lieufur lehaut du mont Áventin; & Denys 
d'HalicarnaiTe donne le nom de Pumoria á un lien 
qu'ii place íur le bord du T i b r e , á 20 ílades de la 
ville de R.ome. I I y a néanmoins apparence que Rc-
tnurinus-ager étoit au voiíinage du mont Aventin ^ & 
t^iie P^muria ou Remoña étoit aufommet de ce mont. 
Quant á ce cpie Feftus ajoute, que ce lieu tut autre-
ment appelle Remorum , ce fut peut-étre parce que 
íes augures avoient arreté R.émus dansce lien. (Z?. / . ) 

R E M Y , SAINT- {Géograph. mod.^ petite ville de 
France en Provence, au diocefe d'Avignon ? entre 
des étangs , á quatre lieues d'Arles. íl y a dans cetíe 
petite ville une collégiale fondée Tan 1530 , par le 
pape Jean X X I I . Long. 2.2. / i . latit. 4 j . 40. 

Le lieu de ^ ¿ / z r - i ^ z y paroít avoir été ancienne-
ment nominé Glanum, villeñtuée dans iacontrée des 
Saliens en Provence, & peu éloignée de la ville d'Ar-
les. 11 en eílfaií mention dans l'itinéraire d'Antonin, 
dans la íable de Peutinger, dans Pomponius Méla , 
Pline & Ptolomée, qui entre les villes principales des 
Saliens , comptent celle de Gíamim. 

Ce fui l'an 501 qu'elle changea fon nom en celui 
de Rewy, á Toccafion d'un voyage que S. Remy, ar-
chevéque de Reims, fit en Provence ? ou i l accom-
pagna te roi Clovis , loffquc ce prince alia pour aíílé-
ger dans Avignon? Gondebaud, roi des Bourguignons. 
Le motif de ce voyage , & le changement du nomde 
GLanuin en celui de Saim-Pumy, eít rapporté fort au 
íóñg par Honoré Boucher , dans fon biíloire de Pro-
vence , que Ton peut confulter. 

A un quart de lieue de Saint-Remy, on volt dans 
ce íiecle íneme, au milieu de la plaine , un grand 
maufolée de pierre trés-folide & t rés-é levé , avec 
toutcs les própoitions de rarchiteclure la plivs régu-
iiere. Ce monument avoit dans fa hauteur , fuivant 
la mefure de Provence, huit cannes trois pans & 
demi ; chaqué carine compofée de huit pans , & cha
qué pan de neuf pouces & une digne; en forte que 
fuivant la réduclion á notre maniere ordinaire, ce 
fnaufolée avoií huit toifes trois piés un pouce dix l i 
gues de hauteur; & fi Ton juge du diametre par la 
hauteur, on comprend de quelie folidité doit étre-ce 
monument que le tems n'a encoré pü détríiire, 

Honoré Boucher, dans íbnhiíloire ; M. Spon dans 
\ine eframpe qui efr á la tete de fes recherches d^anti-
quite ; le P. Montfautcon , dans fon antiquité expli-
quée , íiv. V. en ont donné chacun le deífein. Mais 
M . de Mauíour a donné ce meme deífein beaucoup 
plus grand & plus exa£i:, avec une explication de 
i'infcription qu'on trouvera dans l'hiíloire de Tacadé-
.mie des Belles-Lettres, tom. V I L i/2-40. 

On voit encoré prés de Saint-Remy , les reíles 
d'un bel are de triomphe, compofé d'une feule ar-
cade , mais fans aucune infcription. I I eí^ gravé dans 
les antiquités du P. Montfaucon, tom. I V . du fup-

. p l é m e n t , c. iv .p . yS. & M . de Mautour l'a fait auííi 
graver fur un deífein , darís le méme tome des mé-
raoires de Littérature , que nous venons de citer. 

Les Nofcradamus (Michel& Jean)tous deux freres, 
etoient de Saint-Remy. Michel, aprés avoir pris le 
tonnet de dofteur en Médecine, & donné quelques 
traites fous des íitres amufans ^ comme des fards, des 
coníitures , de la cofmétique , imagina le métier de 
devin, & publia fes prophéties en quatrains. I I v i -
voit dans un ñecle oul'on avoit rimbécillité de croire 
á l'Aftrologie judiciaire. Les prédiftions de Noílra-
damus fírent du bmit. Henri I I . & la reine Catherine 
de Médicis, vonlurent voir le prophete , le re^irent 
tres-bien, & lui donnerent un préfent de deux cens 
¿.cus d'or. Sa réputation augmenta. Caries I X . en paf-

fant par Salón, fe déclara fon p ro t e í t eu r , & luíac-
corda un brevet de médecin ordinaire de fa perfonne. 
Noftradamus mourut dans cette v i l le , comblé d'hon-
neurs , de vifites & de folies, feize mois aprés en 
1566 , á 62 ans paífés, ce qu'il n'avoit pas prédit.Son 
frere Jean eft connu par les vies des anciens poetes 
prove^aux, dits trouhadours , imprimes á Lyon en 
1575, in-%0. { D . J . ) 

RENAIRE, (fiéogr. mod?) beurg, qui au commen-
cement du dernier í iecle , étoit une petite ville encla-
vée dans la Flandre gallicane, á cinq lieues de Tour-
nay, S¿; á deux d'Oudenarde; i l y a encoré dans ce 
bourg trois dignités & quinze canonicats. { D . 
- R E N A Í S O N , {Géogr. mod.') petite ville de France 
dans le Forez, diocefe de Lyon , éleftion de Rouan-
ne. { D . / . ) 

RENAISSANCE, R É G É N É R A T I O N , {Synon.) 
on fe fert du mot renaijfance au propre & au figuré; 
la renaijjance des hommes; la renaijfance des beaux 
arts ; on apper^oít dans fes difcours la renaijjance des 
lettres humaines. Régénération ne fe dit quen termes 
de piété pour déíigner la converfion au cíiriílianifme, 
en recevant le bapteme qui en eíl le íigne. Une nou-
velle cérémonie , dit M . Boílliet, fut inftiíuée pour 
la régénération du nouveau peuple. (Z) . / . ) 

RENAISSANT, adj. ( Gramm.) qui renaít a me
fure qu'il eíl: détruit. Prométhée avoit un foie renaif-
fant. Rome renaifjcinte ; l'académie renaiffantc Dans 
ees derniers exemples, la renaiíTance fuppofe une 
grandeur éclipfée, des fonílions interrorapues. 

RENAITR.E, v . neuí. {Gramm.*) c'eíl: naítre une 
feconde fois. On fáit remútre le phénix de fa cendre. 
Les peres rmaijfent dans leurs enfans. Les ueurs n-
naijjent. On renaít au monde, á la religión, á la ver-
tu , &c. 

R E N A L , adj. {Anatomie?) on cntend par ce mot 
tout ce qui concerne les reins. Voye^ REINS. 

REN ALES , {jgland&s) glandulce renales , en Anato-
míe ; ce font des glandes ainñ appéüées, parce qu'elles 
font fituées proche des reins. Elles furent découver-
tes par Bar. Euftachi, natif de Sant-Severino, eníta-
l ie. ^ b y ^ GLANDE. On les nomme auííi capfules atra-
hilaires , parce que leur cavité eíl: toujours remplie 
d'une liqueur no i rá t re ; d'autres les nomment nnzs 
fuccenturiad, parce qu'elles reíTemblent par leur for
me aux reins mémes. Renes fuccinturiati, font appel-
lés une forte de feconds reins, fuccinturiatus figni-
íiant quelque chofe qui eíl á la place d'une autre. On 
les appelle auííi reins fuccenturiaux. 

R E N A L M I E , f. f. { H i f l . nat. Botan.} renalmift, 
genre de plante á fleur en refe compofée de trois pé
tales difpofés en rond; le cálice eíl auííi compofé de 
trois feuilles ; le piílil fort de ce cálice, & devient 
dans la fuite un fruií membraneux, cylindrique, di-
vifé en trois capfules remplies de femencés oblon-
gues, & garnies d'aigrettes. Plumier, nova pLant. 
amer. genera. Voye^ PLANTE. 

RENAPJD , f. m. (üft/?. nat. Zoolog. quadrupede.*) 
vulpes ; animal quadrupede qui a beaucoup de rap-
port au loup & aux chiens pour la conformation du 
coi-ps. 11 eft de la grandeur des chiens de moyenne 
taille ; i l a le mufeau efiilé comme le lévrier , la tete 
groíTe, les oreilles droites, les yeux obliques comme 
le loup , laqueue touífue , & fi longue qu'elle toüche 
la terre. Le poil eíl de diverfes couleurs , qui font le 
noir , le fauve & le blanc, diverfementdiílribuésfar 
diííérentes parties du corps; le roux domine dans la 
plüpart des rtnards : i l y en a qui ont le poil gris ar
genté ; tous ont le bout de la queue blanche; les pies 
des derniers font plus noirs que ceux'des autres. On 
les appelle en Bourgogne renards charhonniers. Le re
nard creufe en terre avec les ongles des trous , oíi i l 
fé retire dans les dangers preífans, oü i l s'établit, ou 
i l éleve fes petits, ,11 fe loge au bord des bois, á por-
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tée des hameaux; i l eíl atíentlr au chant des cóqs U 
au cri de la volaiiie ^ & i l tache par tontes íorte.s de 
míes d'en approcher. S'il peut franchir Ies clótures 
d'une baíTe-cour , OLI paíTer par-deílbus , i l met tout 
á mort; enlüite i l eniporte fa proie; i l la cache íous 
la monííe ou dans un terrier; i l revient pluíleurs fois 
de íidre eri chercher d'autres , jufqu'á ce que le jour 
ou le moLivement dans la maifon Fempéche de reve
nir. 11 s'empare des oiíeaux qu'il trouve pris dans les 
p'ipées & au iacet; i l les emporte íucceffivement; i l 
les dépofetous en diíFérens endroits , íur- toutaubord 
des chemins, dans les ornieres, íbus un arbuíle , &c. 
Ses appétits le portent á vivre de rapiñe comme le 
loup; mais la nature neluia pas donnéiaménie forcé. 
En échange elle luí a prodigué toutes les rcííburces 
de la foibleíTe , r induí l r ie , la rufe , & méme la pa-
lience; ees qualités le íervent ordinairement mieux 
pour aííurer ía íubí i íbnce , que la forcé ne fert au 
ioup. D'ailleurs i l eíl infatigable , & doué d'une 
fonpleÍTe 8¿: d'une légéreté fúpérieures. J en ai vü plu-
íieurs íauter par-deíius des murs de neufpiés de haut, 
pour éviter des embuícades de tireurs qu'ils éven-
toient. Le renard mérite done fa réputation. Son ca-
raftere eíl compoíe d'induurie & de fagacité r quant 
á la recherche de fes befoins ? de défian.ce & de pre-
cautionsá l'égard detone Ce q i ñ l p e u t avoir á crain-
dre. Iln'eft point aufíi vagabond qile le loup. C'eíl un 
animal domicilié qui s'attache au fol , lorfque les en-
virons peuvent lui fournir de quoi vivre. 11 fe creufe 
un terrier, s'y habi tué, & en fait fa demeure ordi-
naire, á moins qu'il ne íbit inquieté par la recherche 
des hommes, & qu'une juíle crainte ne l'oblige á 
changer de retraite. Ceux que rinquiétude ou le be-
foin forcent á chercher un nouveau pays , commen-
cent par vifiter les terriers qui ont eté autrefois ha
bites par des rmards y ils en écurent plufieurs, & ce 
n'eíl qu'aprés les avoir tous parcourus , qu'ils pren-
nent eníin le partí d'en choiíir un. Lorfqu'ils n'en 
trouvent point, ils s'emparent d'un terrier habité par 
des lapins, en élargiíiant les gueules , & l'accommo-
dent á leur ufage. Le r&nard n'habite cependant pas 
toujours fon terrier. C'eíl un abri & une retraite dont 
i l ufe dans le befoin ; mais la plus grande partie du 
tems il ne terre point , & i l fe tient conché dans les 
lieux les plus fourrés des bois. 

Les rmards dorment une partie du jour: ce n'eíl 
proprement qu'á la nuit qu'ils commencent á vivre. 
Leurs deíí'eins ont befoin de robfeur i té , de Tabfence 
deshommes, & du filence de la nature. En général 
ils ont les fens trés-fins ; mais c'eíl le nez qui eíl le 
principal organe de leurs connoiffances. C'eíl lui qui 
les dirige dans la recherche de leur proie , qui les 
avertit des dangers qui peuvent les menacer. 11 affure 
& reéliíie les appercevanccs que donnent les autres 
fens; & c'eíl lui qui a la plus grande influence dans 
les derniers jugemens qu'ils portent relativement á 
leur confervation. Les r&nards vbnt done tbiijours le 
nez au vent. Dans les pays fort peuplés de gibier, ils 
ne s'approchent giiere de la demeure des hommes, 
parce qu'ils trouvent dans les bois ou aux environs, 
une nourriture qu'ils fe procurent facilement, & avec 
moins de péril. lis furprennent les lapins,les levreaux, 
les perdrix lorfqu'elles couvent. Souvent meme ils 
attaquent les jeunesfaons á la repofée,& fur-tout ceux 
¿es chevreuils. Pendantl 'été ils v i vent done ordinai-
mentavecbeaucoupdefacilité; ils mangent meme les 
nanneton3,faifiílentlesmulots,les rats de campagne, 
íe^grenouilles, &c. Pendant l 'hiver, & fur-tout forf-
q^ d gele, la vie leur devient plus diíBcile. Le u n a r d 
alors eíl fouvent forcé de s'approcher des maifons. 
Toujours partagé entre le befoin & la crainte, fa mar
che eíl précautionnée , fouvent fufpendue ; la dé-
nance & rinquiétude laccompagnent. Cependant la 
Í̂ ÍUI devenant plus preíTante, le ¿ourage augmente, 
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far-tout lorfque la nuit eíl avancée. Lé rcñdrd t ^ x ^ 
che aiors á penélrerdans unebaíi'e-cour, juíbue dans 
le poulailler, ou i l fait bealicoup de ravages. I I pro
digue les meurtres, & eniporte a mqfure les volaiiles 
qu'il a égorgées; i l les rélerve pour le beioin, & íes 
couvre avec de la terre & de la mouile. Souveñt 
auiíi i i tue fans empofter , ¿k feuleinent pour aíTou* 
Vir ía rage. On doit chercher á déíruire un animal 
aulíi dangereux pour les baíFe-cours & pour le gí-
bier ; &: tólit le monde eíl intéreíle a lui faire la 
guérre. On chafie le renard avec des bafiets, des bri^ 
queís ou des chiens couraiis de petite taille. Ces 
chiens le chaílent chaudement, parce qll'ij exhale une 
odeur tres-forte. Mais la chaíTe ne feroit pas longue, 
fi l'on n'avoit pas eu auparavant la précaution de 
boucher les terriers, On place des tireurs á portee de 
ces terriers , ou des autres refuites connues á w n n a r d . 
-S'iis viennent á le manquer, l'animal eífrayé cherche 
alors aífez au loin une retraite qui le dérobe á la 
pouríiiite des chiens , & aux embuches des hommes. 
íi pament eníin á tróuver un terrier; mais on le 
pourfuit encoré dans fa demeure fouterraine ; on y 
fait entrerdepet i tsbaí ietsquiramuíent ,Tempcchent 
de creufer, & que fouvent i l mord crueilement. Ün 
íbiulle la terre pendant ce tems ; on arrive au fond \ 
on le íaiñt avec une fourche , 6c aprés l'avoir bail-
lonné , on le livre aux jeunes chiens qui ont beioin 
d'éíre mis en curée. 

On. détruit de cc-tte maniere une aífez grande quan-
tité de renards ; mais on ne doit pas fe flater de reuíHí 
par ce- moyen feul, á anéan.tir la race dans un pays. 
Pour y parvenir, ou á-peu-prés, i l faut muUiplier les 
pieges & les appáts , & par. miile formes íéduifantes 
& nouvelles,íuí-prendreátout roomentleur déíiance 
vigilante & réfléchie. Lorfque \QS renards connoií^ 
fent point encoré les pieges , i l fuffit d'en tendré dans 
les fentiers oüils ont rhabitude de paíTer, de les bien 
couvrir avec de la terre , de l'herbe hachee, de la 
moufíe; de maniere que la place fous laquelle eft le 
piege , ne difiere en ríen á L'exterieur du terrein des 
environs. On y met pour appát un animal mort, aû -
quel on donne la forme d'unabattis, & on Fy laiíTs 
pourrir fcífqu'á un certain degré ; car Fodeur de la 
chair pourrie aHire fouvent plus le renard qu'un ap
pát tout frais. On en prend beaucoup de cette manie
re , lorfqu'ils ne font pas encoré inílruirs. Mais s'iis 
ont vü d'autres rinurds pris á ees pieges ; fi eüxíiiié* 
mes y ont été mánqués, i l devient néceífaire de chan
ger les appáts , ¿k de chercher á les xendre plus 
friands. Des hannerons fricafiés dans de la graiífe de 
porc , attirent beaucoup les renards , fur-tout i i Fon 
y niele un peu de muíc. Lé grand art eíl d'aíllirer 
bien l'animal fur Fappát avant d'y mettre le piege, 
de préparer le terrein peu-á-peu , & de vaincre par 
la patience fa défiance inquiette. Ce qui attire le plus 
puiíTamment les renards, c'eíl Fodeur de la matrice 
d'une renarde tuée en pleine cha leur. Onla fait fécher 
au four „ & elle fert pendant touíe l'année. On place 
des pierres dans les carrefours des bois ; on répand 
du fable au tour; on frotte la pierre avec la matrice; 
les renards y viennent, males & femclles, s'y arre-
tent, y grattent, &c. Lorfqu'ils y font bien accoutu-5 
mes, on frotte le piege de la méme maniere, on Fen-
terre á deux pouces dans le fable, .& ordinairement 
Faítrait eft aílez fort pour vaincre i'inquiétude natu-
relie a cet animal. A ces foins i l faut joindre ceiui 
d'obferver avec la plus grande at tení ion, les terriers 
que les femelles préparent pour dépofer leurs petits. 
Ces animaux s'accouplentá la fin de Janviet & en Fé-
vrier ; on trouve des renardeaux des le mois d'AvriL 
La portée eíl ordinairement de trois jufqu'á fix. Le 
.pere & la mere les nourníTent en commun. lis vont 
louvent en quéte , fur-tout lorfque les petits com-

• men^cnt á devenir voraces» II5 leur apponen; dei 
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volailles, des lapins, des perdrix, &c . Se les bords 
du terrier qu'habite une portee de renards íbnt bien-
tót couverts de carcaíTes de toute efpece. Tout cela 
eft aifé á reconnoitre; mais i l faut prendre garde d'in-
quiéter inutilement le pere ou la mere. Dans la me-
me nuit, ils tranfporteroient leurs petits, S¿ íbuvent 
á une demi-lieue de la. U faut done afíaillir tout d'un 
coup le terrier, tendré des pieges aux différentes 
gucules; & comme on n'eft pas toujours sur que les 
vieux renards foient enfermes dans le terrier, i l faut 
affiéger auííi les chemins battus, appellés c o u l é c s , par 
lefquels ils vont & viennent pour chercher á vivre. 
Alors la neceflité de nourrir leurs petits, les excite 
á braver le danger, & leur défiance eft ancantie par 
ce befoin vif. Sans cela un renard ailiégé de pieges 
dans un terrier n'en fort qu'á la derniere extrémité. 
J'en ai vü un qui y reília quinze jours, & qui n'avoit 
plus que le fouffle lorfqu'il fe détermina á íbrtir. Ces 
animaux, lorfqu'ils font pris, font aífez fujets á fe 
couper le p i é ; & cela arrive prefque certainement 
loríque le jour paroit avant qu'on y arrive. 

Ils font , comme les chiens, á - p e u - p r é s dix-huit 
mois á croitre, & vivent de douze á quinze ans. On 
n'a jamáis pü faire accoupler enfemble ces deux ef-
peces; mais on y parviendroit fans doute en appri-
voifantpar degrés la race fauvage du r enard , qui á 
la premiere génération conferve toujours fon natu-
rel farouebe, & fon pencbant á la rapiñe. 

II mange des oeufs, du lait , du fromage, des fruits, 
fur-tout des raifins, du poiífon, des écrévilTes. 11 eíí 
tres-avide de miel, &: tire de terre les guépiers; i l at-
taque les abeilles fauvages : lorfqu'ils fent les aiguil-
lons des guepes, des frelons, des abeilles, qui tachent 
de le mettre en fuite , i l fe roule pour les écrafer. í es 
femelles deviennent en cbaleur en hiver , & on voit 
deja de petits renards au mois d 'Avr i l ; les portees 
font au moins de trois , au plus de l i x : i l n 'y en a 
qu'une chaqué année. Les renards naiffent les yeux 
fermés; ils font comme les chiens, dix-huit mois ou 
deux ans á croitre, & vivent de méme, t re ize á qua-
torze ans. Le renard glapit, aboie, &: poiiíTe un fon 
triíte femblable á celui du paon. II a différens tons, 
felón lés fentimens dont i l eíl aífedé. II fe laiíTe tuer 
á coups de báton comme le loup, fans crier. 11 ne fait 
entendre le cri de la douleur que lorfqu'il re9oit un 
coup de feu qui luí caíTe quelque membre; i l eíl pref
que muet en été. C'elt dans cette faifon que fon poil 
tombe & fe renouvelle. Cet animal a une odeur trés-
íbrte & trés-defagréable, & qui fe fait fentir de loin , 
fur-tout lorfqu'il rait chaud. II mord dangereufement, 
& on ne peut luí faire quitter prife qu'en écartant fes 
máchoires avec un levier. La chair du renard eít 
moins mauvaife que celle du loup; les chiens & mé-
me les hommes, en mangent en automne, fur-tout 
lorfqu'il s'eíl: nourri&; 'engraiíTéde rz i íms. 'LQsrenards 
f t trouvent dans toute l'Europe, dans l'Aíie fepten-
trionale & t empérée , & méme en Amérique; mais 
ils font rares en Afrique & dans les pays voiíins de 
réquateur . Dans les pays du nord i l y a des renards 
novas , des bleus, des gris, des gris de fer, des gris 
argentes , des blancs, des blancs á pies fauves, des 
blancs á tete noi re , des blancs avec le bout de la 
queue noire, des roux avec la gorge & le ventre en-
tierement blancs, & enfín des croifés; ceux-ci ont 
une bande longitudinale qui s'étend depuis le bout 
du mufeau jufqu'au bout de la queue, en paíTant fur 
la tete & fürle dos, & une bande tranfverfale qui 
paffe fur le dos & s'étend fur les deux jambes de de-
vant.La fourure áesrenards nolrs eíljiaplus précieufe; 
c'eíl méme aprés celle de la zibeline, la plus rare & 
la plus chere; on en trouve au Spitzberg, en Groen-
land, en Laponie , en Ganada. H i j i . nat. gen. & p a n . 
iom. V I I . 

RENARD , ( M a u n ü d . ) les pharmacologiíles ont 
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ran té , felón leur ufage , je ne fais combien de par-
ties du r e n a r d , fa graiffe , fes teílicules , l'os de fa 
verge, fa fíente , fon fang, &c. mais tous ces reme-
des font abfolument oubliés. Le foie &: le poumon 
font les feules parties qui foient encoré des remedes, 
& principalementle derniervifeere qu'on garde dans 
les boutiques, aprés l'avoir lavé dans du vin & fécké. 
Non-feulement le poumon dere/zízr^eílrecommandé 
contre les maladies de la rate &: le flux de ventre 
opiniátre , mais encoré i l eíl regardé comme un fpé-
cifique contre la phtiíie, foit étant pris en aliment, 
foit en donnant á titre de remede , le poumon de re
nard préparé & réduit en p o n d r é , a la dofe d'une 
dragme ou de deux, dansjun bouiilon, dans un looch 
ou un íirop approprié. On fait infufer encoré un 
nouet de cette pondré dans la boiííbn ordinaire des 
aílhmatiques: fur quói i l faut remarquer qu'il s'agit 
ici d'un poumon regardé comme fpécifique des mala
dies du poumon, & dont la vertu a été trés-proba-
blement déduite d'aprés le principe des fignatures. 
Voye^ S i G N A T U R E , ( Pharmacologie . ) . On garde or-
dinairement dans les boutiques une huile appellée 
de renard , oleum vu lp inum , & qui eíl préparée par 
infufion & par déco£lion avec l'huile d'olive, & la 
chair de renard cuite dans l'eau 6c le vin avec un peu 
de fel commun & quelques plantes aromatiques y 
jufqu'á ce qu'elle fe fépare des os; faifant cuire en
fuñe ce bouiilon avec de l'huile d'olive jufqu'á con-
fommation de l 'humidité, & faifant infufer de nou-
veau quelques fubílances végétales aromatiques dans 
la colature. Gette huile eíl une de ces préparations 
puériles & monílmeufes , dont l'abfurdité eíl dé-
montrée á l'article HUILE PAR DECOCTION. Voyi{ 
fous l'article général HUILE. ( h ) 

RENARD , ( Comm. de Fourreur . ) ce qu'on tire du 
r^ íz r^pour le commerce, ne confiíle qu'en fa pean, 
laquelle étant bien paflee &appretéeparlepellet ier , 
s'emploie á diverfes fortes de fourrures. La Natolie, 
l'Arménie & la petite Tartarie fourniíTent quantiíé 
de peaüx de renards , dont celles cjui fe tirent d'Afaf, 
de GafFa, &: de K r i n , font réputees les plus belles. 
II s'en envoie beaucoup á Conílantinople, & en 
quelques autres endroits de l'Europe. Gelles de ces 
pays-lá deílinées pour la France, qui font en petit 
nombre , viennent pour l'ordinaire par la voie de 
Marfeille. 

C'étoit autrefois la mode en France de porter des 
manchons de peaux de re/z^n& toutes entieres, c'eíl-
á-dire , avec lesjambes , la queue, & la tete , á la
quelle Fon coníervoit toutes les dents, & oii Ton 
ajoutoit une langue de drap écar la te , & des yeux 
d 'émai l , pour imiter , autant qu'il étoit pomble, 
la vérité de la nature. Gette mode s'eíl tout-á-íait 
perdue. Savary . ( / ? , / . ) 

RENARD MARIN, PORC MARIN , RAMART, f. m» 
( H i j l . nat. Ichthiotog. ) yulpes m a i í n a . Raí. Poiííbn 
de mer cartilagineux du genre des chiens demer.M. 
Perrault en a difféqué un qui avoithuit piés &: demi 
de longueur, & un pié deux pouces de largeur prífe 
á l'endroit le plus gros, c'eíl-á-dire, au ventre. La 
queue étoit prefque auííi longue que tout le corps, 
&; faite en maniere de faux, un peu recourbée vers 
le ventre : i l y avoit une nageoire á l'endroit oü 
commen9oit cette courbure. Le dos avoit deux for
tes de crétes élevées , une grande au milieu de fa 
longueur, & une plus petite vers la queue. Les na-
geojres étoient au nombre de trois de chaqué cote: 
une auprés de la tete qui avoit un pié trois pouces de 
longueur, & cinq de largeur á la bafe, une fur le 
ventre qui étoit moins longue que celle de lá te te , 
&. elle avoit une pointe pendante qui eíl le caraftere 
des males. La derniere nageoire étoit placée prés de 
la queue & fort petite. La peau n?avoit póint d'e-
caüles , elle étoit liífe. Les crétes & les nageojres, 

avoiení 



R E N 
avoient ifne couleur bruñe bleuátre ; rouverture de 
la bouche étoit longue de cinq pouces; les dents dif-
féroient entr'elles par la forme oc par la dureté ; le 
cóté droitdela máchoire ñipérieure jufqu'árendroit 
oüfont les canines des animaux quadrupedes, avoit 
un r a n a de dents poíntues , dures &¿ fermes , étant 
toutes d'un feul os en forme de ície. Les autres dents 
qui íe trouvoient de l'autre cóté de cette máchoire , 
& toutes celles de la máchoire inférieure étoient mo
tiles , triangulaires, un peu poíntues, & d'une fub-
ílance beaucoup moins dure que ceile des autres 
dents; de forte qu'il 3̂  en avoit qui ne paroiíToient 
etre qu'une membrane durcie. Lalangue étoit entie-
rement adhérente á la máchoire inférieure ? & com-
pofée de plufieurs os fermement unís les uns aux 
autres, & recouverts d'une chair fibreufe. La pean de 
la langue étoit garnie de petites pointes brillantes 
GUÍ la rendoientfort ápre & fortrude. Mam. de Vacad, 
r o y a l e des Sciences par M . Perrault ^ tom. 111. pan, / , 
Voyei POISSON. 

RENARD du Pérou, ( //i/?, nat. d'Améríque. ) cet 
animal que les naturels appellent chinche, eíl de la 
groffeur d'un de nos chats , & a les deux máchoires 
formant une gueule fendue jufqu'aux petits angles 
des yeux ; fes pattes font divifées en cinq doigts mu
ñís á leur exírémité de cinq ongles noirs , longs & 
pointus, qui luí fervent á creufer fon terrier. Son dos 
eft voCité , femblable á celui d'un cochon, & le def-
fous du ventre eíl tout plat; fa queue eft auíH longue 
que fon corps; i l fait fa demeure dans la terre, com-
me nos lapins, mais fon terrier n'eft pas fi profond. 

RENARD , f. m. ( Archi t . ) ce terme a pluñeurs 
figniíications. Les Ma^ons appellent ainñ les petits 
moilons qui pendent au bout de deux ligues attachées 
á deux l a t t e s & bandées , pour relever un mur de 
pareille épaiíTeur, dans toute fa longueur. lis donnent 
auífi ce nom á un mur orbe, décoré pour la fymmé-
trie, d'une architefture pareille ácelle d'un bátiment 
qui lui eíl oppofé. 

Les Fontainiers appellent encoré ríhard un petit 
pertuis ou fente, par oü l'eau d'un baííin, ou d'un 
réfervoir , fe perd , parce qu'ilsont de la peine ala 
découvrir pour la réparer. 

Enfin renard eíl un mot de íignal entre des hom-
mes qui battent enfemble des pieux, ou des pilots á 
la fonnette , de forte qu'un d'entr'eux criant au re
n a r d , ils s'arrétent tous en méme tems ; ou pour fe 
repofer aprés un certain nombre de coups, ou pour 
ceífer tout-á-fait au reñís du montón. I I crie auííi au 
í a r d , 5our les faire recommencer. Dicí. d'Archit. 
{ D . J.) 

RENARD , ( Marine.) efpece de croe de fer avec 
lequel on prend les pieces de bois qui fervent á la 
conftrudion des vaiíTeaux, pour les tranfporter d'un 
lien á un autre. 

RENARD , ( Marine. ) petite palette fur laquelle 
on a figuré les 3 2 airs ou rumbs de vent. A l 'extré-
nuté de chaqué rumb i l y a fix petits trous qui font 
en ligne droite. Les fix trous repréfentent les fixhor-
ioges, ou les fix demi-heures du quart dutimonnier, 
qui pendant ion quart, marque avecune chevillefur 
chaqué air de vent, combien i l a été couru de demi-
heures ou d'horloges. De maniere que fi le fillage du 
vaiffeau a été fur le nord pendant quatre horloges, le 
timonmer met la cheville au quatriemetroudu nord; 

ceia fert á aífureri 'eltime &c lepointage. On atta-
cne le r e n a r d J i'animon proche l'habitacle. 

On voit bien que ceci eíl une efpece de journal 
^echanique , par lequel on tient compte du fillage 
pu vaiífeavi &í de fa diredHon, bien inférieur á un 
Journal vérltable. Fo>'^ JOURNAL. Auífi je ne con-
nois qiie M. Aubin qui ait parlé de cette efpece d'inf-
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tmment; & on n'en trouve la deferíption dans au-
cun' traité du pilotage. 

RENCAISSER , v. aft. {Jardinaje. ) eíl confacré 
aux arbres de fleurs, tels que les orangers, les mir-
thes, les grenadiers & autres, qu'on eílindifpenfa-
blement obligéde renfermer dans des caiífesde bois, 
aíinqu'étant pénétrés de touscótés de l'ardeur dufo-
l e i l , ils acquierent un degré de chaleur approchant 
de celui dont ees arbres ¡ouiííbient naturellement 
dans les pays chauds d'oü ils viennent. 

Quand la caiffe ne vaut plus r ien , ou qu'elle 
eíl trop petite pour contenir les racines d'un 
oranger, i l faut la changer. Si les terres ne font ufées 
qu'á demi, on ne fait que donner á l'arbre un demi-
rencaiíTement, c 'eíl-á-dire, qu'on tire avec la hou-
lette, fans toucher aux racmes, les terres ufées, «Se 
qu'on en remet fur le champ de nouvelles, que l'on 
a bien foin de plomber. 

Quand les terres font entierement ufées , on ren-
caiJJ'e un arbre de cette maniere : on Tarrofe avant de 
le fortir de fa caiífe , pour afFermir la motte ; on met 
un l i t de platras au fond de la caiíle, afín de donner 
paíTage á í'eau fuperflue des arrofemens ; enfuite on 
rempiit la caiífe á-demi de terre préparée qu'on fait 
plomber, on jette un peu de terre meuble par-deíTus, 
pour y placer la motte de l'oranger qu'on tire de la 
vieille caiífe ; la moitié de cette motte fera retran-
chée tout-autour &: en-deíTous , & on coupera les 
racines & les chieoís qui s'y rencontrent; c'eíl ce 
qu'on appelle égravillonner. Vous plantez cette motte 
au milieu de la caiífe, & vous élevez l'arbre de trois 
pouces au-deífus des bords de la caiífe, parce que les 
arrofemens & les terres qui fe plomberont dans la 
fuite , ne le feront que trop defeendre á niveau de 
la caiífe. 

On doit mettre un arbre nouvellement encaiífé 25 
jours á l'ombre, & enfuite l'expofer au grand foleil 
avec les autres. 

Le rencaiífement fe fait ordinairemení au fortir de 
la ferré , avant la grande ponífe, & jamáis á la fin 
de l'automne , á caufe de la proximité de Fhiver , á 
moins qu'il n'y ait une néceííité indifpenfable. 

RENCHAINER , v. aft. ( Gram. ) enchaíner de 
nouveau. On renchaine les chiens de baífe-cour le ma-
tin. Voyei CHAINE & ENCHAÍNER. 

R E N C H E N , ( Géog. mod. ) riviere d'AUemagne. 
Elle a fa fource dans l'Ortnaw , & vient fe jetter dans 
le Rhein, á quelques lieues au-deífus de Strasbourg, 
{ D . / . ) 

RENCHERIR, v. n. (Comm.') devenir plus cher, 
augmenter de prix. La guerre a fait renchérir le caífé 
& les autres épiceries que nous tirons du levant 6^ 
des índes. 

Ce mot fe dit encoré aélivement des marchands 
qui demandent de leursmarchandifes plus qu'ils n'ont 
coutume de les vendré. Vous avez renchéri votre drap, 
vos toiles, &c. Diciionn. de Comm. & de Trévoux. 

RENCHIER , f. m. ( terme de BLifon. ) ce mot fa 
dit d'une efpece de grand cerf qui eíl de plus haute 
taille & d'un bois plus longque les bois de cerf ordi-
naire, plus plat & plus large que celui d'un daim; 
alors on dit en blafonnant, N . porte d'azur á trois rem-
chiers d'or. (Z). / . ) 

RENCLOUER , v. aél, ( Gram. ) enclouer de-
re chef. Foyei ENCLOUER. 

RENCONTRE, f. £ ( Gram. ) approche fortuite 
de deux chofes qui fe réuniífent. Les Epicuriens ex-
pliquerent la génération des chofes par la rencontre-
des atomes. On appelle rencontre, dans l'art militaire, 
l'aftion de deux petits corps , voye^ tanide fuivant 9 
& dans la fociété, l 'arrivée de deux perfonnes dans 
un méme l ieu; i l y rencontra fon ami , & cette ren
contre lui fut trés-douce. Ailer á la rencontre ou au^ 
devant, c'eíl la m é i n e \ h o f e ; s'il y a.quelque diíFé-
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rence , c'e-ft qu'on va au-devant d'un grand, á la i 
nnccntre de fon égal. II y a des rtncontrts íácheuíes. 

RENCONTRE , c'eíl á la guerre le choc de deux 
corps de troupes , q u i fe trouvent en face run de 
Fautre, fans fe chercber. En ce fens, rmcontrc eíl op-
pofée á batailh rangée. Ainfi l'on d i t , ce ne fut pas 
une bataille , ce ne fut qu'une limpie rmcontr¿. La 
bataille de Parme en 1734, fut proprement une nn-
contre, L'arniée de rempereur marchantpour inveftir 

faire le fiege de cette ville , &: l'armée fran9oiíe 
pour s'y oppofer; ees d e u x armees fe rencontrerent 
l l ir la chauíTee de Parme, o u elles combattirent pen-
<iant dix heures fur un front feulement de deux bri-
^ades. (Q) 

RENCONTRE fe dit auffi des combats finguliers 
par oppoíition á duel. 

Quand deux perfonnes prennent querelle , & fe 
battent fur le champ : cela s'appelle rencontre. Ainfi 
Fon -dit : ce n'eíl pas un duel, c'eíl une nncontre. 
foye^DvEL. Chambers. 

R E N C O N T R E , ( Chimie. ) vaijjeaux de rencontre. 
Les Chimiíles nomment ainfi un appareil de deux 
TaiíTeaux á ouverture unique , & qui fe rencontrent 
011 font ajuítés enfemble par leur bouche ou ouver-
ture, enforte qu'ils ayent une capacité commune. Ce 
font deux matras ou deux cucurbites qu'on appareille 
ainfi^ Foyei C ü C U R B l T E , MATRAS, & Les Planches 
Je Chimie. On emploie cet appareil aux circulations, 
& aux digeftions. Foye^ CIRCULATION & DIGES
TIÓN , Chimie. On charge Fun des vaiíTeaux , celui 
qu'ondeíl ine áé t re dans la íituation droite, dé lama-
tiere á íraiter ; on abouche Fautre, en le renverfant 
de maniere que fa bouche foit re^ue dans le premier 
(car s'il recevoit au contraire,les gouttes condenfées 
qui doivent découler le long de fes parois , ne fau-
roient retomber immédiatement dans le vaiíTeau in -
férieur , ce qu'on fe propofe cependant ) ; enfin on 
lutte la jointure. (5) 

RENCONTRE , cas f o r t i i i t , i l fe dit également 
¿e commerce, en bonne & mauvaife part. 

Les marchands pour faire entendre qu'ils ont eu 
bon marché d'une chofe, difent, c'eíl une rencontre^ 
ou j ' a i eu cela de rencontre, c'eft á-di re , de hazard; 
je ne Fai point achetée chez les marchands. 

L'on dit encoré en termes de commerce dt Uitres d i 
-change , j 'ai trouvé rencontre pour Amílerdam , pour 
L y o n , pour Anvers, pour íigniíier qu'on a t rouvé 
des lettres de change pour ees places. Foye^ PLACE. 
Diclionn. de Commerce & de Trévoux. 

RENCONTRE , ( Marine. ) commandement au t i -
monnier de pouíler la barre du gouvernail, du cóté 
oppofé á celui oü i l Favoit pouflée. 

RENCONTRE, ( Charpent. Menulf. ) c'eíl: Fendroit 
deux ou trois pouces prés , oü les deux traits de 

fcie fe rencontrent, &: oü lapiece de bois fe fépare. 
{ D . j . y 

RENCONTRE pie ce de, ( terme de Tourneur. ) c'eít 
ainíi qu'on nomme un morceau de fer attaché au haut 
de la lunette d'une poupée , qui par fa rencontre avec 
la piece ovale, fait hauífer ou baiífer Farbre fur le-
-quel on tourne des ouvrages de figures irrégulieres. 
.La piece ovale ou les autres pieces irrégulieres de 
cet arbre , font faites pour Fordina;re , de cuivre , 
afín que la rtncontre en loit plus douce. ^oy^ToUR. 

RENCONTRE , f. m. terme de Blafon, ce mot fe dit 
en blaíonnant , des quadrupedes qui préfentent une 
tete de front, & dont on voit les deux y e u x ; mais 
s Fégard du léopard & du cerf, cette pofition s'ap
pelle ma.jjacre. N, porte de fable a u rencontre de bélier 
d'or, AJenefírier. {£>. J.) 

R E N C O N T R É E , ( Commerce.) valeur de moi-
H i é m e ou rencontrée en m o i - m é m e , ílyle de lettres 
-de change. Les lettres de change oü ees termes fe 
ínetíent font la troifieme efpece de lettres de chan^ 

ge 5 on les libelle de la forte afín que lorfqu'im han» 
quier ou négociant tire une lettre de change fur fon 
débiteur. elle paroiíTe toujours étre de fes propres 
deniers , á cauíe de la créance qu'il a de pareille 
fomme íur celui fur qui i l Fa tirée , ce qui ne feroit 
pas fi letireur moXloilvaíeur nqueen deniers comptans, 
parce qu'alors le commiffionnaire ou Fami á qui elle 
auroit été remife pour la recevoir, pourroient pré-
tendre que la lettre leur appartiendroit , puifqu'U 
paroiíroit par la lettre qu'ils en auroient fourni la 
Valeur. Diciion. de commerce. 

RENCONTRER, v. ad. (Gramm.) Voyei VanU 
ch RENCONTRE. 

RENCONTRER , c'eíl trouver la voie d'une béte; 
le limier rencontre. 

RENDABLE, adj. {Jurifprud.) fe dit en plufieurs 
fens difFérens. 

Fief rendable, étoit celui que le vafíal devoit ren-
dre á fon feigneur en cas de guerre. 

Rente rendable, dans quelques coutumes, comme 
Auvergne ck la Marche, eíl: la rente coníütuée á prix 
d'argent. 

On dit auíli quelquefois en parlant d'un cens 011 
d'une rente qu'ils font nndahles á tel endroit, c'eíl-
á-dire portables dans ce lien & non quérables. Foye{ 
le glojjaire de M . de Lauriere au mot rendable, (^f) 

RENDAGE, f. m. {Jurifprud.) íigniíie ce quei'oit 
rend de quelque chofe aü feigneur ou maitre, le 
proíit qu'il en retire. 

Par exemple, en fait de monnoie , le droit de ren-
dage de chaqué ouvrage comprend le droit de fei-
gneuriage dü au r o i , & l e braílage du maitre de ía 
monnoie, qui luí eíl: accordé par les ordonnances 
fur chaqué marc. Foye^ tarticle Juivant. 

Rendagf fe prend auíli pour la ferme, proíií & re* 
venu que Fon retire d'un héritage ; ainfi dans la cou-
tume de Liege les rentes créées par rendage font les 
rentes foncieres réfervées lors de l'aliénation du 
fonds. Voye^ le gloJJ] de M . de Lauriere au mot ren» 
dage. { J ) 

RENDAGE , f. m. ( Monnoyage.) ce mot íigniíie ce 
que les efpeces, quand elles font fabriquées, ren-
dent á caufe de l'alliage qu'on y m é l e , au-deíTus du 
véritable prix de For 6c de Fargent avant ce mélan-
ge; le rendage comprend également le droit de fei-
gneuriage dü au fouverain íür les monnoies, & le 
droit de braífage accordé aux maitres des monnoies 
pour les frais de la fabrication. 

Rendage fe dit auííi de ce qu'il faut que les officiers 
des monnoies rendent au roi pour le défaut des mon
noies mal fabriquées. Le rmdage du marc d'or eíl 
l o l i v . 1 o fols, favoir 7 l iv . 10 fols pour le feigneu-
riage, & 3 l iv . pour le braífage. Le rendage d'un marc 
d'argent eíl de 28 fols , lavoir 10 pour le fei-
gneuriage , & 18 fols pour le braífage. { D . J . } 

R E N D E T T E R , (Commerce.') s'endetter une fe-
conde fois. ENDETTER, S'ENDETTER. 

R E N D E Z - V O U S , f. m. ( G W . ) c'eíl le lien oü 
Fon doit fe trouver á une certaine heure. Ce fut le 
rende^-vous général de l 'armée, de la chaífe, &c. 

RENDEZ-VOÜS, (Marine.) c'eíl le lieu convenu 
entre les vaiíTeaux d'une flotte, oü ils doivent fe reu
nir au cas qu'ils viennent á étre difperfés. 

RENDONNÉE , f. f. terme de Venerie, c'eíl lorf-
qu'aprés que le cerf eíl donné aux chiens i l íe fait 
chaífer deux ou trois fois dans fon enceinte , & tour
ne deux ou trois tours autour du méme l i eu , & fe 
retire enfuite fort loin. FouiLloux. ( Z ? . / . ) 

R E N D O U B L E R , v. ad. ( Tailleur & Couturiere.) 
c'eíl coudre les bords d'une étoíFe en double, poui" 
racourcir 011 retrécir. II vaut mieux faire un rendou-
ble que rogner. 

R E N D R E , R E M E T T R E , R E S T I T U E R , {Syn ) 
NOLIS rendons ce qu'on nous avoit prété ou donne» 



R E 
Nons remettons ce que nous-avions en gage ou en de-
pót. Nous reftituons ce que nous avions pris ou 
v o l é . 

On doit rendre exadement, r m ^ r ¿ fidellement, 
& rejlituer entierement, 

On emprunte pour rendre , on fe charge d'une 
cbofe pour ia remcttn, mais on ne prend guere á def-
feiii de reflituer, 

L'uíage emploie & diftingue encoré ees mots dans 
Ies occaíions fuivantes. I I fe fert du premier á l'égard 
des devoirs civils, des faveurs interrompues, & des 
préíens ou monumens de tendrefle. Ün rend fon 
amitié á qui en avoit été p r ivé , les lettres á une maí-
treíTe abandonnée. Le fecond fe dit á l'égard de ce 
ciii a été confié, & des honneurs, emplois ou char-
aes dont on eíl revétu. On remet un enfant á fes pa-
rens, le cordón de l'ordre, le báton de commandant, 
les fceaux & les dignités au prince. Le troifieme fe 
place, pour les cbofes qui ayant été otees ou rete-
nues fe trouvent dües. On r&¡ltm& á un innocent ac-
cufé fon état & fon honneur; on r e j l í t u e un mineur 
'dans la poíTeíTion de fes biens aliénés. Girard. 
( £ > . / . ) 

RENDRE, en Médecine, eíl la méme chofe quVr^-
icuer. Voye^ E v A C U E R . 

Dans les Tranfaclions philofophlques, \\ eíl parlé 
•d'un nommé Matthieu Mi l ford , qui re/ídit un ver 
par les uriñes, lequel on croyoit venir des reins. 
Foyei VERS. 

Liíter fait mention d'une véritable chenille que 
tmdit un enfant de neufans. M . Jeflop a vü des in-
fedles á fix piés qu'avoit vomi une filie. Catberine 
Geilaria, qui mourut en 1662, dans Thopital d'Al-
tenboürg, nnd'u vingt ans durant par la bouebe & 
par les felles des crapaiids & des iéfards. Ephémer. 
J ' JUemagne, tom, I . obf. / o j . 

Dans les mémes Epkémcrides, i l y a un exemple j 
d'un petit chat, nourri dans l'eftomac d'un bomme, 
& eníuite vomi. I I y eíl parlé auíli de petits cbiens, 
de grenouilles, de léíárds aquatiques , & d'autres 
animaux, nourris & rendus de ia méme fa^ou. Bar-
íholin parle d'un ver qui fut nourri dans le cerveau, 
&: rendu par le nez. ^oye^ VERS. 

RENDRE LE BORD, {Marine.) c'eíl venir mouil-
ler ou donner fond dans un port ou dans une rade. 

Les vaifleaux de guerre ne doivent rmdn U bord, 
s'ils n'ont point d'ordre, qu'aprés avoir confumé 
•íous leurs vivres. 

RENDRE LA MAIN, terme dt Manege, c'eíl le mou-
vement que T o n fait en baiííant la main de la bride, 
pour engager le cbeval d'aller en-avant. £¿ém. de 
caval. ( £ > . / . ) 

RENDSBOURG, mod.) ville d'Allemagne, 
dans le duebé de Holí lein, aux conííns du duché de 
Slefwick; elle eíl prefque environnée de la riviere 
d'Eyder qui y forme deux lacs poi í ibnneux, á íix 
lieues au íud-eíl de Slefwick; elle appartient au roi 
deDanemarck. Les Impériaux la prirent en 1627, 
&les Suédois en 1643. Long. xy , j o . lat. 64. ¿ i . 

Gud'ms (Marquard) , favant littérateur, naquit á 
Rendsbourg en 163 5 , voyagea dans toute l'Europe, 
& mourut en 1689, laiflant une curieufe bibliothe-
que, que Morhof appelle la reine des hibliotheques 
des pardeuliers. Ses manuferits & autres raretés litté-
raires ont paífé dans la bibliotheque du duc de Wol -
lenbutel, & ce fut le célebre Léibnitz qui procura 
cette acquifition, étant alié pour cet efFet dans le 
Holílein en 1710. Gudius avoit promis pendant fa 
vie divers ouvrages fans teñir parole ; mais on a 
trouvé, dans fa bibliotheque un beau recueil d'inf-
cnptions anciennes'de fa main. Cet ouvrage, aprés 
divers contre-tems, a paru fous ce titre \ Antiquce 
infcnptiones , títm graca, tüm latinee, olim a Marquar-
do Gudio colUcloe, nunc a Francifco HefTeLio editez, 
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cum adnotationihus. LeuWardias 173 r , in-fotlo. Vous 
trouverez les détails qui regardent cet ouvrage dans 
la BibLiotíieque raijonnée 9 tom. JC. pan. I I . pag. 274. 
2^0. { D . J . ) 

R E N D U , {Gramm.} participe du verbe rendn» 
Voyez VarticU RENDRE. 

RENDU, (Fo'tijicatión.') nn rendu á la guerre eíl 
un loldat ouun delerteur d'une armée ennemie. ( Q ) 

KEWW Mar ¿chai.. ) un chevai rendu, eíl ceiui 
qui ne lauroit plus marcher. 

R E N D U i R E , v( aft. ( Gramm. ) enduire de nou" 
veau. Foyej ENDUIRE & ENDUIT. 

RENÜURC1R,V . acl. {Gramm.) endurcir de-
rechef. / ^ o j ^ les anieles DUR, DURETÉ, ENDUR
CIR K ENDURCISSEMFNT. 

RENE, f. £ terme de Bourrtlier, les renes font deux: 
longes de cuir attachées á la branche de la bride; 
ellcs font dans la main du cavalier, font agir Tembou-
chure, tiennent la t e t e du cbeval fujette, & fervent 
á le conduire, íoit á droite, íbit á gauche. 

Ce qu'on appe l le f^ujjc rene, eft une longe de cuir 
qu'on pat te quelquefois dans l'arc du banquet, pour 
faire donner un cheval dans ia main, ou pour lu i 
fa i re p l i e r r e i i G o l u r e . { D . J . ) 

PvENÉGAT, f. m. ( Théol.) ehrétien qui apoílafie 
& abandonne la foi ele Jefus-Chrill pour embraíTer 
quelqu'autre religión, mais fingulierement le maho-
métifme. Voye7v APOSTAT. 

On prétend que les renégats font ceux d'entre les 
tures qui maltraitent le plus cruellcmení les elclaves 
chrétiens qui tombent entre leurs mains. 

Ce mot eíl formé du latin renegare, qui íignifíe 
renier, ahjurer un fentiment. 

R E N E N , {Geog. mod.) petite ville & feigneurie 
d'AUemagne , au duché de Mekienbourg , entre Pa-
debufeh ¿Si-DaíTow, íür les frontieres du duché de 
Holílein. { D . J.) 

R E N E T T E , R A I N E , CROISETTE , { . £ . { Hift . 
nat. Icíhyolog. ) rana arbórea ; . ¿ tü . la plus petite ef-
pece de grenouille, on Ta nommée en latin rana ar
bórea , parce qu'elle grimpe fur les arbres ; elle a 
toute la face fupérieure du corps d'une belle couleur 
verte , & toute ia face inférieure eíl bianchátre , á 
l'exception des piés qui ont une couleur bruñe ; i l y 
a de chaqué cóté du corps une ligne d'un jaune clair 
qui fépare la couleur verte de la couleur bianchátre; 
ees ligues commencent aux deux narines , elles paf» 
fent chacune fur l'un des cótés de la tete & du corps , 
& deícendent le long des jambes de derriere. Les 
doigts ont á leur extremité une forte de petit bouton 
rond & charnu. Le mále ne diífere de la femelle , 
qu'en ce qu'il a la gorge bruñe. 

Selon M . Raifei, les remites paíTent prefque tout 
l'été fur des arbres oü elles fe nournílént d'infeftes ; 
elles fe retirent l'hiver dans la fange des marres; elles 
croaflént au commencement du printems avant tou-
tes les autres efpeces de grenouilles & leur croafle-
ment fe fait entendre auífi beaucoup plus l o i n ; elles 
s'accouplent dans l'eau fur la fin du mois d 'Avn l : Ies 
vers ou plutóí les tétards qui proviennent du frai 
de renettes, ne prennent la forme de grenouille que 
deux mois &; plus aprés qu'ils font éclos. JoumaL 
étranger, JuilUt ¡ySq. p. ¡ 6 8 . F b j q GRENOUILLE. 

RENETTE , f. £ inílrument de fer dont les Bour-
reliers fe fervent pour marquer des raies fur le cuir 
qu'ils emploient; cet inílrument eíl une grande ban-
de de fer de la largeur d'un pouce ployée en deux , 
ce qui donne á Tinltrument deux branches d'environ 
12 ou 14 pouces de long; Tune des deux branches 
eíl de quelques ligues plus longue que l'autre, & la 
plus courte eíl un peu recourbée en-dehors par le 
bout. Vers le milieu de la longueur des deux bran
ches eíl une vis de fer, qui íert á éloigner ou appro-
cher les deux branches; l'uíage de ia renette eíl de 
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crvir a tracer des rales fur ies bandes de cuif axi 
moyen de rextremité de la branche recourbée , tan-
dis que rextrémité droite ne fait que gliffer le long 
de la coupe du cuir , & fert en quelque fa9on de 
regle pour tracer la raie bien droite. F'oyei Izfig. 23. 
P L du Bourrelier, 

RENETTE , í. f, termz de M a n é ge ; c'eíl un inílru-
mení d'acier, qui fert á trouver une enclouüre dans 
le pié du chevaL 

RENFAITER , v. ad. ( G r a m . & Couvr, ) c^eft re-
faire le faite d'une maifon , & réparer les faitieres» 
Voye^ FAITE. 

RENFERMER, v, aft. (GV /̂ZOT.) c'eíl enfermer 
de nouveau , & plus íbuvent enfermer; on a ren-
fermé ees faríatiques qui troublent la fociété par 
leurs extravagances. La terre renferme des tréíbrs 
iníinis qui nous íbnt encoré inconnus, mais que les 
íiecles á venir produiront au jour. Je me renferme 
dans ma petite íphere , & je mets mon bonheur á 
n'en point fortir ; cet objet eft trop étendu , trop 
plein d'exceptions pour étre renferme dans quelques 
regles genérales. 

RENFERMER un cheval entre les cuifíes. Voye^ 
ASSUJETTIR. 

RENFILER, v. aft. {Gramm?) c'eíl eníiler íur un 
nouveau fil ou une feconde fois fur le méme f i l , un 
collier , un chapelet, un bracelet, une aiguille. 

RENFLAMMER, v. aft. { G r a m r ) ¿ e n f l a m m e r 
de nouveau. Foye^ ENFLAMMER & FL AMME; 

RENFLEMENT DE COLONNE, f. m. { A r c h k . } 
c'efl: une petite augmentation au tiers de lahauteur 
du fut d'une colonne, qui diminue infenfiblement juf-
qu'aux deux extrémités. 

Le renflement dans les colonms efl: appellé ¿vrcta-ís en 
grec , & par Vitruve adjecí io in mediis columnis y i l 
fe fait au tiers vers le bout du bas du fut de la colon
ne ; & le milieu dont Vitruve parle , ne doit pas étre 
eníendu á la lettre , mais en généra l , de ce qui eíl 
feulement entre les extrémités; tous les gens de goút 
n'approuvent point le renflement des co lonms , & en 
donnent de bonnes raifons; le le£l:eur les trouvera 
dans les commentaires de M . Perrault, f u r le c. i j . 
du l . i I I . de Vi truve , & dans les pr ínc ipes dj'Architec-
ture de Félibien. (Z>. / . ) 

RENFONCEMENT, f. m. { A r c h i t . ) c'eíl un pa-
rement au-dedans du nud d'un mur , comme d'une 
table fouillée , d'une arcadeou d'une nichefeinte. 

Renfoncement de fofite. C'eíl la profondeur qui ref-
te entre les poutres d'un grand plancher ; iefquelles 
étant plus prés que fes travées , caufent des compar-
timens quarrés , ornes de corniches , architraves, 
comme aux fofites des baíiliques de S. Jean de Latran, 
de Sainte-Marie majeure á Rome , &c . ou avee de 
petites calotes dans fes efpaces , comme á une des 
falles du cháteau de Maiíóns. C'eíl ce que Daniel 
Bárbaro entend par ce mot l a c u s , qui peut fignifier , 
& les renfoncemens quarrés d'une voüte , & ceux de 
la coupe du Panthéon á Rome. 

Renfoncement de thédtre. C'eíl la profondeur d'un 
íhéá t re , augmentée par l'éloignement que fait paroi-
í r e la perfpe£live de la décoration. (Z>. / . ) 

RENFORCER , v, a£l. ( G r a m . ) rendre plus fort. 
O n renforce un mur , une armée ? une troupe 3 fa 
y o i x , une étofle , &c. 

RENFORMER, v. a£l. en terme de Gander-Parfu-
m e u r ; c'eíl élargir les gants fur le renformoir-pom 
leur donner une meilleure forme. V o y e i RENFOR-
3VÍOIR. 

RENFORMIR , v. aa. ( A r c h i t . ) c'eíl réparer un 
vieux mur , en mettant des pierres ou des moilons 
aux endroits oü i l en manque, & en boucher les 
í rous de boulins; c'eíl auífi lorfqu'un mur eíl trop 
épais en un endroit, & foible en un autre; le ha-
cher, le charger, & l'enduire fur le tout. D a v i l e r , 

HENFORMIS, f. m. { A r c h i t , ) c5eíl la réparaíba 
d'un vieux mur , á proportion de ce qu'il eíl degra
dé. Les plus forts renformís font eílimés pour un tiers 
de mur ; mais on taxe quelquefois le renformís á 5 
toifes pour une, ou 7 pour 2 , ce que les experts ap-
pellent médionntr . D a v i l e r . { D . J . ) 

RENFORMOIR, f. m. injirument de G a n d i r , qu'on 
appelle auíli demoifelle ou fervante ; c'eíl un outil de 
bois dur & tourné, fait en forme de pyramide, gar-
ni de plufieurs co ches, i l a environ un pié de haû . 
teur ; la bafe en eíl píate , & le fommet rond. Ceft 
fur cet inílrument que les Gantiers renforment leurs 
gants , c'eft-á-dire les élargiíTent au moyen de deux 
bátons qu'ils appellent ordinairement tournegams, 
Voye{ GANT. 

R É N F O R T , f. m. { G r a m ? ) fecours, adclítion qui 
fortifie ; on renforce, ou l'on envoie un renfm á 
une garnifon. 

R E N F O R T , c'eíl, dans VArt i l l er ie^une parti-3 cíela 
piece du canon dont le corps eíl ordmaireaiex^tcora-
pofé de trois groíTeurs ou circo.nférences. 

Le premier renfort , qui forme la premiere circón-
férence de la piece , fe compte depuis l'aílragale de 
la lumiere juqu'á la plate-bande ¡SÉ moulure qui eíl: 
fous les angles. 

Le fecond renfort , qui eíl la feule circonférence, 
depuis cette plate-bande & moulure jufqu'á la pía
te bande & moulure que l'on trouve immédiatement 
aprés les tourillons. 

Ces deux premiers renforts vont toujours en dimi-
nuant. Eníuite eíl la volée , troifieme circonférence, 
qui eíl auíli moindre en groíieur. Voye^ CANON. 

Les mortiers & pierriers ont auííi diíférens renfons% 
Voye^ MORTIERS & PIERRIERS. { Q ) 

RENFORT DE GUERRE, eíl un fecours ou nouvelle 
augmentation d'hommes:, d'armes, de munitions, 
Chambers, 

Un général qui attend un renfort de troupes doltfe 
teñir fur la défeníive , & ne point íe commettre avec 
l'ennemi avant qu'il foit arrivé. I I doit pour cet ef-
fet oceuper un camp fíir , oü l'ennemi ne puiíTe pas 
le forcer de combattre malgré luí. I I eíl des circonf-
tances oü l'on doit cacher á l'ennemi, lorfqu'il eíl 
pofíible de le faire, le renfort que l'on a re9U; & cela, 
aíin de le furprendre en l'attaquant dans le tems qu'il 
croit que la foibleíTe de l'armee q i n l a en tete ne lui 
permettra point d'engager le combat. Cette efpece 
de rufe a été pratiquée plufieurs fois & avec íüeces 
par les anciens. ( Q ) 

RENFORT de caut ion, ( J u r í f p m d . ' ) eíl un fupplé-
ment de caution que l'on donne lorfque la caution 
principale n'eíl pas fuffifante. 

Le renfort de caution eíl ditFérent du certificateurde 
la caution. Celui-ci ne répond que de la folvabiiité 
de la caution, & ne peut étre pburfuiyi qu'aprés dif-
cuílion faite de la caution , au lien que le renfort de 
caution répond de la folvabilité du principal débi-. 
teur, & peut étre attaqué en méme tems que la cau
tion principale, Voye^ CAUTION , CAUTIONNE-
MENT, CERTIFICATEUR, DISCUSSION^ FlDEJUS^ 
S E U R , F l D É J U S S I O N . (^4) 

RENFORT , terme de F o n d e u r , c'eíl la partie de la 
piece d'artillerie qui eíl un peu au-defius des tou
rillons , & qui eíl d'ordinaire éloignée de la bouche 
du canon, d'environ quatre piés 6L demi, plus ou 
moins , felón la longueur de la piece. Cette partie 
fert par fa grofleur á renforcer le canon; mais, i l faut 
remarquer qu'il y a deux renforts dans un canon. Le 
premier , qui forme la premiere circonférence de la 
piece, e á depuis l'aílragale de la lumiere , jufqu'á la 
plate-bande 6c moulure , qui eíl fous les anees. Le 
fecond renfort eíl la feconde circonférence , & s'c-
tend depuis cette plate-bande & moulure, jufqu'á la 
plate-bande & moulure que l'on trouve immédiate-
ment aprés les tourillons, (Z?. / . ) . 



R E N G A G E R , V . a£h {Gram. ' ) eng?.ger de-rechef. 
'Rcnvager une aá ion . Se rengager dans les memes 
liens. J^oyei ENGAGER. 
• RENGORGEUR , obliqm. Voye^ D R O I T . 

Rcmorptur droit^voyc?^ TRANSVERSAIRE dz U tcu^ 
áppeHé prcmkrtranfv&rfaire, 
1RENGRAISSER, v. aft, (Gramm^) engraiíTer de 

nouveau. /^JK^ ENGRAISSER ^ GRAISSE. 
RENGRENEMENT , f. m. ^ M o m o y d ^ ce ter-

me íi<7nifioit dans les hótels des monnoies , dans 
Je tems qu'on y faifoit encoré le monnoyage au mar-
teau , l'opération du monnoyeur , qui remettoit le 
Haon entre la pile & le trouíTeau, c'eft-á-dire , entre 
Íes quarrés d'eííigie & d'écuíTon, afín que s'il n'avoit 
pas ete bien marqué du premier coup de marteau , 
on püt en achever plus parfaitement Fempreinte par 
iiniecond coup. A i'égard des médailles, comme el-
les íont d'un grand relief, i l faut fouvent en faire le 
rcnarencment, & les recuire á chaqué fois qu'on l'a 
arecommencé; fi le relief eft exceííif, i l faut fouvent 
en recommencer le rcngrenemem jufqu'á quinze ou 
feize fois, & á chaqué fois limer la matiere qui dé-
borde an-delá de la circonfércnce. S a v a r y . ( / > . / . ) 

RENGRENER , t&rme de Momioie; on dit rengre-
ner une médaille lorfqu'eile n'a pas bien regu Fem
preinte , & qu'on la preíTe entre les deux carrés ? ce 
qLui fe reitere plufieurs fois. 

RENIER, v. ad. { G r a m . ' ) c'eíl méconnoíítre , ab-
jurer, renoncer. On n n h Dieu. On rmie la religión. 
On nnit fon pere. On nnie fa dette. 

RENÍFFLER, ( M a r é c h a l . ) fe dit du bruit que le 
clieval fait avec fes nafeaux, lorfque quelque chofe 
k i fait peur. 

RENÍTENCE, f. f. en Philofophie , fignifie la forcé 
des corps foiides par laquelle ils réíiílent á Fimpul-
fion des autres corps, ou réagiífent avec une forcé 
egale á celle qui agit fur eux. Ce mot vient du latin 
/mVi, faire effort contre quelque chofe. ^ V y ^ R É A C -
TION, voye{ aufji RÉSISTANCE. 

Dans tout choc de deux corps i l y a une renitence', 
carun corps qui en choque un autre perd une partie de 
fon raouvement par le choc, s'il n'eft pas á reíTort; 
& le corps qui étoit en repos eíl forcé de fe met-
íre en mouvement : au relie le mot de renitence 
eft peu ufité, ceux de réacíion ou de réfíflance font 
prefcjiie les feuls en ufage. (O) 

RENITENCE, terme de Chirurgie , qui íignifíe pro-
prement une d u r e t é , ou une réjijlance au tact. La r¿-
nitence eft un des principaux carafteres des tumeilrs 
skirrheufes. Voye^ SKIRRHE. 

I I eíl á-propos de favoir juger par expérience des 
¿ifiérens degrés de renitence , pour eílimer á quel 
point les humeurs épaiffies qui forment la tumeur, 
íbnt privées de la férofité quiteur fervoitdevéhicule 
dans Fétat naturel, & regler les médicamens dont on 
peut ufer pour obtenir la réfolution de la tumeur. 
On connoit auíli par le degré de renitence bien ap-
précié de FefFet des médicamens qu'on a employés. 
Le froid contribue beaucoup á Finduration des tu -
meurs, & les glandes font plus fujettes aux tumeurs 
dures que les autres parties , parce que la lymphe , 
íbrt fufceptible d'épaiíliíTement, circule avec lenteur 
dans ees organes. Les glandes du con font plus fu
jettes á devenir skirrheufes que celles des aiíieiles 
& des aines, parce qu'elles font plus expofées au 
froid. Les amygdales s'enflamment aífez facilement, 
& leurgonflement inflammatoire devient fouvent une 
tumeur dure & renitente par Fadion du froid. Foye^ 
ESQÜINANCIE. ( 7 ) 
! RENK, { H i f i . nat . ) nom d'un poifíbn d'eau dou-
ce, que Fon peche en Baviere , dans un lac prés du 
cháteau de Starenberg. On dit que fa chair eíl blan-
che comme la neige , & que le goüt en eíl admirar 
f ie , 6̂  qu'il meurt auffi-tót qu'il eíl for-ti de Feau. 
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RENNE, ranglf ir , f. I (//i/?, nat, Z o o h g . ) z m m z \ 

quadrupede qui reffemble beaucoup au cerf, mais 
qui eíl plus grand. Le hois de la reñne a une figure 
trés-diíférente de celle du bois cíu cerf. « Les cerfs 
» dit M . Renard dans fon voyage de Laponle, n'ont 
» que deux bois, d'oíi fortent quantité de dagues; 
» mais les rennes en ont un autre fur le mi lien du front, 
» qui fait le meme eííbt que celle qu'on peint fur la 
» tete des licornes , & deux autres qui s'étendant fur 
» fes yeiix tombent fur fa bouche. Toutes ees bran-
» ches néanmoins fortent de la.méme racine; mais 
» elles prennent des routes & des figures différcntes; 
» ce qui leur embarraffe teílement'la tete , qu'elles 
» ont de la peine á paitre, & qu'elles aiment mieux 
» arracher les boutons des arbres , qu'elles peuvent 
» prendre avec plus de facilité ». Toute le; extré-
mités du bois des rennes font larges, plattes & ícr-
minées par des pointes. Les femelles portent un bois 
comme lemále , mais plus petit. 11 y a plus de noir 
dans la couleur du poil des rennes , principalement 
lorfqu'elles font jeunes , que dans celles du poil du 
cerf. 

Les rennes fauvages font plus fortes , plus grandes 
& plus noires que les renms domeíliques : ees ani-
maux font encoré plus légers que les cerfs , quoi-
qu'ils n'aient point les jambes fi menúes. 

Les rennes fe trouvent dans tous les pays du nord. 
Les Lapons en ont des troupeaux qui leur font de la 
plus grande utilé. Ils fe vétiífent de la peau des ren
nes. lis la portent Fhiver avec le p o i l , & ils la dé-
pouillent pour Fété. lis fe nourriírent de la chair de 
ees animaux , qui eílgraíTe & trés-fuceulente; celles 
des rennes fauvages eft la plus délicate. lis emploient 
les os pour faire des arbaletes& des ares, pour armer 
leurs fleches, pour faire des cuilliers , &c. Ils font 
aufíi avec les nerfs de ees animaux des fiís pour cou-
dre leurs habits : ils les doublent pour attacher les 
planches de leurs barques. Ils boivent le fang des 
rennes ; mais ils aiment encoré mieux le faire deíTé-
cherau froid dans la véííie de Fanimal, & s'en fer-
vir pour faire des potages, en faifant bouillir avec du 
poilfon un morceau de ce fang defíeché. Le lait des 
rennes eíl la boiífon ordinaire des Lapons ; ils y mé-
lent prefque moitié d'eau , parce qu'il eft gras &: 
épais ; les meilleures rennes n'en donnent que lorf
qu'elles ont mis bas , & on n'en tire qu'un demi-fep-
tier par jour. Les Lapons en font aufíi des fromages, 
qui íont gras , & d'une odeur aílez forte, mais fade , 
parce qu'il n 'y a point de fel. 

Les rennes tirent des traineaux, & portent des far-
deaux. On les attele au traineau par le moyen d'un 
írait qui paíTe fous le ventre de Fanimal entre fes 
jambes , & qui s'attache fur le poitrail á un morceau 
de peau fervant de collier; i l n'y a pour guide qu'u-
ne feule corde attachée á la racine du bois de Fani
mal. Ces traineaux vont tres-vite , furtout quand ils 
font trainés par une renne bá ta rde , c'eíl-á-dire une 
renne produite par un máíe fauvage & par une fe-
melle domeílique , que Fon a laifíe aller dans le bois 
pour y recevoir le mále. Lorfque la neige eíl unie 
& gelée , un traineau tiré par wnt renne des plus vites 
& des plus vigoureufes & bien conduite, peut faire 
jufqu'á íix lieues de France par heure ; mais elle ne 
peut réíiíler á cette fatigue que pendant fept á huit 
heures. Laplüpart des rennes font tres-doeiles ; mais 
i l s'en trouve des ré t ives , qui font prefqu'indompta-
bles. Lorfqu'on les mene trop vite , elles fe mettent 
en fureur , fe retoiirnent, fe dreffent fur leurs piés 
de derriere , & fe jettent fur Fhomme qui eíl dans le 
traineau : on n'en peut pas fortir , parce qu'on y eíl 
a í taché; ainfi on n'a d'autre reííource que de fe tour-
ner contre terre , & de fe couvrir du traineau, com
me d'un bouclier, pour fe mettre, á Fabri des coups 
de la renne, On ne peut aller en traineau que Fhiver., 



I I O R E N 
lo r íque la neige tend les chemins unís. Les u n m s ne 
íbnt pas aíTez fortes pour porter plus de 40 livres 
de chaqué cote: on n'eíl: pas en uíage de leur faire 
trainer des chariots , parge que les chemins íbnt trop 
ineeaux. 

La nourriture la plus ordinaire des retines eít une 
petite mouíTe blanche extrémement fine , & trés-
abondante en Lapponie, Lorfque la terre eíl cou-
verte de neige , les reúnes connoiíTent les lieux oü i l 
y a de cette mouíTe, & pour la découvrir elles font 
un grand trou dans la neige avec une viteíTe extreme. 
Mais lorfque la neige eft auííi dure que la glace , el
les mangent une certaine mouíTe qui reífemble á ane 
toile d 'araignée, & qui pend aux pins. Foyage de 
Lapponie p a r Regnard. Voye^ Q u A t ) R U P E D E . 

R.ENNES , caiUoude , [ H i f t . nat, Li tkolog . ) c'eíl 
ainíi qu'on nomme une pierre de la nature du jafpe, 
dont i l fe trouve une grande quantité en Bretagne, au 
point que Fon en a ci-devant employé pour paver la 
ville de Rcnnes , capitale de cette province , d'ou luí 
vient le nom qu'elle porte. On l'appelle quelquefois 
í i m y \ Q m e n t p a v é d e R e n n e s . C e t t e . pierre eíl opaque;on 
y voit deux couleiirs;favoir,une rouge plus ou moins 
v i f , éntremele de taches jaunes plus 011 moins clai-
res. En confidérant attentivement cette pierre lorf-
qu'elle eíl brute, on s'apper^oit qu'elle eíl formée 
par un aíTemblage de petits cailloux rouges & arron-
dis, qui ont ete lies &: comme foudés les uns aux au-
íres par un fue lapidifique jaune ou blanchátre , qui 
a lui-méme acquis la dureté du caillou ; c'eíl pour 
cela que cette pierre prendun trés-beau po l i , & á ne 
la regarder que fuperíiciellement, on croiroit que 
c'eíl une feule maíTe. Elle a cela de commun avec le 
porphyre , & avec les pierres que l'on appelle pou-
dingues. On en fait des tabatieres , ainfi que des jaf-
pes & des agates ordinaires. 

RENNES, ( Géog . mod. ) en latín condate R h e -
d ó n u m '; ville de France, capitale de la Bretagne , 
au confluent de Lille & de la Vilaine , dans les ter-
res, á 22 lieues au nord de Nantes, á 18 au fud-eíl 
de S. Malo, & á 80 de Paris. L o n g . fuivant CaíTini, 
16. 4Cr. 30. latit. 48, 3. I O . 

Le nom de Rennes a été tiré des peuples Rhedones, 
célebres parmi les Armoriques, & dont le territoire 
devoit s'étendre jufqu'á la mer ; d'oíi l'on voit que 
le diocefe de Rennes eíl aujourd'hui bien moins con-
üdérabie. 

Cette ville vintau pouvoir des Francs, lorfqu'ils 
s'emparerent de celles des pays voiíins de l'embou-
chure de la Loire , aprés qu'ils eurentvaincu lesSa-
xons qui s'y étoient établis. Dans le jx ñec le , N u -
menojus fe rendit maítre de R e n n e s , qui paíTa á fes 
fucceíTeurs , & qui depuis a fubi le méme fort que 
les autres villes déla Bretagne. Marmodusquivivoit 
dans le xj fiecle , &: qui fut depuis évéque de R e n -
72¿Í , a fait de cette capitale une peinture des plusfa-
íyriques , & dontvoici quelques traits. 

U r h s Rhedonis , fpoliata bonis , vlduata. colonis , 
P l e n a dolis , odlofa polis , Jír$e lumine fo l i s ; 
J n tenehris vacat illecebris , gaudetque latehris .* 
Dej id iamputat egregiam , fpernitque fophiam, 

RennesmodiZxne. ne reífemble point á cette deferip-
íion , excepté epe fes rúes font étroi tes, mal-pro-
pres , que la plupart de fes maifons font de bois & 
íi hautes que cette ville eíl toujours comme du tems 
de Marmode , fine lumine fol is ; mais elle eíl aujour
d'hui le fiege d'unparlement, d'une courdes aides , 
d'une cour des monnoies , d'un préíidial , d'une in-
tendance, d'une table de marbre 6cd'une jurifdiftion 
coniklaire. La faculté de droit qui é toi tá Nantes , y 
a été transférée, & elle y fied mieux que dans une 
ville de pur commerce. On y compte neuf paroiífes, 
en y eomprenant les fauxbourgs qui font trés-éten-

R E 
dus ;les jéfuítes y avoientun col lege; lar ivíere deVl-
laine divife la ville en deux parties, & on paífe cette 
riviere fur trois ponts. 

De notretems, en 1720, Rennes a été défolée par 
un terrible incendie qui dura fixá fept jours , & qni 
confuma, dit-on, huit cens cinquante maifons; la 
perte des meubles , de l'argent comptant , & des 
titres d'une bonne pai-tje des familles de la province ^ 
augmenta la conílernation de tous les habitans. 

Son éveché eíl un des plus anciens de la Bretagne; 
on prétendqu'il fut établi dans le troifieme fiecle, 6c 
fes prélats ont eu quelquefois l'honneur de couron-
ner leur fouverain ; ils font confeillers nés du parle-
ment de cette province, (k feigneurs d'une partie de 
la ville ; le revenu de l'évéque n'eíl cependant que 
d'une quinzaine de mille livres; fon diocefe renfer-
me quatre abbayes & deux cens foixante-trois pa-
roifles. On y recueille des grains, & on y nourrit 
dans les páturages quantité de vaches qui donnent 
d'excellent beurre, dont on fait un aíTez graiidtraííc. 

Tournemine , ( Rene-Jofeph ) jéfuite celebre par 
fa belle érudition , naquit á B^ennes en 1661 , d'une 
illuílre & ancienne maifon de Bretagne. I I avoit une 
foibleíTe finguliere pour un favant 8¿ pour un re[i-: 
gieux , c'eíl qu'ilétoit trés-flatté que perfonne n ' i -
gnorát fa naiffance; 011 ne pouvoit pas mieux lui fai
re fa cour que de lui en parler ; ilfe plaifoit á relever 
les avantages de la nobleífe, & l'on s'appercevoit 
aifément que fon amour-propre s'approprioií une 
partie des éloges qu'il donnoit lá-defllis á ceux qui 
jomíloient de ce don du hafard ; une mémolre heu-
reufe , une imagination féconde , un gout délicat, 
un efprit étendu , lu i acquirent un nom dans la litté-
rature ; i l pofledoit les belles lettres , l'hiíloire , la 
fable , la chronologie, & fur-tout la feience des me-
dailles. 

I I travailla longtems au journal de Trévoux , & 
ce travail le mit en correípondance avec un grand 
nombre de favans des plus diílingués ; fonílyle eíl 
aifé, noble, brillant, var ié ; i l a fumettre beaucoup 
de netteté &: d'agrément méme dans la féchereíTe 
des difcuífions. I I fut fait bibliothécaire des jéfuites 
de la maifon profeífe á Paris, & i l forma pour lui-
méme une bibliotheque choiíie d'environ íept mille 
volumes ; i l fupportoit avec peine les opinions diífé-
rentes des fiennes , & a fait voir un zéle amer contre 
tous les ouvrages du P. Hardouin fon confrere. I I 
mourut á Paris en 1739 , á 78 ans, 

Prefque tous fes écrits fe trouvent femés dans lea 
diííerens volumes du journal de Trévoux , auquelil 
a travaillé pendant dix-neuf ans; on lui doit encoré 
une nouvelle édition des commentaires de Meno-
chius , á laquelle i l ajouta douze diífertations cu-
rieufes ; cette édition •nouvelle , Joannis - Stephani 
Menochi i , .S". / . commentarii totius S . Scripturce, parut 
á Paris en 1719, en 2 vol . in-fol. On pourroit ráf* 
fembler en un corps plufieurs écrits duP. Tourne
mine , ou du-moins tous ceux qui concernent l'art 
numifmatique. 

DomLobineau, ( G u i - A l e x i s } bénédiftin, étoit 
auíli natif de R e n n e s ; i l fe livra tout entier á la feule 
étude de l'hiíloire , & mourut en 1727 dans une ab-
baye prés de S. Malo, á 61 ans ; i l a fini l'hiíloire de 
la ville de Paris , que Dom Félibien avoit déja tres-
avancé ; elleaparu en 1725, encinqvolumes in-foU 
i l a pareillement achevé l'hiíloire de Bretagne , á la
quelle le P. le Gallois avoit longtems travail lé; cette 
hiíloire de Bretagne eíl en 2 vol . in-fol. on lui a at̂  
tribué les avantures de Pomponius, chevalier ro-
main; mais cette brochure fatyrique eíl de M . de 
Themifeuil. ( l e chevalier D E J A V COUR T. ) 

R E N O M , f. m. ( G r a m . ) reputation bonne ou 
mauvaife qu'on a acquife dans l'efprit des hommes; 
i l eíl dit des chofes 6c des perfonnes i Ro,me? Athe-



nes & Lacedemone ont été trois villes de grand re-
nom • Achiiles <lüt a fes acüons le Tmom qu'il eut de 
fon tems c'eíí: á Homere qu'il doit eelui dont i l joui-
ra dans tous les fie cíes á venir. On fe fait un man vais 
rmom par des a£lions injuíles; le mauvais re/zoz/znous 
pte tout crédií dans l'efpiit des autres. ^ 

RENOÍRCIR, v. ad. ( G r a m . ) noireir de non-
veaiL Foy&i Us anieles NoiR & NoiRClR. 

RENOMxVíÉE , f. f. { M o r a l e ) eílime éclatante 
qifon a acquife dans ropinion des hommes ; je parle 
ici de la bonne, 8¿ non de la mauvaife renommee ? 
car cette derniere eíl íoujours odieufe; mais Ta-
mour pour la bonne renommee , ne doit jamáis etre 
découragé ^ puifqu'elle produit d'exceliens efFets , 
non-feulement en ce qu'eüe détourne de tontee qui 
eít bas & indigne , mais encoré en ce qu'elle porte 
á des a£Hons nobles & généreufes. Le principe en 
peut étre fauíif ou défefíueux i l'excés en fera v i -
cieux tant qu'on voudra, mais les coníequences qui 
en réfultent, font tellement útiles au genre humain , 
qu'il eíl abfurde de s'en moequer, & de regarder cet 
aniour d'une bonne renommee y -comme une chofe 
vaine; c'efc un des plus forís motifs qui puiífe exciter 
les hommes á fe furpaífer les uns les autres dans les 
arís & dans les feiences qu'iis cultivent. 

Quelques écrivains de morale foní également trop 
rigides & peu judicieux , quand ils décréditent ce 
principe, que la nature femble avoir gravé dans le 
coeur, comme un reíTort capable de mettre en mou-
vementfes facultes cachees , 6c qui fe deploie tou-
jours avec forcé dans les ames vraiment généreufes. 
Les plus grands hommes, chez les Romains, n 'é -
toiení animes que de ce beau principe. Cicerón dont 
ie favoir & les fervices qu'il rendit á fa patrie ? font 
fi connus, en étoit enñammé. 

Je íais qu'il y a des hommes qui coürent aprés la 
renommee, aü-lieu de la faire naitre; mais le moyen 
d'y parvenir folidement ? eíl: de tenter une route 
nouvelle & glorieufe, ou bien de fuivre cette méme 
route déja praíiquée fans fuccés ; ainfi ^ quand la 
poéfie nous peint la renommee couveríe d'ailes legé-
res , ce foní la des fymboles de la vaine renommee , 
& non pas de celle qui s'acquiert en faifaní de gran
des ou de belles chofes. Foye^ GLOIP».E , RÉPUTA-
TION , &c. ( D . / . ) 

RENOMMEE, { M y t h o l o g . p o e ú q . ' ) les poetes ont 
perfonniíié la Renommee , 6c en ont fait une divinité 
qu'iis ont peinteá l'envi par les plus brillantes ima
ges. Donnons-en les preuves , & commen^ons par 
ía peinture de Virgile. 

Fama, malum quo non a l iud velocius ullurti ¿ 
Mobilitatc viget $ virefque acquirit eundo •: 
Parva metit primo , mox fefe attollit in auras , 
Ingrediturpu f o l o , & capul inter nubila condit, 
ILlam térra parens , i ra irritata deorum , 
Extnmam^ utperhihent> Coeo , Enceladoque fororem 
Progenuit^ pedibus celerem i & pernicibus a l i s : 
Monjirum horrendum , ingerrs, cui , quot f u n t corpore 

pliimoe 
Tot vigdantoculi filhlef > mirabilt dicíu i 
Totlinguce, totidem ora ' fonant , tot fubrigi i aurés* 
Noñe, volat ca l i medio , terrceque per umbram 
Stridcns , nec dulci decimat lamina fomno* 
Luccfeda cuflos , aut f u m m i culmine tecíi ? 
Turribus aut alt is , & magnas territat urbes ^ 
Tam ficíipravique tenax , quam nuntia veri, 

^Eneid. 1. ÍV. v. 173. 

La renommee eíl le plus prompt de tous les maux; 
elle fubfifte par fon agilité , 6c fa courfe augmente 
fa vigueur; d'abord petite ¿kt imide, bientót elle de-
Vient d'une grandeur énorme ; fes piés touchent la 
terre , & fatéte eíl: dans les núes ; c'eft la foeur des 
geans Cée 5c Encelade ? & le dsrnier monílre qu'en-
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fanta la terré irritee contre les dléüx \ le pié de cét 
étrange cifeau eíl auífi leger que fon vol eít rapide; 
fous chacune de fes plumes, ó prodige ! i l a des 
yeux ouverts , des oreilies attentives j une bouche 
& une langue qui ne fe tait jamáis ; i l déploie fes 
ailes bruyantes au milieu des ombres; iltraverfe les 
airs durant la nu i t , & le douxfommeil ne lui fermé 
jamáis les paupieres ; íe jour , i l eíl en fentinelle fur 
le toit des hautes maifons , ou fur les tours élevées t 
de-lá i l jetle l 'épouvante dans les grandes villes ^ 
femé la calomnie avec la méme aíllirance qu' i l an-? 
nonce la vérité. 

Ríen n'eíl plus poétique que cette defcription d é 
h. renommee ; voici celle d'Oyide, qui paroit s'éíre 
furpaífé lui-mémei. 

Orbe locus medio ef i , inter terrafqke fretumque 
Cxlejlefqueplagas , triplicis conjinia mundi^ 
Unde quod efí ufquam , quamvis regionibus abjzt ± 
Süfp i c i tur ) penaratqut cavas voX: omnis adanres* 
Fama tenet, fummdque domum fibi legit in arce ¿ 
Innúmero/que adi tus , ac mille foramina teclis 
A d d i d i t , & ñ u l l i s inclufit l iminaport is . 
N o c í s dieque patet : tota efi ex are fonant i ; 
Tota f r e m i t , vocefque refert, iteratque quod audie. 
M u l l a quies. intus , nulldque (ilentiaparte ; 
Nec ¡¡amen eji clamor , f ed parvee murmura vocis é 
Q u a l i a de pelagi . J l q w s p r o c u l aud ia t , undis 
EJfe folwt i q u a ü m v e fonum , cum Júpi ter a t r á s 
Increpuit nubes , extrema toni truá reddunt, 
A tria turba tenet ; veniunt Uve vulgus , euntque / 
Mixtaquc cum veris pujjim commenta vagantur 
M i l l i a rumorum, corifufaque verba volutant. 
E q u i b u s , hi vacuas complent fermonibus aures $ 
H i nárra la ferunt a l i o , mznfuraque ficíi 
Crefcit , & audí t í s aliquis novus adjicit auclor» 
Iblic credulitas ^ i l l ic temerarias error 9 
Fanaquc l&títia e j l , conjiernatique timores , 
Sedit íoque ruens , dubioque auciore fufurri . 
Ip fa quid in coelo rerum pelagoque geratur 
E t tellure v idet , totumque inquirit i n orbem, 

Métam. I . X I L 

Áu centre de Tunivers eíl un lien également éloi-
gné du ciel ^ de la terre & de la mer ^ & qui fert de 
limites á ees trois empires \ on découvre de cet en-
droit tout ce qui fe paíie dans le monde > 8¿: l'on en-
tend tolit ce qui ŝ y dit^ malgré le plus grand éloigne-
ment; c'eíl-lá qu'habite la K e ñ o m m e e , fur une tour 
é l evée , oü aboutiíTent mille avenues; le toit de 
cette tour ell percé de tous có t é s ; on n'y trouve 
aucune porte, & elle demeure o.uvertejour & nuit^ 
Les murailles en font faites d'un airain retentiífant ^ 
qui renvoie le fon des paroles, & repéte tout ce qui 
fe dit dans le monde; quoique le repos & le íilence 
foient inconnus dans ce iieu , on n'y entend cepen-
dant jamáis de grands cris , mais feulementun bruit 
fourd 6c confús , qui reífemble á celui de la mer quí 
mugit de loin ^ ou á ce roulement que font les núes 
aprés un grand éclat de tonnerre $ les portiques de; 
ce palais font toujours remplis d'une grande foulé 
de monde ; une populace legére & changeante va 6c 
f evient fans ceffe; on y fait courir mille bruits, tantót 
Vrais , tantót faux, & on entend un botlrdonnement 
eontinuel de paroles mal arrangées,qLie les uns écou« 
t e n t & que les autres répetent au premier venu , ert 
y ajoutant toujours quelque chofe de leiir irtvention* 
La regnent la fotte crédulité > l'erreur , une fauíTé; 
jo ie , l a c r a in í e , des allarmes fans fondement, lafé-
dition 6c les murmures myílérieux dont on ignom 
les auteurs. La renommée qui en eíl la fouveraine, voit 
delá tontee qui fepaíTe dans le eiel, furia mer &fnrl 
la terre , 6c examine tout avec une inquiete curio-
fité. 

Ceux á qui la langue angíoife eíl familiere ^ fté 
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íeront pas fachés de trouver ic i la traduíHo» que 
Dryden a fait de ce beaa morceau; elle eíl en vers, 
& c'eíl de cette maniere que les vers doivent étre 
traduits. 

F u l l in tht midjl o f this created f p a u , 
£ e t w i x t l u a v n , canh and f i a s , dure flands a place 
Conjining on a l l three , w'uh tr lph bound ; 
Whence a l l things , tho remote y are vlew'd around 
A n d thlther bring their u n d u l a ú n g f o u n d 
The palace o f loud fame , her feat o f p o w V , 
P l a c ' d on ihe fummit o f a lofty í o w ' r : 
A thoufand wind'mg entuies , long andwide , 
Receive. o f fresh reports a j l o w i n g tide , 
A thoufand cranules in the wal l s are made , 
Ñ o r gates , ñor b a r s , exelude the hufy trade. 
'775 built ofbrafs , thehetter to díffufe 
The fpreading founds , a n d multiply the news : 
Where echoes, in repeated echoes , p l a y : 
A m a n for ever fu l l , andopen nigth a n d d a y . 
Ñ o r f l l e n c t is w ü h i n , ñor voice exprefs ; 
B u t a deajnoife o f founds that neverceafe , 
C o n f u i d and chiding, like the hollow-roar 
Of t ides receding from the infulted shoar : 
O r like the broken thunder heard from f a r , 
When Jove to diflance drives the roll ing war , 
The courts are fiWd with a tumultuous din 
O f crouds, or iffuing for th , or entring in : 
A thorow-fare ofnews, where fome devife 
Things never heard, fome mingle truth w h h lyes : 
The troubled dir wi th empty founds they beat, 
Interit to hear , a n d eager to repeat. 
E r r o r J i ts brooding there , with added train 
O f va in credulity , and j o y s as va in : 
Sufpicion withfedition jo 'u id^ are n e a r ; 
A n d rumours rais'd ^ and murmurs mix'd ¿ andpanick 

f e a r ; 

Fame fits aloft^ a n d fees the fubjeci ground , 
A n d feas ahout, and skies above , enquiring a l l around. 

Nos plus grands poetes , Defpreaux, Voltaire , 
Roufíeau, ont á leur tour imité Virgi le , dans fa def-
cription de X&Renommée^ les uns avec plus, les autres 
avec moiñs de fuccés. Voici l'imitation de Defpreaux. 

Cependant cet oifeau qui p r ó n e les meryeilles ^ 
Ce monfre compofé de bouches & Corni l e s , 
Q u i fans ceffe volant de climats en climats , 
D i t par-tout ce q u i l f a i t , & ce q i i i l ne fqait pas^ 
L a Renommée enfin, cetteprompte comiere ^ 
V a d'un mortel effroi glacer l a penuquiere. 

Lut r in , chant 2. 
L'imitation de M . de Voltaire eíl: bien íuperieure. 

D u vra i comme du f a u x l a prompte meffagere , 
Q u i s'accroit dans f a courfe, & d'une a í le legére 
P l u s prompte que le tems, vóle au-deld des mers , 
Paffe efun póle d Vautre & remplit Vunivers 9 
Ce monfre compofé d^yeux, de bouches , d'oreilleSy 
Q u i célebre des rois l a honte ou les merveilles y 
Q u i rafemble fous lui l a cur iof i té , 
Vefpoir , Üeffroi , le doute & la crédul i té ; 
D e f a brillante voix , trompette de l a gloire , 
D u héros de la Frunce annongoit l a victoire. 

Henriad. chant. 8. 

Je fínis par l'imitation de RouíTeau. 

Quelle ejl cette déeffe enorme , 
O u p l u t ó t ce monfire difforme , 
Tout couvert d'oredles & d'yeux 9 
D o n t la voix reffemblé au tonmrre , 
JLt cui des p i é s touchant la terre 9 
Cache Ja tete dans les cieux ? 

C e f l r i n c ó n f ante Renommée , 
Q u i j a n s ceffe lesyeux ouverts 9 
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F a i t f a revue accoutumée 
D a n s tous les coins de Üunivers . 
Toujours v a i n e , toujours errante , 
E t meffagere indifférente 
D e s vérités & de terreur 
S a voix en merveilles f é c o n d e 3 
V a che{ tous les peuples du monde, 
Semer le bruit & l a terreur. 

Ode au Prince Eugene. 

C'en eíl: aíTez íur la R e n o m m é e comme déefíe, nous 
ajouterons feulement que íes Athéniens avoientéle-
vjé un temple en fon honneur , & lui rendoient un 
cuite réglé. Plutarque dit que Furius Camillus fit 
auííi batir un temple á la renommée. ( L e chevalier 
D E J A U C O U R T . ) 

RENOMMÉE commune, ( J u n f p r u d . ) eíl: l'opinion 
que le public a d'une chofe , le bruit public. Voye^ 
PREUVE p a r commune renommée. ( ) 

RENONCE, f, f, { J e n . ) c'eíl le manque de cartes 
d'une certaine couleur. Pour que le jen íbit beau, ce 
n'eíl pas aflez qu'il y ait des renonces-, i l faut encoré 
avoir beaucoup de triomphes pour faire les mains de 
la couleur dont on a rewonce ; car on ne peut s'ap-
proprier les mains de cette couleur qu'en coupant par 
le moyen d'un triomphe. 

RENONCEMENT , f. f. ( Gramm. ) aftlon de re-
noncer. Voye^ Ü a n i c h fu ivant . 

RENONCER, RENIER, ABJURER , { S y n o n . \ 
On renonce á des máximes & á des ufages qu'on ne 
veut plus fuivre, ou a des prétentions dont on fe dé-
fiíle. On renie le maítre qu'on fert , ou la religión 
qu'on avoit embraííée. On abjure ropinion qu'on 
avoit embraffée, & l'erreur dans laquelle on étoit 
tombé. 

Philippe V . a renonce á la couronne de France. S. 
Pierre a- renie Jefiiíi-Chriíl:..Marguerite de Valois fut 
perfécutée dans fon enfance par fon frere le duc d'An-
jou , depuis Henri I I I . pour abjurer le catholicifme , 
qu'il nommoit une bigoterie,-

Ahjurer fe dit en bonne part ; ce doit étre l'amour 
de la vérité , & l'averfion du faux , ou du-moins de 
ce que^nous regardons comme t e l , qui nous engage 
á faire abjuration. Renier s'emploie toujours enmau-
vaife part ; un libertinage outré 3 ou un intérét cri-
minel fait les renegáis. Renoncer eñ. d'ufao;e de Tune 
& l'autre ra9on , tantót en bien , tantót en mal; le 
choix du bon nous fait quelquefois renoncer á nos 
mauvaifes habitudes,pour en prendre de meilleures; 
mais i l arrive encoré plus fouvent que le caprice 6c 
le goüt dépravé nous font renoncer á ce qui eíl bon, 
pour nous livrer á ce qui eíl mauvais. 

L'hérétique abjure quand i l rentre dans le fein de 
l'Eglife. Le chrétien renie quand i l fe fait mahomé-
tan. Le fchifmatique renonce á la communion des íi-
deles pour s'attacher á une fociété particuliere. 

Ce n'eíl que par formalité que les princes renori' 
centk leurs prétent ions; ils font toujours préts á les 
faire valoir , quand la forcé & l'occafion leur en 
fourniíTent les moyens. Telréfiíle aux perfécutions, 
qui n'eíl pas á l 'épreuve des careíTes ; ce qu'il défen-
doitavecfermeté dans l 'oppreííion, i l le renie enfuite 
avec lácheté dans la faveur. Quoique l'intérét foit 
trés-fouvent le véritable motif des abjurations, je ne 
me déíie pourtant pas toujours de leur fincérité?parce 
que je fai que l'intérét agit fur l'efprit comme fur le 
coeur. Girard , fynonymes. ( Z>. / . ) 

RENONCIATION , ( Jurifprud. ) fe dit de tout 
a£le par lequel on renonce á quelque droit. 

I I y a renonciation. au bénéííce d'ordre , de diviíion 
& de difcuííion. Voye^ BÉNÉFICE D'ORDRE , DIVI
SIÓN & DISCUSSION. 

R e n o n c i a ú o n a l a c o m m u n a u t é , voye^ CoMMU-1 
NAUTÉ. 

Renoná(táoT\ 
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Renondat iona une fucceíffión , voye^ SüCCESSION. 
Rmonciation a une fuccejfwn fmure,, v o y ¿ i SUCCES-

Sl0Renoncidtíon des filies en faveur des miles , voye^ 

SUCCESSION. ** .• 
Renondation au fenams conjulte velleien , ou vellucn 

fimpíemení , r o x ^ SENATUS C O N S U L T E V E L -
LEÍEN. (0 

R E N O N C I A T I O N , ( Droitpolit ique. ) les renoncia-
úons forment un objet tres - important dans le droit 
pubiie de i'Europe. 11 feroit curieux d'examiner les 
principes de chaqué nation fur cette matiere , & de 
rapporter les fenrimens des plus fameux juriíconful-
tes en faiíant voir fur quels motifs iis íbnt appuyés ; 
niaís comme cette diícuílion pénible me meneroit 
trop loin , c'eít aíTez d'indiquer ici la befogne á en-
treprendre en ce genre. Dai l leurs , je n'oíerois me 
ílatter que ce que je pourrois diré fur la validité ou 
rinvalidiíé des renondations füt adopté parles politi-
ques ; ils ont trop d'intérét que cette queílion de-
nieure indécife. { D . J . ) 

RENONCULE , f. f. {T í i j l . nat. Botan. ) ranuncu-
l u s ; genre de plante á fleur en rofe , compofée de 
plufieurspétales difpofés en rond. Le cálice éíl: formé 
ordinairement de pluíieurs feuilles ; le piílil fort du 
milieu de cette fleur , & devient dans la faite unfruit 
prefque rond ou cylindrique, ou en épi. Les femen-
cesfont attachées á l'axe de ce f ru i t , c'eíl-á-dire au 
placenta, & pour l'ordinaire elles íbnt núes. Tour-
nefort, I n j l . reí herb. Foye^ PLANTE. 

Le cálice de ce genre de plante eíl ordinairement de 
plufieurs pieces. I I eíl quelquefois áfix feuilles ? & 
communément paíTager; fa fleur eíl en rofe , compo
fée d'ordinaire de cinq ou íix pétales , & garnie d\in 
grand nombre d'étamines ; fon fruit eíl rond ou ob-
long, & contenu dans des capfules , dont chacune 
eíl munie d'un tube recourbé qui varié felón Pef-
pece. 

Les familles des renoncules font fi nombreufes , que 
Tournefort, pour y mettre de Tordre , a été obligé 
de les divifer en íépt fedlions ; favoir, IO. celle des 
renoncules á port d'anémones ; 2 ° . celles qui ont les 
feuilles arrondies: 30. celle des rc/zo/zc^/^afiatiques; 
40. celle des renoncules á feuilles luifantes & luílrées; 
50. celle des renoncules d'aconit; 6o. celle des n n o n -
cuLes á feuilles capillacées , ou finement découpées ; 
70. celle des renoricules á longues feuilles. 

La prerniere fefíion renferme íous elle 13 efpeces; 
lafeconde 35 ; la troiíieme 33 ; la quatrieme 10;la 
cinquieme 4 1 ; lafixieme 8 , & la feptieme 220 

Toutes les diíférentes efpeces de renoncules font 
domeíliques ou fauvages. Les premieres fe cultivent 
dans lesjardins acaule de la beauté de leur fleur; les 
autres naiflent fans culture dans les bois , dans les 
champs, dans les prés, dans les marais^fur les monta-
gnes, fur les rochers. La plüpart ont leur racine ou 
übrée, ou glanduleule, ou en navet, puifque toutes 
font acres, cauíliques & venéneufes prifes intérieu-
rement. 

Mais entre le grand nombre d'efpeces de renoncu-
les rangées par Tournefort fous différentes fedions, 
ilfuffira d'en décrire ici quatre des plus communes ; 
favoir, i0, la renoncule bulbeufe ; 2 ° . la renoncule 
ees bois ; 30. la reJioncule des prés ; 40. la renoncule 
des marais; ajoutons 50. la renoncule oriéntale á feuil
les d'aconit. 

La renoncule bulbeufe á racine ronde ou á tuber-
cule cbarnu, & qu'on nomme vulgairement le pie de 
corb'm , e^ anglois the bulbous crowfooi , eíl le ra -
nunculus radue vertic'dli modo rotunda , C . B . P . iyc) . 
I * R . H . 28c). Linnaeus l'appelle ranunculus, calicibus 
retrojíexis, peduncuiis julcat is ^ caule erecto, f o l i í s com-

M l t i s , flor.fucc. 170. 
Sa racine efr ronde, bulbeufe. plus ou moins erof-

TomeXir. 
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'fe ; elle pouíTe Une 011 pluíieurs tiges dro í t eS quel* 
quefois a la hauteur de plus d'un pié , velues , gar* 
nies par intervalles de feuilles découpées en pluíieurs 
lanieres , minees & longuettes. Au fommet des t i -
ges naiífent des fleurs ouvertes d'une belle couleuf 
jaune Juifante , ordinairement fimples, á cinq péta* 
les ou feuilles arrondies & netlariferes, difpofées en 
rofe ; les feuilles du cálice íbnt réfléchies vers le pe* 
dicule. 

Lorfque les fleurs font paífées, i l leur fuccede des 
fruits arrondis dans chacun defquels íbnt ramaffées 
plufieurs femences en maniere de téte. Cette plante 
fleurit en M a i , & fe trouve prefque par-tout > com
me dans les páturages , dans les prés un peu fecs le 
long des fentiérs , aux lieux fablonneux & pierreux , 
ou elle croit quelquefois fi petite, qu'á peine a-t-elle 
trois pouces de haut. 

Tragus remarque que cette plante enfonce tous les 
ans plusprofondément en terre fa vieilleracine, au-
defíus de laque lie i l s'en produit une nouvelle. Elle 
ne donne que des fleurs fimples á la campagne; mais 
tranfplantée & cultivée dans les jardins , elle fournit 
une agréable variété de fleurs doubles ; quelquefois 
meme la premiere fleur en poufíe une feconde , & 
cette feconde une troifieme. 

La racine de cette plante entre aíTez mal-á propos 
dans Femplátre diabotanum de la pharmacopée de 
París , cette racine étant verte eíl extrémement acre 
& cauílique. Quelques auteurs la fecommandent 
pour faire des canteres & des véíicatoires ; mais i l 
ne faut point avoir recours á des remedes fuípeds (S¿ 
dangereux quand on en connoit de meilleurs. 

La renoncule des b o i s , autrement dite l a faujje ane
mone p ñ n t a n i e r e des foréts , eíl appeilée anemon nemo-* 
rofa , flore majare ex purpuro rubmte , vel candido , C , 
B, P. i y 6 \ Ranunculus phragurites albus & purpureusy 
yetnus , par Tournefort L R . H . 2.85.Anemone femi-
nihus a c í i t i s , fo l io l í s inci j l s , caule unifloro, par Linn» 
Hort . cliff. 224. 

Sa racine eíi longue, rampante , purpurlne ou 
bruñe en-dehors ^ jaunátre dans fa primeur,blanche 
en-dedans , garnie de íibres capillaires , d'un goüt 
acre , & qui enrlamme le gofier quand on la mache. 
Elle pouíie une petite tige déliée , rougeátre , haute 
d'une palme & demie& plus. Vers le fommet de la 
tige naiífent trois feuilles fur des pédicules , velues , 
tantót verdátres & taníót purpurines , divifées cha-
cune en trois découpures. La fommité de la tige porte 
une fleur unique , míe ou fans cálice , tantót blan-
che , tantót purpurine , compofée de fix pétales ob-
longs , & contenant au milieu plufieurs étamines 
jaunátres. Apres que la fleur eft pafíée, i l luí fuccede. 
des femences núes , ramaífées en tete , oblongues ¿ 
velues , á pointe recourbée. 

Cette plante fleurit au commencement d 'Avril ; 
on la trouve dans les bois &: les brouífailles un peu 
humides , quelquefois méme á fleur double , foit 
blanche , foit purpurine. 

La renoncule des prés eíl le ranunculuspratenfls y 
repens , hirfutus , C . B . P . ¡ y e ) . I . R . H . x 'Sc). R a 
nunculus calicibus patulis , pedunculis fulcat is , j io lo-
nibus repentibus , fol i is compofltis , Linn. flor. fueC. 
/70. 

Sa racine eíl petite, rampante, toute fibreufe. Elle 
pouíie plufieurs tiges , déliées , velues , creufes , 
rampantes fur terre, & jettant par intervalle de nou-
velles racines de leurs noeuds. Ses feuilles font dé
coupées profondément en trois fegmens, á-peii-prés 
comme Tache , dentelées fur les bords , velues des 
deux cótés , &: portées fur des longues queues. Au 
l'ommet des tiges naiífent des fleurs á cinq pétales -
difpofées en rofe , de couleur jaune luifante , & luf-
trée, Ses fleurs font foutenues par un cálice á cinq 
feuilles 5 qui contient dans le centre un grand nom-
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bre d'étaminesjaunes. Le cálice tombe avécla fleur ; 
i l lui fuccede plufieurs femences noirátres , ramaíTées 
en tete , hériííee de petites pointes. 

Cette plante fleurit au printems & en été. Elle 
croít prefque par-tout, dans les prés , aux lieux om-
brageux & aux bords des ruiíleaux. On la trouve 
quelquefois á fleur double , & c'eft pour fa beauté 
qu'on la cultive dans les jardins. Sa racine eíl douce , 
ou du-moins a trés-peu d'ácrete , ce qui la rend inno
cente dans quelque pays du nord. 

La nnoncuk des marais eíl le ranunculus paluj lr is , 
api i f o l i o , U v i s ^ C , B . P. 180. I . R . I í . 2 C ) i . Ranuncu
lus fruclu oblongo , fo l i i s infañoribus palmatis , fum-' 
mis digitads ¿ Linn. Hort. clijf. 23 o. 

Sa racine eít groíTe , creufe , fibreufe , d'un goüt 
fort chaud & brülant. Elle pouíTe plufieurs tiges creu-
fes, cannelées , rameuíes. Ses feiiilles font verdá-
tres , luiíantes & luílrées comme celles de Tache de 
marais. Ses fleurs naiíTent au íbmmet des tiges & des 
branches; elles font des plus petites entre les renon-
culcs , compofées chacune de cinq pétales jaunes ou 
dorés. 'Lorfque les fleurs font paflees, i l leur fuccede 
des femences liífes, menues, ramafíees en tete ob-
longue. Elle fleurit au mois de Juin. On la trouve fre-
quemment aux lieux humides & marécageux. Dale 
croit que cette rcnonculc efl: la quatrieme efpece de 
Diofcoride. C'efl: un dangereux poifon ; car elle ul
cere l'eflomac, caufe des convulfions & d'autres ac-
cidens mortels a ceux qui en ont mangé , s'ils ne font 
fecoums par un vomitif & des boiflbns onftueufes. 

L'efpece de renoncule de maráis , nommée ranuncu
lus longifolius, palujlr is major , C . B . P ' . ÍSO.I .R.H. 
& par le vulgaire la douvc , eíl encoré plus brillante 
& plus caullique. Quelques-uns s'en fervent pour 
réfoudre les tumeurs fcrophuleiifes ; mais c'eíl un 
mauvais réfolutif. Tout prouve que les rmoncults 
font fufpedes, & qu'il eíl prudent d'en bannir entie-
rement Tufage méme extérieurement. 

I I me reíle á parler de la belle efpece de renoncule 
oriéntale á gros bouquets de fleurs blanches , que 
Tournefort a obfervé dans fon voyage d'Armenie , 
entre Trébifonde & Baybous ? ranunculus orientalls 
eiceniti licoetoni folio ¿fiore magno , albo y Cor. I n f l . n i 
herb. 1 o. 

Ses feuilles font Iarges.de trois ou quatre pouces , 
femblables par leur découpure á celles de í 'aconit-
tue-loup. La tige eíl d'environ un pié de haut, creufe, 
velue , foutenant au fommet un bouquet de fept á 
huit fleurs , qui ontdeux pouces de diametre , com-
pofé de cinq ou fix pétales blancs. Leur milieu eíl 
occupé par un piílil , ou bouton á plufieurs graines 
terminées par un filet crochu , & couverte d'une 
touíFe d'étamines blanches, á fommets jaunes verdá-
tres. Ses fleurs font fans cálice, fans odeur, fans acre-
té , de méme que le reíle de la plante. I I y a des piés 
dont les fleurs tirent fur le purpurin. (Z>. / . ) 

RENONCULE , ( Jardin . fleurilie.) tandis que le mé-
decin bannit, en qualité de remede , tout ufage des 
renoncules , l'odeur délicieufe & la beauté de celles 
qu'on cultive dans les jardins, en font un des princi-
paux ornemens. Pluíieurs fleuriíles aiment cette fleur 
par prédi leí l ion, parce qu'elle dégenere moins que 
l 'anémone, qu'il s'en faut penque la magnifícence de 
fes couleurs n'égale celle de la tulipe , 6c qu'elle lui 
eíl fupérieure par le nombre de fes efpeces. 

Le viíir Cara Muílapha, celui-la meme qui echona 
devant Vienne en 1683 avec line formidable armée , 
eft celui qui mit les renoncules á la mode , & qui 
donna lien á toutes les recherches qu'on a faites. Ce 
v i f i r , pour amufer ion maítre Mahomet I V . qui ai-
moit extremement la chaíle, la retraite & la folitude, 
lui donna infenfiblemeni du goüt pour les fleurs ; &: 
comme i l reconnut que les renoncules étoient celles 
qui lui faifoient le plus de plaiftr, i l écrivit á tous les 

pachas de Pempire de lui envoyer íes racines & les 
graines des plus belles efpeces que l'on pouvoít trou-
ver dans leurs départemens. Ceux de Candie , de 
Chypre, de Rhodes, d'Alep, de Damasfirent mieux 
leur cour que les autres. Les graines que l'on envoya 
au viíir , & celles que lesparticulierséleverent ,pro-
duiíirent un grand nombre de varietés. Les ambafía-
deurs de nos cours envoy erent en Europe de la graine 
ou des grifes de femi-double, c'eíl le nom qu'on donne 
á la racine de renoncule. 

On connoiíToit déja depuis long-tems les renoncu* 
les de Trípoli , & onne cultivoit que les doubles ; 
mais celles du Levant prirent la vogue enFrance, au 
commencement de ce fiecle, & bien-tot i l ne fallut 
plus aller á Conílantinople pour lesadmirer ; on rec-
tifia leur culture, & la graine des femi-doubles a mis 
les fleuriíles en état de choilir. 

La moindre efpece de renoncule eíl aujoilrd'hui la 
rouge á fleur double , celle-la méme qu'on admiroit 
tant autrefois. Les femi-doubles ont fait tomber ees 
grofles doubles qui ont une multitude de feuilles fort 
ferrées, tandis que les fimples n'en ont prefque point* 

Cette préférence n'eíl pas un goüt pafíager, & de 
pur caprice., Elle eíl fondée fur une variété de cou
leurs qui tient du prodige. Une demi-planche de fe
mi-doubles réunira tout-á-la-fois les blanches , les 
jaunes dorées , les rouges pales , les jaunes-citrons, 
les rouges-bruñes , les couleurs de fleur de pécher; 
celles qui font á tond blanc avec des panaches rou
ges bien diílinguées; celles qui font á fond jaunemar-
queté de rouge , ou de raies noires ; celles qui par-
dehors font de couleur de rofe , & blanches en-de-
dans. Vous en verrez d'autres de couleur de cha-
mois bordées de rouge; d'autres de fond rouge cra-
moifi b o r d é . . . mais la liíle des femi-doubles n'a point 
de fin. II en éclót tous les ans de nouvelles. S'il efl per-
mis d'aimer le changement, c'eíl dans les fleurs ; & 
fi l'on yeut fe fatisfaire en changeant ce qu'on aime, 
i l faut aimer la renoncule; elle a de quoi contenter 
tous les goüts. La racine d'une belle renoncule perpe-i 
tue & fait revivre tous les ans la méme efpece de 
beauté : voilá de quoi plaire á ceux dont l'amitié eíl 
conílante. La graine de la méme fleurproduit du nou-
veau d'une année á l'autre : voilá de quoi plaire á 
ceux qui aiment le changement, & aífurément ils 
ont á choifir. 

Avecl'avantage d'une variété inépuifable qui chan-
ge tous les ans les décorations de votre parterre , les 
renoncules femi-doubles ont encoré une qualité que 
les doubles n'ont point : elles font fécondes & fe re-
produifent de graines ; au lien que les doubles font 
ílériles. Cette nérilité n'eíl point particuliere aux re
noncules doubles ; c'eíl prefque dans toutes le fleurs 
que les doubles ne produifent point de graines. On 
y v o i t , á la v é r i t é , les ébauches d'un piflil & de 
quelques étamines ; mais la multitude de feuilles quí 
les couvrent pour l'ordinaire , les empéche de múrir 
& de frudifier. Et lorfque les doubles , faute de cul
ture ou autrement, viennent á s'aíFoiblir & á don-
ner moins de feuilles, le coeur de la fleur fe dégage , 
& jouifíant en liberté de l'impreílion de la chaleur & 
de l 'air, i l donne de la graine, comme font les autres. 
piés. 

Cette chamante fleur , pour procurer le plus bel 
émail , ne demande qued 'é t re plantée dans uneterre 
convenable, & d'étre préfervée de rhumidité & des 
grands froids. La terre convenable eíl une terre le-
gere , fablonneufe ; on peut la tirer de la furface du 
fol dans les bois & dans les bofquets plantés depuis 
long-tems. Nos fleuriíles fe fervent de vieuxterreau & 
de fablon qu'ils mélent enfemble. 

Les efpeces fimples de renoncule fleuriflent plus 
haut que les autres, & font ordinairement tachetees 
des plus belles couleurs. On les perpétue de graine 
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clioine qu'on tire feulement des belles íleiirs qui ont 
au-moins trois ou quatre rangées de pétales. Quand 
on a recueilli cette graine, i l ne fautpas l'expoíer au 
foleil, mais la mettre repandue dansim lieu couvert. 
La íaiíon favorable pour la femer eít au commence-
-mentde Septembre. Elle leve au printems, & fleurit 
ia feconde année. Quant aux racines á e renoncules ^ 
i l faut les conferver dans du fabie fec pour les replan-
íer á la íín de Septembre. 

Loríqu'on veut planterdes rmoncuhs en caiííes ou 
enpots, OJI prend de la terre toujonrs nouvelle & 
bien préparées; on met les oignons trois dpigtsavant 

terre , & on leur donne un peu d'esu. Si on craint 
la gelce, on les couvre de l'épaiíleur de deux doigts 
de terrean bien leger ; & íi la gelée étoit forte , on 
niet des cerceaux en dos d'áne fur les planches, avec 
•des paillaííbns pendantla nuit. Pour \t?>nnoncule.sQ^\\ 
font en pots , on les retire dans la ferré pendant le 
froid ou les mauvais tems , & on y fait les mémes 
fa^nsqu 'á celles qui font en planches. V o y c ^ o , plus 
^rands détails dans Miller fur cette matiere, car i l a 
indiqué tout enfemble la culture renoncuUs de 
Turquie & celle des rmoncuhs femi-doubles de Per-
fe. { D . J . ) 

RENONCULE , { M a t . rnld?) prefque toutes les ef-
-peces de re/2o>7í:«/¿ font des vrais poifons étantprifes 
intérieurement, & font des cauftiques aífez vifs , 
peu fürs & fouvent nuiíibles dans Fufage extérieur :. 
ainfi quelques vertus que les auteurs ayent attribué 
á plufieurs rmoncuhs appliquées extérieurement, le 
rnieux eíl d'avoir recours dans les cas oii'ils les pref-
crivent á des remedes plus éprouvés quinemanquent 
pas. 

La nnoncuh des prés , appellée auíli bafflnet tkm-
pam , que les Botaniíles regardent comme la meme 
plante que celle que l'on cultive dans nos jardins, eíl 
la moins acre , la plus tempérée. Plufieurs auteurs 
graves aíTurent méme qu'on peut la prendre inté
rieurement fans le moindre danger. Mais cette plante 
ne poífede aucune propriété íinguliere qui puiíTe en-
gager á en tenter l 'épreuve : on peut au-moins la né-
gliger comme inutile ; elle paíTe pour bonne contre 
les hémorrhoídes trés-douloureuíes, étant employée 
fousforme defomentatiónoufouscelledecataplafme. 

L'odeur des r enoncuks , méme de celles qui font 
cultivées, portent quelquefois á la tete ; on a vu des 
bouquets de renoncuks caufer des vertiges , des dé-
faillances, des vapeurs á certains fujets : ees accidens 
font pourtant trés-rares. 

Parmi les fpécifíqucs indiques dans les mémolres 
racadcm'u royale de. Suedepour Vannée / / i o , con

tre les maladies vénériennes, d'aprés les recherches 
que M. PierreKalm, membre de cette académie , a 
fait á ce fujet dans TAmérique feptentrionale , on 
trouve les racines d'une renoncule , de celle que les 
Botanices appellent ranunculus fo l i i s radiealibus re-
nifornúhus crenatls ^ cau l ín i s d i g í t a ü s pedolatls , Gro-
novn flor. Virgin. 166 9 ranunculus V i r g i n i a n u s , f lo
re parvo ^ molliori fol io , Hermán Hort. Lugd. Batav. 
5i45eri fran^ois renoncule de Firg in ie . Lesfauvages 
de rAmérique feptentrionale ajoutent á la décoftion 
^e l'efpece de raiponce , que les Francois appellent 
¿ardinale bleue , (remede dont i l eíl fait mention á 
^mc /e RAIPONCE , voye^ cet an ide ' } , une petite 
quantité de fácines de cette renoncule, lorfque ia dé-
codion fimple de cardinale hlcue ne produit aucun 
cnangement dans une maladie vénérienne invéterée. 
M . Kalm obferve qu'il faut adminiílrer ce remede 
avec précaution , vu qu'il eíl violent, & qu'une trop 
forte dofe pourroit caufer des fuperpurgations & des 
^nflammations- L'auteur de ees obfervations ajoute 
meme que c'eíl un poifon trés-violent, dont les fem-
mes fauvages fefervent pour fe faire pér i r , lorfqu'ei-
¿es font malrraitées par leurs maris. 

Tome X I K 

La racine de Ja renoncule bulbeufe & celle de Ja 
renoncule , qui eíl appellée auíli petite c h e l í d o i n e o w 
petite claire , pet i teJcropludaire, {jvoye^ SCROPHÜ-
LAIRE , h í a t . m ¿ d . } entre dans Templátre diabota-
num. (/?) 

RENONCULE de Lapponie , {Botanique^) 
cette plante croít fi promptement dans les rivieres 
de Lapponie , qu'en moins d*ün mois & demi, c'eít-
á-dire depuis la mi-Juin jufqu'á ia fin de Juiilet, elle 
s'éleve á la hauteur de vingt piés ; & peut-étre s'éle-
veroit-elle plus haut , fil'eau étoit plus profonde. 
Elle pouíle en méme tems des feuilles & des fleurs , 
dont toute la furface de Teau e í lcouver te ; ellemeurt 
les premiers jours d 'Aoút , fes graines étant parve
núes en maturité. L i n n m i s flor. L a p p . 23 4. (Z>. 7.) 

R E N O V A T I O N , f. f. { G r a m . ) reíliiution d'une 
chofe dans l'état oü elle étoit antérieurement ; oui 
dit la n n o v a ú o n du monde , la renovation des lois, la 
renovation des voeux. 

RENQUEE, f. f. polygonum , ( H i f l . nat. Botan . } 
genre de plante dont la fleur n'a point de pétales; 
elle eíl compofée de plufieurs é tamines , foutenues 
par un cálice en forme d'entonnoir & profondément < 
découpée ; le pidil devient dans la fuite une fe-
mence triangulaire, reníérmée dans une capfule qui 
a fervi de cálice á la íleur. Ajoutez aux caraóleres 
de ce genre que les fleurs naiíTent dans les aiffelles 
des feuilles, & que les racines font fibreufes. Tour-
nefort, I n j h n i herb. Voye^ PLANTE. 

R.ENOUÉE , ( M a t . méd.} cette plante tient un rang 
diñingué parmi les vuinéraires aílringens. On em-
ploie trés-communément fon fue & fa déco£lionpris 
ál 'intérieur contre les hémorrhagies. Chomel dit, dans 
fon traite des plantes ufuelles , qu'il a vu de íi bons . 
efFets dans les cours de ventre & les dyíTenteries, des 
lavemens préparés avec la déco£lion des feuilles de 
re/zoz/ík jfoitfeules, foit mélées avec les herbes émol-
lientes, que ce remede pouvoit étre regardé comme 
un,fpéciíique dans ees maladies. On emploie auííi 
quelquefois ce fue &; cette déco£lion á rex té r i eu r , 
auííi-bien que la plante pilée & réduite en forme de 
cataplafme dans le panfemenfdomeílique des plaies, 
contre le fluximmodéré des hémorroides , (S'c.Quel-
ques auteurs graves ont méme prétendu que le marc 
de la décodion de cette plante ou la plante pilée , 
étant appliquée fous les amelles, arretoit les hémbr-
rhagies. 

L'eau diílillée de renouée eíl une de celles que les 
Apoticaires tiennent communément dans leur bou-
t i que ; mais elle ne vaut pas mieux que celle de plan-
tain. Koye^ PLANTAIN. Les feuilles de renouée entrent 
dans le íirop de confoude, & dans la décoíl ion aílrin-
gente de la pharmacopée deParis, &c. 

RENOUER, v. acl. { G r a m . ' ) nouer de nouveau, 
Voye^ les anieles NGEUD & NOUER. I I fe prend au 
fimple & au figuré , renou-tr une corde brifée, un íil 
rompu ; renotier une ancienne iiaifon. 

RENOUEUR , f. m. i G r a m . ' ) chirurgien qui s'oc-
cupe particulierement de la réduélion des membres 
diíloqués. 

RENOU V E L L E M E N T , f. m. ( G r a m ^ añion par 
laquelle on renouvelle , ou l'on continué de donner 
á une chofe la méme forcé & vigueur qu'elle a ene 
autrefois. On dit le renouvel íement d'un bi i let , d'une 
promeífe , d'une obligation. Voye^_ RENOUVELLER. 

RENOUVELLER, v. acl. ( G r a m . ) coníirmer une 
chofe , ou la faire de nouveau , i l le dit auííi de la 
continuation d'un éc r i t , d'un engagement. íl eíl or-
dinaire dans le commerce de renouveller les billets , 
les promeiTes &les óbligatións á leur échéance, c'eíl-
á-dire d'cn taire de nouvelles, 011 d'en fdpuler la 
continuation au bas des anciennes. D i c l . de Comm. & 
de Trév. 

RENSEMENCER, v . ad. ( G r a m . ) c'eíl enfemen-
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cer de-rechef. Foye^ SEMENCE , SEMÓÍR & ENSE-
•MENCER. « 

RENTAMER , v. ad. ( G r a m . ) c'eft entamer de-
rechef. F o y c i /es ar t idés ENTAMER , ENTAME. 

RENTASSER , v. aft. { G r a m . ) c'eíl entaffer de 
nouveau. F o y c ^ k s anides ENTASSER 6- TAS. 

R E N T E , f. t (Juri fprud, ) eíl: un revenu , foit en 
argent , grain, volaille, ou autre chofe qui eíl du 
á quelqu'un par une autre perfonne. 

I I y a piuíieurs fortes de nntes, ainfi qu'on va l'ex-
pliquer dans les articles fuivans. 

RENTE f u r les aydes & gabelUsy eíl celle dont le 
payement eíl afíigne par le roi fur laferme des aydes 
& gabelles. Ces rentes fe payent au burean de la vi i le , 
de inéme que les autres rentes affignées fur les reve
nus du roi . { A ) 

RENTE ANNUELLE , eíl celle qm eíl payable cha
qué année , á la diílerence de certaiaes redevances 
ou preílations qui ne íeroient dües que tous les deux 
ou trois ans. íi y a des rentes payabies en un feul ter-
me, d'autres en deux ou en quatre termes ; la divi-
fion du payement en plufieurs termes n 'empéchepas 
que la rente ne foit annuelle, i l fuííit pour cela qu'elle 
íbit due chaqué année.. ( ^ ) 

RENTE a h i p p r é c i , eíl une rente en grain, payable 
néanmoins en deniers, mais feulement á certainjour, 
de laqueile l'appréciation fe fait felón les marchés qui 
ont precede le jour auquel V a p p r é á ou appréciation 
a accoutumé de fe faire. F o y e { La coutume de Bretagne, 
art icU 2 6 7 . ( / i ) 

RENTE arriere- fonáere , eíl une feconde rente im-
pofée fur le foncis depuis la premiere, comme i l ar-
r ive , lorfque celui qui tient un bien á rente fonciere , 
le donne lui-méme en tout 011 partie á un tiers, á la 
charge d'une rente fonciere plus forte qu'il ftipule á 
fonproíit. Voye-^ La coutume d 'Or léans , a n i d e 12.x, & 
le mot S ü R C E N S . { A ) 

RENTE en ajjieite ou p a r ajjiette , c'eíl quand on 
promet donner des héritages jufqua la valeur de íant 
de reme, ou revenu aé lue l , comme de cent iivres par 
an ou autre fomme. 

Quelqifes-ims anpellent zvSSi rente p a r ajjiette quand 
on vena un héritage á faculté de rachaí , avec claufe 
de récondudion ou contrat pignoratif; la redevance 
que paye le vendeur efe ce que Ton appelie rente en 
a l j íntc ou p a r ajjiette, Koye^ Loyfeau , tr. des rentes , 
l iv , I . chap. v i j . ( A ) 

RENTE par é j j igna i ou -par Jimplz a j j i gna t , eíl lorf-
qu'une rente conítítuée á prix d'argent eíl conílituée 
& aífignée nommément fur un certain héritage , qui 
eíl deítiné particulierement pour le payement an-
nuel de cette rente , comme fi je conílitue cent Iivres 
de rente á prendre fur une terre 011 maifon á moi ap-
partenynte. Foye^ Loyfeau, tr. des rentes , L I . c. v i j . 
& Le mot ASSIGNAT. { A ) 

RENTE CENSIVE OU CEÑSUELLE eíl la rente fei-
geuriale, impoíée par le feigneur direQ" de l'héritage 
lors de racceníement qu'il en a fait dans les coutu-
mes d'Auvergne, de la Marche, 6c quelques autres, 
on denne ce nom aux cens & rentes feigneuriales. 
F o y e i CENS , CENSIVES , RENTE SEIGNEURIALE. 

í é ) 
RENTES j i t r le c k t g é font celles que le clergé de 

France a conílitue au proíit de divers particuliers, 
pour raifon des emprunts que le clergé a fait d'eux, 
pour payer au roi les dons gratuits & autres fubven-
tions que le clergé paye de tems en íems. 

On appelie rentes fur l'ancien clergé celles qui 
font de Tépoque la plus ancienne. ( - ^ ) 

.RENTE C O N S T I T Ü E E , ou conjíltuée a p r i x d'ar
gent , qu'on appelie rente volante , ou hypothequaire , 
011 pcrjbnnelle , eíl celle qui eíl conílituée pour une 
fomme d'argent dont le principal eíl aliéné. 

Ces fortes de rentes étoient inconnues aux Ro-
mains 5 parce que le pret d'argent a intérét étoit per-

mis chez éiilc, fauf quelques tempéraniens qui y fu-, 
rent appcrtés. 

On trouve cependant en la LGÍ 1. au i s d . de dehito-
rih. civit. & en la novelle 160-, que les deniers prétés 
a intérét par les villes n'étoient point exigibles qu'en 
principal , mais que le débiteur pouvoit les ra-
cheter quand i i voulo i t , ce qui revient á nos renus 
conjlituees. 

On a douté autrefois fi ees rentes étoient licites ^ 
jufqu'á ce que Calixte IÍI. & Martin V . les ont ap-
prouvées par leurs extravagantes regimini 1 & 2. de 
ernpt. vend. L'ancien préjugé fait méme que quel-
ques-uns les regardent encoré comme odieufes ¡ & 
feulement tolérées par la néceííité du commerce. 

C'eíl de-lá qifcn y a appofé plufieurs rellrifíions: 
la premiere i qu'elies ne peuvent excéder le taux de 
Fordonnance : la feconde ^ qu'elies ne peuvent étre 
conílituées que pour de l'argent comptant, & non 
pour autre marchandife ou efpece quelconque; com
me auííi qu'elies ne peuvent étre dües qu'en argent, 
de crainte que l i eiles étoient payabies en autres ef-
íets , elles ne fuífent iixées á trop haut prix : la troi-
fieme eíl qu'elies font toujours rachetables de leur 
nature , fans que le débiteur puiíTe étre contraint au 
rachat: la quatrieme eíl que , fuivant Tordonmince 
de Louis Xí l . de Tan 1 5 1 0 , on n'en peut demander 
que cinq années. 

Ces fortes de rentes fulvent le domicile du créan-
cier; elles font communément réputées immeubles, 
excepté dans quelques coutumes, oü elles font meu-
bles. /^óye^Loyfeau, du déguerpij fement , Liv. í . ch. 

RENTE CONSTITUÉE p a r don ou Legs 7 voyeza-
aprls RENTE de don ou legs. 

RENTE CONTRÉPANNÉE f u r fief ou aleu , dans la 
coutume de Hainault, eíl une rente aíílgnée ou hy-
pothéquée fur un íief ou aleu. 

RENTE COURANTE , on appelie quelquefoís ainíi 
larente conílituée áprix d'argent, fans aucunaílignat, 
foit parce qu'elle court fur tout le patrimoine du dé* 
biteur, ou plutot parce que c'eíl une rente ufitée & 
au cours ordinaire des intéréts. iKoye^ Loyfeau, du 
déguerpijfement , l iv , í . ch. j x . 

RENTE COUTUMIERE , c'eíl le nom que quelques 
coutumes donnent au cens ordinaire dont les hérita
ges font chargés envers le feigneur. 

R.EN'TE au denier d ix , au denier v i n g t , ou autre de-
nier y c'eíl-á-dire qui produitle dixieme , oule ving-
tieme du fonds pour lequel elle a été coníli tuée, 
voye^ DENIER & Les mots INTÉRET , TAUX. 

RENTE j u r le domaine de l a ville ^ eíl celle que le 
corps d'une ville a conílitué fur fes propres reve
nus , á la différence des rentes créées fur les revenus 
du r o i , qu'on appelie rentes j u r La v i l l e , p a r c e qu'elies 
fe payent au burean de la ville. 

PvENTE de don & legs, eíl celle qu'un donateur ou 
teílateur crée furfesbiens au proíit de fon donataire 
ou légataire. Ces fortes de . rentes font irrégulieres , 
c'eíl-á-dire qu'elies ne font ni de la nature des rentes 
conílituées á prix d'argent, ni vraiment fencieres , 
n'étant pas créées en la tradition d'un fond; elles ont 
néanmoins plus de rapport aux rentes foncieres qu'-
aux conílituées, en ce qu'elies ne font point fujettes 
aux quatre reílriftions appoíées aux rentes cortfti-
tuées. Foye^ Loyíeau du déguerpijfement , l i v . I . ch. 
v i j . & ci-devant R E N T E CONSTITUÉE. ( A ) 

RENTE EMPHYTÉOTIQUE 7 eíl le canon ou rede
vance annuelle düe par le preneur á bail emphytéo-
tique. F o y e i BAIL EMPHYTÉOTIQUE & EMPHY-
TÉOSE. 

RENTES ENSAISINÉES font celles qui font aífignées 
ou impofées liir des fonds en roture, &c deí'quelles 
les créanciers ou propriétaires ont été enfaiíinés par 
les feigneurs ceníuels de qui les fonds chargés font 
tenus. F o y e i les coutumes de Seniis, Valois ¿k Gler-
mont. ( ^ ) 
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R E N T E ESPECÍALE celle qui eíl conílituée á 
nrix d'argent, mais dont le payement eíl: aíiigné fpé-
cialement fui un certaín heriíage, Ces fortes de ren
tes font ainfi appellées en la coutume. de Montargis, 
Ú t . i j . a r á c U 3 y \ A ) . 

R E N T E S f u r les etais de Bourgognc, Bntagrte , L a n -
guedoc ou autres , íbnt celles que les états de ces pro-
vinces eréent pour les íbmmes qu'elles empruntent á 
eonftitution. Ces fortes de rentes fuivent la lo i du do-
micile du créancier. ( ) 

R E N T E FÉODALE ou feudale , ainfi qu'elle eíl: ap-
pellée dans quelques coutumes , eft celle qui eíl düe 
au feip'neur dired: á caufe de fon fief, fur l'héritage 
íenu de luía czns&L rente. Voye^ C E N S & R E N T E S E I -
G N E U R I A L E . ( .4 ) 

R E N T E F O N C I E R E eíl le droit de percevoir tous 
les ans íui* un fonds une redevance íixe en fruit ou 
en argent, qui doit étre payée par le détertteur. 

De ce drpit nait l'aftion réeile fonciere contfe le 
détenteur , pour le payement de la redevance* 

\j& rente jonc ien ou réeile fe conftitue diredement 
& principalement fur le fond, & n'eíl proprement 
due que par le fond, c'eñ-á-dire qu'elle n'eíl düe 
par le poueíTeur qu'á caufe du fond , á la diíFérence 
de la rente eoníl i tuée, qui eíl düe principalement 
par la períónne qui la coní l i tue, ce qui n'empéche 
pas qu'elle né puiíTe étre hypothequée fur un fonds. 

II y a deux moyens en général pour creer une 
rente fonciere > l 'un , quand le propriétaire aliene fon 
fonds á la charge d'une rentt j i'auíre , quand fans 
aliéner fon fonds i l le charge d'une rente , foit par 
voie de don ou de legs , ce qui forme une rente de l i -
béralité qui eíl fembiable ^n beaucoup de chofes aux 
véritables rentes foncieres. 

A l'égaíd de celles qui font refervees lors de la 
tradition du fonds , lefquelles íbnt les véritables reri*-
tes fonderas, les coutumes marquent trois fortes d'ac-
tes par lefquelles elles pelivent etre établies ; favoir 
le bail á cens, le partage & iaiicitation : de maniere 
néanmoins que la rente refervee par le partage ou par 
la licitation , n'eíl fonciere qu'autant qu'elle faít direc-
íement le prix de la rente, de la licitation, ou la foute 
du partage; car íi l'on commencoit par convenir d'une 
fomme d'argent pour le prix ou pour la foute , 6c 
qu'enfuite pour cette fomme on conílituát une rente , 
elle feroit réputée eonílituée á prix d'argent, & non 
pas fonciere, 

11 y a deux fortes de rentes foncieres ; favoir celles 
qui font íeigneuriales , & les rentes fimples foncieres. 

hzsrentes foncieres feigneurialeS font celles qui font 
dües au íeigneur pour la conceíTion de l 'héritagé, ou-
tre le cens ordinaire. 

Toutes rentes foncieres font dé leur nature non ra-
chetables, á-moins que le contraire ne foit ílipulé par 
l'afte de création de la rente. 

Elles font auffi dües folidairement par tous ceux 
quipoíiedent quelque partie du fonds lujet á la rente, 
fans qu'ils puiilént oppofer la difciiíTion , c'eíl-á-dire 
exiger que le créancier de la rente difeute préalable-
ment le premier preneur ou fes héritiers. 

Pour le décharger de la rente fonciere , le détenteur 
peut déguerpir l 'héri tage; le preneur méme ou les 
héritiers peuvent en faire autant en payant les arré-
rages eclms de leurs terres, encoré qu'ils euflent pro-
K^S de payer la re/ite, & qu'ils y euíTent obligé tous 
leurs biens,á moins qu'ils n'euflentpromis defournir 
&: faire valoir la rente , ou de faire quelques amélio-
rations dans rhéritage,quine fuíieni p is encoré faites. 

II en eíl de méme du tiers-dérenttur loríqu'il a eu 
connoiÜance de la rente ; &C méme dans les coutumes 
dePans & d'Orléans, lorfqu'i lnedéguerpit (juaprés 
conteílati^n en caufe , i l doit les arrérages echus de 
ion tems , quand méme i l n'auroit pas acquis á la 
chargede la rente , & qu'il l'auroit ignorée; ce qui eíl 
une dnpoiition particuliere á c ŝ deux coutumes. . 
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Le créancier de la rerte fonciere peut , faute dé 

payement des arrérages, faiíir les fruits de rhéritage 
charge de la nnce , en veríu de fon t i t re , Sí fans qifU 
ait betoin d'obtenir d'autre condamnation ; i l peut 
auíli , íaute de payement de la rente , évincer le dé 
tenteur , oí rentrer dans fon llérií age, fans étre obli
gé de le faire faiíir' réellement, ni de fe le taire adju-
ger par decret. f oyc^ la coutume de Paris , tit.- des ac~ 
tiouspe'fonneUes & d'hypotkeque •9LoyieAii, du deguer-
pi'J'emcnt. ( ^ ) 

R E Ñ T E a fondsperdu , eíl une rente viagere, dont le 
fonds s'éteint avec la rctite. ^oye ;̂ FONDS P E R D U & 
R E N T E V I A G E R E . 

R E N T E G E N É R A L E , on appelle ainfi dans la couj 
turne de Saintonge les renus conllituées á prix d'ar
gent fans aífignat, parce qu'elles regardent généra-
lement tout le patrinK)ine du débiteur. ^'oy^ R E N 
T E S E S P E C I A L E S . 

R E N T E G R O S S E o/z G R O S S E R E N T E , eíl rente 
feigneuriaie ou fonciere, qui tient lien du revenu 
de l 'héritage, á la diíFérence des mémes rentes ou 
cens qui ne íbnt reíervés que pour marque de la di-
íefte íeigneurie. f^oye^ ci-aprhs R E N T E M E N U E . 

R E N T E HÉREDITABLE O U H E R É D I T A L E , eíl la 
méme chofe que rente heréditaire ; la coutume d'A-
miens la nomine heréditale ; ¿k celle de Mons , héri* 
ditable. 

R E N T E HERÉDITAIRE , on qualifíe ainfi certaines 
rentes cjui ne font ni perpétuelles ni viageres. Elles 
font heréditaires fans étre perpétuelles, parce qu'
elles ne font pas créées pour avoir lien á perpétuité, 
& que le rembourfement en eíl indiqué par l'édit 
méme de leur création. 

R E N T E H É R I T A B L E , eíl la méme chofe que rente 
heréditaire. Elles font ainli appellées dans les coutu
mes de Mons , Saint-Paul ^ Namur. F.oye^ el devant 
R E N T E HERÉDITAIRE , ó » c i - ^ w R E N T E V I A G E R E . 

R E N T E A H É R I T A G E , eíl celle qui eíl düe fur le 
domaine du roi , au lien des héritages cenfuels ou 
roturiers, qui ont été retirés & unis au domaine. 
V o y l e Gloífaire de M . deLauriere. 

R E N T E D'HÉRITAGE , en la coutume de Bar , t ú , 
6. art. 6 y . eíl celle qui eíl eonílituée nommément 
fur un certain héritage. 

R E N T E HÉRITIERE , eíl celle dont la propriété 
eíl tranfmiíTible non-feulement par fucceffion , mais 
auíli que l'on peut céder á un étranger , & qui fe 
perpétue á fon proí i t , á la diíFérence de la rente via
gere , quine fe tranfmet point par fucceffion, & dont 
la durée eíl réglée fur la vie de celui fur la tete du-
quel elle eíl eonílituée. Ces rentes héritieres (ont ainfi 
appellées dans les coutumes des Pays-bas, & font 
la méme chofe que ce que l'on appelle ailleurs rente 
heréditaire. 

R E N T E HYPOTMÉOU A I R E , eíl celle pour laquelle 
on n'a qu'unefimplehypotheque fur un fonds, telles 
que font toutes les rentes conílituées áp r ix d'argent, 
á la diíFérence des rentes foncieres, pour lefquelles 
le créancier a un droit réei fur l 'héritage. 

R E N T E S HYPOTHEQUES , enNormandie on donne 
quelquefois ce nom aux rentes conílituées á prix 
d'argent, avec faculté perpétuelle de rachat. On les 
appelle ainfi , parce qu'elles confiílent en fimplehy-
pothequefans aííignat, & que l'hypotheque en fait la 
plus grande süreté. V o y e ^ r a r t i c l e j c j ó de la coutume 
de Normandie y & Loyfeau , du déguerpiffement y liyrc 
I . ch. j x t 

R E N T E I N F É O D É E , eíl celle dont le feigneur a 
reconnu que le fief de fon vaíTal é to i tchargé ; ce 
qui fe fa i t , lorfque le vaíial ayant chargé ion fief 
d'une rente envers un tiers , la déclare dans l'aveu 
qu'il rend á fon feigneur dominant, <S¿ que le fei
gneur accepte cet aveu fans proteger contre la rems* 
V-oyei ÍNFÉODATION. 
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R E N T E d¿ l íbáalhé, eft celle qui eíl donnée oiilé-

guée a quelqu'un á prendre íur une maiíbn ou auíre 
heritage. Ces fortes de rentes tiennent á certains 
cgards, de la nature des rtntfs foncieres, quoiqu'el-
les ne le foient pas véritablernent, n'ayant pas été 
creées lors de la tradition du fonds. yoye^ Loifeau \ 
traite du déguerpijjermnt, & d-devant R E N T E F O N -
C I E R E . 

R E N T E {mmue) , fe prend ordínairement pour le 
cens ou ceníive qui fe paye en reconnoiíTance de la 
¿irecte feigneurie. On l'appelle menue rente, parce 
que le cens ne confiíte ordínairement qu'en une re-
devance modique, qui eíl refervee par honneur & 
pour marque de la feigneurie , plutót que pour tirer 
le revenu de l 'héritage, ala diíFérence ¿trentes, grof-
fes , qui font les rentes feigneuriales & foncieres qui 
foní réfervécs pour teñir lieu du revenu de Theri-
tage. 

Cette diftindion des rentes groffes & menúes , eíl 
^ifitée principalement en Artois & dans les Pays-bas; 
on peut voir le placard du'dernier Odobre 1587, -& 
le reglement du 29 Juillet 1661 , quinomme menúes 
rentes^ celles qui n'égalent point le quátorzieme du 
revenu de rhéritage qui en eíl chargé. Voye^ Mai l -
lart , fur Artois , artlele iG. 6c ci-devant R E N T E 
G R O S S E . 

R E N T E nantie^ eíl: celle pour síireté delaquelle on 
a pris la voie du nantifíement dans les pays oü cette 
formáíjte eíl: en ufage pour coníliíuer l'hypotheque 
fur l'héritage. Voye^ N A N T I S S E M E N T . 

R E N T E perpetuzlle , eít celle qui doit étre payée á 
perpétui té , c'eíl-á-dire jufqu'au rachat, á la diíFé
rence de la rente viagere , qui ne dure que pendaní la 
vie de celui au profit de qui elle eft conílituée. 

I I y a des rentes héréditaires fur le r o í , qui ne font 
pas qualifiees de perpémelU's , parce que le rembour-
iement doit étre fait dans un certain tems qui eíl in
diqué par Tédit méme de leur création. 

R E N T E perfonnelle , efe celle qui eíl: díie principa-
lement par la perfonne & non par le fonds ? encoré 
bien qu'il foit hypothequé á la rente ; telles font les 
rentes conílituées ápr ix d'argení que par cette raifon 
Ton qualifie quelquefois ¿o. rentes perfonnelies, pour 
les diftinguer des remes foncieres , qu'on qualifie de 
rentes reelles ̂ ^2.rcQ qu'elles font dües principalement 
par le fonds, & non par la perfonne. Foye^ ci-devant 
R E N T E C O N S T I T U É E , 6 - R E N T E F O N C I E R E , ^ ci-
apres , R E N T E RÉELLE. 

R E N T E fur lespojies ^ eíl: celle dont le payement 
-€Ít alllgnée par le ro i fur la ferme des poftes & mef-
fageries de France. 

R E N T E premiere , aprés le cens eíl la premiere ren
te fonciere impofée outre le cens fur un heritage par
le propriétaire qui Ta mis hors de fes mains á la char-
ge de cette rente. Suivant l'article 121 de la coutume 
de Paris , les rentes de bail d'héritage fur maifons áffi-
fes en la ville &fauxbourgs de Paris, fontá tonjours 
rachetables , íi elles ne font les premieres aprés le 
cens & fonds de terre. 

. R E N T E a pfix d'argení, voye^ R E N T E C O N S T I 
T U É E . 

R . E N T E a promejfe dliypotheque , dans la coutume 
de Valenciennés , on diílingue deux fortes de rentes 
conílituées , les rentes a promeffe d'hypotheque feule-
ment, &lesr£>2^íhypcthéquées. Les premieres font 
celles que i'on a promis d'aííigner & hypothéquer 
parbons devoirs de loifarles héritages main fermes, 
rnais qui ne font pas encoré hypothéquées. Les ren
tes de cette efpece font meubles , fuivant Vanide 2$, 
&C purement perfonnelles , & les arrérages ne fe 
preícrivent que par 30 ans, üúvantVanide 5)4. 

R E N T E propriétaire, eíl la redevance fonciere düe 
par le propriétaire de rhéritage pour la conceílion 
qui hú en a été faite á la charge de la rente. Foye^ 
les coutumes de Senlis & de Clermont, oü les remes 

foncieres font ainfi appellées pour les diíllnguer des 
rentes conílituées á prixd'argent, qu'on y appelle ren
te non-proprietaire. 

R E N T E rachetable, eíl celle dont le fort principal 
peut étre rembourfé au créancier ; les rentes coníli
tuées font tonjours rachetables de leur nature; i i y a 
des rentes foncieres qui font ílipulées rachetables , & 
quclques-unes dont i l eíl dit que le rachat ne pourra 
étre fait que'dans un certain tems, óu en avertiíTant 
quelquetems d'avance.Koy^ R A C H A T , R E M B O U R -
S E M E N T . 

R E N T E non-rachetable , eíl celle qui ne peut point 
é t re rembourfée par le débi teur ; les rentes foncieres 
font non-rachetables de leur nature; on les peut ce-
pendant ílipuler rachetables. On ne peut pas ílipuler 
qu'une rente conílituée fera non-rachetable , parce 
qu'i l doit tonjours étre permis á un débiteur de fe 
libérer. ^bye{ R E N T E R A C H E T A B L E . 

R E N T E réalifée ou réelíe j eíl une rente conílituée 
á prix d'argent, dont l'hypotheque eíl réalifée furun 
fonds par la voie de la faifme , réalifation, ou nantif-
fement dans les coutumes oíi cela eíl d'ufage, pour 
conílituer l'hypotheque. Jroye^ N A N T I S S E M E N T . 

R E N T E réelle , fe prend auífi fouvent pour rente 
fonciere; on rappelle r é e l l e , parce qu'elle eíl düe 
principalement par le fonds qui en eíl chargé; aulieu 
que les rentes conílituées á prix d'argent font dues 
principalement par la per íonne ; c'eíl pourquoi on 
les appelle perfonnelles. F o y c i c i - d e v a m K E N T E CON-
S T I T U É E , & R E N T E P E R S O N N E L L E . 

R E N T E vendable , c 'eíl ainíl que dans les coutu
mes d'Auvergne de la Marche, & quelques au-
tres, on appelle les rentes conílituées á prix d'argent; 
on l'appelle vendab le , parce qu'elle eíl tonjours ra
chetable de fa na túre , que le fonds peut en étre 
rembourfé , á la diíFérence des rentes foncieres, qui 
font non-rachetables de leur nature. 

R E N T E requérable , eíl celle dont le payement doit 
étre demandé fur les iieux , comme le champart; au 
lieu que le cens eíl une rente portable au feigneur. 

R E N T E roturiere , eíl celle dont un fief eíl chargé , 
mais qui n'a point été inféodée par le feigneur domi-
nant. ^ j e ^ a-¿¿ví2/2í R E N T E INFEODÉE. f o y e i a u f i 
les coutumes de Laon, Chaunes, Tours , & Lodu-
nois. 

R E N T E f eche , c'eíl ainfi que quelques coutumes 
appellent les rentes conílituées ápr ix d'argent, parce 
qu'elles ne produifent point de droits au créancier; 
á la diíFérence des rentes cenfuelles & feigneuriales, 
qui produifent des profits aux mutations du teñan-
cier. f o y e i les coutumes de la Marche, d'Acqs , de 
Saint-Sever, & d e Bayonne. 

R E N T E f e igneur i a l e , eíl une rente fonciere düe aun 
feigneur á caufe de fa feipneurie , & qui emporte la 
feigneurie direíle fur l'héritage pour lequel elle eíl 
düe. 

Ces fortes de rentes ont plufieurs avantages fur les 
rentes fimplement foncieres, 10. en ce qu'elles ne fe 
preferivent point de la part du rentier, fi ce n'eít 
pour la quotité & les arrérages par 30 ans ; 20. elles 
emportent droit de lods aux mutations par vente; 
30. elles ne fe purgent point par le decret. 

Les rentes feigneuriales font de plufieurs fortes; fa-
voir le cens, le furcens, & autres rentes feigneuriales 
qui font dues outre le cens ordinaire, foit en ^rgent 
011 autre preílation. 

I I y a des rentes feigneuriales qui font propres á cef-
taines coutumes, telles que le complant en Poitou, 
le terrean á Chartres, le vinage á Clermont & a 
Montargis , le carpot, ou plutót quarport en Bour-
bonnois, le champant en Beauce, le terraje ou agrie-
re en plufieurs coutumes, l'hoílize fur les mailons a 
Blois , le fouage en Normandie & en Bretagne , le 
bordelage en Nivernois, & plufieurs autres íembla', 



R E N 
bléS* V ó y e l l s b y í e m , du deguerpijf. l lv , -it ¿Siap. v. & 
CENS^ LODS 6 - V E N T E S . _ ^ . 

R E N T E íurfoneien ? eít celie qiu elt impoiee lur le 
fonds outre & par-deíTus la premiere reme, fonciere; 

l'appelle auffi arriere-fonciere. Voyez /̂ z comume 
¿ O r l é a n s , ¿zmc/g /22. & le /TZOÍ R E N T E , A R R I E R E -
FONCÍERE. 

R E N T E f u r les tailles, eíl celle dont le payement eít 
aíTi^né fur la recette des tailles d'une telie éleñioric 

RENTE tollrahle, dans le flyle du pays de Nor-
mandie , & dans deux ordonnances de i'echiquier, 
des annees 14Ó2 & 1501, figniíie une rente ancienne 
& non fujette á rachat, tellement que Ton eft obligé 
de la íupporter & continuer. 

RENTE f u r la v i l l e , eíl celle qui étant affignée fur 
ies revenus du r o í , fe paye auburean de la ville* 

RENTE volage owvoLante > eíl la méme chofe que 
la Ttntt conílituée á prix d'argent. Elle eft ainfinom^ 
mée dans quelques anciennes ordonnances, á caufe 
qu'elle n'eft point établie fur un fonds comme la renta 
foncíere ; elle eíl appellée de méme dans les coutu* 
mes de Sens, Chaumont, Blois, Bordelois, Auxerre^ 
Canibray^ Bar. Voye^ R E N T E CONSTITUÉE. ( ^ ) 

R E N T E S V I A G E R E S , { A n a l y f e des hafards .} font 
des rentes qui s'éteignent par mort. 

II y a de deux fortes de rentes viageres principaleSi 
Quand 011 dit fimplement rentes viageres , on doit 

entendre les rentes qui reílent entierement éteintes á 
la morí. 

Les rentes viageres ert tontine, ou rentes en tOntine , 
font celles qui lont conítituées fur pluíieurs perfon-
nes de méme age ou approchant i á condition qu'á 
la mort de chaqué aífocié, la rente qu'il avoit fe re-
partit aux furvivans de la fociété, en tout ou en 
partie , jufqu'au dernier vivant, qui jouit feul de 
toute la renu de la fociété ^ ou de toutes les parties 
de rentes qui étoient reverfibles aux furvivans; ce 
qui fait dillinguer deux fortes de tontines, Tune 
fimple & l'autre compofées 

Voici la maniere de déterminer íes rentes pürei 
ment viageres, enforte que les rentiers ayent tout 
l'avantage qu'ils peuvent efpérer de leur part. 

Suppofons que 560 rentiers, de Fáge de 52 ans, 
Veuillent conítituer les fonds néceífaires pour faire 
recevoir i 00 livres par an á chacun d'entre eux qui 
Vivront pendant cinq années feulement. 

On voit par le quatrieme ordre de mortalité de la 
table XíII. de V E j f a i fur l a probahilite de l a duree de l a 
'viehumaine, que íi la rente de 100 livres ne devoit 
etre payée qua ceux qui vivent á la fin de chaqué 
ñnnée, les 560 conílituans de l'áge de 52 ans, n W 
roient á donner que les fonds néceífaires pour faire 
recevoir 100 livres á 549 perfonnes á la fin de la 
premiere année ; á 538 á la fin de la feconde année ; 
a 5 26 á la fin de la troifieme année ; a 514 á la fin de 
la quatrieme année; & enfin á 502 á la fin de la cin-
quieme année. Mais Ceux qui meurent dans le cou-

, íam de chaqué année , doivent recevoir une partie 
de rente proportionnée au tems qu'ils ont v é c u , 
dans le courant des années oü ils font morts ; or les 
uns meurent au commencement de l ' année , d'autres 
au f i l i en , & les autres á la fin. 

On peut done fuppoíer qu'ils meurent toiis au 
inilieu de l 'année, ou bien (ce qui revient au méme) 
iuppofer que la moitié meure au commencement 
de l'année & l'autre moitié á la fin; ainfi les 560 
íentiers de l'áge de 52 ans doivent conítituer les 
íonds néceífaires pour faire recevoir 100 livres á 
5 54 perfonnes ala fin de la premiere année ; á 543 
períonnes á la fin de la feconde année ; á ^32 á la 
nn de la troifieme: année ; á 520 á la fin de la qua-
tneme année; & enfin á 508 á la fin de la cinquieme 
annee. 

Suppofons qu*on veuille compter les intéréts fur 
Ae Pie du denier 20 3 on voit par les tabíes du méme 

©Wf^gé^ qpé "pour qu'il foit du i 00 l i a re s aú boüt:. 
d ' im an ^ i l faüt préter 9 5 liv-. Afols 9 deniérs ; qué 
pour qu'il foit dü i 00 livres au bout de deux añs , i l 
faut préter 90 livres i4fols 1 denier, &c. Preñez done 
les cinq premiers pré ts , & les múittpüez avéc órdré 
par les cinq nombres de rentiers qui doivent rece
voir chacun 100 íivres au bout d'unj de deux, Oil 
de trois ans, &c. ainfi qu'il fuit. 

554X95 l iv; 4f . 9 d . 
5 4 3 x 9 0 Í4 1 
532x86 7 8 
520x82 5 5 
508x78 7 1 

. 527Ó1 l iv. 11 f. 6 d-, 

. 49152 7 3 
• 45955 8 
. 41780 16 8 
• 39803 18 4 

230554 12 5 

Ajoutez les cinq produits enfemble pour avoir la 
fomme de 230554 livres 12 Ibis 5 denier&, qui eít le 
fond que doivent fournir enfemble les 560 rentiers 
de l'áge de 52 ans, afin que tous ceux d'entre eux 
qui vivront puiíTent recevoir loo livres á la fin dé 
chaqué année ,pendant cinq ans feulement, & divi-
fant la fomme ci-deííus 23Ó554IÍVÍ i2fols 5 deniers 
par les 560 rentiers conítituans , le quotient 411 l iv . 
14 fols i denier ^ eít la part qué chacun d'entre eux 
doit fournin 

I i eít maintenant aifé de voir que fi a ú lieü de né 
vouioir la rente que pour cinq ans, comme ci devant^ 
on la voulóit pour tout le tenis qu'il y aura qüelqué 
rentier v ivant , i l faudroit prendre les préts fuivaná 
de la table í í . 

\ 74 l iv . 12 f. 5 derii 
ígavoii* 1 < 71 1 4 

¿ 6 7 13 % &C; 

& les multiplier avec ordre par íes nombres de re i i -
tiers qui doivent recevoir la rente á la fin de la í ixie-
me, de la íépt ieme, de la huitieme années , &c. fa~ 
voir 495,482,46.9 j &c. jufqu'au dernier rentier v i 
vant. Ayant fait toutes les mülíiplications , on ajou-
tera, comme ci-defilis ^ tous les produits enfemble ; 

on en diviíera la fomme par les 560 rentiers con
ítituans : le quotient fera ce qu'une perfonne de l'ágeí 
de 51 ans doit fournir pour avoir lod livres de renté, 
viagere. I I en eít de méme poür tous les autres ages* 

Table de l a valeur acluelle cVune rente viagerede 1 00 l h \ 
pour tous les dijjerens ages ¿ les intéréts ¿tant c o m p ü é 
f u r le pie du denier 10-, 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

16 

l8 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

L i v r e s . A g e s . L i v r e s . 

'557 
1582 
1600 
1613 
1620 
1624 
1627 
1625 
1622 
1617 
1610 
1602 
^ 9 4 
1586 
1578 
1571 
1565 
1558 
I55I 
1544 
^ 3 7 
1530 
1523 

26 
*7 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
4^ 
49 
5° 

1516 
1508 
1500 
1492 
1484 
^ 7 5 
1464 
Í453 
1442 
1431 
1419 
i 407 
I394 
1379 
1362 
i344 
1324 
1304 
1284 
1264 
1243 
1222 
1201 
1180 
1158 

A g e s . L i v r e i . 

51 
52' 
53 
54 
55 
56 
57 
5^ 
59 
60 
61 
Ó2 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 

1136 
1114 
1091 
1068 
1045 
1022 

999 
975 
950 
924 
898 
871 
843 
814 
784 
752 
722 
693 
664 
636 
610 
584 
558 
53^ 
506 

Ages 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
,82 
83 
84 

86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

100 

Livres . s 

4KO 
455 
43 ' 
408 
386 
365 

45 
324 
301 
278 
256 
234 
210 
184 
158 
132 
105 
71 
47 



R E N 
Tablc de ce q u o n doh donner d¿ rente viagere aux 

rtntkrs de tous Its differcns ages , pour un fond d& 
t o o livrcs ; Us intcréts ctant comptcs f u r h p ic du 
dtnicr 2.0. 

A g e s . 

I 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

IO 
11 
i i 

l 3 

i i 
16 
n 
18 
l9 
20 
21 
22 
2-3 
24 
M 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
5o 

l i v . i b i s . d e n . 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

8 
6 
5 
4 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
5 
6 
6 
7 
7 
8 
9 
9 
o 
o 
I 
2 
2 
3 
4 
5 
5 
6 
7 
S 
9 
1 
2 
3 
5 
6 
8 

11 
13 

7 ^ 
7 18 

3 
6 

10 
13 

6 
5 
o 
2 
6 
3 
o 
2 
4 
7 
o 
6 
3 
o 
9 
4 

11 
6 
o 
6 
1 
8 
4 
o 
8 
5 
2 
o 

10 

"9 
10 
o 
2 
6 
o 
9 
9 
o 
2 
ó 
o 
9 
8 
9 
o 

A g e s . l i v . f o l s . d e n . 

51 
5^ 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
óo 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
7 i 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 

11 

83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 

8 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
12 
12 
13 
13 
14 

15 
16 
17 
^ 
18 
?9 
20 
21 
2-3 
H 
2-5 
27 
28 
30 
33 
35 
39 
41 
47 
54 
63 
75 
95 

140 
212 

16 
»9 
3 
7 

11 
i5 
o 
5 

10 
16 

2 
9 

17 
5 

5 
17 
8 
1 

14 
7 
2 

18 
IÓ 

i ó 

4 
10 
18 

8 
l9 
17 
4 

' 9 
1 

12 
7 
5 

I5 
1 

17 
»5 

o 
6 
3 
3 
5 

10 
3 
3 
8 
6 

10 
8 
3 
8 
2 

10 
o 
7 
2 
6 

io 
6 
5 
o 
3 
8 
6 
o 
2 
2 
o 
9 
3 
6 
6 
3 

i o 
5 
o 

l o 
2 
O 
O 
4 

/ 5 « rentes viageres en tontines j i m p h s . On appelle 
t o n ú n t s J i m p l e s celles oütoute la rente des rentiers dé-
cédés fe diíhibue aux ílirvivans de la íbeieté 011 de 
la claffe, commeonfait aux tontines créées en 1689, 
1696, 1709, 1733 & 1744. 

Loríeme le nombre des rentiers de chaqué claffe 
doit étre coníidérable, on le divife en pluíieurs íb -
qiétes ou íubdiviíions , en aííignant une quantité de 
rente á chaqué fociété ou fubdiviíion; & chaqué ren-
tier de la claffe peut, íi bon luí femble , íe mettre de 
toutes les fociétés de ía claíie^, en donnant les fonds 
ijiéceílaires. 

R E N 
T A B L É . Rentes viageres en tontim Jlmple. La cotijli. 

tution ou le p r i x de l a rente eji de ¿ o o l iv . 

CLASSES 
o u 

AGES* 

De 
De 
De 
De 
De 
De 
De 
De 
De 
De 

¡ D e 
De 
De 
De 
De 

o 
5 

10 
15 
20 
25 

5 ans. 
10 

20 

30 
30 a 35 
35 a 40 
40 á 45 
45 á 5o 
50 á 55 
55 á 60 
60 á 65 
65 á 70 
70 á 75 

L e p l u s g r a n d age 
q u ' i l d o i c y a v o i r d a n s 
c h a q u é dafTe , o u t e m s 
q u ' o n p a y e r a l a rer ice 
e u t i e r e des a d i o n s d e 
c h a q u é c l a í l c . 

AKS. 

90 
85 
80 
75 
70 
65 
60 
55 
5° 
45 
40 
35 
30 
25 
20 

C e q u ' o n do ic don
n e r d é r e n t e par ac 
c i o h , l es i n t é r é t s 
é c a n c c o m p e é s fur le 
p i é d u d e n i e r v ingt . 

L i v r e s . f o l s . den. 

I5 
»5 
I5 
M 
^ 

16 
16 
ió 
17 
18 
I9 
21 
24 

3 
4 
6 
8 

10 

1 
8 

17 
9 
ó 

10 
6 
1 

9 
9 
3 
o 
3 
3 
o 
9 
6 
6 
9 
ó 
3 
o 
6 

D e s rentes viageres en tontine compofee. On nom-
me tontines cornpojees celles ou une partie de la rente 
que rapporte chaqué aftion refte éteinte á la mort du 
rentier fur qui elle étoit conftituée , comme celle de 
1734 , dont un quart de la rente de chaqué adion 
s'éteint á la mort du rentier qui la poíTede. La ton
tine de 1743 e^ a u ^ compofee, parce que la moitie 
reñe entierement éteinte á la mort de chaqué rentier. 

TA B L E . Rentes viageres en tontine compofee) dont la 
moítl'é s'éteint a l a mort de chaqué rentier. L a conjli-
tution ou le p r i x de r a c l i o n eji de 300 l iv. les inte-' 
réts etant comptes f u r le p i é du demer z o . 

CLASSES 
o u 

AGES. 

ANS. 
De o á 5 
De 5310 
De 10 á 15 
De 15 á 20 
De 20 á 25 
De 25 330 
De 30 á 3 5 
De 3 5 á 40 
De 40 345 
De 45 á 50 
De 50 á 5 5 
De 55 á ó o 
De 60 á 65 
De 65 ¿ 7 0 
De 70 á 75 

L a m o i c i é d e l ' a c -
c i o n e n r e n t e p u r e -
n e n c v i a g e r e , d o i : 
a p p o r t c r . 

L a m o i t i c de l 'ac -
; i o n e n t o n t i n e í i m 
pie > d o i t r a p p o r c e r 

l i v . fo l s . d e n . 

9 12 
9 5 
9 5 
9 10 
9 H 
9 l9 

10 5 
10 13 
11 ó 
12 5 
13 9 

17 
20 15 
25 13 

9 
3 
ó 
K 
3 
o 
o 
3 
6 
6 
3 
4 T 
6 
6 
9 

l i v . fo l s . d e r 

I I 
12 
13 

7 l5 
7 IÓ 
7 18 
8 o 

io7 
4T 
i j 
o 
I T 
7T 
6 

8 4 3 
8 8 9 
8 14 i o { 
9 3 3 
9 M 

10 13 o 
12 o 9 

T o t a l de ce 
q i r n n e a í t i o n 
do i t . rappor 

er . 

fols! d. 
4 ^ 

17 8 
18 8 
4 2 
9 5 

15 « 
3 6 

14 2 
10 9 

20 14 3 
22 4 2 

3 ^ 
o 

19 6 
8 6 

17 
ió 
16 
l7 

17 
18 
18 
'9 

24 
zó 

]7 14 6 

On doit conclure de tout ce qu'on a dit jufqu'ici, 
que les rentes viageres , de quelque maniere qu'elle? 
íoient faites, font des jeux ou loteries oü Ton pariea 
qui vivra le plus. Foye^ D U R É E D E L A V I E , au mot 
V I E . Cet article eíl entierement tiré de VEffaifur Us 
prohahi l l t é s de l a vie humaine , de M . Deparcieux, 
T a r i s 1746. 

R E N T E R , v. aft. { G r a m . ) c'eíl attacher une 
rente á quelqu'un ou á quelque chofe ; on rente un 
moine; on rente un monaftere. 

RENTERIA , ( G é o g . mod.) petite ville d'Efpagne, 
dans le Guipufcoa , dans la vallée d'Oyarfa, fur le 
bord de la riviere BédaíTa, á une lieue de Saint-Seba-
ftien. Cetíe petite place a été ceinte de murailles en 

152Q. 



R E N 
t i t O é On tfouve fui la montagne de foft voliinage 
un beau chemin pavé de grolFes pierres carrees, & 
taillées exprés pour cet uíage. ( D . / . ) 

R E N T E R R E R , v. aft. { G r a m m . ) c'eít enterrer 
de-rechef. f o j e i ¿es anieles E N T E R R E R & E N T E R R E -

M E N T . VX'f s * ' 
RENTI OU R E N T Y J ( Geog. mod. ) c'etoit jadis 

une vi l le , & c'eíl préfentement un'boarg de France, 
dans l'Artois, für l'Aa., aux conííns de la Picardie , 
a 6 líeues au fud-oueíí: d'Aire, & á IÓ au nord-oueíl 
d'Arras. C'eíl le premier marquiíat d'Artois. Char
les V. en fit l'éreftion en 1533. Les Efpagnols y f l i -
rent ffli-s en déroute par les Fran^ois en 1554. Long. 
¡2 .46 , l a t , 6 o . ¿ 6 . (Z) . / . ) 

RENTÍER, 1. m. ( Economie politique. 1 c'eíí: celüi 
qui pour fe débarraííer dufoin de fes aífaires, met 
fon bien & fa fortune en rentes conílituées ou via-
geres. Le nombre des rtntkrs ne s'augmente dans un 
etat qu'aux dépens du travail & du commerce, par 
l'oifiveté, le luxe, la molleíTe, le fybaritifme. Un 
nntur eíl done un fujet inutile , dont la pareííe met 
un impót fur rinduftrie d'autrui. 

Vers la fin de la république romaine, on oppofoit 
auxriches nn tkrs de ce tems-lá aux CraíTus, aux che-
valiers romains, un Quintas Cincinnatus, qui aprés 
avoir obtenu le plus édatant triomphe dont aucun 
general eút jamáis été gratiíié, fot conjuré par le fe-
nat, d'accepter une partie des depouilles des enne-
mispour luí rendre la vie plus commode. Ce grand 
homme remercia tous les íenateurs en general & en 
particulier, avec des termes pleins de reconnoiíTan-
ce,fans autre deíir que de cultiver fes terres, plus 
content du champ de fes ayeux, que les plus riches 
ne le font de leurs rentes immenfes. 

Mais i l faut voir avec quels traits vifs &: brillans 
Floras peint TempreíTement de ce diftateur, qui fem-
bloií n'avoir precipité le cours de fa vif toire, que 
pour retourner plutót á fes oceupations ruí l iques , 
dont i l préféroit l'obfcurité á l'éclat de fon triomphe. 

Voici la peinture de Florus : S i c expeditiom finita, 
ndiit adboves rurfus tñumphaLis agr íco la \ fid¿m numi* 
num ^qudvelocitatc! intra q iándtc im dits captum, pera-
clumque bellum protjus , ut fejiinajje. d elator y ad relie-* 
tum opus videretur. « C'eíl: ainfi qu'aprés une expédi-
M tion fi heureufe, ce laboureur couvert de gloire re-
» vint á fa charrue ; mais avec quelle viteíTe, grands 
» dieux 1 Dans l'efpace de quinze jours, i l commen-
» ce la guerre & la í íni t , enforte que le diftateur 
» romain ne parut s'étre háté fi fort que pour re-
»prendre plutót fon travail ordinaire ». ( /> . / . ) 

R E N T I E R , {Jur i fprud . ) eíl celui auquel i l eíl díi 
une rente; ceux qui ont des rentes aííignées fur les 
revenus du roi font appellés rentiers. 

En fait de rentes feigneuriales & foncleres , ou 
conílituéesfur particuliers, on entend ordinairement 

rentiers ceux qui doivent les rentes. ' 
Dans la coutume de Bretagne le rentier eíl le role 

des rentes du feigneur, comme le terrier eíl le role 
des terres qui en relevent; on dit le role rentier. Voye^ 
RENTE. ( ^ ) 

R E N T I E R S , f. m. pl. (Co//z.) on appelle ainfi áMa
ree, & dans toutes les villes de ce royanme , mariti-
mes ou autres, oü Ton paye des droits. d'entrée & 
de fortie, les juifs qui en font fermiers. lis y font un 
tres-grand profit, & t rés -peu de grace aux mar-
chands chrétiens. D ic i i onn . de Comrríeree. 

RENTOILER, v. aíl . terme de lingere^ c'eíl regar-
nir d'une toille neuve une dentelle de point , une 
chemife , un rabat, & autre linee d'hommes & de 
remmes. { D . J . ) 

R E N 

RENTÓN , f. m. terme de eharpender ̂  jointure de 
Jleux pieces de bois de méme efpece , fur une méme 
"gne. Le renton d'une fabliere, eíl l'endroit ou i l fe 
joint de demi á demi. D i e i i o n . des A n s . ( D . J . ) 

Tome X I r . 

RKNTONNÉR, v. a£lk termé ¿e cabaret'¿r, re mot 
ngnifie mettre dans un tonneau une liqueur qu'ort 
en a tirée , ou qu'on a tirée d'un autre. Les ordon* 
nances des aides défendent aux cabaretiers de re/z-
tonner du vin dans une piece marcuée & en perce* 
S a v a r y . { D . J . ) 
t RENTRAÍNER.> v. aft. ( G r a m m . ) c'eíl entrainer 

de nouveali. I I fe dit au limpie & au figuré. Ce tor-
rent a rentrainí la digue qu'on lui oppofoit. I I s'eíl 
laiííé rentruíner dans le vice par la mauvaife compa-
gnie. 

R E N T R A l R E , v. a£t. ( Manufnclurc.') ce mot 
fignifíe racommoder ^ rejoindre , coudre proprement 
avec de la foie, les déchirure^ &: trous qui fe font 
faits dans une piece de drap ,,eíi lui donnant l'apprét* 
Non-feulement ce foin eíl permis , mais encoré i l eíl 
de coníéquence qu ' i ly ait d'habiles fentrayeurs dans 
les manufaclures; i l eíl néanmoins défendu de re/z-
traite les chefs de draperie étrangere fur une piece 
de drap de fabrique fran^oife, ou au coxitraire le 
chef d'un drap du royanme, fur une piece fabriquée 
en Kollande 011 en Angleterre, foit pour frauder les 
droits. du r o i , foit pour tromper les marchands, 
comme i l eíl quelquefois a r ú v é . D i c i i o n , du commerce,, 
( . D . J . ) 

R E N T R A I R É , V. a£l. terme de tapijjier, c'eíl recou-
dre les reíais d'une tapifferie de haute ou baífe liíTe ; 
i l fe dit auíü lorfqtie quelques endroits,d'une tapiífe-' 
rie étant confidérablement gátes , on eíl obligé d'y ' 
faire une nouvelle chaíne 6¿; un nouvel ouvrage fur 
le patrón de l'ancien; ees chaines de la rentraiture 
doivent étre de laine & non de í ú . D ie i ion . du com, 
( d . j . y 

R E N T R A I T U R E , f. f. { M a n u f a c t u r e . ) raccom-
modage ou couture des déchirures & des tróus qui fe 
troiívent dans une piece de drap. Les rentraitures paf» 
fent pour tarre, & doivent fe diminuer fur le prix 
des pieces par les manufaíluriers. 

RENTRAYEUR, f. m. ( D r a p e r i e . ) ouvrier dont 
l'emploi eíl de rentraire les draps. Dans les manu
factures importantes, i l y a ordinairement un ou
vrier nntrayeiir dont toute l'occupation efr de ren- , 
traire les draps, foit aprés leur retour du foulon , 
foit aprés qu'ils ont rec^u l'apprét* D i c í i o n . du comm* 

{ '>• •'•') , ^ 
PvENTR.EE, f. f. (Grammaire . ) l'adion de rentrer. 

J^oyei R E N T R E R . On dit la rentree du parlement. Une 
heureufe rentree au jen , lorfqu'on prend au talón 
aprés avoir écarté ? les caries qu'on fouhaitoit ou 
qu'on auroit fouhaitées. 

R E N T R É E , f. £ terme de C h a j j e , ce motílgniíie le 
tems que le gibier rentre dans le bois, ce qui eíl le 
matin & le foir ; mais rentrer au for t , c'eíl en terme 
de Fentr ie , la méme chofe que íe rembucher. Salnove* 
{ D . J . ) 

RENTRER, V . n. ( Grammaire. ) c'eíl entrer de-
rechef. 11 étoit for t i , mais i l eíl r en tré^owx une af-
faire qu'il avoit oubliée. 11 eíl rentre dans fon cou-
vent. I I eíl rentre dans fon bénéfice. Au figuré on 
d i t , i l eíl rentré en lu i -méme, dans fon devoir. 

R E N T R E R , ( Jur i fprud . ) dans un bien, c'eíl en re-
cupérer la poíTeííion. 

R m t r e r dans fes droits, c'eíl y étre remis & reta-
b l i , foit en vertu de quelque claufe conditionnelle, 
foit en vertu de lettres du prince & d'un jugement 
qui les entérine, ou enfin en vertu de quelque ac* 
cord ou tranfaclion. 

La rentrée des tribunaux, eíl le tems oíi ils recom-
mencent leurs féances, íorfque les vacations foní 
finies. [ A ) 

R E N T R E R A U F O R T , terme ¿e Chaffe f fe dit d'une 
béte qui fe rembuche. 

R E N T R E R , v. n. terme de b i l lard , Iorfque dans le 
jeu de bi l iard , á la giierre, celui qui entre périt, foit 
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en fautant, on en tombant dans une beloufe, i l re-
commence á jeuer, 6c cela s'appelle rentrer j mais 
•quand celui auquei i l appartenoit de rmtrtr a iaiííé 
paíier fon rang, i l ne nntr& que lorfqu'il eíl revenu. 

R E N T R E R , au revcn'ur, c'eíl revenir en ]eu par le 
moyen d'un certain nombre de points que Ton ame-
ne, & qui donne droit de jouer les dames qui avoient 
été battues. Pour cela i l faut trouver des paííages ou-
verts, & chacun doit n m n r les dames qu'on lui a 
iattues du cóté ou eíl la pile & tas de bois. On ne 
íauroit re.mTe.r íur f o i , mais on peut rentrer fui" fon 
loueur en le battant, lorfque Ton troiive quelques-
unes de fes dames découvertes.. 

R E N T R E R , a u ¡ ñ q m t . V o y t ^ U s árdeles R E N T R É E , 
•6' PlQUET,/ '^. 

R E N V A H í R , v. ach ( G r a m m . ) c'eíl envahir de-
reekef. A peine les provinces dont les Romains s'e-
toient emparés farent - elles aíFranchies de lenr do-
mination, que d'autrés peuples les r&nvahircnt. 

RENVELOPPER, v. aft. { C o m m . ) envelopper 
une feconde fois un paquet, le remettre dans l'enve-
loppe d'oü on Ta tiré. Voy&i P A Q U E T , E N V E L O P P E , 
D i ñ i o n . de Comm, 

RENVENÍMER, v. aft. { .Gramm. ) c'eft enveni-
mer de non vean. Cette plaie fe renvenime : on a ren-
v e n í m é í e s difeours. 

RENVERDIE, f. f. ( L i t t érat . ) piece de vers fur 
le retour du printems & de la verdure. Marot l'ap-
pella depuis chant de M a i . 

RENVERGEPv, v. aft; (Solrie!) c'eíl: enverger de 
nouveau. ^ j ^ / w ¿zmc/eí E N V E R G E R ó ' E N V E R G U 
E E . 

R E N V E R G E R , les Vanniers appelíent ainfi l'adion 
de border les ouvrages de cloferie. 

RENVERSANT , (Algebre.} ou p l u t ó t en renver-
J a n t , invertendo ; c'eíl une expreííion dont on fe fert 
pour marquer un certain changement que l'on fait 
dans la difpofition des termes d'une proporíion. Par 
exemple, fi^l'on a cette proportion, z . ó ' y . j . $ ; 
o n b . c : : d . l'on aura en renverfaní, invertendo, 

2 : : c) . 3 , ou c . ¿ : : / . ¿/, en mettant les antécé-
dens á la place des confequens, & les conféquens á 
la place des antécédens. ( i i ) 

RENVERSÉ, adj. ( M u t h . ) une raifon renverfée , 
eí l la méme chofe qu'une . proportion reciproque. 
F o y e i R E C I P R O Q U E , R A I S O N , D I R E C T & I N V E R S E . 

( £ ) , . . . . 
RENVERSÉ , terme de Chirurgie, qui fe dit des plis 

qu'on fait faire á une bande dans un point de la cir-
conférence d un membre inégal, afín que la circon-
volution de la bande , qui ne porteroit que par un de 
fes bords, ne faífc point de godet. Pour faire ce ban-
dage , on obferve dans les differens tours inégaax 
qui forment des doloires , des mouíTes , ou des rem-
pans fur le membre ; on obferve, dis-je, de renver-
íer la bande aux endroits inégaux, á la partie poílé-
rieure, jamáis fur la plaie ou l'ulcere. Pour éviter la 
rnultipíicatíon des renverfés, on garnit la partie inéga-
le avec des compreífes aífez epaiífes & graduées. 
Les renverfés doivent étre bien unis^&les plus courts 
qu ' i l eíl poííible. Pour y réuíílr, i l ne faut pas dérou-
ler trop de bande ; i l faut teñir le globe aífez prés de 
la partie, & diriger de l'autre main, qui eíl libre, le 
pl i qu'on veut faire faire á la bande ; íans cette pre-
caution le renverfé eíl long & pliífé en facón de cor-
de. V o y e i B A N D E , B A N D A G E , D O L O I R E , MOUSSE , 
R A M P A N T . ^ 

R E N V E R S E , en terme de B l a f o n , eíl une piece pla
cee le haut enbas, ou dans une íituation contraire á 
celle qu'elle a naturellement; ainfi un chevron ren
v e r f é , eíl celui dont la pointe eíl en en-bas. 

On le dit auííi des animaux qui font repréfentés 
áans l'écu portes fur le dos. 

R E 
R E N V E P . S E M E N T , f. m. ( G r a m . ) ruine, deílmc-

tlon , chute, décadence rotale: on dit le renverfemmt 
des autels , le renverfement des lois, le renverfementáQ 
la for tune , celui d'un état. 

R E N V E R S E M E N T , { M a r i n e . } on fous-entend char-, 
ger p a r : c'eíl tranfporter la charge d'un vaiífeau dans 
un autre. 

R E N V E R S E M E N T , en Mufique, eíl le changement 
d'ordre dans les fons qui compofeat les accords, & 
dans les parties qui compoíent l'harmonie ; ce qui fe 
fait en ílibrlituant á la baíie par des o£laves, les fons 
ou les parties qui font au-deffus; aux extrémiíés, cel-
les qui oceupent le milieu , & réciproquement. 

11 eíl certain que, dans tout accord, i l y a un or-
dre fondamental & naturel qui eíl le meilleur de 
tous; mais les circonílances d'une fucceíilon,ie goút, 
rexpreíi ion, le beau chant, la variété , obligent íbu-
vent le compofiíeur de changer cet ordre & de ren-
verfer les accords, & par conféquent la difpofition 
des parties. 

Comme trois chofes peuvent étre ordonnées en. 
fix manieres , & quatre chofes en vingt-quatre ma
nieres, i l femble d'abord qu'un accord parfait de-
vroit etre fufceptible de fix fenverfemens, & un ac
cord difíbnant de vingt-quatre, pulique celui-ci eíl 
compoíé de quatre fons diíférens, & l'autre de trois; 
mais i l faut obferver que dans l'harmonie, on ne 
compte point pour des renverfemens toutes les difpo-
íitionsdiíférentes des fons fupérieurs, tant que le mé
me fon demeiire au grave. Ainíi ees deux difpoíi-
tions , mi 9fo l , & u t ^ f o l , m i , de l'accord parfait, 
ne font prifes que pour un méme renverfement ¡ & ne 
portent qu'un méme nom ; ce qui réduit á trois tons 
les renverfemens de l'accord parfait, & á quatre, tous 
ceux de Taccord diífonant, c'eít-á-dire á autant de 
renverfemens qu'il y a de fons diíférens qui compoíent 
Paccord, & qui peuvent fe tranfporter fucceffive* 
ment au grave , chacun á fon tour. 

Toutes fois done que la baííe fondamentale fe fait 
entendre dans la partie la plus grave, ou , fi la baífe 
fondamentale ne s'y trouv.e pas, toutes les ibis que 
l'ordre naturel s'obferve dans les accords , l'harmo
nie eíl dire£le ; des que cet ordre eíl changé,oii que 
le fon fondamental n'étant pas au grave, fe fait enten
dre dans quelque autre partie , l'harmonie eíl renver
fée. Renverfement de l'accord, quand le fon fonda-
mental eíl tranfpofé; renverfement des parties, quand 
le deíuis ou quelque autre partie, marche comme de* 
vroit faire la baffe fondamentale. 

Par-tout oü un accord fera bien place, tous les 
renverfemens de cet accord feront bien placés auffi ; 
car c'eíl toiijours la méme fucceíílon fondamentale. 
Ainíi á chaqué note de baífe fondamentale, on eíl 
maitre de difpofer l'accord á fa volonté , & par con
féquent , de faire á tout moment des renverfemens 
diíférens, pourvu qu'on ne change point la fucceílioa 
fondamentale & réguliere ;que les diíTónances foient 
toiijours préparées & fauvécs par la méme partie qm 
les fait entendre; que la note fenfible monte tou-
jours, & qu'on évite les fauífes relations trop dures 
dans une méme partie. Voilála cié de ees diíférences 
myílérieufes, que mettent les compofiteurs entre les 
accords oü le deífus fyncope, & ceux oü la baífe doit 
fyncoper, comme entre la neuvieme & la feconde; 
c'eíl que, dans les premiers, l'accord eíl dired, & la 
diífonance dans le deífus; dans les autres, l'accord 
eíl renverfé, & la diífonance en eíl á la baífe. 

A l'égard des accords par fuppofition, i l faut plus 
de précaution pour les renverfer.Comme le fon qu'on 
y ajoute á la baífe eíl entierement étranger á l'har-
monie, fouvent i l n'y eíl fouífert qu'á caufe de fon 
éloignement des autres fons, qui rend la diífonance 
moins fenfible; que fi ce fon ajouté vient á erre tranf-
porté dans les parties fupérieures, i l y peut faire iui 
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tres-mauvais effet; & jamáis cela ne fauroítie pratí-
quer heureufement, fans retrancher quelque autre 
ion de Faccord. Foye^ au mot A C C O R D , les cas & le 
choix de ees retranchemens. 

L'inteiligence parfaite du renverfement ne depend 
cue de rétude & du travail; le choix efi: autre chofe, 
i l y faut l'oreille & le goüt. íl eít certain que la baffe 
fondamentale eft faite pour foutenir Fharmonie, & 
regner au-deffus d'elle. Toutes les fois qu'on chan-
ge cet ordre, & qu'on renverfe l'harmonie, on doit 
avoir de bonnes raiíbns pour cela, fans quoi Ton 
tombera dans le défaut de nos muñques recentes, oii 
les deíTus chantent quelquefois commedes baíTes, & 
les baíTes tonjours comme des deíTus; oü tout eít 
confiis & mal ordonné , fans autre ra i íbn, ce femble, 
que de pervertir l'ordre éíabli , & de gáter l'harmo-

R E N V E R S E M E N T , ( J I o r / o g e é e . ) c ' e ñ dans Ies mon-
tres la mécanique par laquelle Ton borne l'étendue 
de l'arc du fupplément, pour que la roue de rencon-
tre reíie en prife fur la palette ou fur le cylindre, 
pour pouvoirles ramener dans l'un & l'autre cas, 

Dans l'échappement á palette bien fait, le balan-
cier porte une cheville qui vas'appuyer contre les 
bouts de la coulille, & le balancier peut décrire 240 
degrés, 

Dans celui á cylindre, le balancier porte de mé-
me une cheville qui va auííi s'apptryer far les bouts 
de la coulifíe, ou fur une cheville pofée á cet efFet, 
parce qu'on peut luí donner plus de 300 degrés á 
parcourir; fans quoi la coulifíe deviendroit trop 
courte pour la furete du ratean. 

Dans les montres á vibration lente ^ telles que cel-
les qui baítent les fecondes, i l faut faire un renverfe
ment double, c'efi:-á-d.ire qu'il faut mettre deux che-
vilies au baiancier, vis-á-vis Tune de l'autre; Tune 
en-deífus, l'autre en-deílous; & au moyen de ees 
.deux cheviiles, placees auffi vis-á-vis Tune de l'autre 
fous le coq, le balancier vient borner fes ares par les 
-deux extrémités de fon diametre ; & par-lá les pi-
vots font plus en furete que fi le balancier n'etoitre-
temí que par fon rayón. Cela eft néceílaire dans les 
montres qui battent les fecondes,parce que leursba-
lanciers fontpefans, & le reíibrt fpiral foible. Je don-
ne un tour á parcourir aux balanciers de ees fortes de 
montres. A n i d e d e M . R G M I L L Y . 

RENVERSER, v. ad. ( G r a m . ) c'eí* abatre avec 
Violence. Le vent a renverfé les arbres de ce jardin ; 
ce luteur a renverfe fon antagoniíle , ce cheval a ren-
ytrfi fon cavalier; allons renverfer ces.dieux que les 
vers rongent fur leurs autels ; renverfe ou retournez 
ceplat; un cóne eíl renverfe ; une pyramide eíi renver-
fee; cette ligne d'infanterie fe nnverfa fur la feconde; 
la cavalene fut renverfée fur l'infanterie; on renverf 
les accords en mufique, voyei a n i d e R E N V E R S E -
MENT . Cet accident lui a renverfe la cervelle ; cétte 
banqueroute a renverfe fa fortune; on rifque de fe 
bleffer les reins en fe renverfant trop en arriere. 

RENVERSER une ierre, {Jardinage . } c'eíl la retour-
ner. Foye^ R E T O U R N E R . 

RENVí, f. m. á difterens jeux de caries, c'eíl la 
ftuíe d'un nombre de jettons qu'un joueur hafarde 
enfus d'un autre, pour lui difputer un avantage ou 
un jen. 

RENVIDER, parmi Ies Cardeurs de laine, c'eíl 
rapprocher le bras de la broche du rouet pour y tour-
ner le fíí. J 

RENVIER, c 'e f táTambigu, aubreland, & au-
tres jeux, mettre une quantité de jettons au-defíus 
4un joueur, pour acheter les memes prétentions 
qu i l a fur queique coup. 

RENVOI, f. m. {Gram^) retour d'un endroit dans 
un autre 5 (i'une chofe á celui qui L'a enyoyée. On dit 
une chaife de renvoi ; le renvol d'un préient eíl á k i o -
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bíígeant; le renvoi de la íumíere parunobjet; le renvní 
d'une injureácelui qui l'a faite; une omiííion a ínter-
caler par le/-¿/2voi:ondéfigne par uníigne qui marque ce 
qu'il faut reftituer. Ce copiíle n'entend rien aux ren-
v o i s ; ilbrouille tout. Jehais la méthodedeWroIf, elle 
fatigue par la multitudedes renvois, & elle en devient 
d'une obícurité profonde & d'une féchereífe déo\oü« 
tante, par une aítedation barbare & gothique de dé-
monííration rigoureufe & de briévetc. En i ' intro-
duifant en Allemagne, cet homme fameux y a éteint 
le bon goü t , & perdu les meilleurs efprits. Le renvoi 
d'un tribunal á un autre fatigue le plaideur &c le 
ruine. 

R E N V O I , (Jur i fp . ) dans un afte eíl: une marque 
appofée á la íuite de queique mot , & qui fe refere 
á une autre marque femblable, qui eft en marge 011 
au bas de la page, oü l'on a ajouté ce qui avoit été ob-
mis en cet endroit dans le corps de l'adle. Les renvois 
doivent étre approuvés des parties contratantes dz 
des noíaires & témoins , ainíi que des autres oíüciers 
dont l'afte eíl emane, á peine de nullité. On ne íigne 
pas ordinairement les renvois, mais on les paraphe. 
^ o j ^ A P O S T I L L E , I N T E R L I G N E , P A R A P H E , R A T U -
R E . 

Renvoi en fait de j u r i f d i c í i o n , eíl l'afí-e par leqúel 
un juge fe départ de la connoiífance d'une áffaire 
pendante pardevant l u i , & preferir aux parties de fe 
pourvoir devant un autre juge qu'il leur indique, au-
quei la connoiífance de Taífaire appartient naturelle-
mentí 

íl n'y a que le juge fupérieur qui puiííe ufer de 
n n v o i á l'égard d'un juge qui eíl fon inrerieur ; le ju
ge qui eíl inférieur á un autre , ou qui n'a point de 
íupériorité fur l u i , ne peut pas ufer á fon égard du 
tenue de renvoi ordonne feulement que les parties 
fe pourvoiront pardevant les juges qui en doivent 
connoitre. 

La partie qui n'eíl point aííignée devant fon juge, 
peut demander fon renvoi pardevant le juge de Ton 
domicile, ou autre auquel la connoiífance de l'afFaire 
appartient. 

Celui qui a droit de commitdmus peut faire ren-
voyer devant le juge de fon privilege, l'aíTignation 
qui lui eíl donnée devant un autre juge: l'huimer fait 
lui-méme le renvoi en vertu des lettres. 

L5ord.onnance de 1667,//^. ^.^mr/c:/. enjointaux 
juges de renvoyer les parties pardevant les juges qui 
doivent connoitre de la conteílat ion, ou ordonner 
qu'elles fe pourvoiront, á peine de nullité des juge-
mens ; & en cas de contravention, i l eíl dit que les 
juges pourront étre intimes & pris á parti: mais cela 
n'a lieu que quand le juge a retenu une caufe qui no-
toirement n'étoit pas de fa compétence. ) 

R E N V O I devant un anclen avocat, c'eíl un juge-
ment qui enjoint aux parties de fe retirer devant un 
anclen avocat qui leur eíl indiqué, pour en paífer par 
fon avis. 

La cour renvoie auííi certaiñes aíFalres au parquet 
des gens du r o i , pour en paífer par leur avis. 

On renvoie encoré les parties devant un notaire , 
ou devant un expert calculateur pour compter. { A ) 

R E N V O I , f. m. [Com. on appelle dans le commer-
ce, marchandifes de renvoi , celles qui ont été ren-
voyées par un marchand á celui de qui i l les avoit 
relies. Ces fortes de fe font ordinairement 
ou parce que les marchandifes ne fe font pas trou-
vées des qualités qu'on .les avoit demandées , ou 
parce qu'elles fe font rencontrées défeclueufes outa-
r ée s , & dans l'un ou l'autre cas, tant les frais du ren
voi que les droits qui ont pu étre acquittés pour rai
íbn de ees marchandifes, tombent en puré perte fur 
celui á qui elles appartiennent, & qui en a fait l'en-
voi . D i c l i o n . de Com. 

R E N V O I , . í ^ m. en Mufique^ eíl un figne figuré | 
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volonté , place ordinairement au-deíTus de ía por
tee , & qui correípondant á un autre figne fembia-
ble , marque qu'ii faut ? d'oü Ton e í l , retourner á 
l'endroit OLÍ eft place cet autre ílgne. ( i 1 ) 

RENVOYER., v. ad. { G r a m . ) c'eíl envoyer de-
rechef; on rcnvoie un domeftique; on renvoic un cou-
r ier ; on r t n v o l í fes équipages; on rmvo'u un préfent j 
o n renvoic la baile; on n n v o h íes gens; on rerzvoiek 
l'école , aux élémens de la íc ience; .on renvoic une 
affaire pardevant tel commiíTaire; on renvok abfous. 
'Voye{ les anides R E N V O I . 

RENUS, ( G é o g . anc?) riviere d'Italie: les anciens 
n'en parlent guere. Pline, l ib. I I I . chap. x v j . nean-
moins en faií mention. I I en eíl auíH parlé dans Silius 
Italicus : parvlque Bononia R e n i . Cette riviere a con-
fervé fon nom, car on rappelle aujourd'hui Reno, El
le prend fa fource dans le Florentin auprés de Pi í lo ie , 
defeend entre des montagnes ? paíTe á deux milles de 
Boulogne , <k fe jette dans le Pó á quatre milles -au-

¿eíTus de Ferrare. ( i? , / . ) 
R É O D E R , f. m. {Mejure de liqueurs.) c'eft la plus 

haute mefure d'AUemagne, & quin 'e í l qu'idéale. Le 
réoder eíl de deux feoders & demi, & le feoder de íix 
ames, l'ame de vingt fertels, & le fertel de quatre 
maffes; ainfi le r¿W¿r contient 1 2 0 0 maííes. S a v a r y . 

REGLE, L A , ( G é o g . mod.') petite ville de France, 
dans le Bazadois, íur la droite de la Garonne , á neuf 
lieues au-deíTus de Bourdeaux; elle doit fon origine 
á une ancienne abbaye d'hommes, ordre de S. Be-
í ioi t , fondée en 970. Louis X I V . transfera pendant 
quelques années le parlement de Bourdeaux dans 
cette petite ville. L'abbaye de la Réo le (ou la R é a u -
l e ) , efl fxtuée dans la plaine de Bigorre, & fon abbé a 
entrée aux états du pays, L o n g , de la ville , ¡ y . 3 4 : 
latit. 44. ¿ó*. ( / ) . / . ) 

R É O R D I N A T I O N , f. f. ( T h é o l o g . ) c'eít l'ade 
de conférer les ordres á une perfonne qui a été déjá 
ordonnée. F o y e i O R D R E & O R D I N A T I O N . 

Le facrement de l'ordre imprime, felón les Theo-
logiens, un caraftere ineíFa^able, & par conféquent 
i l ne peut pas étre réitéré. Cependant on a diíputé 
long-tems dans les ¿coles , fi certaines ordinations 
dont i l eíl parle dans l'hiftoire eceléfiaílique, n'ont 
pas été regardées comme nuiles, & fous ce prétexte 
réitérées. Dans le v i i j . fiecle, par exemple, Etienne 
I I I . déclara nuiles les .ordinations faites par Conftan-
íin fon prédéceíTeur , confacra de nouveau les éve-
ques ordonnés par Conílantin , & pour les prétres 
& les diacres.que celui-ci avoit ordonnés, i l les r é -
duifit á l'éíat des la'íques. Mais les Théologiens pour 
la plúpart prétendent que la nouvelle confécraíion 
de ceux qui avoient été ordonnés par Conftantin , 
n'étoit pas une véritable ordination, mais une fim-
ple cérémonie de réhabilitation pour leur rendre 
í'exercice de leurs fondions. Sur ce faií & fur plu-
íieurs autres femblables, tels que les ordinations de 
Photius , du pape Formofe , & les ordinations con-
férées par des évéques , foit fchifmatiques, foit i n -
trus, foit excommuniés , foit fimoniaques, comme i l 
y en eut beaucoup de cette derniere efpece dans le 
x j . fiecle ; i l eíl de principe parmi les Théologiens, 
que les papes ou les conciles ne les ont jamáis dé-
clarés nuiles quant au fond, mais feulement quant á 
Í'exercice de l'ordre. C'eíl: le fentiment de l'églife 
d'Afrique contre les Donatiftes , dont elle ne réor-
donna jamáis les évéques ou les pretres , quand ils 
youlurent fe réunir avec les Catholiques. C'eíl: auííi 
celui de la plúpart des Théologiens aprés S. Thomas 
quinarle ainfi des ordinations fimoniaques : Ule qui 

Jimoniace recipit ordinem, recipit quidem caracíerem or~ 
dinis propter ejJicM.-QÍam facr^menti , non tamen recipit 
gratiam ñeque ordinis execut'útnem. Secunda fecundes., 
fueji% C , art , € . i n refp. a d j . E t̂p lus has ? medebet a l i -

R E P 
quls feclpere órdinem ab epifeopo quem feit Jzmoniactpfó^ 
motum , & j l ordinetur) non recipit ordinis execution¿mi 
etiamfi ignoraret eum ejfe Jimoniacum , f ed indiget dif-
penjat 'oñi. I b i d . i n refp. a d x , 

L'ufa^e préfent de l'églife romaine eíl de réordon-
ner les Anglicans , parce qu'on y prétend que leurs 
évéques ne font pas validement confacrés, & que la 
forme de leurs ordinations eíl iníúffifante. f ^ o y e ^ 
raifon de cette pretention au mot ORDINATION-, 

Les Anglicans eux-mémes font dans l'ufage de 
réordonner les miniílres luthériens ou calviniíles, 
qui paíTenf dans leur communion, parce leurs évé
ques prétendent avoir feuls le droit de conférer les 
ordres facrés , & que tout miniftre qui ne le re9oit 
pas de leurs mains, n'a pas une vocation légitime 6c 
réguliere. 

Tout raifonnable que foit cet ufage par rapport k 
ees miniílres qui n'ont re9u leur vocation que du 
choix du peuple, i l forme le plus grand obílacle qu'ií 
y ait á les réunir avec les Anglicans, la plúpart d'en-
tr'eux ayant de grands fcrupules dé fe faire réordon
ner , parce que la réordinat ion emporte la nullité de 
leur premiere vocation , & que par conféquent ce 
feroit convenir qu'ils ont adminiílré les íacremens, 
fans en avoir le droit , & epe toutes les fonftions du 
miniílere qu'ils ont exercees, étoient nuiles & inva* 
lides. V o y e i P R E S B Y T É R I E N S . 

Les Anglicans en ufent de m é m e , felón le p. le 
Quien , á l'égard des prétres catholiques qui apoíla-
fient; mais ils n'ont pas le méme fondement; car de 
quelques erreurs qu'ils aecufent l'églife romaine , ils 
ne peuvent nier que les ordres qu'elle confere, font 
validement conférés, á moins de tomber eux-mémes 
dansFerreur des Donatií les. Voye^ D O N A T I S T E S . 

REPAIRE, f. m. ( G r a m . ) i l fe dit de la retraite 
des animaux fauvages, des lions , des tigres, dea 
ferpens, I I fe dit auííi de la caverne des voleurs. 

R E P A I R E , ( Chajfe. ) c'eíl la fíente des animaux 1 
comme lievres, lapins. 

R E P A I R E , ( A r c h i t . ) c'eíl une marque qu'on fait 
fur un mur, pour donner un alig^nement, &: arréter 
une mefure de certaine di í lance, ou pour marquer 
les traits deniveau fur un jalón &;fiir un endroitfixe* 
Ce mot vient du latin reperire, retrouver j parce qu'ií 
faut retrouver cette marque, pour étre aíTuré d'une 
hauteur ou d'une diílance, 

On fe fert auííi de repaires , pour connoitre les dif-
férentes hauteurs des fondations qu'on eíl obligé de 
couvrir. Celui qui eíl chargé de cetravail, doit en 
rapporter le proí i l , les reífauts & retraites, s'il y en 
a , & y laiíler méme des fondes , s'il le faut, lors 
d'une vérification. 

Les Menuifiers nomment encoré repaires , les traits 
de pierre noire ou blanche, dont ils marquent les 
pieces d'aflemblage, pour les monter en oeuvre. Et 
les Paveurs donnent ce nom á certains pavés qu'ils 
mettent d'efpace en efpaces pour conferver leur 
niveaude pente. D i c l . d ' A r c h i t . ( £ ) . / . ) 

R E P A I R E , ( H y d r . ) eíl une marque que l'on fait 
fur les jalons ou perches dans les nivellemens pouí 
arréter les coups de niveau. C'eíl auííi en terme da 
terraíTier, des rigoles de terre dreífées au cordeau 
fur deux piquets ou taquets enfoncés rez-terre : ce 
qui fert á unir & dreíTer le terrein. (./£) 

R E P A I R E , ( terme de Lunet ier .} marque qu'on fait 
fur les tubes d'une lunette á longue vue, afín de les 
alonger , & de les accourcir au juíle point de celui 
qui s'en fert. (Z). / . ) 

REPAISSIR, v. aft. ( G r a m . ) rendre plus épais. 
REPAITRE, v . aél. ( G r a m . ) nourrir , éntrete-

nir. On dit repaítre de bons alimens, repaítre de vent, 
repaitre de fumée , repaítre de vifions , de belles pa
roles. I I fe prend, comme on v o i t , au fimple 5¿ au 
figuré. 



REPAITRIR , v. aft. ( G r a m . ) paítrir de-redief. 
y o y c i les articlcs P A I T R I R , P A T E , PÉTRIN. ^ 

REPALLEMENT , f. m. ( Cow.) confrontation ^ 
comparaifon que Ton fait d'un poids de fer , de cui-
vre ou de plomb avec l'étalon cu poids matrice, pour 
voir , iipar l'uíage ou autrement, i i n'eíl point alte
ré. Ce terme n'eíl guere en ufage qu'en Picardie, & 
particulieremení á Amiens. D i ñ i o m i , de. comtmrct. 

REPALLER, v. aft. ( Com. ) confronter, compa-
ter un poids avec rétalon. Voyv^ R E P A L L E M E N T OU 
£ T A L L O N . 

RÉPANDRE, V. aft. ( G r a m . ) I I fe dit d'un ílui de 
qu'on verfe á ierre , ou í'ur un autre corps ; vous r i -
gandul du v i n : i l fe dit auííi de l'argent; i l r épand 
beaucoup d'argentpour les troupes : d'une nouvelle, 
d'un bruit; j'e nefais cOmment ce bruit s'efl: répandu. 
On l'emploie fouvent dans les phrafes fuivantes • fe 
-úpandre en louanges, fe r é p a n d n dans le monde , r¿-
pandre des agrémens fur t o u t ; i l a des graces r¿-
fanduisiwx toute fa perfonne. 

R É P A N D R E , V E R S E R , ( SynoTíym.*) i l y a cette 
idifíerence entre ees deux yerbes , que vtrfer fe dit 
d'une liqueur que l'on met á deífein dans un vafe , « : 
répandre , d'une liqueur qu'on laiíTetomber ; ainfion 
<áit , verfer du vin dans un verre, & non pas r é p a n d n 
du vin dans un verre. On dit cependant répandre des 
pleurs, & verfer un torrent de larmes. On dit égale-
•mentbien , verfer fon fang , & répandre i o n fang. R é 
pandre eíl fort en ufage au figuré; répandre des erreurs; 
cette nouvelle fut bientót répandue, O n dit poétique-
ment que le fommeil r é p a n d fes pavots ; eníin répan
dre ü g m ü e femer 9 difperfer, étendre de toutes parts. 
Un général répand quelquefois fes troupes en divers 
cantons. II faut tácher de répa-ndredes agrémens dans 
íous fes écrits. I I y a un certaiñ air de nobleíTe répan
du dans toute fa perfonne, dans fes difcours, & dans 
íes manieres. ( D . / . ) 

RÉPARAGE, f. 01. ( D r a p e r l e . ) ce mot íignifie 
ídonner avec les forcesune deuxieme coupe au drap; 
•ainfi l'on di t , tondre en r é p a r a g e , pour diré , tondre 
le drap une fe con de fois. 

RÉPARAGE , f. m. ( La inage . ) ce mot fe dit diez 
les Laineurs ou Aplaigneurs, de toutes les fagons 
qu'ils donnent aux étofFes de laine avec le chardon 
íur la perche. 

RÉPARAGE , ou réparer , en terme d'orfevre , c'eíl 
siettoyer les foudures , les mettre de niveauavec les 
pieces, & rediíier l'ouvrage au marteau, á la l i 
me & aurifloire. foye^ ees mots á leur article. 

RÉPARATION f. f. ( Archit . ) c'eíl une reílau-
ration néceílaire pour l'entretien d'un bátiment. Un 
propriétaire eíl chargé de grolles réparations , com-
me murs, planchers , couvertures > &c. & un loca-
íaire eílobligéaux menúes , telles que font les vitres, 
COTeauxj, dégradations d'átres 3 de planchers, &c . 

RÉPARATION , ( Jurlfp. ) en fait de bátiment, on 
en diílingue de pluíieurs fortes. 

Les groífes réparat ions quifont á la charge du pro-
pnetaire , lefquelles confiílent dans la réfeftion des 
íquatre gros murs, des poutres, voütes & couvertu
res en plein. 

Les réparations viageres & d'entretenement font 
íoutes les réparations autres que les groífes réparat ions 
uont onvientde parler; on les appelle viageres, par
ce qu'elles font á la charge dé IWuffüitieí & non du 
propriétaire, tk. réparat ions á ' e n t t e t e n e m e n t , parce 
qu eiles comprennent tout ce qui eft néceílaire pour 
entreteniri'héritage, mais non pas laréconí l ruaion. 

Les menúes réparations qu'on appelle auííi répara
tions locatives, font celles dontles locataires font te-
^«s ,comme de rendre les vitres nettes en quittant la 
nailon, de faire rétablir celles qui font caííees, taire 
faecommgder les clés 6c ferrares & les earreaux qui 
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ne font pas en état > & áutres chofes femblabíeS. 

Loríquele fermier judiciaire d'un bien faill réelle-
ment veut faire faire queiques r é p a r a t i o n s , i l faut au-
paravant qu'il en faiTe conírater la néceííité par un 
procés-verbal d'experts.. On ne peut employer en ré
parations que le tiers du prix du bail, quand i l eíí: 
de looo l iv . la moit ié , quand i l eft alí-déuus , &: le 
quart, quand i l eíl au-defíbus. F o y c ^ le réglement 
du 23 Juin 1678 ¿ j o u r n a l des aud. ( ^ ) 

R É P A R A T I O N C I V I L E eíl une fommeá laquelle un 
criminel eíl condamné envers quelquun par forme 
de réparat ion & de dédommagement du tort qu'il lu i 
a caufé par foncrime. 

La réparat ion civile ádiugée pour l'homicide du 
mari appartient par moitié á la femme & aux entans; 
la femme n'eíl pas privée de fapart, qiioiqu'élle ib 
remarie, & qu'elle renonce a la communauté. 

Si l'homicidé n'a point de femnie ni d'enfans, la 
réparat ion civile appartient au pere, & áfon défaut 
aux autres héritiers plus prOchains. 

Pour avoir part á cette réparat ion , i l faut avoir 
pourfuivila vengeancede la niort du défiint.Les en-
rans n'en feroient cependant pas prives, íi c'étoit 
leur indigence qui les eüt empéchés de pourfuivre. 

Les réparat ions civiles emportent la contrainte par 
corps , & font payées par preferente-a Tamendead-
jugée au roi. Foye^ Vinf t imt íók au droit c r imind de 
M . de Vouglans. { A ) 

RÉPARATION D'HONNEUR , ( Jurifpmi. eíl une 
déclaration qué l'on fait de vive voix ou par éc r i t , 
pour rétablir rhonneur de quelqu'un que Pon avoit 
atíaqiié. 

Comme i l n'y a rien de plus cher que l'honneur ^ 
tontee qui y donne la plus légeré atteinte, méri te 
une fatisfaílion» 

Mais on la proportionne á la qualité de l'oíFenféi 
& á la qualité de l'injure , & auífi á celle de l 'accuíe. 

Quelquefois la réparation fe fait par un fimple a£íé 
que l'on met au greffe. . 

Lorfqu'on veut la rendre plus authentique, on or-
donne qu'elle fe fera en préfence de certaines per-
fonnes, méme en préfence d'un des juges comrnis 
á cet eífet, & qui en fait dreiTer procés-verbal. 

Quoique l'on ordonne cette r é p a r a t i o n , on pro-
nonce auffi quelquefois en outre une amende & des 
dómmages & intéréts: ce qui dépend des circonílan-
ces. ^ o y ^ A M E N D E , D O M M A G E S E T INTÉRÉTS Í 
H O N N E U R , M A R É C H A Ü X D E F R A N G E , P O I N T -
D ' H O N N E U R . 

R E P A R É , participe > ( G r a m , ) Voye?^ le verbé 
RÉPARER. 

R É P A R É , e/z tente de hddmens , voye?^ R É P A R A 
T I O N , R E S T A U R A T I O N . 

RÉPAREPv, v. a á . ( (^/-^.Jc'eAmettre ou reíli-
tuer une choíe dégradée , défe£lueufe, endomma-
gée , en bon état. I I fé dit au ñmple & au figuré ; on 
répare un mur ^ on répare une injure, on répdre un 
dommage, on réparewn tort. 

R É P A R E R , ( M é d a i l l e s . ,) réparer des médail-
les, c'eíl les retoucher; enforte qu'étant fruíles &: 
efFacées, elles paroiífent nettes & liñbles. Pour cela, 
on enleve la rouille aVec le bur in , on rétablit les iet-
tres , on polit le champ , & on reíTufcite des figures 
qui ne paroiífoient prefque plus* Quand les figures 
font rongées", on prend une efpece de maíHc que l'on 
applique au m é t a l , & que l'on retaille enfuite trés-
proprement, pour faire croire que les figures font 
cutieres & bien cOnfervées ; c'eíl une rufe qu'on a 
fouvent mis en ufage , les connoiíTeurs gardent leurs 
médailles fans les réparer , parce que rien ne eontrir-
bue tant á les gáter. Joubert ¿ fe ienc . des médail 

les, ( £ > . / . ) 
• R É P A R E R , en terme de D o r c u r f u r bois , eíl propre; 

ment Í'a61ion de découvrir la feulpture qu'on avoit 
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remplie en blandiiffant une piece , voyei B L A N C H T R . | 
Cette opération fuit immédiatement le blanchiiTe-
ment, & íe fait avec des fers plus ou moins gros que 
Ton reprend á pluíieurs fois. F o y e i ¿es fíg. P l . du 
D o r m r ; on y voit un ouvrier qui repare. 

RÉPARER , terme de Ferbldnúer ; c'eíl abattre avec 
Íe marteau á reparer , les inégalités que le marteau á 
emboutir á tete á diamant aformées; cela donne auííi 
á la piece que Ton travaille un luiíant fort beau. Ce 
qu i íe fait avec un marteau propre á cet ouvrage. 
'Voyt^ Les P t , 

RÉPARER , une figure de bronze, de plátre , &c . 
c'eít en óter fes barbes & ce qui fe trouve de trop 
fort dans les joints & les jets du moule. On dit une 
ílatue bien net toyée & reparée , & dans plufieurs au-
tres ouvrages on fe fert de ce mot , pour diré qu'on 
y met la derniere main. 

R É P A R E R , ( Gravear - Ci{eleur ) c e ñ un terme 
dont fe fervent les Sculpteurs , les Cizeleurs & les 
'Graveurs en relief, & en creux, pour exprimer Tac-
t ion de finir & terminer leurs ouvrages, foit avec 
<les limes , des burins , des échopes , des cizelets , 
&c. foit que ees ouvrages ayent été fondus ou non. 
'F'oyei S C U L P T U R E , C l Z E L U R E , G R A V U R E , en re
l i e / & en creux. 

R É P A R E R , en terme d'Orfevre en grofferle ; c'eíi 
adoucir les traits d'une lime rude , avec laquelle on 
a ébaiíché une piece , oü les coups de marteau qui y 
font rellés apres le planage , voyê ; P L A N A G E & PLA-
N E R . On fe fert comme nous l'avons d i t , des rifloirs 
dans cette opération. Foy^ R I F L O I R S . 

RÉPARER., terme de Potier d 'é ta in ; i l íe dit des der-
nieres fa9ons qu'on donne aux pieces ajoutées á la 
menuiferie ou poterie , &: aux pieces de rapport; 
pour cela, i l faut épiler avec le fer á fouder les jets 
& refouder ou remplir les retirures ou creux que la 
•chaleur du moule occañonne quelquefois; eníliitc 
raper avec Téconane oula rape,gratter avec les grat-
.toirs á deux raains ou íbus-bras , &; bruñir avec les 
bruniífoirs pareils. Foye^ ees mots. 

On acheve les cuillieres d'étairi , en les grattant &: 
^runifTant enfuite; a Tégard de celies de metal, aprés 
qu'elles font grattées on les polit. Voye^ P O L I . 

RÉPARER , ( Scttlpt. ) une ílatue ou toute autre 
figure de fonte, c'eíl la retoucher avec le cifeau , le 
burin ou tout autre inílrument pour perfedionner les 
«ndroits qui ne font pas bien venus; on en ote les 
barbes & ce qu ' i ly a de trop dans les joints & dans 
les jets. Foyer^ S T A T U E , voye^ auííi F O N T E . 

R E P A R Í E R , v. neut. ( G r a m . ) c'eíl faire un fe-
cond pari. Voye^ P A R I E R & PARÍ. 

REPA-E-LEP»., v. neut. ( G r a m ? ) c'eíl: parier de-re-
•ebef. Voyei P A R L E R & P A R O L E . 

REPAR.OITRE , v. neut. ( G r a m . } c'eíl fe mon-
trer de nouveau. i oye^ P A R O Í T R E , / ¿ M O N T R E R . 

PJEPARON, f. m. ( T o i U r i e . ) c'eíl la feconde qua-
l i te Áw l in férancé ; la premiere & la meilleure s'ap-
pelle le brin, Quand on fait des poupces du total en-
femble, onVzip-pelle tout-au-íouL S a v a r y . 

REPAPv.TlE , f. f. ( Littérat. ) réponfe prompte & 
vive , pleine d'efprit, de fel & de railíerie. I I ne fait 
pas bon atlaquer unliomme qui a la repanie préte^-
l'orateur Phllippe difoit á Catulus, en faifant allufion 

fon nom & á la chaleur qu'il marquoit en plaidant, 
qiCas-m done a a b o f a j i j ó n ? Ce que j a i , repartit Ca
tulus , c e j l que je vois un voleur. Catulus , dicenti P h i -
lippo , quid l anas ;fursm r inquk , video. Cíe . de orat. 
l ih . I I . n0. 220. 

I I y a, felón Vicquefort une grande différence en
t re une repanie libre & fpirituelle , & un farcafme 
lOÍTenfant. En effet, toute repartie n'eíl pas mordante 
comme le farcafme. Foye^ S A R C A S M E , 

R E P A R T I R , v. aft. { G r a m m . } divifer entre plu-
jfieurs aíTociés, les profiís ou les pertes d'une fociéte; 

íl fe dit particuliérement des profits qui fe font par 
les aftionnaires dans les compagnies de commerce. 
Faire une répartition eíl plus en ufage que repartir. 
Koyei SOCIÉTÉ , A C T I O N N A I R E & C O M P A G N I E . 
Dic l io j in . de Commerce & de Trév. 

RÉPAPxTITION , f. f ( C o m m . ) divifion, partage 
qui fe fait d'une chofe entre pluíieurs perfonnes qui 
y ont un intérét commun; ils'entend principalernent 
parmi les négocians , des profits que produifent les 
adions dans les fonds d'une compagnie. 

Ces fortes de repartitions de compagnie fe font or-
dinairement en argent comptant, á tant par cent du 
fonds ou adions qu'y ont les intéreífés. Les reparti
tions que la compagnie des Indes orientales de Hol-
lande fit á fes adionnaires en 1 ó 16 tout en argent 
comptant, monterent á quatre-vingt fept pour cent. 
Quelquefois néanmoins elies fe font en efpeces, c'eíl-
á-dire en marchandifes venues par les vaiíieaux; ain-
fi en 1610 la méme compagnie fit deux repartitions 
de cette maniere, l'une au mois d 'Avri l de foixante-
quinze pour cent en macis, & l'autre au mois de No-
vembre de cinquante pour cent en poivre. Diclionn, 
Üe Comm. & de Trév . 

REPARTONS , f. m. terme ujlte dans les ardoifiercs 
pour défigner certains blocs d'ardoife. Voyn^ l'arúcU 
ARDOISE. 

REPAS , f. m. ( T h é o l o g í e . ) refeñion qu'on prend 
á certaines heures reglées de la journée. Foye^ R E -
EECTÍON, 

Ce mot vient du latín repaflus forme de p a p i s , 
qui fignifie une perfonne qui a pris une refedlion fuf-
ñfante. Auííi les Italiens &: les Eípagnols difent-ils 
pajlo dans le m é m e fens. 

Les repas qui font rapportés dans rEcriture du 
tems des premiers patriarches, font voir que ces pre-
miers hommes ne connoiíloient pas beaucoup les ra-
finemens en fait de cui í ine , méme dans lenrs repas 
les plus magnifiques. Abraham , perfonnage riche & 
diílingué dans fon pays , ayant á recevoir trois an-
ges caches fous la figure d'hommes,leur fert un veau^ 
du pain frais, mais cuit á la bate & fous la cendre , 
du beurre & du la i t ; mais ils fe dédommageoient de 
la qualité par la quantité. Un veau tout entier 6c trois 
mefures de farine qui revenoient á plus de deux de 
nes boiííeaux , c'eíl-á-dire á plus de cinquante-fix l i -
vres pour trois perfonnes: de meme Rebecca appréta 
pour Ifaac feul deux chevreaux. Jofeph pour temot-
gner á fon frere Benjamín la confidération qu'il a 
pour l u i , lui fait fervir une portion quadmple de 
celle q i r i l avoit fait donner á fes autres freres. Tous 
ees traits femblent prouver que ces premiers honv-
mes étoient grands mangeurs, auííi faifoient-ils grand 
exercice , & peu l -é t re étoient-i ls de plus grande 
taille , auííi-bien que de plus longue vie. Les Grecs 
croyoient aufíi quedes hommes des tems héroiques 
étoient de plus haute ílature , & Homere les fait 
grands mangeurs. Quand Eumée re^oit UlyíTe, ií 
appréte un grand porc de cinq ans pour cinq períori
nes. Odyjf . 14. 

Les héros d'Homere fe fervent eux-memes pour 
la cuifme Se les repas, & l'on voit agir de méme les 
patriarches. Quelques-uns penfent que chez les an-
ciens les repas étoient trés-fouvent des facrifices , & 
que c'eíl pour cela qu'ils étoient fouvent prepares 
par des rois. Cette raifon peut étre vraie á certains 
égards , & infufíifante á d'autres : elle n'a pas lieu, 
par exemple, pour le repas qu'Achille aidé de Pairo-
ele, donne dans fa tente aux députés des Grecs, qui 
venoient le prier de fe réconcilier avec Agamem-
non. I I ne s'agit point la de facrifice; difons que telle 
étoit la fimplicité & la candeur des jnceurs de ces 
premiers ages, oü la frugalité fut long-tems en hon-
neur ; car pour ne parier ici que des Hébreux, leuf 
yie étoit fort fimple , ils ne mange'oient que tard & 
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?prés avoír tfavaille. On peut juger de leurs mets 
Íes plus ordinaires, par les proviíicns que donnerent 
en divers tems á David , Abigaii , Siba , Berzellai. 
Les efpeces qui en lont marquces dans rEcriture , 
font du pain & du v i n , du ble & de lorge., de la 
farine de l'vm & de l'autre, des fe ves & des lentil-
les des pois chiches , des raiíins fecs , des íigues 
feches, du beurre , du mie l , de l'huile ? des boeufs, 
des moutons & des veaux gras. I I y a dans ce dé-
nombrement beaucoup de grains & de legumes; c'é-
toit auííl la nourriture la plus ordinaire des anciens 
£gyptiens ; c'étoit ceile des Romains dans les meil-
leürs tems y & lorfqu'ils s'adonnoient le plus á l'a-
griculture. I I eíl peu parlé de poiífon dans leurs repas 
íi ce n'eíl: dans les derniers tems; les anciens le me-
prifoient, commeune nourriture trop déücate & t r c p 
legere pour des hommes robuíles. 

On ne voit guere non plus chez les Hébreux de 
fauces ni de ragoúts , leurs fefíins étoient compofés 
de viandes folides & graíTes, ils comptoient pour 
les plus grands délices le lait & le miel. En effet ? 
avant que le fuere eüt été apporté des Indes , on ne 
connoiíioit rien de plus agréable au goüt que le miel. 
On y confííbit les fruits , & on en riieloit aux pátif-
feries les plus friandes. Au lien du lait , FEcriture 
uomme fouvent le beurre, c'eft-á-dire la créme qui 
en eft le plus délicat. Les oíFrandes ordonnées par la 
l o i , L iv i t . a . 4- & $ montrent que des le tems de 
Moife; i l y avoit diverfes fortes de pátiíTeries , les 
unes paitries á l'huile , les autres cuites ou frites dans 
l'huile. Fleury, M&urs des I f r a é l i u s I . par t . n0 4. 
& I I . pan . n0. / 2 . 

Les Ifraelites mangeoient aílis á table comme les 
Grecs du tems d'Homere , mais dans la íuite , c'eít-
a-dire depuisle régne des Perfes; ils mangeoient con
ches fur des lits, comme les Perfes & les autres orien-
taux. II eft fort probable que le long regne de Salo
món , oü íleurirent la paix , le commerce & l'abon-
dance, introduifit peu-á-peu le luxe & la fomptuoñté 
á la table des rois Hébreux , de-lá chez les grands & 
par degrés jufques parmi le peuple ; on s'éloigna i n -
fennbiement de l'ancienne fimpiieité, & l'on tomba 
dans les excés & dans les débauches, la preuve en 
eft claire par les écrits des prophetes, & en particu-
liei par le v j , chap. d'Amos. 

REPAS de c h a n t é , ( H i j i , anc. eccUJiaJl.} ees repas 
des premiers chrétiens íbnt ceux qu'on a nommés 
tíjjvzpw, feílins d'amour mutuel. ^bye^AGAPES. 

J'ajoute feulement que l'ufage de ees fortes de re
pas étoit fort connu chez les paiens. Ils avcient leurs 
teftins d'amitié , ou chacun faifoit porter fon plat ; 
ils appelloient ees repas ipavoog ¿Jbupers réunis . Pin-
dare en parle dans fa premiere ode olympique. E'pa-
m , dit Athénée , font des repas ou tous ceux qui y 
aíTiftent contribu ent; on les a nommés de la forte du 
verbe avnpav, qui íignifie faireporter enftmble ou con-
tnbucr. On appelloit ceux quin'y contribuoient point 
afymholo'u Théodoret trouvoit deux défauts dans les 
repas de charité des premiers Chrétiens , l'un que le 
nchemangeoit á-part & bu voit á -par t , l'autre qu'il 
büvoit trop largement. Saint Paul , en écrivant aux 
Corinthiens, leur d i t , c. x j . verf. 21. « Chacun dans 
» vos repas mange ce qu'il a fait porter, l'un a faim 

& l'autre eft raíTafié, vg S i ^ o u » . Toutes nos ver-
nons traduifent eji iyre ; cependant ^ o t l v ne fignifíe 
que boire un peu largement, jufqu'á étre raífafié. 
C eíl le fens qu'il a , Jean ch. i j . verf. ¡ o . & Genéfe 

44- oü i l y zfchacar dans l'hébreu. { p . / . ) 
REPAS^ de conféderat ion , ( Hi f l . anc. ) l'antiquité 

confirmoit ordinairement fes traités & fes alliances 
Par des feftins fédéraux , fur lefquels i l faut lireStuc-

1115 ln antiquitatibus cony íva l ibus , lib. cap. x l . c'eít 
/ n r N PLEIN ^ recherches curieufes & profondes. 

REPAS par ¿ c o t , ( A n t i q , greq. & rom!) Tufage des 
repas p a r ¿coi eft fort ancien. Homere l'appelle dans 
le premier livre de i'Odyífée gpaivofjíur quoiEuftache 
a remarqué que les Grecs avoient trois fortes de re
p a s ; celui des noces, appellé pdixog; le u p a s p a r ¿cot f 
dont chaqué convive payoit égalementfa part, spat-
m'i & l e repas qu'un particulier donnoit á fes dépens, 
uActTTM. Suidas dit , tpctvog eft une fomme rainaíiee pour 
faire un repas par ¿cot • & comme Ies Grecs appel
loient C-L/UCOAW l'argent que chacun donnoit pour le 
repas , les Romains donnoient le nom de fymboLa aux 
repas qu'ils faifoient par contribution ou p a r ¿cot. 
Nous liíbns dans l'Eunuque de Térence , acle I I L 
y- -c' • cene ¿f. 

Her í aliquot adolefeentuli coimus in Pirceo 
l n hunc diem , ut de fymbolis ejfemus. Charceamú 

reí 
Prcsfecimus, & c . 

Et dans l'AndrienneJymbolum dedi í9 cecnavit; comme 
i l a payé fon ¿ c o t , i l s'eft mis á table. / . ) 

REPAS DES F R A N C S , , ( i ^ y l des ufages.) 11$ étoient 
peu délicats ; du porc &: de groíTes viandes ; pour 
boiflbn , dé la biere , du. p o i r é , du cidre, du vin 
d'abfynthe, &c. Leur nourriture la plus commune 
étoit la chair du porc. La reine Frcdégonde voulanr 
noircír un certain Ne^aire dans refprit du r o i , l'ac-
cufa d'avoir enlevé du lien oii Chiiperic menoit fes 
provifions, tergoramuLta.hz. maifon du feigneurEbe-
rulfe , fituée á Tours , regorgeoit tergoribus m ü ü i s , 
ce qu'on ne fauroit entendre que déla chair de porc, 
la feuie qui fe puiíTe conferver long-tems. Une foule 
de paíTages de la plus grande forcé ne laifie aucun 
doute fur ce point. 

L'ufage fréquent de fervir de la chair de porc h 
table fur certains plats fít qu'on donna á ees baíTins 
le nom de bacconique , dérivé de l'ancien mot bacon 
ou baccon , qui ftgnifioit un porc engraijfé. Au refte 
l'ufage de la chair du porc n'excluoit point celui des 
autres viandes. 

La boiííbn commune des Francs étoit la biere. Ils 
y étoient accoutiimés des le tems qu'ils demeuroient 
au-dela du Rhin ; & ils entrouverent luláge établi 
parmi les peuples chez qui ils camperent en com-
men9ant laconqi ié tedesGaules , quoiquefitués dans 
des cantons entourés de vignobles. 

Deux autres fortes de liqueurs furent ufitées en 
France fous la premiere race. Foríunat de Poitiers 
obferve que Ste Radegonde netbut jamáis que du 
po iré & de la tifane. Les Francs ufoient auííi de cidre 
& du vin. Ils avoient encoré imaginé une liqueur 
aftez bifarre , c'étoit un mélange de vin avec le miel 
& l'abfynthe. Quelquefois ils méloient avec le v in 
des feuilles feches qui en dénaturoient un peu le 
gout. 

On peut ajouter que ees peuples étoient de par-
faits imitateurs des Germains, quant á la coutume de 
boire abondamment, méme aprés le repas ; en par-
lant de cette coutume, Gregoire de Tours s'exprime 
ainfi , mos Francorum efi. I I paroit , par le méme au-
teur, que les Francs avoient la délicatefíe de ne point 
admettre de chandeliers fur leurs tables, & qu'ils fai
foient teñir á la main par leurs domeftiques leschan-
delles dont elle devoit étre éclairée. 

Quelques teftamens du v i j . fiecle prouvent auíH 
que les Francs ufoient á table des mémes uftenfiles 
grofíiers qui font en ufage de nos jours , aux four-
chettes prés , dont i l n'eft fait aucune mention. Si-
doine Apollinaire dit qu'ils venoient tout armes dans 
les f e j l ins , & que les meurtres y étoient fréquens. Le 
titre X L V . de la loi falique porte expreftement, que 
fi Fon fe trouve á table au-deíTous du nombre de huit 
6¿ qu'il y ait un des convives de t u é , tous les autres 
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feront refponfables du meurtre , á-moins qu'ils ne 
reprefententle meurtrier. (Z>. / . ) 

REPAS f u n é r a i r e , ( A m i q . greq. & rom.} ceremonie 
de religión inftituée pour honorer la mémoire de 
celui dont on pleuroit la perte , ¿kpour rappeller á 
cenx qui s'y trouvoient le íbuvenir de fa m o r t ; ils 
s'embraííbient enfortant, & fe diibient adieu . com-
me s'ils n'eufíent jamáis dii fe revoir ; le repas fe faí-
foit chez quelqu'un des parens du mort. La républi-
que d'Athénes fit un de ees repas aiix obfeques de 
ceux qui avoient été tués á Chéronnée , & elle choi-
fit la maifon deDémoílhene pour le donner. Le repas 
funéraire s'appelloit filicernium ; c'eíl: pourquoi T é -
rence fe fert de ce moí au figuré , & donne ce nom 
á un vieillard décrépit , peut-étre parce qu'un hom-
me de cet age eíl á la veille de couter á fes parens 
un repas funéra ire , ( Z ) . / . ) 

R E P A S des TIéhreux , ( Critique f a e n e . ) les anciens 
Hébreux ne mangeoíent pas avec toute ierte de per-
fonnes , ils auroient cru fe fouiiler de manger avec 
des gens d'une autre religión ou d'une profeílion dé-
criée. D u tems du patriarche Jofeph, ils ne man-
geoient point avec les Egyp.íiens , ni les Egyptiens 
avec eux. Du tems de Jeíus-Chriíl, les Juits ne man
geoíent pas avec les Samaritains , Jean iv. g . Auííi 
étoient-ils fort fcandaliíés de voir notre Sauveur 
manger avec les publicains & les pécheurs , Matth, 
i x . I I . 

Comme i l y avoit plufieurs fortes de viandes in-
lerdites aux Juifs par la l o i , ils ne pouvoient manger 
avec ceux qui ien mangeoient, de peur de contracter 
quelque fouillure en touchant de ees viandes ; i'on 
remarque dans les repas des ánciens Hébreux que 
chacun avoit fa table á-part. Jofeph donnant á man
ger á fes freres enEgypte, les fít afieoir féparément; 
& lui-méme s'aííit féparément avec les Egyptiens 
qui mangeoient avec lui . Gencfe x l l i j . 3 1. 

On trouvoit dans leurs repas l'abondance , mais 
peu de délicatefie. Avant que de fe mettre á table , 
ils avoient grand foin de fe laver les mains, & regar-
doient cette pratique comme obligatoire., Marc v i j . 
3. Leurs feftins folemnels étoient accompagnés de 
chañts & d'inílrumens. Les parfums & les odeurs 
précieufes y regnoient, D'abord les Hébreux furent 
aiííis á table , de méme comme nous le fommes au-
iourd'hui; mais dans la fuite, ils imiterent les Per--
fes & les Chaldéens qui mangeoient couchés fur des 
lits. { D . J . ) 

REPAS de réception , ( L i t t éra ture . ) i l y avoit des 
repas de réception lefrfqu'on étoit promu á la charge 
des augures & des pontifes. Tous les augures étoient 
obligés de fe trouver au repas que leur nouveau col
legue donnoit á fa réception , á-moins qu'ils ne fuf-
fent malades ; & i l falioit alors que trois témoins ou 
plus jurafíent qu'ils étoient véritabiement malades. 
Ces repas s'appelioient oeditiales c x n a ; & on en fai-
foit de pareils á la confécration des pontifes. U t ex-
cufer morbi caufa in dies fingulos ligniíie , «j'atteíle que 
» ma fanté ne me permetpas encoré de me trouver au 
» repas qu'Apuléius doitdonner, Seje demande qu'on 
» le fafle diíFérer d'un jour á l'autre ». ( Z>. / . ) 

R E P A S des Romains^ ( Ufage des R o m a i n s í ) les Ro-
mains déjeünoient, dínoient & foupoient; ils déjeú-
noient le matinfort légerement de quelque morceau 
de pain trempé dans du vin pur ; ils appelloient ce 
repas en \2tmjentaculum, & en grec c/jepár/j-jua & aupa-
Tir/j-o? d'tíVpotTcí , qui íignifíe du v i n pur. Le fecond 
repas étoit le prandium , le d íner , d'upst, le matin, & 
sutDov ou d'ap/5-oc, qui fignifie fimple & fort fohre. Voye^ 
D É J E Ú N E R , D Í N E R . 

Leur íroiñeme & leur meilleur repas étoit le fou-
per. Voye^ S O U P E R . Nous nous étendrons beaucoup 
fur cet article. 

Aprés lefouper , ils faifoient encoré quelquefois 
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un quatrieme repas qu'ils appelloient commefjat'w ou 
commijfatio , une collation , un révei l lon. 

Suétone([& Dipn foní mention de ces quatre repas. 
dans la vie de Viíellius : E p u l a s trifariam femper, i n -
terdum quadrifaridm difpertiebat: in j e n t a c u l a , &pran~ 
d i a , & ccenas^ comme[¡'ationefque. Ils ajoutent que ceux 
qui avoient entrepris de le régaler n'avoiení pas peu 
á faire, quoiqu'il partageát fes faveurs. déjeúnant 
chez les uns , dioant chez les autres, & taxant de 
nouveaux hótes á lui donner le fouper & le réveil
lon ; mais Tintempérance de cet empereur ne con
cluí rien pour l'ufage ordinaire. Le déjeuner n'étoit 
guere que pour les enfans. Le díner étoit fort léger, 
comme i l paroít par le détail qu'en fait Varron; & la 
collation d'aprés fouper n'avoit lieu que par extraor-
dinaire & dans les feílins d'apparat. / . ) 

REPAS D U M O R T , cana mor m i , cérémonie funé
raire en ufage chez les anciens Hébreux, auíli-bienque 
chezpluíieurs autres peuples. Elle coníiíloit á faire un 
feílin ou fur le tombeau méme d'une perfonne ou'on 
venoit d'inhumer , ou dans fa maifon aprés fes fuñé* 
railles. 

Le prophete Baruch, chap. v j . verf. 3 / . parle en 
ces termes de ceux des paiens, rugiuní autim claman
tes contra déos fuos 9ficut in c&nd mortuí , les paiens 
hurlent enpréfence de leurs dieux, comme dans un repas 
quon f a i t pour les morts. I I parle de certaines folemni-
tés oü les idolatres faifoient de grandes lamentations, 
comme dans les fétes d'Adonis. Foye^ ADONIES 
ou A D O N I E N N E S . 

Quantaux repas ^owr les morts , on en diftinguoit 
de deux fortes , les uns fe faifoient dans la maifon 
dirmort au retour du convoi , entre íes parens Se 
fes amis qui ne manquoient pas d'y faire éclater leur 
douleur par des cris & des lamentations; les autres fe 
faifoient fur le tombeau méme du m o r t , l'on y fer-
voit á manger pour les ames errantes, & on croyoit 
que la déeffe Tr ivia qui préfidoit aux mes & aux 
chemins s'y trouvoit pendant la nuit : mais en eífet 
c'étoient les pauvres qui venoient pendant les téne-
bres enlever tout ce qui étoit fur le tombeau. 

E J i honor, & tumulis animas placare paternas ^ 
Parvaque in extrucias m u ñ e r a ferré pyras , 

Oviájajl . 

Quelquefois néanmoins les parens faifoient un 
petit repas íur le tombeau du mort. Adfepulcrum an~ 
iiquo more f i l icernium confecimus , i d ejl wep/ciWfoK 
quo pranfi difeedentes dicimus alius a l i i : vale. Nonn, 
Marcell. ex Varron. 

L'ufage de mettre de la nourriture fur les fépul-
cres des morts étoit communparmi les Hébreux. To-
bie exhorte fon fils á mettre fon pain fur la fépulture 
du mort & de n'en point manger avec les pécheurs, 
c'eíl-á-dire avec les paiens qui pratiquoient la méme 
cérémonie. 

Cette coutume étoit prefque générale , elle avoit 
lieu chez les Grecs, chez les Romains, & prefque 
dans tout l'Orient. Encoré aujourd'hui, dans, la Sy-
r i e , dans la Babylonie , dans la Chine lá méme chofe 
eíl en ufage. Saint Auguí l in , épitre 2 2 , remarque 
que de fon tems en Afrique on portoit á manger fur 
les tombeaux.des martyrs & dans les cimetieres. La 
chofe fe fit dans les commencemens fort innocem-
ment, mais enfuité i l s'y gliífa des abus que les plus 
faints & les plus zélés évéques , comme S. Ambroife 
& S. Auguftin, eurent aífez de peine á déraciner. 

Les repas qu'on faifoit dans la maifon du mort par-
mi les Juifs étoient encoré de deux fortes ; les uns 
fe faifoient pendant la durée du deuil, &.ces rtpc& 
étoient coníidérés comme fouillés, parce que tous 
ceux qui y avoient part, étoient impurs á caufe des ob
feques du mor t : les autres qu'on faifoit dans le deuil 
font ceux qui íe donnoient aprés les funérailles. Jo-

* fephe, 

file:///2tmjentaculum
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fephe, H ' ^e bell. juddic. c. j . racóñte qu^Arclie-
laiis , aprés avoir fait pendant íept jours ie deuil du 
roí íbn pere, traita niagnifíquement tout le peuple; 
& i l ajoute que c'eíl: la coutume dans fa nation de 
donner á toute la párente du mort des repas qui en-
trainent fouvent une dépenfe exceffive. Voyc^ Fu-
NÉRAILLES, D E U I L , T O M B E A U , S É P U L C R E , &C* 
Calmet, D ic i i onn . de, la B i b k ^ tome. I I I . p. 3 64. 

REPAS de noces, ( A n t i q . grecq.*) pour inílruire le 
leéteur de la natura des repas de noces chez les Grecs, 
je ne puis guere mieux faire que de tranícrire la deí-
ci'iption qu'en a donnéeLucien dans un dialogue inti
tulé les lap'uhes : c'eíl dommage que ce morceau foit 
íi court. 

Des qu'on fiit aflemblé, dit Luden , & qu'il fallut 
fe mettre á table, les femmes , qui étoient en affez 
grand nombre, & Téponfée au milieu couverte d'un 
voile, prirent le cóíé de la main droite , & les hom-
mes fe mirent vis-á-vis ; le banquier Eucrite au haut 
bout, puis Ariftenet; enfuite Zénothemis & Her-
mon : aprés eux s'aíHí le péripatéticien Cléocleme , 
puis le platonicien, & enfuite le marié ; me i aprés , 
le précepteur de Zénon aprés m o i , puis fon dif-
ciple. 

On mangea aíTez paifiblement d'abord, car i l y 
avoit quantité de viandes, & fort bien appréíées. 
Aprés avoir été quelque tems á table , Alcidamas le 
cynique entra: le maítre de la maifon lui dit qu'il 
étoit le bien venu, & qu'il prit un fiege prés de D io -
nyíidore. Vous m'ellimeriez bien lache, d i t - i l , de 
m'aífeoir á table ou de me coucher comme je vous 
vois, á demi renverfés fur ees lits avec des carreaux 
depourpre, comme s'il étoit queftion de dormir, & 
non pas de manger: je me veux teñir de bout, & 
paitre de^á & delá á la fa^on des Scythes , &c. ce-
pendant les fantés couroient á la ronde , & l'on s'en-
íretenoitde divers difeours. Comme on tardoit á ap-
porter un nouveau fervice , Ariftene qui ne vouloit 
pas qu'il fe paííat un moment fans quelque divertiífe-
ment, í i tcntrerun boufFon pour réjouir la compa-
gnie. 11 commenca á faire mille poílures extravagan
tes , avec fa tete rafe & fon corps tout diíloqué ; en
fuite i l chanta des vers en cgyptien \ aprés cela i l fe 
mit á railler chaqué convive , ce dont on ne faifoit 
que rire. On apporta le dernier fervice , oíiil y avoit 
pour chacun une piece de gibier, un morceau de ve-
naifon, un poiíTon & du deífert: en un mot , tout 
ce qu'on peut honnetement 011 manger, ou emporter. 

REPASSER, v. a£h ( G r a m . ) c'eíl paffer plufieurs 
fois. Carón ne repaJJÍ perfonne. L'armée a repaflé le 
Rhin. RcpaJJei ^uf cet endroit de votre difeours. 
Repafei votre journée le foir. r o y e ^ ¿es anieles f u i -
yans. 

REPASSER un compte, (Commerce.) c'eíl l'examlner, 
le calculer de nouveau, en reprendre tous les árd
eles pour voir fi l'on n'arienomis , ou fi l 'on ne s'eíl 
point trompé. D i c í i o n . de Comm. 

R E P A S S E R , terme de Blanchiffeufe ; c'eíl mettre un 
linge mouillé fur un Unge qui eíl feché , & détirer 
proprement le linge feché pour en accommoder les 
ourlets; ce mot fignifie encoré pol ir avec le fer. On 
dit auffi repacer le point á l'ivoire , pour diré Vajuf -
M , & le relever avec une dent d'ivoire, aprés qu'on 
l * r e p a f f é z u £ e r . ( D . J . ) 

REPASSER , terme de Boulanger ; c'eíl remettre au 
lour du pain raffis afín de le rattendrir. 

REPASSER des cuirsMs remettre en couleur &leur 
donner un nouveau luílre. LesBourreliers le difent 
ordmairement des harnois de chevaux, & les Sel-
Hers des cuirs de carroífes, qu'ils noirciífent avec le 
noir des Courroyeurs, ^ ^ S E L L I E R Ó - B O U R R E -
X-IER. 

REPASSER, (Cardeur.) c'eíl la derniere facón que 
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les Cardeurs donnent á la laine pour étre proprea íí ' 
ler. Pour y parvenir, ils la paílent plufieurs fois fur 
des repaíTettes , & la roulent. en feuillets avec le 
dos de ees repaíTettes. Voye^ F E U I L L E T S & R E P A S -
S E T T E S . 

R E P A S S E R un chapean neuf au feu; ler me de C h a ' 
pel ier , qui figniíie en applatir le poil avec un inílru*-
ment de fer , femblable á celui dont fe fervent les 
blanchiíleufes pour repafler le linge , á l'exception 
qu'il eíl plus épais &"plus large; cette fagon n'eíl en 
ufage en France que depuis fort peu de tems, & nous 
vient des chapeliers anglois. Voye.^ C H A P E A U . 

Repaffer un chapean vieux; c'eíl le reteindre & lu i 
donner un nouveau luílre & un nouvel apprét. I I y a 
des maitres chapeliers qui ne s'occupent qu'á repaffer 
des chapeaux pour les revendré ; tels font ceux qui 
étalent fous le petit chátelet, & dans d'autres endroitá 
de Paris. Quoique ees ouvriersfoicnt chapeliers auíH 
bien que les autres, ils ne peuvent point cependant-
travailler á la fabrique des chapeaux neufs , tant que 
dure l'option qu'ils ont faite de ne travailler qu'en 
vieux. Foye i C H A P E L I E R . 

R E P A S S E R , en terme de Ckauderonnier^eikpoWr une 
piece au marteau de maniere qu'aucun coup de tran-
che ni de panne ne paroiíTe. 

R E P A S S E R , en terme de D o r e u r f u r bois ; c'eíl aprés; 
que le champ a été vermillonné, donner une feconde 
conche de vermillon beaucoup plus v i f fur toutes les 
parties de l'ouvrage, fans en excepter les ornemens 
les plus mats. 

R E P A S S E R , en terme d ' E p i n g l i e r ; c*eíl pouífer la 
pointe d'une épingle au dernier degré de íineíTe 
qu'elle doit avoir. On y parvient en la pofant fur 
une nieule beaucoup plus douce que celle-qui fert á 
ébaucher, Foye^ M E U L E 6- É B A U C H E R , & les fig. 
P L de VEpingl ier . 

R E P A S S E R les crajfes, (Fondems de caracteres.*) c'eíl 
refondre les feories ou Fécume qui fe forme fur la 
fonte lorfqu'elle eíl en fufion, & y mélant de nou-
velle matiere , la rendre propre á fervir de nouveau. 

c ^ - 7 - ) . . . . 
R E P A S S E R , {Coutelier ^Tai l landier^ on dit repaffer 

un couteau ,une ferpe, uncroiflant,unefaux, quand 
on les paíTe fur la meule pour les mieux fáire cou-
per. 

R E P A S S E R une allée, un jardin, (Jardinage.) c'eíl 
le ratiíler entierement. 

R E P A S S E R , ^ ^/7«¿ de Layettier¿\gmü.Q la derniere 
facón qu'on donne á la planche pour la rendre liífe 
& polie. 

R E P A S S E R , terme deTeinture ; c'eíl reteindre de 
nouveau une étofle dans la coVileur qu'elle a déjá , 
comme teindre de bleu en'bleu , de noir en noir. 

REPASSETTES , f. f. en terme de C a r d e u r ; ce font 
des efpeces de cardes trés-fines qui fervent á donner 
la derniere facón á la laine pour la rendre propre á 
étre filée. 

REPAVER, v. a£l. { G r a m . } paver de-rechef. F o y e i 
PAVÉ & P A V E R . 

REPAYER , v. a£l. [ G r a m ? ) c'eíl payer de nou
veau. Voye^ P A Y E M E N T , P A Y E (S-PAYER. 

PvEPÉCHER , v. aft. { G r a m ^ c'eíl pécher une fe-
conde fois. Foye^ les anieles P E C H E & P É C H E R . 

REPEIGNER , v. aft. ( G r a m m . ) c'eíl peigner de 
nouveau. Voye^ les anieles VEIQISK & V k l G N E K . 

REPEINDRE , v. a£l. { G r a m . ) c'eíl peindre une 
feconde fois. Voye^ Les árde les P E I N D R E Ó - T E I N -
T U R E . 

REPENELLE, f.f. { C h a f e . ) petite baguette pilante 
& qui fe redrefíe d'elle-méme, & fait ainfi ferrer un 
collet qu'on y a attaché pour prendre des petits oi-
feaux. 

REPENSER , v. n. { G r a m ^ c^eílpenfer de-rechef, 
V o y e i les anieles PENSÉE 6- PENSER. 

R 
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REPENTAILLES , f . f. pl . { J u r l f p r u d ) vretix mot 

qui fignifioit Vamendc que l'on faifoit payer par celui 
qui vouloit rompre un mariage contracU, á l'autre 
cbnjoint, oc auffi l 'aumóne que Ton faiíoit payer en 
ce cas il Téglife. ( ^ ) 

REPENTANCE , ( T h é o l o g i e . ) c'eíl l 'aaion de fe 
repentir. 

Clément d'Alexandrie dit : « La repentance, c'eíl dé 
» ne point retomber, s'il eíl poííible, dans les mémes 
» peches., iríais d'arracher radicalement du cceur 
» t o u s ceux que nous connoiííbns pouvoir nous pri-
» ver du í'alut ». Ce Didionnaire ne íbuffre pas de 
plus grands détails. íl n'admet en ce genre que des 
defmitions íimples & vraies. (Z>. / . ) 

REPENTIR, f .m. ( G r a m . ) chagrín de Tame qui 
a la confcience de quelque faute commiíe & qui felá 
reproche. 

Le repentir eíl d'une chofe paíTée. On acheté bien 
cher des repenárs . Ceiui qui aura confervé fa fanté , 
fa fortune & la probité , n aura aucun repentir bien 
cuifant. 

REPEPION, ttrtne de Clontur £ ¡ p i n o l e ; forte de 
petit p o i n ^ n á l'ufage des Cloutiers d'épingles. 

REPERCER, v. ad. ( G r a m . ) percer une feconde 
fois. Les Bijoutiers entendent par ce mot ¿ v u i d e r u n e 
piaciue de metal felón un deífein donné que Ton 
trace deílus. On fe fert pour repercer, de forets, de 
limes & des petites feies. Ce mot eft fynonyme de 
percer. 

RÉPERCUSSIFS , adj. terme de Chirurgie concer-
n a n t la maúere medicak externe. Ce font des médica-
mens qui ont la vertu de repouíTer les humeurs qui 
font aflfluence fur une partie , ou qui s'y feroient déjá 
engagées. • lis ne peuvent étre appliqués avec fruit 
que dans le commencement des tumeurs inflamma-
toires pour en empécher le progrés , ou dans des cas 
oü Ton prévoit une inflammation néceífaire fans l'ap-
plication de ees médicamens qui la p rév iennen t , ou 
du moins la moderent. 

On peut regarder les repercujjlfs fous deuxclaíTes, 
qui lont les rafraíchifíans & les aíbingens. Chaqué 
claíie contient des genres & des efpeces, qui diífe-
rent par leur nature ¿k. le degré de leur vertu. 

Les répenujjifs rafraichiííans fe tirent des remedes 
aqueux, tels que la laitue, le pourpier, l'endive , la 
lentille d'eau , le blanc d ^ u f jle frai de grenouille , 
&c. F o j q R A F R A I C H I S S A N S . Les reptrcujfifs afírin-
gens font les roles rouges , les balauftes, le fang de 
dragón , le bol d'Arménie , Talun. Voye^ A S T R I N -
G E N S . Les auteurs mettent les narcotiques, tels que 
le folanum , la belladonna, la mandragore, Topium. 
Et dans la feconde toutes les plantes vulnéraires , aro-
matiques, qui ont la vertu de fortiíier & de corrobo-
rer les parties. 

La dodrine des ancicns far l'ufage des répercujjifs 
étoit trés-raifonnée , &; fait honneur au favoir & au 
difeernement de ees premiers maítres, Dans le trai-
tement des tumeurs coníre nature, ils avoient égard 
a. la matiere antecedente , laquelle étoit fhiimenr 
dont la tumeur le fai t , & dans le tems qu'elle eíl: en
coré en voie de former la fluxión. Dans ce premier 
tems on employoit, d'aprés le précepte de Galien, 
des répercuffifs plus ou moins forts , excepté en l ix 
cas j tres-clairement expofés par Gui-de-Chauliac. 
IO. Quand Thiimcur efi: virulente ou venéneufe : 2 ° , 
lorfque la tumeur fe fait par crife, voye{ C R I S E : 30. 
quand le liege de la tumeur eíí: prés de quelque par
tie refpedable par l'importance de fes fondions : 40 . 
quand Fhiimenr eít épaiífe, craíTe & vifqueufe : 50. 
quand la matiere eft fituée profondément ; & 6o. 
quand elle attaque les parties connues par les anciens 
fous le nom üemuncípires . On fent aífez , dans ees cas 
d'exception , quels font ceux oíi les répercuffifs fe-
roient dangereux, & ceux oü ils ne feroient qu'inu-
íiíes. 
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ÍDans les cas oíi Thiimeiir eíl venéneufe, le dangeí 

de repoufler au-dedans eíl manifeíle: cependant ^en 
certain cas , comme dans les charbons gangreneux, 
les répercujjifs , défendus par la premiere exception 
peuvent étre employés utilement, non fur la tumeur, 
mais au-deíTus du m a l , pour défendre la partie fupe-
tieure du membre, de la contagión des íucs corrom-
pus, & donner aux vaiíTeaux le reílort néceífaire 
pour foutenir l 'adion vitale dans une partie oü i ! y a 
des femences de mort, Pendant ce tems on adminií-
tre les remedes généraux qui font indiques; on éta-
blit un régime convenable ; on fait ufage des reme
des, intérieurs appropriés pour corriger la mauvaiíe 
qualité des liqueurs, & Ton traite le vice local fui-
vant les indications qu'il préfente au chirurgien fa-
vant & experimenté. I I y a des cas oü Ton peut fca-
riííer la partie pour procurer le dégorgement des 
íües putrides ou putrefcibles qui font en ílagnation, 
Dans d'autres cas, on peut , par l'appiication d'un 
cautere potentlel, íixer l'humeur fur la partie , & 
attirer une prompte fuppuration. D'autres circonf-
tances peuvent exiger de détruire promptement la 
partie par le cautere aduel qui deífeche puiílamment, 
& fortiíie les vaiíTeaux de la circonférence du mal 

Lorfque la tumeur fe fait par crife, les répircuflifs 
feroient dangereux, puifqu'ils agiroient diredement 
contre Fintention de la nature , q u i l faut favorifer 
par des émolliens & des maturatifs : c'etá le cas de 
la feconde exception. 

I I fuíSt de donner pour le cas de la troifieme ex
ception Fexemple du danger des répercuffifs appli
qués extérieurement dans les maux de gorge, dont. 
on a vu Tufage fuivi de fufFocation par la métaílafe 
derhumeur fur la poitrine. Voye^ M E T A S T A S E . 

Les répercuffifs détermincroient í 'induraíion des tu
meurs par congeñion faite de fucs lymphatiques, 
difpofés á répai lMement . C'eíl le cas de la quatrie-
me exception. 

Quand le fiege de la tumeur eft profond, on ap-
pliqueroit en vain des répercuffifs , á l 'adion defquels 
l'humeur ne feroit point foumife; c'eíl le cas de l'inu-
tilité de ees remedes qui fait l'objet de la cinquime 
exception. 

Le fixieme cas d'exception préfente précifement 
le méme inconvénient que le fecond; parce que la 
matiere morbiííque dépofée fur ceitaines parties doit 
faire regarder les tumeurs qui en font formées com
me critiques, quoiqu'elles ne foient pas la terminal-
fon d'une íievre aigué. 

On applique avec fuccés les répercuffifs dans les 
premiers momens d'une contufion; on trempe le pié 
dans de l'eau trés-fraíche, & méme dans de l'eau á la 
glace , dans le cas d'entorfe ; ayant toutefois égard 
aux circonílances oü fe peuvent trouver d'ailleurs 
les perfonnes auxquelles ce remede pourroit conve
nir ; telle eíl une femme qui auroit fes regles , ua 
homme fort échauífé par exercice violent. On rif-
queroit une fuppreíílon des menílrues dans le pre
mier cas , &: une fluxión de poitrine dans le fe
cond. 

Les piales contufes récentes admettent les répercuf
fifs; juíqu'au quatrieme jour ils appaifent la douleur, 
&: préviennent l'inflammationen procurant la réíblu-
tion la plus prompte des fucs épanchés dans Tinterf-
tice des fibres déchirées & meurtries par la contu-
l i o n , tels que les cataplafmes des quatre farines avec 
le vinaigre & un peu d'huile rofat , ou des embroca-
tions avec Voxirodinum. Lesfaignées faites á-propos, 
& réitérées fuivant l'exigence , aident & favori-
fent beaucoup le bon effet des topiques réper
cuffifs. 

Bien des praticiens appliquent pour premiere pie-
ce d'appareil, dans le premier panfement d'une frac
ture , un défenfif avec le bol d'Arménie , l'alun de 
roche & le blanc d'oeuf, Foyei PÍFENSIF. 
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Apres les amputations des membres on fe fervoit 

gnciennement de rcpcrcujjifs pour fortiííer la partie 
ílipérieure. Par exemple , aprés ramputation de la 
íambe le defeníif s'appíiquoit quatre travers de 
doí^ts au-deíius du genou. I I étoit compoíe de fang 
de dragón , de bol d'Arménie , de terre íigillée, da-
loes de maític, mélée en coníiííance de miel dans 
des blancs d'oeufs & de rhuile rofat; on appliquoit 
cette conipoíition fur des étoupes trempées dans de 
l'oxicrat. Cette pratique négligée par les modernes, 
pourroit étre remife en ufage avecfucces; on ne man-
queroit pas de raifons pour en faire connoítre l 'u-
tilité. 

Quand on applique des r¿pmii( j i fs au commence-
ment des tumeurs inílammatoires, ilfaut les prendre 
dans la claíTe des rafraíchiffans , & avoir égard au 
dcgre de chaleur. On peut coníülter á ce íujet Fa-
brice d'Aquapendente, au livrc I . du pentateuque 
chirurgical, art ick du phlegmon , & le premier tome 
du recueil des pieces qui ont concouru pour le prix 
de facadémie royale de Chirurgié, dans lequel on 
trouvera deux memoires íur cette quefrion . . . . D ¿ -
terminer ks differenus efpeces de repercuííifs, leur m a 
niere d'agk , & Pufagz quoTi en doit faire dans les dife
rentes maladies chirurgicales. ( í^) 

RÉPEK-CUSSíON , terme de M é c h a n i q u e , qui ligni-
fie la méme chofe que ref lexión. J^oye^ REFLEXIÓN. 

RÉPÉRCUSSION , f. f. terme de Chirurgié , aftion des 
remedes repercuííifs. La connoifíance de la diíbibu-
tion vaículeuíe dans toutes les parties du corps, rend 
raifon de la maniere d'agir des remedes qui font ren-
trer dans les vaiíieaux les humeurs extravaíées. Ce 
font des fubílances froides & aftringentes qui font 
contrader les fibres , & pouíTent comme par com-
pxeíiionles fluides dans les veines. Dans les engorge-
mens infiammatoires, l'aftriftion que les repercuííifs 
donnent aux vaiffeaux, fait retrograder l'humeur, & 
la renvoie vers les anaílomofes íiipérieures & colla-
térales ; la repercujjion eíl: une efpece de refouleraent 
fubit, á Ja différence de la réfolution qui fe fait peu-
á'peu, & par ratténuation des particules du fluide 
engagé. Auíli les réfolutifs n'ont-ils prefque jamáis 
d'inconvénient; & les remedes capables de caufer la 
repercujjion font dangereux dans tous les cas oü leur 
uíape peut étre eíEcace , & oü ils font contre-indi-
ques. ^oy^ RÉPERCUSSIFS . Lors méme qu'ils ne 
peuvent opérer la repercujjion, ils ont des inconvé-
niens, comme de caufer la gangrene dans les phleg-
mons, en íixant rhumeur qui n'a pas afíez de fluidité 
pour ceder á Taftion répulfive , & en fuíFoquant Te 
principe vital par un engorgement abfolu; ou de pro-
curer Tinduration dans le cas oü rhumeur eíl épaiíTe 
& vifqueufe, en dilíipant rhumeur aqueufe qui fert 
de véhicule aux fucs albumineux & gelatineux , &c. 
( r ) 

RÉPERCUSSION , en terme de Mujique ; eíl: une ré-
pétition fréquente des mémes fons. F . RÉPETITION. 

C'eíl ce qui arrive fouvent dans la modulation oü 
les cordes eíTentielles de chaqué mode, ceiles qui 
compofent la triade harmonique, doivent étre re-
battues plus fouvent que pas une des autres, íür-tout 
dans le plein-chant. Entre les trois cordes de cette 
triade, les deux extremes , c'eíl-á-dire la finale 6¿ la 
dominante, qui font proprement la repercujjion du 
ton , doivent étre pkrsfouvent rebattues que celle du 
milieu ou la mediante, qui n'eíl <Q\e\?i répercuJ¡ion du 
mode. ( S ) 

REPERCUTER,v. aft. { G ramm?) Foye^ Les arti-
c/a RÉPERCUSSIF & RÉPERCUSSION. 

REPERDRE, v. aft. ( Gramm. ) c'eft perdre ce 
que Fon a ou gagné, ou acquis, ou t rouvé , ou deja 
perdu une premiere fois. Foye^ P E R D R E ^ P E R T E . 

REPERTOIRE, f. m. (Li t tératuré . ) terme francifé 
4u latm repetiré ¿ trouver, On entend par ce mot un 
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lieu oü les chofes font difpofées par ordre , de ma
niere qu'on peut les y trouver aifément lorfquon en 
a befoin. On ne l'emploie guere que pour exprimer 
un recueil de matieres qu'on fait pour la propre com-
modité. Foye^ R E C U E I L . 

Les tables des livres, quand elles font exades Se 
bien faites, font auííi des répertoires qui indiqüent les 
matieres traitées dans les ouvrages. Les lieux com-
muns font des répertoires , mais dont l'utilité n'ell: pas 
généralement reconnue. Foye^ L I E U C O M M U N , T O -
P I Q U E . 

RÉPERTOIRE , ( Teneurs de livres.s) nom que le te-
neur de livres donne á une forte de livre formé de 
vingt-quatre feuillets , qui fe tient par ordre alpha-
bétique. I I fert á trouver avec facilité fur le grand 
livre , ou livre de raifon, les divers comptes qui y 
font portes , les autres noms du repertoire font a lpha-
bet, tahle ou index. R i c a r d . ( D . J , ) 

RÉPERTOIRE anatomique, {Architecture.') c'eíl une 
grande falle prés de l'amphithéatre des diffedions, 
oü Ton conferve avec ordre des fqueletes d'hommes 
& d'ani'maux. Tel eíl le repertoire du jardin du r o i , á 
París. (£>, / . ) 

REPESER, {Commerce .} pefer une feconde fois. 
F o y e i PESER & PoiDS. 

RÉPETER , v. aft. ( G r a m m . ) c'eíl diré plufieurs 
fois. On ne fauroit trop répéter aux hommes ce qu'il 
leur importe de favoir. Les auteurs fe r é p e t e n t f o u v e M . 
On a répété les íignaux. On a répété cette piece. On 
répete cet eíFet. Les échos fepetent ce qu'on leur con
fíe. Foye^ les anieles R É P E T I T I O N . 

RÉPETíTEUR, f, m. ( G r a m . ) maitre qui fait r é 
péter á des écoliers les le^ons de leurs profefleurs. 
On a un répétiteur de Grammaire , de Philofophie, 
de Mathématiques. 

RÉPETITION , f. f. { G r a m m . ) i l y a trois fortes 
de r épe t i t i ons ; des ripetitions néceífaires , des répitU 
tions élégantes , & des répetitions vicieufes. 

íl y a des répétitions íi néceífaires, qu'on ne fau
roit les obmettre , fans faire une mauvaife conufuc-
tion ; exemples : l e jrui t q u o n tire de l a retraite, e j de 

Je connoí tre , & de connoítre tous Jes déjauts . Si l'on di-
foit fimplement j e Jru i t qiion tire de l a retraite efl de Je 
connoítre & tous Jes d é j a u t s , 011 parleroit mal, Zdxje 
connoítre ne feroit pas bien conílmit avec tous Jes dé
j a u t s . I I rfavoitpoint en cela d1 autres yues que de lu i ap-
prendre , & d'apprendre ¿1 chacun par J o n exemple , ¿¿ 
obéir avec jhumi j j ion , & á mortifier fonjugementpropre ; 

I apprendre eíl répété i c i , par la méme raifon que con-
' noítre eíl répété dans le premier exemple. 

II y a d'autres répétitions néceífaires pour la régu-
larité du ílyle , ou pour la netteté ; exemple , d'oii 
vierinent tous vos trouhles & vos peines d'ej'prít ? tous 

i ne fe conílmit pas bien avec peines, qui eíl féminin; 
\ ainíi i l faut diré , & toutes vos peines ; mais quand 
1 deux fubftantifs feroient du méme genre, i l ne fau-

droit pas laiífer de répéter quelquefois tout ; comme 
\ V anden Jerpent s1 armera contre vous de tome J a mal ic» 
\ & de toute J a violence , & non pas de tome J a ma-
; lice & Ja violence. Voici deux exemples qui regar-
í dent la netteté : Jaites état d'acquérir ici une grande, 

pati'ence , p lutót qu une grande p a i x ; vous la trouvere^ 
cette p a i x , non pas Jur la terre, mais dans le ciel. Le mot 
de p a i x répété , rend le difcoiirs plus net; car fans 
cette répétition , le pronom la pourroit fe rapporter 
^ pacience auíli-bien qu'á p a i x . L a vue de Vejprit a plus 
d'étendue que la vue du corps. Si Fon difoit que celle du 
corps, celle feroit équivoque avec étendue. 

Les répétitions élégantes font celles qui contri-
buent á la politeífe & a Tomement; en voici des 
exemples ; les grands Je 'plaifcnt dans les d é j a u t s , don} 
i l n y a que les grands quijoicnt capabl.es ; Joublie que 
j e Jois malheureux, quand j e Jonge que vous he nfav-e^ 
p a s oublié • i l s'efi ejjorcé dé connoítre D i c u \ qui par J a 

R Ü 
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grandeurejl Inconnu aux hommes ; & dc connoitrc Vhom-
me, qn ipar f a vanit i^ ejl inconnu a lu i -méme. T o u í ce 
qid ría que le monde pour fondement j e dijjlpe & s ' é v a -
nouit avec le monde j le mérite favoi t f a i t n a í t r e , le me-
ríte le fit mouñr . 

Les maítres de l'art ont donné quelques regles fur 
Temploi des répéútions dans notre langue : IO. on rá
pete quelquefois agreablement le íubílantif tout feul; 
par exemple , ees hommes qui ne favent que tuer des 
gens^font d'¿trangesgens : 20. l'adjeftif fe répete avec 
beaucoup de grace; ceux quifont nés grands fdgneurs 
ríont q u u n petit avantage au-dejfus des autres^ s'ils ne 
travaillent a. devenir de grands hommes: 30. íouvent 
radje£lif fe rápete avec le fubílantif; la chaleur de fes 
mouvemens les plus paj j ionnés ríeji quune faujje cha-' 
l eur: 40. la répétition du verbe a de la grace; le Maítre 
a dit dans fes plaidoyers , i l sefi efforcé de connoítre 
D i e u , qui p a r f a grandeur ejl inconnu aux hommes ; & 
de connoítre Vhomme, qui p a r f a v a n i t é eji inconnu a 
lu i -méme : 50. notre langue a certains mots dont la 
répétit ion eíl prefque toufours agráable ; telle eíl le 
verbe faire ,7¿ rí ai f a i t aujourd'hui que ce que a i fa i t 
depuis vingt ans: 6®. les prépofitions doivent étre 
néceíTairement rápátáes , quand le fecond fubílantif 
cft ráellement diftinguá du premier, fans qu'il faille 
confidáfer s'ils font fynonymes ou approchans , 
differens ou contraires ; ainfi i l faut diré , les Poetes 
different les uns des autres par l a variete des jujets qu ils 
imitent, & par la maniere de Üimitat ion ? & non pas, 
& la maniere de ü i m i t a t i o n . 

C'en eíl aífez für la répétition en grammairien , i l 
faut práíentement la confidérer dans l'art oratoire. 
Foye^ done Ü a n i d e f u i v a n t . ( Z>. / . ) 

R É P É T I T I O N , { A r t orat.') le mot en porte la deíí-
nit ion: 

O n égorge a la fo i s l es enfans, les vie i l lards, 
Et lefrere & la fceur } & . l a filie & la rmre. 

La répétition de la conjon£Hon 6* femble multiplier 
les meurtres, & peindf e la fureur du foldat. Quelque
fois le mot répétá eíl au commencement de diffáren-
tes phrafes qui arrivent tomes á la file fous le méme 
chef. 

Ici j e trouvt le bonheur , 
Ici j e vis f a n s jpec ía teur y 
D a n s le filence littéraire ; 
Loin de tout importun ja feur , 
Loin des froids difcours du vulgaire, 
E t des hauts tons de l a grandeur. 
Loin de ees troupes doucereufes , 
O u d'infipides préc i eufes , 
E t de petits fats ignorans , 
Viennent conduits p a r l a fo l ie , 
S^ennuyer en cérémonie , 
E t s'endormir en compliment. 
Loin de ees plates coteries , 
O u Con voit fouvent réunies 
L'ignorance en petit mantean 9 
L a higoterie en lunettes, 
L a minauderie en cornettes , 
E t l a reforme en grand chapean, 
Loin , &c. 

Quelquefois c'eft une exclamation répá tée , 
O rage , ó defefpoir, ó fureur ennemie ! 

Quelquefois c'eíl la répétition des mémes mots. 
T a i t u é , f a i tué , non un Spurius Metellus , non , & c . 

Me me adj'um qui f e c i , in me convertite ferrum. 
Virgile. 

«' C'eft m o i , c'eft m o i , vous dis-je, qui ai lancé le 
» trait , portez fur moi vos armes vengereíles. 

La Fontaine fe fert avec une grace naive de la répé-
m i o n dans une de fes fables; 
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E t puis l a p a p a u t é vaut-elle ce quon quitte ; 
Le repos , le repos, tréfor J i p r é c i e u x , 
Q u o n enfaij'oit j a d i s le partage des dieux ! 

La répétition du mot eíl encoré dans certaines oc-
caíions plus forte & plus preñante , quand elle eíl fe-
paree par d'autres mots: « Catilina vous vivez náan^ 
» moins, & vous vivez , non pour changer de con-
» duite, mais pour devenir plus audacieax ; & ai]-
» leurs, j 'ai v ü , quelle indipnitá ! ¡'ai vü de mes yeux, 
» les biens du grand Pompee , &c. 

Quintilien cite plufieurs traits de la répétition des 
mémes chofes en diífárens termes : « C'eíl le trouble 
»-& l'égarement qui s'eíl emparé de fon efprit; c'eíl 
» l'ufage de fes crimes qui Ta aveuglé; ce font les 
» fu r i e s ;ou i les furies elles-mémes qui l'ont pouíTé 
» dans le prácipice. 

D'autres fois la répétition d'un méme nom imprime 
de la forcé au difcours: « A h , Coridon ! Coridon » ! 
Mais la harangue-de Cicerón contre Rullus, qui vou-
loit faire paíier une loi préjudiciable á l'intárét de la 
rápublique, va nous donner un exemple de la répéti
tion du nom de Rullus , également heureux & bien 
placé: « Quel e í lTauteurde cette loi nouvelle (dit 
» Cicáron ) ? Rullus. Qui eíl celui qui prétend priver 
» du droit de fuífrage la plus grande partie du peuple? 
» Rullus. Qui eíl-ce qui a un fecret tout prét pour 
» ne faire fortir de Turne que les noms des tribus oü 
» i l croit avoir le plus de crédit ? Rullus. Qui nom-
» mera les décemvirs felón fes vues & fes intéréts ? 
» Rullus. Qui fera le premier de ees décemvirs? faut-
» i l le demander? Rullus. Eníin qui fera le maitre ab-
» folu des biens de l'état? le feul Rullus. Voi lá , Mef-
» ñeu r s , comment on vous traite, vous qui étes les 
» maítres & les rois des nations ! A peine une fi hon-
» teufe právarication feroit-elle foufferte fous Tem-
» pire d'un ty ran , & dans une fociété d'efclaves. 

S'il y a des répéút ions de mots pour donner de la 
forcé au difcours , i l y a des répéút ions d'une méme 
penfée fous des ornemens différens, quitendent au 
méme but. Une penfée importante qui pafle comme 
un áclair, n'eíl guere qu'apper^ie; fi on la rápete 
fans art, elle n'a plus le mérite de la nouveauté. Que 
faire ? i l faut la práfenter plufieurs fois, & chaqué 
fois avec des décorations diíférentes; de maniere que 
l'ame, oceupée par cette forte de preíl ige, s'arréte 
avec plaifir fur le méme objet ,&;en prennetoute 
l'impreííion que l'orateur fe propofe de luí donner. 
Qu'on obferve la nature quand elle parle en nous, 
& que la paííion feule la gouverne ; la méme penfée 
revient prefque fans ceífe , fouvent avec les mémes 
termes ; l'art fuit la méme marche, mais en variant 
peu les dehors. 

H é quoi ! vous ne fere^ nulle dij l incí ión 
E n t r e Vhypocrijie & la d é v o t i o n ? 
Vous les voule^ traiter d^un femhlahle langage, 
E t rendre méme honneur au mafque q u a u v 'ifage ? 
E g a l e r Vartijíce a l a f incérite , 
Confondre í a p p a r e n c e avec la v é r k é , 
E f i m e r le p h a n t ó m e autant que l a perfonhe , 
E t la fauffe monnoie d Cégal de l a honne. 

I I n'eíl point d'inattention qui tienne contre une 
penfée fi obílinée á reparoitre , i l faut qu'elle entre 
dans l'efprit & qu'elle s'y établiífe, malgré toute ré-
fiílance. I I y a grande apparence, dit M . le Batteux, 
dont j 'ai emprunté tant de chofes i c i , i l y a grande 
apparence , que c'eíl lá le copia rerum & jententiarum 
des Latins; cette abondance vigoureufe qui fait le dif 
cours, plein de verve, roule á grands ílots , & em-
porte tout avec elle. 

Eníín les maitres de l'art conviennent que les re* 
pététit ions faites á. propos \ contribuent beaucoup á 
l'élégance du difcours , 6c fur-tout á la dignité des' 
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vers; Malherbe en particidiier én- coñnoifíbit bien le 
Kiérite & s'en eft íervi íbuvent avec fuccés. I I dit 
au r o í : 

Q u a n d ta réhdl ion ^plus qu une hydre /¿conde , 
Auroitpour te combatiré > ajfemblé tout le monde , 
Tout le monde ajjemble s'enfuiroit devant toi. 

' Mais la répétition latine qui a íervi de modele á 
Malherbe eít encoré meilleure. 

P a n etiam A r c a d i a mecum J i j ü d i c e certet, 
P a n etiam A r c a d i a dicet fe judice viclum. { D . / . ) 

RÉPÉTITION , (Jurifprud.} eft l'aftion de deman^ 
der en juílice quelque choíe qui nous appartient, ou 
qui nous eíl dü. 

Quelquefois le terme de répétit ion fignifie la réité-
ratlon d'un afte ou d'un fait. 

Répétition de retrait qui a lien dans quelques cou-
tumes, eíl lorfque le lignager le plus éloigné qui a 
été évincé de fon acquiíition par le lignager plus pro-
chain, retire á fon tour l'héritage fur l 'étranger, au-
quel le lignager plus prochain l'a vendu. 

Répétition de t é m o i n s , eft une nouvelle audition de 
témoins qui ont deja été entendus dans la méme af-
faire; ce qui arrive lorfqu'ayant dépofé dans une en-
quéte, le procés civil eft convertí en procés crimi-
nel; car comme on ne convertit point les enquétes 
en informations, quoique les informations puiíTent 
étre converties en enquétes, on fait entendre dans 
Vinformation les témoins qui ont été entendus dans 
Tenquéte ; ce qui s'appelle r epéur les témoins . ( A ) 

RÉPÉTITION , terme de M u fique & de Théatre , c'eft 
reíTfli que Ton fait en particulier d'une piece que Fon 
veut exécuter en public , pour que les afteurs puif'-
fent prévoir leurs parties , pour qu'üs fe concertent 
& s'accordent bien enfemble, & pour qu'iís puiíTent 
rendre exaftement ce qu'ils ont á exprimer, foit 
pour le chant, foit pour la déclamation ou les geftes; 
ainíi on dit répéter une comédie , un opéra , un mo-
tet, &c> 

Répétition en Mujíque , eft encoré la réitération 
d'un méme air, d'un morceau de chant, méme d'une 
note, &c. Foye^ REPRISE. (^ ) 

RÉPÉTITION , {Horlogerie .} montre ou pendule 
a répétition; c'eft une montre ou pendule qui ne fonne 
rheure & les quarts, & c . que lorfqu'on poufle le 
poufíbir, ou que l'on tire le cordón. 

On doit cette invention aux- Anglois: ce fut en 
1676 , vers la nn du regne de Charles I I . qu'un 
nommé Barlous inventa les pendules á répétit ion : 
cette nouveauté excita l'émulation de la plüpart des 
horlogers de Londres, qui s'attacherent á Fenvi á 
faire des pendules de cette efpece ; ce qui en pro-
duiíit en peu de tems un trés-grand nombre conftrui-
tes de toutes fortes de fa^ons. On continuoit tou-
jours á faire de ees pendules, lorfque fur la fin du 
regne de Jacques 11. le méme Barlou ayant imaginé 
de taire des montresdelaméme efpece, & en ayant 
en conféquence fait faire une par M . Tompion, le 
iruitcourutparmiles Horlogers, qu ' i lvouloi t lapré-
fenter á la cour, pour obtenir un privilége exclufif 
pour ees fortes de montres. Lá-deíTus quelques-uns 
«l'entre eux ayant appris que Quare , un des plus há
biles horlogers que les Anglois ayent jamáis eu , 
avoit inventé quelque chofe de femblable, ils le fol-
hciterent de s'oppofer au privilége de Barlou. Ils s'a-
dreíTerent done tous les deux á la cour, & une mon
tre de rime & l'autre conftruftion ayant été préfen-
tee au roi dans fon confeil; le roi aprés avoir fait 
1 epreuve de Tune & de l'autre, donna la préférence 
a celle de M . Quare; ce qui fut réndu public dans la 
gazette de Londres. 

Voici la diíférence de ees deux répét iúons : dans 
ceüe de Barlou on faifoit répéter la montre en pouf-
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fant eri-dedans deux pétites pieces fttuées l'üne d'üft 
cóté de la boíte , l'autre de l'autre. La premiere fai
foit fonner les heures, & l'autre les quarts : darts 
celle de Quare une feule cheville íituée prés du pen-
dant fervoit á ees deux eíFets; car en la pouíTant com
me eda fe fait encoré aujourd'hui, la montre fon-
noit l'heure & les quarts. 

On a fait des pendules & des montres á répétit ion 
de tant de conftruftion diíférentes , que ce feroit un 
grand travail que d'entreprendre de donner une def1 
cription de chacune en particulier ^ nous nous con-
tenterons de parler de celles qui font les meilleures 
& le plus en ufage. 

Comme les pendules á répétition font d'un plus 
grand volume que les montres, & que les machines 
en font plus feníibles, nous commencerons par en 
expliqlier la méchanique. 

Defcripdon d'une pendule a répétition. Voye{ dans 
nos figures j Planches de CHorlogerie , une pendule 
á répétition , dont le cadran eft o t é ; au moyen de 
quoion voittoutes les pieces déla cadrature. L z f i g . 
j / .repréfente le calibre de cette répétition. A B C D É 9 
font les roues du mouvement, comme dans les pen
dules ordinaires, &c F G H I , celles du rouage dé 
Id. répét i t ion , les roues G H tk le volant ne fervent, 
comme dans toutes les fonneries, qu'á ralentir la 
vítefíe du rouage. Foye^ SONNERIE. 

Le cercle 79 , qui repréfente la grande roue du 
rouage d'un cóté , porte 12 chevilles , / , 2 , 3 , &cl. 
& de l'autre que l'on ne voit pas , trois feulement. 

Ces 12 chevilles fervent pour faire fonner les heu^ 
res ; les trois autres pour faire fonner les quarts; le 
rochet F eft adapté á un arbre de barillet, dont l'ex-
trémité formée en quarré , pafle au-traversla platine 
des piliers p p , figure 32. , & porte la poulie b : i l 
faut fuppoíer cet arbre perpendiculaire au plan de la 
platine de deífus D D , &: entrant dans un barillet 
attaché fixément á celle des piliers P P , ce barillet 
contient un reí íbr t , qu i , comme i l a été expliqué á 
Varticle BARILLET , eft accroché á l'arbre & au ba-̂  
rillet j de fa9on qu'en tournant l'arbre ou le rochet 
dans le fens 3 , 2., / , figure 3 / 7 on bande le reífort. 
Le rochet Peft adapté avec la grande roue 70 , cóma
me lafufée d'une montre avec fa grande roue, & au 
moyen de l'encliquetage, i l peut lorfque l'on bande 
le reífort, tourner de 3 en z fous la roue ; mais lorf
que le reífort fe débande,toiimant alors en fens con-
traire de 2. en 3 , i l entrame la roue avec lu í , & par 
ce moyen, fes chevilles / , 2 , 3 , &c. leve la bafeule 
K > qui fert á faire frapper le marteau : K n'eft que 
le plan de cette bafeule ; on la voit mieux en B B 9 
figure 3 2 , ou celle-lá & celles des quarts font adap-
tées fur leurs tiges. Venons á la cadrature. 

On la voit repréfentée en détail dans les figures 33. 
& 34. T,figure 33 , eftla chauífée ou roue de chauf-
fée; cette roue, comme on l'a dit á V a n i d e CHAUS-
SÉE , fait un tour par heure , & porte l'aiguille des 
minutes. Sur cette roue T t , eft placé fixément le l i 
maron des quarts Q & q ; fur ce limación eft joint la 
íurprife R t k r , qui y eft retenue parune virolle 4^ 
4, figure 3 4* on en verra l'ufage plus bas. X x , eft la 
roue des minutes , A eft Tétoile qui fait fon tour en 
12 heures ; on en voit le proíil en a , figure 34 , Z 
& 1 eft le fautoir ou valet qui fait échapper prom-
ptement une dent del'étoile á chaqué heure. Foye^ 
V A L E T . Sur l'étoile A , eft adapté fixément le lima-
9on des heures B j D eft le ratean QLI la crémaillere 
qui eft mué au moyen du pignon E , fixé fur la pou
lie &; dont ¿ , eft le pro í i l ; Z, eft la main ^ 
• & m l fon proíiL 

La figure 3 4 repréfente la platine doñt on a oté tou^ 
tes les pieces, & oü on voit feulement leurs places * 
la figure 3 4 , r P . x . cette méme platine vue de profil 
avec les chevilles fur lefquelles portent les piécés; 
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la place de chaqué piece eíl exprimée par une ligne 
ponduée qui indique la cheville furlaquelle elle doit 
étre pofée ; 3 £¿4, f igure34 ,font deux refíbrts. Sup-
poíant toutes ees pieces remifes fur ieur platine, 
comme dans la figure ¿ z , nous allons expliquer leurs 
eífets. 

Avant cependant d'entrer dans aucun détail lá-
deffus, i l eíl: bon de fe rappeller quels font les eíFets 
que la pendule á répétit ion doit produire : ils font au 
nombre de quatre ; i l faut lorfque Ton tire le cordón, 
Io. que la pendule fonne ; a0, qu'elle fonne l'heure ; 
30. qu'elle fonne auífi les quarts , fi elle en doit fon-
ner , felón Theure marquée par les aiguilles; eníin, 
i l faut qu'ayant une fois repete l'heure juí le , elle con
tinué de le faire tant que la pendule ira. On va voir 
comment les pieces que nous venons de décrire , par 
leurs conílruftlons & leurs difpofitions refpedives, 
exécutent tous ees efFes. 

En tirant le cordón V V , attaché á la poulie G , 
on la fait*tourner de G vers D ; cette poulie entrant 
quí r r émen t , comme nous l'avons dit fur l'arbre de 
barillet, elle ne peut tourner fans qu'il tourne auffi 
dans le méme fens, c'eft-á-dire de 3 en 2 , &c. figu
re 3 1 ; mais c'eíl le fens dans lequel i l bande le ref-
fort , & dans lequel i l peut tourner indépendamment 
de la roue y 9 , méme figure : par conféquent cette 
roue refiera fíxe, & le reífort fera bandé d'une quan-
tité proportionnelle á l'arc parcouru par la poulie; 
ainfi plus cetarc fera grand, plus i l fera bandé; main-
tenant fi on lache le cordón , le refíbrt en fe deban-
dant fera tourner l'arbre de barillet en fens contrai-
r e , & conféquemment la roue en méme tems qui 
parcourra parce moyen un are égal á celui que la 
poulie avoit parcouru en fens contraire par le mou-
vement du cordón. Les chevilles rencontrant alors 
la bafeule du marteau des heures, le fera frapper fur 
le timbre. D 'oü l'on voit i0, comment en tirant le 
cordón on fait fonner la pendule ; pour concevoir 
enfuite comment elle fonne un nombre de coups de
termines , on remarquera que le ratean D engrene 
dans le pignon E adapté á |a poulie; qu'ainñ on ne 
peut la faire tourner fans faire mouvoir auíH le ra
tean, & que l'arc qu'il décrit eíltoujours proportion-
nel á l'efpace parcouru par la poulie. Par conféquent 
que s'il parcourt un grand are, la poulie parcourra un 
grand efpace; le reífort fera beaucoup bandé , & en 
le débandant , i l fera parcourir á la roue y 9 > figure 
j / , un grand are; ce qui fera paffer un plus grand 
nombre de chevilles devant la bafeule, & la fera par 
conféquent frapper un nombre de coups toujours 
proportionnel á l'arc parcouru par le ratean. Pour 
faire done que ce nombre de coups foit différent & 
toujours femblable á l'heure marquée ; la queue H H 
du ratean, lorfqu'on tire le cordón , va s'appuy er fur 
Je degré B du limación des heures, de faetón, par 
exemple, que lorfqu'elle porte fur le degré D D du 
plus grand r a y ó n , la poulie a décrit un petit are; le 
reífort a été peu bandé , & en fe débandant i l fera 
parcourir un are á la roue, tel qu'il ne paíTera qu'une 
cheville fur la bafeule du marteau, qui en confé-
quence ne frappera qu'un coup. Si l'on fuppofe au 
Contraire que le limación foit dans une autre fitua-
t ion , telle, par exemple, que la queue du ratean s'en-
fonce jufque dans le degré o o du plus petit cercle ; 
alors le refíbrt fera bandé tout ce qu'il peut Fé t re , 
& en fe débandant i l fera parcourir á la roue un ef-

Íface tel que les 12 chevilles pafíeront toutes fons la 
evée du bafeule du marteau, & feront en confé-

quence fonner 12 coups : d'oü i l efí: clair, 10. qu'en 
tirant le cordón, la pendule fonnera ; 20, qu'elle fon-
nera un certain nombre de coups determiné par le 
limaron des heures. Pour que ce nombre de coups 
foit toujours égal á l'heure marquée par l'aiguille, 
l'étoile faute d'une dent toutes les heures au moyen 
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de la cheville K. fíxée fur la furprife. Ainíl fuppo 
fant qu'il foit midi & demi á la pendule , & qu'elle 
aille dans une demi-heure , la furprife fera fauter l'é
toile d'une dent 011 de la douzieme partie de fon tour 
& changera le degré répondant á la queue H du ra
tean; de faetón que ce fera alors le degré D D , por-
tion du plus grand cercle, pour qu'alors la pendule 
ne fonne qu'une heure; ainfi le lima9on étant une 
fois fitué de faetón que la pendule répete l'heure pre-
cife marquée par les aiguilles tant qu'elle continuera 
d'aller, elle répétera conftamment l'heure juíle. 

Ainf i , lorfqu'on tire le co rdón , on voit 1°. com
ment la pendule fonne ; 20. comment elle fonne un 
nombre de coups déterminé; & 30. comment c» 
nombres'accorde toujours avec l'heure marquée par 
les aiguilles; on va voir maintenant comment elle 
fonne les quarts. 

La main, 011 piece des quarts M eíl mobile autour 
du pivot iV, & au moyen du reífort 4 , des qu'elle eíl 
libre , fa queue, fig-34. va s'appuyer fur le limaron 
des quarts Q , fig. j o . qu'on doit fuppofer ici étre 
immédiatement au-deíTus de la furprife : á mefure 
que cette queue 4 s'approche du centre , les dents / 
s'éloignent du point E ; entre ees dents / s'engage 
une cheville quitient á la poulie. Lors done qu'on 
tire le cordón, cette poulie tournant, la cheville íe 
dégage d'entre les dents , & la main étant alors en 
liberté , fa queue L vient s'appuyer fur les degrés du 
lima9on des quarts dans la fituation P C ^ alors la 
pendule fonne comme nous l'avons expliqué; mais 
lorfqu'elle a une fois fonné les heures , la cheville 
de la poulie rencontrant Tune des dents de la main, 
l'entraine avec elle, íi elle entre dans la premiere 
en Í/, elle la ramene , & s'appuyant fur le fonds de la 
fente , elle eíl arrétée defa9on que la poulie ne pou-
vant plus tourner , la pendule ne fonne point de 
quarts ; íi au contraire la queue de la main s'appuie 
íiir le plus petit des degrés du lima9on, les dents1/ 
étant alors fort éloignées de la cheville aprés que 
l'heure e í l fonnée, la poulie peut encoré tourner, & 
par conféquent la roue auíH , ce qui fait fonner les 
trois quarts ; ainíi felón la dent de la main dans la-
quelle la cheville de la poulie entre , la pendule ne 
fonne point de quarts , 011 en fonne un , ou deux, ou 
trois, & comme le lima9on des quarts fait un tour 
par heure, i l s'enfuit que de quart-d'heure en quart-
d'heure fa pofttion changeant, la pendule fonnera 
dans ees diíférens tems les quarts marqués par les 
aiguilles. Tout ceci bien entendu, on a du com-
prendre comment la répétition fait tous les eífets re-
quis ; Io . comment, lorfque l'on tire le cordón, elle 
fonne ; 20. comment elle fonne un nombre de coups 
déterminés; 30. comment ce nombre s'accorde tou
jours avec les aiguilles ; 6c enfin de quelle maniere 
elle fonne les quarts. 

Cette répétition telle que nous venons de la décri
re , eíl rancienne répétition á la fran9oife ; elle a un 
grand défaiit,c'eíl que foit qu'on tire le cordón peu ou 
beaucoup, elle fonne toujours, de maniere que fion 
ne le tire pas aíTez pour que la queue du ratean vien-
ne s'appuyer fur les degrés du lima9on des heures, 
elle ne répétera pas l'heure juíle , á la vérité la pen
dule fonnera toujours , mais ce fera plufieurs heures 
de moins que celle qui eíl marquée par les aiguilles. 
Les horlogers appellent ees fortes de pendules,/*^-
dules a répétition f a n s tout ou rien , & celle qui, íí 
elles fonnent, le font toujours d'une maniere juíle» 
pendules a répétition a tout ou rien. 

Defcription d'une pendule a répétition a tout ounen. 
La fig. 32 . P l . I I . deÜhorlogerie^ repréfente la cadra-
ture d'une pendule de cette efpece ; cette répétition 
diíFere des autres en ce que la cadratnre eíl placee 
fur la platine de derriere, ce que l'on recortnoit par 
la lentille, au lieu de l'étre fur la platine du cadran 
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comme dans celíe que nous venons de decrire ; ceite 
aiípofition a ete imaginée par M . le R o i , horloger, 
en 1728 : pourque les pieces de la cadrature puiTent 
avoir plus de grandeur & que Fon en vít mieux les 
eífets dans ceíte cadrature; la cremaiilere J¿4 repré-
fente le ratean de la r épédnon que nous venons de 
décrire , elle engraine de méme dans un pignon ca
ché par le rochetF, ííxé fur l'arbre de la grande roue 
de fonnerie ; ceíte roue eíl ajuílée avec le barillet, 
de la méme fa9on que dans la rép&raion que nous ve
nons de décrire , de forte qu'en tirant la cremaille-
re de A en q on bande le refíbrt &c. Le rochet Fe í l 
fixé lur le méme arbre, ainfi en faifant tourner le pi-
gaon , on le fait tourner aufíi, &: les dents de ce ro
chet rencontrent la levce 011 l 'échappement du mar-
teau des heures ; cette levée eíl: diípoíée de facón 
quelapiece C G T étant dans le repos, comme dans 
Izfier. (e roc-het tourne íáns la rencontrer, tellement 
que tant que cette piecc C G T r t ü e dans cette filua-
tion , la pendule ne fonne po in t ; lorlqu'on tire le 
cordón la quene q de la cremaillere vient s'appuyer, 
de méme que dans la répétidon précédeníe , íur le l i * 
macón des heures B ; niais voici enquoi cette ' épét i -
tion diíterc de l'autre & ce qui fait qu'elle íbnne l'heu-
rejufte ou qu'elle ne fonne point du tout. L'étoile 
tourne fur un pivot qui au lien d'étre íixé á la platine,1 
comme dans la r¿péi.uion precedente, eíl formé par 
la vis V aprés qu'elle a traverfé le tout ou rien / / ^ ; 
cetíe derniere piece mobile autour du point P , eíl 
pouííee continutllement vers la cheville L par le ref-
fort R , qui s'appuye contre la cheville du valet E , 
cependant elle peut en s'abaiííant décrire un petit 
are dont la grandeur eíl: déíerminée par le diametre 
du trou de la cheville L qui ne luí permet pas de def-
cendre au-delá ci'un certain point. La piece C G T , 
appellée la piece des quarts mobile autour du point Wv 
fait la fon£Hon de la main , elle eít retenue en repos 
oudans la fituatíon ou on la voitdans la fig. par deux 
pieces; i 0 , par ledoigt d adapté áqua r r é li ir l'arbre 
du rochet, lequel vient s'appuyer pour cet efFet fur 
la cheville o fixée fur cette piece; & 20. par le bec 
ilídu tout ou rien qui retient la queue J^de cette 
piece ; lorfqu'elle eíl dégagée du doigt d & du bec 
M , elle tourne de G en T au moyen du refíort r r 6c 
vient repofer par fa partie Tfur la piece H qui eft ici 
le lima9on des quarts, & qui fait comme lui un tour 
par heure. 

Voici TefTet de ees pieces, lorfqu'au moyen du 
cordón on tire la cremaillere , on fait tourner le ro
chet .F, & le doigt d tournant en méme tems de o 
vers C, la piece des quarts n'eít plus retenue que par 
le bec M du tout ou rien ; fi la cremaillere ne def-
cend pas aflez pour que la qlieue q s'appuye fur les 
degrés du lima9on , l 'échappement du marteau n 'é-
tant pas libre , la piece des quarts le tenant toujours 
horsde prife, le rochet rctourne fans le rencontrer 
& la pendule ne fonne pas; fi au contraire elle vient 
s'y appuyer, &; fait baiífer un peu le tout ou rien, 
en forte que fon bec M ne retienne plus la queue X 
de la piece des quarts , cette piece tombe alors , dé-
gage l'échappement du marteau & vient porter fur le 
limaron des quarts, l 'échappement du marteau étant 
alors en prife, le rochet en retournant le rencontre 
^ k^frapperle marteau des heures autant de coups 
cu' i ly avoit de dents du rochet de paífées ; l'heure 
etant fonnée , la piece des quarts eíí ramenée par le 
doigt d qui en tournant rencontre la cheville o de 
cette piece , & fes dents rencontrant l 'échappement 
des marteaux, font fonner les quarts ; on entend 
iacilement qu'ici la cremaillere & la piece des quarts 
lont difpofées de méme que dans la répédt ion précé-
dente, c'eíl-á-dire que felón que la queue q de la 
cremaillere repofe fur des degrés plus ou moins pro-
tpnds du limacon, la pendule fonne plus ou moins 

de coups, & de méme que felón que la partie T dé 
la piece des quarts appuye fur les degrés <?, / , 2 &c* 
du limacon des quarts, la pendule íbnne l'heure 
í implement, ou fonne Un ou deux quarts &c. 

R E P E T U N D A R U M C R I M E N S ( M l j p i rom. ) 
ou crimen de repetundis , crime de concuííion , de pé-
eulat; ce crime n'étoit pas d'abord un crime capital, 
mais i l le devint dans la fuite, á cauíe du nombre 
des coupables > á la tete deíquels Yerres ne do!t pas 
étre bublié; (Z). / . ) 

REPEUPLEMENT, f m. ( G r a m . ) raftion de 
repeupler. Fojc^ POPULATION, PEUPLE & R E P E U -
PLER. 

P^EPEUPLEMENT, f. m. { E a u x & Foréts , J ce rtíot 
fignifie le íbin que Fon a de replantei les h o u , foit 
en y femant du gland , foit en méttaht du plaiu ele
vé dans des pepinieres. 

R E P E U P L E R , v. a i l . ( G'tam. ) c eíl peupler de 
ñOLlveau. On repmplt une province dévaftee ; o a re-
peuple une terre de gibier ; on n p m p U un jar din de 
plantes ; on rcpeuple un monaílere. 

REPIC,f . m. au j e u de piquet, fe dit loffque dans 
fon jeu , fans que Fadveríaire puiíTe rien compter, 
ou du moins ne pare pas, Fon compte jufqu'á trente 
points ; en ce cas, au lieu de diré trente , on dit qua* 
t r e ~ v i n g t - d í x & au-deífus, s'il y des points au-deífuS 
de trente. 

REPILER , v . aft. ( G r a m . ) c'eíl piler de-rechef. 
Foye^/es a r t k i e s P l L E R & PiLON. 

REPIQUER, v. a ¿ . ( G r a m . ) c'eft piquer de 
nouveau. Foye i^ar t i c l e PIQUER. 

REPIQÜER LA D R E G E , c'eftunterme de braíTerie, 
remuer la fuperficie de la drage, & l'égalifef, lorf-
qu'on a retiré les vagues, les premiers métiers étant 
écoulés, & y mettre de Feau une feconde fois. Foye^ 
r a n i d e BRASSERIE. 

REPISSER , terme de riviére , c'eít joindre deux 
cordes enfemble. La corde du baé a caífé, i l faut la 
npij ler . 

RÉPÍT ou RÉPY , f. m. terme, délai , furféance 
que Fon accorde par grace. Le prince donne du répii 
aux débiteurs de bonne f o i , pour les mettre á cou-
vert des pourfuites de leurs créanciers , afín qu'ils 
ayent lé tems de fe reconnoitre, de mettre ordre á 
leurs aífaires, & payer leurs dettes* 

Les répits s'accordent de deux manieres , ou par 
des lettres de grande chancellerie que Fon nomme 
lettres de répit ( voye^ L E T T R E S DE R É P I T ) OU par des 
arréts du coníeil qu'on appelle ordinairement ripits 
p a r arréts. Ces derniers ne s'accordení que pour des 
coníidérations tres-importantes. I I fuñit de les faire 
figniíieraux créanciers pour arréter leurs pourfuites 
pendant le tems de la furféance & des défenfes ac-
cordées , á moins que ces arréts mémes ne portent 
quelque claufe & condition qu'il faille rempíir dans 
cet intervalle , comme de payer les arrérages , &c. 

Quoique ces arréts foient des graces du prince ? 
ils ne font pourtant rien moins qu'honorables aux 
négocians qui les obtiennent, & qui par-lá devien-
nentincapables d'exercer aucune charge & fonftion 
publique , jufqu'á ce qu'ils ayent entierement payé 
leurs dettes, & obtenu du fouverain des lettres de 
réhabilitation. Voye^ R É H A B I L I T A T I O N . D i c í i o n n » 
de Commerce. 

RÉPIT , f. m. ( Jur i fprud . ) eíl: une furféance accor-
dée au débiteur pendant laquelle on ne peut le pour-
fuivre. 

Ces fortes de furféances étoient ufitées chez les 
Romains ; elles étoient accordées par un referit de 
Fempereur; leur durée étoit ordinairement de cinq 
ans; c'eft pourquoi elles font appellées en droit i n -
ducice quinquennales. 

I I eít parlé des lettres de répit dans plufieurs de 
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nos coutumes, ainíi qu'on le peut voir dans le glof-
faire de M . de Lauriere. 

Enquelques endroits de ees coutumes letermede 
répit íígniíie fouffrance; mais dans 1'uiage ordinaire, 
répit figniíie fur féancc aux pourfuites ou délai de 
payer. 

Anciennement en France les juges accordoient des 
lettres de r é p í t , .mais nos rois fe íont réfervé ce pri-
vilege ; i l futpourtant défendu en 1560, aux offi-
ciers de chancellerie d'expédier aucunes lettres de 
répit ; mais on eíl depuis revenu á l'ordonnance de 
Francois I . en 153 5, qui veutque ees lettres émanent 
du prince. 

L'ordonnance de 1667 a défendu de nouveau á 
tous juges d'accorder aucun ni furféance, fans 
lettres du r o í ; elle permet feulement aux juges, en 
condámnant au payement de quelque íomme , de 
donner trois mois de furíéance, íans que ce délai 
puiífe étre prorogé ; néanmoins dans l'ufage on ac-
corde quelquefois diíFérens termes pour le paye
ment. 

Les lettres de réplt ne s'expédient qu'au grand 
fceau, & ne doivent étre accordées que pour caufes 
importantes,dontilfaut qu'il y ait quelque commen-
cement de preuve authentique. 

L'adreífe de ees lettres íe fait au juge royal du do-
micile de l ' impétrant, á moins qu'il n'y aitinílance 
pendante devant un autre juge , avec la plus grande 
partie des créanciers hypothécaires , aiiquel cas i'a-
drefle des lettres fe fait á ce juge. 

Les lettres de répit donnent íix mois á l'im'pétrañt 
pour en pourfuivre l'entérinement avec faculté aux 
juges de luiaccorderun délai raifonnable pour payer, 
lequel ne peut étre de plus de cinq ans, ñ ce n'eíl du 
confentement des deux tiers des créanciers hypo
thécaires. 

La furféance o ñ r o y é e par les lettres de répit court 
du jour de la figniíication d'iceiles, pourvu qu'elle 
foit faite avec aílignation, pour procéder á l 'enté
rinement. 

L'appel des jugemens rendus en cette matiere ref-
fort nuement au parlement. 

Les co-obligés cautions & certificateurs ne jouif-
fent pas du bénéfice des lettres de répit accordées 
au principal débiteur. 

Onn'accorde pointdere/'i/pour penfions, alimens, 
médicamens , loyers de.mailbn, moiíTon de grain , 
gages de domeftiques, journées d'artifans & mercé-
naires, maniemens de deniers publics , lettres de 
change , marchandifes priíes fur l 'étape, foire , mar
ché , halles, ports publics , poiílbn de mer frais, fec 
& falé , cautions judiciaires , frais funéraires, a r ré-
rages de rentes foncieres , & redevances^de baux 
emphytéotiques. 

Un débiteur n'eft pas exclus de pouvoir obtenir 
des lettres de r é p i t , fous prétexte qu'il y auroit re-
noncé. 

Pour en accorder de fecondes, i l faut qu'il y ait 
des caufes nouvelles, & l'on ne doit pas en accorder 
de troiíiemes. 

Les lettres de répit font préfentement peu ufitées; 
les débiteurs qui fe trouvent infolvables, prennent 
le parti d'atermoyer ^vec leurs créanciers , ou de 
faire ceííion. ^oye^ l'ordonnance de 1669 , tu. des ré-
p i t s , la déclaration du 23 Décembre 1699, & les 
zr.^j ABANDONNEMENT , A T E R M O Y E R , CESSION^ 
F A I L L I T E , L E T T R E S D'ÉTAT. ( ^ ) 

R É P I T , ( Marine. ) ^o jq ; R E C H A N G E . 
REPLACER, v. aft. ( G r a m . ) c'eft remettre áfa 

place. Voyc i Us árdeles PLACE 6- PLACER. 
REPLAIDER,v. aft. { G r a m ^ c'eft plaider une fe-

conde fois. Voye^ les ameles PLAIDER , P L A I D O Y E R , 
PLAIDEUR. 

REPLANCHEYER, y, aft. ( G r a m . ) c'eíl refaire 
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un plancher. Voye^les anieles PLANCHE, PLANCHER 
& PLANCHEYER. 

REPLANTER , v. aa. ( G r a m . ) c'eft planter de 
nowveau. Foye^ Les an ides PLAN , PLANTATION 
P L A N T E R , PLANTOIR. 

REPLATRER, v. aft. ( G r a m . ) c'eft renduire de 
plátre. Voye^ PLATRE & PLATRER. 

R É P L É T I O N , erz AíííWeawe , fignifíe plénitiuie o\x 
p l é t h ú r e , excés d'embonpoint. yoye^ PLÉNITUDE (S* 
PLÉTHORE. 

Les maladies qui viennent de réplétion , font plus 
dangereufes que celles qui viennent d'inanition. La 
faignée & la diette font les meilieurs remedes quand 
on eft incommodé de réplétion. 

Réplé t ion fe dit aufti de l'accablement de l'eftomac 
furchargé de nourriture & deboifíbn. Les Médecins 
tiennent que toute /•«r/'/^io/z eft mauvaife, mais que 
celle du pain eft la pire. Foye^ INDIGESTIÓN. 

RÉPLÉTION , ( Jurifprud. ) en matiere béneficla-
le eft, lorfqu'un gradué eft rempli de ce qu'il peut 
prétendre en vertu de fes grades, ce qui a lien lorf-

- qu'il a 400 l iv . de revenu en bénéfice en vertu de fes 
grades, ou 600 l iv . autrement qu'en vertu de fes gra
des. Voye^ ci-devant GRADUÉ , & le mot REMPLI, 

REPLI , f. m. ( G r a m . ) i l fe dit de tout ce qui eft 
mis en double fur foi-méme: le repli d'une étofíe, le 
repli d'un papier. On l'applique á la marche tortueufe 
des ferpens & á la figure fléchie en plufieurs fens de 
leurs corps. Sa croupefe recourbe en replis tortueux. 
On le prend auííi au figuré : je me perds dans les re
pl i s de cette aíFaire ; qui eft-ce qui connoit tous les 
replis du coeur humain ? 

REPLíER ^.v. aft. { G r a m ? ) plier une fecondefois. 
On déplie les pieces de drap ou d'étoífes pour lesfaî  
re voir , & enfuite 011 les replie pour les reflerrer. 

REPLIER , fe replier fur foi-méme, fe dit du che-
val qui tourne fubitement de lácete á la queue, dans 
le moment qu'il a peur ou par fantaiíie. 

REPLIQUE, f. f. ( G r a m . ) feconde réponfe á une 
feconde objeftion. 

R E P L I Q U E , ( Jurifprud. ) eft ce que le demandeur 
répond aux défenfes du défendeur. 

L'ordonnance de 1667 abroge les dupliques, tri
pliques , &c . 

A l'audience on appelle replique ce que le défen-
feur du demandeur ou de l'appellant répond au plai-
doyer du défendeur ou de l'intimé. Cette replique eft 
de grace , c'eft-á-dire, qu'il dépend du juge de l'ac-
corder ou de la refufer , felón que la caufe lui pa-
roit étre entendue. C'eft pourquoi á la grand'cham-
bre du parlement, l'avocat de l'appellant qui plaide 
en replique, n'eft plus au barrean d'en-haut, mais 
dans le parquet oü i l deícend pour conclure. ( ^ ) 

R E P L I Q U E , f f. en Mufique^ ftgnifie la mémecho-
fe qu'oftave. Foye^ O C T A V E . Quelquefois auííi en 
compofition on appelle replique runifibn de la méme 
note, donnéá deux parties diíférentes. / ^ ¿ { U N Í S -
SON. (5 ) 

REPLISSER, v. ad. ( G r a m . ) c'eft plifler une fe-
conde fois. Foye^les árde les PLIS & PLISSER. 

REPLONGER , v. aft. ( G r a m . ) c'eft plonger 
de nouveau. Foye^ Les árde les PLONGER & PLÜN-
GEON. 

REPOLIR, v. ad. ( G r a m . ) c'eft rendre le poli. 
Foye^ POLI & POLIR. 

REPOLON , f. m. ais de manege , qui confifte 
dans une demi-volte fermée encinqtems. Quelques-
uns , entr'autres M . deNewcaftle, appellent r^o-
/0/25 le galop d'un cheval l'efpace d'un demi-mille > 
& méprifent autant ce manege que les autres l'efti-
ment. 

R É P O N D A N T , f. m. m termes de d r o h , eft celiú 
qui 
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qui repond ou s'engage pour im autre. r b j ^ CAXJ-
TION £ GARANT. 

Le r&pondant eíl tenu du dommage caufé paf celui 
pour lequel i l a repondu. I I y a quatre ordonnances 
de nos rois qui défendent expreííément aux bour-
<yeois de prendre des domeíHques qui n'ayent des ré-
n é n d a m par écrit. R é p o n d a n t , dans cette derniere 
chrafe, íe prend pour í'afte meme, par lequel quel-
aii'un s'eít engagé á repondré de la fídelite d'un do-
¿eí l ique. Mais cet uíage d'exiger des valets des re-
pondans, eíl tout-á-fait négligé. 

REPONDRE, v . aft. ( G r a m . ) c'eft fatisfaire á 
iinequeÍLionou á une demande. íl n'y a point d'igno-
rans oui ne puiííent faire plus de quelrions qu'un ha-
bile homme n'en peut repondré. 

R E P O N D R É , ( Critiq. fuerce. ) ce mot íignific 
* dans rEcriture IO. répliquer á un diícours , á une 

queílion; ^0. juflifier , rendre témoignage : mon in-
nocence me rendra témoignage, nfpondebit^ G e n . 
x x x . 2)^' Enfin contredire, contejier; qui étes-vous 
pour cónteíter avec Dieu? Q u i refpondeas D e o . Job. 
ix . i ^ . \ D . L ) 

REPONDRE, ¿/¿2/25/¿ Commerce ^{igmíío. cautionner 
ouelqu'un , le rendre garant pour luí. Les cautions 
&leurs certificateurs répondent folidairement des 
dettes, faits & promeíTes de ceux pour qui ils s'en-
gagent, & doivent á leur défaut les acquitter , de-
íále proverbe, qui r é p o n d , paie : ce qui n'arrive que 
trop fréquemment dans le négoce. D i c i i o n n . de Com-
merce. 

RÉPONDRE a u x ¿pzrons , ( M a r é c h a l . ) fe dit d'un 
cheyal qui y eíl feníible & y obéit. Repondré a C¿pe
rón eíl: tout le contraire ; car ce terme figniíie un 
cheval mol , qui au lieu d'obéir au coup d 'éperon , 
ne fait qu'une efpece de plainte, & n'en eíl pas plus 
ému. Repondré a La main. Voye^ MAIN. 

RÉPONS, i . m. terme de breviaire, c 'e í lune efpece 
de motet compoíé de paroles de l'Ecriture , & rela-
tives á la folemnité qu'on célebre , qui eíl chanté par 
deux choníles, á la fin de chaqué le9on de matines; 
on en chante auííi un á la proceffion & aux vépres . 
I I eíl appellé r é p o n s , parce que tout le chceur y re
pond en en répétant une partie, que Ton nomme re
clame ou r éc lamat ion . f^oye^ R E C L A M E . 

II y en a auííi á la fin des petites heures qu'on ap
pellé répom-brefs , parce qu'ils font plus courts que 
les repons des matines.Ils font chantes parles enfans 
de chceur, & tout le peuple y répond en en repre-
nant une partie ; les r é p o n s - b r t f s í o n t toujours fuivis 
d'un verfet & d'une oraiíbn. 

^ RÉPONSE , REPARTiE , { S y n o n . ) la réponfe en 
general s'applique á une interrogation faite. La repar-
tie fe dit indiíféremment de toute replique. Quoi-
qu'une repartie vive & prompte faffe honneur á l'ef-
pr i t , i l eíl encoré plus convenable de fe retrancher 
a une repanie judicieufe ; & dans les queílions qu'on 
a drolt de nous faire > i l faut s'attacher á y repondré 
nettement. 

II y a des occafions oü i l vaut mieux garder le fi-
lence que de faire une reparüe oífenfante , & Ton n'eít 
pas obligé de repondré, á toutes fortes de queílions. 

Une repanie fe fait toujours de vive v o i x , une r¿-
ponfe fe fait quelquefois par écrit. 

Les réponfes & les repardes doivent étre juíles , 
promptes, judicieufes, convenables aux perfonnes, 
aux tems , aux lieux & aux conjetures. I I y a des 
reponfes & des reparties de toutes efpeces qui laiífent 
plus ou moins á penfer á l'efprit. I I y en a de fenten-
cieufes , de jolies , de fatyriques , de galantes , de 
natteufes, de nobles , de belles , de bonnes , d'heu-
reufes , d'héroiques, &c. Donnons quelques exem-
ples des unes des autres. 

O n demandoit á Ariílarque pourquoi i l n'écrivoit 
point. « J e ne puis pas écrire ce que je voudrois, 
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» répondit- i l , & j e ne v e u x pas écrire ce que jepour-
» rois ». Tacite a encoré mieux d i t : R a r a temporutn 

felicitas , ubi fentire quee velis , & quee fentlas feribere 
Licit. 

LR repartie de la reine Chriíline a ceux qui fe plai-
gnoientde cequ'e l l eavoi t nomméSalvius fénateurde 
Suede, quo iqu ' i l nefút pas d'une maifon aílez noble, 
devroit étre connue de tous les rois, « Quandil eíl 
» queílion d'avis & de fages confeils, répondit-elle, 
» on ne demande point feize quartiers, mais cequ'ií 
» faut faire. Les nobles avec de la capacité ne feront 
n jamáis exclus du fénat , Se rt'excluront jamáis les 
» autres ». M é l a n g . de l í t t . par M.Dalembert, i j . 

On peut mettre dans l'ordre des jolies reparties 
toutes les faillies quand elles ont du fel. Telle eíl 
par exemple, la réponfe d'un mauvais peintre devenu 
médecin , qui dit vivement á ceux qui lui deman-
doient la raifon de fon changement d'état, « qu'il 
» avoit voulu choifir un art dont la terre couvrít les 
>i fautes qu'il y feroit »i 

Telle eíl encoré la réponfe plaifante d'Henri IV^ 
á Catherine de Médicis , lors de la conférence de 
Ste Bris pres deCoignac en 1586. Cette princeíTe qui 
employoit fes filies d'honneur á amufer les grands &: 
á découvrir leurs fecrets , fe tournant versHenri lV. 
lui demanda qu'eíl-ce qu'il vouloi t : « Madame, íiíí 
» répondit-il enregardant les filies qu'ellé avoit ame-
» nées , i l n'y a rien-lá q U e j e v e u i l l e ». I I ne lui avoit 
pas toujours fait une auííi bonne réponfe. 

Un fatyrique fpirituel interrogé de ce qu'il penfoif 
d'un tablean du cardinal de Richelieu, dans lequeí 
ce miniílre s'étoit fait peindre tenant un ^lobe á la 
main, avec ees mots latins , hic Jlante cu/icia moven-
t u r , en fubfiílant i l donne le mouvementau monde, 
répondit vivement, ergo cadente ^ omnia quiefeent 9 
lorfqu'il ne fubfiílera plus , le monde fera done en 
repos. 

Entre les reparties oii regne l'efprit d'une noble ga-
lanterie , on peut citer celle de M . de BuíTy : « Vous 
» meregardez auííi » , luí dit une belle femme:« Ma-
» dame, lui repartit-it^ on fait fi bien qu ' i l faut vous 
» regarder, que qui ne le fait pas dans une compa-
» gnie, y entend fúrement fineífe ». 

J'ai parlé des reparties fíatteufes. Une femme vint 
le matin fe plaindre á Solimán IL que la nuitpendant 
qu'elle dormoit , fes janiífaires avoient tout emporté 
de chez elle. Solimán fourit & répondit qu'elle avoit 
done dormi d'un fommeil bien profond, fi elle n'avoit 
rien entendu du bruit qu'on avoit dü faire en pillant 
fa maifon. « I I eíl v r a i , feígneur, repliqua cettefem-
» me , que je dormois profondément , parce que je 
» croyois que ta hauteífe veilloit pour m o i » . Le 
fultan admira la repartie & la récompenfa. 

On a fait fouvent de nobles r é p o n f e s , celle-ci mé-
rite d'étre citée. Dans le procés de Fran^ois de Mont-
moreney , comte de Luze & de Boutteville, M . du 
Chátelet fit pour fa d é f e n f e un mémoire également 
éloquent & hardi. Le cardinal de Richelieu lui re
procha fortement d'avoir mis au jour ce mémoire 
pour condamner la juílice du prince. « Pardonnez-
» moi , lu i répondit- i l , c'eíl pour juílifier fa clé-
» menee , s'il a la bonté d'en ufer envers un des 
» plus honnétes 6c des plus vaillans hommes de fon 
» royanme ». 

Je place au rang des belles réponfes de Fantiquité 
celle de Marius á l'oííicier de Sextilius q u i , aprés lui 
avoir défendu de la part de fon maítre de mettre le 
pié en Afrique , lui demanda fa réponfe : « Mon ami^ 
» repliqua-í-il , dis á ton maítre que tu a vu Marius 
» fugit i f , affis fur les ruines de Carthage». Quelle 
nobleíTe , quelle grandeur , & quelle forcé de fens 
dans ce peu de paroles ! I I n'y avoit point d'image 
plus capable de faire impreífion fur l'efprit de Sexti
lius que celle-ci,qui luiremettoit devant les yeux lá 
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viciííitude ¿ e s chofes humaines, en luí préfentant 
Marius íix foís confuí , Marius qui avoit été appellé 
le troijitme fondateur de R o m e , Marius á qui les Ro-
mains dans leurs maifons avoient fait des libations 
comme á un dieu fauveur, en le lui préfentant , dis-
je , fugitif, fans pouvoir trouver d'afyle, & dSs fur 
les raines de Carthage, de cetíe viüe fi puiíTante, fi 
célebre ^ & qui avoit été fi long-tems la rivale de 
Reme. PLutarque. 

Je mets au rang des belles réponfes modernes celle 
de Louis X I I . au fujet de ceux qui en avoient mal 
agí á fon égard avant qu'il montát fur le t roné , & 
ceile de madame de Barneveld á Maurice de NaíTau 
fur les démarclies qu'elle faifoit auprés de lui pour 
fauver la vie á fon fils a iné , qui avoit cu connoií-
fance de la confpiration de fon frere fans la décou-
vr i r , 

Louis X I I . replique á fes courtifans qui cherchoient 
a le ñatter du cóté de la vengeance , « qu'il ne con-
w venoit pas au roi de France de venger les injures 
» faites au duc d'Orléans ». Cette réponfede Louis X I I . 
€Í1: d'autant plus héro'ique qu'on l'avoit indignement 
outragé , qu'il étoit alors tout-puiíTant, & qu'il n'y 
avoit perfonne dans fon royanme qui l'égalát en 
courage. 

Madame de Barneveld interrogée avec une efpece 
de reproche par le prince d'Orange pourquoi elle 
demandoit la grace de fon fíls, & n'avoit pas deman
dé celle de fon mari , l u i répond « que c'eíl parce que 
» fon fils étoit coupable, & que fon mari étoit inno-
» cen t» . 

Une auíre belle réponfe eíl: celle de la maréchale 
d'Ancre qui fut brülée en place de Greve comme 
íorciere,événement dont on fe íouviendra avec éton-
nement jufqu'á la derniere pofíérité. Le confeiller 
Courtin interrogeant cette femme infortunée lui 
demanda de quel fortilege elle s'étoit fervi pour gou-
verner l'efprit de Marie de Médicis : « Je me fuis 
» fervie , répondit la maréchale , du pouvoir qu'ont 
» les ames fortes fur les efprits foibles ». V o l t a i n . 

On peut mettre encoré au nombre des belles re-
pardes ce l ledemylordBedfordá Jacqueslí . roi d'An-
gleterre. Ce roi prefíe par le prince d'Orange aífem-
bla fon confeil ? & s'adreífant au comte de Bedford 
en particulier : « M y l o r d , d i t - i l , vous étes un trés-
» bon homme & qui avez un grand crédit , vous pou-
» vez préfentement m'étre trés-utile. Sire , reparta 
» le comte, je fuis vieux & peu en état de fervir vo-
» tre majeííé , mais j'avois autrefois un fils qui pour-
» roit en efFet vous rendre de grands fervices s'il étoit 
» encoré en vie ». I I parloit du lord RuíTel fon fils 
qui avoit été décapité fous le dernier regne, & fa-
crifié á la vengeance du méme roi qui lui demandoit 
ce bon office. Cette admirable repartie frappa Jac-
ques I I . comme d'un coup de foudre , i l reíla m\iet 
fans repliquer un feul mot. Burnet, 

Je ne veux pas omettre la bonne repartie que fit en 
J274 S. Thomas d'Aquin á Innocent IV. I I entroit 
dans la chambre du pape pendant que l'on comptoit 
de l'argent; le pape lui dit : « Vous voyez que l 'E-
» glife n'eíl plus dans le fiecle oü elle difoit , je n'ai 

ni or ni argent » ; á quoi le dofteur évangélique 
répondi t : « I I eft v ra i , faint pere , mais elle ne peut 
» plus diré au boiteux, leve-toi &: marche ». 

On fait auííi la repartís heureufe de P. D a n é s , évé-
que de Lavaur : comme i l déclamoit fortement au 
concile de Trente contre les moeurs des eccléíiaíH-
ques , i l flit interrompti par l 'évéque d'Orviette, qui 
dit avec.mépris, gíz/Z^í cantat^ á quoi Danés repar-
t i t , utinam a d gaLLi cantum Petrus rejipifceret. 

Les Spartiates font les peuples les plus célebres en 
réponfes héro'iques, je n'en citerai qu'une feule. Phi-
üppe étant entré á main armée dans lePéloponnefe, 
¿it ^ux L^cédémpniens gue s'ils ne fe rendgient pas 
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á l u i , lis n'aurolent que des fouíFrances á attendre 
de leur réíiftance téméraire : « Eh , que peuvent 
» fouífrir ceux qui ne craignent pas la mort , lui re-
» p a r t i t Damindas » ! Plutarque. ( L e chevalicr D E 
J A U C O U R T . ) 

RÉPONSE , f.f. {Jur i fprud . ) en terme de palais fe 
dit de ce qui eli repliqué verbalement á quelque in-
terrogation , ou par écrit á quelque demande, diré 
ou autre procédure. 

RÉPONSE CATHÉGORIQUE , ê íl celle qui fe rap-̂  
porte précifément á rinterroga w n . 

RÉPONSES a canjes d'appel í h n t les écrítures que 
l'intimé fait en repliques á celles de l'appellant dans 
une iñftance appointee au confeil. 

RÉPONSE PAR CRÉDIT ve¿ non ? c'étoit une an-
cienne maniere de répondre de la pan des témoins 
qui fe contentoient de diré qu'ils croyoient 011 ne 
croyoient pas telle chofe; ü a n i d e j 6. de Vordonnanu 
de 1S3C) abroge ees fortes de réponfes. 

RÉPONSES DE DROIT , refponfa prudentum ¿ f a n t 
les déciíions des anciens jurifconfultes , auxquels i l 
étoit permis de répondre fur les queíHons qui leur 
étoient propofées. 

RÉPONSE A G R I E F S , eft une piece d'écriture qu® 
l'intimé fait contre les griefs fournis par l'appellant. 

RÉPONSE DE VÉRITÉ , eíl celle qui eíl précife 6c 
affirmative , & non faite par crédit vel non. Foye^ 
Vordonnance de RoufflUon , an ide ( A } 

RÉPONSE , f. f. ( Commerce. ) engagement qu'on 
prend pour un autre de payer en la place une dette, 
ou l'acquitter d'une chole qu'il promet en cas qu'il 
ne l'exécute pas lui-méme. On fe fert plus ordinai-
rement du mot de cautionnement. Voye^ CAUTION-
NEMENT. 

RÉPONSE , lettre écrite d'aprés une autre qu'on a 
re^ue , & qui a celle-ci pour objet: voilá ma lettre; 
voilá fa réponfe. 

REPOS, f .m. ( P h y f i q u e . ) c'eíl l'état d'un corps 
qui demeure toujours dans la méme place , ou fon 
application continuelle , ou fa contiguité avec les 
memes parties de l'efpace qui l'environnent. Foye^ 
ESPACE . Le repos eíl ou abfolu ourelatif ^ de méme 
que le lieu. Foye^ L I E U . On défínit encoré le repos, 
l'état d'une chofe fans mouvement ; ainfi le repos eíl 
ou abíólu ou relatif, de méme que le mouvement, 
F o y c i MDUVEMENT. 

Newton définit le repos abfolu , l'état continué 
d'un corps dans la méme partie de l'efpace abfolu & 
immuable,, 6c le repos relatif, l'état continué d'un 
corps dans une méme partie de l'efpace relatif; ainíi 
dans un vaiíTeau qui fait voi le , le repos relatif eíl 
l'état continué d'un corps dans le méme endroit du 
vaiíTeau , & le repos vrai ou abfolu eíl fon état conti
nué dans la méme partie de l'efpace abfolu, dans le-
quelle vaiíTeau &;tout ce qui renferme eíl contení!. 
Si la terre eíl réellement & abfolument en repos ? le 
corps relativement en repos dans le vaiíTeau fera mu 
réellement & abfolument, & avec la méme viteíTe 
que le vaiíTeau ; mais íi la terre fe meut, le corps 
dont i l s'agit aura un mouvement abfolu & réel , qui 
fera occafionné en partie par le mouvement réel de 
la terre dans l'efpace abfolu , & en partie parle mou* 
vement relatif du vaiíTeau fur la mer. Enfin fi le corpi 
eíl auífi mu relativement dans le vaiíTeau , fon mou^ 
vement réel fera compofé en partie du mouvemenj: 
réel de la terre dans l'efpace immuable , en partie 
du mouvement relatif d'un vaiíTeau fur la mer, &en. 
partie du mouvement propre du corps dans le vaif-
feau : ainíi fi la partie de la terre oü eíl le vaiíTeau fe 
meut vers l'orient avec une viteíTe de 10010 degres, 
& que le vaiíTeau foit porté par les vents vers l'occi-
dent avec 1 o degrés , & qu'en méme tems un homme 
marche dans le vaiíTeau vers l'orient avec un degre 
de viteíTe j cet homme fera mu réellement & abíb-
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himent dans refpaGe immuable vers rorient avec 
IOOOI degrés de viteffe , & relativement á la terre 
avec neufdegrés de víteíTe vers l'occident. 

On voit par conféquent qu'tin corps peut étre dans 
un repos relatif , quoiqu'il foit mu d'un mouvement 
commun relatif; car les marchandiíes qui font dans 
un vaiífeau á voile ou dans une barque y repofent 
d'un repos relatif, & font mués d'un mouvement re
latif commun , c'eít-á-dire avec le vaiífeau m é m e 
dont ils font comme partie. 

Ufe peut auííi qü'un corps paroiífe mu d'un mou
vement relatif propre, quoiqu'il foit cependant dans 
un npos abfolu. Suppofons qu'un vaiífeau faífe voile 
d'orient en occident, & que le pilote ¡ette d 'occi-
.dent en orient une pierre qui aille avec autant de 
víteífe que le vaiífeau m é m e , mais qui prenne un 
chemin tout oppofé ; cette pierre paroítra á celui qui 
eíl dans le vaiífeau avoir autant de víteífe que le 
vaiífeau , mais celui qui eíl fur le rivage & qui la 
confidere verra cette méme pierré , & elle eíl ef-
fefíivement dans un repos abfolu, puifqu'elle fe trou-
ve toujours dans la n>éme portion de l'efpace. Comme 
cette pierre eíl pouífee d'orient en occident á l'aide 
du mouvement du vaiífeau,&;qu'elle eílpouífée avec 
la méme víteífe d'occident en orient par la forcé 
de celui ĉ ui la jette, i l faut que ees deux mouvemens 
qui font cgaux & qui fe detruifent l'un l'autre laif-
fent de cette maniere la pierre dans un repos abfolu. 
Muích. E f de P h y f . p . 77. 

Les Philofophes ont agité la queílion , fi le repos 
eíl quelque chofe de pontif ou une íimple privation. 
Voyeifur cela Uanide MOUVEMENT. 

C'eíl un axiome de philofophie, que la matiere eíl 
indifférente au repos 011 au mouvement; c'eíl pour-
quoi Newton regarde comme une lo i de la hature 
que chaqué corps perfevere dans fon état de repos ou 
de mouvement uniforme, á-moins qu'il n'en foit em-
péche par des caufes étrangeres. Voye^ Lois DE LA 
NATÜÍIE au mot NATURE . Les Cartéfiens croient que 
la dureté des corps coníiíte en ce que leurs parties 
font en repos les unes auprés des autres , & ils éta-
bliffent ce repos comme le grand principe de cohé-
fion par lequel toutes les parties font liées enfem-
ble. Voye^ DUPv.ETÉ. Ils ajoutent que lafluidité n'eíl 
autre chofe que le mouvement inteílin & perpétuel 
des parties. Foyc^ FLUIDITÉ & COHESIÓN: Pour 
éviter l'embarras que la diílin£lion de repos abfolu 
& npos relatif mettroient dans le difcours , on fup-
pofe ordinairement lorfqu'on parle du mouvement 
& du repos, que c'eíl d 'un mouvement & d 'un repos 
abfolu; car i l n 'y a de mouvement réel que celui qui 
s'opere par une forcé réíidente dans le corps qui fe 
meut , & i l n 'y a de repos réel que la privation de 
cette forcé. 

II n'y a point dans ce fens de repos dans la nature , 
car toutes les parties de la matiere font toujours en 
mouvement, quoique les corps qu'elles compofent 
puiílent étre en repos ; ainfi , on peut diré qu"Íi n'y a 
point de repos interne. 

II n 'y a point de degrés dans le repos , comme dans 
le mouvement; car un corps peut fe mouvoir plus ou 
moins vite : mais quand i l eíl une fois en repos, i l n'y 
eíl ni plus, ni moins. Cependant le repos & le mou
vement ne font fouvent que relatifs pour nous ; car 
les corps que nous croyons en repos , & que nous 
voyons comme en repos y n'y font pas toujours. 

l i n corps qui eíl en repos ne commence jamáis de 
lui-mémeáfe mouvoir. Car puifque.toute matiere eíl 
douée de la forcé paífive, par laquelle elle réílíle au 
mouvement, elle ne peut fe mouvoir d ' e l l e -méme. 
Pour que le mouvement ait lieu , i l faut done une 
caufe qui mette ce corps en mouvement. A in f i , tout 
corps en repos reíleroit éternellement en r ^ o ^ , íi 
fiuelque cauíé ne le mettoit en mouvement, comme 
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i l arnve, par exemple, lorfque je retire Uñe pknche> 
fur laquelle une pierre e í l p o f é e , ou que quelque 
corps en mouvement communique fon mouvement 
á un autre corps, comme lorfqu'une bille de biilard 
pouífe une autre bille. C'ell par le méme principe 
qu'un corps en mouvement ne ceíferoit jamáis de fe 
mouvoir, ñ quelque caufe n'arrétoit fon mouvement 
en confumant fa forcé ; car la matiere réíiíle égale-» 
mentau mouvement & au repos par fon inertie; d'oíi 
réíulte cette loi genérale. Un corps perfevere dans 
l'état oii i l fe trouve , foit de repos, foit de mouve
ment , á moins que quelque caufe ne le tire de fon 
mouvement ou de fon repos. Voye^ FORCÉ D'INER-
T I E . Inj l i tut . de Phyjiquc de madame du Chá-
telet, § . §. 220. 2.29. Cet an ide efi de M. F o R -
MEY. 

REPOS > ( Critique facrée . ) ce mot que la vulaate 
rend par requies, figniíie cejfation ^ reldche ? foida^e-
mem^affrandiijfement desmaux, Au jour du fabbaí étoit 
la ceífation de toute forte áe t ravai l , requies, E x o d . 
x x x j . ¡ 6 , Lorfque le Seigneur aura terminé vos 
maux , If. x i v . 3. Cum réquiem dederittibi D c u s . 20. 
repos fe prend encoré pour habitation , demcure fixe. 
La tribu d'Iffachar, v i t que le lieu de fa demeure , 
{réquiem) étoit avantageux. 30. Le ciel eíl appellé par 
métaphore un repos. íl reíle un repos 9 un état de re» 
pos , a-a&QaLTie^og, pour le peuple de Dieu ; cntrons 
done dans ce repos , jí«,Wai;<w , dit S. Paul aux H é b * 
¿v. c). & n . ( ¿ > . / . ) 

^ REPOS , (Mytholog.) Ies Romains avoient perfon-
nifié le npos i & en avoient fait une déeífe, parce 
que quies en latin eíl féminin. Elle avoit deux tem
ples á Rome , l'un hors de la porte Collatine, & Tan-
tre fur la voie Lavicane. (Z>. / . ) 

REPOS , { P o é f i e . ) c'eíl la céfure qui fe fait dans les 
grands vers, á la fixieme fyllabe , & dans les vers de 
dix á onze á la quatrieme fyllabe ; on appelle cette 
céfure repos , parce que l'oreille & la prononciation 
femblent s'y repofer ; c'eíl pourquoi le repos ne doit 
point tomber fur des monofyllabes oü l'oreille ne 
s'auroit s'arréter. Le mot repos fe dit encoré en poé-
fie, de la paufe qui fe fait dans les ílances de fix ou 
de dix vers ; favoir, dans celles de f i x , aprés le t ro i -
fieme vers ; dans celles de dix aprés le quatrieme, 
aprés le feptieme vers. A la fin de chaqué ílance ou 
couplet, i l faut qu'il y ait un plein repos , c'eíl-á-di-
re , un fens parfait. Mourgues. (Z>. / . ) 

PvEPOS , f. m. en Mufique ; c'eíl le lieu oü lá 
phrafe fe termine , & oü le chant fe repoíe plus ou 
moins parfaitement. Le repos ne peut s'établir que par 
une cadenee pleine; fi la cadenee eíl évitée , i l ne 
peut y avoir de repos y car i l eíl impoíTible á l'oreille 
de fe repofer fur une diífonnance. On voit par-lá 
qu'il y a précifement autant d'efpece de repos que dé 
forte de cadenees (yoye^ CADENCE);& ees différens 
repos produifent dans la mufique l'eífet de la ponélua-
tion dans le difcours. 

Quelques-uns confondent mal-á-propos le repos 
avec les filences, quoique ees chofes foient fort dif-
férentes. F o y e i SILENCE. ( S ) 

R E P O S , { M ¿ d . D i é t e . ) íe dit de la ceífation du 
mouvement du corps que l'on fait en fe livrant á 
l'exercice , au travail: c'eíl l'état oppofé á celui de 
Faclion qu'opere ce mouvement. 

C'eí l , par conféquent , en ce fens, une des chofes 
de la vie des plus néceífaires á l 'économie anímale ; 
une des fix chofes qu'on appelle dans les écoles non-
naturelles , qui eíl trés-utile á la fanté , lorfque l'ufa-
ge en eíl reglé, mais dont l 'excés, comme le défaut, 
luí eíl trés-nuifible, & inílue beaucoup á y faire naí-
tre des defordres confidérables. Fbj/q MOUVEMENT, 
E X E R C I C E , OISIVETÉ, H Y G I E N E , NON-NATUREL-
LES (cVw/ír5),RÉGIM£, 

s i l 
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REPOS , {Pe int . ) c'eíl le contrafte des claírs op-

pofés aux bnms , & alternativement des bmns op-
poíes aux clairs. Ces maíTes de grands clairs & de 
grandes ombres s'appellent repos , parce qu'en effet 
elles empéchent que la vue ne íe fatigue par une con-
tinuité d'objets trop pétillans ou trop obfcurs. 

II y a deux manieres de produire ces rzpos , Tune 
qli'on appelle n a t u r d l c , & í'autre cirtificidle. La na-
turelle coníifle á faire une étendue de clairs ou d'om-
bres qui fuivent naturellement & comme néceííai-
rement plufieurs figures groupées enfemble, ou des 
maíTes de corps folides ; l'artiíice dépend de la dif-
tribution des couleurs que le peintre donne telles 
qu'il lui plait á certaines choíes, & les compoíe de 
íbrte qu'elles ne faííent point de tort aux objets qui 
íbnt auprés d'elle. Une draperie ,parexemple, qu'on 
aura faite jaune ou rouge en certains endroÍLS,pourra 
ctre dans un autre endroit de couleur bruñe , & y 
conviendra mieux pour produire l'eíFet que Fon de
mande. Les figures jettées en trop grand nombre, 
repréfentées íous des altitudes trop vives & trop 
bruyantes étourdiíTent la vue & troublent ce repos, 
ce ñlence qui doit regner dans une belle compoíi-
íion. 

S i t procul ifte f ragor , placido fed in &quorc tdoí 
Serpat am&na quics , & d o ñ a j l L m t i a rcgne-nt, 

{ D . J . ) 

REPOS d"1 efcalier, (Charpcnt.') on appelle ainfi les 
marches plus grandes que les autres , qui fervcnt 
comme de r¿pos dans les grands perrons oü i l y a 
quelquefois des palliers de r^o i dans une méme ram-
pe; ces paliiers doivent avoir du-moins la largeur de 
deux marches. Ceux qui font dans les retours des 
rampes des efcaliers, doivent étre auííi longs que lar-
ges. ( D . J , ) 

REPOS , REPOSER, ( J a r d í n a g e . ) i l e ñ fi néceííaire 
aux végétaux de fe repofer, que les arbres d'eux-mé-
mes prennent du relache , en ne rapportant jamáis 
abondamment deux années de faite. 

Les ierres font de méme , m'ais on leur donne des 
ánnées de jachere tous les trois ans. F o y e i JA-
C H E R E . 

REPOS , ( l íodoger ie .* ) c'eíl: dans Féchapement dít 
á 7-^05 l'excés de la forcé motrice fur lerégulateur , 
q u i , par fon mouvement acquis fufpend celui de la 
roue de rencontre. 

Sans faire rénumération des diííerens échapemens 
á repos , je ne parlerai que de ceux appellés a cylindre 
pour les montres, & á a n c n pour les pendules. 

Dans les premieres , Pon fait que l'axe de la roue 
de rencontre eíl parallele á l:axe du régulaíeur, &: 
opere les vibrations fur le cylindre, qui n'eíl' au
tre chofe qu'un tube creux entaillé jufqu'au centre , 
&: fur les tranches duquel aglílent alternaíivement 
les dents de la roue qui porte une efpece de plan in
cliné rentrant au-dedans de la circonférence de la 
roue, & agiíiant fur les tranches du cylindre du de-
hors au-dedans, &. dii dedans au-dehors , en faifant 
décrire des ares de ievée proportionnés á rinclinai-
fon des plans. 

Je fuppofe que la roue pouíTant de í'une de fes 
dents la premiere tranche du cylindre du dehors au-
dedans , elle lui fait décrire Tare de levée ; aprés 
quoi cette dent abandonne la tranche du cylindre , 
& tombe fur la circonférence concave. Dans cet état 
le balancier qui a acquis du mouvement, continué 
Tare commence , qui devient cinq á fix fois plus 
grand, & par-lá fufpend entierement le mouvement 
propre de la roue de rencontre : mais comme i l relie 
cependant dans un mouvement relatif, eu égard á la 
poíition circulaire que la dent parcourt dans la con-
cavité du cylindre ; c'eíl ce qui fait l'un des repos de 
cet échapement. La vibration étant achevée 3 la réac 
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tion du reíTort fpiral ramene le balancier, & la dent 
parcourt á contrefens le méme elpace circulaire, tou-
jours par un mouvement relatif, & dans un repos ab-
fo lu , jufqu'á ce que cette dent atteigne la feconde 
tranche du cylindre : alors reprenant fon mouve
ment propre, elle fait décrire un are de levée du de
dans au - dehors : aprés quoi elle abandonne cette 
tranche, &; la dent fuivante tombe & appuie fur la 
circonférence convexe; ce qui fait I'autre repos de cet 
échapement. 

Dans cet é ta t , le balancier continué fon are de v i 
bration , qui devient auííi cinq á fix fois plus grand; 
& la dent parcourt fur la convexité un efpace circu
laire comme elle Ta fait ci-devant dans la conca-
vité. 

La propriété de fufpendre le mouvement de la 
roue de rencontre a fait croire á la plupart deshorlo-
gers que le régulateur achevoit fa vibration avec une 
entiere liberté, &: que par-lá elle compenfoit parfai-
tement l'inégalité de la forcé motrice. En l'exami-
nant, Ton voit bien que cela n'eíl pas v ra i : car la l i 
berté de la vibration eíl génée par le frottement de 
la dent fur les diametres extérieurs & intérieurs du 
cylindre ; c'eíl pourquoi dans cet échapement le ré
gulateur eít moins puiílant que dans celui á recul. 

I I eíl: un autre échapement á repos appellé écnapf 
ment a virgule , qui a un avantage fur celui á cylindre, 
furtout depuis que j 'a i reduit les rayons des repos 
auííi courts qu'il étoit poílible, & rendu par ce moyen 
la vibration plus l ibre, & par-lá augmenté la puiflan-
ce du régulateur. L'académie des Sciences a jugé fa-
vorablement & de Féchapement & de Fufage qu'on 
en a fait. Voye^ ÉCHAPEMENT. 

Dans Féchapement á ancre & á repos dans les pen
dules , Falternative des vibrations fe fait comme dans 
celui á recul , avec cette diíiérence, que pour étre á 
repos, i l faut que les dents de la roue, au lien de tom-
ber fur le dedans ou dehors des bras de Fancre, 
qu'elle tombe fur les faces faites en portions circu-
laires & concentriques au centre du mouvement, 
pour reíler en repos deíTus , tandis que Fancre décrit 
fa portion de cercle en achevant fon ofcillation. 

Comme dans tous les échapemens á repos i l fe fait 
un frotement á double fens fur le repos ; i l fuit qu'il 
faut de Fhuile pour enfacilitér le mouvement: ainíi, 
le repos , bien loin de permettre Fentiere liberté de 
la vibration , efl préciíément ce qui la gene. A r ú d i 
de M . R O M I L L Y . 

RE POSEE, f. £ terme de Chajfe; c'eíl le lien oíi les 
bétes fauves fe mettent fur le ventre pour y demeu-
rer , & y dormir. 

R.EPOSER, v . a£l. & neut. c'eíl difeontinuer le 
t ravai l , l'aclion , le mouvement; fe remettre de la 
fatigue; s'arréter. Donnez-lui le tems de fe repofer 
de fes peines; ici repofe celui qui jamáis ne fe repofa. 
Laiífez repofer cette terre , cette liqueur, Fefprit de 
cet homme. Le fils de FHomme n'a pas oü repofer fa 
tete. Les rois fe repofent de la plus grande partie de 
Fadminifiration fur leurs miniílres. 

REPOSOIR, f .m. { D é c o r a t . d'architecí , ) c'eíhme 
décoration d'archite£lure feinte , qui renferme un 
autel avec des gradins chargés de vafes, chandeliers 
& autres ouvrages d'orfévrerie, le tout accompagne 
de tapiíferies, tableaux & meubles précieux pour les 
proceííions de la féte-Dieu. On fait des repofoirsma-
gnifiqu es á Fhótel des Gobelins á Paris, avec des meu
bles de la couronne. Dav i l er , ( O . / . ) 

REPOSOIR , f. m. ( Teinture. ) nom qu'on donne 
dans FAmérique á la troifieme cuve qui fert á la pre-
paration de Findigo. On Fappelle repofoir, parce que 
c'eíl dans- cette cuve que Findigo preparé dans les 
autres cuves 3 fe lepare de Feau pour fe repofer au 
fond? d'oü on le tire pour le meítre dans les fachets. 



Cette méme cuve s'appeile d l a b l o u n h S . Domínguez 
, voyages. ( / ? . / . ) 

REPOSOIR du h a i n , { A r c h l u rom?) c*étoit chez íes 
Romains une partíe du bain , conííruit en maniere 
de portique, o í i , avant que de fe baigner , on fe re-
oofoit en attendant que la place du bain fiit libre, 
Vitruve appelle cette part ie[chola, parce qu'on s'y 
inílruifoit refpeñivement de diverfes chofes dans la 
converfation. (£> . / . ) } 

R E P O T Í J , f .p l . n. { L i m r a t . ) on appelloit repo
d a chez les Romains le feftin du iendemain de noces, 
quia it&rwn potarcuir. Le premier jour étoit appelié 
chez les Grecs yapo i , nuptice , les noces; & le Ien
demain que Ton foupoit chez le mar i , fe nommoit 

( D . / . ) 
REPOUS , f. m, (Ma^onn . ) forte de mortier fait 

de petits platras qui proviennent de la vieille ma9on-
nerie, & qu'on bat & méle avec du tuileau ou de la 
brique concaíl'ée. On s'en fert pour áíFermir les aires 
des chemins , & fécher le fol des lieux humides. 
Richdet. { D . J . ) 

REPOUSSER,v. a£t. (Gram.') écar te r , éloigner. 
Les ennemis ont été repoujjés, Cette arme rcpoujfe. II 
faut queiquefois repoujfer l'injure. 

REPOUSSER, v . n . (^/-¿/z;/.)c'eílpoufferde-rechef. 
La plúpart des plantes rcpoujjem au printems. F o y c ^ 
Canicie POUSSER. 

REPOUSSOIR, f. m. infirument de Chirurgie, dont 
on fe fert pour arracher les chicots des dents ; c'eíl 
une tige d'acier, longue d'environ deux pouces, c i -
mentée dans un manche d'ivoire ou d 'ébéne, fait en 
poíre , pour appuyer dans la paume de la main. 
L'extrémité antérieure de la tige cíl terminée de 
deux faíjons, ce qui fait deux efpeces de reponf-
Joirs. A l'un c'eíl une gouttiere oblique, longue d'en
viron huit ligues, qui finit par deux petiíes dents. A 
Tautre ce font deux efpeces de crochets, tournés á 
contre-fens, termines auíll par deux petites dents 
garnies d'inégalités. Avec le premier repouffoir^ dont 
on porte les dents fur le chicot, le plus bas qu'il eít 
políible , on le fait fauter: avec le fecond on peut 
auífi repouíTer le chicot; mais avec le crochet tourné 
en-dedans, on peut l'attirer á foi & lenlever. ¡Toye^ 
Ufig. i. P l . X V L & fig. i 3 . P l . X X V . Avec un bon 
pélican, manió avec adreífe, on peut fe difpenfer de 
Tufage du rcpoujfoir. Voye^ PÉLICAN. 

Rtpouífoír d'atrete, t ü . un inllrument imaginé par 
feu M. Petit, de l'académie royale de Chirurgie, pour 
pouíTer les corps étrangers qui fe trouvent engagés 
dansi'oeíbphage. Nous en avons donné la defeription 
dxxmot C A N N I J L E . En ótant. l'éponge qui eíl á l'ex
trémité de cet inílrument, i i peut fervir á faire en-
trer dans Teílomac des bouillons ou autres alimens 
liquides. ( T ) 

REPOÜSSOIR , f. m. terrne d'ouvriers & a r d f a n s , 
inftrument rond, ordinairement de fer , de douze ou 
quinze pouces de long, & de .diametre á proportion 
qui fert á repouífer des cheviiles & á les faire fortir 
des trous de tarieres oü elles ont été placées. Les 
Charpentiers & les Menuifiers ont de ees fortes de 
rtpouffoirs, pour repouíTer ce qu'ils appellent les che-
yüUs de fer qu'ils ne mettent pas á demeure, mais 
pour aflembler ieur bois. Les repoujjoirs des Serru-
íiers, dont les Menuifiers fe fervent auíli , font 
courts & moins gros ; ce ne font que de petites ver-
ges de fer, qui fervent aux Menuifiers á démonter 
líl menuifierie d'aíremblage , & aux Serruriers á dé-
tacher les fiches, les couplets , & autres femblables 
ouvrages qui font places en bois. 

Les Tailleurs de pierre & les Sculpteurs ont auííi 
oes repoujjoirs^ mais qu'ils emploient á un ufage bien 
oifferent que les autres ouvriers ; ce font des cifeaux 
<le fer, de feize á dix-huit pouces de longueur, avoc 
|eí^uels ils pouíTent des moulures. S a y a r y . ( D , J . ) 
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REPOXJSSOIR, ( ^ / / 0 c'eft un mofeeau d^acier^ 
d'un pouce ck demi ou deux pouces, dont la partie 
a ¿> e ñ j u ñ e & aifée, & de la grolleur du trou du ca
libre, & rextrémité ¿> e juíle de la groíTeur du trou du 
charnon; i l faut que toutes ees parties foient bien au 
centre les unes des autres & fur un méme axe , &: 
que la face x y foit bien plañe &: bien perpendicu-
laire á l'axe; on fait entrer ce bout dans le trou du 
charnon ; la face appuye fur répaifíeur du charnon , 
&: la fait fortir quand on frappe avec un marteau fur 
l'extrémité du repouj/oir. 

REPOUSS OIR, erz terme de Bijoutier ^ ce font encoré 
des efpeces de cizelets, qui fervent á repouífer par* 
defibus les reliefs qu'on avoit enfoncés en les cize* 
lant par-deíílis. 

REPOUSSOIR , eíl une efpece de cheville de fer, 
qui eft égale de groíTeur dans toute fa longueur, qui 
n'a point de pointe & a une tete píate á un bout, 
comme un épaulement qui fert lorfqu'on a enfoncé 
les cheviiles dans cfuelque trou ? á les en faire fortir 
en frappant fur la tete avec le marteau. Foye^ lesfig* 
P L du Charpender, 

REPOUSSOIR , outllde gamler > c'eíl: un petit poin* 
9on de la longueur de deux pouces , menú, emman-
che d'un petit morceau de bois. de la groíTeur d'un 
pouce. Se long á - p e u - p r é s de m é m e ; la pointe du 
poincon eíl creufée un peu en-dedans de la groíTeur 
de la tete des petits cloux d'ornement; ce rcpoiiffoir 
fert auxGainiers pour pofer les derniers cloux e î 
faifant entrer la tete dans le creux du poincon, & 
pofant la queue dans les trous qu'ils ont fait fur leurs 
ouvrages. Voye^Us P l . du Gainier . 

REPOUSSOIR , f. m. ( M a r k h a l . ) efpece de gros 
clon , pour chaííer & faire fortir les cloux du pié , 
lorfqu'on veut deferrer un che val. Soleyfel. / . ) 

REPOUSSOIR, cnPeimure^ eíi une grande maíTe 
d'objets privés de íumiere, placée fur le devant d'un 
tablean, qui fert á repouíTer les autres objets, & les 
faire paroítre fuyans. 

Le repouffoír eíl un lien commun de compoíition , 
dont les hábiles gens ne font plus d'ufage, á-moins 
qu'ils ne fachent íi bien en prétexter la néceíTité dans 
leur tablean, qu'on ne s'apper^oive pas que c'eíl un 
fecours. 

- R E P R E N D R E , REPRIMANDER, ( S y n o n y m e s ^ 
celui qui reprend ne fait qu'indiquer ou relever la 
faute; celui qui reprimande prétend mortiíier ou pu
nir le coupable. Reprendre no. fe ditguere que pour 
les fautes d'efprit & de langage. Reprimander ne con-
vient qu'á l'égard des moeurs & de la conduite. 

On peut reprendre plus hábiles que foi. II n'y a que 
les fupérieurs qui foient en droit de reprimander. Eeau-
coup de gens par vanité fe mélent de reprendre ; quel-
ques - uns s'avifent de reprimander fans néceííité ¿k: 
hors de propos. II faut reprendre un auteur avec dé-
cence, avec h o n n é t e t é ; reprimander avec bonté ,avec 
douceur, car une reprimande aigre fent le langage de 
la haine. ( £ > . / . ) 

REPRENDRE, ( M a r i n e . } on ajoute une manoeu» 
v re ; c'eít replier tme manoeuvre ou y faire un amar-
rage. 

REPRENDRE UN MUR, V. aft. { A r c h i t . ' ) c'eíl ré-
parer les fradions d'un mur dans fa hautéur , ou le 
refaire par fous ceuvre , peti t-á-peti t , avec peu d'é-
tais & de chevalemens. (Z>. / . ) 

REPRENDRE, ( S t é r c o t o m . ) c'eíl refaire une par
tie de vouíToir qui excede l'étendue qu'elle doit 
?L\TO\Y. Premier, (Z>, / . ) 

REPRENDRE, en terme de Manege , c'eíl.faire repar
tir le cheval aprés avoir fait un demi - arrét, Foye^ 
•ARRET. 

A-REPRENDRE , terme uíité parmi les Tireurs-d'or% 
pour inílruire (jeux qui pouíTent le moulinet de lar-; 
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gue que la corde eíl trop courte pour bien faiílr le 
l ingot, & qu'il faut la lácher. 

REPRÉSAILLES, í. £ ( D r o l t po l i t iq . ) @n «i tend 
par repréfaiíUs , cette efpece de guerre imparfait^ 
ees aftes d'hoílilité que les Ibuverains exercent les 
uns contre les autres. 

On commet ees aftes d'hoíHlité en arrétant 011 
les perfonnes , ou les effets des fujets d'un état qui a 
commis envers nous quelque grande injuñice qu'il 
refuíe de réparer; on regarde ce moyen comme pro-
pre á fe procurer des furetés á cet égard, á engager 
l'ennemi á nous rendre juílice ; & au cas qu'il per-
fiíle á nous la refufer , de nous la faire á nous-
niémes, l'etat de paix fubfiflant quant au furplus. 

Grotius prétend que les repréfai lus ne font point 
fondees fur un droit naturel é c de néceiíitc, mais íeu-
lement fur une efpece de droit des gens arbitraire, 
par lequel plufieurs nations font convenues entre 
elles, que les biens des fujets d'un état feroient com
me hypothéqués , parce que l 'état , ou le chef de 
l'état pourroit devoir,foit direftement, & par eux-
mémes , foit en tant que faute de rendre bonne juf-
tice, ils feroient rendus reíponfabks du fait d'autrui. 
Grotius paroit avoir bien jugé; cependant on pré
tend généralement que le droit de repréfaitles eíl une 
fuite de la conftitution des fociétés civiles, & une 
Application des máximes du droit naturel á cette con-
ílitution : voici done les raifons qu'on en apporte. 

Dans l'indépendance de l'état de nature, & avant 
qu'il y eút aucun gouvernement, perfonne ne pou-
voit s'en prendre qu'á ceiix-lá méme de qui i l avoit 
re9u du tor t , ou á leurs cómplices, parce que per
fonne n'avoit alors avec d'autres une liaifon, en 
vertu de iaquelle i l püt étre cenfé participer en quel
que maniere á ce qu'ils faifoient, méme fans fa par-
ticipation. 

Mais depuís qu'on eut formé des fociétés civiles, 
•c'eíl-á-dire des corps dont tous les membres s'unif-
íent enfemble pour leur défenfe commune, i l a ne-
ceffairement réfidté de - l á une communauté d'inté-
réts & de volontés, qui fait que comme la fociété &: 
les puiiTances qui la gouvernent, s'engagent á fe dé-
fendre chacune contre les infultes de tout autre, foit 
ci toyen, foit étranger, chacun auffi peut étre cenfé 
s'étre engagé á répondre de ce que fait ou doit faire 
la fociété dont i l ell: membre, ou les puiífances qui 
la gouvernent. 

Aucun établifíement humain , aucune liaifon oí^ 
l'on entre , ne fauroit difpenfer de l'obligation de 
cette loi générale & inviolable de la nature, qui 
veut que le dommage qu'on a caufé á autrui foit re
pa r é , á-moins que ceux qui font par-la expofés á 
fouttr ir , n'aient manifeílement renoncé au droit 
d'exiger cette réparat ion; & iorfque ees fortes d'éta-
blifíemens empéchent á certains égards, que ceux 
qui ont été léíés ne puiíTent obtenir auííi aifément 
la fatisfaftion qui leur eíl dúe , qu'ils l'auroient fait 
fans cela; i l faut réparer cette difficulté en fournif-
fant aux intéreífés toutes les autres voies poíTibles, 
de fe faire eux-mémes raifon. 

Or i l eíl certain que les fociétés, ou les puiiTances 
qui les gouvernent , étant armés des forces de tout 
le corps, font quelquefois encouragés áfe moquer 
impunément des étrangers qui viennent leur deman-
der quelque chofe qu'elles leur doivent, & que cha
qué fujet contribue, d'une maniere ou d'autre, á les 
mettre en état d'en ufer ainfi; de-forte que par-la i l 
peut étre cenfé y confentir en quelque forte; que 
s'Ü n'y confent pas en eífet, i l n'y a pas d'autre ma
niere de faciliter aux étrangers léfés la pourfuite de 
leurs droits devenue difficile par la réumon des for-

'ces de tout le corps, que de les autorifer á s'en preñ
are á tous ceux qui en font partie, 

Oa cpnclud d e - l á , que par une íuite méme de la 
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conílitution des fociétés civiles, chaqué fujeí de-
meurant t e l , eíl refponfable par rapport aux étran
gers, de ce que fait ou doit faire la fociété, ou le 
louverain qui la gouverne , fauf á iui de demander 
un dédommagement, lorfqu'il y a de la faute ou de 
l'injuílice de la part des fupérieurs ; que ñ quelque
fois on eíl fruílré de ce dédommagement, i l faut re-
garder cela comme un des inconveniens que la conf-
titution des afFaires humaines rend inévitables dans 
tout établiífement c iv i l ; voicipréfentement les clau-
fes qu'on met aux repréfaiíUs, 

Les reprcfailles, dit-on, étant des a£les d'hoíHlité, 
& qui dégénerent méme fouvent dans une guerre 
parfaite, i l eíl évident qu'il n'y a que le fouverain 
qui puifíe les exercer légitimement, & que les fujets 
ne peuvent la faire que de fon ordre & par fon au-
torité. 

D'ailleurs, i l eíl abfolument néceífaire que le tort 
ou l'injuílice que l'on nous fait, & qui occafionne 
les repréfailks , foit manifeíle & évident , & qu'il 
s'agiíte de quelque intérét des plus confidérables. Si 
l'injuílice eíl douteufe ou de peu de conféquence, i l 
feroit injuíle & périlleux d'en venir á cette extré-
m i t é , & de s'expofer ainíi á tous les maux d'une 
guerre ou verte. 

On ne doit pas non plus recourir aux reprefallUs, 
avant que d'avoir taché d'obtenir raifon, par toutes 
les voies amicales poffibles, du tort qui nous a été 
fai t ; i l faut s'adreíler pour cela au magiílrat de celui 
qui nous a fait injuílice; aprés cela fi le magiílrat ne 
nous écoute point, ou nous refule fatisfaftion, on 
tache de fe la procurer par des r z p r é f a i l u s , bien en
tendí! que l'intérét de l'état le requiert, I I n'eíl 
permis d'en venir aux repréfai íUs , que Iorfque tous 
les moyens ordinaires d'obtenir ce qui nous eíl dü, 
viennent á nous manquer; en telle forte, par exem-
ple, que íi un magiílrat fubalterne nous avoit reflifé 
la juílice que nous demandons , i l ne nous feroit pas 
permis d'ufer de rep.réfaiLUs avant que de nous étre 
adreífé au fouverain de ce magiílrat m é m e , qui peut-
étre nous rendra juílice. 

Dans ees circonílances , on peut ou arréter les 
fujets d'un é ta t , íi l 'on arréte nos gens chez eux, ou 
faiíir leurs biens & leurs eíteís ; mais quelque jufte 
fujet qu'on ait d'ufer de repréfa i íUs , on ne peut ja
máis direftement, pour cette feule raifon, faire 
mourir ceux dont on s'eíl faiíi, on doit feulement 
les garder fans les maltraiter, jufqu'á ce que l'on ait 
obtenu fatisfañion; de - forte que pendant tout ce 
tems-lá ils font comme en otage. 

Pour les biens faiíis par droit de repréfa i lks , i l faut 
en avoir foin jufqu'á ce que le tems auquel on doit 
nous faire fatisfa&ion foit expiré, aprés quoi on peut 
les adjuger au créancier, ou les rendre pour raequit 
de la dette, pn rendant á celui fur qui on les a pris 
ce qui re í le , tous frais déduits. 

On remarque eníín qu'i l n'eíl permis d'ufer de 
repréfa i íUs , qu'á l'égard des fujets proprement ainíi 
nommés , & de leurs biens; car pour ce qui eíl des 
étrangers qui ne font que pafler, óu qui viennent 
feulement demeurer quelque tems dans le pays, ils 
n'ont pas d'aíTez grandes liaifons avec l'état, dont ils 
ne font membres qu'á tems, & d'une maniere impar-
faite , pour que l'on puiííé fe dédommager fur eux 
du tort qu'on a recu de quelque citoyen originaire 
& perpétuel , & du refus que le fouverain a fait de 
nous rendre juílice. 

I I faut encoré excepter les ambaíTadeurs, qui font 
des perfonnes facrées, méme pendant une guerre 
pleine & entiere.. 

Malgré toutes ees belles reílri í l ions, les principes 
fur leíquels on fonde les reprefallUs révoltent mon 
ame; ainfi je reíle fermement convaincu que ce droit 
íiüif de fociété ? qui autorife un ennemi á facrifoi 
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ÍRIX horreurs de l'exécution miíitaíre des vílles 
inocentes du deiit pretendí^ qu'on impute a letir 
Youverain, eíl un droit de politique barbare , & qui 
n'émana jamáis du droit de la nature, qui abhorre 
de pareiiles voies, & qui ne connoit que Fhiimanité 
& les íecours mutuels. ( / ? . / . ) 

REPRÉSAILLES, { p r o i t poLit.") ou lettres 
de marque; ce íbnt des lettres qu'un íouverain ac-
corde á fes fujets , pour reprendre fur les biens de 
ciuelqiñiu du parti ennemi, i'équivalent de ce qu'on 
leurapris , & dont le prince ennemi n'aura pas voulu 
leurfairejuftice. ^ 3 / ^ REPRÉSAILLES. ( D . / . ) 

^REPRÉSENTANT, f. m. { J u n f p . ) eíl celui qui 
repréfente une períbnne du cbef delaqueile i l eft hé-
riíier. F c y ' i REPRÉSENTATION. ( ^ ) 

REPRÉSENTANS , { D r o i t p o l l ú q . hiji . mod^) Les rt-
préfintans d'urte nation font des citoyens choifis,qui 
dans un gouvernement temperé font chargés par la 
fociété de parler en fon nom, de ílipuler fes intéréts, 
d'empécher qu'on ne l'opprime, de concourir á l'ad-
niinmration. 

Dans un état defpotique, le chef de la nation eíl 
tout, la nation n'eít rien ; la voloníé d'im feul fait la 
lo i , la fociété n'eíl point repréfentée. Telle eíl: la 
forme du gouvernement en Aíie , dont les habitans 
.fdumis depuis un grand nombre de fiecles á un ef-
clavage héréditaire , n'ont point imaginé de moyens 
pour balancer un pouvoir énorme qui íans ceñe les 
écraíe. II n'en fut pas de meme en Europe, dont les 
habitans plus robuíles, plus laborieux, plus belli-
queux que les Afiatiques, fentirent de tout tems Fu-
íilité&la néceíílté qu'une nation fut repréfentée par 
quelques citoyens qui parlalfent au nom de tous les 
autres, & qui s'oppofaflent aux entreprifes d'un pou
voir qui devient íouvent abufif lorfqu'il ne connoit 
aucun frein. Les citoyens choiíis pour étre les orga-
nes,ou les npréf&ntam de la nation, íuivant les diffé-
rens tems, les difFérentes conventions & les circón-
dances diverfes, jouirent de prérogatives & de droits 
plus ou moins étendus. Telle eíl' Torigine de ees af-
femblées connues fous le nom de d i a e s , d'éiats-géne-
raux, deparlemens^ de f t n a t s , qui prefque dans tous 
les pays de l'Europe participerent á l'adminiíbration 
publique , approuverent ou rejetterent les propoñ-
tions des fouverains, & furent admis á concerter 
avec euxles mefures néceflaires au maintien de l'é-
íat. 

Dans un état purement démocratique la nation, á 
proprement parler, n'efl point repréfentée ; le peu-
ple entier le réferve le droit de faire connoitre fes 
volontés dans les aflemblées générales , compofées 
de tous les citoyens; mais des que le peuple a choiñ 
des magifirats qu'il a rendus dépofiíaires de fon au-
toníe, ees magiftrats deviennent fes repr&fcntans; & 
fuivant le plus ou le moins de pouvoir que le peuple 
s eíl réfervé, le gouvernement devient ou une arif-
íocratie, ou demeure une démocratie. 

Dans une monarchie abfolue le fouverain ou jouit, 
du confentement de fon peuple , du droit d'étre l'uni-
Q¡}x<¿ npréfentant de fa nation, ou bien, contre fon 
gre j i l s'arroge ce droit. Le fouverain parle alors au 
nom de tous; les lois qu'il fait font, ou du moins font 
cénfées l'exprefiion des volontés de toute la nation 
qu'il repréfente. 
3 Dans les monarchies íempérées,le fouverain n'eíl 
depofitaire que de la puiíTance exécutr ice, i l ne re
préfente fa nation qu'en cette .partie, elle choifit 
dautres repréfentans pour les autres branebesde l'ad-
niimílration. C'eíl ainfi qu'en Ángleterre la puiíTan
ce exécutrice réfide dans la períbnne du monarque, 
tandis que la puiílcince lésiflatiye eíl partagée entre 
I11 Parlement, c'eíl-á-dire l'affemblée générale 
des diíférens ordres de la nation britannique , com-
golee du clergé, de la nobieífe 6c des cominun 
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ees dernieres font repréfentées par un certain nom
bre de dépuíés choiíis par les villes, les bourgs & 
les provinces de la Grande-Bretagne. Par la coníli-
tution de ce pays , le parlement concourt avec le 
monarque á l'adminiílration publique; des que ees 
deux puiffances font d'accord, la nation entiere eíl 
reputée avoir parlé , & leurs décifions deviennent 
des lois. 

En Suede, le monarque gouverne conjointement 
avec un fénat, qui n'eíl lui-méme que le repréfentant 
de la diete générale du royanme; celle-ci eíl l'af
femblée de tous les repréf intans de la nation fué-
doilé. 

La nation germaniqi ie ,dontrempereureí l le chef^ 
eíl repréfentée par la diete de l'Empire , c'eíl-á-dire 
par un corps compofé de vaífaux fouverains, ou de 
princes tant eceléfiaíliques que laiques, & de dépu-
tés des villes libres, qui repréfentent toute la nation 
allemande. F o y e i D I E T E DE L'EMPIRE. 

La nation fran^oife fut autrefois repréfentée par 
l'aíTemblée des étaís-généraux du royanme, compo-
fée du clergé & de la nobleffe, auxquels par la fuite 
des tems on aífociale tiers-état, deíliné árepréfenter 
le peuple. Ces aílémbiées nationales ont été difeon-
tinuées depuis l'année 1628. 

Tacite nous montre les anciennes nations de la 
Germanie, quoique féroces, belliqueufes & barbares, 
comme jomíTant toutes d'un gouvernement libre 011 
tempéré. Le r o i , 011 le chef, propofoit & perfuadoit, 
fans avoir le pouvoir de contraindre la nation ápl ier 
fous fes volontés : U b i r e x , vel pr inceps , audiuntur 
autoritau fuadendi magis quam j u h m d i poteftate. Les 
grands délibéroient entre eux des afFaires peu impor
tantes ; mais toute la nation étoit confultée fur les 
grandes affaires : de m'morihus rebus. principes c o n f u í -
t a n t , de majoribus omnes. Ce font ces peuples guer-
riers ainfi gouvernés , q u i , fortis des foréts de ht 
Germanie , conquirent les Gaules , l'Efpagne , l ' A n -
gleterre, &c. & fonderent de nouveaux royaumes 
fur les débris de l'empire romain. lis porterent avec 
eux la forme de leur gouvernement; i l fut par-tout 
mili íaire, la nation fubiuguée difparut; réduite en 
efclavage, elle n'eut point le droit de parler pour el-
le-méme ; elle n'eut pour repréfentans que les foldats 
conquérans , qui aprés l'avoir foumife par les armes, 
fe fubrogerent en la place. 

Si l'on remonte á rorigine de tous nos gouverhe-' 
mens modernes, on les trouvera fondés par des na
tions belliqueufes & fauvages, qui forties d'un c l i -
mat rigoureux, chercherent á s'emparer de contrées 
plus fértiles, formerení des établiíTemens fous un cieí 
plus favorable, &pillerent des nations riches & po-
licées. Lesanciens habitans de ces pays fubiuguésne 
furent regardés par ces vainqueurs farouches , que 
comme un v i l bétail que la vi£loire faifoit tomber 
dans leurs mains. Ainíi les premieres inílitutions de 
ces brigands heureux, ne furent pour l'ordinaire 
que des eífets de la forcé accablant la foibleífe; nous 
trouvons toujours leurs lois partiales pour les vain
queurs, & funeíles aux vaincus. Voilá pourquoi dans 
toutes les monarchies modernes nous voyons par-
tout les nobles, les grands, c'eíl-á-dire des guerriers, 
poíleder les terres des anciens habitans, & f e mettre 
en poíTefíion du droit excluíif de repréfenter les na
tions ; celles-ci avilies 3 écrafées, opprimées, n'eurent 
point la liberté de joindre leurs voix á celles de leurs 
fuperbes vainqueurs. Telle eíl fans doute la fource 
de cette prétention de la nobieífe, qui s'arrogea 
long-tems le droit de parler exclufivement á tous les 
autres au nom des nations; elle continua toujours á 
regarder fes concitoyens comme des efclaves vain
cus , méme un grand nombre de íiecles aprés une 

I conquéte á laquelle les fucceíTeurs de ceíte nobleffe 
cenquérame n'avoit point eu de parí. Mais l'iiifcéret 
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fecondé par la forcé , fe fait bientót des droits; í'ha-
bitude rend les nations cómplices de leur propre 
aviliffement, & les peuples malgre les changemens 
furvenus dans leurs circonftances, continuerent en 
beaucoup de pays á étre uniquement repréfentes par 
une nobleíTe, qui fe prévalut toujours contre eux de 
la violence primitive, exercée par des conquérans 
aux droits defquels elle prétendit fuccéder. 

Les Barbares qui démembrerent l'empire romain 
en Europe étoient payens; p e u - á - p e u ils furent 
éclairés des lumieres de l'Evangile, ils adopterent la 
religión des vaincus. Plongés eux-mémes dans une 
ignorance qu'une vie guerriere & agitée contribuoit 
á entretenir, ils eurent befoin d'étre guidés & rete-
ñus par des citoyens plus raifonnables qu'eux; ils ne 
purent refufer leur vénéraíion aux miniílres de la 
religión, qui á des moeurs plus douces joignoient 
plus de lumieres 6¿ de fcience. Les monarques &; les 
nobles jufqu'alors reprefentans imiques des nations, 
confentirent done qu'on appellát aux aílemblées na-
tionales les miniílres de l'Eglife. Les rois , fatigues 
fans doute eux-mémes des entreprifes continuelles 
d'une nobleífe trop puiífante pour étre foumife, fen-
tirent qu'ii étoit de leur intérét propre de contreba-
lancer le pouvoir de leurs vaíTaux indomptés , par 
ceiui des interpretes d'une religión refpeftee par les 
peuples. D'ailleurs le clergé devenu poíTeíTeur de 
grands biens , fut intéreífé á l'adminiílration publi
que , & dut á ce t i t re , avoir part aux délibérations. 

Sons le gouvernement íeodal , la nobleífe & le cler
gé eurent longtems le droit excluíif de parler au nom 
de toute la nation, ou d'en étre les uniques repréfen-
tans. Le peuple compofé des cultivateurs, des habi-
tans des villes&des campagnes, desmaniifafturiers, 
en un mot , de la partie la plus nombreufe , la plus 
laborieufe, la plus utile de la lociété , ne fut poim en. 
droit de parler pour lu i - raéme; i l fut forcé de rece-
voir fans murmurer les lois que quelques grands con-
certerent avec le fouverain. Ainfí le peuple ne fut 
point écou té , i l ne fut regardé que comme un v i l 
amas de citoyens méprifables, indignes de joindre 
leurs voix á celles d'un petit nombre de feigneurs or-
gueilleux &: ingrats, qui jouirent de leurs travaux 
fans s'imaginer leur rien devoir. Opprimer, p i l ler , 
vexer impunément le peuple, fans que le chef de la 
nation pút y porter remede, telles forent les préro-
gatives de la nobleífe, dans lefquelles elle íit confif-
ter la liberté. En eífet, le gouvernement féodal ne 
nous montre que des fouverains fans forces, & des 
peuples écrafés & avilis par une ari í locratie, armée 
également contre le monarque &; la nation. Ce ne fut 
que lorfque les rois eurent long-tems fouífert des 
excés d'une nobleífe altiere, & des entreprifes d'un 
clergé trop riche & trop indépendant , qu'ils donne-
rent quelque influence á la nation dans les aífem-
blées qui décidoientde fon fort. Ainíi la voix du peu
ple fut eníín entendue, les lois prirent de la vigueur, 
les excés des grands furent repr imés , i l s furentfor-
cés d'étre juíles envers des citoyens jufque-lá mé-
prifés; le corps de la nation fut ainfi oppofé á une 
nobleífe mutine & intraitable. 

La néceílité des circonílances oblige les idees & 
les inílitutions politiques de changer; les moeurs s'a-
douciífent, Finiquité fe nuit á elle-méme ; les tyrans 
des peuples s'appercoivent á la longue que leurs fo
lies contrarient leurs propres intéréts ; le commerce 
& les manufadures deviennent des befoins pour les 
états , & demandent de la tranquillité ; les guerriers 
font moins nécéífaires; les difettes & les faminesfré-
quentes ont fait fentir á la fin le befoin d'une bonne 
culture , que troubloient les démélés fanglans de 
quelques brigands armés. L'on eut befoin de lois ; 
i'onrefpecla ceux qui en furent les interpretes,on les 
regarda comme les- coñfervateurs de la fureté publi

que ; ainfi le magiílrat dans un état bien conílitué» 
devint un homme conficléré, & plus capable de pro-
noncer fur les droits des peuples, que des nobles 
ignorans & dépourvus d'équité eux-mémes, qui ne 
connoiífoient d'autres droits que l 'épée, ou qui ven-
doient la juílice á leurs vaífaux. 

Ce n'eft que par des degrés lents & imperceotibles 
que les gouvernemens prennent de l'aíTiette; fbndés 
d'abord par la forcé, ils ne peuvent pourtantfe mainte-
nir que par des lois équitables qui aífurentles proprié-
tés & les droits de chaqué citoyen , & qui le mettent a 
couvert de l'oppreffion ; les hommes font forcés á la 
fin de chercher dans l'équité , des remedes contre 
leurs propres fureurs. Si la formation des gouverne
mens n'eút pas été pour l'ordinaire l'ouvrage de la 
violence & de la déraifon, on eút fenti qu'ilne peut 
y avoir de focieté durable fi les droits d'un chacun 
ne font mis á l'abri de la puiífance qui toujours veut 
abufer; dans quelques mains que le pouvoir foit pla-
cé , i l devient funeífe s'il n'eft contenu dans des bor
nes ; ni le fouverain a ni aucun ordre de l'état ne 
peuvent exercer une autorité nuifible á la nation 
s'il eft vrai que tout gouvernement n'aít pour objet 
que le bien du peuple gouverné. La moindre reflexión 
eút done ííifii pour montrer qu'un monarque ne peut 
jouir d'une piiiífance véritable , s'il ne commande á 
desfujets heureux &: réunis d e v o l o n t é s ; pour les 
rendretels , i l faut qu'il aífare leurs poífeífions , qu'il 
les défende contre Toprellion, qu'il ne facrifíe jamáis 
les intéréts de tous á ceux d'un petit nombre, 6c 
qu'il porte fes vues fur les befoins de tous les ordres 
dont fon état eft compofé. Nul homme , quelles que 
foient fes lumieres , n'eft capable fans confeils , fans 
fecours , de gouverner une nation cutiere ; nul or
dre dans l'état ne peut avoir la capacité ou la volon-
té de connoítre les befoins des autres ; ainfi le fou
verain impartial doit écouter les voix de tous fes fu-
jets , i l eft également intéreífé á les entendre & á re-
médier á leurs maux; mais pour que les fujets s'ex-
pliquent fans tumulte , i l convient qu'ils aient des 
repréfentans, c'eft-á-dire des citoyens plus éclairés 
que les autres , plus intéreífés á la chofe , que leurs 
poífeílions attachent á la patrie, que leur pofition 
mette á portee de fentir les befoins de l 'état, les abus 
qui s'introduifent, & les remedes qu'i l convient d'y 
porter. 

Dans les états defpotiques tels que laTurquie, ía 
nation ne peut avoir de repréfmtans ; on n'y voit 
point de nobleífe , le defpote n'a que des eíclaves 
également vils á fes yeux; i l n'eft point de juítice, 
parce que la volonté du maitre eft Tunique l o i ; le 
magiftrat nefait qu'exécuter fes ordres; le commer
ce eft oppr imé, l'agriculture abandonnée, l'induftrie 
anéant ie , & perfonne ne fonge á travailler, pares 
que perfonne n'eft sur de jouir du fruit de fes tra
vaux ^ la nation entiere réduite au filence, tombe 
dans l'inertie, ou ne s'explique que par des revoltes. 
Un fultan n'eft foutenu que par une foldatefque ef-
frenée , quine lui eft elle-méme foumife qu'autant 
qu'il lui permet de piller & d'opprimer le refte des 
fujetsenfin fouvent fes janiífaires Tcgorgent 6¿: dif-
pofent de fon troné , fans que la nation s'intéreíle á 
fa chute ou défapprouve le changement. 

I I eft done de l'intérét du fouverain que fa nation 
foit repréfentée ; fa fúreté propre en dépend; l'af-
feftion des peuples eft le plus ferme rempart contre 
les attentats des méchans ; mais comment le fou
verain peut-il fe concilier l'aífeélion de fon peuple, 
s'il n'entre dans fes befoins, s'il ne lui procure les 
avantages qu'il defire, s'il ne le protege contre les 
entreprifes des puiífants , s'il ne cherche á foulager 
fes maux ? Si la nation n'eft point repréfentée, com
ment fon chef peut-il étre inftruit de ees miferes de 
détail que du haut de fon troné ü ne voit jamáis que 
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dans réloignement, & que la fiatterie cherche tou-
iours á luí cacher ? Commení , íans connoitfe les 
reííources & les forces de fon pays , le monarque 
pourroit-ílíe garantir d'en abufer ? Une nation p r i -
vée du droií de íe faire repréfenter , eíl á la merci 
des imprudens qui roppriment; elle fe détache de 
fes maítres 5 elle efpere que tout changement rendra 
fon fort plus doux; elle eíl fouvent expofée á deve
nir rinílrument des pafíions de tout faélieux qui luí 
promettra de la fecourir. Un peiíple qui fouífre s'at-
tache par inílinct á quiconque a le courage de parler 
pour elle ; ü fe choiíit tacicement des protedeurs &C 
des reprefcntans , i l approuve les réclamatioñs que 
Ton fait en fon nom eíl-il pouffé á bout ? i l choifit 
fouvent pour interpretes des ambitieux & des four-
bes qui le féduifent ? en lui perfuadant qu'ils prennent 
enníain fa caufe ,̂ & qui renverfení l'état fous pre
texte de le défendre. Les Guifes en France, les 
Cromwels en Angleterre 5 & tant d'autres féditieux, 
qui fous pretexte du bien public jerterent leurs na-
tíons dans les plus aífreufes convulfions, furent des 
rcprcfcntans & des protedeurs de ce genre, égaie-
ment dangereux pour les fouverains & les nations. 

Pour maintenir le concert qui doit toiijours fub-
fiíler entre les fouverains & leurs peuples , pour 
mettre les mis & les autres á couvert des attentaís 
des mauvais citoyens , rien ne feroií plus avantageux 
qu une conílitution qui permettroit á chaqué orare 
de citoyens de fe faire repréfenter , de parler dans 
les affemblees qui ont le bien general pour objet. 
Ces aífemblées, pour étre útiles & juftes, devroient 
éíre compofées de ceux que leurs poffeíiions rendent 
citoyens, & que leur état & leurs lumieres mettent 
a portee de connoitre les intéréts de la nation & les 
beíbins des peuples ; en un mot c'eíi: la propriété 
qui fait le citoyen ; tout homme qui poífede dans 
l'état, eft intéreíTé au bien de l ' é ta t , & quel que 
foit le rang que des conventions particulieres lui af-
íignent, c'eft toujours comme propriétaire , c'eíl: en 
raifon de fes poíTeííions qu'il doit parler 5 ou qu'il 
acquiert le droit de fe faire repréfenter. 

Dans les nations européennes, le clergé, que les 
donations des fouverains & des peuples ont rendu 
propriétaire de grands biens , & qui par-lá forme 
un corps de citoyens opulens & puiíTans, femble 
dés-lors avoir un droit acquis de parler ou de fe taire 
repréfenter dans les aífemblées nationales; d'ailleurs 
la confiance des peuples le met á portée de voir de 
prés fes beíbins & de connoitre fes voeux. 

Le noble, par les poíTeííions qui lient fon fort á 
celui de la patrie , a íans doute le droit de parler ; 
s'il n'avoit que des titres, i l ne feroit qu\m homme 
diíhngiié par les conventions ; s'il n'étoit que guer-
ner ? fa voix feroit fufpefte , fon ambition & fon i n -
terét plongeroient fréquemment la nation dans des 
guerres inútiles &: nuifibles. 

Le magiílrat eíl citoyen en vertu de fes poffef-
íjons; mais fes fonftions en font un citoyen plus 
eclairé, á qui l'expérience fait connoitre les avan-
tages & les défavantages de la légiílation , les abus 
de la jurifprudence , les moyens d'y remédier. C'eíl 
laloi qui décide du bonheur des états. 

Le commerce eíl aujourd'hui pour les états une 
fource de forcé & de richefle; le négociant s'enrichit 
en meme tems que l'état qui favorife fes entreprifes, 
3I partage fans ceífe fes profpérités & fes revers ; 
i l ne peut done fans injuílice étre réduit au filence ; 
i l eíl un citoy en utile & capable de donner fes avis 
dans les confeils d'une nation dont i l augmente l 'ai-
fance & le pouvoin 

Enfinle cultivateur, c'eíl-á-dlre tout citoyen qui 
poíTede des terres , dont les travaux contribuent aux 
befoins de la fociété , qui fournit á fa fubfiílance , 
m qui tombent les i m p ó t s , doit étre repréfeníé ; 
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perfonne n^eíl plus que lui intéreíTé au bien public ; 
la terre eíl la balé phyfique & polirique d'un état » 
c'eíl ÍLir le poíTeíTeur de la terre que retombentdi-
reftement ou indire¿lement tous les avantages & les 
maux des nations ; c'eíl en proportion de fes pof-
feífions j que la voix du citoyen doit avoir du poidá 
dans les affemblées nationales. 

Tels font les différéns ordres dans leíquels les ñá-
s modernes fe trouvent partagées ; comme toilá 
courent á leur maniere au maintien de la réou 

t ion 
concoure i pu 
bhque, tous doivent étre écoutés ; la religión \ l i 
guerre, la ju í l ice , le commerce , l'agnculture ^ font 
faits dans un état bien conílitué poiír fe donner des 
fecours mutuels ; le pouvoir fouverain eíl deíliné a. 
teñir la balance entre eux ; i l empéchera qu'aucim 
ordre ne foit opprimé par un autre , ce qui arrive-
roit infailliblement fi un ordre unique avoit le droit 
exclufif de ílipuler pour tous. 

/ / rícji p o i n t , dit Edouard I , roi d'Angleterre ¿ 
dt regle plus ¿quitable, que les chofes qui intére^ent cous* 

foient approuvées p a r tous , (S' que les dangers. communé 
foient repouffes p a r des ejforts comtnüns . Si la conílitu-
tion d'un état permettoit á¡un ordre de citoyens de 
parler pour tous les autres , i l s'introduiroit bientót 
une ariftocratie fous laquelle les intéréts de la na
tion & du fouverain feroient immolés á ceux de queL» 
ques hommes puiíTans 3 qui deviendroient immaft-
quablement les tyrans du monarque ¿k du peuple» 
Teíle ílit, comme on a vu , l'état de prefque toutes 
les nations européennes fous le gouvernement féo-
dal, c'eíl-á-dire, durant cette anarchie fyílématique 
des nobles , qui lierent les mains des rois pour exer-
cer impunément la licence fous le nom de l lbtrté ; 
tel eíl encoré aujourd'hui le gouvernement de laPo-
logne, oü fous des rois trop foibles pour protéger ' 
les peuples , ceux-ci font á la merci d'une nobleíTe 
fougueufe, qui ne met des entraves á la puiíTance 
fouveraine que pour pouvoir impunément tyranni-
fer la nation. Eníin tel fera toujours le fort d'un état 
dans iequel un ordre d'hommes devenu trop puif-
fant , voudra repréfenter tous les autres. 

Le noble ou le guerrier, le prétre ou le magiílrat, ' 
le commer^ant , le manufafturier & le cultivateur ̂  
font des hommes également néceífaires ; chacun 
d'eux fert á fa maniere la grande famille dont i l eíl 
membre; tous font enfans de l ' é ta t , le fouverain 
doit entrer dans leurs befoins divers ; mais pour les 
connoitre i l faut qu'ils puiíient fe faire entendre , & 
pour fe faire entendre fans tumulté , i l faut que cha
qué claíTe ait le droit de choifir fes organes ou fes 
r e p r é f e n t a n s ; pour que ceux-ci expriment le voeu 
de la nation, i l faut que leurs intéréts foient indivi -
íiblement unís aux íiens par le lien des poíTeííions» 
Comment un noble nourri dans les combats , con-
noitroit-il les intéréts d'une religión dont fouvent i l 
n'eíl que foiblement inftruit , d'un commerce qu'ií 
méprife , d'une agriculíure qu'il dédaigne 5 d'une 
jurifprudence dont i l n'a point d'idées } Comment 
un magií l ra t , oceupé du foin pénible de rendre la 
juílice au peupie, de fonder les profondeurs de la 
jurifprudence , de fe garantir des embuches de la 
ru íe , & de déméler les pieges de la chicane , pour-
roit- i l décider des afFaires relatives á la guerre , útiles 
au commerce , aux manufadures , á ragriculture ? 
Commení un clergé , dont l'attention eíl abforbée 
par des études & par des foins qui ont le ciel pour 
objet, pourroit-il juger de ce qui eíl le plus conve-
nable á la navigation , á la guerre, á la jurifpru-' 
dence ? 

Un état n'eíl heureux, & fon fouverain n'eíl pulf-
fant, que lorfque tous les ordres de l'état fe prétent 
réciproquement la main; pour opérer un eíFet íi fa-
lutaire , les chefs de la focieté politique font intéref-
fés á maintenir entre les diíFérentes claíles dé ci-

T 



146 R E P 
toyenSjim jufte equilibre, qui empeche chacune d'en-
tr'elles d'empiéter fnr les autres. Toute autorité trop 
grande, mife entre les mains de quelqwes membres 
de la focieté , s'établit aux dépens de la fúreté & 
dubien-étre de tous;lespaíIíons deshommes les met-
tent í'ans cefíe aux prifes ; ce conflift ne fert qu'á leur 
donner de l'aftivité ; i l ne nuit á l'état que lorfque 
la puiíTance fouveraine oublie de teñir la balance, 
pour empécher qu'une forcé n'entraine toutes les 
autres. La voix d'une noblefíe remuante , ambitieu-
fe , qui ne refpire que la guerre , doit étre contreba-
lancee par celle d'autres citoyenS;, aux vues defquels 
la paix eíl bien plus néceíTaire ; íi les guerriers de-
cidoient fculs du íort des empires , ils feroient per-
pétuellement en feu , & la nation fuccomberoitmé-
me fous le poids de fes propres fucces; les lois fe
roient forcees de fe taire , les terres demeureroient 
íncultes , les campa^nes feroient dépeuplees en un 
mot on verroit renaitre ees miíeres qui pendant tant 
de fiecles ont accompagné la licence des nobles fous 
le gouvernement féodal. U n commerce preponde-
rant feroit peut-étretrop négliger la guerre ; l 'état, 
pours'enrichir,nes'occuperoit pointaíiez du foinde 
fa fureté, ou peut-étre l'avidite le plongeroit-ilfouvent 
dans des guerres qui fmílreroient fes propres vues. 
I I n'eíl point dans un état d'objet indifFérent & qui ne 
demande des hommes qui s'en oceupent excluíive-
ment ; nul ordre de citoyens n'eÍL capable de ftipu-
ler pour tous ; s'il en avoit le dro i t , bientót i l ne ÍH-
puleroit que pour lui-méme; chaqué claíTe doit étre 
repréfentée par des hommes qui connoiíTent fon état 
& fes befoins ; ees befoins ne font bien connus que 
de ceux qui les fentent. 

Les repréfmtans fiíppofent des conílituans de qui 
leur pouvoir eíl émané , auxquelsils font par confé-
quent fubordonnés & dont ils ne font que les orga-
nes. Quels que foient les ufages ou les abus que le 
tems a pu introduire dans les gouvernemens libres 
&; temperes, un repréfemant ne peut s'arroger le 
droit de faire parler á fes conítituans un langage op-
pofé á leurs iñtéréts ; les droits des conftituans font 
les droits de la nation ,x ils font imprefcriptibles & 
inalienables; pour peu que l'on coníulte la raifon, el
le prouvera que íes conílitüanspeuvent en touttems 
démentir , défavouer & révoquer les repréfentans qui 
les trahiíTent , qui abufent de leurs pleins pouvoirs 
contre eux-mémes, ou qui renoncent pour eux á des 
droits inhérens á leur efíence ; en un mo t , les re
préfentans d'un peuple libre ne peuvent point l u i im-
pofer un joug qui détruiroit fa felicité ; nul homme 
n'acquiert le droit d'en repréfenter un autre malgré 
luí. 

L'expérience noüs montre que dans les pays qui 
fe flattent de jouir de la plus grande liberté , ceux 
qui font chargés de repréfenter les peuples , ne tra-
hiflent que trop fouvent leurs iñ téré ts , & livrent 
leurs conftituans á l'avidité de ceux qui veulent les 
dépouillér. Une nation a raifon de fe déíier de fem-
blables repréfentans & de limiter leurs pouvoirs ; un 
ambitieux, un homme avide de richeífes , un pro
digue, undébauché , ne font point faits pour repré
fenter leurs concitoyens; ils les vendront pour des 
titres , des honneurs , des emplois, &: de l'argent, 
ils fe croiront intéreífés á leurs maux. Que fera-ce íi 
ce commerce infame femble s'autorifer par la con-
duite des conftituans qui feront eux-mémes vénaux ? 
Que fera-ce fi ees conftituans choiíiíTent leurs repré

fentans dans le tumulte & dans l'ivreíTe, ou , íi négli-
geant la ver tu , les lumieres, les talens, ils ne don-
nent qu'au plus ofFrant le droit de ftipuler leurs iñté
réts ? De pareils conftituans invitent á les trahir ; ils 
perdent le droit de s'enplaindre ^ & leurs repréfentans 
leur fermeront la bouche en leur difant: j ¿ vous a i 
acheté bien chérement , 6' j e yous vetidrai le p lus chére-
ment que jepQurra 'i, 

Nul ordre de citoyens ne doit joiür pour tóúJóüH 
du droit de repréfenter la nation , i l faut que dé non-
velles éleciions rappellent aux repréfentans que c'eft 
d'elle qu'ils tiennent leur pouvoir. Un corps dont 
les membres'jouiroientfans interruption du droit de 
repréfenter l 'é ta t , en deviendroit bientót le maitre 
ou le tyran. 
. R E P R É S E N T A T I O N , f. f. image , peinture de 
quelque chofe qui fert á en rappelier l'idée. Repre-» 

fentation en ce fens figniíie la méme chofe que iabkau 
Jiatue , efiampe , &CC. 

REPRÉSENTATION d'une piece de tlléátre, c'eíl: le 
récit d'un poéme dramatique fíir un théátre public , 
avec tous les accompagnemens qui y font riécefíai-
res , tels que le gefte, le chant, les inftrumens, les 
machines* f o y e ? SCENE , MACHINE , RÉCITATION, 
&c, 

On dit d'une comédie ou d'une tragédie nouvelle, 
qu'elle a eu vingt ou trente repréfentations. Souvent 
une piece tombe des la premiere repréfemation, 

M. Richard Steele , ck d'autres avec l u i , tiennent 
pour máxime qu'une comédie ou tragédie n'eft pas 
faite pour étre lúe , mais pour étre repréíentée ; qu'-
ainíi c'eíl au théátre qu'il en faut juger, & non quand 
elle fort de deíTous la preífe, & que le véritable juge 
d'une piece c'eíl le parterre , & non pas tout le pii* 
blic. Foye^ THÉÁTRE , TRAGÉDIE , & c . 

REPRÉSENTATION, {^Juñfprud. ) en matiere de 
íücceííion ^ eíl lorfque quelqu'un fuccede au lien & 
place de fon pere, qui eíl décédé avant que la fucceí-
ñon fíit ouverte. 

Elle diífere de la tranfmiílion en ce qüe pour tranf-
mettre une fucceilion i l faut y avoir eu un droit ac-
quis , & avoir été héritier ; au lieu que le repréferi-
tant fuccede au lieu du repréfenté , quoique celui-ci 
n'ait point été héritier-

La repréjentation a lieu principalement dans les fuc-
ceftions ab intefiat ; néanmoins en matiere de íídei-
commis conditionnels, au défaut de la tranfmiííion 
011 a coutume d'appeller au fecours la repréjentation, 
pourvu qu'il n'y ait aucun terme dans le teílamerit 
qui marque une intention contraire. 

Elle a pareillement lieu pour le donaire & pour la 
legitime, & pour la préfentation á un bénéfice. Quel-
ques coutumes l'admettent auííi pour le retrait qui eíl 
accordé au lignager plus prochain. 

On ne repréfenté point un homme vivant: ainíi 
les enfans de celui qui a renoncé á la fucceífion ne 
peuvent venir par repréjentation , quand ils feroient 
en méme degré que ceux qui font héritiers. 

On peut repréfenter une perfonne decedee , íans 
fe porter fon héritier. 

La repréjentation a fon eíFet, quoique le repréfenté 
fut incapable de fuccéder , parce que c'eíl moins la 
perfonne méme que l'on repréfenté que le degré. 

L'eíFet de la repréfentation e í l , 10. d empécher que 
le plus proche en degré n'exclue le plus éloigné ; 
2o. qu'au lieu de partager par t é t e s , on partage par 
fouches. 

En ligne direfte , la reptéfentation a lieu á l'inníii. 
11 faut feulement obferver qu'á l'égard des aícen-

dans la repréfentation n'a d'autre eífet que d'opérer le 
partage par fouches. 

La repréfentation en collatérale n'avoit pas lieu uu-
vant l'ancien droit romain; elle ne fut admife que 
parla novelle 118. 

La plüpart de nos coutumes Tadmettent au premier 
degré feulement pour la collatérale , comme Paris & 
autres femblables; d'autres l'étendent plus lo in : quél-
ques-unes méme l'admettent á l ' infmi; d'autres enfin 
excluent toute repréfentation en collatérale , & quel-
ques-unes la rejettent auííi en dire£le. 

Pour la fucceíílon des fiefs en dire£le , la femele 
repréfenté le m á l e , méme pour les prérogatiyes $W 
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neiTe. Quelqiies coutumes refufení neanmoinsle Jroit 
d'aineíie a la filie qui repréíente fon pere. 

En collaíerale , le mále exclud abfolument la fe-
melle de la fucceííion des fiefs , ainíl i l n'y a point de 
npréfcntañon. Fby^ le t ra i tédes fucceffions de Lebrnn, 
celui dé la repréfentation par Guiñé , 6* les mots Há* 
RITIER, S U C C E S S I O N , , T R A N S M I S S I O N , PVEPRESEN-
TANT. ( ^ ) 

REPRÉSENTER , v. a & ( Gramm. ) c'eíl rendre 
préfent par une a£Hon, par une image, &c. Cette 
glace repréfente fidelement les objets ; i i eíl bien re-
pdfenté fur cette toi le ; ce phénomene eíl reprefenté 
fortement dans cette deícription; la rtpréfrntation de 
cette piece a été faite á étonner ; i l repréfente. avec 
beaucoup de dignité ; la pompe de fon entrée reprc-
fintoit toute la puiífance de fon fouverain. C e í l une 
fonftion auíli périlleufe qu'mutile , que de repréfenter 
leurs devoirs aux grands. Pour enlever l'admiration 
des hommes , i l faut fe repréfenter á foi-meme & aux 
auíres les chofes grandes en grand. Allez, mais foyez 
prét avous repréfenter au premier íigne. Les rois repré-
JenténtD'iQU. fur la terre. 

REPRÉTER , v. aft. ( G r a m m . ) c 'eí lpréter de-re-
chef. Foyei PRÉT 6- PRÉTER. 

REPRIER, v. aft. ( G r a m m . ) c*eft prier une fe-
conde fois. Voye^ PRIER & FRIERES. 

F.EPRIMANDER, v. ad. ( Gramm.') c'eíl chátier 
par des paroles celui qui a commis une a¿Uon repré-
heníible. O n réprímande fes enfans de leurs étourde-
ries. La réprimande de la juílice eíl flétriíTante. 

RÉPPJMER, v . ad. ( G f a M m , ) c'eíl arréter 1'eíFet 
ou le progrés. Les calmans répriment la chaleur du 
fang; reprime^ l'impétuofité de votre caradere. I I y a 
des hommes dont aucune difgrace n'a pu réprimer 
rorgueil; réprimer ou négliger le murmure du íbldat. 

REPRISE, f. f. ( Jurifpr. ) a difFérentes fignifíca-
tions. Reprife d'inítance eft lorfqu'un héritier Ou au-
tre íiicceffeLir á titre univerfel, reprend une contef-
íation qui étoit pendante avec le défuntl 

Cette reprife fe fait par un afte que I o n paffe au 
greffe ? dans lequel on déclare que l'on reprend l'inf-
tance, oífrant de proceder fuivant Ies derniers erre-
Hiens. . . •. Í::"ÍI 

Un ceílionnaire ou autre fucceíTeur á titre fingu-
11er, ne peut pas régulierement reprendre l'inílance 
au üeu de celui dont i l a les droits ; i l ne peut qu'in
tervenir , & fon cédant doit toujours reíler partie , 
quand ce ne feroit que pour faire prononcer avec lui 
iiir les frais^ 

On reprend quelquefois une caufe , inílance ou 
preces dans lequel on étoit déja partie , lorfque.dans 
le cours du procés on acquiert quelque nouvelle qua-
liíé en laquelle on doit procéder : par exemple, une 
filie majeure qui procédoit en cette qualité , fi elle fe 
marie, doit reprendre avec fon mari, comme femme 
mariée ; & fi enfuite elle devient veuve, elle doit en
coré reprendre en cette qualité. t^oyei CAUSE , INS-
TANGE , PROCÉS , PROCEDURE , HÉRITIER, V E U 
V E , CESSIONNAIRE. 

REPRISE , en f a i t de compté \ eíl ce que le compta-
ble a droit de reprendre fur la dépenfe. Les comptes 
ont ordinairement trois fortes de cbapitres ; ceux de 
recette , ceux de dépenfe , & ceux de reprife. Poiír 
I ordre du comptant, le rendant fe cbarge en recette 
4e certaines fommés , quoiqu'il ne les ait pas reines, 
0}i qu il n'en aitre^u qu'une partie ; & dans le cha-
Pitre de reprife i l fait dédua ion de ce qu'il n'a pas 
re9» •> c'eíl ce qu'on appelle reprife. Voye^ GOMPTF. 

KEPRISE de fief, eíl la prife de poíTeffion d'un fief 
que tait Fhéritier du vaffal qui eíl décédé , laquelle 
poiidnon d recoitdufeigneur enfaifantla foi & h o m -
"lage , & luipayant fes droits , s'il en eíl du. Cette 
PWe de poíTeíTioñ s'appelle r ^ r z / ^ e / g / , parce qu'an-
«ennement les fiefsn'étantconcédésparlesfeieneurs 
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que pour la vie du vaíTal ^ 1'héritW qui vouloit re* 
prendre le fief que tenoit le défunt, ne le pouvoit fairé 
fans en étre' inveíli parle íeigneur. 

On a auíiiappellé fief de reprife ceux qui ne procer 
doient pas originairement de la conceífion des iei^ 
gneurs > mais qui étoient des aleux, & qui ayant été 
cédés par les propriétaires á des feigneurs , ont été 
auííi-íót repris d'eux pour étre ténus á foi & homma-
ge. Voye^ le mot FlEF. 

REPRISES , au plur ie l , fignifíe ce que la femme a 
droit de reprendre fur les biens de fon mari. On joint 
ordinairement les termes de reprifes & conventions 
matrimoniales ; les reprifes & les conventions ne font 
pourtant pas abfolument la méme cbofe, & i l femble 
que le terme de reprifes a une application plus pani-
culiereaux biens que la femme aappor tés , & qu'elle 
a droit de reprendre , foit en nature ou en argent, 
comme la dot en général ^ & fingulierement les dé-
niers ílipulés les propres réels , & les remplois des 
propres aliénés , & que fous le terme de conventions 
matrimoniales , on entend plus volontiers ce que la 
femme a droit de prendre en vertu du contrat, com
me fon préciput , fa part de la communauté , fon 
donaire & autres avantages qui peuvent lui avoir été 
faits par le contrat: néanmoins dans l'ufage on com-
prend fouvent le tout fous le terme de reprifes , ou 
fous celui de conventions matrimoniales. 

La femme a hypotheque pour fes reprifes > du jour 
du contrat de mariage. On peut auííi comprendre 
fuus le terme de reprifes, Xz. faculté qui eíl ílipulée par 
le contrat de mariage en faveur de la femme &: de fes 
enfans , ou autres hér i t iers , de renoncer á la com
munauté & en ce faifant, de reprendre frartebe-5 
ment & quittement tout ce qu'elle a apporté en 
communauté. FOJ¿^COMMÜNAUTÉ,DOT , DOUAI-
RE , F E M M E , PRÉCIPUT, RÉNONCIATIÓN A L A 
COMMUNAUTÉ , PROPRES. 

REPRISE , ( Comm. ) dans un état de compte , fe 
dit d'articles á déduire fur ceux employés en recette. 

I I fe dit propreme.nt des deniers comptés & non 
recus. La reprife eíl la troilieme partie- d'un compte ; 
la recette &: la dépenfe font les deux premieres. Foye^ 
COMPTE. 

REPRISE b en termes de commerce de mer , ííguifíé 
un vaiífeau ou navire marchand qu'un corfaire ou 
armateur ennemi avoit d'abord pris , & qui enfuite 
a été repris par un bátiment du parti contraire. F y y e l 
RECOUSSE , D i c í . de Comm. 

REPRISE , f. f. eíl en Mufique le nom qu'on donne 
á chacune des parties d'un air qui fe répetent deux 
fois. C ' e í l en ce fens que l'on dit que la premiere re
prife d'une ouverture eft grave, & la íéconde gaie* 
Quelquefois on n'entend par reprife que la feconde 
partie d'un air. On dit ainfi que la reprife d'un tel me-
nuet ne vaut rien du tout. Eníin, reprife eíl encoré 
cbacune des parties d'un rondeau , qui fouvent en a 
trois , dont on ne répete que la premiere. 

Dans les notes, on appelle reprife un caraélere qui 
marque qu'on doit répéter la partie de l'air qui le 
précede , ce qui évite la peine de la noter deux fois. 
En ce fens i l y a deux reprifes ; la grande &: la petite. 
La grande reprife fe figure á l'italienne par une doti^ 
ble barre renfermée entre trois ligues, avec deux 
points au-dehors decbaque cote, voy. lesP/. deMufiqi 
ou á la francoife, par deuK ligues perpendiculaires un 
peu plus écartées , tirées á-travers toute la p o r t é e , 
entre defquelles on infere un point dans chaqué ef-
pace , voy, auíü les P L mais cettefeconde maniere s a-
bolit peu-ii-peU ; car ne pouvant imiter tout-á-faitla 
niuíique italienne , nous en imitons du - moins les 
mots & les figures. 

Cette reprife ainíi íigurée avec des poínts á droite &C 
¿ gauche , marque ordinairement qu'il faut recom-
mencer deux fois tañí la partie qui la precede qu^ 

T i j 
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celle qui la fuit; c'eft pourquoi on la tfouve ordinal- • 
jrement vers le milieu des menuets , paíTe-piés , ga-
vottes , &c. I I y en a qui veulent que lorfqtie la r&-
prife a feulement despoints du coté gauche, voy. les fig. 
c'eíl pour la répétition de ce qui precede, & que lorí-
qu'elle a des points du cote droi t , voj . les fig. c'eílla 
íépét i t ion de cequifuit. I I feroit du-moins á fouhai-
íer que cette convention fut tout-á-fait é tabl ie , car 
•elle me paroit fort commode. 

La petite reprifc eíl lorfqu'aprés une grande reprife, 
on recommence encoré quelques-unes des dernieres 
mefures pour finir. I I n'y a point de figne particulier 
spour la petite reprife, mais on fe íert ordinairement 
de quelque figne de renvoi , figuré au-deíTus de la 
portee. F o y e ^ RENVOI. 

I I faut remarquer que ceux qui notent corre&e-
ment ont toujours foin que la derniere note d'une re
prife fe rapporte exadement pour la mefure , &: á 
celle qui commence cette reprife, & á celle quicom-
mence la reprife qui fui t , quandily en a une. Que 
£ le rapport de ees notes n'eíl pas aíTez clair pour la 
liaifon de la mefure , aprés la note qui termine une 
reprife , on ajoute deux ou trois notes de ce qui doit 
étre commence jufqu'á ce qu'on ait une mefure ou 
une demi-mefure complette. Et comme á la fin d'une 
premiere partie on a premierement la méme partie a 
reprendre, puis la feconde partie á commencer, &: 
que cela ne fe fait pas toujours dans des tems ou par-
ties de tems femblables, on efi: quelquefois obligé de 
noter deux fois la finale de la premiere r e p r i f e ; \ \ m £ 
avant le íigne de reprife avec les premieres notes de 
la premiere partie ; l'autre aprés le meme íigne pour 
commencer la feconde partie; alors on tire un demi-
cercle depuis cette premiere finale jufqu'á fa répéti
tion , pour marquer qn'á la feconde fois i l faut paíTer 
comme mil tout ce qui eíl enfermé par ce demi-cer-
c l z . Voye^Xtsfig. { S ) 

REPRISE t eftoca.de de , { E f c r i m e , ) eíl une ou plu-
fieurs bottes qu'on détache á í 'ennemi, en feignant de 
fe remettre en garde. 

REPRISE , f. f. ( A r c h i t , ) c'eíl tome forte de refe-
fíion de mur , pilier , &c. faite par fous-oeuvre , qui 
doit fe rapporter en fon milieü d'épaiífeur 5 l'empat-
íement étant égal de part & d'autre, ou dans fon 
pourtour. Dav i l er . ( D . / . ) 

REPRISE , f. £ ( H y d r a u l . ) on dit que l'eau va par 
reprife, lorfque élevée dans une machine hydrauli-
que, elle fe rend dans un puifart ou dans une bache 
d'oü une autre pompe l'éleve encoré plus haut. C e í l 
auííi dans le cours d'une conduite, l'eau qui fort d'un 
regard pour reprendre fa route dans une autre pierrée. 

REPRISE , REPRENDRE , {Jardinage^) fe dit quand 
au printems on voit des jeunes plants pouífer vigou-
reufement, & on attend á la feconde feve pour étre 
sur de leur reprife, 

REPRISE, au Manege, efi l'efpace de tems pendant 
lequel l'académiíle fait travailler fon cheval devant 
l 'écuyer. Chaqué écolier monte ordinairement trois 
chevaux, & fait trois reprifes fur chaqué cheval. 

REPRISE D'ESSAI , a U monnoie , eíl un nouvel 
efíai de l'efpece que TeíTayeiir général &: l'eífayeur 
particulier ont trouvé hors du remede. 

Pour y parvenir, le confeiller qui eíl dépofitaire 
dureí le de cette efpece, en fait couper un morceau 
qu'il remet entre les mains de l'eífayeur général , qui 
en fait l'eífai en préfence de l'eíTayeur particulier. 
Le confeiller fait enfuite fon procés - verbal de cette 
reprife. Voye^ ESSAI. 

REPRISE , on dit en Fauconnerie , voler á la reprife. 
REPRISE, {terme de Lanfqueñu^) c 'eí lune carteque 

Ton donne á celui qui a perdu la premiere, afín qu'il 
ait lien de réparer ía perte. ( Z>. / . ) 

REPRISER, v. aft. ( ( ^ r ^ w . ) prifer une feconde 
ibis, Voye^ les anieles PRISÉE & PRISER. 

R E P 
HEPROBATION , f. f. m Théo log l e , f i gn i f i eh^ 

cluíion de la vie éternelle, & la deílination aux fup-
plices de l'enfer pour un certain nombre d'hommes 
que Dieu ne tire pas de la maífe de perdition. Elle 
eíl oppofée á la prédej l inat ion . V . PRÉDESTINATION. 

O n diílingue deux fortes de reprobation^wa^o^Q^ 
nomme n é g a ú v e , & l'autre qu'on appelle pofitive. La 
reprobation négative eíl la non-éle£lion á rimmortalité 
glorieufe , o u rex; iuí ion du royanme des cieux. La 
reprobation pofitive eíl la deílination & la condamna-
tion aux peines de l'enfer. 

I I eíl important fur cette matiere, comme fur Par-
íicle de la prédeílination , de difeerner précifément 
ce qui eíl de foi d'avec ce qui eíl abandonné á ladif-
pute des écoles. I I eíl done décidé , comme de foi 
parmi les Catholiques, 10. qu'il y a une reprobationy 
c'eíl-á-dire qu'il íe trouve en Dieu un decretabfolu, 
non-feulement d'exclure de la gloire quelques-unes 
de fes créatures , mais encoré de les condamner au 
feu éternel. Ce qu'on prouve par S. Matth. c. xxv . v, 
¿ j . 6* 4/. & par l'épitre aux Rom. c h a p . J x , v. 22. 

2o. Que le nombre des reprouvés eíl beaucoup 
plus grand que celui des élus. Matth. c, v i j . v. 14, x x , 
v. ifr. 

30. Que le nombre des reprouvés eíl fixe &:im-
muable , qu'il ne peut ni augmenter , n i diminuer. 
Cette vérité eíl une fuite néceífaire de la fixation du 
nombre des prédeítinés qu'on reconnoít étre invaria
ble. S. Aug. lib. de corrept. & grai . c. x i i j . 

40. Que le decret de la reprobation n'impofe pas 
aux reprouvés la néceííité de pécher , qu'il ne les 
porte point au crime qu'ils ne deviennent préva-
ricateurs que par un choix tres-libre de leur volonté. 
/ / . conc. d'Orang* can. z ó , 

50, Qu'il eílfaux que la reprobation exclue les re
prouvés de toute communication de grace , 011, ce 
qui eíl la méme chofe, qu'aucun des reprouvés ne 
recoive dans le tems , n i le don de la f o i , ni le fe-
cours déla grace aduellepour pratiquerlavertii,nila 
grace áz \di]\xftií ic2iúon.Conc.deTrent.fej[lLonvj.can. ¡ y , 

6o. Que la reprobation pofitive qui n'eíl autre chofe 
que la préparation des peines éternelles, & la deíli
nation au feu de l'enfer , fuppofe nécefíairement & 
indifpenfablement la prévifion de quelque péché 
mor te l , accompagné de l'impénitence finale. S. Aug. 
oper. imperf l iv , I I I , c. x v i i j . & l iv . I V . c. x x v . 

70. Que la reprobation pofitive des mauvais anges 
a eu pour fondement la prévifion des péchés mortels 
qu'ils devoient commettre , & dont ils ne devoient 
jamáis fe repentir. Que celle des enfans qui meurent 
fans baptéme , a pour fource & pour principe la pré
vifion du péché originel qu'ils devoient contraéleren 
Adam, & qui ne devoit jamáis leur étre remis. Que 
celles des payens eíl fondée non-feulement fur la pré
vifion du péché originel qui ne devoit point étre efFa-
cé en eux , mais encoré fur la prévifion des péchés 
a£luels qu'ils devoient commettre fans en faire péni-
tence. Enfin que celle des fideles ne prend fa fource 
que dans la prévifion des péchés a&ueís qu'ils de
voient commettre, & dans lefquels ils devoient 
mourir. 

Mais on difpute vivementdans les écoles favoir íi 
la reprobation négative eíl un afte réel,pofitif & abfolu 
en Dieu , par lequel i l ait arrété de ne point admet-
tretoutes fes créatures dans le royanme des cieux, 
ou fi c'eíl une fimple fufpenfion ou négation d'ade. 
La plüpart des théologiens , & en particulier les 
Thomiftes , tiennent pour le premier fentiment. 

On demande encoré quelle eíl la caufe ou le fon
dement de la reprobation négative tant des anges que 
des hommes. 

Les Thomiíles répondent que la reprobation néga
tive des anges n'a eu pour fondement que le bonplai-
fir de D i e u , & qu'elle eíl antérieure k la prévifion de 
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leiíf cliute. ió . Que £^eu n ^ V01^ egatd aiix pé-
ches añuels des hommes lorfqu'il a reíblu de ne point 
donner la gloire á quelqlres-uns d'entr'eux , & qu'il 
n'a trouvé qu'en lai-mem€ les motifs de ce refus. 

Les défenfeurs de lafcience moyenne íbutiennent 
que tant á l'égard des anges qu'á Tégard des hom-
nies Dieu ayant prévu ce que les uns & les autres 
feroient de bien & de mal dans tous les ordres poííi-
bles des chofes 9 & ayant choiíi par préférence & de 
fa feule volonté l'ordre dans lequel i l les a conílitués, 
leur reprobaáon négative eft antérieure á leurs deme
rites & dépend uniquement de la volonté de Diel i . 

Ceux qu'on appelle j i á g i t j i i n i e n s , diíent que dans 
l'état d'ínnocence Dieu n'a exclu períonne de la gloi
re , que conféquemment á la prévifion de leurs pe
ches aftuels, & que depuis la chute d'Adam , la re-
prohaüon négative fuppofe la prévifion non-feule-
ment des péchés aduels , mais encoré celle du peché 
originel, comme caufe éioignée de cette reproba-
tion. Sentiment qui peut étre vrai,tant á l'égard des 
enfans qui meurentíans bapteme, qu'á l'égard des in
fideles , mais qui n'eít poirít applicable aux adultes, 
en qui le peché origine! a été entierement effacé par 
le bapteme. D'ailleurs ií Temblé approcher du fenti-
ment de .íanfénius fur cette matiere , 6c paroít direc-
tement coníraire á la doftrine du concile de Trente 
fur le peché originel. feJJ\ v. 

Calvin a avanqp que la reprobatlon tant pofitive que 
négative dépendoit uniquement du bon plaifir de 
Dieu, & qu'antécédemment á toute prévifion de 
peché, i l avoit deíHné un certain nombre de fes 
crcatures raifonnables aux fupplices éternels. Doc
trine impie & cruelle , qui'n'a prefque plus aujour-
d'hui de partifans méme parmi les Calviniítes. On 
trouve auííi quelque chofe de femblable dans les 
trente-neuf articles de l'églife anglicane ; mais de
puis elle a généralement abandonné cette op in ión , 
comme injurieufe áDieu . ^by^CALViNisTE. 

REPROCHABLE , adj. ( Juri jprud. ) fe dit d'un 
témoin centre lequel on a des fujets de reproches á 
propofer. Voy&^ REPROCHE. 
^ REPROCHE, f. m. REPROCHER, verb. aft. 
( Gramm. ) i l fe dit du bláme amer que nous encou-
rons par une mauvaife a£Hon qu^on ne devoit pas at-
tendre de nous. Le reproche eíl fait pour les ingrats. 
Si Ton échappe aux reproches des autres, on n'échap-
pe point á celui de fa confeience. Chaqué état a fon 
reproche. 

REPROCHES , { J u r i f p r u d . } font les moyens ou 
raifons que l'on propofe contre des témoins enten-
dus dans une enquéte ou dans une information, pour 
empécher que le juge n'ajoute foi á leur dépofition, 
foit en matiere civile ou criminelle ; comme quand 
on oppofe que les témoins font proches parens de 
la partie adverfe, ou qu'ils font fes amis , ou fes do-
meíliques; qu'ils font ennemis capitaux de celui con
tre lequel ils ont dépofé ; que ce font gens de mau-
vaifes moeurs, déja repris de juñice & corrompus 
par argent. 

En matiere civile , les reproches fe propofent par 
un diré. 

Ils doivent étre pertinens & circonílanciés, autre-
"lent on n'en doit pas admettre la preuve ; & fi la 
preuve en ayant été admife, ils ne font pas prouvés , 
on n y a point d'égard. Les faits font meme réputés 
calomnieux, s'ils ne font juíUfiés avant le jugement 
du procés. 

Celui qui a faitfaire l 'enquéte , peut fournir de ré-
ponfe par écrit aux reproches; cette réponfe doit étre 
iignee de lui ou de fon procureur , en vertu d'une 
procuration a d h o c ; & la réponfe doit étre ligniíiée á 
1 autre partie. 
• Les juges ne doivent point appointer les parties á 
^iGJíi;gr fu;- l^s CQ t̂envis dans les reproches 6c 
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dans les reponfes > á-moins que les répróches n t pa»-
roiílent pertinens & admiílibles. 

Les reproches doivent étre jugés avant le foñds ; 8¿ 
s'ils fe trouvent fondés, la dépoíition des témoins qui 
ont été valablement reprochés , ne doit pas étre lúe . 

Dans les procés criminéis, íi l'accufé a des repro* 
ches á fournir contre les témoins , i l le doit fkire lors 
de la confrontation , & le juge doit l'avertir qu'il n ' f 
fera plus r e ^ i , aprés avoir oui la ledure de la dépo^ 
fition. Néanfnoins les reproches (ont entendus en tout 
état de caufe , quand ils font prouvés par écrit. 

Quand Faccufé propofe quelque reproche, le greí-
ííer le rédige par éc r i t , & la réponfe du témoin. 

Les reproches fournis par un des aecufés fervent a u i 
autres, quoiqu'ils n'en aient pas propofé , á-moins 
qu'ils ne loient en contumace y parce que le refus 
qu'ils font d'obéir á ju í l ice , les fait déchoir du bé* 
néfice de toutes exceptions. 

I I en eít de méme de l'accufé , qui aprés avoir 
fubi la confrontation,s 'évade des prifons; car fafuite 
fait une préfomption contre l u i , qüi eft telle que l 'oil 
ne l i t pas les reproches par lui propofés. 

Celui qui a fait entendre des témoins á fa requéte , 
ne peut pas les reprocher dans une autre affaire oii ilá 
dépofent contre l u i , á-moins qu'il ne prouve que de
puis fon enquéte , ils font devenus fes ennemis, oit 
qu'ils ont été convaincus de erime, ou corrompus 
par argent. Foye^ le tit. 2 3 . de l'ordonnance de 1667, 
& les notes de Bornier, DefpeiíTes , Papón , Louet 
& Brodeau ; les mots ENQUÉTE , INFORMATION, 
& le mot TÉMOIN. ( ^ ) 
f R E P P . O D U C T I O N , f. f. REPRODUIRE, V. a d : 

( Gramm. & H i j i . n a t . ) eft 1'aéHon par laqüelle une 
chofe eft produite de nouveau, ou pouífe une fecon* 
de fois. Voye^ RÉGENÉRATION. 
, Quand on coupe tout prés du troné les brancheé 
d'un chéne , d'un arbre á frui t , ou autres femblables^ 
letronc reproduit une infinité de jeunespouíTes. Voye^ 
T I G E OU POUSSE. 

Par reproduñion on entend ordirtairement la reftau-
ration d'une chofe qui exiftoit p récédemment , & : 
qui a été détruite depuis, Foye^ RESTAURATION. 

La reproduciion ¿.ts membreS des écreviffes de mei* 
& d'eau douce eft un des phénomenes des plus cu-
rieux clans l'hiftoire naturelle. Cette formation d'une 
nouvelle partie toute femblable á celle qui a été cou-
p é e , ne quadre point du tout avecle fyftéme moder-
ne fur la génération , par lequel on fuppofe que l'a-
nimal eft entierement formé dans l'ceuf. Foye^ GÉ
NÉRATION 6- (EUF. 

C'eft cependant une vérité de fait atteftée par les 
pécheurs , & méme par plufieurs favans qui s'en font 
aífurés par leurs propres yeux; entre autres par M M * 
de Réaumur & Perrault, dont on connoít aífez la 
capacité & l'exaditude dans cesmatieres, pour s'en 
rapporter á eux. 

Les jambes des écreviíTes de mer ou d'eau douce 
ont chacune cinq articulations. O r , s'il arrive que 
quelqu'une de leurs jambes fe rompént par quelque 
accident , comme en marchant, ou autrement, ce 
qui eft fréquent , la frafture fe trouve toujours á la 
íuture prochaine de la quatrieme articulation ; & la 
partie qu'elles ont perdue fe trouve reproduite quel-* 
que tenis aprés ; c'eft-á-dire qu'i l repouíTe un bout 
de jambe compofé de quatre articulations , dont la 
premiere eft fendue en deux par le bout , comme 
étoit la jambe qui eft perdue ; en forte que la perte 
fe trouve entierement réparée. 

Si on rompt á deíTein la jambe d'une écreviíTe á la 
cinquieme ou á la quatrieme articulation, la portiont 
qui a été retranchée fe trouve toujours au bout d'un 
tems remplacée par une autre, Mais i l n'en arrive pas 
de méme , fi la r rañure a été faite á' la premiere, la 
fe conde ou la troifieme articulation; car alors ü n'ar^ 
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rive guere que la reproducíion fe faíTe , fi les chofes 
reftent dans TeLat oü elles font. Mais ce qui efrfort 
é tonnan t , c'eft qu'elles ne reílent pas dans le meme 
etat; car au bout de deux ou trois jours, fion viíite 
les écrevifíes á qui cette mutílation eíl arrivée , on 
leur trouvera de plus les autres articulations retran-
chées juíqu'á la quatrieme : & i l y a apparence qu'
elles íe font fait elles-memes cette opéra t ion , pour 
rendre la reproducíion de leur jambe plus certaine. 

La partie reproduite, non-feulement eíl coníígu-
rée comme celle qui a ete retranchée , mais elle eíl 
méme au bout de quelquetemstoutauíí i groííe. C'eíl 
ce qui fait qu'on voit fouvent des écrevifíes qui ont 
deux jambes de différente groffeur, mais proportion-
nées dans toutesleurs parties. On peut juger á coup 
sur que la plus petite eíl: une jambe reproduite. 

Si la partie reproduite eíl encoré rompue , i l fe 
fait une íeconde reproducíion. 

L'été qui eíl la feule faifon de l'année oii les ecre-
viíTes mangent, eíl le tems le plus favorable pour la 
Teproduclion de leurs membres. Elle fe fait alors en 
quatre ou cinq femaines; au-lieu que dans d'autres 
faifons, elle ne fe fait qu'enhuit ou neuf mois. Leurs 
petites jambes fe reproduifejit auííi , mais plus rare-
ment &: plus lentement que les grolTes. Les comes fe 
reproduiftnt de méme. V . mem. de Tacad, royal . des Se. 
a n i y i i , p.Q.C)6. & hij l . de l a méme d n n é e ^ p . q ó . & 
année i y i8 ,p . 3/. Voye^wf f i Y E U X D ' E C R E V I S S ^ S . 

REPROMETTRE , v. ad. ( G r a m . ) promettre 
une feconde fois. Voye i P R O M E T T R E & P R O M E S S E . 

REPROUVER, v. a£l. ( G r a m . ) prouver de-re-
chef, Foye i P R E U V E & P R O U V E R . 

R É P R O Ü V E R , {Cr i t iq . faeree . ) c'eíl rejetterune 
chofe ou une perfonne dont on s'étoit d'abord fervi ; 
la pierre que les arebitectes ont réprouvée ( repro-
haverant ) , eíl devenue la principale pierre de l'an-
gle. Matt . x x j . 4 2 . Cette pierre angulaire eíl J. C. 
Reprouver veut diré encoré juger mal de quelqu'un , 
le condamner; ainfi les réprouvés , dans l'Ecriture, 
font les méchans , les impénitens que Dieu condam-
ne. ( Z > . / . ) 

REPTILES , dans VB'ijloire naturelle , eíl le nom 
de certains animaux ainíi dénommés , parce qu'ils 
rampent & marchent fur le ventre ; ou bien les rep~ 
tiles font une forte d'animaux & d'infe£les,qui au lieu 
de marcher avec des pies, portent fur une partie de 
leur corps, tandis que le reíle s'avance ou s'élance 
en-devant. F o j ^ A N I M A L , I N S E C T E , &e. 

Ce mot eíl formé du mot latín repo , ramper. Tels 
font les vers de terre, les chenilles,les ferpens , &e. 
II eíl pourtant vrai que la plüpart des reptiles ont 
des piés. Seulementils les ont petits, & les jambes 
courtes, á proportion de la grofleur de leur corps. 
F o y e i PIÉ 6" J A M B E . 

Les obfervateurs naturaliíles ont fait une infinité 
de découvertes admirables fur la motion á e s reptiles, 
Ainfi le ver de terre en particulier, á ce que nous 
apprendM. "Willis, a touí le corps entouré d'unbout 
á l'autre , de mufcles annulaires ; ou , comme s'ex-
prime M . Derham , le corps du ver de terre n'eíl 
d'un bout á l'autre , á fa furface extérieure , qu'un 
mufele fpiral continu , dont les fibres orbiculaires, 
en fe contra£tant,rendent chaqué anneau plus étroit 
& plus long qu auparavant; au moyen de quoi , 
femblable á une t a ñ e r e , i l perce la terre pour s'y 
faire un pafíage. La motion de ce reptile peut encoré 
etre comparée á un fil de fer roulé en fpirale fur un 
cylindre , dont un des bouts , fi on le lache , va fe 
rapprocher de l'autre qui eíl arrété & tenu ferme. 
Car de méme le ver-á-foie , áprés qu'il a alongé ou 
étendu fon corps, fe replie fur lui-méme , en s'ap-
puyantfur les petits piés qu'il a : ees piés font au ver 
ce qu'eíl au íil de fer roulé en fpirale, le bout par oü 
¿i eíl arrété ¿ c'eíl fon point d'appui. lis font rangés 

de, quatre en quatre tout le long de fon corps; & \\ 
s'en fert comme de crochets , pour attacher fur un 
plan, tantót une partie de fon corps, tantót une 
autre; c'eíl en méme tems pour pouíTer en avant ía 
partie antérieure , en l'alongeant, & amenerfa par
tie poílérieure en la contrañant . . 

Le ferpent rampe un peu différemment; auffi la 
ílruólure de fon corps eíl-elle diíFérente ; car i l a le 
long du corps une eníilade d'os qui font tous articu
les les uns avec les autres. Son corps ne rentre pas 
en lui-méme : mais i l forme des circonvolutions. 
Tandis qu'une partie de fon corps porte á terre , i l 
en élance une autre en avant, laquelle á fon tour fe 
pOfant furia terre, oblige le reíle du corps de fui-
vre. L'épine de fon dos , diíféremment torfe, fait le 
méme eíí'et?lorfqu,il faute^que les jointures des piés 
dans les autres animaux; car ce qui les fait fauter , 
font les mufcles .de leur dos qui s'étendent & fe dé-
veloppent. 

I I y a un préjugé affez général fur la plüpart de 
ees animaux: c'eíl que coupéspar pieces , iis repren-
nent; i l eíl sur que les parties féparées coníérvcnt 
d-i mouvement & de la vie long-tems aprés la íépa-
ration ; que leur organifation eíl beaucoup plus fim-
ple que celle de la plüpart des autres animaux; qu'ils 
n'en fatisfont pas moins bien aux deux grandes fonc-
tions de l'animalité , la confervation & lareproduc-
t i o n , & qu'á les examiner de prés , on eíl porté á 
croire que la fenfibilité eíl une propriété générale de 
la matiere. 

R e p t i k fe dit auííi abufivement des plantes & des 
fruits qui rampent á terre, ou qui fe mariení á 
d'autres plantes, n'ayant pas des tiges aííez fortes 
pour les foutenir: telles fónt les cpncombres, les 
melons: telles font auíH la vigne , íe lierre, &c. 

RÉPUBLICAIN, f. m. ( G r a m . ) citoyen d'une ré-
-publique. I I fe dit auffi d'une homme paííionné pour 
cette forte de gouvernement. Foye^ Várdele fuivant. 
. R É P U B L I Q U E , f. f, ( Gouvern. polit. ) forme áe 
gouvernement, dans lequel le peuple en corps ou 
feulement une partie du peuple , a la fouveraine 
puiífance. Rdpublicce. forma laudari faei l ius quam eve-
nire , & J i evenit, haud diuturna ejfepoteji, dit Taci-
te , annal . 4. 

Lorfque dans la république le peuple en corps a la 
fouveraine puiífance, c'eíl une démoeratie. Lorfque 
la fouveraine puiíTance eíl entre les mains d'une par
tie du peuple , c'eíl une arijiocratie. F o y e i DÉMO-
C R A T I E , A R I S T O C R A T I E . 

Lorfque plufieurs corps politiques fe réunlíTent 
enfemble pour devenir citoyens d'un état plus grand 
qu'ils veulent former, c'eíl une république fédérati-
VC. ^ b y ^ R É P U B L I Q U E FÉDÉRATIVE. 

Les républiques anciennes les plus célebres íont la 
république d'Athénes 3 celle de Lacédémone, & la 
république romaine. Foye^ L A C É D E M O N E , RÉPU
B L I Q U E d*Alheñes^ & R É P U B L I Q U E romaine. 

Je dois remarquer ici que les anciens ne connoif-
foient point le gouvernement fondé fur un corps de 
nobleflé , & encoré moins le gouvernement fondé 
fur un corps légiílatif formé par les repréfentan^ 
d'une nation. Les républiques de Grece & d'ltalie 
étoient des villes qui avoient chacune leur gouver
nement, & qui aílémbloient leurs citoyens dans 
leurs murailles. Avant que les Romains euflent en-
glouti toutes les républiques , i l n'y avoit prefque 
point de roi niííle part, en Italie, Gaule, Eí'pagne, 
Allemagne; tout cela étoit de petits peuples ou de 
petites républiques. L'Afrique méme étoit fournile á 
une grande : l'Afie mineure étoit oceupée par les 
colonies ereqiies. I I n'y avoit done point d'exeniple 
de députes de villes, ni d'aífembléesd'états;!!fallos 
aller jufqu'en Perfe pour trouver le gouverneineiit 
d'un íeul, , 



Dans les meilleures rcpubllques grecques, íés r i -
tíieíTes y étoient auíTi á charge que la pauvfeté; car 
les riches étoient obligés d'employer leur argent en 
fétes en facrifíces, en choeurs de muíiqué , en chars, 
en chévaux pour la courfe , en magiíiratüres, qui 
feules fbrmoient le refpeft & la eonfidération. 

Les républiqucs modernes font connucs de tóut le 
monde; bn fait qüelle eíl leur forcé , leur puiíTance 
&; leur liberté. Dans les républiqucs d'Italie ^ par 
exemple, les peüples y font nioins libres que dans 
les monarchies. Aufíi le gouvernement a-t-il beíbin , 
pour fe maintenir , de moyens aüíli violens que le 
eouvernemerít des Tures; témoins les inquifiteurs 
d'état á Venifé , & le tronc oü tout délateur peut á 
tous momens jetter avec un billet fon aecuíatioh. 
Voyez quelle peut etre laf itUation d'un citoyen dans 
cés rtpubliques. Le méme corps de magiílrature a , 

' comme exécutéiir des loi_s , toute la puiíTance qu'ii 
s'eft donnée comme légiflateur. 11 peut ravager Tétat 
par fes voiontés genérales; & comme i l a encoré la 
puiíTance de juger, i l peut détrüire chaqué citoyen 
par fes voiontés particulieres. Toute la piiiffance y 
eíl une, & quoiqu'il n'y ait point de pompe exté-
rieure qui décoiivre un prince defpotique, on le fent 
á chaqué inftant. A Genéve ón rie fent que le bon-
heur & la liberté. 

I I eft de la nature d'une ripubllqm qü'elle n'ait 
qu'un petit territoire; fans cela elle ne peut guere 
fubíifter. Dans une grande républ'iqui i l y a de gran
des fortunes, & par conféquent peü de modération 
dans les efprits: i l y a de trop grands dépóts á mettre 
entre les mains d'un citoyen; les intérets fe particu-
larifent: un homme fent d'abord qu'il peut erre heu-
ireux , grand, glorieux, fans fa patrie ; & b ien tó t , 
qu'il peutétre feul grand fur les ruines de fa patrie. 

Dans une grande répubLique le bién Commun efífa-
criíié á mille coníidérations : i l eíl fubordonné á des 
exceptions: ildépend des accidens. Dans une petite, 
le bien public eíl mieux fen t i , mieux conríu , plus 
prés de chaqué citoyen ; les abus y font moins éten-
dus, & par conféquent moins protégés; 

Ce qui íit fubfifter íi long-tems Lacédémorie, c'eíl 
qu'aprés toutes fes guerres, elle refta toujours avec 
fon territoire ; le leul but de Lacédémone étoit la 
liberté: le feul avantage de fa l iber té , c'étoit la 
gloire. 

Ce fiit l'efprit des républiques grecqüés de fe cori-
fenter de léurs terres, comme de leiirs íois. Athénes 
prit de l'ambition, & en donna á Lacédémone; mais 
cefutplutót pour commander ádespeup les libres, 
que pour gouverner des efelayes i plutót pour etre á 
ia tete de í ' u m o n que pour la rompre. Tout fut per-
du, lorfqu'une monarchie s 'eleva! gouvernement 
dont l'efprit eíl tourné vers l'aggrandiífement. 

II eíl certain que la tyrannie d'un prince ne met 
pas un état plus prés de fa ruine ^ que TindifTérence 
pour le bien commun y met une république. L'avan-
íage d'un état libre eíl qu'il n'y a point de favoris. 
Mais quand cela n 'eíl pas , & qu'au lieu des amis & 
des parensduprince, i l faut faire la fortune des amis 
^ des parens de tous c eux qi i i oíit part au gouver
nement , tout eíl perdu. Les lois font éludées plus 
dangereufementqu'elles ne font violées par u n prin
ce , qui étant toujours le plus grand citoyen de l'état, 
a le plus d'intérét á fa confervation. E f v r i t des Lois, 
{ # . / . ) J r 

RÉPUBLIQUE D ' A T H E N E S , ( Gouvcrh. athénien. ) 
le leéleur doit permettre q ü ' o n s ' é t e n d e dans cet o u -
Vrage fur les républiqucs d'Athhhes , de Rome & d é 
lacédémone, parCe que pár leur conílitütlóri elles 
le font élevées au-deíTus de t o i í s les émpírés du 
monde. 

II n'eíl pas furprenant que les Athéniens, ainfi que 
Beaugoup d'autres p^uples, a y e n t porté la gloire de 

leur origine iufqu'á la chimere, qu'iís fe foient (dlíl 
enflins de la terre ; cependant i l eílaífez vraiílenibla-
ble 
cen( 
lis fureni a aoora lous ia púa 
faite ils élurent pour les gouverner; des maglílratá 
perpétaels qu'ils nommerent archontes. La mayiílra^ 
tare perpétaelleayant encoré para á eepeiipleamou-
reux de l'indépendance , une image trop vive de la 
royauté j i l rendit les archontes décennaux, & íina-
lemertt annuels. Enfuite i comme oa ne s'accórdoit 
point > ni furia religión , ni lar le gouvernement, & 
que les faclions renaiífoient fans ceñe , ils regurent 
de Dracon ees lois célebres qü'on diíbit avoir ctó 
écrites avec da fang , á caufe de leur excefíive r i -
gueur. Auííi furent-elles fupprimées vingt-quatre ans 
aprés par Solón qui en donna de plus douces & dé 
plus convenables aux nloeiírs athénieñnes. 

Les fages lois de ce grand légiflateur établirent une 
puré démocratie que Pifiílrate rompit en ufurpant la 
íbuveraineté d'Atbénes, qu'il laiífaá fes fds Hippar-
que & Hippias. Le premier fut tué ; & le fecond 
ayant pris la fuite , fe joignit aux Perfes, que les 
AíHénieris commandés par Miltiade défirent á Ma
rathón. 

On fait conibienils contribuerent aux vi£ioires de 
Mycale, de Platee & de Salamine. Ces vi í ioires 
éleverent Athénes au plus haut point de fplendeur 
oü elle ait jamáis été fous un corps de république, 
Elletiní auííi dans láGrece , le premier rang pendant 
l'efpace de 70 ans. Ce fut dans cet intervalle que 
parurent fes plus grands capitaines, fes plus célebres 
philofophes, fes premiers orateurs 0 6c fes pías hábi
les artilles., 

Elle étoit en poffeíTion de combattre pour la pré-
éminence & poar .la gloire. Elle feale facriíia plus 
d'hommes &plas d'argent á l'avantage comman des 
Grecs , qae nul aaíre peaple de la terre n'en faenfiá 
jamáis á íes avantages particaliers¿ Tant qa'elle fut 
floriíiante, elle aima mieux affronter de glorieux ha-
zards , qae de joair d'ane honteafe fareté. On la v i t 
peaplée d'ambaíTadeurs qaivenoient de tóates parrá 
réclamer fa proteftion , & qui la nommoient le com
mun a / y U des nations. L'art de bien diré devint fon 
partage, & elle n'eut point de maitre pour la fineíle 
& la délicateífe da goat. 

Mais comme les richeíTes & lesbeaax arts menent 
á la corraption ^ Athénes fé corrompitfort prompte-
ment, & marcha á grands pas á fa raine. On ne 
faaroit croire combien elle étoit ^déchae de fes an-
ciennes. moeurs dutems d'Efchines & de Démoílhé-
nes. I I n'y avoitdéjaplas chez les Athéniens d'amoar 
pour la patrie, & Ton ne voyoit qae défordres dans 
leurs affemblées & dans les atlions jaridiqaes. Ayant 
perdu contre Philippe la bataille de Chéronée , elle 
fut obligée de plier fous la puiíTance de ce roi de Ma-
eédoine , & fous celle de fon fils AÍexand^e. 

Elle fé releva néanmoins de la tyrannie de Déme-
trius par la valeur d'Olympiodore. La vaiílance de 
fes habitans reprit alors fes premieres forces, & íit 
fentir aux Gaulois la paiífance de, leurs armes. L'a-
thénien Callippus empéeha le paíTage des Thermo-
pyíes a la nombr^ífe armée de Brennus, & la con-
traignit d'aller fe répandre ailleurs. I I eíl vrai que,ce 
fut lá le dernier triomphe d'Athénes. Ariílion , Finí 
de fes capitaines , qui s'en étoit fait le tyran , ne paí 
défendre cette ville contre íes Romains. Syíla prit 
AtKénes ^ & í'abandonna au pilíage. Le pírée fut dé-' 
t ru i t , & n'a point été rétabli depuis. 

Aprés le ,íae de Sylla , AtHénes eut été pour tou
jours un afrreux défert,, íi le favoir de fes philofo
phes n'y eüt encoré aturé une maltitade de gens avi-
des de profiter de lears lamieres. Pompee lai-méme 
diícontinua la pourfai tedespyraíespour s9y rendre^ 
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&c le peuple par reconnoiíTahce comlDattit en fa fa-
veur á la bataille de Pharíale, Cependant Céfar fit 
gloire de lui pardonner aprés fa v i ü o i r e , & dit ce 
:beau moí « je devrois punir les Athéniens d'aujour-
» d'hui, mais c'eíl au mérite des morts que j'accor-
» de la grace aux vivans.» 

Augufce laiíTa aux Athéniens leurs anciennes lois, 
-Se ne leur ota que quelques íles quileur avoient été 
données par Antoine. L'empereur Adrien fe íit gloi
re d'étre le reftaurateur de fes plus beaux édiíices , 
& d'y remettre en ufage les lois de Solón. Son incli-
nation pour Athénes paíTa á Antoninus Pius fon fuc-
ceífeur , qui la tranfmit á Verus. L'empereur Vale-
rien en íit auííi rétablir les murailles ; mais cetavan-
tage ne puí empécher que fous TempiredeClaude, 
fucceíleur de Gallien, elle ne füt ravagée par les 
Scythes. Enfín 140 ans aprés fous l'empire d'Hono-
r ius , elle fut prife par Alar ic , á la follicítation de 
Stilicon, 

Tout le monde faitles nouvelles viciíTitudesqu'elie 
éprouva depuis. D u tems de la fureur des croifades, 
elle devint la proie du premier occupant, Francois, 
Arragonois, Florentins, ó'c. mais les Francs fevirent 
forcés de l'abandonner en 1 4 5 5 , aux armes vifío-
rieufes de Mahomet l I . le plus redoutable des empe-
reurs ottomans. 

Depuis cetíe fatale é p o q u e , les Tures en font ref-
tés les maitres , & ont báti des mofquées fur les ru i 
nes des temples des dieux. Les jamíTaires foulent aux 
pies les cendres des orateurs Ephialtés, Ifocrate & 
Lycurgue, les tombeaux d'Hippoiite fils de Thefée, 
de Miítiade , de Thémiftocle, de Cimon, de Thu-
cydide , &c. Le palais d'Adrien leur fert de cimetie-
re ; la place céramique 011 étoit un autel dedié á la 
Miféricorde, eíl leur bazar. Le quartier du cady 
étoit celui d'Efchines , rival de Démofthene : les en-
fans de ce quartier y commenc^oient á parler plutót 
qu'ailleurs. Le palais de Thémiñocle étoit dans ce 
quartier. Epicure & Phocion y demeuroient. I I y 
avoit auílitroisfuperbes temples élevésen l'honneur 
des grands hommes. L'églife archiépifeopale des 
Grecs étoit le temple deVulcain décrit parPaufanias. 
Je renvoie le le£í:eur au meme hiílorien pour la def-
cription de toutes les autres merveilles decetteville 
célebre; mais je dois diré quelque chofe de fon gou-
vernement. 

Athénes ayant été compofée par Solón de dix t r i 
bus , on nomma par chaqué tribu fix vingt citoyens 
des plus riches pour fournir á la dépenfe des arme-
mens : ce qui formoit le nombre de douze cens hom
mes divifés en vingt claíTes. Chacune de ees vingt 
clafíes étoit compoíée de foixante hommes , & fub-
divifée en cinq parties dont chacune étoit de douze 
hommes. 

Solón établit que Ton nommeroit par choix á tous 
les emplois militaires , & que les fénateurs &; les j i l 
ees feroient élus pae le fort. I I voulut auííi que Ton 
donnát par choix les magiftratures civiles, qui exi-
geoient une grande dépenfe, & que les autres fuífent 
données par le fort. Mais pour corriger le fort , i l re
gla qu'on ne pourroit élire que dans le nombre de 
ceux qui fe préfenteroient; que celui qui auroit été 
é lu , feroit examiné par des juges; & que chacun 
pourroit l'accufer d'en étre indigne; cela tenoit en 
méme tems du fort & du choix. 

Cependant fi Ton pouvoit douter de la capacité 
naturelle qu'a le peuple pour difeerner le mérite , i l 
n 'y auroit qu'a jetter les yeux fur cette íuite conti-
nuelle de choix étonnans que íirent les Athéniens & 
les Romains, ce qu'on n'attribuerapas fans doute au 
hazard. Onfait qu'a Rome, quoiquele peuple fe füt 
donné le droit d'élever aux charges les plébeiens , i l 
ne pouvoit fe réfoudre á les élire ; & quoiqu'á Athé
nes on püt par la loi d'Ariílide tirer les magiílrats de 

toutes les claíies, i l n'arriva jamáis , dit Xénophonn 
que le bas-peuple demandát celles qui pouvoientin-
téreífer fon faiut 011 fa g-loire. 

Les divers genres de magiftrats de la r¿puhliqUi 
d'Athénes fe peuvent réduire á trois claíTes ; 10. de 
ceux qui choifis dans certainesoccafions par une tribu 
d'Athénes , ou par unebourgade de rAttiqLie,étoient 
chargés de quelque emploi particulier, fans droit de 
juriídi£Hon ; 1°. de ceux qui étoient tires au fort par 
les Thefmotetes , dans le temple de Théfée, tels 
étoient les Archontes ; le peuple défignoit les candi-
dats entre lefquels le fort devoit décider; 30. de ceux 
que fur la propofition des Thefmotetes, le peuple 
aífemblé éliíoit á la pliiralité des voix dans le pnyee; 
ees deux dernieres efpeces de magiftrats étoient obli-
gés á rendre des comptes; mais ceux qui étoient 
choiíis par une tribu ou par une bourgade, & aui 
compofoient le has étage de la magiílraíure , n'é-
toient pas comptables. 

Les trois fymboles de la grande magiílrature 
étoient une baguette , une petite tablet íe , & une 
certaine marque qu'on donnoit aux juges , loríqu'ils 
alloient au tribunal, & qu'ils rendoient en fortaqt. 

La fplendeur d'Athénes l'avoit mife en poíTeíííon 
de voir des fouverains qui faifoiení gloire d'obtenir 
chezelie ledroitdebourgeoife. Les fils d'Ajax l'ache-
terent au prix de la principauté qu'ils avoient dans 
Tílq d'Egine. Vers le commencement de la guerredu 
Péloponnefe,le fils de SitaicéjpuiíTánt roi de Thrace, 
n'acquit ce droit de bourgeoifie que par un article 
d'un traite de fon pere avec les Athéniens. Enfin 
Cotys, autre roi de'Thrace, &: fon íils Cherfoblopte 
l'obtinrent á leur tour. On ne péut done s'empécher 
d'avoir grande idés d'une ville dont les rois méme 
briguoient le rang de citoyen, pour pouvoir voter 
dans les aílemblées publiques. 
Quelques jours avant qu'on l e s t ín t , on afEchoitun 

placard qui inftriiifoit chaqué citoyen de la matiere 
qu'on devoit agiter. Comme on refufoit d'admetíre 
dans l'aflemblée les citoyens qui n'avoientpasatteint 
l'áge néceflaire.pour y entrer, auííi for^oit-on les au
tres d'y venir fous peine d'amende. On écrivoit fur 
un regiflre le nom de tous les citoyens , á qui la loí 
accordoit voix délibérative. lis l'avoient tous aprés 
l'áge de puberté , á-moins que quelque vice capital 
he les en privát. Tels étoient les manyáis fils , les 
poltrons déclarés , les brutaux qui s'emportoient 
dans la débauche jufqu'á oublier leur fexe , les pro
digues & les débiteurs du fife. 

Le peuple, par Tavis duquel tout fe décidoit,s'af-
fembloit de grañd matin pour déliberer tantót dans 
la place publique , tantót dans le pnyee , c'eíl-á-dire 
le lien plein , ainfi nommé á caufe du grand nombre 
de fieges qu'il contenoií ou des hommes qui s'em-
preíloient de les remplir ; mais le plus fouvent l'af-
femblée fe tenoit au théátre de Bacchus, dont on re-
connoit encoré la vaíle éíendue par les démolitions 
qui en reftent. 

Les dix tribus élifoient par an chacune au fort cin-
quante fénateurs , qui compofoient le fénat de cinq 
cens. Chaqué tribu tour-á-tour avoit la préfeance, 
& la cédoit fucceffivement aux autres. Les cinquante 
fénateurs en fonftion fe nommoient prytañes , le lien 
oü ils s'aífembloientprytance., & l e tems de leurs exer-
cices ou hprytanie duroittrente-cinq jours. Pendant 
lestrente-cinqjours, dix des cinquante prytanespre-
fidoient par femaine fous le nom de proédresj & celui 
des proédres qui dans le cours de la femaine étoit en 
jour de préfider s'appelloit épijiate. O n ne pouvoit 
l'étre qu'une fois en fa v i e , de peur qu'on ne pnt 
trop de goüt á commander. Les fénateurs des autres 
tribus ne laiífoient pas toujours d'opiner , felón le 
rang que le fort leur avoit donné ; mais les prytanes 
convoquoient TaíTemblée , les proédres en expo-
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íbient ls íujet, Tépiftate demandoit les avis. 

On cliftinguoit deux fortes d'aífemblées , les unes 
ordinaires ¿c les autres extraordinaires. Des premie
res que les prytanes leuls avoient droit de convo-
quer i l J en avoit quatre durant chaqué prytanie, 
en des jours & fur des ílijets marqués. Les dernieres 
fe convoquoient tantót par les prytanes, tantót par 
les crénéraux , & n'avoient de lüjetni de jour , qu'au-
tant que les occafions leur en donnoient. On négli-
geoit quelqueÍGÍs les formalités á Fapproche d un 
péril manireíle. Diodore , ¿iv. X F I . rapporte que le 
peuple d'Athénes, á la nouveile irruption de Philippe, 
s'attroupa au théátre íans attendre, felón la coutume, 
l'ordre dn magiftrat. 

On ouvroit raílemblée par un facrifíce & par une 
imprécation. L'on facrifioit á Cérés un jeune porc , 
pour purifier le lien que l'on arrofoit du fang de la 
viftime. L'imprécaíion mélée aux vueux fe faifoit en 
ees termes : « Périfíe maudit des dieux avec fa race, 
» quiconque agirá , parlera ou penfera contre la r¿~ 
Í> publique » . La cérémonie achevée , le poédres ex-
pofoient au peuple ponrquoí o n l 'aí íembloit; ils luí 
rapportoient l'avis du fénat des cinq cens, c'eñ-á-
dire des cinquante fénateurs tires de chaqué tribu , 

- & demandoient la ratiíication, la reforme ou l ' im-
probation de cet avis. Si le peuple ne fe fentoit pas 
en difpofition de l'approuver ílir i'heure 3 un héraut 
commis par l'épiftate s'écrioit á haute voix : « Quel 
w citoyen au-deífus de cinquante ans veut parler » } 
Le plus ancien orateur montoit alors dans la t r i -
bune, lien elevé d'oü l'on pouvoit mieux fe faire en-
íendre. 

Aprés qu'il avoit p a r l é , s'il fe trouvoit íix mille 
citoyens dans l'afiemblée , ils formoient le decret en 

' opinant de la main. On le dreífoit apres avoir re-
cueilii les fuíírages , & on rintituloit du nom de 
Voratiur ou du Jhmteur dont Fopinion avoit prévalu. 
On mettoit avant tout la date , dans laquelle on fai
foit entrer premierement le nom de Varchonte, enfuite 
le jour du m o i s , enfin le nom de la tribu qui étoit en 
íour de prefider ; voici la formule d'une de ees dates, 
qui fuñirá pour faire juger de toutes les autres : « Sons 
i» larchonte Mnéíiphile, le trentieme jour du mois 
w Hécatombeon, la tribu de Pandion étant en tour 

de prefider » 
Dans les caufes criminelíes , les juges pronon-

^oient deux fois ; d'abord ils jugeoient le fond de la 
caufe, & enfuite ils établiffoient la peine. Sur le pre
mier jugement, ils ne faifoient que déclarer s'ils con-
damnoient l'accufé , ou s'ils le renvoyoient abfous ; 
que fi la pluralité des voix étoit pour la condamna-
tion, alors, au cas que le crime ne fíit pas capital, on 
obligeoit le coupable á déclarer lui-méme la peine 
qu'il avoit méritée. Aprés cela fuivoit un fecond ju
gement des magiílrats , qui proporíionnoient eux-
memes la peine au crime. Les Athéniens avoient une 
loi qui leur preferivoit en termes forméis de garder 
-cet ordre dans les condamnations : « Que les juges, 
» difoit cette l o i , propofent au coupable différentes 
» peines, que le coupable s'en impoíe une 3 & qu'en-
^ fin les juges prononcent fur la peine qu'il s'eíl: ira-
» pofée », Si le coupable ufoit d'indulgence envers 
lui-méme, les juges fe chargeoient du foin d'établir 
par la féverité une plus exade compenfation. Cicé-
^0^/3^ mení:ion de cet ufage ; dans le premier livre 

i orateur i l parle de Socrate en ees termes : « Ce 
» grand homme fut aufíi condamné , non-feulement 
» quantau fond de la caufe, mais auííi quant au genre 
» de la peine, car c'étoit une coutüme á Athénes 
» que dans les caufes qui n'étoient pas capitales , on 
» demandoit au coupable quelle peine i l croyoit 
» avoir méritée ; comme done on cut fait cette de-
» m¿inde á Socrate, i l répondit qü'il croyoit avoir 

menté qu'on lui décernát les plus grandes récom-
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» penfes , & qu'on le nourrít dans le prytanée artx 
»> dépens de la républ ique, ce qui dans la Grece paf-
» foit pour le comble de l'honneur ». Cette réponfe 
de Socrate irrita tellement les juges, qu'en fa per-
fonne ils condamnerent á mort le plus vertueux de. 
tous les Crees. 

Dans les aíFaires politiques , les Athéniens ne 
voyoient , n'entendoient, ne fe décidoient que par 
lespaífions de leurs orateurs. Le plus habile difpo-
foit de tout emploi militaire ou politique. Arbitre 
de la guerre ou de la paix , i l armoit ou défarmoit le 
peuple á fon gré. I I ne faut done pas s etonner que 
dans un état oü la feience de la perfuafion jouiííoit 
a'un privilege íi fiatteur, on la cultivát avec tant de 
íbin , & que chacun á l'envi confacrát fes veilles á 
perfeftionner en foi le fouverain art de la parole. 

Athénes fut la premiere des villes greques qui r é -
compenfa par des couronnes ceux de fes fujets qui 
avoient rendu quelque feYvice important á l'état. 
Ces couronnes n'étoient d'abord que de deux petites 
branches d'olivier entrelacées , & c'étoient les plus 
honorables ; dans la fuite , on les íit d'or , & on les 
avilit. La premiere couronne d'olivier que les Athé
niens décernerent fut á Périclés. Une pareille cou
tüme étoit trés-louable, foit qu'on la confidere en 
elle-méme, foit qu'on la regarde par rapport au grand 
homme pour qui elle fut établie ; car d'une part les 
récompenfes glorieufes font les plus efficaces de 
toutes pour exciter les hommes á la vertu ; & d'un 
autre cóté , Périclés mériíoit bien qu'un fí bel ufage 
prit commencement en fa perfonne. 

11 faut encoré diílinguer les couronnes que la r¿~ 
publique donnoit á fes citoyens, des couronnes étran-
geres qu'ils recevoient. La loi d'Athénes ordonnoit 
á l'égard des premieres qu'on les diílribuát dans l'af-
femblée du fénat, lorfque c'étoit le fénat qui les avoit 
décernées , & dans l'aílemblée du peuple lorfqu'elles 
avoient été accordées par le peuple. La loi permet-
toit pourtant quelquefois de les diílribuer fur le théá
tre , ou qu'on les proclamát eri plein théatre. Cekü 
qui recevoit une de ces couronnes l'emportoit dans 
fa maifon ; & c'étoit un monument domeíHque qui 
perpétuoit á jamáis le fouvenir de fes fervices. Au 
commencement on^ne donnoit que rarement de ces 
couronnes honorables; on les prodiguoit du tems de 
DémoíHiene par habitude , par coutume , parbr i -
gue , fans choix & íans difeernement. 

On appelloit couronnes ¿írangeresles couronnes que 
les peuples étrangers envoyoient par reconnoiífance 
á quelque citoyen d'Athénes; ces peuples néanmoins 
n'en pouvoient envoyer qu'aprés en avoir obtenu la 
permiííion par une ambaífade. On ne diílribuoit ces 
fortes de couronnes que fur le théatre , & jamáis dans 
l'aiTemblée du fénat ou du peuple. Ceux á qui elles 
étoient envoyées ne pouvoient pas les emporter 
dans leurs maifons ; ils étoient obligés de les dépofer 
dans le temple de Minerve oü elles reíloient confa-
crées ; c 'étoit , dit Efchine , aíin que perfonne dans 
l'ardeur de plaire aux étrangers préférablement k 
fa patrie , ne fe corrompe &; ne fe pervertifíe. 

Les revenus d'Athénes montoient du tems de D é -
moílhene á 400 talens , c'eíl-á-dire 8z mille 500 l i -
vres ííerlings , en eílimant le talent, comme le D . 
Bernard , á 206 livres ílerlings 5 shelings. Elle entre-
tenoit une trentaine de mille hommes á p i é , & quei-
ques mille de cavalerie ; c'eít avec ce petit nom
bre de troupes querempiie de projets de gioire , elle 
augmentoit la jalouíie , au lien d'augmenter Tin» 
íluence. 

D'ailleurs elle ne fit point ce grand commerce 
que lu i promettoit le travail de fes mines , la multi-
tude de íes eíclaves , le nombre de fes gens de mer , 
fon autorité fur les villes greques; & plus que tout 
cela? les belles inílituti©HS de Solon; íbn negoce mas 
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riíime fut prefque borné a l aGrécc&auPon t -Eux in , 
d'oü elle tiroit fa fubfiíbnce. « Aíhénes , dit Xéno-
» phon , a Fempire de la mer; mais comme l'Attique 
» tient á la terre , les ennemis la ravagent tandis 
» qu'elle fait fes expéditions au lóin. Les principaux 

'» laiíTent détmire leurs ierres, & mettent leur bien 
» enfüretédans quelqueíle. Lapopulace quin'apoint 
» de ierres ,. vit fans aucune inquiétude. Mals ñ les 
» Athéniens habitoient une ílé & avoient outre cela 
» l'empire de la mer , ils auroient le pouvoir de 
» nüire aux autres í'ans qu'on püt leur nuire, tandis 
» qu'ils feroient les maitres de la mer ». Vous diriez 
que Xénophon a voulu parler de l'Angleterre. 

Athénes tomba des qu'elle abandonna íes princi
pes. Cette ville qui avoit reíiílé á tant de défaltes , 
qu'on avoit vu renaitre aprés íes deílniclions , fut 
vaincue á Chcronée , & le fut pour toujours. Qu'im-
portoit que Pbilippe leur renvoyát tous les prifon-
niers , ií ne renvoyoit que des hommes perdus par 
la corruption. Enfín Tamour des Athéniens pour les 
jeux, les plaifirs & les amufemens du théatre fucce-
éé'út á l'amour de la patrie , háta les progrés rapides 
de-Philippe & la chute d'Athénes , íuivant l'opmion 

"d'un élégant hiftorien romain. Voici comme Juítin , 
¿iv. Z7/. s'exprime áce fujet, &fes paroles font dignes 
de terminer cet arricie. 

« Le méme jour mourut avec Epaminondas , ca-
M pitaine thébain, toute la valeur des Athéniens. La 
ti mort d'un ennemi qui téncit á toute heure leur 
» émulation éveiliée , aíioupit leur courage & les 
» plongea dans la moileíTe, On prodigue auííi-íot en 
» jepx & en fétes le fond des armemens de terre & 
» de mer, Tout exercice militaire ceffe , le peuple 
» s'adonne aux fpeélacles ; le théatre dégoute dn 
» camp; on ne confidere, on n'eílime plus les grands 
» capitaines ; on n'applaudit., on ne défere qu'aux 
»> poetes & aux agréables déclamateurs. Le citoyen 
» oii if partage les finances deftinées á nourrir le ma-
» telot & le foldat. Ainfi s'éleva la monarchie de 
» Macédoine furun tas de republiqu&s greques, & le 
» débris de leur gloire fít un grand nom á des barba-
» r e s » . { L e chevaíi&r D E J A U C O U R T . ) 

R É P U B L I Q U E R O M A I N E , ( Gouvern. de Rome. ) 
tout le monde fait par coeur l'hiíloire de cette repu-
bLique. Portons nos regards avec M . de Montefquieu 
fur les caufes de fa grandeur & de fa décadence, & 
tracons ici le précis de íes admirables réflexions fur 
un íi beau fujet. , 

A peine Rome commencoit á exifter, qu'on com-
men^oit deja á batir la ville éternelle ; fa grandeur 
parut bientót dans fes édiíices publics ; les ouvrages 
qui ont donná & qui donnent encoré aujourd'hui la 
plus haute idee de fa puiíTance ont été faits fous fes 
rois. Denis d'Halicarn'aíi'e n'a pu s'empécher de mar-
querfon étonnementíur les égouts faits par Tarquín, 
& ees égouts fubfiftent encoré. 

Romulus &: fes fucceíTeurs furent prefque tou
jours en guerre avec leurs voifins , pour avoir des 
citoyens , des femmes ou des terres : ils revenoient 
dans la ville avec les dépouilles despeuples vaincus; 
c'étoientdesgerbes deblé Scdestroupeaux; ce pillage 
y caufoit une grande joie. Voilá l'origine des triom-
phes, qui furent dans la fuite la principale caufe de la 
grandeur oü cette ville parvint. 

Rome accrut beaucoup fes forces par fon unión 
avec les Sabins , peuples durs & belliqueux, comme 
les Lacédemoniens dont ils étoient deícendus. Ro
mulus prit leur bouclier qui étoit large , au lien du 
petit bouclier argien dont i l s'étoit fervi juíqu'alors: 
& on doit remarquer que ce qui a le plus contribué 
á rendre les Romains les maitres du monde ; c'eíl 
qu'ayant combattu fucceííivement contre tous les 
peuples , ils ont toujours renoncé á leurs ufages íi-
tót qu'ils en ont trouvé de meilleurs. 

Une troiíieme caufe de l'élévation de Rome, c'eíl: 
que fes rois furent tous de grands perfonnages. On 
ne trouve point ailleurs dans les hiíloires une fuite 
non-interrompue de tels hommes d'état & de tels 
capitaines. 

Tarquin s'avifa de prendre la couronne fans étre 
élu par le fénat ni par le peuple. Le pouvoir deve-
noit héréditaire ; i l le rendit abfolu. Ces deux révo-
lutions furent fuivies d'une troifieme. SonfilsSex-
tus, en violant Lucrece, fit une chofe qui a prefque 
toujours fait chaíler les tyrans d'une ville oü ils ont 
commandé ; car le peuple, á qui une aftion pareille 
fait fi bien fentir fa fervitude , prend volontiers une 
réfolution extreme. 

I I eíl pourtant vrai que la mort de Lucrece ne fut 
quel 'occaf iondélarévolut ion;car unpeupleí ier , en-
treprenant, hardi&renfermédans fes murailles, doit 
néceífairement fecouer le joug ou adoucir fes moeurs. 
I I devoit done arriver de deux chofes Fuñe , ou que 
Rome changeroit fon gouvernement, ou qu'elle ref-
teroit une petite & pauvre monarchie ; elle changea 
fon gouvernement. Servius Tullius avoit étendu les 
privileges du peuple pour abaiíTer le fénat ; mais le 
peuple enhardi par ion courage renverfa l'autorité 
du í ena t , & ne voulut plus de monarchie. 

Rome ayant chaífé les rois, établit des confuís an-
nuels, & ce fut une nouvelle fource de la grandeur 
á laquelle elle s'éleva. Les princes ont dans leur vie 
despériodesd'ambition,apres quoi d'autrespaííions& 
Tohiveté méme fuccedent; mais l a^«^ / i^«eayant des 
chefs qui changeoient tous les ans & qui cherchoient 
á fignaler leur magiftrature pour en obtenir de nou-
velles, i l n'y avoit pas un moment de perdu pour 
l'ambition : ils engageoient le fénat á propofer au 
peuple la guerre , 6L lu i montroient tous les jours de • 
nouveaux ennemis. 

Ce corps y étoit deja afíez porté delui-méme. Fa
tigué fans ceífe par les plaintes & les demandes du 
peuple, i l cherchoit á le diftraire de fes inquiétudes, 
& á Foccuper au dehors. Or la guerre étoit prefque 
toujours agréable au peuple ; parce que, par la fage 
diílribution dubutin, on avoit t rouvé lemoyen déla 
lui rendre utile. Rome éíant une ville fans commerce, 
& prefque fans arts , le pillage étoit le feul moyen 
que les particuliers euíTent pour s'enrichir. 

On avoit done établi de la difcipline dans la ma
niere de piller ; & on y obfervoit, á-peu-prés, le 
méme ordre qui fe pratique aujourd'hui chez les pe-
tits Tartares. Le burin étoit mis en commun, & on 
le diílribuoit aux foldats : rien n'étoit perdu , parce 
qu'avant que de part i r , chacun avoit juré qu'il ne 
détourneroit rien á fon profít. Or les Romains étoient 
le peuple du monde le plus religieux fur le ferment, 
qui fut toujours le nerf de leur difcipline militaire. 
Enfín, les citoyens qui reftoient dans la ville jouif-
foient auííi des fruits de la viftoire. On coníifquoit 
une partie des terres du peuple vaincu, dont on fai-
foit deux parts : l'une fe vendoit au profit du public; 
Fautre étoit diílribuée aux pauvres citoyens fous la 
charge d'une rente enfaveur de Fétat. 

Les confuís ne pouvant obtenir Fhonneur dutriom-
phe que par une conquéte ou une vidoire , faifoient 
la guerre avec un courage & une impétuofité extre
me ; ainíi la republique étoit dans une guerre conti-
nuelle, & toujours violente, O r , une nation tou
jours en guerre , & par principe de gouvernement, 
devoit néceífairement pé r i r , ou venir á-bout de tou-
tes les autres , qu i , tantót en guerre , tantot en paix, 
n'étoient jamáis íi propres á attaquer, n i i i préparées 
áfedéfendre. 

Par-lá, les Romains acquirent une profonde con-
noiífance de Fart militaire. Dans les guerres paífa-
geres , la plüpart des exemples font perdus ; la paix 
donne d'autres idees , & on oublie fes fautes, & fes 
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vertus meme. Une autre fulte du principe de In g ú e r r e 
continuellc, fot q^e les Rómains ríé íirent jainais la 
oaix aue vainqueurs : en eíFet, á quoi bon faire une 
Rábí honteufe á v e e un peuple ^ pour en aller anaouer 
un autre ? Dans cette idee, ils augmentoient íoujo\irs 
leurs prétentions á mefure de leurs défaiíes : p a r - i á , 
ils conílernoient les vainqueurs ? & s'impoíbient á 
eux-mémes une plus grande néceíilté de vaincre. Tou-
jours expofés aux plus aíFreufes vengeanees, laconf-
tance & la valeur ieur devinrent néceffaifes ; & ceá 
vertus ne purent etre diítinguées chez eux de i'araour 
de foi-méme , de fa famille, de fa patrie , & de t o ü t 
ce qu'il ^ ^ de plus cher parmi les nommes. 

La réíiíiance des peuples d ' í tal ie, Si e n m é r r i e tems 
I'opiniátreté des Romains á les íubjugucr, leur don-
na des vldoires qui ne les corrompirent point ,& qui 
ieur laiííefent toute ieur pauvreté. S'ils avoient ra-
pidement conquis toutes les villes voifines, ils fe fe-
roient trouvés dans la décadence á l'arrivée de Pyr-
rns j des Gaiilois & d'Annibal; & par la d e í l i n é e de 
prefque tous les états du monde , ils auroient paíie 
trop vite de la pauvreté aux richefíes, & des richcí* 
fes á la corrupilón.Mais Rome, faiíant toujours des 
e í r o r t s , & troüvant toujours des obílables, faiíbit 
lentir ía puiíTance, íans pouvoir i'etendre ; &C dans 

|Uee circonférence t rés-pet i te , elle s'exercoit á des 
vertus qui devoient^étre íi fatales á l'univers. 

On íait á quel point les Romains perfecHorinerent 
l'art de la guerre , qu'ils regardoient comme le feul 
art qu'ils euííent á cultiver. C'eft (ans doute un dieiij 
dit Végece ,• qui Ieur inípira la legión. Leurs troupes 
étant toujours les mieux difeipiinées , i l étoit difficilé 
que dans le combat le plus malheüreux, ils ne fe ral-
liaíTent quelque p a r í , ou que le deíordre ne fe mit 
quelque part chez les ennernis. Auíli les voit-on con-
tinuellemení dans les hifloires , quoique furmontés 
dans le commeneement par le nombre ou par Tardeur 
des ennemis^ arracher enfin layidoire de leurs mains. 
Leur principale attention étoit d'examiner en quoi 
Ieur ennemi pouvoit avoir de la fupériorité fur eux ; 
& d'abord ils y mettoient ordre. Ils s 'accoutüme-
rent á voir le lang & les bleífilres dans les fpeélacles 
des glacliateurs , qu 'ils prirent des Éírufques. 

Les épées í l ' a n c h a m c s des Gaulois , les éléphans 
de Pyrrhus ne les furprirent qu'une fois. Ils íuppíée-
rentá la foiblefle de ieur cavalerie , d*abord en ótant 
les brides des cbevaux, pour que Pimpétaofité n'en 
put étre arrétée ; enfuite, en y mélant des vélites. 
Quandils eurent connii Tépée efpagnole , ils quitte-
rentla leur. ils éluderent la feience des pilotes , par 
rinvention d'une machine que Polybe nous a décníc; 
Eníin,commedit Jofephe, la guerre étoit pour eux 
une méditation , la paix un exercice; Si quelque na-
tion tint de la natufe ou de fon inftitution qüelqu'a-
vamage particulier, ils en firent d'abord ufage : ils 
ñoublierení ríen pour avoir des cbevaux numides ^ 
des archers crétois, des frondeurs baleares, des vaif 
feaux rhodiens. £ n u n m o t , jamáis nation ne pre
párala guerre avec tant de prudence, & ñ e la ñ t avec 
tant d'audace. 

Rorne fut un prodigé de conílance ; Bt cette conf-
íance fut une nouvelle fource de fon élévation. Aprés 
les journées du Téfin , de Trébies & de Thrafíme-
^ ; aprés celle de Cannes , plus funeíle encoré ? 
abandonnée de prefque toits les peuples de l'Italie j 
eLe ne demanda point la paix. C'eíl que le fenat ne 
le aepartoit jamáis des máximes anciennes i i l agiíToit 
avec Annibal , comme i l avoit agi autrefois avec 

yrrhus , á qui i l avoitrefufé de faire aucun accom-
modement, tandis qu'il feroit en ítalie : on trouve i 
«9 Denis d'HalkarnaíTe, que lors de la négOciation de 
^onolan, le fénat declara qii ' i l ne violefoit point fes 
GOúfumes anciennes; que le peuple romain ne pou
voit xiiité de paix , tandis que les ennemis étoient fur 
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líques fe retiroient, on íes terres ; mais que íi les \ 

accorderoit tóut ce qui feroit juíie. 
Rome fut íauvée par la torce de fon inílitution. 

Apres la batailie de Cannes , i l ne futpas permis aux 
femmes meme de verfer des larmes; le fénat refufa 
de racheter les prifonniers, envoya les milerables 

ÍS de I'armée faire ia querré en Sicile, lans récom-rei 
peníe ni aücun honneur ii\ilitaire , jufqu'á ce qu'An-
nibal fut chaíTé d'íralie. D'un autre c ó t é , le confuí 
Terentius Varron avoit fui honteufement jufqu'á Ve-
nouíe : c'ét homme, de la plus petite nalífance ¡j n'a-
voit été elevé au confulat que pour mortifier la no-
bleíie. iMals le féñat ne vóulut pas jouir de ce mal-
heureux triomphe : i l vit combien i i étoit nécefiaire 
qu'il s 'attirát, dans cette occafion , la confiance du 
peuple ; i l alia au devant de Varron , & le remer-
cia de ce qu'il n'avoit pas déíefperé de la répu* 
bliquc, 

A peine les Carthaginois eurent été domptés j que 
les Romains attaquerent de riouveaiix peuples,& pat* 
rurent dans tbute la terre pour tout envahir ; ils íiib-
juguererit la Grece, les royaumes de Ma:í:édoin€, de 
Syrie & d'Egypte. Dans le cours de tant de profpé^ 
rités j oü l'on le néglige , pour Tordinaire , le fénat 
agiíToit toujtíurs avec la méme profondeur, & , pen-
dantque les armées conílernoient tout , i l tenoit á 
terre ceux qu'il trouvoit abattus. 11 s'érigea en tr i^ 
bunal qui jugea tous les peuples. A la fin de chaqué 
guerre , i l déeidoit des peines ¿k des récompenfes 
que cbacun avoit méritées. I I ótoit une partíe dii 
domaine du peuple vaincu, pour la donner aux al-
liés : en quoi i l faifoit deux cnofes: i l aítachoit á Ro
me des rois dont elle avoit peu á craindre , ' & beau-
coup á efpérer; &: i l en aéoibliíTóit d'autres , dont 
elle n'aVoit ríen á efpérer , & tout á craindre. On fe 
fervoi^dcs aliies pour faire la guerre a un ennemi; 
mais d'abord on détruifoit les deílrudeurs. Philippe 
fut vaincu par le moyen des Etoliens , qui furent 
anéantis d'abord aprés , pour s'étre joints á Ant io-
chus. Antiochus fut vaincu par le fecours des Ro-
diens ; mais aprés qu'dn leur eut donné des récom-
penfes éclatantes ^ on les humilia pour jamáis , fous 
pretexte qu'ils avoient demandé qu'on f ít la paix avec 
Perfée. 

Les Romains fachant combien les peuples d'Euro-
pe. étoient propres á la guerre , ils cíablirent comme 
une loi j qu'il He feroit permis á aucun roi d'Afie d'en-
trer en Europe ^ & d'y aííifter quelque peuple que 
ce fut. Le principal motif de la guerre qu'ils íirent á 
Mithridate ; fut que , contre cette défenfe i i l avoit 
foumis quelques barbares. 

Quand quelque prince avoit fait une c o n q u é t e , 
qui fouvent l'avoit épuifé , un ámbaíTadeur romain 
furvenoit d'abord , qui la lui arrachoit des mains. 
Entre mille exemples , on "peut fe rappellér com--
ment, avec unefeuíe parole , ils chafíerent d'Egypte 
Antiochus. 

Lorfqu'ils voyoient que deux peuples étoient en 
giierre, quoiqu'ils n'eufient aucune alliance , ni rien 
á cléméler avec l'un , ni avec Tauíre i ils ne laiflbient 
pas de paroítre fur la fcene , & , comme nos cheva-
iiers errans, ils prenoient le paríi le plus foible. C'é-
to i t , dit Denis d'Halicamaííe, Une ancienne coutume 
des Romains d'accorder toujours leur fecours á qui-
conque venoit l'implorer. 

Ils ne failbient jamáis de güerres éloigñées fans s'é
tre procuré quelques alüés auprés de i'ennemi qu'ils 
at taquoiení , qui püt joindre íes troupes á I'armée 
qu'ils envoyoient: & comme elle n'étoit jamáis con-
íidérable par le nombre, ils obfervoient toujours 
d'en teñir une aiitre dans la province la plus voifme 
de i'ennemi, & une troiíieme dans Rome, toujours 
préte á marcher. Ainíi , ils n'expofoient qu'une tres-
petite partie de leurs forces, pendantque leur ennQ^ 

V i j . 
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mi mettoit toutes les íiennes aux hazards de la 
guerre. 

Ces coutumes dcsRomains,qui contribuoienttant 
á leur grandeur , n'etoient point queiques faits par-
ticuliers arrivés par hazard ; c'etoient des principes 
íoiijours conítans; & cela fe peut voir aifément; car 
les máximes dont ils firent ufage contre les plus gran
des puiíTances , furent précifément celles qu'ils 
avoient employées dans íes commencemens contre 
les petites villes qui étoient autour d'eux. 

Maítres de l'univers , ils s'en attribuerent tous les 
tréíbrs ; raviíTeurs moins injuñes en qualité de con-
quérans , qu'en qualité de Légiílateurs. Ayant fu que 
Ptolomée, roi deChypre , avoit des richeílesiir.men-
fes, ils firent ime l o i , ílir la propoíition d'un tribun, 
par laquelie ils fe donnerent l'hérédité d'un homme 
vivarit , & la confífeation d'un prince allié. Bientót 
la cupidité des particuliers aeheva d'enlever ce qui 
avoit échappé á l'avarice publique. Les magiílrats 
& les gouverneurs vendoient aux rois leurs injuíH-
ccs. Deux compétiteurs fe ruinoient á i 'envi , pour 
acheíer une protedion toiijours douteufe contre un 
rival qui n'étoit pas entierement épuifé : car on n'a-
voi t pas méme cette juííice des brígands, qui por-
tení une certaine probité dans l'exercice du crime. 
Enfín, les droits légitimes ou uíurpés ne fe foutenant 
que par de l'argent; les princes pour en avoir de-
pouilloient les temples; & coníiíquoient les biens 
des plusriches citoyens : on faifoitrnille crimes?pour 
donner aux Romains tout l'argent du monde. C ' e ñ 
sinfi que la republique romaine imprima du refpe£í:á la 
ierre. Elle mit les rois dans le fiíence , & les rendit 
comme ílupides. 

Mithridate feulfe défendit avec courage; mais en-
fih íl fut accablé par Sylla , Lucullus & Pompee ; ce 
fut alors que ce dernier , dans la rapidité de^s vic-' 
toires, aeheva le pompeux ouvrage de la grándeur 
de Rome. I I unit au corps de fon empire des pays 
iníinis; & cependant cet accroiífement d'états , fer-
vit plus au fpeftacle de la fplendeur romaine, qu'á fa 
véritable puiíTance , & au íoutien de la liberté publi
que. Dévoilons les cauíes qui concoururent á fa dé-
cadence , á fa chute , á fa ruine, & reprenons-les des 
leur origine. 

Pendant que Rome conquéroit l'univers, i l y avoit 
dans fes murailles une guerre cachee ; c'etoient des 
feux comme ceux de ces volcans qui fortent fiíót 
que quclque maíiere vient áen augmenterlafermen-
tation. 

Aprés l'expulfion des rois , le gouvernement étoit 
devenu anílocratique ; es famiiles patriciennes ob-
tenoient feules toutes les dignités ^ & par conféquent 
tous les honneurs militaires & civils. Les patriciéns 
voulant empécher le retour des rois, chercherent á 
augmenter le mouvement qui étbit dans l'efprit du 
peuple ; mais ils firent plus qu'ils ne voulurent : á 
forcé de lui donner de la haine pour les rois, ils lui 
donnerent un defir inmodéré de la liberté. Comme 
rautori té royale avoit paité toute entiere entre les 
mains des confuís, le peuple fentit que cette liberté 
dont on vouloit lui donner tant d'amour, i l ne i'a-
voit pas : i l chercha done á abaiífer le coníuiat , á 
avoir des magiftrats des plébéiens, c i á partager avec 
les nobles les magiftratures cumies. Les patriciéns 
furent forcés de lui accorder tout ce qu'il demanda : 
car dans une v i l l e , oü ia pauvreté étoit la vertu pu
blique ; oü les richeíles , cette voie fourde pour ac-
quérir la^puiíTance , étoient méprifées , la naiífance 
6¿ les dignités ne pouvoient pas donner de grands 
avantages. La puiíTance devoit done revenir au plus 
grand nombre , & rarifiocratie fe changer peu-á-peii 
en un état populaire'. 
i Lorfque le peuple de Rome eut obtenu qu'il au-

roi tpartauxmagií l rat t i res patriciennes, onpenfera 

peut-étre que fes flatteurs alloient étre les arbitres du 
gouvernement. Non : Fon vi t ce peuple qui rendoíí 
les magiílratures communes aux plébéiens, élire pref-
que toujours des patriciéns; parce qu'il étoit ver-
tueux, i l étoit magnanime; & parce qu'il étoit libre, 
i l dédaignoit le pouvoir. Mais loríqu'il eut perdu íes 
principes , plus i l eut de pouvoir, moins i l eut de 
ménagement , jufqu'á ce qu'cnfin devenu fon pro-
pre tyran & fon propre efclave , i l perdit la forcé, 
de la liberté pour tomber dans la foibieíTe & la 
licence. 

Un état peut changer de deux manieres , ou parce 
que la conftituíion fe corrige , ou parce qu'eile fe 
corrompí. S'il a confervé les principes , & que la 
conílitution change, c'efl qu'eile fe corrige. S'il a 
perdu fes principes , quand la confntution vient á 
changer, c'eft qu'eile fe corrompt. Quand une repu
blique eíl cOrrompue, on ne peut remédier á aucun 
des maux qui naií íént, qu'en ótant la corruption , & 
en rappellant les principes : toute autre correüion 
eíl:, ou muti le , ou vm nouveau mal. Pendant que 
R.ome conferva fes principes , les jugemens purent 
étre fans abus éntre les mains des íénateurs ; mais 

• quand elle fiit corrompue, á quelque corps que ce fut 
qu'on tranfportát les jugemens , aux fénateurs, aux 
chevaliers, aüx tréforiers de Tépargne, á deux de ees • 
corps , á tous les trois enfemUle , á quelqu'autre 
corps que ce fu t , on étoit íofajours mal. Les cheva
liers n'avoientpas plus de vertu que les'fénateurs, 
les tréforiers de l'épargne pas plus que les cheva
liers , & ceux-ci auííi peu que les centurions. 

Tant que la domination de Rome fut bornée dans 
Títalie , la républiqae pouvoit facilement fubfiíler, 
toutfoldat étoit également citoyen : chaqué confuí 
levoit une armée ; & d'autres citoyens alloient á la 
guerre fous celui qui fuccédoit. Le nombre de trou
pes n'étoit pas exceííif; on avoit attention á ne re-
cevoir dans la miiice , que des gens qui euíTent affez 
de bien , pour avoir intérét á la confervaíion de la 
ville, Eníin , le fénat voyoit de prés la conduite des 
généraux, ¿kleur ótoit la penfée derien taire contre 
ieur devoir. 

Mais lorfque les légions paíTerent les Alpes & la 
mer , les gens de guerre , qu'on étoit obligé de laiíTer 
pendant pluíieurs campagnes dans les pays que l'on 
ícumettoit ,perdireii tpeii-á peu l'efprit de citoyens; 
& les généraux qui diípoferent des armées ¿k des 
royaumes, fentirent leur forcé , te ne purent plus 
obéir. Les foldats commencerent done á ne recon-
noitre que leur gcnéral, á fonder fur lui toutes leurs. 
efpéranccs, & á voir de plus loin la ville. Ce ne fu
rent plus les foldats de la r épuhUque , mais de Sylla, 
de Marius, de Pompée-, de Célar. Rome ne put 
plus favoir fi celui qui étoit á la tete d'une armée 
dans une province , étoit fon général ou fon en-
neirii; 

Si la grandeur de l'empire perdit la republique, la 
grándeur de la ville ne la perdit pas moins. Rome 
avoit foümis tout runivers avec le fecours des peu-
ples d'Iíalie, auxquels elle avoit d o n n é , en diíférens 
terns , divers privileges ; j u s l a ú í , j u s itaUcum. La 
plupart de ces peuples ne s'étoient pas d'abord fort 
íouciés du droit de bourgeoifie chez les Pv.omains; & 
quelques-uns aimerent mieux garder leurs ufages. 
Mais lorfque ce droit fui celui de la fouverainetéum-
verfelle , qu'on ne fut rien dans le monde fi l'on n'é
toit citoyen romain, & qu'avec ce titre on étoit tout, 
les peuples d'Italie réfolurent de périr , ou d'étre ro
mains. Ne pouvant en venir á-bout par leurs brigues 
& par leurs prieres, ils prirent la vóie des armes; ils 
fe révolterent daná tout ce cóíé- qui regarde la mer 
lonienne ; les autres alliés alloient l.es íuivre. Rome 
obligée de combatiré contre ceux qui étoient , pour 
ainfi diré , les mains avec lefquelles elle enchaínoit 
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runivefS, étoít perdue ; elle alloit étre reduite a fes 
murailles, elle accorda ce droit tant deíiré aux alliés, 
aui n'avoient pas encoré ceíTé d'étre íideles, & peu-
¿-peu elle l'accorda á tous. 

Pourlors, Rome ne fut plus cette ville dont le 
peuple n'avoit eu qu'un meme efprit , un méme 
amour pour la l iber té , une méme haine pour la t y i 
rannie ; oü cette jaloufie du pouvoir du í ena t , & 
des prérogatives des grands , toujours mélée de ref-
peft , n'étoit qu'un amour de l'égalité. Les peuples 
d'Italie étant devenus fes citoyens, chaqué vilie y 
apporta fon génie , fes intéréts particuliers, & fa dé-
pendance de quelque grand proíeñeur . Qu'on s'i-
magine cette tete monílmeufe des peuples d'Italie , 
qui, par le fuíFrage de chaqué homme , conduifoit le 
reíle du monde ! La ville déchirée ne forma plus un 
tout enfemble : & comme on n'en étoi tc i toyen que 
par une efpece de íiftion ; qu'on n'avoit plus les mé-
mes magiftrats, les mémes murailles , les memes 
dieux, les memes temples , les mémes fépultures 
onne vit plus Rome des mémes yeux; on ireuíplus 
le méme amour pour la patrie , & les fentimens ró-
mains ne furent plus. 

Les ambitieux íirent venir á Rome des villes & 
des nations entieres, pour troubler les fuífrages ou 
fe les faire ídonner; les afíemblées furent de vérita-
bles conjurations; on appella comices une troupe de 
quelques féditieux : l'au+orité du peuple, fes lois , 
lui-méme, devinrent des chofes chimériques; & l'a-
narchie fut telle , qu'on ne put plus favoir , fi le 
peuple avoit fait une ordonnance , ou s'il ne i'avoit 
point faite. 

Cicerón d i t , que c'eíl: une lo i fondamentale de la 
démocratie, d y nxer la qua lité des citoyens qui doi-
ventfetrouveraux aífemblées, &; d'établirque leurs 
fuftrages foient publics ; ees deux lois ne font violées 
que dans une république corrompue. A Rome, née 
dans la peíiteífe pour aller á la grandeur ; á Rome , 
faite pour éprouver toutes les vicisitudes de la for
tune ; á Rome qui avoit tantót prefque tous fes c i 
toyens hors de fes murailles , tantót touíe l'Italie & 
une partie de la terre dans fes murailles , on n'avoit 
point íixé le nombre des citoyens qui devoient for-
mer les aífemblées. On ignoroit fi le peuple avoit 
parlé, ou feulement une partie du peuple, &c ce fut
ía une des premieres caüfes de fa mine. 

Les lois de Rome devinrent impuiffantes pour gou-
verner la répubuque , parvenue au comble de fa gran
deur; mais c'eft une chofe qu'on a toujours v u , que 
de bonnes lois qui ont fait qu'une^ petiíe répubLique. 
devient grande, lui deviennent á charge lorfqu'elle 
s'eft aggrandie ; parce qu'elles étoient telles , que 
leur effetnaturel étoit de faire un grand peuple , & 
non pas de le gouverner. I I y a bien de la diíference 
éntreles lois bonnes, & les lois convenables; celles 
qui font qu'un peuple fe rend maitre des autres , & 
celles qui malntiennent fa puiílance , lorfqu'il l'a ac-
quife. 

La grandeur de l'état fit la grandeur des fortunes 
particulieres ; mais comme ropulence eíí; dans les 
mceurs, & non pas dans les richeífes , celles des Ro-
raains qui ne laiífoient pas d'avoir des bornes , pro-
duifirent un luxe & des profufions qui n'en avoient 
point; on en peut juger par le prix qu'ils mirent aux 
Choles. Une cruche de vin de Falerne fe vendoit 
cent deniers romains , un baril de chair íalée du Pont 
en coutoit quatre cens. Un bon cuifmier valoit qua-
tre talens, c'eft-á-dire plus de quatorze mille livres 
de notre monnoie. Avec des biens au-deffus d'une i 
condition p r i v é e , i l fot difficile d'étre un bon c i -
toyen: avec les defirs & les regrets d'une grande 
fortune ruinée , en fut prét á tous les attentats ; & 
comme dit Salude, on vit une génération de gens 
qui ne pduvoient avoir de patrimoine , ni foaífrir 
que d'autres en euílént. 

II eft vralíTemMable que la fe£í:e d'Epícure qui s'in-
troduifit á Rome fur la íín de la republiqué , contri^-
bua beaucoup á gáter le coeur des Romains. Les 
Grecs en avoient été infatuésavant eux; auííi avoient-
ils été plutót corrompus. Polybe nous dit que de fon 
tenis , les fermens ne pouvoient donner de la con-
ííance pour un grec,. r.u lien qu'un romain en étoijt 
pour ainfi diré enchaíné. 

Cependant la forcé de rinftitution de Rome , ^toit 
encoré telle dans le tems dont nous parlons , qu'elle 
confervoit une valeur héro'íque , & toute fon appli-
catión á la guerre au milieu des richeífes, de la mol-
le'íie , & de la volupté ; ce qui n 'e í l , je crois, arrivé 
á aucune nation du monde. 

Sylla lui-méme fit des réglemens qu i , tyrannique -
ment exécutés , tendoient toujours á une certaine 
forme de république. Ses lois augmentoient l'autbrité 
du fénat , tempéroient le pouvoir du peuple , r é -
gloient celui des tribuns; mais dans la fureur de les 
íuccés & dans l'atrocité de fa condtiite, i l fit des cho
fes qui mirent Rome dans l'impoíílbilité de confer-
ver fa liberté. I I ruina dans fon expédition d'Aíie 
toute la difeipiine militaire ; i l accoutuma fon arméé 
aux rapiñes, & lui donna des beioins qu'elle n'avoit 
jamáis eus : i l corrompit des foldats, qui devoient 
dans la fuite corrompre les capitaines. 

I I entra dans Rome á main armée, & enfdgna aux -
généraux romains á violer l'afyle ele la liberté ; i l 
donna les terres des citoyens aux foldars, & i l les 
rendit avides pour jamáis; car des ce moment, i l n'y 
eut plus un homme de guerre qui n'aítendíc une oc-
cafion qui pút meítre les biens de fes concitoyens 
entre fes mains. I l inventa les proferiptions , & mit 
á prix la téte de ceux qui n'étoient pas de ion part í . 
Dés - lo r s , i l fut impoíFible de s'attacher davaníage á 
la république; car parmi deux hommes ambitieux, &; 
qui fe diíputoient la viftoire , ceux qui étoient neu-
tres & pour le part í de la liberté , étoient fürs d'étre 
profents par celui des deux qui feroit le vaincrueur, 
I I étoit done de la prudence de s'attacher á l u n des 
deux. 

La répubUque devant néceíTairement périr , i l n 'é 
toit plus queítion que de favoir, comment & par quíi 
elle devoit étre abattue. Deux hommes ée;alement 
ambitieux, excepté que Fun ne favoit pas aller á fon 
but íi direftement que Fautre , effacerent par leur 
crédi t , par leursjichefíés, & par leurs exploits, tous 
les autres citoyens; Pompée parut le premier, Cé-
far le fuivit de prés. 11 employa contre fon rival les 
forces qu ' i l lu i avoit données , & fes artificés méme. 
I I troubia la ville par fes émifíaires, & fe rendit mai
tre des éleftions; confuís, préteurs , ^-ribuns , furent 
achetés aux prix-qu'il voulut. 

Une autre chofe avoit mis Céfar en état de tout 
entreprendre , c'ell que par une malheureufe confor-
mité de nom , on avoit joint á ion gouvernement de 
la Gaule cifalpine , celui de la Gaule d'au-de-lá les 
Alpes. Si Céíar n'avoit point eu le gouvernement 
de la Gaule tranfalpine , i l n'auroit point corrompu 
fes foldats , ni fait refpecler fon nom par tañí de vic-
toires: s'il n'avoit pas eu celui de la Gaule cifalpine, 
Pompée auroit píi l 'arréter aupaífage des Alpes, aü 
lien que des le commencement de la guerre, i l fut 
©Misa d'abandonner Títalie ; ce cui íit perdre á forl 
parti la réputation, qui dans les guerres civiles eft lá 
puiliance méme. -

On parle beaucoup de la fortune de Céfar: mais 
cet homme extraordinaire avoit tañí de grandes qua-
lités fans pas un défaut, quoiqu'il eüt bien des vices, 
qu'il eüt été bien diílícile que, quelque armée qu'il 
eüt commandée , i l n eut. été vainqueur , & qu'en 
quelque république qu'il fut n é , i l ne l'eüt gouver-
née* Céfar apres avoir défait les iieutenans de Pom
pee en Efpagne, alia.en Grece le chsrcher lui-mé-
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me , le combattit, le vainquit, o í enfevelit ía u p a - j 
blique dans íes plaines de Phariale. Scipion qui com-
mandoit en Airique , eüt encoré rétabli l 'état , s'il 
avoit vquíu trainer la guerre en longuetir, fuiyant 
i'avis de Catón; de Catón, dis-je, qui partageoit avec 
les dieux les refpecls de la terre étonnée ; de Catón 
enfin, dont Timage augufte animoit encoré les Ro-
mains d'un faint zele, & falíbit frémir les tyrans. 

Enfin la républiqiu flit oppr imée; & i l n'en faut pas 
accuíer Tambition de quelques particuliers, i l en faut 
accufer Thomme , toujours plus avide du pouvoir á 
mefure qu'il en a davantage, & qui ne deíire tout , 
que parce qu'il poffede beaucoup. SiCefar & Pom
pee avoient peníé comme Catón ^ d'autres auroient 
penfé comme íirent Cefar & Pompée; & la rcpuhli-
quc deílinée á périr auroit éte entrainée au précipice 
par une autre main. 

Céfar aprés fes vidoircs, pardonna á tout le mon
de , mais la modération que Ton montre aprés qu'on 
a tout ufiirpé, ne mérite pas de grandes louanges. 
I I gouverna d'abord fous des titres de magiílrature 
car les hommes ne font guere touchés que des noms, 
Sí comme les peuples d'Afie abhorroient ceux de con* 
f u l & deproconful, les peuples d'Europe détcíloient 
celui de r o i ; de forte que dans ees tems-lá, ees noms 
faifoient le bonheur ou le défefpoir de toute la terre. 
Céfar ne laiíia pas que de tenter de fe faire mettre 
le diadéme fur la tete; mais voyant que le peuple 
ceífoit fes acclamations , i l le rejetta. I I i i t encoré 
d'autres tentatives; & Ton ne peut comprendre qu'il 
püt croire que les Romains , pourle foufFrir tyran, 
aimaífent pour cela la tyrannie , ou cruíTent avoir 
íait ce quils avoient fait. Mais ce que Céfar fít de' 
plus mal, c'eft de montrer du mépris pour le fénat 
depuis q u l l n'avoit plus de puiílance ; i l porta ce mé
pris jufqu'á faire lui-méme les fénatus-confultes, & 
les fouícrirc du nom des premiers fénateurs qui M 
venoient dans Teíprit. 

On peut voir dans les lettres de quelques grands' 
hommes de ce tems-lá , qu'on a n'iifes fous le nom 
de Cicerón, parce que la plüpart font de luí , l'abat-
tement & le défefpoir des premiers hommes de la re-
publique á cette révelution étrange qui les priva de 
leurs henneurs, & de leurs oceupations méme. Lorf-
que le fénat étant fans fonílions , ce crédit qu'ils 
avoient eu par toute la terre , ils ne purent plus l'ef-
pérer que dans le cabinet d'un feul , & cela fe voit 
bien mleux dans ees lettres, que dans les difcours 
des hifioriens. Elles font le chef-d'osuvre de la na'i-
veté de gens unis par une douleur commune, & d'un 
fiecle ou la fauíTe politeífe n'avoit pas mis le men-
fonge partout: enfin , on n'y voit point comme dans 
la plupart de nos lettres modernes, des gens qui veu-
lent fetromper; mais on y voit des amis malheureux 
qui cherchent á fe tout diré. 

Cependant i l étoit bien difficiíe qu'aprés tant d'at-
tentats, Céfar püt défendre fa vie contre des con-
jurés. Son crime dans un gouvernement libre ne 

. pouvoit étre puni autrement que par un aílaílinat ; 
& demander pourquoi on ne l'avoit pas pourfuivi 
par la forcé ou par les lo is , n'eíl-ce pas demander 
raifon de fes crimes ? 

De plus, i l y avoit un certain droit des gens, une 
opinión étabiie dans toutes les républiques de Crece 
& d'Italie, qui faifoit regarder comme un homme ver-
tueux, l'aílaííin de celui qui avoit ufurpé la fouve-
raine puiffance. A Rome, fur-tout depuis l'expulfion 
des rois , la loi étoit précife , les exemples recus ; la 
républiquc armoit le bras de chaqué citoyen, le faifoit 
magiílrat pour le moment, & l'avouoit pour fa dé-
feníé. Brutus ofe bien diré á fes amis, que quand 
fon pere reviendroit fur la terre, i l le tueroit tout de 
meme; & qucique par la continuation de la tyran-
j i i c , cet efprit de liberté fe perdit peu-á-peu, toute-

fbls les conjurátions au commencement du í ^ n e 
d 'AuguÍLe , renaiífoient toujours. 

C'étoit un amour dominant pour la patrie , qui 
fortant des regles ordinaires des crimes & des ver-
tus, n'écoutoit que lui feul, & ne voyoit ni citoven 
ni ami , ni bienraiteur , ni pere ; la vertu fembloit 
s'oublier pour fe furpaíTer e l l e - m é m e ; & laftion 
cp'on ne pouvoit d'abord approuver, parce qu'elle 
etoit atroce, elle l a faifoit admirer comme divine. 

Voilá l'hiíloire de la républiqiu romaine. Nous ver-
rons les changemens de fa coníHtution fous tan ide 
R O M A I N , empire ; car on ne peut quitter Rome, ni 
les Romains : c'eft ainfi qu'encore aujourd'hui dans 
leur capitale , on la i í fe les nouveaux palais pour al-
ler chercher des ruines. C'eft ainíi que l'oeil qui s'eft 
repofé fur l 'émail des prairies , aime á voir les ro-
chers & les montagnes. (Ls Chevalier D E J A U C O U R T . } 

R É P U B L Í Q U E F É D É R A T I V E , (^Gouvzmem. po lk . } 
forme de gouvernement par laquelle plufieurs corps 
politiques confentent á devenir citoyens d'un etat 
plus grand qu'ils veulent former. C'eft une fociété 
de fociétés qui en font une nouvelle, qui peut s'ag-
grandir par de'nouveaux aíTociés qui s'y joindrom. 

Si une rlpuhllqui eft petlte , elle peut étre bientot 
détruite par une forcé étrangere : fi elle eft grande, 
elle fe détruit par un vice intérieur. Ce doubie in-
convénient infedé également les démocraties & les 
ariftocraties, foit qu elles foient bonnes , foit qu'el-
les foient mauvaifes. Le mal eft dans la chofe méme; 
i l n'eft point de forme qui puiíTe y remédier. Auííi 
y a-í-il grande apparence que Ifs hommes auroient 
été á la fin obllgés de vivre toujours fous le gouver
nement d'un feul, s'ils n'avoient imaginé une manie
re de conftitution & d'aíTociation , qui a tous les 
avantages intérieurs du gouvernement républicain , 
& la forcé extérieure du monarchique. 

Ce furent ees aíTociatións qui íirent íleurir fi long-
tems le corps de la Grece. Par elles , les Romains at-
taquerent Tunivers; & par elles feules runivers fe 
défendit contre eux: & quand Rome fut parvenue' 
au comble de fa grandeur^ ce fut par des afiociations 
derriere le Danube & le Rhin , aíTociatións que la 
frayeur avoit fait faire , que les barbares purent luí 
réíifter. C'eft par-lá que la Hollande, rAllemagne, 
les ligues SuiíTes, font regardées en Europe, comme 
des républiqius éternelles. 

Les aíTociatións des villes é t o i e n t autrefols plus 
néceffaires qu'elles ne le font aujourd'hui; une cité 
fans puilTanee couroit de plus grands périls. La con-
quéte lui faifoit perdre non-íeulement la puiffance 
exécutrice &lalégi í lat ive, comme aujourd'hui; mais 
encoré tout ce qu'il y a de propriété parmi les hom
mes , liberté civile , biens , femmes , enfans, tem
ples , &: fépultures méme. 

Cette forte de répuhí ' iqm , capable de réíifter á la 
forcé extérieure, peut fe maintenir dans fa grandeur, 
fans que rintérieur fe corrompe : la forme de cette 
fociété prévient tous les inconvéniens. Celui qui 
voudroit ufurper ne pourroit guere étre également 
accrédité dans tous les états confédérés: s'il 'fe.rén-
doit trop puiííant dans l'un , i l allarmeroit tous les 
autres. S'il fubjuguoit une partie , celle qui feroií li
bre encoré pourroit lui réfiiler avec des torces indé-
pendantes de celles qu'il auroit uíurpées , <k. Tacga" 
bler avant qu'il eüt achevé de s'crablir. 

S'il arrive qucique íédition ebez un des membres 
confédérés, les autres peuvent Tappaifer. Si quelques 

* abus s'introduifent quelques parís , ils font corriges 
par les parties faines. Cet état peut périr d'un ¿ote , 
íans périr de l'autre ; la confédération peut étre dif-
foute , & les confédérés refter fouverains. Compoíe 
de petites républ iq ius , , i l jouit de la bonté du gquver-) 

I nemént intérieur de cha cune; & á l 'égard du dehor?? 



W a par la forcé de raíTociatíon, íous íes avantages 
des grandes monarchies. 

La r épubl iqmf ídéradvé d'Allemagne eíl compofee 
ce vüles Ubres , & de petits états fóumis á des prin-
ees. L'expérience fait voir , qu'elle eíi plus impar-
faite que celle de Hollande & de SiüíTe ; elle fubfiííe 
cependant, parce qu'elle a un chef; le magiítrat de 
i'Linion ,eí]: en quelque fa^on le monarque. 

Toutes les répubLiqms fédérat ives n'ont pas les rae-
ines lois dans leur forme de conílitution. Par exem^ 
pie dans la rcpuhllqut de Hollande , une province 
ne peut faire une aliiance fans le conícntement des 
autres. Cette loi eíl t rés-bonne, & méme néceílaire 
dans la r épubl iquefédéradve; elle manque dans la con-
ílituíion Germanique , ou elle préviendroit les mal-
heurs qui y peuvent arriver á tous les membres , par 
rimprudence, rambition, ou l'ávarice d'un íeul. Une 
république qui s'eft unie pár une confédération pol i -
tique s'eft donnée entiere , & n'a plus ríen á donner. 

Onfent bien qu'il eftimpoííible que les états qui s'af-
íbeient, foient de méme grandeur, & aient une puif-
fance égále. La république des Lycierts étoit une aíío-
ciation de vingt-trois villes : les grandes avoient trois 
voix dans le confeil coramun ; les mediocres deux, 
les petites une. La république de Hollande eft com-
poí'ée de í'ept provinces , grandes ou petites, qui ont 
chacune une voix. Les villes de Lycie payoient les 
charles, felón la proportion des fuífrages. Les pro
vinces de Hollande ne peuvent fuivre cetie propor
tion; i l faut qu'elles fuivent celle de leur puiílance. 

En Lycie , les juges & les magiíbrats des villes 
¿toient élüs par le confeil commun, & felón la pro
portion que nous avons d í t e ; dans la république de 
Hollande, ils ne font point éius par le confeil com
mun , & chaqué ville nomme fes magiílrats. S'ii fal-
loit donner un modele d'une belle république f é d é r a -
tive , ce íeroit la république de L y c i e , qui mériteroit 
cet honneur. 

Aprés tout, la concorde eft le grand foutien des 
republiques fédérat ives ; c'eíl auffi la devife des Pro-
vinces-unies confédérées ; concordia res parvee, cref-
cunt, difeordid dilabuntur. 

L'hiítoire rapporte qu'un envoyé de Byfance vint 
au nom de fa r é p u b l i q u e , exhorter les Athéniens á 
une aliiance fédérat ive contre Philippe , roi de Macé-
doine. Cet envoyé dont la taille approchoit fort de 
celle d'un nain, monta dans la tribune pour expoíer 
fa commiffion. Le peuple d'Athénes au premier coup 
d'ceil fur fa figure, éclata de rire. Le byíantin fans 
fe déconcerter , luí d i t : « Voilá bien dequoi rire , 
» Meffieurs , vraiment j 'a i une femme bien plus pe-
» tite que moi «. Les éclats redoublerent; & lorf-
qu'ils eurent ceífé, le pygmée plein d'eíprit qui ne 
perdoit point de vue fon l i i j e t , j ajuíla l'aventure , 
& fubílitua á fa harangue préparee , le fimple propos 
que voici. « Quand une femme telle que je vous la 
» dépeins , & moi , tel que vous me voyez , ne 
» faiíbns pas bon ménage , nous ne pouvons teñir 
» dans Byfance toute grande qu'elle eíl:, mais auííi-
» tót que nous nous accordons , nous fomnTes heu-
>> reux, le moindre gite nous fuíEt: O , Athéniens , 
» continua-t-il, tournez cet exemple á votre avanta-
» ge ! Preñez garde que Philippe , qui vous menace 
» de prés, proíitant bientót de vos difeordes & de 
» votre gáyete hors de faifon, ne vous fubjugue par 
>> fa puiílance, par fes artífices, & ne vous tranf-
>» porte dans un pays, oii vous n'aurez pas envié de 
» nre ». Cette apoílrophe produifit un eífet mer-
veilleux; les Athéniens rentrerent en eux mémes ; 
les propofitions du miniílre de Byfance furent écou-
tees , & Valiiance fédérat ive fut conclue. E f p r i t des 
Lois. ( D . / . ) 

RÉPUBLIQUE D E P L A T Ó N , ( Gouvern. politiq. ) 
Je íais bien que c'eíl une république fidive, mais i l 
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n*eA pas impoíílble de la réalifer á píuíieuís égárds*. 
« Ceux qui voudront taire des inftitutions pareilles , 
» dit Tauteur de 1'efprit des Lo i s y é tabl i ront , comme 
» Platón , la communauté de biens , ce refpe£l: qu' i l 
» demandoit pour les dieux, cette féparation d'avee 
» les étrangers pour la confervation des moeurs, & 
» la cité faifant le commerce, & non pas les citoyens; 
» donneront nos arts fans notre luxe , & nos befoins 
» fans nos defirs ; ils proferiront l'argent, dont l'eífet 
» eíl de groífir la fortune des hommes au-delá des bor-
» nes que la nature y avoit miles , d'apprendre á 
» conferver inutilement ce qu'on avoit amafié de mé-
» me, de multiplierál'infím les deíirs, & de fuppléer 
>> á la nature, qui nous avoit donné des moyens tres-
» bornés d'irriter nos [jalfións, ¿k de nous corrompre 
» les uns les autres. (Z>. / . ) 

R É P U D I A T I O N , f. {. {Jur i fpr , ) Ce terme s'ap-
plique á deux objets différens. 

On dit répudier une femme, c'eft-á-dire l'abandon-
ner &romprel'engagement de mariage quel'on avoit 
c o n t r a t é avec elle , en un mot , faire divorce aveci 
elle, quoadfcedus v i n c u l u m ; ce qui n 'eí tpoint admis 
dans l'Eglife romaine, laquelle tient le lien du ma
riage pour indiííoluble. 

La féparation de corps & de biens n'eíl point un 
véritabie divorce , n i une répudiat ion , n'opérant pas 
la diíTolution du mariage. D I V O R C E , MARÍA-» 
GE , SÉPARATION. 

B^épiidier une fucceííion , c'eíl y renoncer. Ce 
terme eíl fur-tout ufité en pays de droit écrit ; dans 
les pays coutumiers on dit plus volontiers renoncer 
á une fucceííion. Voye^ S U C C E S S I O N , R E N O N C I A ^ 
T I O N . ( ^ ? ) 

R É P U D I A T I O N , ( D r o i t canon , ) Ce mot eft aujouf» 
d'hui fynonyme avec divorce ^ qui chez les Catholi-
ques n'aboutit qu'á une féparation de biens & d'habi-
tation. Voye^ DlVORCEi 

Je me contenterai d'obferver en paífant qu'il falloit 
que dans le xi i j , fiecle la répudiat ion füt une chofe 
bien commune ; nous en pourrions citer pluíieurs 
exemples , entr'autres celui de Philippe I I . dit Au-
guíie , qui répudia , 10. Inberge , filie de Valdemar, 
& , 2o. Agnés de Méran ie , laquelle en mourut de 
douleur en 1211. Mais de plus , nous vóyons dans le 
contrat de mariage de Pierre roi d'Arragon , de Taii 
1204 , une clauíe qui étonneroit bien aujourd'hui: 
ce prince y promet folemnellement de ne jamáis ré
pudier Marie deMontpellier, & qui plus eíí , de n'en 
époufer jamáis aucune autre pendant fa vie. A b r é g é 
de Vhif l . de France. (Z>. / . ) 

R É P U D I A T I O N , ( Cr i t iq . facrée . ) mot fynonyme k 
divorce i féparation du mari & de la femme , avec la 
liberté de fe remarier. La loi de Moife permettoit au 
mari de répudier fa femme quand i l lui plaifoií , en 
lui envoyant feulement l'ade ou la lettre. F o y c ^ K k -
VVDIA.TIOVÍ, lettres de. 

Jéfus-Chriíl voulant réprimer une licence qui ne 
dépendoit que du caprice, la condamne dans S, Marc, 
ch. x . verf. 2 . /2. Dans íaint Matthieuil s'explique da-
vantage , & défend de répudier fa femme , fi ce n'eíl 
pour caufe d'adultere. Matth. ch, r . 32 . & ch, x j x t 
verf. Dans faint Luc , x v i j , 18 , i l défend encoré 
d'époufer la femme répudiée , & ajoute que celui qui 
l'épouíe commet aduherre. 11 paroit que la plüpart 
des anciens peres ont mal entendu le précepte de no
tre Sauveur, en appliquant á la femme répudiée pour 
cauíe d'adultere , ce que Jeíus-Chrift dit feulement 
dé toute femme répudiée pour de legeres caufes, 
comme les Juifs le pratiquoient. Lá-delfus les Peres 
ont á la vérite reconnu qu'il étoit permis á un mari 
de répudier une femme adultere , mais ils fe font en 
méme tems perfuadés qu'il étoit défendu au mari d'é
poufer une autre femme, & á la femme répudiée 
d'époufer un autre mari pendant que les deux per-' 
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•formes feparees font vivantes. On dotite que ce foit-
lá l'ordonnance de notre Sauveur ; n'eíl-il pas plus 
nature-1 en critique de iimiter aux divorces des Juifs 
l a défenfe que Jeíus-Chriíl fait de fe remarier , fans 
rappliquer au divorce que jeíus-Chriíl a permis ? au-
trement notre Seigneur feroit en contradicción avec 
lui-méme , en permettant la diíTolution du mariage 
dans le cas d'adultere , & en voulant que le mariage 
íubíiíle toujours, car i l íubíiíle réellement ñ la femme 
•répudiée devient adultere en époufant unautre mari, 
& ñ fon mari le devient lui-meme en époufant une 
autre femme. / . ) 

R É P U D I A T I O N , Lmre. de , ( Crit iq, f a c r k . ) l ihdlus 
r e p u d i í ; voici la loi du légiílateur des Juifs. Si un 
homme époufe une femme , & qu'enfuitc elle ne 
trouve pas grace á fes yeux á caufe de quelque choíe 
-<de honteux , i l luí écrira une Lettre de repudial ion , la 
l u i mettra en main, &: la renverra hors de fon lo gis , 
D e u t é r . x x j v , i . Comme on l i t dans Tevangile ees 
mo t s :« Moife vous a permis de répudier vos femmes 
» á caufe de la dureté de votre coeur, Matth. x j x . t » ; 
o n demande ce que c'éíl proprement que la dureté du 
•cezur, a-KÁnpoKapS'ioc.v, que notre Seigneur reproche aux 
Ifraélites , & qui donna lieu á la loi qui leur permit 
la ¿ettre de répudlat ion . Les favans jugent que c'eíl , 
d 'un cote , le penchant de c^ peuple á la luxure , & 
<le Tautre, la crainte d'une révolte , qui feroit infail-
liblement arrivée , fi la lo i leur eüt impofé un joug 
particulier que les autres nations n'avoient poin t ; 
c a r le divorce étoit re-^u non - feulement chez les 
Egyptiens , mais encoré chez les autres nations voi -
íines des Juifs , comme i l paroit par Texemple du phi-
liftin qui fápara la filie de Samfon, & la maria á un 
autre. /«ÍT. XV. Jefus-Chriíl condamne ce défordre , 
•mais Clément d'Alexandrie, Stromat. I. I I L p . 447, 
prétend que l'homme qui a repiidie ía femme á caufe 
d'adultere , peut en époufer une autre, & que c 'eíl 
á cette occaíion que notre Seigneur a dit que toutle 
monde n ' e í l pas capable de vivre dans la conti-
nence. 

L a lo i judaíque n'accordoit le priviíege de donner 
l a lettre de l é p u d i a á o n qu'au mari á l'égard de fa fem
m e ; mais Salomé , foeur du ro i Hé rode , foutenue de 
l a puiíTance de ce prince, s'étant brouillée avec C o f -
tabare iduméen fon fecond mar i , lui envoya contre 
l'ufage &; la loi la lettre de divorce , & íit paíier par 
exemple nouveau fa volonté pour lo i , enforte que 
Coftabare fut obligé de s'y foumettre. (Z?./ .) 

R É P U D I A T I O N , ( H i j i . rom.} Les íian9ailles chez 
les Romains pouvoient étre rompues par la r épud ia -
tion. L e billet qu'envoyoit celui qui répudioi t , étoit 
con^u en ees termes: j e rejttte l a promejj'e que vous m a -
v ie i fa i t e ; ou ,ye renonce d la promete que je vous avois 
faite :. & alors Th^nme étoit condamné á payer í e 
gage qu'il avoit recu de la femme , & celle-ci étoit 
condamnée au double ; mais lorfque ni l'un ni l'autre 
n'avoient donné fujet á la r é p u d i a t i o n , i l n'y avoit 
point d'amende. L e divorce étoit diíférent de la répu
d ia t ion; i l pouvoit fe faire au cas que la femme eüt 
empoifonné fes enfans , qu'elle en eüt fuppofé á la 
place des fiens , qu'elle eüt commis un adultere , ou 
m é m e qu'elle eüt bü du vin á l'inf^u de fon mar i : 
c ' e í l du-moins ce que rapporte Aulu-Gelle, l iv . X , 
c. x x i i j , Pline, hifl. nat, l . X I V . c. x i i j , Eníín le fujet 
d u divorce étoit examiné dans une aífemblée des 
amis du mar i ; quoiqu'il füt autorifé par les lo is , ce-
pendant le premier exemple n'arriva que vers Tan 
520, par S. P. Carvilius R u g a , á caufe de la ílérilité 
de fa femme; mais dans la fuite i l devint fort fréquent 
par la corruption des mceurs. -foye^ tout ce qu i r e -
garde cette matiere kVarticle D I V O R C E . 

Je n'ajOlite qu'un mot d'aprésPlutarque. 11 me fem-
ble , dit-il dans fa vie de Paul Emile , qu ' i l n'y a rien 
«le plus vrai que ce qu'un rornain qu i venoit de répu-
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díer fa femme dit á fes amis , qui lui en faifoient des 
reproches , & qui lui demandoient: votre femme 
n'eft-elle pas fage ? n'eíl-elle pas belle ? ne vous a-t-
elle pas donné de beaux enfans ? Pour toute réponfe 
i l leur montra fon foulier , les queílionnant á fon 
t ou r ; ce foulier, leur répartit-il , n'eíl-il pas beau 
n'eíl i) pas tout neuf ? n'eft-il pas bien fait? cepen-
dant aucun de vous ne fait oü i l me bleíTe. Eífeftive-
ment, s'il y a des femmes qui fe font répudier pour 
des fautes qui éclatent dans le public, i l y en a d'au-
tres qui par l'incompatibilité de leur humeur, par 
de fecrets dégoüts qu'elles caufent, 6í par plufieurs 
fautes legeres, mais qui reviennent tous les jours, &: 
qui ne font connues que du mar i , produifent álalon-
gue un ñ grand éloignement , &C une averíion telle-̂  
ment infupportable , qu'il ne peut plus vivre avec 
elles , & qu'il cherche eníín á s'en féparer. 

J'ai indiqué la formule du libelle de répudiation an-
ciennement en ufage chez les Romains ; celle du l i 
belle de divorce portoit ees mots; J í e s tuas tibí hit-
beto, 

Nous ne fommts p a s fa i t s , j e U vois y t u n pour 
£ autre , 

M o n bien fe monte a tant j tem^9 voi la le votre. 
( D . J . ) 

R É P U G N A N C E , f. f. ( G r a m m . ) oppoütion qu'ofl 
éprouve au-dedans de foi-méme á faire quelque cho-
fe. I I y a deux fortes de fituation de l'ame, lorfqu'on 
cíl: fur le point d'agir ; Tune , oü l'on fe porte libre-; 
ment, facilement, avec joie á l 'a^ion ; l'autre, ou 
Fon éprouve de l'éloignement , de la diíEculté, du. 
dégoü t , de l'averfion, & d'autres fentimens oppofés 
qu'on tache á furmonter : ce dernier cas eñ celui de 
la répuanance. Si vous allez le folliciter de quelque 
chofe d'hu'miliant , vous lu i trouverez la plus forte 
répugnance . l t ne diJÍimule pas ma penfée fans quelque 
répugnance . 

RÉPULLULER , v . ad. { G r a m m . ) c'eít pulluler. 
derechef. foye^ Vanicle P U L L U L E R . 

RÉPULSIF , adj. ( P h y f & M é c h . ) forcé r é p u l f m , 
eft une certaine puiíTance ou faculté qui réfide dans 
les particules des corps naturels , & qui fait que dans 
certaines circonftances ils fe féparent mutueliement 
i'un de l'autre. 

M . Newton, aprés avoir établi la forcé attra&ive 
de la matiere fur les obfervations &: l 'expérience, en 
conclud que comme en Algebre les grandeurs néga-
tives commencent oü les pofitives ceífent, de méme 
dans la Phyfique la forcé répulfive doit commencer 
oü la forcé attraftive ceíle. Quoi qu'il en foit de ce 
principe , les obfervations ne permettent point da 
douter qu'une telle forcé conñdérée quant á íes eifets, 
n'exiíle dans la nature. Foye^ REPULSIÓN. 

Comme la répulfion paroit avoir les mémes prin
cipes que l 'at tradion, avec cette diíférence qu 'elle 
n'a lieu que dans certaines circonftances , i l s'eníuit 
qu'elle doit étre aífujettie aux mémes lois; 6¿ comme' 
l'attraftion eft plus forte dans les petits corps que 
dans les grands, á proportion de leurs maífes, i l en 
doit done étre de méme de la répulfion. Mais les 
rayons de lumiere font les plus petits corps dont nousf 
ayons connoiífance, i l s'enfuit done qu'ils doivent 
avoir une forcé répulfive fupérieure á celle de tous 
les autres corps. Foye^ R A Y Ó N & L U M I E R E . 

M . Newton a calculé que la forcé attraftive des 
rayons de lumiere eft 1000000000000000 fois auíft 
grande que celle de la gravité fur la furface delaterre; 
d'oü réful te , felón l u i , cette viteífe inconcevable de 
la lumiere qui vient du foleil á nous en fept minutes 
de tems; car les rayons qui fortent du corps du foleil 
par le mouvement de vibration de fes parties, ne font 
pas plutót hors de fa fphere d'attradion, qu'ils font 
íbumis , felón M . Newton ? á l'aítion de la forcé r<> 
p u l í i v t . F o y e r LUMIERE, , , 

J J 1 l/élaíTicite 
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t5elaflicité ou refíbrt des corps, óü c^tté propriéte» 

fcar laquelle iís reprennent la fígure qu'ils avoierit 
perdue á i'occaíion d'tine forcé externe, eíl encoré 
üne íuite de la répulfion , felón le méme philofophe. 
i^oyet ELASTICITÉ. C'hambers. 

Nousnous conrentons d'expefer icices opinions-, 
qxii á diré le vrai ne nous paroiíTent pas encoré fuffi-
famment conñatées par íes phénom^nes. Prétendre 
que Tattraftion devient répulfive , comme les quan-
íités pofitives deviennent négatives en Algebre, c 'eíl 
u n raifonnemcnt plus mathématique que phyfique. 
t O ) 

REPULSION, f. f. eft méBoh d'une faculté répul-
| ive , par -laquelle les corps naturels dans de certai-
jies circonftances', fe repouffent les uns les autres. 
J^oyei R Í P ü L S I F . 

La upuljion e í l le coñtraire dé Vdttraciion. L'attra-
£í:ibn n'agit qu'á une petite diftance du corps, & oü 
elle ceíTe, la repuljion commence. 

On trouve , felón plufieurs phyficiens, beaucoup 
d'exemples de ripuLfion dans les corps; comme entre 
l'huile & l 'eaü, & en general entre l'eau & tous les 
corps onftueux, entre le mercure & le fer, & entre 
quantite d'autres corps. 

Si, par exemple, on met fur la furface de l'eau un 
corps gras , plus léger que feau, ou un morceau de 
fer fur du mercure, la furface du fluide baiífera á 
l'éndroit oü le corps eíl pofé. Ce phénomene , felón 
quelques auteurs, eíl une preuve de r ipulj ion : com
me l'éiévation du fluide au-deífus de la furface des 
íuyaux capillaires qu'ony a enfoncés, efe une mar-
í|ue d'attraftion. Foye^ C A P I L L A I R E . 

Dans le fecond cas, felón ees auteurs, le fluide eíl 
fufpendu au-deífus de fon niveau par une faculté at-
íradive, fupérieure á la forcé de fa grávité qui l 'y ré-
<luiroit, Dans le premier ^ l'enfoncement fe fait pai
la faculté répulíive, qui empéche que la liqueur non-
obftant fa gravité , ne s'écoule par^deíTous^ & ne 
irempliíTe l'eípace oceupé par le corpSi 

C'eíl-lá ce qui fa i t , felón les mémes iaUteurs, iqüe 
idepetites bulles de verre flottant fur l'eau quand el-'-
les font claires & nettes > l'eau s'éleve par-deílus; au 
lien que quand elles font graiílées, Teau forme un 
creux tout autour. C e í l auííi pourquoi dans un vaif-
ieau de verre, l'eau e í l plus haute vers les bords du 
Vaifleau que dans le milieu;-& qu'au coñtraire íi on 
Templit comble, l'eau e í l plus haute au miiieu que 
yers les bords, 

Nous n'eXaminerons point ici la folidité de ees dif-
férentes explications ; nous nous contenterons d'ob-
ferver que la r ipul j ion , comme fait , ne peut étre con-
teftée du perfonne; á l'égard de la caufe qui peut la 
produire, c'eíl un myílere encoré caché pour nous. 
Peut-étre dans les difFérens phénomenes que nous 
obfervons, la ripuljion pourroit-elle s'expliquer par 
une attra£lion plus forte vers le cóté oü le corps pa -
íoit repouffé; & i l eíl certain que, par exemple, la 
deícenñon du mercure dans les tuyauX capillaires, 
n'eíl point une fuite de la r ipu l j ion , mais de ce que 
le mercure attire plus fortement que le verre. Si Ton 
pouvoit expliquer auín facilement les autres efFets , 
i l feroit inutile de faire un • principe de la r ipu l j ion , 
-comme on en fait un de, rattra£lion,qui peut é t r e a 
elle-meme une caufe: car i l ne faut pas multipiier les 
principes fans néceffité. ( O ) 

R E P U R G E R , v . a. { f i r a m m ^ c'eíl purger une fe1-
« o n d e fois* Voyt? Us a r á c U s P U R G A T I O N & P U R 
G E R . 

RÉPUTATION , CONSIDÉRATION, { S y n o n y -
mes.) Voici , felón madame de Lambert> la diíférence 
«l mees que donnent ees deux mots. 

La confidlration vient de l'efFet qtte nos qualités 
•^eríonnelles font fur les autres. Si ce font des quali-
fes grandes & élevées, elles ex.citentl'admiration; fi 
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ce font des qualités aimábles &: liantes , eíles font 
naítre le fentiment de rámitié. L'on jóüit mieux dé la 
conjidération v îQ. de reputatión ^ W i n t eíl plus prés 
de nous, & l'autre s'en éíoigne: quóiqüe plus grande, 
celle-ci fe fait moins fentir, & fe convert í trareraent 
dans une poíTeiTion réelie. Nous obtenons la conjide-
iation de ceux qui nous approchent; & la rlpucxdon, d é 
ceux qui nenous connoiffent pas. Le mérite nousaíTuré 
l'eílime des honnetes gens; &notre étoile celle du pu-
blic. Laconj id lrauon e í l lerevenuduméri tedetoute lá 
v i e ; & la rlputation eíl fouvent donnée á une adlion 
faite au hafard: elle eíl plus dépendante de la fortune. 
Savoir profíter de roccaíión qu'elle nous préíénte,une 
aftion brillante,une vi£loire-,tout celaeílála merci de 
l a r e n o m m é e : elle fe charge des aílións éclatantes, 
mais en les étendant &; les célébrant , elle les éloigné 
de nous. La c o n j i d l r a ú o ñ qui tient aux quálités per-
fonnelles eíl moins étendue ; mais comnie e;lle porte 
fur ce qui nOus entoure , la jouiíTance en eíl plus fen-
tie & plus répétée : elle tient plfis aux nlóeurs que la 
rlputation , qui quelquefois n'eíl dñe qu'á des vices 
d'ufage bienplacés & bien préparés ; OLÍ d'autres fois-, 
méme á des crimes heureux & illuílres. Lá confidéra-
tion rend moins, parce qu'elle tient á des qualités 
moins brillantes ; mais auííi la rlputation s'ufe , a 
befoin d'étre renouvellée. { D . / . ) 

R É P U T A T I O N , { M o r a U . ) C'eíl une forte de pro-
bléme dans la nature, dans la Philofophie, & dans lá 
•religión, que le foin de fa propre rlputation & de fon 
honneur. 

La nature répand de l'agrément fur les marques 
d'eílime qu'on nous donne; & cependant elle atta-
che une forte de flétnííure á paroííre les rechercher, 
Ne croiroit-on pas qu'elle eíl ici en contradiílion 
avec elle-méme ? Pourquoi profcrit-elle par le r id i -
cule, une recherche qu'elle femble autorifer par le 
plaiíir ? La Philofophie qui tend á nous rendre tran-
quilles, tend auííi á nous rendre indépendans des ju-
gemens que les hommes peuventporter de nous; &: 
l'eílime qu'ils en font n'eíl qu'un de ees jugemens, en-
íant qu'il nóus eíl avantageux. Cependant la Philo
fophie la plus épurée , loin de reprouver en nous le 
foin d'étre gens d'honneur; non-feulement elle l'au-
torife j mais elle l'excite & rentreíient. D'un autré 
cóté , la religión ne nous recommande rien davanta-
ge, que le mépris de l'opinion des hommes, & de 
l'eílime qu'ils peuvent, felón leur fantaiíie, nous ac-
corder oü nous refufer. L'Evangile meme porte les 
Saints á deíirer & á rechercher le mépris ; mais en 
méme tems le S. Efprit nous preferit d'avoir foin dé 
notre rlputation. 

La contrariété de ees máximes n*tíl qü 'apparente: 
elles s'accordent dans le fonds; & le point qui en. 
concilie le fens, eíl celui qui doit fervir de regle au 
bien de la fociété, & au notre en particulier. Nous 
ne devons point naturellement étre infeiiíibies á l'ef-
time des hommes, á notre honneur & á notre r l p u 
tation. Ce feroit aller contre la raifon qui nous obli-
ge d'avoir égard á ce qu'approuvent les hommes, ou 
á ce qu'ils improuvent le plus univerfellement & le 
plus conílamment. Car ce qu'ils approuvent de la 
forte, par un confentement prefque unánime, eíl la 
vertu; & ce qu'ils improuvent ainfi , eíl le vice. Les 
hommes, malgré leur perverñté , font juílice á l'urx 
&L á l'autre. lis méeonnoiíTent quelquefois la vertu ; 
mais ils font obligés fouvent de la reconnoítre ; & 
alors Us ne mahquent point de l'honorer : étre done 
infeníible, par cet endroit, á l'honneur , je yeux d i 
ré , á l 'eí l ime, á l'approbation & au témoignage qué 
la confeience des hommes rend á la vertu, ce feroit 
l'étre en quelque facón á la vertu m é m e , qui y fe
roit intéreíTée. Cette fenfibilité naturelle eíl com
me une impreííion mife dans nos ames par l'auteuf 
de notre eue; mais elle regarde feulement le t r ibuí 
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oue les hommes rendent en general á la ver tu , pour 
xíous attacher plus fortement á elle. Nous n'en de-
vons pas étre moins indifférens á l'honneur que cha
qué particulier , conduit fóiívent par la paííion ou la 
bifarrerie, accorde ou refuíe á la vertu de quelques-
nns, ou á la nótre en particulier. 

L'eíHme des hommes en general ne íauroit étre 
légitimement meprifee, puifqu'elle s'accorde avec 
ccile de Dieu m é m e , qui nous en a donné le g o ü t , 
& qu'elle íuppofe un mérite de vertu que nous de-
vons rechercher. 

L'eílime des hommes en particulier étant plus íiibor-
donnée á leur imagination qu'alaProvidence, nous la 
devons compter pour peu de choíe,ou pour rien;c'eft-
á-dire que nous devonstoujours la mériter, íans nous 
íbucier de Tobtenir: la mériter par notre ver tu , qui 
contribue á notre bonheur & á ceiui des autres : 
nous íbucier peu de l'obtenir, par une noble égalité 
d'ame qui nousmette au-deílus de rinconllance 6c de 
la vanité des opinions particulieres des hommes. Re-
cherchons l'approbation d'une confcience éclairée, 
que lahaine & la calomnie ne peuventnousenleverT 
par préférence á Feílime des autres hommes qui íuit 
t ó t ou tard la vertu. C e í l íe dégrader f o i - m é m e que 
d'étre trop avide de Teílime d 'autrui; elle eí lunefor-
te de récompenfe de la ver tu, mais elle n'en doit pas 
étre le motif. 

REPUTER, {Crl t iq . facrée.') dans la vulgate repu
tare ; ce mot a une fignificatión aílez étendue dahs 
rEcriture. I I veut diré Io. Réjléchir . Ifaac réfléchit en 
lui-mérhe^re/'WMvií), que les habitans de Gérard 
pourroient bien le tuer á caufe de la beauté de Re-
becca. 2°. D é c i d e r ^ j u g e r . J'ai jugé que le ris n 'étoit 
qu'unefolie, EccLeJiaftiq. i j . 2.. cela n ' e í l pas toujours 
vrai . 30. M c í t r e a u rang. íl a été mis au rang des mé-
chans , Ifaie ü i j . ¡1 . cum impiis repatatus cjh 40. A t -
tr ibutr , imput&r. Abraham crutce que DieUi lui avoit 
d i t , & fa foi lui fut imputée.á juílice ; reputatum ejl 
iÜi a d j u f l i t i a m , Galat. i i j . 6. c'eít-á-dire felón S. 
Paul, que la foi d:Abraham naiííbit d'une ame qui 
étoit déjá juíle , & qui le devint encoré davantage 
p a r le mérite de fon adlion. (Z>. / . ) 

R E Q U A R T , f. m. (Jur i fp . ) terme employé dans 
la coutume de Boulenois pour exprimer le quartde-
nier du quatrieme denier du prix , ou deTejíimation 
de la vente, donation ou autre aliénation d'un héri-
tage cottier. ( ^ ) 

R E Q U E N A , {Geog, mod.') ville d'Efpagne dans 
la nouvelle-Caftille , í u r l'Oliana qui fe rend dans le 
X i ^ a r , á 18 lieues au couchant de Valence, & á 50 
de Madrid. Le P. Briet croit que c'eft la Salaria des 
BaíHtains. L ó d g P t S , 18. lat, 3$. 32. ( D . / . ) 

REQUERÁELE , { J u r i f p . ) fe dit de ce qui fe doit 
demander, & qui n ' e í l pas portable ; comme quand 
on dit que le champart e í l requérable Ou querable, c 'eíl-
á-dire qu'il faut aller le chercher fur le lieu. { A ) 

REQUERIR, (Jwifp . ' ) dansleftyle des jugemens 
& des iettres de chancellerie fignifie former une de
mande , ou conclure á quelque chofe. ) 

HEQUETE, f. f. {Jur i fp . ) fignifie demande oü re-
qu'fition ; un exploit fait kl-a. requete d'un t e l , c 'eíl-á-
dire a fa réquifition. 

Requéte pris pour demande ^ eíí: une procédure par 
laquelle une partie demande quelque chofe. au juge. 

La requéte commence par radrelTe^eit-a-direpar 
le nomdu juge auquel elle eft adreffée ,.comme á nof-

:feigneurs de parlement ^ aprés quoi il-eíl d i t ^ y / ^ / i e 
•humbUmeru un t e ¿ ; on expófe enfuite le fait & les 
moyens , ScToníinitparles conclufions qui commen-
cent en ees termes, ce c o n & á é r é , nofeigneurs, i l vous 
plaife , ou bien, miffzeurs, felón le tribunal oü Ton 
plaide , 6c les concluíions font ordinairement íermi-
.riées par ees mots , & vous fere^ bien.. , 

La plupart des procés commencent par une. requé

te ; cependant on peut commencer par un exploít; 
la requéte n'eíl: néceífaire que quand on demande per-
miíiion d'aííigner, ou de íaifir. 

La requéte introdu£live étant répondue d'une or-
donnance, on donne aííignation en vertu de la requéte, 
& de l'ordonnance. 

On peut dans le cours d'une caufe, inílance ou 
procés , donner de part & d'autre pluíleurs requétes. 

Loríque la partie adverfe a procureur en caufe, 
les requétes fe figniíient á ion procureur; on peut ce
pendant auííi les fignifier au domicile de la partie. 

I I n'eíl pas néceíiaire que les requétes fóient fignces 
par la partie, i l fuffit qu'elles le íoient par le procu
reur; cependant quand elles font importantes, & 
qu'elles contiennent des faits graves , le procureur 
doit pour fon pouvoir & fa fureté, les faire íigner 
par fa partie, pour ne pas s'expoier á un défaveu. 

L'original d'une requéte s'appelle la groffe^ & la co
pie s'appelle ía minute , parce qu'elle eñ ordinaire
ment copiée d'une écriture beaucoup plus minutée, 
c'efí-á-dire plus menue que la groíTe. 

REQUÉTE D ' A M P L I A T I O N , eíl: celle que préfente 
une partie, á l'eíFet de pouvoir fe fervir de nou-
veaux moyens qu'elle a découverts depuis l'obten-
tion dé íes Iettres de requéte civile. Foye^ REQUÉTE 
CIVILE. 

REQUÉTE E N C A S S A T I O N , eíl celle qui eíl pré-
fentée au confeil, pour demander la caífation d'un 
arrét. Foye^ ARRÉT & C A S S A T I O N . 

REQUÉTE C I V I L E , eftune voie ouverte pour fe 
pourvoir contre les arréts & jugemens en dernier 
reífort, lorfqu'on ne peut pas revenir.contre par op-
pofition. 

Quelquefois par requéte civile on entend les Iettres 
que l'on obtient en chancellerie pour étre admis á 
fe pourvoir contre l'arrct ou jugement en dernier 
reí ibr t ; quelquefois auííi l'on entend par la la requéte 
que l'on donne pour Tentérinement des Iettres de 
requéte'c ivi le , & aux fins de faire rétrafter l'arrét ou 
jugement que l'on attaque par la voie de la nquete 
civile. 

Cette requéte eíl: appellée c iv i le , parce que comme 
on fe pourvoit devant les mémes juges qui ont renda 
l'arrét ou jugement en dernier reífort; on ne doit 
parler des juges & de leur jugement qu'avec le ref-
peéi: qui convient, & que cela fe fait fans inculper 
les juges. 

Quelques-uns tiennent que les requétes civiles tí-
rent leur origine de ce qui fe pratiqúoit chez les Ro-
mains á l'égard des jugemens rendus par le préfet du 
pré to i re ; comme i l n'y en avoit pas d'appel, parce 
que vice f a c r d p ú n c i p i s judicabat ^ on pouvoit feule-
ment fe pourvoir á lui-méme par voie de fupplica-
tion pour obtenir une réviíion du procés. 

Parmi nous les révifions d'arréts n'ont plus lieu 
en matiere civile depuis que les propofitions d'er-
reur ont été abrogées ; i l n'y a plus que deux voies 
pour fe pourvoir contre un arrét ou jugement en 
dernier reífort lorfqu'il n'eíl; pas fufceptible d'oppo-
fition ou de tierce oppofition , favoir la caíTation & 
la requéte civile. Vrye^ C A S S A T I O N . 

Pour pouvoir obtenir des Iettres de requéte civile 
contre un arrét ou jugement en dernier reífort, i l 
;faut y avoir été partie. 

Les ordonnances défendent d'avoir égard anx re
quétes qui feroient préfentées contre les arréts, ÍÍ 
Fon n'a á cet efFet obtenu en chancellerie des Iettres 
en forme de requéte civile dont i l faut enfuite deman
der rentérinemerít par requéte. 

•. Pour obtenir les Iettres de requéte civilei i l faut join-
dre au projet des Iettres une confultation fignee^de 
deux anciens avocáis , dans laquelle foient expofees 
les ouvertures & moyens de requéte c iv i le ; on les 
.énonce auííi dans les Iettres, 
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L*on ne recolt point d'autres ouvertufes de rcquc-z 

f l v i h á l'é^ard des majeurs que celles qui fuivent, 
jfavoir: 

Io. Le dol períbnnel de la partie adverfe. 
2O. Si la procédure prefcrite par les ordonnances 

ii'a pas eté obfervée. 
3°. S'il a été prononcé íur des chofes non deman-

dées ou non conteílees. 
4°. S'ii a été plus adjugé qu'il n'a été demandé. 
5°. S'il a été obmis de prononcer íur l'un des chefs 

de demande. 
6o. S'ily a contrariété d'arret ou jugement en der-

nier reíTort entre les mémes parties , íur les memes 
moyens, & en mémes cours & jurifdiftions. 

7°. Si dans un méme arrét i l y a des difpofitions 
coníraires. 

8o. Si dans les affaires qui concernent S. M . ou 
l'Eglife, le public ou la pól ice, l'on n'a point com-
ínuniqué ámeííieurs les avocats ou procureurs gé-
raux. t _ 7 

9°, Si l'on a jugé fur pieces fauffes ou íur des ofFres 
olí confentemens qui aient été defavoués, & le deía-
veu jugé valable. 

10°. S'il y a des pieces décilives nouvellement 
recouvrées qui aient été retenues par le fait de la 
partie adveríé. 

Les eccléíiaíHques, communautés , & mineurs, 
font encoré regus á fe pourvoir par requéte c i v i U , s'ils 
n'ont pas été défendus, ou s'ils ne l'ont pas été vala-
blement. | 

A l'égard du r o i , i l y a encoré ouverture de requéu 
chile ñ dans les inílances & procés touchant les 
droitsdelacouronne ou domaine, oü les procureurs 
ginéraux & les procureurs de S. M . font partie , ils 
ne font pas mandés en la chambre du confeil avant 
que l'inftance ou procés foit mis fur le burean, pour 
favoir s'ils n'ont point d'autres pieces ou moyens, 
& s'il n'eíl pas fait mention dans Tarrét ou jugement 
en dernier reíTort qu'ils aient été mandés. 

Les arréts & jugemens en dernier reíTort doivent 
étre figniíiés á perfonne ou domicile, pour en i n 
cluiré les fins de non-recevoir contre la requéte c iv i íe , 
fi elle n'eíl pas obtenue & la demande formée dans 
le délai preferit par Fordonnance. 

Ce délai pour les majeurs eíl: de fix mois, á comp-
ter déla fignification de l'arrét á perfonne ou domi
cile; á l'égard des mineurs, le délai ne fe compte 
que de la fignification qui leur a été faite de l'arret á 
perfonne ou domicile depuis leur majorité. 

Les eccléfiaíHques, les hópitaux & communautés, 
ceux qui font abfens du royanme pour cauíe pu

blique, ont un an. 
Le fucceíTeur á un bénéfíce , non réfignataire, a 

pareiílement un an, du jour que l'arrét lui elt-fignifié. 
Quand la requéte civile eíl fondée fur ce que l'on 

;ajiigé d'une piece fauíle , ou qu'il y a des pieces nou
vellement recouvrées, le délai ne court que du jour 
que la fauífeté a été découver te , ou que les pieces 
ont été recouvrées. 

Les requétes civiles fe plaident dans la méme cham
bre qui a rendu l 'arrét; mais aux parlemens oü i l y a 
ame grand'chambre ou chambre du plaidoyer, on y 
-piaide toutes les requétes civiles , méme celles contre 
itís arréís rendus aux autres chambres, & fi elles font 
•appointées, on les renvoie aux chambres oü les ar
réts ont été rendus. 

Quoiqu'on prenne la voie de la requéte civile 3 i l 
faut commencer par exécuter r a n é t ou jugement en 
-dernier reíTort, & i l ne doit étre accorde aucunes 
^éfenfes ni furféances en aucun cas. 

En préfentant la requéte afín d'entérinement des 
letíres de requéte civile , i l faut confipner IOO livres 
'fourramende envers le roi5 & 150 livres pour la 

Tome X I r . 

R E ' Q 
partie; fi l'arrét n'eíi que par deíaut , on ne coníigné 
que moitié. 

Lorfque la requéte civile eíl ph idée , on ne peut 
juger pue le refeindant, c 'e í l - á - d i r e le moyen de 
nullité contre l 'arrét, & apres l 'entérmemeat de la 
requéte civile i l faut plaider le reícifoire , c'eíl-á-dire 
recommencer á plaider le fond. 

Celui qui eíl débouté de la requéte c iv i l e , ou qui 
apres en avoir obtenulentér inement , a enfuite fue-
combé au refeifoire, n'eíl plus recevable á fe pour
voir par requéte civile* 

Pour revenir contre les fentences préfidiales ren
du es au premier chef de l 'édit, on na pas befoln de 
lettres de requéte c ivi le , i l fuffií de le pourvoir par 
limpie requéte méme préíidiale. 

Les délais pour préfenter cette requéte ne font que 
de moitié de ceux que l'ordonnance fixe pour les 
requétes civiles ; du-reí le, la procédure eíl la méme. 

La voie de la requéte civile n'a point lien en ma* 
tiere criminelle, i l n'y a que la voie de la révifion. 
Voye{ l'ordonnance de / 6 7 0 , voyez le titre 3 i . de 

-l'ordonnance de i6'6y , la conférence áe. Bornier f u r u 
titre, & c i -devant le mot L E T T R E D E R E Q U E T E C I 
V I L E , { A ) 

REQUÉTES DE L'HÓTEL D U ROÍ , ( Jurifprudence.) 
qu'on appelle auífi requétes de l hotel íimplement 
íont une jurifdiftion royale, exercée par les maí-
tres des requétes de Vhotel du r o i , lefquels y con* 
noiíTentde certaines affaires privilégiées qui leur 
font attribuées par les ordonnances. 

Sons le nom de requétes de Vhótel du roi on entend 
auííi le tribunal méme oü s'exerce cette jurifdiftion, 

On ne rappellera point ici ce qui a été dit ci-devant 
touchant les maitres des requétes , tant au mot C O N * 
S E I L D U ROÍ , qi^auy/zo/ M A I T R E S DES R E Q U É T E S , 
& au mot P A R L E M E N T ; on fe renfermera dans ce 
qui concerne fingulierement la jurifdiftion des requé-* 
tes de Vhotel, 
• Cette jurifdiílion tire fon origine de celle qu'on 
appelioií les plaids de la porte; comme anciennement 
la juftice fe rendoit aux portes des villes, des tem
ples , & des palais des feigneurs , nos rois fe confor-
mant á cet ufage, tenoient aufíi la leurs plaids á la 
porte de leurs hótels , c'eíl-á-dire qu'ils y rendoient 
la juílic.e en perfonne, ou qu'ils Ty faifoient rendre 
par quelques perfonnes de leiir confeil qu'ils com-
mettoient á cet eífet, & cette juriídiüion s'appelloií 
les p la ids de lo porte , on fous - entendoit de l a porta 
de l 'hó te l du roi. 

Le fire de Joinville, en la vie de fa in t L o u i s , fait 
mention de ees plaids de la porte, en difant que ce 
prince avoit coutume l'envoyer avec les íieurs de 
Neíle & de SoiíTons, pour ouir les plaids de la porte, 
qu'enfuite i l les envoyoit querir & leur demandoit 
comment tout fe portoit, s'il y avoit aucuns qu'on 
ne peut depécher fans l u i , & que pluíieurs fois, fe-
Ion leur rapport, i l envoyoit querir les plaidoyans 
& les contentoit les mettant en raifon & droiture. 

Philippe H l . dit le H a r d i , dans une ordonnance 
qu'il íit íur le fait & état de fon hotel & de celui de 
la reine au mois de Janvier 1285, établit M , maitre 
Pierre de Sargine, Gillet des Compiegne , & Jean 
Mallieres pour ouir les plaids de la porte. 

A ees plaids fuccederent les requétes de l ' h ó t e l , c'eíl-
á-dire les requétes que ceux de l'hótel du roi préfen-
toient pour demander juílice. 

Ceux qui étoient commis pour recevoir ees requi-
tes & pour y faire droit, étoient des gens du confeil, 
fuivans ou pouríüivans le r o i , c'eíl-á-dire qui étoient 
á la íüite de la cour. Pour les diíliuguer des autres 
gens du confeil ou pouríüivans on les appella les 
clers des requé te s , non pas qu'ils fuíTent eccléíiaíli-
ques, mais parce qu'ils étoient lettrés & gens de l o i . 
Cependant par la fuite les requétes de Vhótel furení 
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quelquefoís tenues par deux, trois, quatre des póüt-
íliivans le roí, les uns clercs, les autres la'ícs, comme 
qui diroit Ies uns de robe & les autres d'épee. 

Philippe-le-Bel, par une ordonnance de Tan 1289, 
regla que des pouríliivans avec luí , G'eíl-á-dire des 
perfonnes de fon confeil qui étoient á fa fuite, i l y 
en auroit toujours deux á la cour & n o n plus, cjui 
feroient continuellement aux heures accoutumees 
en lien commun pour ouir les requétes > & qu'ils fe-
roient íerment qu'á leur pouvoir ils ne laiíFeroient 
paíTer chofe qui füt contre les ordonnances , & que 
de toutes les requétes qui leur feroient faites, qui ap-
partiendroient á la chambre des comptes, au parle-
jnent, ou autres lieux oü i l y auroit gens ordonnés , 
ils ne les ouiroient point, mais les renverroient au 
lieu oü elles appartiendroient, fi ce n'étoit du fait de 
ceux qui auroient dü les délivrer, c'eíl-á-dire les 
expédier. 

Ceíte ordonnance fait connoítre que les plaids de 
la porte avoient pris le nom de requétes de Chotel, & 
que ees requétes ne fe jugeoient plus devant la porte 
de l'hótel di. r o i , mais dans quelqu'autre lieu com
mun , c'eíl-a-dire qui étoit ouvert au public. 

Miraulmont fait mention d'une ordonnance don-
neepar Philippe le long , á Lorris en Gaftinois , Tan 
3317, portant que de ceux qui fuivront le roí pour 
les requétes 3 i l y aura toujours á la cour un elere & 
un lai. 

Quelques années aprés , ees requétes ou plaids fu-
rent appellées les requétes de V h ó t e l d u r o i , & ceux qui 
étoient deputéspour ouir ees r e q u é t e s , / ^ maí tresdes 
requétes de Vhotel du roi ; on en trouve des exemples 
des Tan 1317 , -& dans les années fuivantes; ils fai-
foient droit tant fur les requétes de la langue fraU'-
^oife que fur celles de la langue d'oc, c'eíl pourquoi 
ils devoient étre verfés en Tune & i'autre langue,. 

Cette jurifdidion étoit d'abord ambulatoire á la 
fuite du r o i , &; fe tenoit dans les différens palais ou 
cháteaux dans lefquels nos rois faifoient leur féjdur. 

Mais des le tems de Philippe V I , dit de Valois, 
cette jurifdicHon avoit fon fiege á Paris 5 ainíi qu'il 
paroít par une ordonnance du prince de Tan 1344, 
íur le fait des maitres tenant les requétes en fon palais 
royal áPar i s ; & depuis ce tems elle s'eíl toujours 
tenue dans Pénelos du palais. Le bátiment oü s'exer-
ce cette jurifdiftion , a fon entréepar la grande falle 
du palais prés de la chapelle, & s'étend jufqu'auprés 
déla tour de l'horloge du palais ; i l a été reconílruit 
á neuf aprés l'incendie du palais arrivée en 1618. 

D u tems de Philippe V , en 13 18 , pluíieurs fujets 
du roi s'étant plaints qu'ils étoient íbuvent traduits 
mal-a-propos devant les maitres des requétes , i l or-
donna que les maitres des requétes de fon hotel ne 
pourroient faire ajourner perfonne devant eux ni en 
teñir court 3 c'eít-á-dire audience, que quand i l y 
auroit débat pour un office donné par le r o i , ou en 
cas de demande puré perfonnelle contre quelques 
ofíiciers de l 'hótel ; ce qui fut ainíi établi afín de ne 
pas diílraire les ofíiciers de leur fervice, mais ils ne 
devoient pas connoítre des cauíes des autres perfon
nes de l'hótel du r o i , i l leur étoit enjoint de les ren-
voyer devant leur juge naturel; i l leur fut auffi dé-
fendu de condamner á aucune amende, á moins que 
ce ne füt en préfence du r o i , lorfqu'il tiendroit l u i -
méme fes requétes générales. 

Quand le parlement ne tenoit pas , ils délivroient 
leslettres de juí l ice , & entout tems ils examinoient 
toutes les lettres auxquelles on devoit appofer le 
grand fceau ; ils envoyoient les requétes lignées au 
chancelier lequel y faiíoit mettre le fceau s'il n'y 
avoit rien qui en empéchat. Les maitres des requétes 
ne pouvoient cependant pas connoítre des caufes, 
& lür-tout du principal, ni des caufes qui avoient été 
portees au parlement ou devant les baillifs 6c féné-

chaux; mais fi une partie s'oppofoit á la réquéi i \ 
pour empécher qu'il ne füt 'déiivré lettre de juftice 
au contraire, ils pouvoient bien connoítre & ouir 
les parties fur le point de üjavoir s'il y avoit lieu ou 
non de délivrer les lettres de juftice qui étoient ele-
mandées , & quand ils trouvoient trop de diííicultés 
á décider fiir cette conteílation , ils devoient confuí-
ter le parlement. 

Les écuyers d'écuries du ro i ayant ítirpris de 
Charles V I . des lettres qui leur attribuoient la ¡u-
rifdiftion fur les valets de l'écurie du r o i ; fur les re-
préfentations du procureur général deS requétes de 
l 'hóte l , Charles. V I . revoqua ees lettres le 19 Sep'-
tembre 1406 , & dans les lettres de révocation i l eít 
d i t , que la cour & jurifdidion des requétes de l'hótel, 
eft grande & notable jurifdi£Uon ordinaire , fondee 
de tres-grande ancienneté , & une des plus notables 
jurifdidions ordinaires du royanme aprés le parle* 
ment; & que par les ordonnances du royanme i l 
n'y a aucuns ofíiciers de l'hótel du r o i , de quelque 
état qu'ils foient, qui puiflént en l'hótel du roi teñir 
-aucune jurildiftion ordinaire , excepté fes arnés -Se 
feaux confeillers les maitres des r equé te s , auxquels 
par les ordonnances appartient la connoiífance des 
caufes perfonnelles des officiers de l'hótel du ro i , 
en défendant & la punition & correftion des cas par 
eux connus & perpétrés , & la connoiífance des cas 
qui chaqué jour adviennent en l'hótel du r o i , fur 
lefquels i l conyient aífeoir forme de procés , & auí5 
la connoiíTance des caufes touchant les débats des 
offices royaux , & que lefdits maitres des requétes 
font généraux réformateurs i, quelque part oü foit fa 
majeílé, 

íl n'y a point d'autres juges aux requétes de l'hó
tel , que les maitres des requétes lefquels y fervent 
par quartier. 

Les autreá officiers de ce tribunal font un procu
reur général lequel a droit d*aíli:fter au fceau , un 
avocat général , un fubílitut du procureur général > 
un greffier en chef, un principal commis du grefFe , 
ungreffier garde-fcel ordinaire des requétes &z l'hótel, 
íix huiííiers. 

Les maitres des requétes , dans leur tribunal des n< 
q u é u s de l 'hótel , exercent deux fortes de jurifdiftions, 
l'une a l'extraordinaire ou au fouverain, I'autre á 
Fordínaire. 

Ils jugent fouveralnement & en dernier reíTort au 
nombre de fept. 

I o . Les caufes renvoyées par arrét du confeil, & 
toutes fortes d'inftances qui s'intentent en exécutioa 
d*arréts du confeil privé. 

2o. Les caufes touchant la falfification des fceaux 
des grandes & petites chancelleries , comme auffi 
l'inftruftion dufauxincident aux inílances pendantes 
au confeil, lorfque les moy ens de faux y ont et© 
déclarés admiííibles. 

3 0. Les demandes des avocats au confeil pour leurs 
falaires, & les défaveux formés contre eux. 

4o. L'exécution des lettres du fceau , portant pri-
vilege ou permiffion d'imprimer. 

50. Les appellations des appointemens & orden» 
nances que les maitres des requétes ont données pour 
inftruftipn des inftances du confeil, Se les appels de 
la taxe & exécution des dépens adjugés au confeil. 

lis connoiífoient aiiííi au fouverain des propofi-
tions d'erreur qui s'intentoient contre les arréts des 
cours fouveraines, mais cela n'a plus lieu depuis que 
les propofitions d'erreur ont été abrogées par l'or-
donnance de 1667. 

On ne peut faire ajourner aux requétes de l'hotei 
pour juger en dernier reífort , qu'en vertu d'arreí 
du confeil ou commiííion du grand fceau. 

Lorfque les maitres des requétes jugent au íbu-
yerain ^ ils prononcent U$ maitres des requétes J v f p l 



püvtfains atUpaftit & c . & leurs júgéíñéfts íbñl 
qualiíiés d'arréts. . • 

L'on ne peut le pourvoir coñtre ees arrets des 
^ K e « 5 , d e r h 6 t e l á r e x t r a o r d m a i r e > que parrequéte 
civile ou oppoíition , ainfi que eontre les arrets des 
autres cours fupériéuresi 

Les requétes de V h é t d connoiíFent en premiere inf-
tance & á l'ordinaire dans toute l'étendue du royan
me de toutes les caufes períbnnelles > poffeíToires 
& mixtes de ceux qui ont droit de •commitúmus au 
arand & au petit fceau. 
^ IIeítau choixde ceux qui ont droit decomm'mimus^ 
<¿e plaider aux requétes í e Ühótel ou aux requétes da 
j a l á i s 7 excepté les maitres des r¿^ í^ t5 & officiers des 
repletes de f hotel ¡k. leurs veiives, qui ne peuvent 
plaider en vertu de leur privilege , qu'aux requétes du 
palais, comme vice versa. Les preíidens , eonfeillers 
&; autres oHiciers des requétes du p a l a i s , & leurs 
veuves, ne peuvent plaider, en vertu de leur pr iv i 
lege , qu'aux requétes de V lié tel. 

L'appeldes feníence%rendueS áux requétes de r h ó -
iel á TordinairQ, reítortit au parlement. f^oy&i Budée^ 
Miraulmont, Joly , Girard, Guenois , Brillon le 
j ly l é ¿es requétts de VkoUt par Dücrót . ( J Í ) 

REQÜÉTE D ' E M P L O I * eíl celle qui eñ employée , 
foit pour teñir lien d'aUtres écritures Ou de produc-
t ion, coinme pOUr fervir d'avertifiemeht de griefs, 

•caufes &: moyens d'appel j réponfes , cOntredits , 
íalvations, &c. 

REQUÍTE D ' í Ñ T E R V E Ñ t i ó Ñ , celle par la-
quelle quelqu'un qui n'étoit pas encoré partie dans 
une cauíe, inflance ou procés, demande d'y étre re-
^ue partie intervenante. 

REQUÉTE íNTRODUctiVE j eíí: celle que l'on a 
d'abord prefentée pour former fon aftión , íoit en 
demandarit pérmiííion d'affigner oü d'étre re^u partie 
intervenante» Foye^ AJ o URNEIVIENT, ASSI GN A T I O Ñ , 
E X P L O I T i 

REQUÉTE Í U D I C Í A I R É J e í lee í lequl eíl fbrmée 
verbalement & fur le barrean ^ foit par la partie ou 
par fon procureur, ou par Favocat afliíle de la partie 
ou duprocureur. F'oye^daprls R F Q U E T E V E R B A L E . 

REQUÉTES DÜ PALAIS , ( J u r i f p r u d . ) ^oyei ce qüi 
en eíl dit au mot P A R L E M E N T . 

R E Q U E T E D E P R O D U G T I O N N O Ü V E L L E ^ eíl cel
le pour laquelle onproduit de nouvelles pieces dans 

. Une inftance ou procés. Voye^ P R O D U C T I O N N O U -
V E L L E * 

PVEQUETE Dfe Q U ' l L V D U S P L A I S E , eii Üné féquéte 
tjui ne contient que les qualités & des concluíiorts , 
fans aucun récit de faits ni établiííement de moyens 
qui précédent les concluíions ; on l'appelle requéte 
de q u i l voiLs plaife ^ ou un q u í l vous plaife fimple-
ment, parce que les Conclufions de ees fortes de re
quétes commencent par ¿es mots qu'U vous plaife ^ 
Jupplie humhlement t e l ¿ . > q u i l vous plaife > &GW 

REQUEÍE RÉPONDUE j c'eíl: celle au bas de la
quelle le juge a mis fon ordonnance. 

.. PvEQUETE V E R B A L E OU J U D I C 1 A I R E j eñ celle que 
l'on fait verbalement á l'audience. 

Cependant au chátelet de Paris, & álix requétes du 
palais , on donnele nom de requéte verbale á des requé
tes qui fontrédigéespar écr i t ; on les appelleverbales, 
parce que dans l'origine elles fe failbient á l'audien^ 
ce ; au chátelet elles commencent par ees mots : a 
Venir plaider p a r m.e t e l . . . f u r l a requéte de tel; & aux 
requétes du,palais elles commencent par ees mots : 

fur ce que me t e l , procureur ^ a remontré ; & á la fin 
i l eíl dit/«r quoi l a cour ordonnt , & & f oit f i g n i j i é ; 
ees requétes verbales , ufitees auX reqitétes du palais , 
ont la forme d'une fentence fur requéte , & font com
me des éfpcces d'appointemens que Ton oííre fur ce 
Hm concerne l 'mílruaion. 

S E Q U E T E ? ( ^ / ? , rom. ) les requétes préfentées aux 

•«rñpH'eiifs paí des partieiiliers íe ñóriYiñóíéñt có'm-
munáment//¿¿//CÍ, lihclli , & laréponfe de remperenr 
étoitappeiiée referíptum: M . Briílbn^ de f ó f m i d i s ^ H K 
I I I . nous a coníervé une ancienne requéte- préfentéé 
á un empereur romain , dont voiei les termes : 

Quum ante ¡ios dies conjngcrn & filiurfi anúferin) i ó p -
pre[jus necesítate corpora commfacil i f'arcóphago córn-
mendaveriin ,donec iis locus quem cmcriim oedijicarttür 
v ia fiaminia ínter mil . I I . & I I I . tuntibus a-b ufbe parte, 
loevd; rogo, domine imperator, .permutas mihi in mdtni 
loco i n marmóreo farcophago , quem núhi modó compa* 
r a v i , ea corpora colUgcre^ne quandh ego me efe defiero^ 
pariter xum i isporiar. 

Le r f c r i t mis au-bas de czttQ requéte ¿toit cón^ii 
en ees termes: 

Svcretum fieri p l a c e t ; juhentina Celius p r ó m a o i j h r 
fufcr lpj i I I I . non. Novembris 7 Ant io P o l ü o n e , & op* 
timo conf. 

La fameufe loi ¿ t iméis , ff, de lege rhod. eíl une 
^«í í e préfentéé par Eudmond marchand á Nlcomé-
die , á Pempereur Antonin ^ atiabas de íaquelle eít lé 

- referit qui a donné lien á deux jurifconíultes j de faire 
chacun un commentaire peu néceífaire pour Pinte l l i -
gence de cette l o i , dont voiei les termes : « Plainté 
» d'Eudémon de Nicomédie á Pempereur Antonin* 
» Seigneur , en voyageant dans Pítalie , nous avons 
» fait naufrage, & nos eíFets ont eté pilles & enlevés 
^ par les fermiers des íies Cyclades •>.» 

L'empereur réppndí t : « Je fuis á la verite maítré 
» du monde; mais la loi des Rhodiens re^ne fur la 
» mer, & fert de regle pour décider Ies difficultés 
»> qui concernent la navigation maritime , poiirvü 

qu'eile s^accorde avee no§ loís ». Voilá une jufté 
idee des nquétes que Ton préfentoit áux empereurs • 
& de la répohíé ou referít qit'iís y faiibient. Au reíltf 
ees requétes aVóierit différens noms^ & la formulé 
n'étoit pointfixe ni déte.rminée. Qiiarit á la réponfe 
de l'empereur, elle cómmenc^oit preíque toujüurst 
pár Ces mots , cüm proponds b oú ¡ i ut pmponis , & c . 
&: elle finiíToit par cette condition que l'empereur 
Zénon inventa ^ fi preces veñtate nitkntur , ce qui eíl 
encoré en ufage paími nouSi (Z>. X ) 

REQUÉTE , terme de Chafe •: i l fe dit lorfqu'ori éft 
en défaut ^ & qu'il iaiit requéter de nouveau la béte* 
On appelle plus ordinairement requéter une béte 
lorfqu apres i'avoir courue & brifée le foir j on la 
quéte le lendemain avee le limier , pour la réciamer 
6¿; la redonner aux chiens ; on dit requéter un cerf-

REQUÉTER un cerf ou dutre béte , ( Vénerie. ) c'eíí 
apres I'avoir courue & brifée le foi r , aller la cher-* 
cher 6¿ quéter le lendemain avee le limier pour la» 
relancer aux chiens* 

F lEQUíABTAR, tefme de relat ioñ ^ hom du qua-̂  
trieme page de la einquieme chambre de ceux dit 
grand-íeigneur : c-eft lui qui tient l'étrier á la hait--
teffe quand elle monte á chevaL D u Loir , (Z); / . ) 

R E Q U I E M ,f. m. terme da M i f f e í , ón appelle dans 
régliie romáine meíle de réquiem , Une méfTe dest 
mdrts, parce que l introité de cette meíTe commenceí 
par ces paroles : Réquiem acemam dona e is , Domine^ 
& c . F o y e i M E S S E . 

R.EQU1N , REQUIEM • L A M I E , T I B U R O N , 
f. m. ( fíifí. nat. Ic lhíológie i ) P l . X I l L fig. j . poiíTon 
de mer cartilagineux, vivipare, le plus grand de 
tous les chiens de mer. Rondelet a vu un requin de* 
moyenne groííeur qui pefoit mllle livres ; ce poiíTon. 
a la tete & le dos fort larges ; la queue eíl applatie 
fur lescótéSj & terminée par deux nágeoires ; les 
yeux font gros & ronds ; la bouche eíl trés^grandel 
& garnie de fix rangs de dertts dures trés-pointues # 
de figure triangulaire j & découpées de chaqué eóté 
eomme une fcie; selles du premier rang ont leüí di^ 
teftioil éa-avanÉ ̂  eelles du ficónd s'éierérit pér^er^ 
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akulairement; enfin, celles des quatre autres rangs 
font dirigées pour laplüpart en-arriere. Le rtquinv. 
pres de rextrémité de la queue deux petites nageoi-
res, une en-haut & l'autre en-bas ; deux pres de l'a-
nus; deux autres prés des ouies, &; une ftir la partle 
antérieure du dos. Ce poiíTon a la peau fort dure ; 
i l eíl trés-avide de toutes fortes de viande; i l fe nour-
r i t principalement de poiíTons ; i l fait la chaffe á tou
tes fortes d'animaux ; i l attaque avec la plus grande 
impetuoíité les hommes mémes & les devore. Ron-
delet, hiji . natur, des poijjons , premkre p a n í e , L ivu 
X I I I . chapitre x j , Foye^ P o i S S O N . 

REQUINT , f. m. ( J u r i f p r u d . ) eíl: l a cinquieme 
partie du quint dí i au feigneur pour une mutation 
par v en te . 

Le requint n 'eí l pas de droit commun , & n'a pas 
lien dans toutes les coutumes oü le quint eít d u , mais 
íeulement dans les coutumes qui l'aQCordent expref-
fement, comme cellede Meaux ; dans celle de Pe
r e n n e , de Montdidier & Roye , i l n 'eíl dú que quand 
l e contrat porte franes deniers au vendeur. Foye^ 
Q U I N T . { A ) 

REQUINTERONE , ONA , f. m; &: fém. teme de 
re laúon , nom que Ton donne au Pérou aux enfans 
nés d'un efpagnol, & d'une q u i n u r o n a , de facpn 
néanmoins que ce nom ne s'applique qu'au dernier 
degré de génération,, qui coníerve encoré qüelques 
marques du mélange du fang efpagnol avec le fang 
jndien ou africain. ( Z>. / . ) 

REQUIPER, v. a£h ( Gram.>) é q u i p e r de nou-
veau. Foye^ ¿es árdeles É Q U I P A G E & É Q U I P E R . 

RÉQU1SITION, f. f. ( Jur i fprud . ) íignifie deman-
de. Ce terme eíi: ufité dans les procés-verbaux oü les 
parties font des dires & prennent des conclufions ; 
par exemple , dans un procés-verbal de fcellé une 
partie demande qu'un écrit foit paraphé , on fait men-
tion qii ' il a été paraphé á fa requijition. ( ^ ) 

R É Q U I S I T O I R E , f. m . { G r a m . & Jurifprud. ) 
demande faite ou par le procureur general, ou par 
l 'avocat general, ou par un promoteur , ou par un 
a v o c a t , un procureur, un plaideur , á ce que telle 
o u telle chofe foit faite. 

RERRE, L A , ( G¿og. m o d . ) petite riviere de 
France, dans l'Oríéanois ; elle fe perd dans la Sau-
d r e u n e lieue au-deíTus de Romorantin ; l'eau de 
cette petite riviere e í l d'une grande u t i l i t é pour la 
fabrique des draps du pays. ( Z>. / . ) 

RESACRER , v. aft. ( G r a m . ) facrer de-rechef. 
V o y e i S A C R E & S A C R E R . 

RESAIGNER, v. aft. ( G r a m , ) faignerune fecon-
de fois. Foye^ SAIGNÉE & S A I G N E R . 

RESAISíR 3 v. aft. ( G r a m . ) faifir de nouveau. 
Foye^ S A I S I E 6> SAISIR. 

RESALUER, v . aft. ( G r a m . ) faluer de-rechef. 
V o y e ^ S A L U T , S A L U T A T I O N , 6- S A L U E R . 

RESARCELE , adj. ( B la fon . ) i l fe dit d'une croix 
ou bande garnie d'un orle approchant de fes bords; 
i l porte d'azur á la bande d'argent refarcelée d'or. 

RESASSER , v. acl. ( G r a m . ) faíler de-rechef. 
Voye^ Les a n i d e s SAS & S A S S E R . 

RESCHAMPIR , v. aft. nrme de Doreur , en termes 
deDoreurs en détrGmpe,c'eíl r é p a r e r avecdu bianc 
de cérufe les taches que le jaime ou l ' a í í i e t t e ont pu 
faire en bavochant fur les fonds que l'on veut con-
ferver blancs. Trévoux . ( Z?. / . ) 

RESCHT, ( G é o g . mod, ) ville de Perfe , capitale 
de l a province de méme nom , dans la province de 
Ghilan, le long de la mer Cafpienne , o ü elle forme 
une efpece de croifíant, & dont elle eíl: éloignée de 
deux l ieues. Elle- eft grande , ouverte , 6c toute plan
tee d'arbres , qui y préfentent comme l 'afped d'une 
foret. L o n g . 68' z y , l a ú t , 37, 2 4, ( Z ) 

R E S 
RESCINDANT , adj. ( Jurifprud. ) eíl le moyen 

qui fert á refeinder un ade ou un ]ugement. 
Quelquefois parle terme de n f á n d a n t ^ on entend 

la caufe fur le point de forme comme le refeifoire 
eft la caufe fur le fonds. 

Dans les requétes civiles, i l faut juger le refeindam 
avant le refeifoire. ^oyq R E Q U E T E C I V I L E . ( ^ ) 

RESCINDER, v. aft. ( Jurifprud. ) figniíle annu-
ler un arrét ou un jugement. Foye^ RESCISIÓN. 

RESCISION, f. í . { J u r i f p r u d . ) eft lorfque l'on 
annulle en juílice un contrat ou autre afte. Ce terme 
vient du latin refeindere, qui dans cette occafion eít 
pris pour refecare , couper en deux : ce terme a été 
appliquéauxafteá que l'on déclare nuls, parce qu'an-
ciennement la faejon d'annuller un ade , étoit de le 
couper en deux; ce qui s'appelloit re/aW^re. 

11 y a des aftes que les coutumes & les ordonnan-
ces déclarent nuls , & dont on peut faire prononcer 
en juílice la null i té, fans qu'il foit befoin de prendre 
la voie de refeijion, parce que ce qui eft nul eíl cenfé 
nepas exiíler^ &: conféquemment n'a pas befoin d'q-
tre refeindé. 

Mais á-moins que la nullité d\ in a£í:e ne foit alnfi 
déclarée par la l o i , un a£le n'eíl pas nul de plein 
droi t , quoiqu'on ait des moyens pour le faire annul-
ler ; c'eíl pourquoi l'on dit que les voies de nullité 
n'ont pas lien en France; i l faut prendre la voie de, 
la refáf ion , & pour cet eíFet obtenir du roi des lét*. 
tres de petite chancellerie , qu'on appelle lettres d¿ 
refeijion , c'eíl-á-dire , qui autorifent l'impétrant \ 
prendre la voie de la refeijion , & l e juge á refeinder 
l'afte, fi les moyens font fuffifans. 

Les moyens de refáf ion ou reílitution enentier,1 
font la minori té , la léíion , la crainte ou la forcé, le 
d o l , l'erreur de fait. Foye^ L E T T R E S D E RESCISIÓN 
& R E S T I T U T I O N EN E N T 1 E R . 

On dit auíTi quelquefois la refeijion d'un arret, pour 
exprimer la reítitution qui eíí accordée á une partie 
centre cet arrét par la voie de la requéte civile; & 
dans cette efpece de refeijion , 011 diílingue le refein-
dant & le refeifoire , c'efi-á-dire la forme & le fond, 
F o y e i R E Q U É T E C I V I L E , R E S C I N D A N T & RES^ 
C I S O I R E . 

RESCISOIRE, adj. { J u r i j p m d . ) e ñ l e moyen au 
fond, oü la caufe méme oonfidérée au fond, par 
oppoíition au refeindant qui ne touche que la forme, 
Dans une requéte civile , par exemple , le dol per- -
fonnel de la partie adverfe eíl le refeindant > & le mal-
jugé au fond eft le refeifoire. F o y e i RESCISIÓN, 
REQUÉTE C I V I L E . ( y / ) 

RESCONTRAR , v . n. { C o m . ) terme dont fe fer-
vent quelques négocians, pour fignifier une compen-
fationou évaluat ion ,qui fe fait d'une chofe contre 
une autrede méme valeur. I I í zwtrefeontrerles 500 liv. 
que je vous dois pour marchandlfes avec páreille 
fomme contenue en lettre-de-change que j'ai fur vous, 
pour diré qu'il faut compenfer ees 500 l iv. avec pá
reille fomme portée par la lettre-de-change, Diction, 
de Commeree, 

RESCRIPT, f. m. { J u r i f p r u d ^ referiptum , fignifíe 
en général, une réponfe qui eíl faite par écrit á quel-
que demande qui a été auffi faite par écrit. 

_ Ce terme n'eíl gu'ere ufité que pour défigner cer-
taines lettres ou réponfes des empereurs romains & 
des papes. 

Les n ^ / v ) ^ des empereurs étoient des lettres qu'ils 
écrivoient en réponfe aux magiftrats des provinces, 
ou méme quelquefois á des particuliers qui prioient 
le prince d'expliquer fes intentions fur des cas op¿ 
n'étoient pas prévüs par l'édit perpétuel , ñiparl'édit 
provincial,qui étoient alorsles lois que l'on obfervoií. 

L'empereur Adrien fut le premier qui íií de ees 
fortes de referipts. 



lis n^avoíent pas forcé de l o i , mais i k formoiení | 
un grand prejugé. r 

Quand les qiieíhons que i on propoíoit a 1 empe-
reur paroiíToient trop importantes pour étre décidées 
par un limpie refcrip.t, Fempereur rendoit un decret, 

Quelques-uns prétendent que Trajan ne donna 
poinr de refcripts, de crainte que Ton ne tirát á con-
íequence, ce qui n'étoit fouvent accordé que par des 
coníiderations particulieres ; i l avoit méme defiein 
d'óter aux refcripts toute leur autorité. 

Cependant Juílinien en a fait inférer plufieurs dans 
fon code - ce qui íeur a donné plus d'autorité qu'ils 
n'en avoient auparavant. Foye^ fur ees refcripts , la 
feconde ¿¡ffertation d'Ántoine Schulting, Vhifl, de l a 
jurifpr, rom. par M . Terraíibn , p . z 6 ' ¡ , & les mots 
C O N S T I T U T I O N , D E C R E T . 

R E S C R I P T S des papes i font des lettres apoíloli-
ques, par lefquelles le pape ordonne de faire certai-
nes chofes en faveur d'une perfonne, qui Ta fuppliée 
de lui accorder quelque grace. 

On diílingue néanmoins deux fortes de refcripts , 
ceux de grace & ceux de juí l ice; les premiers dépen-
dent de la yolontédu pape; les autresdépendent plus 
de la difpofition du droit , que de la volonté de celuí 
qui les accorde. 

Les refcripts concernent , ou les bénefíces , ou les 
procés, ou la pénitencerie en tonte matiere ; ils doi-
vent étre refraints 6c réduits dans les termes des íaints 
decrets & conftitutions canoniques, & en France ils 
ne font re^us & exécutés , que fans préjudice de nos 
libertes. 

Les refcripts delegaíoires doivent étre adreífés á 
l'ordinaire pour les fulminer. 

Lepape ne peutpar ees r¿/In)?ií5, commetíre pour 
juges , que des naturels fran^ois , & doit choifir les 
juges dans le reíTort du parlement oü demeurent les 
parties. 1 

Aucun refcriptne peut étre enregiílré au parlement, 
fans étre revétu de íettres-patentes. foye^ Les m é m o i -
res du Clergé , Fevret, Fuet, Lacombe , & les mots 
B R E F , B U L L E , F U L M I N A T I O N 9 D E L E G U É . 

R E S C R i P T , f e ditauííi en quelques endroits,poiir 
le rapport ou relation que Fiimílier ou fergent fait 
dans fon exploit. ( A ) 

RESCRIPTION , f. f. ( C o m . ) ordre, mandement 
que l'on donne par écrit á un correfpondant, com-
mis, fafteur, fermier , &:c. de payer une certaine 
fommeácelui qui eíl le porteur de ce mandement. 
Les refaiptions ne font ordinairement que d'un fupé-
rieur fur foninférieur , ou d'un créancier fur fon dé-
biteur. Ainíiun feigneur donne aux marchands des 
referiptions {i\r (es fermiers. On- prend á Paris á l 'hó-
íel des fermes des referiptions des gdhelles , des aydes , 
& des cinq groíl'es fermes, fur les re venus de ees fer
miers du roi dans les provihees, ce qui eíl trés-com-
mode pour y faire paífer de l'argent fans-frais. Les 
referipáons des banqui ers fe traitent comme les lettres-
de-change. 

M O D E L E D E R E S C R I P T I O N . 

T ôus payere^, ou j e vous prie de payer a M . Rohcrt , 
hanquier de votre y U le , l a fomme de cinq mille l i vres , de 
laquéile je vous tiendrai compte f u r les denitrs de La re~ 
cette que vous faites pour m o i , en rapportant La prefenu 
nfeription , avec l a quittance duditfieur Robert^ a P a r i s 
le IO A o ú t /743. 

G O D E A U . 
Pour la fomme de 5000 livres. 

D i ñ i o n n . de Commerce & de Trév. 
\ RÉSEAU, f. m. ( O u v . de j l l oude f o i é r i e . ) forte de 
M u de fil ou de foie fait au tour , dont quelques 
femmes fe fervent pour mettre-a-des coéífés ^ a des 
tábliers , & á aiitres chofes. U n 'réjeau e ñ propre-
inentun ouWage-;de fil fim-ple , de fil d'or , d-argent, 
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ou de foíe ¡ tlíui de maniere qu'ií y a des mailles Se 
des ouvertures ; i l y a toutes fortes d'ouvrages de 
ré faux : la plupart des coeífures de femmes , font fai
tes de tiiTus á jour & á claires voies , qui ne font autre 
chofe que des efpeces de réfeaux , dont les modes 
changent perpétuellement. (/>. / . ) 

RÉSEAXJX des I n d t i y ( S o i e r i e . ) ce font des OU-
yrages de foie propres á faire des ceintures ou des 
járretieres. Ceux qui font deílinés pour des ceintu
res , font apportés des Indes , garnis aux deux bouís 
de houpes d'or & d'argent. Ils ont deux aunes 011 en-
virón de Ibngáeur, fur un tiers & cinq douxiemes de 
largeur. D i ñ i o n n . de Com, ( D . J . ) 

RESECHER^ v. ^ Q í . { G r a m . ^ fécher de-rechef, 
Voyei S E C & S É C H E R . 

RESECTE, 1. f. en G é o m e t r i e , eíl la portion A T 
/ / , analyfe^) de l'axe d'une courbe , intercepté 

entre le point A ^ fommet de la courbe , o.u origine 
des co-ordonnées ; & le point T , oü la tangente 
M T rencontre l'axe A C , prolongé s'il eíl: nécef-
faire , foit M P = y 9 A P z = . x \ o n fcait, ( Foy&i S C U 
T A N G E N T E ) que la fontangente P T , eíl é^ale 
á y^t Done la refeée A T e ñ éí^ale k y ^ l - x . f o } 

dy ' 0 dy V J 
R.ESEDA , f, m. ( Hi f i , nat. B o t , ) genre de plante 

á fleur en mafque , & compoíee de plufieurs peíales 
inégaux. Le piíHl fort du cálice, & devient dans la 
fuite une capfule membraneule , qui a trois ou qua-
tre angles. Cette capfule eíl oblongue & comme cy-
lindrique, & elle renferme des femences arrondies. 
Tournefort^ infl, reiherb. Voye^ P L A N T E . 

Ce genre de plante eít nommé vulgairement par 
les Anglois bafe-rocket. Tournefort en compte fept 
efpeces. La plus commune , mfeda vulgaris, 1. R . H , 
4 2 3 , eíl , felón Linn^us, le phyteuma de Diofco-
ride ou des anciens. 

Sa racine eíl longue , gréle , ligneufe , blanche ; 
acre au goüt. Elle pouíTe plufieurs tiges á la hauteur 
d'un pié & demi, cannelées , creufées , velues, ra
in e ufes ? foibles, courbées , revétues defeuilles ran-
gées alternativement, découpées \ profondément , 
ondees de couleur verte-obfeure, d'un goüt d'herbe 
potagere. 

Ses íleurs naiífent aux fommités des tiges &>des 
rameaux , en maniere de thyrfes ou d'épis laches ; 
chaqué fleur eíl compofée de plufieurs pétales irré 
guliers d'un jaune blanchátre , dont le milieu eíl 
oceupé par plufieurs petites étamines á fommets 
jaunes. Aprés • que les íleurs font tombées , i l leur 
fuccede des capfules membraneufes, á trois angles , 
longues d'un pouce, un peu femblabies á des urnes 
cylindriques , & remplies de femences noires, me
núes , prefque rondes. Cette plante fleurit en Juin&: 
en Juillet; elle croít fréquemment dans les champs, 
le long des chemins, furtout dans les ierres ahon
dantes en craie. { D . / . ) 

RESELLER, v. a£l. ( G r a m . ) remettre la felle á 
un che val. Voye^ S E L L E & S E L L E R . 

RESEMELER, v. a£l. ( G r a m . ) remonter de fe-
melles des bas ou des fouliers. / q y ^ S E M E L L E 6» 
S E M E L E R . 

RESEMER, v. a£l. ( G r a m . ) femer de-rechef. 
Voye i S E M E N C E , S E M A I L L E , S E M E R . 

RESEPAGE , f. m. ( Juri jprud. ) terme d'eaux & 
& foréts , qui fignifie la nouvelle coupe que Fon fait 
de quelque arbre ou d'un bois en général qui a été 
mal coupé , ou qui n'eíl pas de belle venue. L'or-
donnance des eaux & foréts ordonne le refpage des 
bois rabougris , broutés & avortés. F o y e i V a n i d e / j 
du á t . %5. \ A ) 

RÉSEPER, v. a£l. ( A r c h i t . hydraul . ) c'eíl couper 
avec la coignée ou la íc ie , la tete d'un pieu ou d'un 
pi lot , qui refuíe le montón , parce qu ' i l a t rouvé de 
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la roche, Se qu' i l faut mettre de niveaxi avec le íeñ« 
<lu pilotage. D a v i k r . ( D . J 

RÉSEPER R E C E P E R J v. aft. { J a r d í n , ' ) c'^ftcou-
per les arbres par la tete, ou pour les é te ter , ou 
pour leur faire poníTer de noiivelies branches. 
<Z>. 7. ) 

RESEPH , ( Glog . anc. ) ou R e f a p h a , & dans Pío-
l o m é e , /. c. xv . Rtzfapha , ville de la Palmyréne. 
11 en eft parle dans le quatrieme livre des Kois x j x . 
Í2. & dans líaie x x x v i j . 12 ;\es tables de Peutinger 
'& la notice d'orient la connolíTent-auíTi. (ZX ,) 

RÉSERVATION, f. f. ( J u r í j p m d . ) e ñ u n ancien 
terme qui figniíie la me me chole que réíerve ; 41 n'ell 
guereufité qu'en maíiere de bénéfices & depenfipns 
íur bénéíices. F o j e i R E S E R V E . 

RÉSER.VE, £ f. ( J u r i f p r u d . ) fignifie en general 
exception , re í lnf í ion, au moyen desaquelle une 
choíe n'eíl pas comprife, foit dans lá l o i , ou dans un 
jugement ou auíre acte. 

R E S E R V E A P O S T O L I Q U E , oudes bénéfices. -Fqy^ 
•ci-apres R E S E R V E DES B'¿NÉFICES._ 

R E S E R V E DES BÉNÉFICES OU R E S E R V E APOSTO
L I Q U E , eft une faculté que le pape prétend avoirde 
íetenir á ía collátion les bénéíices qu'il veut, au pre-
judice des collateurs ordinaires. 

Anciennement les papes n'uíbient point de refer-
ves ; i i n'en eíí: fait aucune mention dans tout le vo-
lume du decret. 

Clément IV. fut le premier qui introduifit les r¿-
firves j fon decret eft rapporté dans le fexte. I I pofe 
pour principe que la collátion d« tous les bénéíices 
appartient au pape , qu'il peut méme donner un 
droit fur ceux qui ne font pas ancore vacans. 

Les fucceíTeurs de Clément I V . ne manquerent 
pas d'adopter ce fyftéme , & íirent tant de réferves 
générales & particulieres, qu'il ne reíloit prefque 
plus aucun bénéfice á la collátion des ordinaires. 
Les confíitutions execrabi l ís &c ad régimen faites au 
fujet de ees réferves par Jean X X I I . & Benoit X I L 
íbuleverent tous les collateurs. 

Les réferves peuvent proceder de quatre caufes dlf* 
férentes : favoir, du l ieu , de la perfonne, déla qua-
lité du bénéfice & du tems. 

La réferve radont loci comprend particulierement 
les bénéíices vacans par mort in curia, 

D« toutes les réferves apoftoliques genérales ou 
particulieres, celle des bénéíices vacans en cour de 
Rome eíl: la plus ancienne ; elle fut établie par Clé
ment IV. Le concile de Baile & la pragmatique-
íanftion ialíTercnt fubfiíler cette réferve , & abolirent 
toutes les atures, On a fuivi la méme chofe dans le 
concordat, enforte que dans les pays foumis á cette 
lo i on ne connoitpoint d'autre réferve que celle des 
bénéíices vacans en cour de Rome. 

Lorfque le pape ne confere pas ees bénéíices dans 
le mois de la vacance, le collateur ordinaire peut en 
difpoíér, comme s'il n'y avoit pas de /-¿/¿rve.Lespro-
vifions que l'ordinaire auroit données dans le mois, 
font meme bonnes , ü par l'évenement le pape n'a 
|)as conféré dans le mois. 

Le collateur ordinaire peut conférer les cures qui 
vaquent en cour de Rome pendant la vacance du 
íaint fiege, ou qui y ont vacqué pendant la vie d'un 
pape qui n'en a point accordé de provifion, la collá
tion de ees fortes de bénéíices étant inílante* 

Les bénéíices en patronage la'íc , & ceux qui 
doivent étre conférés par le roi en vertu du droit de 
régale , ne font pas fujets á la réferve des bénéíices 
vacans en cour de Rome. . 

A l'égard des bénéíices confiíloriaux, cela fouífre 
diíficuité. Voye^ les lois eccléfafl iques de M . d'Héri-
court. Tous autres collateurs & bénéíices font fujets 
á cette réferve , á moins qu'ils n'en foient exempts 
par un privilege fpécial émané du faintfiege. 

La reférve ratlone perfi>n<z regarde íes perfdñriéS; 
dont le papes'eíl: voulu réferver les bénéfíceSj, commé 
de fes familiers, c'eít-á-dire de fes domeíliques & d© 
ceux des cardinaux & autres officiers de cour de 
me-j qui fe trouveroient abfens de ladite cour. 

La réferve ratíone qualitatis henejiúi eít celle par la» 
quelle les papes ont aboli les éieftions des églilés ca-
thédrales , monaíleres & autres bénéíices vraiment 
eleüifs , & s'en íont réfervé , & au. S. Siege, la 
difpontion abfolue par leur regle de chancellerie ^ 
pour éviter les abus qui fe commettoient dans les 
éleftions. 

La réferve ratione temporis 'eíl celle par laquelle les 
papes ont ó t éaux ordinaires la diípoíition des béné
íices en certain tems de l'année , prenant pour eux 
les deux tiers, ou en fe réfervant la collátion alter-
native. 

De toutes ees ré ferves , i l n 'y a que la premieres 
lavoir , celle des bénéíices vacans c u r i a , qui f0it 
re9ue partout en France; celle de menfibus & alterna
t iva n'a lieu que dans les pays d'obédience, telsque 
la Bretagne, &: quelques autres provinces, les au* 
tres ré/erves n'ont point du tout lieu parmi nous* 
P^oyei le chap. i n prafenti i n 6°. le concile de B i f e , la 
pragmatique , le concordata les lois eccléfiajliques de 
M . d 'Héricourt , le t r a i t í de Cufage & p r a á q u e de cour 
de Rome de Caftel. { A ) 

R E S E R V E D E B O I S BÓIS D E R E S E R V E , font 
les arbres ou parties de bois qui ne doivent point 
étre vendus ni coupés.Les arbres du reífort ¿ telsque 
ceux de lií ieres, pies corniers de ventes, les bali-
veaux anciens & modernes, & baliveaux fur tailiis 
font reputés faire partie du fond. Les eccléíiaíli* 
ques, communautés , & tous gens de main-mor-
te font obli^és de mettre en réferve aU moins la qua
trieme partie de leurs bois pour la laiífer croitre ea 
fiitaie» Voye^ tordonnance des eaux & f o r é t s . { A } 

R É S É R V E des dépens , dommages & intéré t s , c'eíl 
iorfque le juge, en rendant quelque jugementprépa-
ratoire ou interlocutoire, remet á faire droit íiir leé 
dépens , dommages & intéréts , aprés qu'on aura 
fait quelque inílruftion plus ampie. Voye^ DÉPEN5» 

R E S E R V E Á F A I R E D R O I T , c'eíl lorfque le juge, 
en rendant un jugement, remet á faire droit fur l& 
fond ou fur quelque branche de l'aíFaire, apres qu'oa 
aura fait quelque iní l rudion qui doit precéder. 

R E S E R V E DES MOIS , voye^ R E G L E D E S M O I S , ^ 
le mot R E S E R V E DES BÉNÉFICES* 

R E S E R V E de penflon f u r un bénéfice y voye^ cí-dc-
vant BÉNÉFÍCE , & le mot PENSIÓN. 

R E S E R V E D U Q U A R T o u q u a r t en réferve, eíl k 
quart que les eccléíiaíliques & autres gens de main-
morte font tenus de laiífer de leurs bois pour croitre 
enfutaie. /-'oyq; l'ordonnance des eaux & foréts, ft"^ 
2 4 , art. 2. 

R E S E R V E DES S E R V I T U D E S e ñ la claufe par la
quelle , en vendant une maifon ou autre héritage, le 
vendeur fe réferve les fervitudes & droits qu'il a fur 
cet héritage 3 foit pour luí perfonnellement, foiu 
pour l'utilité de quelqu'autre héritage álui appartes 
nant, & voifin de celui qu'il vend. 

R E S E R V E D ' U S U F R U I T e í l , lorfqu'en vendant011 
donnant la propriété d'un bien immeuble ou immeii" 
ble, on en retient á fon proíit l'ufufruit. Foye^ UsUi 
F R U I T . ( ^ ) 

R E S E R V E S , ( B i f t . mod. D r o i t p u h l i c . ) refervat* 
ccefaréa. C'eíl ainfi qu'on nomme dans le droit publi¿ 
germanique les prerogatives réfervés á Tempereur 
feul, & qu'il ne partage point avec lesétats de l'em* 
pire. Ces re / í rm font prefque toujours difputées, ^ 
ne valent qu'autant que celui qvii les prétend , a ls 
pouvoir de les íaire valoir. On diftingue ces réfervtf 
en egj;l¿íi^fti^ue$ & p^tiqu^^.Parnii l^sprenue-
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res, oft compte le ¿roi t ¿e prefenter aiix premiefs | 
bénéíices vacans apr^s ravenement au t roné ; ce clroii j 
«¡'aDpelle j u s primariarum precum le ¿roi t de proté- J 
<rer réglile romaine, le droit de convoquer le con-
cíle. Parmi les réfirvcs politiqaes ón compte le droit 
de légitimeí les bátards; le droit de réhabiliter ,/'://2« 
7i(iuutio\ le droit d'accorder des diípenfes d5áge & 
des privileges ; le droit de relever du ferment; le 
pouvoir d'accorder le droit de citoyen , j u s c i v í t a -
í i s ; d'accorder des foires, JÍÍS n u n d i n a n u n ; Y m i -
peáion genérale fur les poítes & ÍUr les grands che-
mins ; le droit d'éíablir des académies; le droit de 
tonfererdes titres & des dignitcs , & méme defaire 
des rois; cependant rempereur ne peut élever per-
fonne au ráng des états de Tempire, fans le confen-
tement des autres é ta ts ; le droit d'établir des tribu-
naux dans Tempire; le droit de faire la guerre dans 
une néceflité preñante ; eníin le droit d'envoyer & 
derecevoir des ambaíTadeurs au nom de rempire. V , 
yitriarn juspuhliciim* Voyc^ l'article ElvíPEREUR. 

R E S E R V E 9 ( ñ r i mi l i ta in . ) eft une partie de Par-
snée que lé general referve pour s'en fervir oii i i en 
eft beí'oin. Les refcrves íbnt fous le commañdement 
d'im officier général fubordonné au commandaní ; 
eiles ne campent pas ordinairement avec f armeé , 
mais dans des lieux á portee de la rejoindre íi le gé-
üéral le juge á propos. Le poíle le plus naturel des 
nferves eíl derriere la feconde ligne. * 

Les refcrves íbnt compofées de bataillons ot d'ef-
cadrons, c'eíl-á-dire de cavalerie & d'infanterie. On 
en a vu jurqu'á trois dans les grandes armées. Dans 
une bátáille , la referve forme une efpece de íroiíie-
me ligne ; le général s'en íert pout fortiíier les e n -
"droits qui ont befoin d'étre foutenus. 

Le nombre des troupes des refcrves n'eft pas de
terminé ; i l dépend de la forcé de i'armée & de la 
Volonté du général. En 1747, la rg/em de Tarmée 
du roi enFlandre, étoit compofée de 99 eícadrons 
& de 30 bataillons. 

L'ufage de M . le maréchal de Saxe étoit de tóettre 
íes meilleures troupes á la referve ; iiíage fondé fur 
la pratique & l a coutume des P^omains ? qui pla-
coient ieurs braves foldats á la troiíieme lip:ne , 011 
iis formoient une efpece á^. referve. ^ o j ^ L E G I Ó N 
Í&TRIAIRES, 

Un général intelligent ne doit jamáis faire com
batiré des troupes fans les faire fouíenir par des 
ferves, parce qu'autrement le luoindre deíordre dans 
la premiere ligne fuffit pour la faire battre entiere-
ment Suivant Végece , l 'invention des refcrves edi 
due aux Lacédémoniens. Les Carthaginois les i m i -
terent en cela, & enfuite les Roiíiains» f^oje^ A R -
MÉE & ORDRE D E B A T A I L L E . 
• RÉSERVOIR, f. m. ( tíydr.) eíl un lien oü I o n 
arnaílé des eaux pour les diftribuer á diveríes fon-
íaines, bien diíférent d'un baffin 011 d'une fimpie 
"cuvette de diftribution. 

11 y a quatre fortes de réfervoirs ; ceux qui font 
furterre, appellés les decouverts ; les réfervoirs vo \ \ -
tés , ceux que Ton bute, &: ceuX que l'on é l e v e en 
l'air. 

Les réfervoirs fur terre font ordinairement des pie= 
ees d'eau ou cánaux glaifés , dans lefqueiles on 
amaffe des fonrees , & qui par leur profondeur con-
íiennent plufieurs miliiers de muids d'eau ; dans les 
jardins enterraíTe Un feul baíTm d'en-haut fournit 
tous ceux d'en-bas fans autre féfervoir. 

Ceux qui font voutés ne different qir en ce qu 'ils 
font conftruits fous u n e v o ú t e , le niveau de Teau 
" ayantpas permis de les faire fur terre; ils font or
dinairement cimentés ? & formént des citernes. Sou-
vení on en trouve-dans des terraífes , fur lefquelles 
on marche fans s'appercevoir qu'on e í t fur l'eau. 
Jelsfont les réjervoirs yoütés de Verfailles auprés du 
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cVatéáü, 'Celui de Viííeroi, du Raíncy, ^ailvres, 
Oú en fait encoré fur terre , que Ton appelle des 

réfervoirs btttcs. On éleve les terres ;\ une certainé 
hauteur en forme de páté ; on les laiíle raíTeoir pen-
dánt ílx á íept mois ; on y.conllrúit enfuite un r¿~ 
/ ¿ r m r foutenu par des piles,ou éperonsde maconi-O" 
ríe , báíis fur le bon fonds, pour réllíler á la tifófgfc 
de l'eau ? & maintenir le réfervoir que l'on glaífe ou 
cimento, fuivant l'ufage ordinaire. 

Les réfervoirs portes en l 'air, ne íbnt\pas :Vbeau-
coup pres d'une fi grande capacité que les aut.-o ; 
50, 100 , 200 muids eíl ordinal .eme nt' leur. come-
nu. Ládifficulté de les foutenir fur des arcades ou 
piliers de pierre de taille ,.fur lefquelles on aífied 
de groílés pieces de charpente & une careaífe eñ 
forme de baífin , la dépenfe de les revétir de tables 
de plómb foudées enfemble , ne permettent pas dé 
les faire auííi grands que ceux qui íbnt fur terre. Oi i 
retient la pouüée de Teau dans les angles par de for
tes équerres de fer , & par. des barres, traverfantes 
d'un bout du réfervoir á l'autre. Quand ees réfervoirí 
font couverts , on les a p ^ ü e c A a t e d u d'&au , tels que 
celui de Verfailles proche la chapelle, .¿c celui vis
a-vis le pal'ais royal á Paris, . 

Les réfervoirs fe conílruifent de méme que lesbaf-
fms, en glaife , en terre franche , en ciment.) & eít 
piomb. l 'oyei C O N S T R U C T I O N DES BÁSSINS. 

R É S E R V O I R du chylú , {tenue d1 A n a t o n ú e ) receptó." 
cu íum c h y Ü , eft une cavité íituée auprés du rein gau
che , dans laquelie les veines laclées déchargent la 
matiere qu'elles contiennent. Voye^ L A C T É E . 

Ce réfervoir , qu'on appelle auííi réfervoir de Pec-
quet qui l a découver t , eíl fitué fous les grandes ar-
teres émulgentes entre les deux origines du diaphra-
gme ; c'eíl~lá que les veines ladées fecondaires por-
tent le chyle aprés qu'il a été délayé Sc rendu-plus 
liquide par la lymphe dans les glandes du méfentere¿» 
foye,^ C H Y L E '& MÉSENTERE. - ... 

M . Couper a trouve en injedant cette partie avec 
du mercure qu'elle eíl compofée de trois grands 
trous5doní deux ont plus d'unquart de pouce de dia-
metre. On n'obíérve cette divifion que dans le cOrps 
"humain , dans lequel M . Drake croit que fa poíition 
droite eíl néceífaire pour diminuer la réfiílance que 
cauferoit le chyle & la lymphe , fi eiles étoient con~ 
tenues dans le m6me réfervoir, Sa poíition horifon-
tale dans les quadrupedes peut faire qu'un feul de ees 
tro us fuífife. 

Son canal eíl íitué dans le thorax ; ce qui l'a fait 
appeller canalthorachique. Foye^ T H O R A C H I Q U E . 

R É S E R V O I R , tenne de l a manufaclure de papier ^ 
ce font pluñeurs grandes caiííes de charpente revé-
tues de plomb intérieuremént, & placées en gra-r 
daí ion , c'ell-á-dire enforte que l'eau qui eíl amenée 
d'une fource , ou par des pompes dans la fupérieurej 
puiíTe couler jufque dans Finférieure. Les canaux 
ou rigoles par 011 Teau paíTe d'une caiífe dans l'au
tre font traverfés par des chafíis de íil de fer & dé 
crin ^ au-travers defquels l'eau fe filtre & fe clariííé 
de plus en plus, la pureté de l'eau étant une des cho-
fes les plus eífentielles pour la blancheur & la per-
feílion du papier 
^ R É S I D E N C E , f. £ { J u r i f p m d . ) eíl la demeure 
fíxe que quelqu'uli a dans un lien. 

On ne re^oit pour caution qu'une perfonne re-
féante, c'eíl~á-dire réfidente & domiciliée dans lé 
lien. 

Toüs les officiers & employés font naturellement 
oBligés á réfidence dans le lien oü fe fait l'exercice dé 
leur office ou emploi , du-moins lorfqu'il exige üri 
fervice continuel oit aífidu; cependant cette obliga* 
íion n'efi: pas remplie.bien exadementpar la plüpart 
.des officiers. 

La rcf.dtnct eíl un deyoir non moins indifpenfable 
Y 
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pour les beneficiers. Dans les premiers tecles de 
TEglife , tous les clercs demeuroient attachés á leur 
titre : ils ne pouvoient le quitter, Se encoré moins 
paffer d'un diocéfe á un autre fans la permiffion de 
leur evéque , fous peine d'excommunication contre 
eux 6¿ méme contre l 'évéque qui les recevoit. 

Depuis que Ton fit des ordinations fans titre , les 
clercs qui etoient ainíi ordonnés fe crurent difpen-
fés de réfider dans le lien de leur ordination. 

La pluralité des bensfices s'étant enfuite intro-* 
duite , les bénéficiers auxquels on a permis de poífé-
der á-la-fois pluñeurs bénéíices, fe font trouvés dans 
Timpoílibilité de remplir par-tout l'obligation de la 
ré/idence ; on en a meme vu qui ne réíidoient dans 
aucun de leurs bénéíices , s'occupant de toute autre 
chofe que des devoirs de leur état. 

C'eíl: dé-la que le concile d'Antioche en 347 de-
fendit aux évéques d'aller á la cour fans le confen-
tement & les lettres des évéques de la province , & 
principalement du métropolitain. 

Le concile de Sardique défendit aux évéques de 
s'abfenter de leurs églifesplusdetroisans fans grande 
néceffité , & ordonna á tous les évéques d'obferver 
leurs confreres quand ils paíTeroient dans leur dio
céfe , & de s'informer da fujet de leur voyage, pour 
juger s'ils devoient communiquer avec eux & íbuf-
crire aux lettres de congé qu'ils portoient. 

Alexandre I I I . en 1179 condamna á la r é j ldcnu 
tous les bénéficiers á charge d'ames; on ajouta depuis 
les dignités, canonicats & autres charges dans une 
églife. La rejídence n'ayant pas été ordonnée aux au
tres bénéficiers n o m m é m e n t , ils s'en crurent dif-
penfés. 

Ce fut fur - tout pendant le tems des croifades 
qu' i l j eut le plus d'abus en ce genre , on permettoit 
aux clercs de recevoir fans réfider les fruits de leur 
bénéfice pendant un tems confidérable , comme de 
trois ans. 

Les voyages de Rome qui étoient alors fréquens 
pour folliciter des procés ou des graces , ñirent en
coré des occafions de fe fouílraire á la réjidence. 

La tranílation du faint íiege á Avignon y donna 
encoré bien plus l i en , les cardinaux & les papes 
eux-mémes donnant Fexemple de la non-r¿Jídence. 

Les papes ne firent point difíiculté d'accorder des 
difpenfes de réíider , méme de donner des indults 
pour en difpenfer á perpé tu i té , avec faculté néan-
moins de recevoir toujours les fmits du bénéfice. 

Le motif de ees difpenfes fut que ceux auxquels on 
les accordoit fervoient l'Eglife ou le public auffi u t i -
lement, quoique abfens du lieu de leur bénéfice ; ce 
fut par le méme principe que Ton accorda une fem-
blable difpenfe aux eccléfiaíliques de la chapelle du 
roí aux officiers des parlemens ; mais l'édit de 
Melun ordonna que les chantres de la chapelle du 
r o i , aprés qu'ils feroient hors de quartier , feroient 
tenus d'aller deffervir en perfonne les prébendes & 
autres bénéíices fujets á réfidence á o n t ils auront été 
pourvus, qu'autrement ils feront privés des fruits de 
leurs prébendes & bénéíices fujets á rcjzdmce. 

Le concile de Trente ne permet aux évéques de 
s'abfenter de leur diocéfe que pour Tune de ees qua-
tre cauíes , chr i f iana charitas , urgsns necefjitas , debi
ta obedientia , evidens ecelefíce veL reipublicce. mil itas. 11 
veut que la caufe foit approuvée par écrit & certi-
fiée par le pape ou par le métropolitain , ou en fon 
abfence par le plus ancien évéque de la province. Le 
Concile leur enjoint particulierement de fe trouver 
en leurs églifes au tems de l 'Avent, du Caréme , des 
fétes de Noe l , P á q u e , Pentecóte & de la Féte-Dieu, 
á peine d'étre privés des fruits de leur bénéfice á 
proportion du tems qu'ils auront été abfens. 

On agita alors íi l'obligation de réíider étoit de 
droit d iv in , comme quelques auteurs l'ont foutenuj 
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les avis Rirent partagés , & fon fe contenta d'ordon* 
ner la réfidence , fans déclarer fi elle étoit de droit di-
vin ou leulement de droit eccléíiaflique. 

Ce réglement fut adopté par le concile de Bor-
deaux en 1583. 

I I eíl encoré dit par le concile de Trente que les 
évéques qui , fans caufe légitime, feront abfens de 
leur diocéfe fix mois de fuite, perdront la quatrieme 
partie de leurs revenus ; que s'ils períiílent á ne point 
réfider ? le métropolitain ou le plus ancien fuífragant 
I4 cela regarde le métropolitain , en avertira le pape 
qui peut pourvoir ál 'évéché. 

Le concile de Rouen, tenu en 1581 , ordonne aux 
chapitres des cathédraies d'obferver le tems que leur 
évéque eíl abfent de fon diocéfe & d'en écrire au 
métropolitain, 011 íi le fiege métropolitain eíl vacant 
au plus ancien évéque de la province ou au concile 
provincial. 

Pour les curés & autres bénéficiers ayant charge 
d'ames , le concile de Trente leur défend de s'abfen
ter de leur églife , fi ce n'eít avec la permilfion par 
écrit de l ' évéque; & en ce cas , ils doivent commet-
tre á leur place un vicaire capable & approuvé par 
l'évéque diocéfain , auquel ils aíligneront un entre-
tien honnéte. Le concile défend auffi aux évéques 
d'accorder ees difpenfes pour plus de deux mois, á-
moins qu'il n'y ait des caufes graves ; & i l permet 
aux évéques de procéder par toutes fortes de voies 
canoniques , méme par la privation des fruits contre 
les curés abíens qu i , aprés avoir été ci tés , ne réfide-
ront pas. 

Quant aux chanolnes , le concile de Trente leur 
défend de s'abfenter plus de trois mois en toute l'an-
née , fous peine de perdre la premiere année la moi-
tié des fruits , & la feconde la totalité. 

Les conciles provinciaux de Bourges & de Sens 
en 15 28 , & celui de Narbonne en 15; ^ 1 avoient or-
donné la méme chofe ; ceux de Reims en 1564 , de 
Rouen en 1581, de Bordeaux en 1583, Aix eni 585, 
Narbonne en 1609, Bordeaux en 1624, SdaíTemblée 
de Melun en 1579, le réglement fpirituel de la cham
bre eceléfiaftique des états en 1614 ont renouvellé 
le méme réglement. Le concile de Bordeaux en 1585 
veut de plus que le collateur ne confere aucun béné
fice fujet á ré f idence , fans faire préter au pourvule 
ferment qu'il fera exafl: á réíider. 

Les ordonnances du royanme ont auífi preferit la 
réfidence aux évéques, curés & autres bénéficiers, dont 
les bénéíices font du nombre de ceux q u i , fuivant la 
préfente difcipline de l'Eglife, demandent réfidence: 
telle eít la difpofition de l'ordonnance de Cháteau-
briant en 15 ^ 1 , dé celle de Villerfcotterets en 15 57, 
de celle d'Orléans en 1560, de l'édit du mois de Mai 
de la méme année , de l'ordonnance de Blois,^r/. 14» 
de celle du mois de Février 1580, de celle de 1629, 
a r i . ¡ i . Le parlement défendit méme en 1560 aux 
évéques de prendre le titre de confeillers du roi , com
me étant une fondion incompatible avec l'obligation 
de réfider dans leur diocéfe ; le procureur général 
Bourdin faifoit faifir le temporel des évéques qui 
reíloient plus de quinze jours áParís . 

L'édit de 1695, qui forme le dernier état fur cette 
matiere , porte, art . 23. que íi aucuns bénéficiers qui 
poíf dentdesbénéficesá charge d'ames manquentá y 
réfider pendant un tems confidérable , le jugeroyaí 
pourrales enavertir,& en méme tems leursfupérieurs 
eccléfiaíliques ; & en cas que , dans trois mois apres 
ledit avertiífement, ils négligent de réfider fans en 
avoir des excufes légitimes, i l pourra, á l'égard de 
ceux qui ne réíident pas & par les ordres du fiipe-1 
rieur eccléfiaíHque , faire faifir jufqu'á concurrence 
du tiers du revenu defdits bénéíices au profít des pau-
vres des lieux, ou pour étre employé en autres oeu-
vres pies, telles qu'il le jugera á-propos. 
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Suivant notre uíage , on appelle bénéfices J í m p l a 

ceux qui n'ont poiní charge d'ames, & n'obligení 
point d'aííiñer au choeur , ni conféquemment á réfi-
¿ e n c c : tels íbnt les abbayes ou prieurés tenus en 
commende, & les chapelles chargées feulement de 
cmelq-ues meíTes que f o n peut faire acquitter par 

aUrQLiont aux clianoines ? quoiqu'en general ils foient 
tenus de réfider , Tobíervation plus oumoins étroite 
de ceíte regle depend des ílatuts du chapitre , pour-
vu qiiiís ne foient pas contraires au droit commun. 
A Hildeiheim en Allemagne, évéche fondéparLouis 
le Débonnaire, un chanoine qui a fait fon í íage, qui 
e ñ de írois mois, peut s'abfenter pour fix ans, favoir 
deux années peregrinandi caufd , deux autres dcvo-
tionis caufd, & encoré ¿euTc Jiudiorum caufá* 

Leschanoines qui font deToratoire & chapelle du 
ro í , la reine & autres employés dans les états 
des maiíbns royales les confeiilers-clercs des par-
lemens, les rége.ns & éíudians des univerfités íbnt 
diípeníes de la réfidence tant que la caufe qui les oc-
cupe aiileurs íiibíiíle. 

Deux bénéíices fujets á réíider font incompati
bles , á-moins, que celui qui en eíl pourvu n'ait quel-
que qualité ou .titre qui le difpenfe de la réjidence, 
.Foyeile difcours de Fra-Paolo/wr/2 concile d& Treme^ 
finjlimtion au dr^ eccléf. de M . Fleury, les lois .eccléf. 
de á'Herkourt j , les númoires du clergé. { A ) 

RESIDEN C E ^{.Pharm.^) précipitation ou defcente 
ípontanée des parties qui troublent une liqueur. 
Poyei D É C A N T A T I O N ^pliarmac. 

Ce mot fe prend encoré pour ees parties defeen-
dues au fond de cette liqueur ., & dans ce fens i l eíl 
lynonyme de feces. Voy&{ F E C E S ¡ p h a r m . 

On voit par l'idée que nous venons de donner de 
réfidence, que ce n'eíl pas la méme chofe que le 

íéíidu, voye^ R É S I D U . , Chinde. ( />) 
RÉSÍDENT ? f. m. ( Hift. mod. ) e í l un miniílre 

public qui traite des intéréts d'un roi avec une répu-
fcllque & un petit fouverain; ou d'une république & 
d'un petit íouverain avec un roi , Ainñ le roi de France 
íi'a que des réjidens en Allemagne dans les cours des 
éledeurs, & autres fouverains qui ne font pas tetes 
couronnées ; .& en ítalie , dans les républiques de 
Genes & de Lucques , lefquels princes & républi
ques ont auffi des nfidens en France, 

Les réjidens font une forte de miniílres différens 
des ambafladeurs & des envoyés , en ce qu'ils font 
d'une dignité & d'un caraftere inférieur; mais ils ont 
de commun avec eux qu'ils font auíii fous la protec-
tion du droit des gens. f^óye^ AJVÍBASSADEUR 6- E N -
VOYÉ. 

RÉSIDENS , dans plufieurs anciennes coutumes, 
fontdestenanciers qui étoient obligés de réfiderfurles 
terr.es de leur feigneur, & qui ne pouvoient fe tranf-
porter ailleurs. Le vaílal aiTujetti á cette réjldence ? 
$ appelloit homme Levant& couckam, & enNormandie 
njjeant du fief. 

RESIDU , f. n i . (Ch imic . ) Les cbiraiíles modemes 
fe fervent beaucoup de cette expreííion générique , 
& qui n'exprime qu'une qualité fenüble & non imer-
pretéc pour déíigner ce qUe les anciens chimiíles déíi-
gnoient par Texprefíion plus hardie , & le plus fou-
ventinexaüe fecaputrnonnum. Voyez C A P U T M O R -
TUUM.. 

Le réfidu eíl: dans toutes les opératíons la partie du 
lujet 011 des fujets traites dont le chimiíle ne fe met 
point en peine ; ce qui ,lui reíle , par exemple des 
redifications aprés en avoir féparé íeproduit reélifíé, 
le marc des plantes dont i l a retiré l'efprit aromati
c e , rhuile effentielle , l'extrait ? le f e l , &c. 

Mais comme dans une recherche régulierephilofo-
piuque i ln 'y a aucune partie des fujets examines dont 
on puiíTe négliger l'examen ulíérieur^ les opérations 
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exécutées dans la vüe de recherche ne préfentent ja
máis des réfidus proprement dits , ou du-moins l'ac-
ception de ce mot ne peut étre que relative, c'eíl-á-
dire qu'une certaine matiere n'eíl r é fdue que d'une 
premiere opération , quoiqu'elle doive faire le íujet 
d'une opération ultérieure. J'ai appellé d'apres cette 
vüe le réfidu des diíHUations produit fixc , le diílin-
guant par cette qualification des produits volatils 011 

; mobiles de cette opération. Foye^ D I S T I L L A T I O N . 
R é f i d u tk. réfidence ne font pas fynonymes dans le 

langage chimique; le dernier mot fignifie la méme 
chofe que fices & que marc. F o y e r F E C E S & M A R C . 

( O , 
R É S I D U , (6Wz.) ce qui reíle á payer d'un compíe, 

d'une rente , d'une obligation, d'une dette. En fait de 
compte,on dit plus ordinairement reliquat, voyer 
R E L I Q U A T . 

RESIGNARLE, adj. ( Jurifpr. ) fe dit d'un béné> 
ííce ou office qui peut étre réfigné. Voye^ RÉSIGNA-
T I O N . 

^ RESIGNANT , f. m. ( Jurlfiprud. ) eíl celui qui fe 
démet en faveur d'un autre de quelque office ou bé-
néíice. F o j ^ B E N É F I C E , O F F I C E , R . E S I G N A T I O N , 
R E S I G N A T A - I R E , 

RÉSIGNATAIRE,f . m, {Jur l f iprud. ) eíl celui au 
profit duquel on a réíigné un bénéfice ou un office. 
F o y e i B É N É F I C E , O F F I C E , R É S I G N A N T & R É S I -
G N A T I O N , P R O C U R A T I O N a d refignandum. 

R E S Í G N A T I O N , f. f. ( r a m m . ) entiere foumif-
f ion, facriíice abfolu de fa volonté á celle d'un fupé-
rieur. Le chrétien fe rsfigne á la volonté de Dieu ; le 
philofophe aux lois éternelles de la nature. 

R É S I G N A T I O N , {Jurifiprud. ) eíl l'abdicatlon d'un 
office oufd'un bénéíice par celui qui en eíl titulaire. 

La réj ignat ion d'un bénéfice en particulier eíl l'ab-
dication volontaire qui en eft faite entre les mains 
du fupérieur qui a droit de la recevoir ou de l'auto-
rifer. 

On diílingue deux fortes de r é f g n a t i o n s pour Ies 
bénéíices ; l'une , qu'on appeilepuré &fim'ple ou a b -
fiolue ; l'autre , qu'on appelle réf ignation en faveur 011 
conditionnelle, parce qu'elle n'eíl faite que fous la 
condition que le bénéíice fera conféré á un autre. 

La réfignation puré & fimple , qu'on appelle auííí 
démijjion & renondation , eíl un a£te par lequel le t i -
tulaire déclare au collateur ordinaire qu'ií fe démet 
en fes mains du bénéíice. 

Elle doit étre abfolue & fans condition, & ne doit 
méme pas faire mention de celle-ci, que le réfignant 
déñreroit avoir pour fucceíTeur, car ce feroit une 
efpece de condition. 

Cette forte de rtfignatlon fe fait ordinairement de-
vant deux notaires royaux, ou devant un notaire & 
deux témoins; elle feroit auffi valable étant lignée de 
l ' évéque , de fon fecrétaire, du réfignant, & de deux 
témoins. 

La procuration a d refignandum valable, quoique 
le nom du procureur y íoit en blanc. 

Tant que la r é j i g n a t i o n puré & fimple n'eíl pas 
admife par le collateur, elle peut étre révoquée. 

La réf ignation une fois admife, le réfignant ne peut 
plus reteñir le bénéíice , quand méme i l en feroit de-
meuré paifible poíTeífeur pendant trois ans. 

Un bénéfice en patronage la'ic peut étre réíigné 
purement & fimplement entre les mains de Fordi-
naire ; mais c'eíl au patrón á y nommer , & le tems 
ne court que du jour que la démiííion lui a été figni-
fiée. 

La réfignation puré & fimple eíl valable , quoique 
faite dans un mois affefté aux gradués, pourvu qu'elle 
ait été iníinuée deux jours franes avant le décés du 
réfignant. 

La réfignation en faveur eíl un aéle par lequel un 
bénéficier déclare au pape qu'il fe démet en fes mains 
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de fon bénéfice, á conditíon que le pape le conférera I 
a la perfoñne qui eíl nommce dans la réfignation neb 
al ias , ncc dUiér, me alio modo. Cette clauíe eft de ílyle 
ordinaire ; elle n'eft pourtant pas néceííaire. 

Ces fortes de réj ígnat ions commencerent á étre uíi-
tées fous le pontificat de Clément Víí . 

Elles ne peuvent étre faites qu'eatre les mains du 
pape, & Ton ne reconnoit point en France que le 
légat d'Avignon puifíe les recevoir. 

La forme de ces rtjignations eft qu'elles fe font par 
voie de procuration appeliée communément procu-
ration a d refignandum , laquelle doit étre pafíee de-
vant deux notaires apoílol iques, ou devant un íel 
notaíre ¿ í delilix témoins. 

Cette procuralioa , enfemble les mémoires nécef-
faires, font mis entre les mains d'un expéditionnaire 
de cour de Rome ^ qui íes envoie á fon correfpon-
dant á P^ome: Le fondé de procuration doit faire la 
réf ignat ion dans Tanuée de la procuration. 

Les collateurs laics peuvent admetíre les réj igna-
ú o n s , foit fimples , foit en faveur • méme pour caüfe 
de perniutationde bénéiíces qui font á leur collation, 
niais on ne peut pas les y ' conlfaindre. 

Dans les pays^d'obédience ,unbéneficier ne peut 
pas valablemeiit réfigner en faveur , á-moins qu'ü 
n'aií d'ailleuré de quoi vivrehonnétement; d'oü vient 
cette claufe uíkée dans les r é j i g n a d o n s en faveur, 
a í i u n d c commode v iven v a l m s ; mais dans le reíle de 
la France on r/examine point fi le téfignant a de quoi 
vivre ou nom 

Les r é f ^ n a t w n s en faveur ne peuvent étre admifes 
fans le confentement du patrón laic, quand méme le 
pape en homologuaní la fondation fe feroit réfervé 
le droií de prévent ion. 

On ne peut pas non plus réfigner les cures de l'or-
dre de Malte ? fans le confentement exprés du com-
mandeur dont la cure dépend. 

Celui qui a pallé procuration pour réfigner en cour 
de P^ome, ne peut pas réfigner ce méme bénéfice en
tre les mains de rordinaire, qu'il n'ait préalablement 
notifié une révocation de la procuration par lui en-
voyée á Rome. 

Quand le réfignataire aprés avoir accepté la réfi
gnation a laiiTé paífer írois ans fans prendre poíTeííion, 
on ne peut pas lui réfigner une feconde fois le méme 
bénénce ; tel efi Tefprit de la regle depublicandis , & 
de Pcdit du controle de 1637. Si l ' 0 1 1 ^ nne feconde 
réj ignat ion k la méme perfonne , i l faut faire mention 
de la premiere pour obtenir difpenfe. 

Pour rendre la ré j ignat ion valable , i l faut que le 
ré í lgnant , s'il eft malade & qu'il décede de cette 
maladie , ait furvécu de vingt jours á la r é f i gnat ion , 
autrement le bcnéíice vaquea r obitum. 

Dans les ré j ignaüons des bénéiíces íingüliers , tels 
que les cures ; prieurés ou chapelles , i l n ' eñpas be-
foin d'áíitre publication que celle qui fe fait en pre-
nant poíTeíiion piibllquement un jour de féte ou de 
dimanche, á M u é de la meííe parolífiale ou des vé-
pres , dont le notaire dreífe un adíe qu'il fait figner 
des principaux habitans. 

L'édit de 1691 veut auííi que le réfignataire qui 
prend poíTeíHon aprés les íix mois qui lui font accor-
dés , & pendant la vie du réfignant, faífe iníinucr fa 
prife de poíTeíiion au-moins deux jours franes avant 
le décés du réíignant. 

Les mineurs ne peuvent réfxgner en faveur de leurs 
r égens , précepteurs , & autres perfonnes qui peu
vent avoir quelque afcendant fur eux. 

On ne peut, en réíignant á un particulier, fe r é -
ferver tous les fruits du bénéfice : cela ne fe peut faire 
par forme d'alimens que quand on unit le bénéfice á 
quelque églife , monaílere ou hópital. 

Le roi peut pendant la régale admettre la réfigna-
í i o a en faveur des bénéfices fimples qui feroient á la 

collation de l 'évéque; ils ont auíTi le méme droit pour 
ceux dont ils íont collateurs ordinaires. 

Le bénéíicier qui eíl in reata , ne peut réfigner en 
faveur. 

Celui qui poíTede deux bénéfices incompatibles 
peut réfigner le premier > lequel devient vacant 

Tant que la réj ignat ion n'eíl: pas admife, le réíignant 
peut révoquer la procuration a d rifignandum f^íx^ 
gnifiafk la révocation au réfignataire. 

I l faut méme obferver que l i la rcjigri.ition eíl en fa
veur ,-&:' que le réfignataire meure ou qu'il ii'accepte 
pas , le réíignant demeure en pofieílion de fon béné
fice , fans avoir beíbin de nqüvelles provifions. 

La réjignation pour caufe de permutaticn efi img 
réfignation mutuelle que deux bénéficiers fe font 
proíit Tun de l'autre. " . 

Sur les réjígnations'% voyez l a dlfcipl'we déTE^Ufi 
du P. Thomaííin ; lapratique de cour de Píomc de Cai
te!, d 'Méricour, Fuet, Dirapier, & les mt i t sMj- .L 
F I C E . C O L L A T I O N , N O M I N A T I O N , P^LTRONAGE 
P E R M U T A T I O N , P R O V I S I Ó N . { A ) 

FlESíGNER, v. ad. (^/-^OTW.) figner de nouveE^ 
Foyez SVAIIG 6' SlGNER. 

RÉSILIATíON , f. f. ( m f i f p r ú ^ y m l ' p t ó ó.t 
réfoudre un acte, comme un bai l , un contrat de veía
te. F o y e i R E S O L U T I O N . 

RÉSILÍER, v. ad. ( Jurifprud. ) fignifie réjoudm^ 
rejeinder. Réfi l ier un contrat ou autre aéle , c'eít le 
caíTer & rannuller. On difoit anciennemení r W t 
pour réfili&r. /^bye^ R E S CISIÓN ? R E S O L U T I O N , RES-
T I T U T I C N EN E N T I E R . ) 

RESINE 9 f. £ { C h i m . Pharm. Mae. méd . ) La r l 
Jlne eíl un compoíé chimique formé par l'unioa 
d'une htiile fimple du genre de celles que les cbi-
miÜes appellent ejfenticlles ou é t k é r ú s , & d'un acide; 
du-moins les deux grands moyens chimiques, fe-
voir l'analyfe & la recompofition artificielle, annoa-
cent-ils que c 'eíl lá véritablement lanature dúmi 
de la réjine. En eífet, fi on diítille une t é f im^ ÁYtc im 
iníermede capable de s'unir á fon acide, ou méme fans 
intermede, on divife ce compoíé en deux principé» 
bien didindls & manifefiement inaltérés; favoiruns 
huile eífentieile & un acide ; & lorfqu'on a exécuíé 
cette diftillation fans intermede, i l ne reíle aucun u -
put monuum ou réfidu: á-peine le fond de la cornue 
qu'on y a empioyée eí i - i l taché par un petit dé-
póí charbonneux, dépót dü aux débrls d'une pe-
tite quantité d'acide ou d'huile qui ont été néce^-
fairement détruits pendant la diílillation. Si í'os 
verfe une certaine quantité d'acide vitrioiique om 
d'acide nitreux foible fur une huile eílentieíle, ü 
s'excite bientót une violente eífervefeence qui aŝ -
nonce Funion rapide de ces deux fubí lanceSj , 
laquelle réíulte une véritable réfine. 

Les caracleres extérieurs & les propriéíés cH-
miques de la réjiné font les fuivantes : c'eíi un 
corps folide, cafiant, fouvent tranfparent loríqu sl 
eíl peu coloré , ordinairement odorant, inílaramabiej, 
foluble dans les huiles & dans l'efprit-de-vim 

Les baumes ne diíferent des rijines que par uns 
furabondance d'huile eííentielle qui leur procure 
entr'autres qualités fpécifiques, la fluidité, & fe 
parfum abondant. Auííi quelques íubftances de ce 
genre qui retiennent le nom de baume, quoique re-
duites fous forme folide comme le baume de tolu; 
&: tous les baumes duréis par vé tu í lé , font-ils de 
vraies réjines. Les huiles eífentielles elles-mémcs,, 
qui paroiífent toutes unies á une petite poríioia 
d'acide, furabondanie ou étrangere á leur mixtión, 
approchent de l ' é tat réí ineux, lorfqu'elles s'épaií-
fiílént en vieijliífant, & fur-tout lorfque l'évapo-
ration libre de leurs parties les plus fubtiles a ete 
la principale caufe de cet épaiíIiíTement. Les réfines 
nous font préfentces de deux fa9ons; ou bien clles 
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coulent, foií fpontc , íoit par le fecours de auel-
ques légeres inciíions ( & d'abord fous ia forme 
de baume) de certains arbres & de certaines-plantes; 
ou bien nous les retirons-de certains bois , radnes, 
¿ - ^ r o c rieles, fucs concré t s , &c. parle moyen 
de refpnt-^2^111* La ^fr^6 aPipeiiee gomme a m n i t z , 
celles oui íbnt connues fous les noms de gomme 
copal, de gomme é lemi , de gomme de lierre , de 
pomme lacque, de gomme caragne, de gomme taca-
niahacha; le benjoin, roliban ou encens, le maf-
t ic , le fandarac des árabes ou gomme de gene-
vrier^ le fang-dragón, &c. font de la prermere 
clafíe. La rlfinc de gayac, celle des fantaux; cello 
des purgatiiS réí ineux, comme jalap, méchaochan, 
fcamonée, éif» font de la íeconde. Fot /e i les aríi-
cies particuliers. L'eíprit-de-vin chargé de réímcs 
Gii'il a extraites par digefeion de ees diítérentes lubf-
íanees, prend .le nom de tdnture., eíl une efpece 
de teiníure chlmique. / ^ o j ^ T E I N T U P . E ( CTzi/w/e.) 
L'eau ayant piiiá de rapport avec l'efprit-de-vin que 
cetíe derniere liqueur n'en a avec les r é j ines ; l i 
Ton verfe de l'eau dans une des teiníures dont nous 
venons de parler, cette teinture efí précipitée fur 
le champ fous la forme d'une liqueur blanche & 
opaque connue dans l'art fous le nom de Imt v ir -
ginul. Voyei L A I T V I R G I N A L . 

Les ufages á z s réjines font trés-étendus dans plu-
fieurs arts chimiques , 8¿ principalement dans la 
Pharmacie; la claffe de ees corps fournit méme 
á la Médecine quelques remedes íimples. 

Les refims font la bafe des vernis; elles entrent 
dans la compoíition de plufieurs cofmétiques ou 
fards. Voye^ F A R D . Elles font des ingrediens né-
cefíaires de plufieurs baumes compoíes &: de piu-
íieurs teintures tant fimples que compofées , foit 
pour l'ufage intér ieur , foit pour l'ufage extérieur. 
Elles entrent dans beaucoup d'empiátres, beaucoup 
d'onguens: on enfaí t des paftiiles odorantes pour' 
les caífoletíes , paj i i l l l , profumi. 

La réjinc de gayac, la réj ím de fantal, les n j i m s 
purgatives, principalement celles de jalap, & de 
ícamonée,le fang-dragon , le benjoin '6í les fieurs, 

font au rang des remedes fimples uíuels. Voyez 
a s anlcUs. 

On s'eíl appercn dans l'énumération que nous 
avons donnee plus haut des r¿ f ines , que le plus 
grand nombre font connues dans l'art íous le nom 
de ^CTH/m, Ceíí: la une de ees faufles denomina-
tions étabiíes par l'ufage, ou pour mieux d i ré , qui 
ayant été la dénomination commune des gommes 
& des réfines, avant que l'art füt parvenú á dií-
tmguer ees divers genres de corps, eft encoré ref-
tee aux uns & aux autres dans le langage vulgaire, 
quoique le langage de l'art perfeñionné fur fes pro
gres ait appliqué fpécialement le nom de gomme, 
auparavant générique, á une efpece de corps touíe 
diíférente de celle dont nous traitons ic i . Voye^ 
G O M M E , Chimie. ( b ) 

R E S I N E , Caoutchouc, { B o t a n , exot . ) eípece de 
Kjíne ainfi nommée par les Mamas. Elle eít com-
rnime dans le pays de la province de Quito vo i -
fin de la mer, ainfi que fur les bords du Ma-
rannon. 

Une des propriétés effeníielles des réfines e ñ d'e-
tre,vt0;talement indiíTolubles á l'eau, & de ne ceder 

a l'aftion de Teíprit-de-vin plus ou moins conti-
niiee; ceíte propriété eíl: prefque tonjours accom-
Pagnee de l'inflexibilité & de l'inextenfibiliíé : la 
plupart des réfines ne fe prétent point á l'exten-
10n; & on ne remarque en elles d'autre reífort 
que eelm qu'ont preíque tolis les corps durs. M . de 
a Condamine en a cependant trouvé une qui ne 

ie üüíout point dans l'efprit-de-vin, qui eft exícn-
Díe comme du cu i r , qui a une tres-forte élafíi-
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cité ; & pour achever la fingularíté, ríen fte ref-
iemble moins á u n e nfine que cette-matiere , íjuand 
on la tire de i'arbre duquel elle fort. 

On trouve un grand nombre de ees arbres dans 
les torets de la province des Émeraudes oü on les 
appeile ffjksvi; i l en découle par la feule incilion 
une liqueur blanche comme du la i t , qui fe durcit 
& fe noircit peu-á-peu á l'air. Les habitans en font 
des flambeaux d'un pouce & demi de diametre ílir 
deux pieds de longueur: ees flambeaux bríilent tres-
bien íans meche, & donnent une ciarte aílez belle; 
ils répandení en brülant une odeur qui n'eíl: pas 
defagréable : un feul de ees flambeaux peut durer 
allumé environ vingt-quatre heures. 

Dans la province de Quito , on enduit des toiles 
de cette r l i i m . , & on s'en fert aux mémes ouvra-
ges pour lefquels nous employons ici la toile 
cirée. 

Le méme arbre croit aufli le long de la riviere 
des Amazones. Les Índiens-Mainas font de la réfínt 

íls en enduifent des moules de terre de la forme 
d'une bouíeil le; & quand la réfine eíl durcie , iís 
caíient le moule; & en faifant íbrtlr les morceaux 
par le goulot , i l leur reñe une bouteille non fragüe , 
légere & capable de contenir toutes fortes;de l i 
quides non corroíifs. 

L'ufage que fait de cette Tcjim la nation des 
Omaguas, fituée au milieu du continent de TAmé-
rique fur les bords de TAmazone, eft encoré plus 
fmgulier. íls en confiruifent des bouteilíes en forme 
depoire,au goulot défqtielíes ils attachent une can-̂  
nule de bois. En les preííant on en fait fortir par 
la cannule la liqueur qu'elles con t iennení , & par 
ce moyen ees bouteilíes deviennent de véritables 
feringues.. Ce íeroit chez eux une efpece d'impo-
liteíie de manejuer á préienter avant le repas á cha-
cun de céux que l'on a priés á manger, un pareil 
iníbrument rempli d'eau chande, duquel i l ne man
que pas de taire ufage , avant que de fe mettre á 
table, Cetíe bifarre coutume a fait nommer par ies 
Portugais l'arbre qui produit cette réfine, p a r dé x U 
ringa ou bois d¿ feringue. ^oye^ S E R I N G U E , B o : a n , 
exot. ( Z). ./. ) 

RESINGUE, f. f. ( Orfévrene: ) eíl une branche 
de fer, pointue & pliée par un bout, & arron-
die & courbée par l'autré. C e í l fur cette derniere 
partie qu'on met la piece qu'on veut relever. La 
refingue, comme on le voi t , fait le méme eífet qu'un 
levier par le moyen des vibrations. 

La refingue e'ft ordinairement íichée par fa queue 
recourbée ou dans un billot de bois, ou retenue 
dans les máchoires d'un éíau. 

a Corps de cafetiere ou burette fur la reflnsue, 
L v • J P neiLWiie. j o 
c Marteau frappant fur le bout de la refingue. 
d Billot de bois. 

^RÉSÍSTANCE, f. f. { M é c h a n í q u e . ) fe dit en ge
neral d'une forcé ou puiífance. qui agit contre uns 
autre , de forte qu'elle détruit ou diminue fon effet. 
F o y e i P u i S S A N C E . I I y a deux fortes de réfifixnces 
qüi viennent des diíFérentes propriétés des corps re-. 
fiítans, 6c qui íbnt reglées par diíFérentes ío is ; fayoir 
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rcj i j laj iu desfolides& 'la r¿/¿/?rf/2^ des fluides-, ce 

qui va. étre expliqué dans les anides fuivans. 
La refiflance des foli-des ( nous ne parlerons point 

k i de •ceile-qui a lien dans la percuíTion. Foye^ P E R -
GUSSION ) , c'eílla forcé avec laquelle les parties des 
corps folides qui font en repos s'oppoíent au niou-
vement des autres parties qui leur íbnt contigués; 
cela fe fait de deux manieres, IO , quand les parties 
r-éfiílantes & Íes parties réfiílées, c'eít-á-dire les par
ties contre lefqueiles la r l f i j l anu s'exerce ( qu'on 
nous paífe ce terme á caufe -de fa commodité ) , qui 
font contigués, & ne font point adhérentes les unes 
avec les autres, c'eíl-á-dire quand ce font des maífes 
cu des corps féparés. Cette réjiflance eík. celle que 
M. Leibnitz appelle réjiflance des furfaces , & que 
nous appellons proprement fricilon ou frotum&nt; 
comme i l eíl trés-important de la connoitre en Mé-
chanique, voye^ leslois de cette réjijlance lous V a n i c k 
F R O T T E M E N T . 

Le fecond cas de r¿fiflanee ^ é ^ k quand les parties 
xéfiftantes, & les réfiílées, ne font pas feulement 
cont igués , mais quand elles font adhérentes entre 
elies , c'eíl - á - diré quand ce font les parties d'une 
meme maíTe ou d'un méme corps. Cette r&fiflance. eíl: 
celle que nous appellons proprement renitmee, & 
qui a été premierement remarquée par Galilée^, 
théorie de .la réiiítance des fibres des corps folides. 

Pour avoir une idée de cette refíflance ou de cette 
rénitence des parties, iífaut fuppofer d'abord un corps 
•cylindrique ítifpendu verticalement par une de íes 
bales, enforte que fon axe íbit vertical, & que la 
bafe par laquelle 41 eíl attaché foit horifontale. Tcu-
íes ees parties étant pefantes tendent en-enbas, & 
íáchent de féparer les deux plans contigus oti le corps 
eíl le plus fbible, mais toutes les parties ^éfiílent á 
cette féparation , par leur íorce de cohérence & par 
leur unión : i l y a done deux puiíiances oppofées , fa-
voir le poids du cylindre quiten da la frafture, & la 
forcé de da cohénofí des parties du cylindre qui y 
réíiílent, Voye^ C o H É S i - N. 

Si on augmente la bafe du cylindre íans augmen-
ter falongueur, i l eíl évident que la réjiflance augmen-
íera á raifon de la bale, mais le poids augmentera 
auííi en méme raifon. Si on augmente la longueur du 
cylindre fans augmenter la bafe, le poids augmen
tera, mais la réjiflance n'augmentera pas, coníéquem-
ment fa longueur le rendra plus foible. Pour trou-
ver juíqu'á quelle iongueur on peut étendre un cy
lindre , d'une matiere quelconque, fans qu'il fe rom
pe , i l faut prendre un Cylindre de la méme matiere, 
& y attacher le plus grand poids qu'il foit capable de 
porter, fans ferompre, 6c on vería par-lá de com
bien i l doit étre alongé pour étre rompu par un poids 
donné. Car foit ^ le poids donné , B celui du cylin
dre , /• fa longueur, £ í e plus grand poids qu'il puiífe 
porter, x la longueur qu'on cherche , on aura A -\-

^ = done x ~ Si une des extrémités du 
cylindre eíl plantée horifontalement dans un mur., 
& que le reíte foit fufpendu, fon poids & fa réfij-
tance agiront différemment; & s'il fe rompt par Tac-
tion de fa pefanteur, la fraílure fe fera dans la par-
tie qui eíl la plus proche-de la muraille. Un cercíe 
ou un plan contigu á la muraille , & parailele á la 
bafe, 6¿ conféquemment vertical, fe détachera des 
cercles contigus , & tendrá á defcenclre. Tout le 
-mouvement le fera autour de Textrémité la plus 
baífe dudiametre, qui demeurera immobile, pen-
dant que l'extrémité fupérieure décrira un quart de 
cercle, jufqu'á ce que le cercle qui étoit ci - devant 
vertical, deviennehori íbntal ; ceit-^-dire jufqu'á ce 
que le cylindre foit entierement briíé. 

Dans cette fradlure du cylindre, i l eíl vifible qu'il 
.a deux forces qui a^ilient, 6c que l'une furmonte 

Pautre; le poids du cylindre qui vlent de totite fa 
maíTe, a furpafíé la réjiflance qui vient de la larcreur 
de fa bafe; & comme íes centres de gravité font des 
points dans lefquels toutes les forces qui viennent 
des poids des diíFérentes parties du méme corps, 
font unies & concenírées, on peut concevoir le 
poids du cylindre entier appliqué dans le centre de-
gravité de fa maíTe, c'eíl-á-dire dans un point du 
miiieu de fon axe; & Galilée appliqué de méme la 
réjiflance au centre de gravité de la bafe, ce qui nous 
fournira plus bas quelques réflexions ; mais conti-
nuons á développer la théor ie , fauf á y taire en-
fuite les changemens convenables. ; 

Quand le cylindre fe brife par fon propre poids 1 
tout le mouvement fe fait fur une extréiiiité immo-
bile du diametre de la bafe. Cette extrémité eíl done 
le point íixe du levier ,, les deux bras en font le rayón : 
de la bafe, & le demi-axe ; & conféquemment 
les deux forces oppofées non - feulemení agiílént 
par leur forcé abloíue , mais auííi par la forcé 
relative, qui vient de la diílance oü elles font du 
point fixe du levier. l i s'enfuit de-iá quim cylindre, 
par exemple de cuivre, qui eíl fufpendu verticale
ment, ne fe briíera pas par fon propre poids s'il a 
moins de480 perches de longueur, & qu'il fe rom-
pra étant moins long, s'il eíl dans une íituation hori
fontale ; dans ce dernier cas fa longueur occafionne 
doublement la fraélure parce qu'elle augmente le 
poids, & parce qu'elle eíl le bras du levier auque! 
le poids eíl appliqué. 

Si deux cylindres de la méme matiere, ayant leur 
bafe & leur longueur dans la méme proportion, font 
fufpendus horiíbníalement; i l eíl évident que le plus 
grand a plus de poids que le plus petit , par rapport 
á fa longueur & á fa bafe, mais i l aura moins de réflf 
t a i i u á proportion1; car fon poids multiplié parle 
hrás du lévier eíl comme la quatrieme puiífance 
d'une de fes dimeniions , & fa réjiflance qui eíl com
me fa bafe, c'eíl-á-dire comme le quarré d'une de fes 
dimenfions, agit par un bras de levier, qui eíl comme 
cette méme dimeníion, c'eíl-á-dire que le moment 
de la réjiflance n'eíl que comme le cube d'une des 
dimenfions du cylindre, c'eíl pourquoi i l furpaíTera 
le plus petit dans famaíTe & dans fon poids , plus que 
dans fa réjiflance , 6c conféquemmení i l fe rompra 
plus aifément. 

Ainfi nous voyons qu'en faifant des modeles & 
des machines en petit, on eíl bien fujetá fe tromper 
en ce qui regarde la réjiflance & la forcé de certaines 
pieces horifontales , quand on vient á les exécuter 
en grand, & qu'on veut obferver les mémes propor-
tions qu'en petit. La théorie de la réjiflance Q̂ Z nous 
venons de donner d'aprés Galilée, n'eíl done point 
bornée á la fimple fpéculation , mais elle eíl applica-
ble á rArchitefture & aux autres arts. 

Le poids propre á brifer un corps place horifonta^ 
lement, eíl toujours moins grand que le poids pro
pre á en brifer un placé verticalement; & ce poids 
devant étre plus ou moins for t , feloj^ la raifon des 
deux hras du levier , on peut réduire íoute cetíe 
théorie á la queílion fuivante, favoir quelle partie 
du poids abfolu, le poids relatif doit é t re , fuppo--
fant la figure d'un corps connue, parce que c'eíl la 
figure qui détermine les deux centres de gravité, 011 
les deux bras du levier. Car file corps, par exemple, 
eíl un cbne, fon centre de gravité ne fera pas dans 
le miiieu de l'axe comme dans le cylindre ; & fi c'eíl 
un folide femi-parabolique, fon centre de gravité ne 
fera pas dans le miiieu de fa longueur ou de fon axe, 
ni le centre de gravité de fa bafe, dans le miiieu de 
l'axe de fa bafe ; mais en quelque lieu que foit le 
centre de gravité des diíFérentes figures, c'eít tou
jours lui qui regle les deux bras du levier; on doit 
obferver que fi la bafe ? par laquelle uu corps eíl ai-
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taché dans le mur n^éíl pas circulaire , mais eft, par > 
exemple, parabolique, & que le íbmmet de la para-
bole íbit en haut?le moiivemeiit de ffaüure ne fe fera 
pasíur un point immobile,mais fur une ligne entiere 
ímmobile, que Ton appelle /'axe de l 'éqaiübre , & 
c'eíl par rapport á cette figure que Fon doit détermi-
ner les diílances des centres de gravité. 

Un corps ílifpendu hori íbntalement, étant fup-
pofé tel que le plus petit poids ajouté le faííe rom-
pre, i l y a equilibre entre fon poids & fa r é j l f i a n c e , 
6c conlequemment ees deux torces oppoíees font 
Tune á l'autre réciproquement comme les deux bras 
du levier auquel elles font appliquées. 

M. Marioíte a fait une trés-ingénieufe remarque 
fur ce fyftéme de Gali lée, ce qui lui a donné lieude 
propoíer un nouveau fyíléme. Galilée fuppofe que 
ouand les corps fe brifent, toutes les .fibres fe b r i -
íent á-la-fois; de forte qu'un corps réfifte toujours 
avec fa forcé entiere & abíblue , c'eíl - á - diré 
avec la forcé entiere que toutes fes fibres ont dans 
Tendroit oü i l eíl brifé; mais M . Mariotte trouvant 
que tous les corps , & le verre méme , s'étendent 
avant que de fe brifer, montre que les fibres doi-
vent étre confidérées comme de petits reíforts tendus 
qui ne déploient jamáis toute leur forcé, á-moins 
qu'ils ne foient étendus jufqu'á un certain point , & 
qui ne fe brifent jamáis que quand ils font entiere-
ment débandés ; ainíi ceux qui font plus proches de 
Faxe de Féquilibre, qui eít une ligne immobile, font 
moins étendus que ceux qui en font plus l o i n , & 
conféquemment ils emploient moins de forcé. 

Cette confidération a feulement lien dans la fitua-
tion horifontale d'un corps ; car dans la verticale , 
les fibres de la bafe fe brifent tout á la fois; ce qui 
arrive quand le poids abfolu du corps, excede de 
beaucoup la réjifiance unie de toutes les fibres ; i l eíl 
vrai qu'il faut un plus grand poids que dans laíi tua-
tion horifontale , c'eft-á-dire , pour furmonter leur 
réjifiance u m e , que pour furmonter leurs diíférentes 
réjijlances agiííant Fuñe aprés l'autre; la diíférence 
entre les deux fituations, vient de ce que dans la f i -
tuation horifontale , i l y a une ligne ou un point im
mobile autour duquel fe fait la fra£hire , 6c qui nefe 
trouve pas dans la verticale. 

M. Varignon montre de plus , qu'au fyíléme de 
Galilée, i l faut ajouter la confidération du centre de 
percufíion, & que la comparaifon des centres de 
gravité avec les centres de percuííion, jette un jour 
confidérable fur cette théorie. f o y e i C E N T R E . 

Dans ees deux fyftémes, la bafe par laquelle le 
corps fe rompt, fe meut fur Faxe d'équilibre qui eíl 
une ligne immuable dans le plan de cette bafe ; mais 
dans le fecond , les fibres de cette bafe font inégale-
ment etendues en méme raifon qu'elles s'éloignent 
davantage de Faxe d'équilibre , & conféquemment 
elles déployentune partieplus grande de leur forcé. 

Ces extenfions inégales ont un méme centre de 
forcé oü elles fe réuniífent toutes ; & comme elles 
íontprécifément dans la méme raifon que les vitef-
fes des différens points d'une baguette mué circulai-
rement, le centre d'extenfion de la bafe eíl le mé
me que le centre de percuífion. L'hypothefe de Ga-
« ' ^ans laquelle les fibres s'étendent également 
& febaiffent tout-á-la-íbis, répond au cas d'une ba
guette qui fe meut parallelement á elle-meme, oti le 
centre d'extenfion ou de percuííion eíl confondu 
avec le centre de gravité. 

La bafe de fraáure étant une furface dont la na-
mre particuliere déterminefon centre de percuífion, 
u eíl néceífaire pour le connoitre tout- d'un-coup, de 
trouver fur quel point de Faxe vertical de cette bafe, 

centre dont ils'agit eíl placé , & combien i l eíl 
cioigne (deFaxe d'équilibre; nous favons en général 
^ u agit toujours avec plus d'avantage quand i l en 

m 
e ñ plus é ío igné, parce ql i ' i l agit par un plus l ú n | 
bras de levier ; ainfi cette inégaie réfijiance eíl plus 
ou moins forte , felón que le centre de percuífion eíl 
placé plus ou moins haut fur Faxe vertical de la bafe * 
& on peut exprimer cette inégaie réjiftance par la 
raifon de la diílance qui eíl entre le centre de per
cuífion & Faxe d'équilibre , & la longueur de Faxe 
vertical de la bafe. 

Nous avons jufqu'ici confidéré les corps comme 
fe brifant par leur propre poids ; ce fera la méme 
chofe fi nous les fuppofons fans poids & brifés paf 
un poids étranger , appliqué á leurs ext rémité í ; i l 
faudra feulement obferver qu'un poids étranger agit 
par un bras de levier égalá la longueur entiere d'un 
corps; au lien que fon propre poids agit feulement 
par un bras de levier égal á la diílance du centre de 
gravité á Faxe d'équilibrei 

Une des plus curieufes, &peut-é t redes plus útiles 
queílions dans cette recherche , eíl de trouver quelle 
figure un corps doit avoir pour que fa réjifiance foit 
égale dans toutes fes parties , foit qu'on le connive 
comme chargé d'un poids é t ranger , ou comme char* 
gé feulement de fon propre poids; nous allons cort-
íidérer le dernier cas, par lequel on pourra aifément 
déterminer le premier; pour qiFgn corps fufpendu 
horifontalement réfiíle également dans toutes fes 
parties, i l eíl néceífaire de le concevoir comme cou-
pé dans un plan parallele á la bafe de frafture du 
corps , le poids de la partie retranchée étant á fa re-

Jij iance , en méme raifon que le poids du tout eíl á 
la réjifiance de quatre puiífances agiflant par leurs 
bras de leviers refpeélifs: or le poids d'un corps 
confidéré fous ce point de vue, eíl fon poids entier 
multiplié par la diílance du centre de gravité du 
corps , á Faxe d'équilibre ; & la réjifiance eíl le plan 
de la bafe de fraélure , multipliée par la diílance du, 
centre de percuííion de la bafe au méme axe : con
féquemment ces deux quantités doivent toujours 
étre proportionelles dans chaqué partie d'un folide 
de réjifiance égale* 

M . Varignon déduit aifément de cette propofition, 
la figure du folide qui réíiílera également dans toutes 
fes parties ; ce folide eíl en forme de trompette ? 6c 
doit étre fixé dans le mur par fa plus grande extré-
mité. Voye^ les mém. di Vacad, des feiences, an, i y o z . 
Chambers. (O) 

RÉSISTANCE des JLuides , eíl la forcé par laquelle 
les corps qui le meuvent dans des milleux Anides , 
font retardésdans leurs mouvemens, /^Vy^ F L U I D ES 
& M l L I E U . 

Voici les lois de la r é j i f i ana des milieuxfluides les 
plus généralement relies. Un corps qui fe meut dans 
un fluide , trouve de la réjifiance par deux caufes , 
la premiere eíl la cohéfion des parties du fluide : Car 
un corps qui dans fon mouvement fépare les parties 
d'un liquide , doit vaincre la forcé avec laquelle ces 
parties font cohérentes. /^oyq; C O H E S I Ó N . 

Lafeconde eíll 'inertie de la matiere du fluide, qui 
oblige le corps d'employer une certaine forcé pour 
déranger les particules, afin qu'elles le laiíTentpaífer. 
V o y e i FORCÉ D ' I N E R T I E . 

Le retardement qui réfulte de la premiere caufe , 
eíl toujours le méme dans le méme eípace , tant que 
ce corps demeure le méme , quelle que foit fa ví-
teífe; ainíi la réjifiance eíl comme l'efpace parcouru 
dans le méme tems, c 'eíl-á-dire, comme la viteífe^ 

La réfijiance qui naít de la feconde caufe, quand le 
méme corps fe meut avec la méme viteíTe, á travers 
différens fluides , fuit laproportion de la matiere qui 
doit étre dérangée dans le méme tems , c'eíl-á-dire, 
elle eíl comme la deníité du fluide- Foye^ DENSITÉ^ 

Quand le méme corps fe meut á travers le méme 
fluide, avec diíférentes viteífes, cette réfiílance croit 
en proportion du nombre des particules frappées 
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dans un tems ¿ga l , & ce nombre eí lcomme í'efpace 
parcouru pendant ce tems, c'eíl-á-dire, comme la 
víteíTe ; mais de plus elle croít en pmportion de la 
forcé avec laquelle le corps heurte contre chaqué 
partie , oc cet teforcéeít comme lavitelle du corps; 
pa-r conféquent , f i la víteíTe eft triple , l a rejijianct 
eíl triple ., ácauíe d'un nombre triple de parties que 
ie corps doit ¿cárter ; elle eíl auíli triple á caufe du 
clioc trois fois plus fort dont elle frappe chaqué par-
ticiüe ; <dlpourquoUare/zy?tí/2£f totale eíl neuf ibis 
auíli grande , c'eíl-ctrdire, comme le quarré de la ví-
íe í í e . . ainii un corps (jui fe meut dans un í lu ide , eít 
retardé , partie en raiíon fimple de la víteíTe, & par
tie en ráiíon doublée de cette méme viteífe. 

La réjifiance qui vient de la cohéfion des parties 
«kns les í iuides, excepté ceux qui foht glutineux , 
n'eft guere feníible en comparaifon de l'autre réjif
iance eíl enraifon des quarrés des vitefles , plus 
la. vite'ie eít grande, plus les á t w x réjiftanccs íbnt 
difFérentes : c'eíl pourquoi dans les mouvemens ra-
pides , i l ne faut confidérer que la r é f j i a n u qui eíl 
comrne le quarré de la viteífe. 

Les retardations qui naiílent de la.r¿/iflanee p e u -
vent eíre comparées avec celles qui naiffent de la pe-
íanteur , en compjrant la réjijiance avec la pefanteur. 
La néfijiance d'un cylindre qui fe meut dans la d i -
•reCtionde fon axe , eíl égale á la pefanteur d'un cy
lindre de ce ñuide , dans lequel le corps eíl mu, qui 
auroit fa bafe égale á la bafe du corps, & fa hauteur 
égale á la hauteur d'oü ilfaudroit qu'im corps tombát 
dans le vuide , pour acquérir la viteífe avec laquelle 
le cylindre fe meut dans le fluide. 

Un corps qui defeend librement dans un fluide , 
eíl accéléré par la pefanteur relative du corps qui 
agit continuellemení fur luí , quoique avec moins de 
forcé que dans le vuide. La réjijiance du fluide occa-
fionne un retardement, c'eíl-á-dire une diminution 
d'accéiéraíion, & cette diminution eíl comme le 
quarré de la viteífe du corps. De plus i l y a une cer-
íaine viteífe qui eíl la plus grande qu'un corps puiífe 
acquérir en tombant; car fí la viteífe eíl telle que la 
réfifiance c p i en réfulte devienne égale á la pefanteur 
relative du corps, fon mouvement ceífera d'étre ac
céléré. En eífet, le mouvement qui eíl engendré con-
íinuellement par la gravité relative, fera détruit par 
la réj i j iance , & le corps fera forcé de fe mouvoir uni-
formement. Un corps approche toujours de plus en 
plus de cette viteífe qui eíl la plus grande qui foit 
poíiible, mais ne peut jamáis y atteindre. 

Quand lés denfités d'un corps fluide font données, 
on peut connoitre le poids refpe£lif du corps; & en 
connoiífant le diametre du corps, on peut trouver 
de quelle hauteur un corps qui tombe dans le vuide, 
peut acquérir une viteífe telle que la réjijiance d'un 
íluide fera égale á ce poids refpeélif; ce fera cette 
viteífe qui fera la plus grande dont nous venons de 
parlen Si le corps eíl une fphere, on fait qu'une 

• fphere eíl égale á -un cylindre de méme diametre, 
dont la hauteur eíllesdeux tiersde ce diametre; cette-
hauteur doit étre augmentée dans la proportion dans 
laquelle le poids refpe£lif du corps excede le poids 
du fluide, aíin d'avoir la hauteur d'un cylindre du 
íluide dont le poids eíl égal au poids refpe£lif du 
corps. Cette hauteur fera celle de laquelle un corps 
tombant dans le vuide, acquiert une viteífe telle 
fuelle engendre une réjijiance égale á ce poids refpec-
íif; & c'eíl par conféquent la plus grande viteífe 
qu'un corps puiffe acquérir en tombant d'une hau-
íeuriníinie dans un fluide. Leplomb eílonze fois plus 
pefant que l'eau; par conféquent fon poids refpeftif 
eíl au poids de l 'éau, comme dix font á un: done une 
boule de plomb, comme i l paroit par ce qui a été di t , 
ne peut pas acquérir une viteífe plus grande en tom-
h m t dans l'eau, qu'elle n'en acquerr^roit en tombant 
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dans le vuide d'une hauteur de 6 | fois fon diamé^ 
tre. 

Un corps qui eíl plus léger qu'un fluide, & qui 
monte dans ce fluide par l'aftion de ce fluide. fe meut 
exa¿1ement par les mémes lois qu'iin corps plus pen 
fant qui tomberoit dans ce fluide. Pár-tout oíi vous 
placerez le corps, i l eíl íbutenu par ce,fluide, & em« 
porté avec une forcé égale á Texcés du poids d'une 
quantité du fluide de méme volume que ie coup 
fur le poids du corps. Cette forcé agit continuelle-
ment, & d'une maniere uniforme fur le corps; par
la , non-feulement l'aftion de la gravité du corps eíl 
détruite , mais le corps tendauíli á fe mouvoir en en* 
haiit, par un mouvement uniformément accéléré 
de la méme facón qu'un corps plus pefant qu'un ñui
de tend á defeendre par fa gravité refpeélive. O r l u -
niformité d'accélératioñ eíl détruite de la meme ma
niere par la ré j i j iance , dans l'afceníion d'un corps plus 
léger que le fluide, comme elle eíl détruite par la 
defeeníe d'un corps plus pefant. 

Quand un corps fpéciíiquement plus pefant qu'un 
fluide, y eíl j e t t é , i l éprouve du retardement par 
deux raifons; par rapport á la pefanteur du corps ? & 
par rapport á la réjijiance du fluide: conféquemment 
un corps monte moins haut qu'il ne feroit dans le 
vuide , s'il avoit la méme viteífe. Mais les diiféren-
ces des hauteurs anxqüelles un corps s'éleve dans un 
fluide, d'avec celle álacjuelle un corps s'éleveroit 
dans le vuide avec la meme viteífe, font entr'elles 
en plus grand rapport que les hauteurs elles-mémes; 
& fi les hauteurs font petites, les différences font 
á-peu-prés comme les quarrés des hauteurs dans le 
vuide. 

Réj i j iance de f a i r , eíl la forcé avec laquelle le 
mouvement des corps , fur-tout des projediles, eíl 
retardé par l'oppofition de l'air ou atmofphere. Voye^ 
A I R & P R O J E C T I L E . 

L'air étant un fluide, eíl foumis aux regléis genera* 
les de la réjijiance des fluides; á l'exception feule^ 
ment qu'il faut avoir égard aux diíférens degrés de 
denfité dans les diíFérentes régions de l'atmofphere. 
F o y e i A T M O S P H E R E . 

Réj i f lances différentes que le mime milleu oppofe a des 
corps de différentes jigures. M . Newton fait voir que fi 
un globe & un cylindre, de diametres égaux, font 
mus fuivant la dire¿Hon de l'axe du cylindre, avec 
une viteífe égale dans un milieu rare , compofé de 
particules égales, difpofées á égales diílances, la ré

j i j iance du globe fera moindre de moitié que celle du 
Cylindre. 

Solide de l a moindre réjijiance. Le méme auteur de
termine , d'aprés laderniere propofition, quelle doit 
étre la figure d'un folide qui aura moins de réjijianct 
qu'un autre de méme bafe. 

Voici quelle eíl cette figure. Suppofez que D t f 
F G (P/. de M é c h . j i g . 6 y ! ) , foit une courbe telle que 
fi d'unpointquelconque iV , on laiífe tomberla per-
pendiculaire N M , fur l'axe A B que d'un point 
donné G , on tire une ligne droite G R , parallele á 
une tangente á la figure en N , qui étant continuée 
coupe l'axe en / ¿ ; A/vVeíl á £ / ¿ , comme le cube de 
G R e ñ k ^ B R x G B j . Un folide décr i tpar la révo-
lution de cette figure autour de fon axe A B , &í qui 
fe meut dans un milieu depuis A vers E , trouve 
moins de réjijiance que tout autre folide circulaire de 
meme bafe, &c. 

M . Newton a donné ce théoreme fans démoníha» 
tion. Plufieurs géometres ont réfolu depuis ce meme 
probleme, & ont découvert l'analyfe que l'inven-
teur avoit tenue cachée. On en trouve une folution 
dans le / . volume des mém. de Vacadémie royale díS 
Sc ieñe , de Üannée i6<)(). Elle eíl de M . le marquis de 
l 'Hópital, & elle porte le cara£lere de fimplicité & 
d'élégance qui eíl commun á tous les ouvrages de cet 

habile 
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habile TnatliematÍGien». Míví. Bernouíli , Fatio , Her
mán Scplufieurs autres, en ont auíTi donné des fo-
lutions ; & ¿ans ês m¿m* Pdcadcm. de /yJJ , M . 
Bou^uer a réfolií ce probléme d'une maniere fort 
genérale , en ñe llippoíant point que le íblide qu'on 
cherche fpít un Iblide de révolution, mais un íblide 
quelconque. VToici l 'énoncé du probléme tel que M . 
Bou0uerTa réíolu. Une b a í e expoíee au choc d'un 
íluide étant donnée , trouver l'eípece de íolide dont 
i l faut la couvrir, pour que i'impulíion íbit la moin-
dre qu'il eíl poíTible. 

J'ai dií dans mon Traite des j l u i d e s , que toutes les 
folutions qu'on a données de ce probléme depuis M . 
Nevíon inclufivement, ne répondoient pas exafte-
nient á la queílion ; íi on excepte celles ou la mafTc 
dufolide e ñ fúppoíee donnée. Car i l ne íliffit pas de 
chercher & de trouver celui d'entre tous les íolides 
qui ont le méme axe & la méme bafe avec le méme 
fommet, fur lequel I'impulíion de l'eau eíl la moin-
dre qu'il eíl poffible; i l faut de plus divifer cette i m -
pulííon par la maíTe eníiere, pour ayoir l'eñeí qu'elle 
produit, & qui eft proprement le m í n i m u m qu'on 
cherche. 

Cependant les {bliiüpns que les auteurs déjá cites 
ent données du probléme dontils'agit, peuvent étre 
regardées cofflme exaQes, poarvü qu'on fuppoíé 
que la réfíjiance áM ñiiide íbit continuellement con-
trebalancée par une forcé égale & contraire, en forte 
que le íblide fe meuve uniibrmément. En ce cas , i l 
eíl: inutile d'avoir égard á la maífe dufolide;(5¿ pour-
yu qu'on luí donne ta figure qui eíl- déterminée par 
la foluíion j ce íblide ira plus vite que tout autre qui 
feroit pouíTé par la méme forcé. Par exemple , un 
vaiíTeaudontiaproue auroit cette figure, étant pouíTé 
par un vent d'une certaine forcé déterminée , ira 
plus vite que tout autre varfleau dont la proue auroit 
une figure diíférente. Ainfi la folution du probléme 
eíl exafte, quant á Tapplicaíion qu'on veut en faire 
aumouvementdes vaiffeaux; mais ellene le fera plus 
lorfqu'on fuppofera un folicle entierement plongé 
dans un íluide, & qui s'y mouvra d'un mouvement 
retardé en éprouvant toujours de la r é f ¡ lance , fans 
qu'aucune forcé luí rende le mouvement qu'il p e r d á 
chaqué inílant. 

l a réjifiancc d'un globe parfaitement dur, & dans 
un milieu dont les partic.ules le font auífi, eíl á la for
cé avec laquelle tout le mouvement qu'il a dans le 
tems qu'il a décrit l'efpace de quatre tiers de'fon dia-, 
metre, peut étre ou détruit ou engendré, comrae la 
denfité du milieu eft á la denfité du globe. M . New
ton conclut amTi de-lá que,la ré f i f ianu d'un globe eft, 
toutes chofes égales, en raifon doubléede íayíteíTe; 
que cette méme réfiflance eft, toutes chofes égales, 
en raifon doublée de fon diametre; ou bien , toutes 
chofes égales, comme la denfité du milieu. Enfin, que 
h- réjijlance acuelle d'un globe eft en raifon compo-
fee de la raifon doublée de fa víteífe, de la raifon 
doublée du diametre, & de la raifon de la denfité du 
milieu. 

, ?ans.Tces propofitions on fuppofe que le milieu 
n eít point continu ; fi le milieu eft continu comme 
1 eau , le mercure, &c. oü le globe ne frappe pas im-
mediatement fur toutes les particules du fluide qui 
occañonne la réfifiance , m z \ s feulement fur celles qui 
en font proches voifines,, & celies-lá fur d'autre's, 
Y ' f réfiftance fera moindre cíe moit ié ; & un globe 
place dans un tel milieu éproiíve une r¿fi¡lanceQ¿\\ eft 
a la íorce avec laquelle tout le mouvement qu'il a 
apres avoir décrit huit tiers de fon diametre, doit 
eü-e engendré ou détrui t , comme la denfité du mi-
Aieueftá la denfité du globe. 

La réjlfiance d'un cylindre qui fe meut dans la di-
rcttion de íon axe, n'eft point altérée par aucune 
augmentation ou diminution de fa Lónsiieur; & par 
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Conféquent elle eft la méme que ceííe d^un cercíe du 
méme diametre, qui fe meut avec la méme víteífe 
fur une ligne droite perpendiculaire á fon plan» 

Si un cylindre fe meut dans un fluide inííni & fans 
élafticité, la r¿Jifldnc$ réfultante de la grandeur de ía 
feclion tranfverlé, eft á la forcé avec laquelle tout 
fon mouvement, tandis qu'il décrit quatre fois fa 
longueur , peut étre engendré ou anéant i , comme la 
deníité du milieu eft á celle du cylindre , du-moins á 
peu de chofe prés. 

Ainfi les réjijiances des cylindres qiii fe meuvent 
fuivant leur longueur dans des milieux continus 6c 
infinis, font en raifon compofée déla raifon doublée 
de leurs diametres, de la raifon doublée de leurs v i -
teftes, & d e la raifon de la deníité des milieux. 

La rejiflancc d'un globe qui eft mu dans un milieu 
infini & fans élafticité, eft ala forcé par laquelle tout 
fon mouvement peut étre engendré ou détruit, tan
dis qu'il parcourt huit tiers de fon diametre, comme 
la denfité du fluide eft á la denfité du globe, á t rés-
peu prés. 

M . Jacques Bernoulli a démontré les théorémes 
fuivans. 

Rejijlance ¿""un triangk. Si un triangle ifocele eíl 
míi dans un fluide fuivant la diredion d'une lig-ne 
perpendiculaire á fa bafe > d'abord par fa pointe, en
furte par fa bafe ; la réfíjlance dans le premier cas, 
fera á la réfíjlance dans le fecond cas, comme le quar-
ré de la moitié de la bafe eft au quarré d'un des 
cótés. 

La réfiflance d'un quarré mu fuivant la direftion 
de fon có té , eft a la rejijlance de ce méme-quarré mu 
fuivant la direélion de fa diagonale , comme le cóté 
eft á la moitié de la diagonale. 

La rejijlance d'un demi-cercle qui fe meut par fa 
bafe, eft á fa rejijlan.ee ^ lorfqu'il fe meut par fon fom
met, comme 3 eft á 2. 

En général, les réjijiances de quelque figure plañe 
que ce foit qui fe meut par 'fa bafe, ou par fon fom
met, font comme Paire de la bafe á la fomme de tous 
les cubes des ¿/y, divifés par le quarré de l 'élément 
de la ligne courbe, d y eft fuppofée l'élément des or-
données paralleles a la bafe. 

Toutes^ces regles peuvent étre útiles jufqu'áunc 
Certain point dans laconftruftion des vaiffeaux. f̂ oye^ 
V A I S S E A U , &c. Chambas . 

Telles font les lois que Pon donne ordinairement 
dans la méchanique fur la réfiftance des fluides au 
mouvement des corps. Cependant on doit regarder 
ees regles comme beaucoup plus mathématiques que 
phyfiques ; &: i l y en a pluíieurs auxquellcs Pexpé-
rience n'eft pas tout-á-fait conforme. En effet, rien 
n'eft plus difíicile que de donner fur ce fujet des re
gles précifes & exades: car non-feulement on ignore 
la figure des parties du fluide , & leur difpofition par 
rapport au corps qui les frappe , on ignore encoré 
jufqu'á quelle diftance le corps agit fur le fluide , &; 
quelle route les partieulesprennent lorfqu'elles ont 
été mifes en mouvement par ce corps. Tout ce que 
Pexpérience nous apprend, c'eft que les particules 
du fluide , aprés avoir été pouíTées , fe regliíTent en-
fuite derriere le corps, pour venir oceuper Pefpace 
qu'il laifle vuide par-derriere. 

Voici done le meilleur plan qu'il parolífe qu'on 
puiffe fe propofer dans une recherche de la na-
ture de celle - ci : on déterminera d'abord le 
mouvement qu'un corps folide doit communiquer á 
une infinité de petites boules , dont on le fuppofera 
couvert. On peut faire voir enfuite que le mouve
ment perdupar ce corps dans un inftant donné,fera le 
méme , foit qu'il choque á la fois un certain nom
bre de conches de ees petites boules, foit qu'il ne les 
choque que fucceflivement: que de plus,la re/z/fo/w 
feroit la méme quand les particules du fluide auroiení 
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une figure toute autre que la figure fphcnque, 8¿ fe-
roient clifpoíces de quelque maniere que ce fu t , 
pourvu que la maíTe totale de ees petits corps conti-
nus dans un efpace donné , füt íuppofée la méme 
que lorfqu'ils étoient de petites boules.Par-láonpeut 
arriver á des formules aífez genérales fur la rejl í lan-
ce , dans lefquelles i l n'entre que le rapport des den-
fités du fluide, & du corps qui s'y meut. 

La méthode genérale de M . Newton , & de pref-
que tous les autres auteurs, pour déterminer la réjif-
tance qu'un fluide fait á un corps folide, coníiíle á 
íuppoíe r , qu'au lien que le corps vient frapper 
le fluide , ce foit au contraire le fiuide qui frappe le 
corps , & á déterminer par ce moyen le rapport de 
l'adion d'un fluide fur une íurface courbe á fon ac-
tion fur une furface plañe. La diíficiuté principale eíl: 
d'évaluer exaclement l'aftion d'un fluide contre un 
plan; aufii les plus grands géometres ne font-ils point 
d'accordlá-deíTus. Cette aftion vient en grande par-
tie de l'accéleration du fluide , q u i , obligé de fe dé-
tourner á la rencontre du plan, & de couler dans 
un canal plus é t roi t , doit nécefíairement y couler 
plus vite , & , par ce moyen , preíTer le plan. Mais 
on ignore jufqu^á quelle diflance le fluide peut s'ac-
célérer des deux cotes du plan, &;,par conféquent, 
la quantité exafte de la preííion qu'il exerce. C'efl-
l á , ce me femble, le noeud principal de la queflion, 
&: la caufe du partage qu'il y a entre les géometres 
fur la valeur abfolue de la r ¿ f flanee. 

Lorfqu'un corps fe meut dans un fluide élaftique, 
i l efl: bon de remarquer que ce corps agit non-feule-
ment fur la couebe de fluide QUÍ lui eít contigue, mais 
encoré fur plüíieurs autres conches plus cioignécs , 
jufqu'á une certaine diftance, enforte que le fluide' 
fe condenfe á la partíe áñténeure , & fe dilate á la 
partie poítérieure du corps. Le fiuide fe condenfe á 
la partie antérieure fuivant des ligues perpendicu-
laires á la furface du corps , & i l fe dilate de meme 
á la partie poíiérieure , fuivant des ligues perpendi-
culaires a la furface poflériéure du corps; de forte 
que le fluide agit par la forcé élaftique, non-feule-
mení fur la furface antérieure du mobile , mais en
coré fiir la furface poílériéure. 

í í faut cependant refnarquer, que cette derniere 
añ ion na lien qu'autant que le fluideJa une aíler 
grande forcé élaftique pour pouvoir rempiir tout 
d'un coup l'efpace que le corps laiífe vuide par-der-
riere: au-trement, i l ne faut avoir égard qu a la réfif-
tance que fouífre la furface antérieure. 

Ceux qui voudront approfondir davantage la ma-
tiere doní i l s'agit, pourront confulter le íecond l i -
vre des principes de M . Nevton , le traité du mouve-
ment des eajix de M . Mariotte , oü on trouve plufieurs 
expériences fur la rc/z/̂ cc des Anides, Vhydrodyna-
mique de M . Daniel Bernoully , & plufieurs mémoi-
res du méme auteur , imprimés dans le rccueil de l'a-
cadémie de Petersbourg ] &c. Foyz^ hkjji Canicie 
F L U I D E , oü vous trouverez d'autres remarques tres-
importantes fur ce fujet. (O) 

R É S I S T A N C E des eaux^{Hydraul^) ilefr ceríaln que 
l'eau dans fon cours ne fait réfiílance que par quel-
ques frottemens qui fe font contre les parois ou cotes 
des tuyaux qui ne font pas bien alaifés , ou dans les 
condes , jarrets , íoupapes & robinets des conduites, 
ou dans des áju'tageé trop petits. A i n f i , les jets d'eau 
ne font de réjijíance fur les corps qu'ils rencontrent 
que vers les extrémités , ce qui regarde la rejiflance 
que leur fait la colonne d'air qui s'oppoíé á l'éléva-
tion de l'eau dans la íortie de rajutage. L'eau méme 
en retombant empéche de s^élever celie QUÍ veut 
monter , fans compter la réfiflance des milieux. 

RESÍSTER, v. a ñ . { G r a m ^ c'eft s'oppofer a l'eíTet, 
a l'adion. Rien ne rejijle au tems. Réj i jhr á la tenta-
tion. 

E S 
RÉSISTER a r ipzron , ( M a r é c h a l . ) eft un défaut da 

cheval ramingue. Foye^ R A M I N G U E . 
RESISTON ou RESISTOS , ( G é o g . anc.) ville de 

Thrace, dans les terres , felón Pline, Av. I F . ch. x j . 
L'itinéraire d'Antonin la met fur la route de Ploti-
nopolis á Héraclée , entre Apros & Héraclée , á 21 
milles de la premiere de ees villes, & á 25 millesde 
lafeconde. (Z>. / . ) 

RESIXIEME, f. m. { J u r í / p r u d . ) c'eft la fixieme 
partie du íixieme denier. Foye^ l'ancienne coutume 
de Montreuil , a n . 6 6 . & le gloff. de M . de Lauriere, 
au mot refixiemc. { A ) 

RÉSOLUTIFS I N T E R N E S , {Thérapeut . } difonsun 
mof de leurs eíFets & de leurs ufages; on peut en 
méme tems confulter Vanide D I S S O L V A N T . 

Les réfolutifs interms font toutes les chofes qui ré-
folvent les humeurs autrefois fluides , maintenant 
épaiííies, & qui les divifent en ees petites molécules 
dont elles étoient formées avant leur concrétion. Or 
ees réfoLvans , ou divifent les fluides épais , par Tinfi-
nuation de leurs particules entre les parties cohéren-
tes, ou ils augmentent la forcé des vaiíTeaux, en les 
aiguillonnant, ce qui occaíionne un plus grand frotte-
ment, & fouvent la divifion de ce qui eft épaiífi: 
quelquefois ils operent par ees deux occafions reu-
nies. 

Le fang doit pafíer lorfqu'ií coule par tout le corps 
par des vaiíTeaux , dont le diametre n'excede point 
la dixieme partie de la grofteur d'un cheveu: mais 
le méme fang forti du corps, s'épaiííit de f a^n qu'il 
ne feroit plus capable de paíter par les gros canaux. 
On appelleroit réfolutifs ce qui pourroit de nouveau 
diyifer le fang épaiííi en particules aflez petites pour 
qu'il püt fluer par les plus petits vaiíTeaux. 

Comme i l y a divers fortes d'humeurs, i l eft ne-
ceíTaire qu'il y ait diíiérens diíTolvans : car les diíTol-
vans aqueux téfúlyent tout ce qui eft mucilagineux, 
glutineux , gommeux , favonneux, &c. Mais i l fe 
rencontre plufieurs humeurs que Teau ne peut ré-
foudre ; car notre fang jétté dans l'eau tiede, ne laiffe 
pas de fe coaguler : la plüpart des diíTolvans (falins, 
ont l'admirable propriété de refoudn ce coagulum. 
Les féls neutres font trés-propres á réfoudrt les con-
crctions inflammatoires ; la plupart des préparations 
de nitre , & furtout le nitre lui-méme , qui eft plus 
léger que le fel de mer, & que les forces du corps 
peuvent furmonter plus aifément, eft d'un meilleur 
ufage dans prefque toutes les malaclies aigués ; les 
fels alkalis font plus eftimés pour les concré'ions gl^-
tineufes. 

Les fubftances favonneufes , furtout les plus dou-
ces , faites de fuere, de miel, & d'autres ingrécliens^ 
réfolvent quantité de concrétions,fans prefqüe aucua 
eftort & fans aucun dérangement; au lien que cclles 
qui font plus fortes, telles que font les préparations 
chimiques les plus ácres^operent en excitant unrnou-
vement plus violent. 

Mais-toutes ees chofes ne font d'un grand fecours 
que lorfqu'on aide leur effet par des í r id ions; car 
alors les réfo lvans mélés avec le fang , par la preííioa 
& le reláchement alternatif des vaifleaux, font, pour 
ainu diré , broyés avec les fluides épaiflls. Ainíi, it 
qft conftant qu'une légere fr idion faite avec le bam 
de vapeur (ayant en méme tems dónné les remedes 
intérieurs les plus ré fo lvans*) , a fouvent diflipé^des 
tumeurs aux glandes qu'on croyolt prefque indiíío-
lubles. 

h t s réfolutifs font 10. les dé layans ; 20. les prépa
rations de fel marin , de fel gemme , de bórax, de 
fel ámmoniac , les fels alkalis; foit fíxeS ou volatíls» 
les acides bien fermentes , & les fubftances dont ils 
font ta bale, tels que le fel polychre íh , le tartre tar-
tarifé , le tartre purgatif de Sennert, la panacea du-
plicata du duc de Holftein, le nitre antimonié, & * 
fel de vipere foulé de Tachenius, 
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Les rcfolutlfs favotimux íbnt Ies fels volatíls fpin-

tueux, aromatiques & huileux; les favons chimi-
ques, qui coníiftent en huiles diftillées , & en alkalis 
ixes' íe favon commun qui eíl fait avec des huiles 
tirées fans feu & un alkali í ixe; enfin, Ies prépara-
tions de íucs mürs de fruits d'été. On peut adminif-
trertoutes ees chofes fous différentes fonnes pourles 
inaladies chroniques ; & á la longue dans des mains 
hábiles ^ comme dans celles de M.Tronchin, ce font 
d'excellens remedes. ( Z?. / . ) 

RÉSOLUTIFS , adj. terme de Chirurgie concernant l a 
tnalitre medícale, externe. Ce íbnt des médicamens qui 
ont ía veríu de diííiper les humeurs qui embarraííent 
les parties , & les diílendent contre l'ordre naturel. 
La réfolution eft la terminaiíbn la plus favorable des 
íumeurs contre nature. I I n'y a que les tumeurs cri
tiques, qu'il eíl plus á-propos de faire fuppurer , de 
crainte que l'humeur morbifique rentrant dans le íang, 
nefe porte fur des parties intérieures oü elleferoit 
jnoins favorablement placee. 

Les humeurs arrétés dans une partie, ne peuvent 
fe réfoudre qu'en rentrant dans la voie déla circula-
tion par le moyende l'acHon organique des vaiífeaux. 
Ilfaut done, pour obtenir la réfolution, que les hu-
rneurs foient aífez fluides pour reprendre cette voie; 
& Ton doit exciter l'acHon des vaiíTeaux avec des re
medes plus ou moins ftimulans , fuivant le degré de 
tenñon qu'ils ont. A i n f i , dans certains cas oü les ío-
lidesfonttendus & crifpés, i l faut avoir recours aux 
émolliens avant que de fonger á Tadminifcration des 
réfolutifs; & i l faudra commencer par les plus doux, 
€n les aílbciant d'abord aux émolliens. Dans d'autres 
cas oü l'aftion organique des folides eíl trés-foible ; 
on fe fert d'abord des réfolutifs ílimulans les plus ac-
tifs. En général on ne peut les employer avec con-
¡noifíance de caufe, qu'ayant é g a r d , comme nous 
yenons de le faire remarquer, aux difpofitions rela-
íives des folides'& des fluides dans chaqué efpece de 
íumeur, dont on fe propofe de procurer la réfolu
tion. 

Les réfolutifs les plus doux qui pofíedent des parties 
aftives, capables d'atténuer les humeurs, & de don-
ner du reííbrt aux vaiíTeaux, joints á des muciiages 
adouciífans & émolliens , font les fleurS de mél i lo t , 
de fureau, de camomille, de fafran ; les farines de 
ün , de froment, de feigle , d'orobes , de lupins , de 
féves. Les plantes vulnéraires & légerement aroma-
tiques viennent enfuite : & enfin les aromatiques 
aftringens, & tous les remedes corroborans & toni-
ques, qui donnent beaucoup de reííbrt aux vaiíTeaux, 
font des réfolutifs plus a£tifs. Le camphre. eíl un ex-
cellent remede, atténuant, calmant & r é f o l m i f Tous 
les livres enfeignent la méthode de formuler ees mé
dicamens , & d'cn faire des fomentations , des cata-
plafmes, &c. Les emplátres fondantes font réíbluti-
ves, telles que les emplátres de c igué, de favon, de 
diabotanum, de v igo , avec ou fans mercure. Le 
mercure eíl le plus puiíTant r é f o l u ñ f cpCon connoiíTe: 
11̂  a des cas oü fon application en pommade eíl feuie 
ipécifique. 

f Les lels alkalis fixes doivent étre mis au rang des 
réfolutifs les plus eíHcaces. On fait que dans l'ufage 
inteneur le fel alkali íixe eíl un puiffant diurétique 
& diaphorétique. Ce fel mis en mouvement par l'ac-
tion des vaiíTeaux agité fur les humeurs crues ¿k glu-
tmeiifes , & 

méme fur les fucs aíbumineux ou lym-
pbatiques; i l les incife , les diíTout & les rend plus 
fluides; i l excite l'aílion des vaiíTeaux, & donne 
f>ar-la du mouvement aux liquides. On ne peut done 
employer de meilleur réfo lut i f que le,fel alkali fixe, 
pour donner de la fluidité & du mouvement aux hu-
meurs qui féjournent dans les vaiíTeaux d'une partie 
afíoiblie, comme dans les anciens oedemes, dans les 
ulceres avec empátement - d^ns les congeflions qui 
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reíléftf á ía fuite des grandes píales CóñtuíeS , telleS 
que celles par armes á feu. Onfe fert alors avec beau
coup deíuccésdes eaux minerales fuIfureufes,foiirnieS 
d'alkalis fixes naturels; ou bien on a recours aux leííi-
ves de cendres de bois ou de plantes qui fourniíTenf 
beaucoup de fel alkali , comme le farment de vigne. 
Le fel alkali diíTout dans de l'eau , á la dofe de deiná 
gros fur pinte, a la méme propriété que rinfufioil 
des cendres dont on vient de parler. On fe fert de 
ees diíTolutions ou de ees leflives en forme de bains 
chauds & de don ches. Voye^ DOUCHES. 

Tous les alkalis n'ont pas la méme aílivité. CeiljC 
des eaux thermales , c 'eíl-á-dire, les alkalis natu
rels , font plus foibles que les artificiéis; cependant 
les eaux minérales íbnt de puiíTans réfolutifs , parce 
que ees eaux augmentent beaucoup la vertu de ees 
fels. 

La diflipatlon de l'engorgement eíl le figne que la 
réíolution fe fait; & dans les tumeurs inflammatoi-
res, elle s'anonnce par les rides de la pean fur la par
tie tendue. Le recueil des pieces qui ont concouru 
pour le prix de l'académie royale de Chirurgie, tome 
premier , contient des mémoires inílru&ifs fur les mé
dicamens réfolutifs. 

Les réfoiuúfs feroient fans eífet, fi fon n'avoit Tat-
tention de procurer des déplétions convenables qui 
favorifent & déterminent la réfolution. F o y e i RÉso-
LUTION , Chimie. (JT) 

RÉSOLUTION , DECISION, f. f. ( Synonym. ) 
la décifion eíl un aóle de Tefprit &: fuppofe l'examen; 
la réfolution eíl un acle de la volonté , & fuppofe la 
délibération. La premiare attaque le doute , & fait 
qu'on fe déclarc ; la feconde attaque I'incertitude, 6¿ 
fait qu'on fe détermine. 

Nos décifions doivent étre juíles pour éviter le re-
pentir ; nos réfolutions doivent étre fermes pour évi
ter les variations. 

Rien de plus defagréable pour foi-méme & pour 
les autres, que d'étre toujours indécis dans les affai-
res , & irréfolu dans les démarches. 

On a fouvent plus d'embarras & de peine á d é d * 
der fur le rang & fur la prééminence, que fur les in-
téréts folides & réels. I I n'eíl point de réfolutions 
plus foibles que celles que prennent au confesional 
& au l i t , le malade & le pécheur; l'occaíion & la 
fanté rétabliílent bien-tót la premiere maniere de 
vivre. 

I I femble que la réfolution emporte ía d é c i f i o n , & 
' que celle-ci puiíTe étre abandonnée de l'autre ; puif-

qu'il arrive quelquefois qu'on n'eíl pas encoré r'éfolu 
á entreprendre une chofe pour laquelle on a déja dé* 
cidé : la crainte, la timidité, ou quelque autre mo-
t i f , s'oppolant á l'exécution de l'arrét prononcé. 

I I efl rare que les décifions ayent chez les femmes 
d'autre fondement que l'imagination &: le cceur : en 
vain les hommes prennent des r é f o l u t i o n s ; le goíit 
& l'habitude triomphent toujours de leur raifon. I l 
y a bien loin d'un projet á la réfolution , & de la réfo* 
lution á l'éxécution. 

En fait de feience, ondit la décifion d'une queílion, 
& la réfolution d'une difíiculíé. 

C'eíl ordinairement oü l'on décide le plus , qu'on 
prouve le moins; quoiqu'on réponde dans les éco-
les á toutes les difficultés, on y en réfout tres peu. 
Girard, Synonymes. ( Z>. / . ) 

RÉSOLUTION,& plus communémentSoLUTiON, 
terme de M a t h é m a t i q u e , c'eíl l 'énumération des cho
fes qu'il faut faire pour obtenir ce que Ton deman
de dans un probléme. Voyc^ PROBLÉME. 

"Wolf* admet trois parties dans un probléme ; la 
propofition , qui eíl proprement ce que nous ap-
pellons p r o b l é m e ; la r é fo lu t ion , 6c IB. d é m o n f r a t i o n , 
Foye^ PROPOSITION. 

Des qu'un probléme eíl demontre, on peut le 
Z i] 
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réduire en theoréme , dont la ré fohnlon eíl: l'hy-
pothé íe , 5¿; la propoíition la theí'e. Foye^ THÉO-
RfeME. 

Voici en general la maniere dont on s'y prend 
pour réíbudre un probléme. 

La réjolucion algébrique eft de deux efpeces ; Tune 
s'exerce íur les problémes numériques , 6L Fautre fur j ' • x ceux de geometne. 

Pour réfoudre un probléme numérique par le 
moyen de l'algebre, on commence par diílinguer 
les quantités connues de celles que Ton cherche ; 
on marque les premieres avec les premieres lettres 
de l'alphabet, 6c les fecondes avec les dernieres. 
Foye^ ALGEBPvE , ANALYSE , &c. 

2O. On forme autant d'cquations qu'il y a d^incon-
nues ; quand on ne le peut pas, le probléme eíl indé-
í e rmine , 8¿: Ton peut íuppoler á certains égards, des 
quantités arbitraires qui puiflént latisfaire á la que-
ílion. Si les équations ne íbnt pas contenues dans le 
probléme méme , on les trouve par des théorémes 
particuliers fur les équations, les rapports, les pro-
portions, &c. 

30. Comme dans une équation les quantités con
nues fe trouvent mélées avec des inconnues, i l faut 
les féparer de telle forte, que les premiers reftent 
feules d'un cote, & les fecondes de l'autre. Cette 
réduction fe fait par i'addition , la fouílraftion, la 
xnultiplication , la diviñon , l'extraftion des racines, 
& en élevant les puiíTances á un plushaut degré , fans 
détruire pour cela l'égalité. 

Quand le probléme íe trouve réduit á une équa
tion oii rinconnue monte au fecond degré ou davan-
tage: en ce cas, ilfaut réfoudre récruation enie fer-
vant des methodes connues pour entrouver les ra
cines. Foye^ RA CINE. 

Pour réfoudre un probléme géométrique par le 
moyen de l'algebre , ilfaut d'abord obferver exa£le-
ment les mémes regles que pour les problémes nu
mériques. I I y a pluíieurs autres chofes á obierver: 
IO. i l faut fuppoíer le probléme réfolu; 2O. ilfaut 
examiner le rapport que les lignes de la figure ont 
entre elles , fans-aucun égard aux quantités connues 
& inconnues , pour trouver des équations qui naií-
fent de ees rapports , & dont la connoiífance conduit 
á celle de tout le re í l e ; 30. i l faut former des trian-
gles oudes reftangles femblables , entirant quelques 
lignes, s'il eíl befoin, juíqu'á ce que Ton ait des 
équations entre les lignes connues & les inconnues. 
On peut encoré mener pluñeurs paralleles & plu
íieurs perpendiculaires, joindre des points, & faire 
des angles égaux. 

Si ees moyens ne conduifent point á une équa
tion , i l faut examiner le rapport des lignes d'une 
autre maniere : i l ne íliffit pas quelquefois de cher-
cher la chofe direftement , i l faut employer des 
moyens indirefts & dé'tournés. 

Aprés avoir réduit l 'équation , i l faut en déduire 
fa conílruélion géométr ique; ce que Ton fait en plu
íieurs manieres, fuivant les différentes efpeces d'é-
quaíion que Ton peut avoir. Voye^ CoNSTRUCTlON. 

RÉSOLTJTION, (¿/z Phyjique. ) fe dit de la rédu-
¿l:ion d'un corps en fon état originaire & primordial, 
par la diviíion &: féparation de fes parties. Koye^ 
DlSSOLUTION. 

Ainfi l'on dit que la neige fe réfout en eau, un com-
pofé en fes parties ouingrédiens. Foye^ NEIGE. 

L'eau fe réfout en vapeurs par la chaleur, & les 
vapeurs fe réjblvent en eau .par le froid. Foye^ VA-
PEUR, CHALEUR , &c. 

Quelques philofophes modernes, & fur-tout mef-
fieurs Boyle , Mariotte, Boerhaave , &c. prétendent 
que l'état naturel de l'eau eíl: d'étre glacée; ils en ap-
portent pour raifon qu'il faut pour la.rendre fluide > 

un certain degré de chaleur, qui eíUine caufe étran-
gere & adive; au lieu que prés du póle ou elle n'eíl 
point agitée par cette caufe étrangere \ elle eíl tou-
jours glacée & fans íluidité. Foye^ EAU. 

En fuppofant ce principe, ce feroit parler impro-
prement que d'appeiler réjoLution , la rédudion de la 
glace en eau. foyc^ GELÉE , G L A C E , & DÉGEL, 
Chambers, 

RÉSOLUTION , ( M é d e c i n e . ) on défigne fous ce 
nom tiré du latin refo luúo , une des terminaifons or-
dinaires de l'inflammation. Foyc^ ce mot. Elle a lien 
lorfque les fymptómes inflammatoires fe diííipent in-
feníiblement, íans qu'il relie aucun vice dans la par-
tie : je dis infcnjibkment, pour diílinguer la réfolu-
ñ o n de la déiitefceHce qui fe fait par la difparition 
fubite des phénomenes qui caradérifent rinflamma-
t i o n , & par le tranfport du fang enf iammé dans une 
autre paríie plus ou moins confidérable ; dans la ré-

f o l u á o n le fang qui étoit a r ré té , accumulé dans les 
extrémités artérielles engorgées , ou dans les pre
mieres ramiíications lymphatiques , reprend peu-á-
peu fesroutes accoutumées ; les vaifleaux reíferrés 
& tendus fe dilatent & s'aíToupliíTent; le fang épaiííi 
redevient fluxile, s'il s'étolt égaré dans les vaifleaux 
féreux, i l en eít exprime & rétrográdé dans les vaif-
feaux fanguins qui s'y abouchent; ou devenu plus 
fluide , i l parcourt tous les ordres décroiífans des 
vailfeaux lymphatiques; les contraftions des arte-
res & Taugmert t; • • H;e mouvement inteílin, font 
les premieres cáufés le ré fo luñon. L'impétuofité/ 
moderée des humcurs , Uñé certaine íbuplefle dans 
les vaií leaux, ia ; de i'engorgement, aident 
beaucoup á cet eíf I -adere de l'inílammation 
y concourt; les éréñpe 
nairement que les ph 
eíl plus épais , l-é | 
cauíe eli interne : a 
le , détrempé par i 
trés-fuperíicieiie, c 
des vaiíTeaux que du ían 
ment extérieur 
plutot les mal 

le réíblvent plus ordi-
¡s. Dans ceux-ci le fang 

plus profond, & la 
lá le fang eli trés-fluxi-

ou la férofité, l'obíiruftion 
, Dür l'ordinaire plutótau vice 
iig > ¿k. la fuite d'un dérange-

níiammations intérieures, ou 
aoies inflammatoires, ne fe réfolvent 

jamáis parfaitement; i l y a toujours dans' rhumeur 
qui produifoit l'inflammation, un changement, une 
eípece de codion, & une évacuation critique. Voyi\ 
INFLAMMATION (S'MALADIES INFLAMMATOIRES, 
On trouvera aux mémes articles tout ce qui regarde 
les íignes d'une réfolution prochaine ; les avantages 
de cette íerminaifon, & les moyens de la laiífer 
opérer á ia.nature; nous y renvoyons le ledeur au
tant pour éviter une répétition inutile, que pour 
ménager un tems précieux. 

RÉSOLUTION , terme de Chirurde - diffipation des 
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humeurs qui par leur féjour engorgeoient une partie, 
& y formoient une tumeur contre l'oí'dre naturel. 
Foye^ TUMEUR. 

L'adion des remedes réfolutifs doit étre aidée par 
l'ufage des faignées dans les tumeurs inflammatoires, 
& des atténuans intérieurs, & des purgatifs dans les 
tumeurs blanches ou lymphatiques. Foye^ RÉso-
LUTIFS. ( F ) 

RÉSOLUTION , ( J u ú f p r u d . ) fignifíe quelquefois 
úfion d'une queí i ion, quelquefois le párti ou la 

délibéraíion que prend une compagnie ou une per-
fonne feuie. 

Réfo lu t ion de. contrat , eíi la méme chofe que difto-
lution ou refcifion; c'eíi l'anéantiíiement d'une con-
vention. La loi 3 5 au digeíie de reg. JtifiS, porte que 
la réfolut ion d'une convention fe fait par les mémes 
principes qui l 'ont formée. Foye^ CONTRAT, CoN-
V E N T i o N , RESCISIÓN , RESTITUTION EN EN-
TIER. { A ) 

RÉSOLUTIONS & PLACARDS , ( Commerce.) VoTL 
nomme ainfi en Hollande les orddnnances des etatí-



genéraux des Provinces-imíes, foit pouf ía pólice ,1 
loit pour la politique, foíí eníin pour le coirimerce. 
Quelques-uns mettent une diñérence entre rcfoludoa 

placard, regardant ia rífolution comme l'ordon-
nance méme, & le p l a c a r d , comme l'affiche qu'on 
©xpoíe en public, pour faire part aux peuples des 
reglemens qu'ils doivent obíervcr. F o y é ^ PLACARD. 

Les principales réfoLaüons des étaís-généraux fur 
le f̂ É du Commerce , íbnt celtes du 22 Novembre 
1720,11 Février -1721, 15 Ociobre, & 3 1 Décem-
bre 172.3; & en^n ce^e des 25: & 31 Juillet 1725 , 
qui a pour titre réfolution & p lacard ílir la le vée des 
convois&licenten,eníembie la M e des droits d'en-
trée & de fortie > comme auííi du laíl-gled ou droit 
de leftage fur les vaiíieaux. Voy&^ CONVOI , L i -
C E N T E N , L A S T - G L E D , L E S T A G E . 

Cette réfolution eft. compofée de 2^4 articles divi-
fés en 18 feftions , qui ont chacune íeur titre parti-
culier, qu'on peut voir expofé fort amplement dans 
le diftionnaire de Commerce de Savary. 

Ces réfolunons íbnt la méme choíe que ce que nous 
appellons en France un t a á f . Voje^ TARIF. 

RÉSOLUTION , ( D t f f z í n . ) un artiíle , & íur-tout 
un defíinateur qui eíl: sur de ce qii ' i i fai t , n 'y va pas 
á deux fois; du premier coup , i l exprime ce qu'ii a 
dans la penfée ; i l met dans fon trait une fermeté qui 
montre Ion favoir; & c'eíl ce qu'on appelle d&JJln&r 
avec réfolution. (Z?. / . } 

RÉSOLUTOÍRE , adj. ( Jurifprudenu. ) fe dit de 
ce qui a la vertu de réfoudre quelque a£te , comme 
un pafte ou une claufe rcfolmoirc. Voy&^ RÉSOLU
TION. ) 

RÉSOMPTíF, adj. termede P h a r m a c k ; c'eíl une 
épithete que Ton donrte á une forte d'onguent qui 
fert á reftaurer & rétablir les confritutions languif-
fantes, & á difpofer les corps defíechés á recevoir 
lesalimens. Onl'appelle en l a ú n unguentum refump-
íiVum, Foye i RESTAURATÍF , ONGUENT, 

RÉSONNANCE , f. f. en M u f i q m , c'eft le fon qui 
cft réfléchi par íes vibrations des cordes d \ in inftru-
ment á corde , ou par l'air renfermé dans un inílru-
ment á vent, ou par les parois d'un corps fonore. 
Voyei SON , MUSIQUE , INSTRUMENT. Les voútes 
elliptiques & paraboliques réfonnent , c'eft-á-dire , 
réfléchiííent le fon. Voyc^ ÉCHO. Selon M . Dodart , 
labouche & les parties qu'elle contient, comme le 
palais, la langue, les dents, le nez & les levres , ne 
contribuerít enrien au ton de la voix ; mais leur efFet 
eftgrandpourlare/o/z^/z/zce. Fojq; V o i x . Un exemple 
bien íenfíble de cela, fe tire d'un inílrument que l'on 
appelle trompe d& Bearn 011 guimbarde , lequel, íi on 
le tientavec la main, & qu'on frappe mr la lan-
guette, ne rendra aucun fon; mais fi on le met entre 
les dents, & qu'on frappe de m é m e , i l rendra un fon 
que l'on entend d'afíez lo in , furtout dans le bas. (.?) 

RESORTIR, v. n. ( 6 W ) étre du reííbrt. Voye^ 
R.ESSORT. 

R-ESORTIR, v. n. { G r a m . } fortir de-rechef. Voye^ 
SORTIR. 

RESOUDER, v. aft. { G r a m ^ fondor de nouveau. 
^Oye^SoUDER & S O U D U R E . 

RÉSOUDRE, v. aa. ( G r a m . ' ) on dit qu'on réfout 
une difficulté ; qu'on réfout un probléme ; réfoudre 
un cas de confeience ; fe réfoudre á la mor t ; l'eau fe 
réfout en vapeurs ; réfoudre un te í lament , & c . 

. RESOVIE ou RESZOW , ( G é o * . m o d . ) petite 
vilie de la Pologne, au palatinat de RuíTie, fur la 
rmere de Wifoch ^ avec un cháteau pour fa défenfe. 
hng. 40. / o7, ladt. 40. i /7 . (Z>. / , ) 

RESOUZE LA, { G é o g . mod. ) petite riviere de 
France. Elle a fon cours dans la BreíTe, & fe de-
charge dans la Saone , un peu au-deflbus de la ville 
©u bourg de Pont-de-Vaux. (Z>. / . ) 

RESPECTA f. m. ( S o c i é t é c iv i l e .y ie refpect e ñ l ' a . -
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teit de la íiipenorite de qiielqu'un í fi la fuperiontc 
durang fuivoit toujours celie du mérite , ou qu'on 
n'eüt pas preferit des marques extérieurés de refpccí. > 
fon objet feroit perfonnel, comme celui de l'eílime^ 
6c i l a du l'étre originairement de quelque nature 
qu'ait été le mérite de modc. 

I I y a depuis long-tems deux fortes eje / ^ ^ 7 , c e l u i 
qu'on doit au mérite , «Sí celui qu'on rend aux pla
ces , á la naiílance; cette derniere efpece de refpccí > 
ttéfit plus qu'une formule de paroles ou de geííes , á 
laquelie les gens raifonnables fe íbumettent, & dont 
on ne cherche á s'affranchir que par fotife, ou par 
orgueil pueril ? Mais en méme tems, rien de fi t r i l le 
qifun grand feigneur fans vertus, accablé d'honneurs 
& de refpecís , á qui l'on fait fentir á tous momens , 
qu'on ue les rend, qu'on ne les doit qu'á fa naiífance ^ 
á ía dignité , & qu'on ne doit rien á fa perfonne, 
Heureufement, dit Madame de Lambert, l'amour-
propre qui eíl le plus grand des flatteürs , fait íbu-
vení lui cacher fon infuffifance. Duelos-. 

Les lettres de Catón me fourniroient fur cette ma-
tiere d'autres réílexions bien plus fortes ; mais j'aime 
iTiíeux les fupprimer , que de bleífer les préjugés 
re^us , & qu'il importe peut-étre de laiífer fubilíter. 
(Z?. J.) 

RESPECT ou RÉPIT , {Commerce . ) terme de com
merce de mer ufité dans le levant. Foye^ RÉPIT. 

RESPECTIF, adj. (Jurifp.) e í l cequi fe rapporte á 
chacun-, comme des préteníions refp'eciives, c'eft-á-
dire , que chacune des parties a des prétentions con-
tre rautre. ( / 1 } 

RESPIRATION , f. f. ( A n a t . & Phyfwlog . ) l'ac-
tidn d'attirer & de repouííer l'air. Voye^ AIR, 

La refpiration eíl un mouvement de la poitrine y. 
par lequel l'air entre dans les poumons , & en fort 
alternativement. Elle confiíte done en deux mouve-
vemens oppofés , dont l'un íe nomme infpiration , 
l'autre exp íra t ion . Pendant Vinfpiration , l'air entre 
dans les véficules des poumons par la trachéc-artere ^ 
& i l en fort de nouveau pendant l'expiration. Voye^ 
INSPÍRATÍON '6L EXPÍRATION. 

Les principáux organes de la refpiration , íbnt les 
poumons , la trachée-artere , le larynx, 6'c. dont on 
peut voir la deferipdon aux anieles POUMONS > 
TRACHÉS, LARYNX, 

Maniere dont fe f a i t La refpiration. 11 faut obferver 
que les poumons hors la poitrine, oceupent beau-
coup moins d'efpace , que lorfqu'ils y étoient ren-
fermés, & cela au moyen de la contraftion des fibres 
mufculaires , qui lient enfeinble les parties cartilagi-
neufes des bronches. Si lorfqu'ils font aíníi contrae-
tés , on vient á y iníerer une nouvelle quantité 
d'air á-travers la glotte, ils fe diítendent de nou
veau , & oceupent un efpace éga l , 011 méme plus 
grand que lorfqu'ils étoient dans la poitrine. Voye^ 
MUSCLE. 

I I paroit par-lá, que les poumons tendent toujours 
d'eux-mémes á oceuper un efpace moindre que ce
lui qu'ils oceupoient dans la poitrine , & que pen
dant la vie de Thomme , ils íbnt toujours dans un. 
etat de dilatation violente \ S¿ méme dans la íuppofi-
tion qu'ils fuíi ent environnés d'áír dans la poitrine » 
cet air enfermé entre leur membrane externe & la 
plevre, ne feroit pas auííi denfe que l'air ordinaire» 

Ene í f e t , l'air entre toujours librement dans les 
poumons; mais celui qui les comprime rencontre 
un obílacle dans le diaphragme, & ne peut entrer 
dans la poitrine en une quantité fuñifante pour taire 
équilibre. 

Puis done que dans l'infpiration, l'air entre dans les 
poumons en plus grande quantité qu'auparavant, íl 
doit les dilater davantage, & furmonter leur forcé 
naturelle. I I s'enfuit done que les poumons font en-
tierement pafíifs, & c'eíl des obfervations que nous 
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devons apprendre quelle eíl la nature de ce qui 
agit. 

Pour que l'air s'iníinue dans les poumons , i l faut 
que le thorax s'élargiíTe ; alors comme i l íe trouve-
roit un vuide dans la cavité du thorax, fi les pou
mons ne fuivoient les parois , c'eíl une néceíHté que 
l'air par fa pefanteur íe jette dans les veíicules de la 
trachée-artere & les gonfle. On peut par-lá décider 
les queílions: iG. files poumons tirent ou fucent 
l 'air: 2°. fi l'air n'entre dans les poumons que par 
l'impulíion qu'il re9oit du thorax. On ne fauroit diré 
que l'air íbit tiré par le poumon, ce íeroit une chofe 
auíli ridicule, que íi l'on difoit que l'eau qui monte 
par les pompes , eíl attirée par les parois des tuyaux. 
Ponr la feconde queftion, i l faut ignorer les premiers 
principes de la pefanteur des Anides, pour s'y arré-
ter comme á une difficulté ; i l eft vrai que le thorax 
poufíe l'air qui l'environne, mais cet air par la feule 
pefanteur, entre avec forcé dans les poumons. I I y a un 
auteur , qui pour faire voir que l'air n'entre pas dans 
les poumons , parce qu'il eíl pouíTé , dit qu'on peut 
refpirer, fi l'on prend un tuyau fort long, qui foit 
fermé par un bout , de telle maniere que l'air n'y 
piiiífe pas entrer , quand on aura l'autre extrémité á 
la bouche ; par- lá , d i t - i i , i l eíl évident que l'air n'en-
Jje pas dans les poumons, parce qu'il eíl pouíTé par 
le thorax. 

Aprés avoir examiné la caufe qui fait entrer l'air 
dans les poumons, i l faut déterminer la quantité d'air 
qui entre dans ce vifcere á chaqué infpiration. J'ai 
pris , dit l'auteur, des ejjais de Phyjique f u r tufage, des 
p a r t i e s , &c. de qui tout ceci eíl t i r é , á l'exemple de 
Bore lü : un long tuyau, je l'ai plongé dans un fmide, 
j ' a i tiré enfuite par une infpiration ordinaire l'air con
tena dans ce tuyau ; alors le fluide eíl monté & a 
pris la place de l'air. Or j 'a i trouvé que la malfe de 
c e fluide égaloit une maíTe de douze ou treize póli
ces cubiques ,parconféquent l'air qui étoit entré dans 
le poumon, étoit un volume de douze ou treize póli
ces ; mais en faifant réitérer cette expérience par plu-
fieurs perfonnes , j 'en ai trouvé qui n'infpiroient que 
dix pouces d'air, & d'autres jufqu'á feize ou dix-
fept pouces ; mais toutes ees infpirations étoient de 
petites infpirations ordinaires , telles qu'elies font 
dans un état fort tranquille : de - la i l s'enfuit qu'il 
peut entrer une quantité aífez confidérable d'air dans 
ie poumon , fans que le mouvement du thorax foit 
fort fenfible. On ne fera done pas furpris du calcul 
d e Pitcarn, qui a t rouvé que fi le petit diametre de 
la poitrine eíl de quinze pouces , & l'axe de vingt ; 
la capacité de la poitrine fera augmentée de trois 
pouces cubiques, fi le petit axe eíl augmenté de la 
centieme partie d'un pouce. 

Rien n'eíl plus difficile á déterminer, que la caufe 
qui oblige les mufcles intereoílaux á dilater le tho
rax, &: á le laiífer refferrér. i 0 . M . Pitcarn aprés Bel-
l i n i , a regardé les mufcles infpirateurs , comme 
n'ayant pas d'antagoniíles. IO. I I a fuppofé que tout 
mufcle tendoit á fe contrader ; en effet, un mufele 
qu'on partage tranverfalement, rapproche d'abord 
de fes attaches fes parties coupées. 30. De-lá , ees 
grands philofophes ont conclu que les mufcles infpi
rateurs devoient fe contrafter & élever les cotes , 
puifqu'ils n'ont pas d'antagoniíle qui leur oppofe un 
ob í lac le , alors le thorax fe dilate; mais dans cette 
dilatation i l arrive , felón eux ou leurs fedateurs , 
deux chofes qui font enfuite caufe de l'expiration. 
IO. Les íibres mufeulaires par leur contraílion & par 
pluíieurs impulfions, élevent les cotes au-delá Su 
pointoüel les feroienten équilibre par leur réfiílance 
avec l'aftion des mufcles. z0. L'air qui entre avec 
rapidi té , acquiert plus de forcé en defeendant, & 
par fes diveffes impulfions pouíTé les cotes au-delá de 
ce point oü feroit l'équilibre dont nous venons de 

parlen 50. Aprés que les cotes ont été pouíTées au-
delá de leur point d 'équil ibre, le mouvement des 
caufes qui les pouíTent venant á diminuer, elles fe 
trouvent fupérieures en forcé , alors elles retombent 
& .retréciífent le thorax ; mais de méme qu'elies 
étoient montées au-delá du point ou elles devoient 
s'arréter pour étre en équilibre , elles vont aufíl en 
defeendant plus loin qu'il ne faut; eníin les mufcles 
intereoílaux agiífent de nouveau comme auparayant; 
ainfi la refpiraáon ayant une fois commencé , ne doit 
jamáis ceíTer. Pour renverfer ce fentiment, on n'a 
qu'á demander pourquoi les cotes & les mufcles in
tereoílaux ne fe mettent pas eníin en équilibre : quel-
que 'chofe que l'on puiíTe diré , cela doit arriver. 

Baglivi peu content de ce qu'on avoit écrit avant 
l u i , nous a cherché une autre caufe de la r e fp iraáon; 
i l nous a dit qu'on s'étoit t r o m p é , parce qu'on avoit 
toujours pris la Caufe pour l'eífet: on a, dit-il, cru que 
l'air entroit, parce que le thorax fe dilate, & au con-
traire, le thorax ne le dilate que par l'adlion de l'air; 
i l en eíl de méme de la poitrine, comme des fouffleís 
perpetuéis* Si la ufpiration fe fait de cette maniere, 
d'oü vient que fi on vient á ouvrir le thorax, le tho
rax & les poumons s'afFaifent, & la refpiration ne fe fait 
plus: la chaleur interne eíl cependant aílez confidé
rable , puifque l'animal eíl encoré en vie. 

Bergerus & quelques.autres phyficiens ontpréten-
du trouver la caufe des mouvemens alternatifs de la 
refpiration dans l 'a i r ,qui reíle toujours dans les pou
mons aprés chaqué expiration : cet air échauffé peu-
á-peu, oblige , difent-ils, les poumons á fe dilater, 
& leur fert pour ainfi diré d'aiguillon. 

Des qu'un enfant e í l n é , l'air qui entre dans la 
bouche & dans le nez, le fait d'abord éternuer; met 
en jen par cet é te rnuement , le diaphragme &; les 
nerfs intereoílaux. 

La capacité de la poitrine venant á augmenterpar 
l'a£lion de ees mufcles fur les cotés , 6^. i l reíleroit 
un efpace entre laplevre & la furface des poumons, 
fi l'air qui entre dans la glotte ne les diílendoit &les 
rendoit contigus á la plevre & au diaphragme : l'air 
dans ce cas preífe les poumons avec une forcé égale 
á la réfiílance de la poitrine, de forte qu'ils demeu-
rent en repos. Le fang circule moins librement, en
tre en moindre quantité dans le veriíricuíe gauche du 
coeur, de méme que dans le cerveau & dans fes nerfs, 
6¿: le fang artériel agit avec moins de forcé fur les 
mufcles intereoílaux &: fur le diaphragme. 

Les cauíes qui dilatoient au commencementla poi
trine venant á diminuer , les cotes s'aífaiífent, les íi
bres diílenduesreprennent leur premier état , les vif-
ceres pouíTent de nouveau , le diaphragme reprend 
fa contrainte , ce qui diminue la capacité de la 
poitrine , &: oblige l'air á fortir des poumons; Sí 
c'eíl en quoi confiíle Vexpiration. Le fang circulant 
immédiatement avec plus de viteífe, fe porte en plus 
grande quantité au cerveau & dans fes mufcles, les 
caufes de la contraftion des mufcles intereoílaux & 
du diaphragme fe renouvellent, & l'infpiration re-
commence. Voilá la vraie maniere dont fe fait lar^/ 
piration. Voye^ C(SUR. 

Les Anatomiíles difputent beaucoup fur leSufages 
& les eíFets de la refpiration. Boerhaave veut qu'elle 
f^rve á perfeftionner le chyle , á rendre fon mélange 
avec le fang plus parfait, & á le convertir en fue 
nourricier propre á réparer les pertes que fait le 
corps. NUTRITION. 

Borelliveut que la r e f p i r a t i o n í e r v e principalement 
á faire que l'air fe méle immédiatement avec le fang 
dans les poumons, afín de former ees globules élaíli-
ques dont i l e í l compofé, á lui donner fa couleiir,& 
á le préparer pour la plüpart des ufages de l'oecono-
mie ; mais i l e í l diílicile d'expliquer comment l'air 
peut fe méler avec ce fluide. 11 e í l impoffible que 
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Fair pafíe dans le íang par les arteres puímonalres, 
ce on ne fauroit prouver qu'il le faíTe par les veines 
¿es poumons ; en eíFet, cetre communication doit 
et;-e empéchée par Fair qui diítend les véficules , & 
mu comprime les veines dans Wnfpiration, auifi-bien 
que par rhameur gluante qiti humecte la membrane 
qui tapiffe le dedans de iatrachée-artere. A quoi Ton 
peut ajouter la diíHculté que le lang doit avoir pour 
paííer par des pores d'une auíli grande petiteíTe , & 
les mauvais effets qu'il produitordinaireinent quand 
ilvient á íe méier avec le fang. F o j e ^ PORE & EAU. 
Quant aux argumens dont on fe íert pour prouver 
cette communication , favoir, la couleur rouge que 
le íang prend dans les poumons , & la néceíTité ab-
íbiue dont eíl: la rejpiradon pour la confervation de 
la vie , ils ne íbnt point fi convainquans , qu'on ne 
puifle en trouver d'autres pour expliquer ees deux 
effets. ypye i SANG . 

D'autres, comme Sylvius, Etmuller, &c. préten-
dent que la / ̂ im/io/z íert árafraichir le fang qui paíTe 
tout bouiilant du ventricule droit du cc^ur dans les 
poumons, au moyen des particules froides 1 & n i -
treuíes dont i l s'impregne, & qu'eliefert de reñ'igé-
rent. Foyc{ REFRIGER-ENT. , 

Mayow & d'autres aífurent qu'un des grands ufa-, 
eres de la refpimdon eíl de chaffer avec Fair les va-
peurs fuligineuíes dont le íang eíl: rempli ; & quant á 
Finípiration, iis préíendent qu'elle íert á communi-
querau íang un ferment nitro-aérien , auquel les eí-
prits animaux & le mouvement muículaire doivent 
leur origine. 

Le dafteur Thurfton refute tous ees fentimens, & 
prouve que la nfpiration ne íert qu'á faire pafler le 
íang du ventricule droit du coeur dans le gauche, & á 
effeftuer par ce moyen la circulation. Foye^ CIRCU-
LATION. 

C'eílau défaut de circulation que Fon doit attribuer 
la mortdes períonnes que Fon pend , qui íe noyent 
cu qui s'étranglent; auíTi-bien que celie des ani
maux que Fon enferme dans la machine pneumati-
que. /^OJ^VUIDE. 

II rapporte une expérience faite par le dofteur 
Croon devaní la fociété royale, lequel ayant étran-
glé un pouiet, au point de ne lui laiíler aucun figne 
de vie, le refluí cita de nouveau en íoufflant dans fes 
poumons par la t r¿chce-ar tere , & en leur rendant 
leur premier jéü. Une autre expérience de la méme 
eípece , é-i celie du dodleur Hook , q u i , aprés avoir 
pendil na ehien , lui coupa les cotes , le diaphragme 
& le pericanFe, auíü-bien que le íonimet de la tra-
chée-artere pour pouvoir y introduire le bout d'un 
loufflet, LV a i , en íoufflant dans íes poumons , le íit 
refruíciter & mourir auíli íouvent qu'il voulut. 

Le aodieur Drake confirme non - íeulement cet 
uíage de la rcfpirarion , i l le pouíTe encoré plus loin , 
le regarda-.it comme la vraie cauíe de la diaílole du 
coeur, que Horelli, n iLower , ni Cowpern'ont point 
expllquée comme ilfaut. F o y e i DIASTOLE. 

Ilfait voir que le poids de Fatmoíphere eíl le vrai 
antagoniíle de tous les muícles qui íervent á Finípi
ration ordinaire, & á la contraftion du coeur. Com-
me l'elévatioíi des cotes ouvre un paífage au íang r & 
lui donne le moyen de pénétrer dans les poumons , 
dememe qiir.nd elles s'abaiflent, les poumons & les 
vaiíleaux í-dnguins íe reíTerrent, & le íang eíl pouífé 
avec forcé par la veine pulmonaire dans le ventricule 
gauche du cosur; cela joint á la compreííion genérale 
du- corps parle poids de Fatmoíphere , oblige le íang 
a momer dans les veines , aprés que Fimpulfion que 
le coeur lui a imprimée, a cefle , 6c forcé le coeur á 
paffer de Fctat de contraftion qui lui ctoit naturel , 
dans celui de dilatation. CGF.UR. 

La Qihitalion & la contradion reciproque des di-
ínenaons íuperíicielles du corps qui íuivent la rejpi -
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rarion, font íi nécefiaires á la vie , qu'il n'y a aucun 
animal, pour imparfait qu'il fo i r , en qui elles n'e-
xiftent. 

La plupart des poiíTons & des inferes font dénués 
de poumons & de cotes mobiles , ce qui faitque leur 
poitrine ne peut point fe dilater; mais la nature a 
remedié á ce défaut par un méchanifme analogue: les 
poií ibns, par exemple, ont des ouies qui font Foffice 
des poumons , & quire9oivent& chaífent alternati-
vement Feau, par le moyen de quoi les vaiíleaux 
fanguins íouffrent les mémes altérations dans leurs 
dimenfions , que dans les poumons des animaux les 
plus parfaits. Foye^ OülES. 

Les infedes n'ayant point de poitrine , ou de ca-
vité íéparée pourlogerle coeur ¿c les poumons, ont 
ees derniers diílribués dans toute Fétendue de leur 
corps, & Fair s'y iníinue par plufieurs íoupiraux aux-
quels font attachées autant de petites trachées qui en-
voient des branches á tous les muícles & á tous les 
vifeeres , & paroiílent accompagner les vaifleaux 
fanguins dans tout le corps , de meme que dans les 
poumons des animaux les plus parfaits. Par cette dif-
poíition le corps de ees petits animaux s'étend á cha^ 
que inípiration, & íe reíferre pendant chaqué expi-
ration , de forte que les vaiíTeaux fanguins íouífrent 
une viciíTitude d'extenfion & de compreííion. Foye^ 
INSECTE. 

Le foetus eíl le feul animal qui íoit exempt de la 
néceílité de reípirer; mais pendant tout le tems qu'il 
eíl enfermé dans lamatrice, i l ne paroit avoir qu'une 
vie végétative , & i l mérite á peine d'étre mis au 
nombre des animaux. On doit plutot le regarder com
me une greífe, ou une branche de la mere. F o y e i FOE
TUS. 

L o i s de la. n f p i r a ú o n . Comme ees lois font de la 
derniere importance pour Fintelligence parfaite de 
Foeconomie anímale, i l ne fera pas inutile de fuppu-
terici la forcé des organes de lare/piradon , auííi-bien 
que celie de la preííion de Fair fur ees memes orga
nes. I I faut obferver qu'en íoufflant dans une veíSe , 
on éleve un poids confidérable par la feule forcé de 
Fhaleine ; car fi Fon prend une veíiie d'une £gure á-
péu-prés cylindrique , que Fon attacheünchaiumeau 
á une de íes extrémités, & un poids á l ' au t re , en forte 
qu'il rafe la terre , on íoulevera par une inípiration 
douce un poids de íept livres , &c par une inípiration 
plus forte un poids de vingt-huit livres. Maintenant 
la i'orce avec laquelie Fair entre dans ce chalumeau 
eíl égale á celie avec laquelie i l fort des poumons; de 
forte qu'en déterminant une fois la premiere, iifera 
facile de connoitre celie avec laquelie i l penetre dans 
la trachée-artere. La preííion de Fair fur la veíiie eíl 
égale á deux fois le poids qu'elle peut lever a á cauíe 
que la partie íupérieure de la veíiie étant íixe , réíiíle 
á la forcé de Fair autant que le poids qui eíl aítaché 
á Fautre extrémité. Puis done que Fair preíTe égale-
ment de tous cótés , la preííion entiere lera á celie 
de fes paríies qui preñe fur Forifice du tuyau, com
me toute la furface de la veífie eíl á Forifice du tuyau; 
c'eíl-á-dire , comme la íiirface d'un cylindre dont le 
diametre eíl , par exemple , ^e quatre pouces, 6c 
Faxe de íept , eíl á Foriíice du tuyau. 

Si done le diametre du tuyau eíl o. 28 , & fon ori-
fice o. 616 , la furface du cylindre fera 88 ; i l s'en-
fliit done que 88 : o. 616 : : 14, le double du poids á 
lever eíl á o. 098, qui eíl preíque deux onces; &C en. 
levantle plusgrand poids, eíl environde íept onces. 

Telle eíl done la forcé avec laquelie Fair eíl chaíTé 
par la trachéc-artere dans Fexpiration. Maintenant 
fi Fon confidere les poumons comme une veíiie, Se 
le larynx comme un tuyau , la preííion fur Forifice 
de la trachée-artere , loríque Fair eíl challé dehors,, 
fera á la preííion fur les poumons , comme toute la 
furface de ees derniers á Forifice de la trachée-artere. 



184 
Suppoíbns , par exemple, que le diametre du la-

Tynx loit 5 ., ion orüíce lera o. 19. Suppoíbns encoré 
*jue ees deux lobes des poumons foient deux veílies 
o u fpberes, dont les diametres font chacun de fix 
pouces, lenrs íurfaces íeront chacune de 113 pouces, 
& la preíllon íur le larynxfera á la prefíion fur toute 
la furface externe, comme o. 19 á 226, c'eft-á-dire, 
eomme 1 a 1189. Si done la preñion fur le larynx , 
dans la reípiration ordinaire , eft de deux onces , la 
méme preffion lur toute la íurface externe des pou
mons lera de 148 livres ; & la plus grande forcé , la 
preífion fur le larynx étant de 7 onces, fera égale á 
< 20 liv. Mais les poumons ne font point comme une 
veííle vuide : oü Taime prefíe que fur la furface, car 
ils font remplis de véíicules , fur la furface de chacu
ne defquelles l'air preífe comme i l le feroit fur une 
veíTie vuide. 11 faut done pour connoitre la preííion 
entiere de Fair , déterminer auparavant les íurfaces 
internes des poumons. 

Suppoíons pour cet effet que les branches de la 
tracliée-artere oceupent la troiíieme partie des pou
mons , que l'autre tiers foit rempli de vaiíTeaux , & 
le reílant de véíicules , fur lefquelles nous fuppofons 
que fe fait la principale preííion. Les deux l@bes des 
poumons contiennent 226 pouces cubiques , dont le 
tiers, favoir 75 pouces cubiques eíl rempli de véficu-
les. Que le diametre de chaqué veíicule foit un j ~ 
d'un pouce , la furface fera de 00156 , & la folidité 
de 00000 43. Si Ton divife 75 par ce t t e íomme, qui 
cíl l'efpace qu'occupení les véíicules, le quotient 
donnera 17441860 pour le nombre de véficules con-
íenues dans les deux lobes des poumons.Ce nombre 
étant m.ültiplié par 001256 , qui eíl la íurface d'une 
véficule , donnera la fornme des furfaces de toutes 
les véficules, favoir , 21906, 976 pouces. I I fuit 
done que la preííion fur le larynx fera á la preííion fur 
toute la furface des poumons, come o. 19 á 21606, 
976 ; & par conféquent , fi dans une eypiration or
dinaire la preííion fur le larynx eftéquivaleníe á deux 
onces, la preííion fur toute la furface interne des pou
mons fera de 14412 livres , & la plus grande forcé 
de Fair en refpirant, en fuppofant la preííion fur le 
larynx de íépt onces , fera de 50443 livres pefant. 
Quoique ce poids paroiíTe prodigieux, i l faut faire 
attention que la preííion fur chaqué partie de la fur
face des poumons égale á Toníice de larynx ,.n'efl: pas 
plus grande qu'elle Teft fur le larynx , & que ees 
poids immenfes naiñént de la vaíle étendue des fur
faces des véficules fur lefquelles i l eíl néceífaire que 
le fang fe répande dans les plus petits vaiíTeaux ca-
pillaires, afín que chaqué globule de fang puiíTe rece-
vo i r , pour ainfi diré , immédiatement toute la forcé 
& l'énergie de l 'air, &: étre divifé en autantde parti-
c-ules qu'il eíl néceífaire pour la fecrétion & la cir-
culation. 

Gela fuffit pour nous faire comprendre la raifon 
méchanique de la ílrufture des poumons; car, puif-
qu'il faut que tout le fang du corps ypaífe pouríentir 
FeíFet de l'air , & que cela ne peut íé faire que le fang 
ne fe diftribue dans les plus petits vaiífeaux capillai-
res , i l faut que les fugaces fur lefquelles ils font ré-
pandus foient proportionnées á leur nombre, & c'eíl 
á quoi la nature a admirabiementbien pourvu parla 
íirufture admirable des poumons. 

Si la pefanteur de l'air étoittoujours la méme , 8>c 
que le diametre delatrachée-artere & letems de cha-
qiie expiration fuífent égaux en t ou t , cette preííion 
fur les poumons feroit toujours la m é m e ; mais com
me nous trouvons par le barometre qu'il y a trois 
pouces de différence entre la plus grande & la plus 
petite pefanteur de l'air , ce qui eíl la dixieme partie 
de fa plus grande gravité, i i doit y avoir de méme la 
différence d'un dixieme de fa preííion fur les poumons 
en différens tems ; car les forees de tousles corps qui 
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fe meuvent avec la méme viteíTe , font cdinme leur 
pefanteur. Foye^ BAROMETRE. 

Les perfonnes, aílhmatiques doivent s'apperce-
voir vifiblement de cette différence , fur-tout fi Pon 
confidere qu'elles refpirent plus fréquemment, c'eíl-
á-dire que chaqué expiration fe fait en moins de tems; 
car refpirant la méme quantité d'air dans la moitié 
moins de tems, la pefanteur de l'air fur les poumons 
doit étre de 57648 livres , dont le dixieme eíl 5764: 
par conféquent les perfonnes fujettes á l 'añhme, lors 
de la plus grande élévation ou defeente du barometre, 
doivent fentir une différence dans l'air égale á plus 
d'un tiers de fa preííion dans la refpiration ordinaire. 
F o y e i ASTHME, TEMS. 

Si la trachée eíl petite & fon orífice étroit , la pref-
fion de l'air augmente dans la méme proportion que 
fi le tems de l'expiration étoit plus court; & de-Iá 
vient que le ton gréle de la voix paffe toujours pour 
un figne pronoític de confomption : on fent qu'il pro 
vient du peu d'étendue du larynx ou de la trachée , 
qui fait que l'air preífe avec plus de forcé fur les pou
mons, qu'il frappe á chaqué expiration les vaiíTeaux 
avec tant de forcé , qu'ils rompent á lafín, d'ou s'en-
fuit un crachement de fang. F o y e i PHTHISIE. 

RESPIRATION , {Médec ineféméiot iq . Patholog.) ce 
n'eíl pas feulement dans les maladies qui affedent 
immédiatement quelque partie de la poitrine, que 
la refpiration eíl a l térée; i l en eíl peu d'autres qui 
n'entrainentavec elles un dérangement plus ou moins 
confidérable dans Texercice de cette importante 
fonélion, furtout quand le mal parvenú á fon dernier 
période rapproche fa viélime de l'éternelle nuit; les 
maladies du bas-ventre ont fur -elle une iníluence 
plus prompte & plus aífurée ; ees effets n'ont pas de 
quoi furprendre celui qui fait que la refpiration } une 
des fonélions maitreffes du corps humain, & peut-
étre celle qui donne le branle á toutes les autres, 
exige , pour étre bien exercée , non-feulement l'ac-
tion conílante & bien proportionnée de toutes les 
parties de la poitrine, mais encoré le concours reci
proque & fimultané de la plüpart des organes du 
bas-ventre , que fon reíTort principal eíl le dla-
phragme, pivot fur lequel roulent prefque tousles 
mouvemens de la machine , centre oü ils viennent 
fe concentrer; qu'ainfi la correfpondance uniforme 
de toutes les parties du corps eíl néceíTaire pourfon 
intégrité, & qu'eníinil faut pour le mouvement de 
tous les organes qui y fervent, unejuíle diílribution 
de forces. 

I o . Les parties de la poitrine font immédiatement 
affeélées dans les pleuréfies, péripneumonies, phthi-
fíes , empyémes , aílhmes , hydropifies de poitrine 
& du péricarde , vomiques, tubercules , &c. dans les 
polypes du coeur & des gros vaiífeaux, dans les ane-
vrifmes qui ont le méme fiege , dans les palpita-
tions, &c. auíli toutes ees maladies ont-elles pour 
fymptome eíTentiel une vice quelconque de la refpi
ration. 

2o. Parmi les maladies du bas-ventre, celles qm 
ont pour effet plus ordinaire, & pour fymptome 
plus familier un dérangement dans la refpiration, 
font Tinflammation du foie , dcl 'eílomac, délara te , 
les obílruélions confidérables de ees vifeeres, les dií-
tenfions venteufes ou autres de l'eílomac & d i i colon, 
les digeílions lentes & difficiles, les inquiétudes 011 
les refferremens, comme on dit de Toníice de l'eílo
mac , fuite fréquente des chagrins , d'une terrear 
fubjte, d'une joie imprévue, &c, les bleffures du bas« 
ventre, & furtout des mufcles abdominaux , les col-
leélions d'humeurs dans cette cavité qui empéchent 
la diaphragme de s'applanir, &c. 

30. Les maladies particulieres au diaphragme, la 
paraphrénéí ie , les bleífures de cet organe > & êS 
affe&ons qu'il partage avec les autres parties.alterent 

^ r & 1 d'une 
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(Tune maniere tres-í'enfible la refpíration ; f onac ión 
eíl furtout empéchée par les paífions d'ame, par les 
contentions trop grandes & trop continuées. La n f -
viraíion eft dans tous ees ílijets plus ou moins ge-
nce 11 femble que les derniers oceupés á d'autres 
cho'íes oublient de reípirer , leur refpíration eíl de 
niéme que dans ceux qui delirent, grande & rare. 

40. Les maladies ? íoit aigues, foit chroniques , 
cui atFeíient indiíHn£lement tout le corps, déran-
cent la n fp írat io ,n , foit en troublant i'uriiformité de 
fa circulation, foit en occafionnant une diílribution 
inégale de forces , foit enfin en privant les organes 
de la refpiradon, ainli que toutes les parties du corps, 
de la quantité de forces nécefíaires ; on peut dans 
cette claíferanger d'abord toutes les í íevres, enfuite 
les maladies nerveufes, & eníin les maladies cachee-
tiques , & les derniers momens des autres maladies 
de quelque efpece qu'elles foient, tems auquel la na-
íure épuifée laiffe tous les organes dans un afFaiífe-
ment & u n inexercice mortels. 

Ondiítingue plulieurs fortes de refpirations vicieu-
fes, ou qui s'cloignent de l'état naturel; Io. la refpi-
jation grande qui le manifefte par une dilatation plus 
confidérable da thorax ; 2°. la refpiradon petite , ain-
fi appellée, lorfque la poitrine ne fe dilate pas fuffi-
famment; 30. la refpiration difficile qui s'exerceavec 
beaucoup de gene & des eíForts fenfibles ; la refpira
tion lubiime & droite, ou Forthopnée en font des 
varietés & des degrés ; 40. la refpiration fréquente ; 
^0. celle qui eít rare, lorfque l'infpiration & l'expi-
ration fe fuccedent á des intervalles ou trop courts 
ou trop longs; 6o. la refpiration chande ; 70. celle 
qui eíl froide: ees diírérences font fondees fur la qua-
lité de l'air expiré ; 8o. la refpiration inégale oü les 
deuxtemsnefont pas entr'eux dans une juíle propor-
t ion; 90. enfin la refpiration fonore, accompagnée 
de bruit, de foupir ou de ralement. 

Un danger plus ou moins preffant accompagne 
toujours ees dérangemens dans la refpiration , &; ils 
font toujours d'un mauvais augure ? quand ils fur-
viennent dans le courant des maladies aigues. La 
TefpirationXúyrQ , naturelle & réguliere eíl: le íignele 
plus certain de guérifon; lorfqu'elle fe foutient dans 
cet état , quoique les autres fignes foient fácheux, 
quoique le malade paroiífe dans un danger preífant, 
on peut étre tranquille , i l en réchappera. La liberté 
de la refpiraton, dit Hippocrate , annonce une iíTue 
favorable dans toutes les maladies aigues, dont la 
crife fe fait-dansl'efpace de quarante jours. Prognoji . 
Hb. Mais auííi ce feulligne mauvais doit épouvanter 
le médecin; en vain les autres íignes paroitroient 
bons , i l auroit tort de s'y fier; i l fe méprendra fü-
rement, s'il néglige les lumieres que luí fournit l'état 
contre nature de la refpiration ; les préfages qu'on 
peut en tirer, varient, ¿¿fuivantl'efpece de maladie, 
& fuivant la nature du dérangement de cette fonc-
tion; ils feront beaucoup plus aífurés, lorfqu'ils fe-
rontl'outenus parle concours des autres fignes que 
le médecin prudent ne doit jamáis perdre de vue , 
afín d'établir fur leur enfemble un prognoílic incon-
teílable. 

La refpiration grande n 'e í lpoint pour Tordinaire 
mauvaiíe; elle marque beaucoup de facilité & d'ai-
fance dans les mouvemens des organes ; elle indique 
quelquefois, fuivant l'expreíTion de Galien, chaleur 
dans la poitrine ^ & furabondance d'excrémens fuli-
gmeux, & pour lors elle eíl ordinairement plus pré-
Clpiíee. La refpiration qui eíl: en méme tems grande 
^ rare, eft un figne de délire préfent ou prochain, 
& par conféquent d'un mauvais augure, comme le 
prouvent les obfervations rapportées par Hippocrate 
dans fes épidémies, de Philifcus de Silene , de la 
femme de Dromeade & d'un jeune homme de Méli-
bee. La refpiration petite eíl beaucoup plus fácheufe 
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que la grande.Elle dénote évidemmentun grand em
barras de la poitrine , des obílacles dans les organes 
du mouvement , ou bien une douleur vive dans 
quelqu'une des parties voifmes ; c'eíl ainli qu'un 
pleurétique preífépar un point de cóté trés-vif, re-
tient , autant qu' i lpeut, refpiration , & taché de 
rendre fes infpiralións petites, parce qu'il s'eíl ap-
per9u qu'elles augmentoient la vivacité de fa dou
leur ^ fouvent alors la fréquence des infpirations 
fupplée le défaut de grandeur , & Ton voit la refpi
ration s 'accélérer, á mefure qu'elle devient plus pe
tite ; dans cet état elle indique , fuivant Hippocrate, 
l'inílammation & la douleur des parties principales ; 
& ce préfage eíl d'autant plus aífuré, & en méme 
tems fácheux, que la refpiration petite fuccede á une 
grande refpiration ; fi la fréquence n'augmente pas en 
méme tems que la peíiteífe, ou ce qui eíl encoré pis, 
íi elle eíl en méme tems rare ¿¿petite , c'eíl un figne 
mortel qui dénote la foibleííe extreme de la nature 
I ln 'e í l pas rare alors d'obferver l'haleine de ees ma-
lades froide: ce qui ajoute encoré au danger de cette 
refpiration. 

Le danger attaché á la refpiration difficile varíe 
fuivant les degrés; lorfque la diíEculté de refpirereíl 
légere , & dans les maladies oü elle doit toujours fe 
rencontrer, telles que la pleuréfie , ^hepatitis, &c . 
ellene change rien au danger que courent ees mala-
des ; mais íi elle eíl jointe au délire , elle annonce 
la mort ; une fimple difficulté de refpirer, ou dyfpnée, 
qui éveille en luríaut les malades pendantla nu i t , 
e í l , fuivant les obfervations de Baglivi & de Nenter, 
un íigne avant-coureur ou diagnoílic d'une hydropi-
fie de poitrine; lorfque la difficulté de refpirer eíl au 
point que tous les mufcles de la poitrine , des épau-
les, & quelques-uns des bras & du cou, font obligés 
de concourir á la dilatation du thorax, & mettent 
toutes ees parties dans un mouvement continuel, & 
qu'en méme tems les ailes du nez font alongées ¡k. 
dans un reíferrement & une dilatation alternative , 
le malade eíl tres-mal; rarement i l revient de cet 
état ; le danger eíl encoré plus prefíant, lorfqu'il eíl 
obligé de fe teñir droit ou, affis pour pouvoir refpi
rer , & que dans toute autre fituation i l eíl prét á 
fufFoquer. Voye i ORTHOPNEE. 

La refpiration chande ou fíévreufe & fuligineufe , 
comme Hippocrate l'appelle, eíl un íigne de m o r t , 
fuivant cet auteur , moins certain cependant que la 
refpiration froide; elle indique un mouvement v i o -
lent des humeurs , & une inflammation confidérable 
des poumons. La refpiration froide eíl la plus funeíle 
de toutes , & on ne l'obferve jamáis que dans ceux 
qui font fur le point de mourir. On ne voit point de 
malades réchapper aprés Tapparition de ce figne per-
nicieux. Hippoc. epidem, Lib. f^I.feci. I V . cap. x x v i j . 
I I n'eíl perfonne qui ne fente que c'eíl alors une preu-
ve évidente que le froid de la mort s'eíl répandu juf-
que dans les poumons, & que dans quelques inílans 
i l ne refiera plus dans la machine de chaleur ou de 
vie. C'eíl auííi un trés-mauvais figne que la refpira
tion Inégale qui a lien lorfque les mouvemens d'inf-
piration & d'expiration ne fe répondent pas en forcé, 
en grandeur & en vitefié , lorfque l'un eíl foible &c 
l'autre for t , l'un petit & l'aurre grand. I I en eíl de 
méme de la refpiration interrompue qui n'en eíl 
qu'une variété. 

On peut diílinguer deux efpeces principales de ref
pirations fonores ; dans Tune, le bruit qui fe fait en-
tendre au gofier , imite le bouillonnement de l'eau , 
ou le fon que rend le gofier des perfonnes qui fe 
noyent; c'eíl ce qu'on appelle rale , raiement ou ref
piration ílertoreufe ; nous avons expofé á VarticU 
RALE le danger attaché á cette forte de refpiration , 
nous y renvoyons le leíleur ; l'autre efpece eíl celle 
qu'on appelle luclueufe ^ fufpirieufe, chaqué expira-

A 
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ñ o n eít un íbupir ; cette refpiration ou indique un 
grand embarras dans les poumons, une cauíe aíTéz 
confidérable de malaife & d'inquiétude , ou plus 
íbuvent elle eít une fuite d'une extreme fenfibiiité , 
de l'attention continué qu'on fait á fon-état, <k qui 
en augmente le danger.Hippocrate regarde en gene
ral la refpiration luftueufe comme un trés-mauvais 
figne dans les maladies aigués , aphor. I jv . l ib. V I . 
J'ai cependant vu trés-íbuvent cette refpiration chez 
des femmes vaporeufes, & qui réchappoient tres-
bien de la maladie dont elles étoient at taquées; ainñ 
i l me femble qu'on ne doitpass'effrayer de ce fymp-
tome, lorfqu'il fe rencontrera chez ees perfonnes dé-
licates, qui s'affedent fi facilemenr, & qui font bien-
aiíes de ne pas laiíTer ignorer aux perfonnes qui le? 
foignent, jufqu'oü va l'excés de leur foufFrance. I I 
femble qu'elles ne veuillent pas fe donnerla peine 
de refpirer comme i l faut. (/TZ) 

R E S P O N S A D O Ü Z , ^ ^ TAPE<;ON. 
RESPONSIVE, ( J u r i f p m d . ) terme de pratique 

ufité en certains lieux , pour déíigner une piece d'é-
criture faite en réponfe á d'autres. On dit que ees 
écritures font refponfivcs á celies du . . . Voye^ RÉ-
PONSE. ( ^ ) 

R F S P U B L I C J , ( Littérat. ) la plüpart des villes 
de r i ta l ie , des Gaules, de l'Eipagne, &c. donti l eíl 
fait mention dans les inferiptions antiques , fe fer-
voient de ce nom de refpublica , en parlant d'elles-
memes. Auííi les anciens n'attachoient point au mot 
refpublica les mémes idees que nous attachons á celui 
de république ; ils entendoient tout limplement par 
refpublica civitas, \ '¿. communauté : cela eíl íi vrai qu'il 
y avoit méme des bourgs &C des yillages , qui ayant 
obtenu le droit que nous appellons le droit de com-
mune , formoient dés-lors des re/publices. Nous pour-
rions en alléguer plufieurs exemples; mais pour abre-
ger , nous nous contenterons de Tautorité de FeíKis: 

f e d ex vicis part im habent rempublicam , partim non 
habent, &c . / . ) 

R.ESSÁC , f. m. {Mar ine ! ) c'eíl le choc des vagues 
de la mer qui fe déploient avec impétuofité contre 
une terre, & qui s'en retournent de meme. 

RESSAUT, f. m. ( A r c h i t . ) c'eíl l'effet d'un corps 
qui avance ou recule plus qu'un autre , & n'eíl plus 
d'alignement ou de niveau, comme nnfocle , un en-
tablement, une corniche, &c. qui regne fur un avant-
corps & arriere-corps. On dit qu'un efealier fait 
rejfant loríeme la rampe d'appui n'eíl pas de fuite, & 
qu'elle rejfaute aux retours , comme au grand. efea
lier du palais royal á -Paris. D a v i l e r . ( D . / . ) 

RESSAUTER, v.aa. { G r a m m . } c'eíl fauter de-
rechef. F b j e ^ S A U T E R & SAUT. 

R E S S É A N T , adj. ( Jur i fpmd. ) fe dit de celui qui a 
une demeure fixe dans un lien. Ainñ quand on de
mande une cautionrej/ea/z^, c'eíl demándenme cau-
íion domiciliée dans le lien. Voye^ CAUTION. { A ) 

RESSEL, { G é o g . m o d . ) petite ville de Pologne 
dans le Palatinat de Warmie , aux confins de l'Erm-
land , prés du íac de Zain. Je ne fache pas qu'elle ait 
jamáis produit d'autre homme de lettres que (JoíTe) 
Vil l ic , médecin & littérateur ? qui a donné dans ce 
dernier genre un dialogue latin des fauterelles , & un 
petit ouvrage de %itto , fuccino , & c . I I a publié un 
commentaire anatomique , Argentaran iy54 , i/z-80. 
& un traite de urinis , Bafil. 1582, /72-8°. I I mourut 
d'apopléxie en 1 5 5 2 ^ 51 ans. { D . J . ) 

RESSEMBLANCE, f. f. { L o g i q . M i t a p h y f ) rela-
tion de deux chofes entr'elles , formée par l'opéra-
t ion de l'efprit. Quand l'idée. qu'on s'eíl faite d'un 

' objet s'applique juíle á un autre, ees deux objets font 
appellésy¿/72¿^¿/e5. Ce nouveaunom qu'ils regoivent 
indique fimplement que l'idée qui repréfente l'un ? 
repréfente aufíi l'autre; car cela ne prouve point que 
la reffzmblanu foií réellement dans les objets, mais 
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cela veut diré que la relation de reffemblanct eíl dans 
l'efprit. ( / > . / . ) 

RESSEMBLANCE , { P & i n t u r e . ) conformité entre 
rinútation de l'objet & i'objet imité. On dit aítrapér 
la rejfetnblance d'une perfonne. C'eíl un talent qui 
femble étre indépendant de Tétude ; on voit de fort 
mauv.ais peintres l'avoir jufqu'á un ceríaln point; & 
de beaucoup plus hábiles á tous autres égards á celui-
lá leur étre inférieurs. 

RESSENTÍ , adj. ( A r c h i t . ) épithete du contour 
en renfiement d'un corps plus bombé ou plus fort 
qu'il ne doit é t r e , comme, par exemple , le contour 
d'une colonne fufelée. Moins le renfiement des co-
loníies eíl fenfible , &: plus i l eíl beau ; comme ou 
peut au contraire juger de fon mauvais eífet lorfqu'ii 
eíl trop rejfenti, ainíi qu'aux colonnes corinthiennes 
du portail de l'églife des filies de Ste Marie, rué S. An* 
tome á París. D a v i l e r . (Z>. / . ) 

RESSENTIMENT , f .m. ( G r a m . ) c'eíl cemouve-
ment d'indignation & de colere qui s'eleve en nous, 
qui y dure & qui nous porte á nous venger ou fur 
le champ ou dans la fuite d'une injuílice qu'on a corr> 
mife á notre égard. Le nf fmtimmt eíl une pafíion que 
la nature a placee dans les étres pour leur confem-* 
tion. Notre confeience nous avertit qu'il eíl dans les 
autres comme en nous , & que l'injure ne les offenfe 
pas moins que nous. C'eíl un des caraderes les plus 
évidens de la diílinfíion que nous faifons naturelle-
ment du juíle & de l'injuíle. La loi qui fe charge de 
ma vengeance a pris la place du reffemimznt, la feule 
lo i dans l'état de nature. Plus les étres font foibles, 
plus le reffentiment eíl v i f & moins i l eíl durable; i l 
faut qu'il foit v i f dans la guépe pour infpirer la crainte 
de l'irriter ; i l faut qu'il foit paíTager en elle , poui* 
qu'i l ne la conduife pas á fa perte. 

RESSERREMENT, f. m. { M é d e c í n e . ) fe dit des 
pores de la peau , des inteílins , des vaiíTeaux du 
corps. Cet état des parties folides a diíférens eíiets, 
felón les parties qu'il attaque , i l marque en general 
un tempéramentfec, robuíle & beaucoup d'élaílicité 
dans les fibres : c'eíl ce qui fait que les perfonnes 
robuí les , tels que les gens de la campagne , les ou-
vriers , les crocheteurs & autres en qui le travail & 
l'habitude d'un exercice continué ont augmente les 
roideurs des fibres, font pour l'ordinaire d'un tem-
pérament reíferré, cette conílitution eíl une marque 
de fanté & d'une grande vigueur dans tous les orga-
nes ; mais alors i l faut que le refjerrement foit reílraint 
á fes juíles bornes j & que la nature n'en fouífre 
point. S'il eíl trop grand, on doit employer les emol-
liens , les reláchans , les adouciílans , les aqueux oc 
autres remedes qui peuvent óter aux fibres leur ri-
gidité , produifant fouvent dans toutes les parties la 
méme aílridion qu'au ventre & aux inteílins, ce qui 
occaíionneroit une fuppreílion des fecrétions. 

Mais le rejferrement doit étre regardé comme un 
remede, & une indication á remplir dans le reláche-
ment en général, dans le dévoiement , les hémorrha-
gies & toutes les parties , & les difFérentes fortes de 
f lux , & les maladies qui ont pour caufe la laxité; les 
auteurs neparlent point de cette indication générale, 
qui eíl cependant réelle & eífentielle dans la plüpart 
des maladies. Foye^ LAXITE , DÉvOiEMENT olí 

DlARRHÉE. 
RESSIF ou RÉCIF , f. m. { M a r i n e . ) terme de l'A-

mérique , chaíne de rochers qui font fous l'eaii. 
RESSORT, f. m. enPhyfique, fignifíe 1'eíFort que 

font certains corps pour fe rétablir dans leur état na-
turel , aprés qu'on les en a tirés avec violence en íes 
comprimant ou en Íes étendant. Les Philofophes ap-
pellent cette faculté forcé ¿laflique ou é laji icité. Voy^l 
ÉLASTIQUE & ÉLASTICITÉ. 

ReJfortÍQ dit auffi quelquefois du corps méme qui 
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a áu re^ort ; c'eÜ: dans ce fens qti'on dit uñ rsj joft 
d'acier , bander xtíí reffori ^ & c . 

M. Bernoulli a dcxnontre, dans fon difcours J u r les 
lois de la commiin icaüon ¿ u mouvement , que l i un 
corps mu avec une certaine víteííe peut fermer ou 
bander unrejfort , i l pourra-, avec une vitefTe dou-
t l - fermer ou bander quaíre rejforts femblables & 
égaux chacun en forcé , au premier neuf avec une 
vfteíTe triple , feize avec une víteíle quadruple, & 
ainfi de fuite, felón les quarres des vítefíes. Ontrou-
ve dans les tnémoires de Vacadémie de ¡ y 18 ^ un écrit 
de M. Camus, oü i l entre dans un grand détail fur le 
mouvemení d'un corps accéleré ou retardé par des 
njjorts. Gn peut voir aufíi piufieurs propofitions cu-
rieufes fur les rejfoñs dans la piece de M . Jean Ber
noulli le íiís fur la lumiere , qui a rempoíté le prix 
de l'académie des Sciences de París 1736. ( O ) 

RESSORT de f a i r , eíl la méme chofe que fa forcé 
¿laílique. Foye^ AIR & ÉLASTICITÉÍ 

B.ESSORT , grand rejjort, moule á reffort de grilles, 
parties du métier á bas. Foye^ BAS AU MÉTIER. 

R E S S O R T , {grand' ) terme d' Arquebujier ^ c'eíl un 
morceau de fer de la longueur de quatre poüces , qui 
eíl cmployé par en-bas de la iargeuf d'un pouce; cetté 
partie íinit par une petite oreiile plus p ía te , 'qu i eíl 
percée d'un trou oü fe place une vis qui attache le 
grand rej/o/-/au corps de platine. La partie la pluslon-
;gue eíl encoré reployée en-deíTous en demi-cercle, 
& forme une máchoire qui fe pofe daris la noix , & 
qu i , quand elle eíl: tendue , fait agir fortement ce 
grand rejjon íiir la noix , & la forcé de revenir d'oii 
elle eíl partie en faifaní fcríir la gachette hors le eran 
de tente. 

Rejforí de batterie, c'eíl un reffort fait á-peu-pres 
comme le rejfort de gachette, au lien qu'il eíl reployé 
én-defíbus, & eíl aíTujetti au corps de platine en-
dehors avec une vis á tete ronde , & qui excede un 
peu. Ce rejjort eíl place derriere la batterie &: un peu 
au-deíTous , de fa9on que le talón de la batterie ap-
puie deífus ; ce rejfort fert pour aíTujettir la batterie, 
& la faire reíler fur le baííinet &: pour luí donner de 
l'élaílicité. 

ReJfGrt de gachette ^ c'eíl un petit morceau de fer 
aífez délié , reployé en-deífus. La partie de deífus, 
qui eíl la plus courte , eíl píate par le bout, & per
cée d'un trou oü fe pofe une vis qui aífujettit ce ref-
fort á demeure. I I eíl place en-dedans du corps de 
platine au-deíTus de la gachette , & fert pour la teñir 
en refpeíl & pour la contraindre á reíler engrenée 
dans les dents de la noix. F o y e i les P l . 

RESSORT , {Contel.') c'eíl la partie d'acier qui eíl 
renfermée entre les deux cotes du manche du cou-
teau , & qui fait en-haut la fonftion de rejjort coníre 
le talón de la lame qu'elle tient ouverte ou fermée á 
difcréíion. 

RESSORT de cadran , ( Horlogerie.) nom que les 
Horlogers donnent á un rejjort qui fert á reteñir le 
mouvement d'une montre dans faboíte. C'eíl la pre-
miere chofe qui fe préfente dans la plüpart des mon-
tres lorfqu'onlesouvre , i l ejlfíxé á la platine des pi-
liers au-defíbus de la roue de champ ; tantót i l eíl 
bleui, tantót i l eíl po l i ; i l retient le mouvement dans 
laboite au moyen d'ime partie faillante, que l'on ap-
pelle la tete, & qui s'avance deflbus le íilet intérieur 
de la bate, fur lequel la platine des piliers vient s'ap-
puyer lorfque le mouvement eíl dans fa boite , á-
peu-prés comme le penne d'une ferrure dans la ga
ché : fa queue eíl ceíte petite partie qui déborde un 
peu le cadran vers les ñx heures , & que l'on pouífe 
un peu pour ouvrir la montre , parce que par ce 
ínoyen on dégáge la tete de deíTous le íilet de la bate. 
Autrefois on failoit tous les relJorts de cadran de cette: 
ragon , mais comme le mouvement étoitíujet dans 
les íeGoufles á- fortir de fa boke^ on en a imaginé 
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d'une autre conílruílion , que Ton appelle en verou 
ou a couliJJe. 

T , dans les P l . d*Horlogerie , 'repréfente la tete de 
ce reffort vue en-dedans de la' gaché , &í T , autre fig. 
le meme rejjort du cóté du cadran , r e eíl wn r i f -

JJort qui pouífe continuellement le verou c T , auquei 
i i donne fon nom de c en T . I I appuie contre la che-
ville c adapté á la tete T , comme on le v o i t j i g . 46^ 
^0. 2, par ce moyen cette tete eíl toujours pouífée 
en-dehors de la platine ; & lorfque le mouvement 
eft dans la boíte , elle.va s'engager fans le íilet de la 
bate , comme nous l'avons dit plushaut. llQsfig. 4^ , 
nos. 1, 2 , j , 4 , repréfentent les diífcrens dévefoppe-
mens des parties de ce rej/ort; x eíl ce que Ton ap
pelle la croix , dont I'extrémité / déborde le cadrañ 
& forme une efpece de petit bec , que l'on pouífé 
^vec le doigt pour ouvrir la montre. 

RESSORT, s'emploie plus ordínairement dans les 
arts pour íignifíer un morceau de métal fort élaíli-
que , qu'on emploie dans un grand nombre de dif-
férentes machines, comme montres , pendules, fer-
rures , fufils , &c. pour réagir fur une piece & la 
faire mouvoir par Feíforí qu'il fait pour fe détendre; 
pour cet eífet, une des exírémités du reífort s'appuie 
ordinairement fur la piece á faire mouvoir > tandis 
que lautre eíl íixément attachée á quelque partie de 
la machine ; ees rejforts font quelquefois de lairon 
t rés -écroui , mais communémentils font de fér for-
gé ou d'acier trempé & un peu revenu ou recuit, 
pour qu'ils ne caífent pas. 

Les horlogers en emploient dé pluíieurs fortes > 
auxquels ils donnent ordinairement le nom de la pie-
ce qu'ils font mouvoir; ainfi n^drí du marteau , dé 
de la détente , du guide-chaine, &c. fignifie le rejforc 
qui fait mouvoir le marteau ^ ou la détente , ou lé 
guide-chaine, &c. 

Pour qu'un rejfort foit bien fa i t , i l faut qu'il foit 
trempé £c revenu b le i i , de fa^on qu'il ne foit pas 
aífez dur pour cafler, ni aífez mou pour perdre fa-
cilement fon élaílicité ; i l faut de plus que fon épaif-
feur , fa longueur , & l'efpace que luí fait parcourir, 
en le bandant, la piece qu'il fait mouvoir , ayent un 
certain rapport entre elies pour qu'il foitliant & qué 
fa bande n'augmente pas dans une trop. grande pro-
portion : i l faut de plus que fon épaif.éur aille en di-
minuant jufqu'au bout, afín que toutes fes parties 
travaillent également lorfqu'il eíl tendu. 

De tous les ouvrages d'horlogerie \ ceux oü Fort 
emploie le plus de rejforts font les répétirions de tou
tes efpeces , &: les montres ou pendules á irols ou 
quatre parties. 

RESSORT o\\ grand rejfort , fe dit de celui qui eíl 
contenu dans le barillet ou íambour d'une pendule 
á rejfort ou d'une montre , & qui fert áproduire lé 
mouvement de l'horloge ; c'eíl une lame d'acier 
trempée , polie , revenue bleue , fort longue , &: 
courbée en ligne fpirale; fa iargeur eíl un peu moin-
dre que la hauteur du barillet, & i l a deux fentes oú 
deux yelix á fes extrémités , pour qu'il puiífe s'atta-^ 
cher aux crochets du barillet & de fon arbre. On en 
voit le planJig. 48. P l . ¡ o . de PHorlogerie. 

Ce rejfort étant hors du b a l l e t s'ouvre & fe dévs-
loppe parfafeule élaílicité , & oceupe une furLcé 
beaucoup plus grande que eelle du barillet, de forté 
qu'il faut une certaine forcé pour le bander & pour 
l 'y faire entrer ¿ d'oü i l fuit qu'y étant , i l eíl- deja 
dans un état de compreíl ion, quoiqu'il He foit ce-
pendant pas encoré bandé. L'extrémité C du reífort 
reílant fixe, i l eíl clair que fi l'on tourne l'autre bout 
X , de X vers K ^ on le bandera ; ainfi lorfque lé 
re[¡ort eíl dans le barillet & l'arbre auffi , comme i l 
eíl fuppofé dans la j % . 49 B , que fes deux yeux font 
engagés dans les crochets du barillet & de fon ar
bre ^ i l eíl elair que eelui-ci étant íixe ^ fi í 'onfaié 

A a ij 
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tourner le barillet, on bandera le n j f o r t , & que la 
méme choíe arrivera fi le barillet étantfixé , ontour-
ne l'arbre. 

Pour concevoir done comment ce njfort met en 
mouvement tóate la montre en faifant tourner le ba-
irillet, i l faut remarquer que le barillet étant dans la 
cage , la roue de vis-fans-íin f^^fig. 4 9 , qui entren 
quarré fur la tige de l'arbre du barillet, s'engage par 
les dents dans la vis-íans-íin C , fig. 4 2 . de forte que 
l'arbre devient fixe &c ne peut tourner qu'autant 
qu'on fait raouvoir la roue au moyen de cette vis-
íans-fin. L'arbre étant ainfi immobile, i l eftevident, 
par ce que nousavons ditplus haut, que-li l'on tour-
ne le barillet, on bandera le reffbn, &: c'eíl: préci-
lément ce qui arrive lorfque l'on monte la montre; 
car la chaine étant enveloppée fur le barillet & y 
tenant par une de fes extrémités, &c par l'autre á la 
fufée, on ne peut faire tourner celle-ci ou remonter 
la montre , qu'on ne fafle en méme-tems paíler la 
cliaine fur la fufée , tourner le barillet, & par con-
féquent bander le reffort. Le reffort ainíl bandé tend 
á faire retourner la fufée en arriere , mais celle-ci 5 
á caufe de l'encliquetage , ne pouvant tourner en ce 
fens fans faire tourner auílila grande roue avec elle , 
cette derniere communique Ion mouvement au p i -
gnon dans lequel elle engrene , & ainíi de fuite. 
Cette adion du rejjort fur la fufée , comme nous ve-
nons de l'expliquer, feroií bien fufiifante pour faire 
marcher la montre ; mais comme on a v ü , arde/e 
FUSÉE , que l'aftion du reffort tranfmife au rouage 
au moyen de la fufée, doit étre toiijours uniforme , 
& qu'il faut pour cet eftet que fon diametre, dans un 
poiiitquelconque ,foit en raiíon inverfe de la forcé 
par laquelle le rejfforí agit dans ce méme point, i l s'en-
fuit que la forcé du njjür£ étant o , lorfqu'on commen-
ce- á monter la montre , i l faudroit que la brfe de la fu
fée fut infinie; pour fuppléer done á cela , voici com
me on s'y prend : la chaine accrochée ala fufée &¿ au 
barillet, étant enveloppée íur ce dernier; au moyen 
de la vis-fans-íin on fait tourner l'arbre du barillet 
d'un tour plus 011 moins; or le barillet étant í ixe, 
puifqu'il eíl retenu par la chaine quitient á la fufée , 
i l s'enfuit que par-lá on bandera le rejfon de la méme 
quantité dont on aura tourné Farbre, c'efí-á-dire , 
d'un tour plus 011 moins , &c. & par coníéquent que 
de quelque petitarc qu'on tourne la fufée , le rejjort 
étant bandé d'un tour & du petit are dont la chaine 
aura fait tourner le barillet par ce mouvement, fa 
forcé fera aífez confidérable pour que la bafe de la fu
fée étant d'une certaine grandeur ,fon aftion par cette 
bafe puiíTe étre en équilibre avec celle qu'il a dans les 
autres points ; cette quantité dont le rejjort eíl ainíl 
bandé avant qu'on monte la montre s'appelleparmi 
les horlogers l a bande . ainfi ils difent aue ¿a bande 
du rejfon eít de ~ de de 1 tour, &c. pour diré qu'on 
a bandé le rejort de cette quantité , en tournant l'ar
bre de barillet, &c. 

Pour peu cju'on faíTe attention á la forme du ref
f o r t , fig. 4 8 , on voit qu'á meíure qu'on le bande , 
en faifant mouvoir fon extrémité de Xve r s K , les 
hélices 011 lames X , Z , &c. vont toujours en s'ap-
prochan't les unes des autres & que par coníéquent 
lorfqu'une ibis elles fe touchent, i l eít impoííible de 
le bander davantage ; le nombre des tours que peut 
faire le poinfüC , avant que les lames du rejfort fe tou
chent, s'appeilent Les tours du rejfort, ainíi íi l'arbre 
de barillet étant fixe Fon peut faire tourner le baril
let íix tours , juíqu'á ce que les lames du rejjort fe 
touchent, 011 dit que le refon fait íix tours , & qu'il 
eíl plus ou moins bandé felón qu'il s'en faut plus ou 
moms de tours qu3il ne íoit dans cet état. Plus le 
refj'ort eft bandé , plus toutes fes parties font dans 
une grande contracHon,& par coníéquent plus i l eít 
fujet á caífer, c'eíl pourquoi les hábiles horlogers 

obfervent qu'il ne le foit jamáis trop , l'expérlence 
leur a appris qu'il faut pour cela que la montre étánt 
montée iii iqitau haut, ils'en faille encoré auxenvi-
rons d'un tour que le refj'ort ne foit bandé á fon dernier 
degré , c'eíl-á-dire que s'il fait par exemple fix tours 
i l ne foit bandé que de cinq , le tour qui reíle s'ap-
pelle la U f e. Voici comme ils s'en aííurent: monter 
une montre n 'é tan t , comme nous l'avons dit á IV-. 
tule FUSÉE , que faire paíler la chaine de deíTus le 
barillet fur la fufée, i l s'enfuit que le reffort eíltou-
jours bandé d'un nombre de tours égal á celui des 
tours dont la chaine s'enveloppe fur le barillet, oc 
par, conféquení que ees tours dépendent du rapport 
qui eíl entre le diametre de la fuíée & celui du ba
rillet ; ainfi la premiere étant fort groffe , la chaine 
deviendra alors beaucoup plus longue, & en confé-
quence fera beaucoup de tours fur le barillet : or 
comme ees tours déla bande du rejjort font en méme 
quant i té , i l faudra done qu'il en faffe auíH beaucoup 
de plus , comme le refjort doit avoir un tour de ban
de plus ou moins & que' lorfque la montre eíl mon
tée jufqu'au haut, i l ne doit pas étre bandé tout au 
haut, ¿k que, comme on vient de le diré , i l doit 
y avoir au moins un tour de leffe , i l s'enfuit que le 
refort doit faire au moins deux tours de plus que la 
chaine n'en fait fur le barillet, ainñ celie-ci faifant 
ordinairement 3 \ tours , le reffort en fait 5 \ . Au reíle 
que ce foient la les proportions que l'on obferve ordi
nairement dans les montres,ees proportionsvarientfe-
lonles tours de la fliíée & pluíieurs autres circonílan-
ces. Une autre raifon qui empéche de bander le rejfon 
trop haut, c'eít que fa forcé devenant trés-confidéra-
ble,la fufée deviendroit trop peíite par en haut,ce qui 
augmenteroit beaucoup le frottement fur fes pivots; 
on con^oit bien que fi ia lame du refort eíl plus épaiíTe, 
i l en aura plus de forcé, mais auíii que le nombre de 
tours qu'il fera dans le barillet fera moins confidéra
ble , & qu'au contraire fi la lame eíl plus minee , le 
reífort fera plus de tours, mais qu'il fera moins fort. 
I I arrive quelquefois cependant que le refort étant 
trop long par rapport au barillet dans lequel i l eíl 
contenu, i l ne fait pas autant de tours qu'il en feroit 
s ' i l étoit plus court; alors on le rogne. 

Pour qu'un reffort foit bien fait, i l faut que fon 
épalíTeur aiile un peu endiminuant d'un bout á l'au-
t re , que la lame n'en foit pas trop épaiíTe , & qu'il 
ne foit ni trop long ni trop court; dans le premier 
cas, le refjon étant dans le barillet, íes lames font fu-
jettes á íe toucher & á fe frotter , dans le fecond ií 
eft íiijet á fe caífer, parce qu'elles fouürent une trop 
grande tenfion, i l eft fur-tout de la plus grande con-
íéquence que les lames ne fe frottent point, parce 
que IO. ees frottemens diminuent de la forcé du n f 

f o n , & 2°. qu'iis empéchent qu'on puiíTe égaler 
la fufée avec la méme précifion , &que cette égalite 
ne íoit de durée , parce que les frottemens de ees 
lames variant continuellement changent les forces 
du reffort dans les diítérens points oü ees lames font 
en aciion, & par coníéquent le rapport de ees for
ces avec les rayons de la fufée par lefquels elles 
agiííent. 

Tout ce que nous venons de diré des qualités qué 
doit avoir un r e for t , s'applique également á ceiiX 
des pendules. Dans les pendules oü nous nous fer-
vons rarement de fuíées; pour éviter que les ditre-
rences des forces á\\ rejfort dans le haut & dans le bas 
ne foient trop fenfibíes, on lui fait faire un peu pli-lS 
de tours qu'il ne feroit néceífaire ; & au moyen d'un 
remontoir , on ne fe fert que de ceux qui font les 
plus- égaux. Koye^ REMONTOIR. 
. Les Anglois font encoré aujourd'hui ceux qui font 

les meiileurs refjorts pour les montres. 
RESSORT SPIRAL, OU fimplementy/nW, fign^e 

igarmi Us ü o r l o g e r s un petit rejjort courbé enligue 
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fpifale, & attache par une de fes extrémites á Parbfe 
du balancier , & par l'autre á la platine de deííus. 
F o y e i lafgure á z . P L de l 'Horlogerk , oíi ce reffon 
eíl repréienté attaché en P au piíon 3 & en l'arbre 
du balancier. 

Ce rejjort fert á donner aüx montres une JirfteíTe 
inííniment fupérieure á celle qu'elles tireroient du íim-
pie balancier. Cette découverte fi importante pour 
l'Horlogerie, s'eíl faite dans le ñecle ^aíle ; ce fut en 
lóy^ que les premieres montres á rejión j p i r a l paru-
rentpour la premiere fois á Paris & á Londres. On 
feroit fort embarraffé de diré précifément qui en eíl 
l'inventeur, car le dofteur Hooke , M . Huyghens , 
í'abbé Haiitefeuille , s'en difputerent tour-á-tour la 
gloire: i l y eut méme quelque chofe de fingulier dans 
cette conteílation, c'eíl que M . Huyghens fut egale-
ment atíaqué par ees deux favans , comme s'il leur 
avoit enleve leur découverte. Nous tácherons en en 
rapportant l'hiíloire , d'éclaircir cette difpute, qui 
jufqu'ici a été fort embrouillée , & de faire voir la 
part que ees trois favans ont dans certe invention. 

M. Huyghens au commencement de l'année 1675 , 
publia dans le journaldes Savans la découverte de fa 
montre á rejjort / p i r a l ? & i l en préfenta une de cette 
conílruftion á M . de Colbert; comme i l étoit fort 
bien en cour, i l obtint bientót un priviiege pour ees 
fortes de montres; mais ayant voulu le faire ente-
riner au parlement, I'abbé de Hautefeuille s'y oppo-
fa. En vain M. Huyghens allégua-t-il pluíieurs raifons 

' pour fa défenfe , entr'autres Q^L ayant remarqué que les 
vihruúons des hranches d'une pincttte f o m ifochrones, i l 
avoit penfé^ m réfléchifjantfur cette expér i ence , que Vap-
plication cPun reífort du balancier en rendroit les v ihra-
tionsplus j u j i e s : cet abbé fít íi bien par fes repréfen* 
tations &: par les preuves qu'il donna du drok qit'U 
avoit fur cette invention^que M . Huyghens fut obligé 
de renoncer á l'entérinement de fon priviiege. Une 
des plus fortes raifons que I'abbé de Hautefeuille al-
légua contre lui., c'eíl" que plus d'un an auparavant, 
favoir en 1674 , i l avoit lu un mémoire á Tacadémie 
dont i l avoit encoré le certiíicat, ou i l étoit queíHon 
de rapplication d'un rejfort au balancier des montres, 
pour en régler les vibrations. I I eíl vrai que ce rejfort 
éioit droit, mais c'étoit avoir fait le plus grand pas 
qued'avoir peníé á régler les vibrations du balancier 
par ceiles d'un rejjort; voici comment cela fe faifoít. 
Sur le plan íupérieur du ba'ancier, proche de fa cir-
conférence , étoit íixé un petit cylindre percé d'un 
trou femblable á celui de la tete d'une aiguille; á-
travers ce trou paffoit le rejfort, qui étoit droit & íixé 
fur le coq á l'oppofite du cylindre, de faetón que le 
balancier par Ion mouvement le plioit tantót d'un 
cote , tantót de l'autre; par ce moyen fes vibrations 
eíoiení réglées par celle du rejjort. 

Enmeme tems que la montre de M . Huyghenspa-
roiíibit á Paris, celle du doQeur Hooke, auífi á rejfoH 
fpiral} faifoit grand bruit á Londres ; ce doóieur 
ayant oui parler de ce qui fe paífoit i c i , fít tout fon 
poflible pour s'aíiurer la propriété de cette décou
verte. Ii Ibutintque M . Huyghens en avoit été inílruit 
par M. Oidenbourg, fecrétaire de la fociété royale 
de Londres. Ce dernier ayant appris , par une lettre 
duchevalier Moray, en quoi á-peuprés elle confií-
toit, i l avan^it que ce fecrétaire auroit été d'autant 
plus porté á le faire , qu'il étoit fon ennemidéclaré; 
mais maigre tout ce que M . Hooke put diré , i l ne 
put prouver que M . Huyghens eút pris de lui cette 
idee: Oidenbourg fe juítifia par deux mémoires 
B • "8 . & izc) des TranJ. philoj] de ce qu'il lui impu-
íoit, & i l y ajouta méme une déclaration du confeil 
de la fociété royale , qui aííuroit qu'il n'avoit jamáis 
abiue de ía correfpondance. Ce qui fait beaucoup en 
laveur du do£leur Hooke , c'eft que pendant toute 
cette aifpute on ne lui contefia pas la dégouvert^ du 
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réj/ortJplralj mais feuíement queM.Huyghens eiit pris 
cette idee de l u i : auiil on peut diré qu'il y avoit dcá 
droits qui femblent inconteílables, car dans fa vie 
faite par Richard Y/aller, fecrétaire de la fociété 
royale de Londres , on trouve , 1°^ qu'immédiate-
ment aprés le rétabliílement de Charles I I . fur le tro
né d'Angleterre , i l communiqua á mylord Brounker, 
á l'illuílre Boyle, & au chevalier Moray > une mon
tre avec un rejfort appl iqué a l'arbre du balancier pour 
en regler le mouvement; 20. que ees M M . furent íi fa-
tisfaitsde cette découverte, qu'ils l i l i confeillerent de 
demander un priviiege, dont le projet fut auííi-tót 
formé par le chevalier Moray j projet dans lequel on 
trouve la deícription de cette montre, écrite de la 
propre main de ce chevalier ; 30. que vers ce méme 
tems i l y eut une efpece de contrat dreííe entre ceá 
M M . par lequel on régloit la part que M . Hooke au
roit dans le gain que l'on tireroit de cette invention ^ 
fi l'on parvenoit á obtenir le priviiege ; eníin b qu'en 
Septembre 1665, plus de dix ans auparavant que la 
montre de M . Huyghens parut, le chevalier Moray, 
comme nous l'avons dit plus haut, expliquoit dans 
une lettre á M . Oidenbourg, la découverte de M . 
Hooke , lui marquant qu'¿/ appliquoit un reífort a Car* 
bre J u balancier des montres. 

I lparoít par tout ceci, 1 ° . que I'abbé Hautefeuille 
penfa le premier en France á régler les vibrations du 
balancier par celle d'un rejfort droi t ; idée qu'il ne te-
noit que de fon génie , cet abbé n'ayant aucune cor
refpondance avec les favans d'Angleterre; z0. que M4 
Huyghens profitant de la découverte de cet abbé , 
changea la fígure de ce rejfort de droite en fpirale , & 
qu'ili'appliqua ál 'arbre du balancier; 30, que malgré 
qu'on puiífe foupconnerM.Huyghens d'avoir eu quel
que connoiílance de ce que le do£leiir Hooke avoit 
fait en Angleterre dans ce genre , on ne peut fien 
prouver á ce fujet. Eníin , que ce dofteur a réelle-
ment inventé le rejfortfpiral, ce qu'il y a d'autant plus 
lien de croire , qu'il avoit de grandes viles, qu'il étoit 
fort inventif, fut-tout en fait de machines , & qu'il 
a beaucoup travailié á- perfeílionner l'Horlogerie i 
ayant inventé des échappemens qui font encoré au-
jourd'hui des meilleurs que Fon emploie dans les 
pendules. Voye^ ECHAPPEMENT & MACHINE A 
PENDRE. 

C'étoi t , comme nous l'avóns d i t , avoir fait. un 
grand pas que d'avoir penfé á régler les vibrations du 
balancier par ceiles d'un rejfort, de quelque íigure 
qu'il foi t ; mais le rejfort droit de I'abbé* Hautefeuillé 
avoit un défaut efientiel, en ce que dans les diíférens 
ares de vibraíion du balancier, i l agiílbit par des le* 
viers plus ou moins avantageux, ce qui détruifoit 
leur ifochronifme, les plus grandes vibrations étant 
toujours les plus lentes. Un autre défaut, mais beau
coup moins important, c'eíl que ce reífort frottoit 
dans le trou au-travers duquel i l paífoit. Par le rejjort 
formé en ligne fpirale , & appliqué á l'arbre du balan* 
cier, -on évite ees deux défauts ; i l n'eíl plus queílion 
du frottement du rejfort dans fon trou , & i l agit tou
jours par un méme levier : de plus , i l devient plus 
long & fa forcé plus atlive ; on eíl en état de difpo-
fer les chofes de maniere á régler la montre plus faci-
lement ( voye?^ ROSETTE ) ; eníin on diminue extré1-
mement le frottement des pivots , car chaqué partie 
des fpires follicitant le balancier á fe mouvoir dans 
diíférens fens , i l en nait un équilibre dans leurs for-
ces qui fait que fes pivots font comme flottans au mi-
lien de leurs trous, & que lorfque par une caufe quel-
conque ils fontportés d'un cóté ou d'autre dans ees 
trous, le frottement eíl toujours moindre qu'il ne fe
roit s'il n'y avoit pas de rejjort. 

Ce qui donne aux montres á rejfortfpírahin íi grand 
avantage fur ceiles qui n'en ont pas , c'eíl que fans 
aucune forcé étrangere , ce rejjort joint au balanciej? 



rentretient en vibration pendant un tems aíTez confi-
dérable, favoir une minute & demie au-moins , com-
me i l eíl facile de rexpérirnenter : par ce moyen le 
moteur n'étant obligé de refiiíuer que ce qui fe perd 
du mouvement qu'il imprime au balancier , fes ine-
galités & ceües du rouage au moyen duquel i l agit, 
ne fe font feníir filr les vibrations du régulateur qu'en 
raifon du peu de mouvement reílltué dans chacune 
d'elles. Or les vibrations libres du balancier joint au 
rejfort f p i r a l fe faifant, comme on le verra bientot, 
dans des tems fenfiblement égaux, foit qu'elles foient 
grandes , foit qu'elles foient petites , i l en doit evi-
dernment réfulter une grande régularité dans la 
montre. 

Pour rendre ceci plusfenfible, fuppofons que dans 
une montre bien réglée le moteur inñue comme i 
dans les vibrations du balancier, &: le reff'ort f p i r a l 
comme 4 - f y ( on verra par la fuite que ma fuppo-
fition ne s'écarte pas du vrai dans les montres bien 
faites ) . Si on diminue la forcé motrice de raoitié , le 
balancier qui faifoit fes vibrations á l'aide d'une forcé 
equivalente á 5 + 3 , les fera comme s'il étoit mu par 
un njjort dont la forcé égalát 4 + T + J ; car la forcé 
l du moteur a été réduite á la moiíié , le rejfort f p i r a l 
qui influe comme 4 + 4- eíl reílé le me me , & les v i 
brations , íi ce rejjort agiífoit tout feul , s'acheveroient 
toutes en des tems égaux. Ainíi raiguille des minutes, 
par exemple , dont le mouvement comme i l eíl ex
pliqué an ide MONTRE , dépend abfoluraent de la v i -
teífe avec laquelle le balancier fait fes vibrations, au 
lien de parcourir fur le cadran 60 minutes dans ime 
heure, retardera dans l'exemple rapporíé , feulement 
comme fi la forcé motrice produifant feuie les vibra
tions , avoit été diminuée d'un huitieme ou á peu-

)res. 
I I n'en fera pas de meme, fi le reffort fpiral eíl re-

tranché ; alors la forcé motrice toujours á-peu-prés 
uniforme, agiífant feule, ne pourra diminuer de moi-
tic fans que les vibrations du régulateur ne foient 
produites par une forcé une fois plus petite ; íi Ton 
doute de la vérité de ce raifonnement, i l fera facile 
de s'en aífurer par les expériences fuivantes qui ont 
été répétées pluficurs fois. 

On prendra une montre ordinaire , bien faite & 
bien reglée , on la remontera tout en-haut, enfuite 
on débandera le reffort par la vis fans fin ou l'encli-
quetage ( F o y e i Vis SANS FIN & ENCLIQUETAGE ) 
deftiné á cet ufage, jufqu'á ce que la méme forcé en-
viron qui ét©ií au plus grand tour de la fufée, voye^ 
FUSÉE , fe trouve au plus petit ; i l en réíultera une 
¿iminution de forcé motrice égale á ~ environ, & 
la montre retardera de trois minutes par.heure, 

On rebandera enfuite le grand refforí au point oü 
íl l'étoit auparavant, & on fera marcher la montre 
fans reffort fpiral; on trouvera alors que réguille des 
minutes , au lien de faire le tour du cadran dans une 
heure, n'en fera que les f | , ou qu'elle ne parcourra 
que 27 minutes ; mais fi Fon détend le g í z n á refort 
comme ci-devant, Téguille ne parcourra que 19 mi
nutes dans le méme tems d'une heure. On voit de-
lá que dans ce dernier cas , le rejfort étant débandé 
de la méme quantité , le mouvement de la montre 
en eíl retardé de prés d'un tiers, au lien qu'avec le 
rejfort fp i ra l , la méme opération n'aproduit un re-
tard que d'un vingtieme. 

On s'éíonnera, fans doute , qu'une montre allant 
vingt-f ix ou vingt- íept minutes par heure fans le 
fecours de lonrej/ort fpiral , & íbixante dans le mé
me tems avec ce reffort, Poye i E C H A P P E M E N T 
( D e j c r i p ú o n de Vechappement ordinaire ) c'eíl-á-dire 
que les vibrations n'étant accélérées dans ce dernier 
cas que d'un peu plus de moi t ié , le fuccés foit pour-
íant fi diíférent dans les deux expériences précéden-
tes i on ne fera peut-étre pas moins furpris que j'aie 

dít ci - deVant, que le fpiral infíuoit plus áe qiiatf<í 
fois davantage dans les vibrations du balancier. En 
eíiet , i l femble d'abord que la promptitude des v i 
brations étant 26 par fuppofition pour la rendre éga
le á 60 ; la puiífance totale á l'aide de laquelle le ba
lancier fe meut, devroit feulement augmenter d'une 
quantité égale á la diíférence qui regne entre 60 &; 
2Ó ; on trouve la folution de ees diríicultés dans Yar* 
ticte FORCES VIVES ; on y trouvera démontré par la 
théorie &: par l'expérience , qu'une maífe quelcon-
que qui fe meut ou fait des vibrations á l'aide d'une 
puiífance accélératrice , ne peut en achever un mé
me nombre dans un tems une fois plus court, fans 
éíre mué ou aidée par une forcé quadruple ; qu'en-
íin la promptitude des vibrations d'une maífe eíl ton* 
jours comme la racine quarrée des forces accelera-* 
trices, par lefquelles elle eíl eníreíenue en mouve* 
ment. 

Quoique la courbe fpirale foit la plus íimple , la 
plus naturelle & la meilleure qu'on puiíTe donner aü 
reffort réglant des montres ; pluíieurs variations aux-
quelles elles font encoré fujettes luí ayant été fauííe-
ment attribuées , quelques perfonnes ont fait diver-
fes tcntatives pour changei" la forme de ce re^fon, 
M . de la Hire , confeilíe, M é m . de ¿'acad. ann. lyoo , 
de le plier en ondes ; mais fans parler des autres déa 
fauts de cette forme du reffort, i l eíl évident qu'elle 
en a untrés-confidérable, puifque comme dans celle 
de l'abbé Hautefeuille, le balancier n'eft pas tonjours 
pouífé par un levier conílant , eíFet qui ne peut 
avoir lien qu'au moyen d'un rejfort dont la forme ioit 
approchante de la circulaire. 

I I fe préfente ici une queílion aífez íntéreífante 
fur l'attache du rejfort fpiral. Dans la pratique ordi
naire, t)u felón la méthode de M.' Huyghens, fon ex-
tremité intérieure eíl fixée fur une viróle qui tient 
á frottement fur l'axe du balancier , & rextérieure 
eíl adaptée á la platine au moyen d'un petit tenon; 
nc feroit-i l pas mieux d'attacher l'extremiíé exté-
rieure du reffort á l'un des rayons du balancier , 6c 
l'intérieure fur une viróle étrangere au régulateur, 
& tournante á frottement fur un canon au centre da 
coq? Le balancier n'acquerroit-il pas par ce moyen 
plus de l iber té , & ne lui épargneroit-on pas beau-
coup de frottement fur fes pivots } Je Tai long-teras 
foup^onné, mais l 'expérience m'a fait voir que toiv 
tes chofés d'ailleurs égales,fune montre alloit íou-
jours le méme train, qu'il n'y furvenoit aucun chan-
gement, foit que Ton attachát fon reffort de Tune ou 
de l'autre faetón , & qu'eníin le régulateur n'avoit 
pas plus de liberté dans un cas que dans l'autre. 11 
faut done s'en teñir á la méthode ordinaire, 

Recherches f u r Vifochronifme des vibrations du ref
fort f p i r a l uní au balancier. La grande utilité du rif-
fort fpiral dans les montres étant bien confíatée,nous 
pouvons examiner une queílion qui a jufqu'ici em-
barraí ié , non-feulement d'habiles artiíles , mais en
coré les plus iliuílres Phyficiens & Géometres; on 
demande ñ abílratlion faite des frottemens, des re-
íiílances de l'air & de la maífe du reffort, les vibra
tions du balancier joint au reffort fpiral font ifochro* 
nes & d'égale durée , ou fi elles diíFerent en tems, 
felón qú'elles font plus ou moins grandes. 

La raifon fuivante' qu'on allegue affez fouvení 
pour prouver l'ifochronifme en queílion ne peut ? 
íelon m o i , former une preuve complete. » Dans 
» les corps fonores frappés ou pincés avec plus ou 
» moins de forcé , les tons reílent , dit - on , toif 
» jours les mémes ; cependant ils hauífent ou baií-
» fent fenfiblement par les plus petits changeinens 
» dans la durée des vibrations qui les produifení; 

. » la diíférente étendue de ees vibtations n'inflne 
» done point fur les tems dans lefquels elles s'ache-
» vent. Or ^ continue-£-on, un balancier joint á un 



R E S 
» refort eíl analogue á une corde de claveííinjjuand 
» l'un ou Tautre vibre ; c'eíl toujours une maffe mué 
» á l'aide d'une torce claílique: done, conclut-on, le 
» balancier aidé du rejj'ort fait fes réciprocations en 
» des tenis parfaitement égaux. 

Ce raiíbnnement ne prouve autre ehofe, íinon 
diie toutes les vibrations d'un eorps á reffon íbnt á 
trés-peu-prés ifochrones , l'oreille n'étant certaine-
ment pas' affez délicate pour appercevoir les petitcs 
di-fferences qui pourroient arriver dans les tons ; 
d'aillQurs , Ni. de Mondonville a t rouvé que dans un 
injirument Le ten d'une corde pouvoit monur d?un demi 
ton lorfquon l a tenoit f o n lache 9 quoique l a gmdation 
obfervéz en renflant & adoucijfant le f o n rende ordinai -
nment cette différtnce infenfibíe a Voreille. Voye^ la dif-

fertation de M . Ferrein f u r l a f o r m a á o n de l a voix , 
Meiti. de l ' A c a d . royale des Sc i eñe , ann . / 7 4 / . i l faut 
done quelque chofe de plus précis pour nous con-
vaincre de 1'ifochrORiíme en queí l ion, c'eíl ce qu'on 
trouvera dans les expériences que je vais rapporter. 

Avant de paffer á ees expériences, nous rapporte-
íons les deux principes fuivans , & nous demontre-
rons une proooíiíion qui nous aidera á tirer des con-
féauences íures de ees expériences ; ees deux pr in-
eipes font, Io. qut tout corps réfijle autantpour a c q u é -
rir une quantité de mouvement quelconque , que pour la 
pzrdrelorfqiLil V a acquife , voy^ ÍNERTIE ; 2O. q u u n 
reífort ne ceffe d'étre comprime p a r un corps en mouve
ment qui le furmonte , que quand l a viteffe totale de ce 
corps ejl éteinte ; pour proiiver ce dernier principe , 
nous ferons avec M . Trabaud le raiíbnnement íui-
vant. 

Tant que la viteíTe avec laquelle un corps fur
monte un reü'ort eíl: d'une grandeur finie, quelque pe-
tite qu'elle ío i t , fa forcé eíl aíTez grande pour com^-
primer le re[¡on deja bandé , car ce reffon étant une 
forcé preffante fans mouvement, & infiniment infé-
rieure á une forcé en mouvement; i l eíl comparable 
á eet égard á une forcé accélératrice ? telle qu'eíl la 
péfanteur , laquelle ne peut donner une vítefíe finie 
que dans un tems í in i , un reffort bandé ne peut done 
pas rcíifter á une forcé d'une grandeur finie qui lui 
eíl appliquée jufqu'au point de la déíruire fans étre 
Comprime. 

Propofition. Deux corps égaux ¿4 &c C , employe-
ront un méme tems á parcourir les diíférens efpaces 
A E , C E , fi les forces qui les pouíient dans tous les 
points de la ligue font proportionnelies aux diílances 
du terme E ou elles le font tendré. 

D é m o n f radon. Dans le premier inílant du mou
vement, A étant par fuppofition une fois plus diílant 
de £ , eíl felón l 'hypolhéfe pouífé par une forcé 
double, & pareourt un efpace une fois plus grand; 
dans le fecond, íi la forcé accélératrice ceílbit d'agir, 
ce corps pofledant une viteíle uniforme , double de 
celle avec laquelle Cfe meut, i l pareourroit par ce 
feul mouvement un efpace une fois plus grand ; or 
la forcé produií encoré un eíFet double fur ce méme 
corps; car s'il eíl une fois plus éloigné de E , les 
deux mobiles ayant parcouru dans le premier inílant 
des efpaces proportionels aux ligues (7, C E ; done 
les viteíles de A l'eront doubles dans le fecond inf-
tattt. On verra par le méme raifonnement, que rece-
vaní toujours des viteíies proportionnelies aux dif-
tances á parcourir, & parcourant dans tous les inf-
tans des efpaces qui font comme leur éloignement 
tic les deux corps arriveront en méme tems á ce 
point, i l en feroit de méme fi A avoit trois fois plus 
de chemin á faire, fa viteíTe feroit toujours t r iple , & 
ainfi des autres cas. 

Corollaire. S i avec leur víteffe acquife les mobiles 
preeedens retournent f u r leurs pas en furmontant les ob-
jiaclesde la forcé qui les a fa i t parvenir en E , l is a r r i 
veront en méme tems a u x points A & C d'ou lis font pre-
^ikrement paitis% 

Car par le premier & le fecond príncipe, íe tenis 
que chacun des corps emploiera dans ce dernier cas, 
íera égal á celui q iñ l a mis dans le premier, vü que 
la forcé reílant la méme & opérant avec une a£lion 
égale , leur ravira dans chaqué point le degré de ví
tefíe qu'elle leur a communiqué dans ce méme point. 

Puiíque les différentes excurfions d'un mobile font 
parfaitement ifochrones quand les forces qui le pouí-
íént íbnt en raifon de la ci'dlance du terme oü elles 
le font tendré ;fachons préfentement íi l'aéHon des 
refjorts fp i ruux augmente felón la proportion des e£ 
paces parcourus dans leurs difFérentes contra í l ions; 
ü cela e í l , le balancier ne pouvant fe mouvoir fans 
croitre les forces du fpiral, felón la diílance du cen
tre de repos, l'ifochroniíme de íes vibrations fuit 
néceííairement. 

Pour éclaircir ce point je pris le grand reffon d'une 
montre ordinaire, j'attachai fon extrémité intérieure 
á un arbre foutenu par des pivots t r é s - í in s , ^lequel 
portoit une grande pouiie, j'aíFermis enfuite le bout 
extérieur du refjon contre un point fíxe, de fa^on qu'il 
fe trouvát dans fon état naturel; cela fait j'attachai 
un íil á la pouiie, je Ten entourai, puis je fíxaü á l'au-
tre extrémité de ce fíl un petit crochet oü je mis fue* 
cefíivement diílerens poids. 

Ces poids tendant le rejjon en l'ouvrant & le re-
fermant de la quantité dont i l l'auroit été s'il avoit 
fait yibrer un balancier, & méme beaucoup plus; 
j'obfervai les rapports dans lefquels le crochet baif-
fo i t , & je les trouvai toujours en raifon exade des 
poids dont je le cbargeois ; f i , par exemple, quatre 
gros defeendoient d'une certaine hauteur, une once 
s'abaiffoit du double, ainfi de fuite. ( r ) 

RESSORTS , c'eíl dans le fommier de l'orgue, les 
pieces/^-^ {f ig. e. & c t . P l . d ' O r g u e ) , qui tiennent 
les foupapes fermées & appliquées contre les barres 
du fommier. Ces rejfons íont ordinairement de letón 
le plus éiaílique que l'on puiíTe trouver, & ont la 
forme d'un U d'Hoilande conché fur le cóté en cette 
maniere £ , les deux ext rémi tés /¿de ces refjorts font 
coudées en-dehors & font le crochet; ces crochets 
en í ren t , l'un dans un trou qui eíl á Textrémité an-
térieure du trait ele fcie de la foupape, & l'autre dans 
un trou direélement oppofé , qui eíl dans le trait de 
fcie du guide. Foye^ SOMMIER. 

- ^ / ¿ m , f o n t aufíiles p i e c e s ^ . 18. P l . d'Orgue.) 
de cuivre femblablement courbées, qui relevent les 
touches du clavier de pédale , & les renvoient contre 
le deíílis du clavier. Foye^ CLAVIER DE PÉDALE. 

Refjon du tremblant f o n , c'eíl auffi. un reffon fem-
blable á ceux des foupapes ; fon ufage eíl de repouf-
íer la foupape intérieure du tremblant contre l 'ou-
verture qu'elle doit fermer* Voye^ T R E M B L A N T 
F O R T. 

Reffort en boudin du tremblant f o n 0 eíl auffi de le
tón , & eíl employé en hélicoide ou en v i s ; fon ufa-
ge eíl expliqué á l'article tremblant for i . Voye^ TR.EM¿ 
BLANT FORT. 

RESSORT, f. m. { J u r i f p r u d . } eíl la fubordination 
d'une juílice intérieure envers une juílice fupérieure 
á laquelle 011 porte les appels des jugemens de la pre-
miere. 

On entend auíli quelquefois par le terme de ref* 
f o n une certaine étendue de territoire dont les juíli« 
ces relevent par appel á la juílice fupérieure de ce 
territoire. 

Le reffon ou voie d'appel ne comme^a á s'établir 
que du tems de faint Louis. 

Quelques - uns prennent le terme de reffon pour 
l'étendue de pays dans laquelle un juge ou autre offi* 
cier public peut exercer fes fon£lions ; mais ceci eíl 
le diílriél que l'on ne doit pas confondre avec le reffortt, 

Un juge peut avoir fon diílri£l &: fon rejfoh. Son 
diílrid eít le territoire qui eíl fournis immédiaíement 
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á fa jurifdíftion ; ion rejfon eíl le territoire qui ne lui 
cíl íoumis que pour les appels. Le n j f o n eft ordinai-
rement plus étendu que le diftrift, i l peut cependant 
i'étre moins , y ayant des juílices afíez confidérables 
qui n'en ont point ou fort peu qui y reíTortiíTent par 
appel. 

Le miniílere public, & méme les particuliers qui 
fe trouvent y avoir in téré t , peuvent le pourvoir en 
di í l radion de fon njjort lorfque par des lettres du 
prince ou par le fait de quelque particulier, o.n a don-
né atteinte au rejfort de la jurifdiíl ion; & par diílrac-
t ion de rejfort on entend louvent dans ce cas , non-
feulement la diminution du rejfort par appel, mais 
aulíi celle du diftritl: ou jurifdidion immédiate. 

Rejfort fe prend auífi quelquefois pour jurifdiíHon 
& pouvoir ^ comme quand 011 dit qu'un juge ne peut 
juger hors de fon rejfort. 

Quelquefois enfin rejfort eíl pris pour jugement, 
& par dernier rejj'ort on entend un dernier jugement 
contre lequel i l n'y a plus de voie d'appel. Les cours 
fouveraines jugent en dernier rejfort. Les préfidiaux 
jugent auííi en dernier rejfort les caufes qui font au 
premier chef de l'édit des préfidiaux. I I y a encoré 
d'autres juges, qui dans certains cas jugent en der
nier rejfort, foye^ Loyfeau, tu . des fe igneur íes . (y / ) 

RESSORTISSANT, adj. { J u j t f p r u d . ) ( e & t d'un 
tribunal qui eít dans le reífort d'un autre, c 'eíí-á-
dire dont l'appel va á cet autre t r ibunal , qui eíl fon 
fupérieur. Voyc^ APPEL DE TRAIT3 DISTRICT, JU-
RISDICTION , RESSORT. { A ) 

R E S S O U R C E , f. f. ( G r a m . ) eíl un moyen de fe 
xelever d'un malheur, d'un déíáí l re , d'une perte, 
d'une maniere qu'on n'attendoit pas ; car i l faut en-
tendre par rejfource un moyen qui fe préfente de lui-
méme ; cependant quelquefois i l fe prend pour tout 
moyen en general. 

Ce marchand a de grandes rejfources, i l lui reíle 
encoré du crédit & des amis. Sa derniere rejfource fut 
de fe jetter dans un couvent. Le galimathias de la 
diíl indion eíl la rejfource ordinaire d'un théologien 
aux abois. 

RESSOURCE, ( M a r é c h a l . ) un cheval qui a de la 
rejfource , eíl la meme chofe qvCavoir du fond. Voye^ 
FOND. 

RESSOUVENIR, f. m. ( G r a m . ) a£lion de la mé-
moire, qui nous rappelle fubitement des chofes paf-
fées. I I y a, ce me femble, cette diíférence entrefou-
yenir & rejfouvenir ? que quand on dit j'en ai le Jouve-
n i r , on a la mémoire plus fréquente, plus forte, plus 
habituelle, plus voifine, plus continué ; au-lieu que 
quand on dit j 'en ai le rejfouvenir, la préfence de la 
chofe eíl plus prompte, plus paífagere, plus foible, 
plus éloignée. Le fouvenir eíl d'un tems moins éloi-
gné que le rejfouvenir : hommes Jouvene^-YOus que 
vous étes pouíliere & que vous retournerez en pouf-
fiere. I I lignifie ici n'oubliez pas. Rejfouvenei -vous 
des foins que vos peres & meres ont pris de la foi-
bleífe de votre enfance, afín que vous fupportiez 
fans dégoüt l'imbécillité de leur vieilleífe. 

RESSUAGE, f. m. ( M é t a l l u r g i e . ) c'eíl ainfi qu'on 
nomme l'opération par laquelle le cuivre doit paíTer 
pour achever de fe dégager du plomb qui peut étre 
reílé aveclui au fortir dufourneaude liquation. Aprés 
que le plomb chargé d'argent s'eílféparé par la liqua
tion du cuivre, les gáteaux ou pains de liquation fe 
font aífaiíTés, & font devenus entierement poreux 
& fpongieux, & i l y reíle encoré une portion de 
plomb qu'il eíl néceífaire d'achever d'en féparer , 
avant que de raííiner le cuivre. On fe fert pour cela 
d'un fourneau conílruit de la maniere fuivante. On 
commence á former des évents en croix pour déga
ger rhumidi té ; le fol du fourneau doit aller en pente 
par-devant, & étre garni de carreaux ou de briques; 
p n forme plufieurs rúes ou voies p^r des murs paral-
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leles places prés lesunsdes autres, & traverfés par 
des barres de í e r , de fonte , dellinées á foutenir les 
pieces de liquation qui doivent reífuer. Ces murs 
font recouverts par une v o ü t e , ce qui fait un four
neau de reverbere dont le devant fe ferme avec une 
porte de tole que l'on enduit intérieurement de terre 
graífe. ^oj/e^ Le traite de La Jonte des mines de Schlutter 
tom. I l . p a g . 146', & Í 4 Í . On plaCe de champ fur ees 
murs & ces barres les pieces ou les pains de liqua
tion ; on les chauíFe jufqu'á ce que le cuivre rougiíTe 
obfeurement fans fe fondre; par cette opération qui 
dure vingt - quatre heures , le cuivre acheve de fe 
dégager du plomb & de l'argent avec qui i l étoit en
coré joint. 

On appelle épines de rejfuagey les feories qui fe for-
ment du cuivre dans cette opérat ion: eíl fe fervant 
de bois pour faire la liquation, & en la faifant dans 
un fourneau de reverbere, on fe difpenfera de faire 
paífer le cuivre par l 'opération du rejjuage. Au fortir 
du rejfuage le cuivre eíl porté au fourneau de raíR-
nage. F o y e i RAFFINAGE. Foye^ Schlutter, ibid. 6c 
Jarcíe le de La fonderie d'Orfchall. 

R E S S U A G E , f. m. {terme de Monnoyeur.) c'eíl une 
efpece de fourneau qui a deux ou trois piés de 
haut, environ deux piés de long fur deux de large 
en-dedans. I I fert á féparer & á retirer le plomb, 
l'argent & le cuivre dont les culots font compe
les ; & l'un des cótés de ce fourneau eíl en pente, 
pour laiífer couler les métaux dans une caffe qui 
ell au-deffous. Le rejfuage déíigne auííi l'opération 
par laquelle on fépare les métaux qu'on vient de 
nommer. Dans le premier fens , on dit poner les 
culots au rejfuage ; 6c dans l'autre, faire le rejfuage 
des culots. Boi^ard. (Z>* / . ) 

RESSUER , v . a£l. terme de Monnoyeur, On dit en 
terme de monnoyeur, faire rejfuer les creufets & 
faire rejfuer les culots. Voic i l'explication de ces 
deux phrafes. 

Quand un creufet de fer n'eíl plus en état de 
fervir, on le met le fond en haut, fur les barreaux 
d'un fourneau á vent; &: on fait grand feu , afín 
de faire fondre l'argent qui eíl attaché au creufet; 
ce que Ton appelle faire rejfuer le creufet.3 Aprés 
quoi on le retire tout rouge du feu , & on l'ex-
folie á coup de marteau; c 'eí l-á-dire, que l'on en 
fait tomber la fuperíicie , en feuilles que l'on pile 
enfuite, pour en faire les lavúres, afín d'en retirer 
jufqu'aux moindres parties d'argent. 

Quand on veut féparer les métaux des culots, 
ce que l'on appelle faire reffuer les culots, on fait 
un feu de charbon pour bien recuire la caífe , on 
fait une grille au-deífous du rejfuage : cette grille 
n'eíl pas de fer , parce que l'ardeur du feu reroit 
que le cuivre du culot s'y attacheroit. On met les 
culots fur cette grille :on fait un feu clair deíTous, 
qui fait allumer le charbon qui eíl lardé entre les 
pavés dont le rejfuage eíl compofé , & on modere 
le feu clair autant que l'on peut; car bien que le 
cuivre foit plus difficile á fondre que l'argent & le 
plomb , i l pourroit étre auííi fondu; & ainfi ces 
trois métaux que l'on veut féparer, fe trouveroient 
mélés dans la caífe. Quand les culots font bien 
échauífés, le plomb & l'argent fe fondent prefque 
en méme tems, & coulent dans la caífe. Mais comme 
le cuivre eíl plus difficile á fondre, i l reíle fur la 
grille , & on voit les relies des culots percés comme 
des éponges aux endroits dont le plomb & l'argent 
ont été détachés par l'adlion du feu. On retire apres 
cela les relies des lingots, on les fait fondre, & 
on les met en lingots. Boi^ard. / . ) 

RESSUI, f. m. {terme de Féner ie . ) c'eíl Fendroit 
oü le cerf fe fauve pour fe délalfer & fécher Ta 
fueur de l'aiguail ou de la rofée du matin. S d ' 
noye . C D , J , ) 

RESSUIERj 
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RESSUIEPv. ( Jard inagc . ) On dit qu'une piante 

fe n f f u k , quand ayant été expofée ia nuit á trop 
cié rofée ou á un brouillard gros & épais , rempli 
de -corpuícules pleins de foufre , on la íbuílrait aux 
premiers rayons du íbleil. 

RESSUSCITER, v . a íh ( G r a m m . ) revenir á la 
víe. Jelüs-Chriíl a n¡fiij'cit¿ le Lazare, Lui-méme eíl: 
7C(jUfdíé, II y a des réjurnctions dans toutes les rel i -
gioQS du monde; mais i l n'y a que celles du chrif-
tianifme qui íoient vraies ; toutes les autres, íans 
cxception, íbnt fauíTes. 

Réjfufc'uer fe prend auííi au figuré. Pourquoi rcf-
fufciur cette vieille querelle de la prééminence des 
ancíens & des modernes, dans laquelle ceux d'en-
tre les défenfeurs des modernes qui y avoient le 
moins d'intéret, y ont montré le plus de chaleur? 
Voyei RÉSURRECTION. 

RESTAINS, ( S o U r i e . ) groíTes bobines fur lef-
quelles on enroule les cordons & la cordeline 
d'une étoíFe. 

RESTAUR, f. m. (Jurlfprud.') & par corruption 
RESTOR , ce mot venant du latin rejiaurare qui íigni-
fie ntablir y rejlituer, eft un anclen terme de pratique 
qui étoit uíite dans la province de Normandie , 
pour exprimer le recours que quelqu'un a contre 
ion garant ou autre perfonne qui doit Tindem-
nifer de quelque dommage qu'il a íbufFert. ( ^ ) 

RESTAÜR , (Commercc de mer.) c'ell le dedom-
magement que les aíTureurs peuyent avoir les uns 
contre les autres , fuivant la date de leur pólice 
d'aíTurance; ou c'eíl le recours que les mémes af-
fureurs font en droit de prétendre fur le maitre 
d'un navire, fi les avaries proviennent de fon fait, 
comme faute de bon guindage, de radoub, & de 
n'avoir pas tenu fon navire bien eílant. Suvary , 
{ D , J . ) 

RESTAURATIF OU RESTAURANT , urmc de 
Méd&dne, c'eít un remede propre pour donner de 
la forcé & de la vigueur. Foye^ MÉDECINE. Les ref-
tauratifs appartiennent á la clafle des balfamiques 
que Ton appelle autrement anale.ptiqu&s. Voye^ BAL-
SAMIQUES & ANALEPTIQUES. Ces fortes de reme- * 
des font d'une nature émolliente & adouciíTante, 
auíTi-bien que nutri t ive; & font plus propres á réta-
blir la conílitution , qu'á reílifíer fes defordres , 
voyi^ NUTRITION. Les reftauratifs font les feuilles 
de capillaire noir & blanc, l'ellébore no i r , la ro-
quette, la fcabieufe, le pas - d ' á n e , le thé-boüé ? 
les pois-chiebes, le houblon, le chocolat, les noix-
confites, le baume-de-tolu, le bdellium ? le ben-
join , le ílorax , le panicot, l'iris , le fatyrion , &c. 
Yoyez ces anieles. 

' RESTAURATION, f. f. { J r c h i t e c í . ) C 'eñ la 
íefeólion de toutes les parties d'un bátiment de
gradé & dépéri par mal-fac^on ou par fucceííion 
de tems, enforte qu'il eíl: remis en fa premiere 
forme , & méme augmenté coníidérablement. D a -
*iler. { D . J , ) 

RESTAURATION , f. f. (#//?. mod. d ' A n g l . ) On 
appelle en Angleterre la rejlauration ou le rétabLif-
femem^lQ cbangement de 1660, par lequel le roi 
Charles ÍÜffui rappellé au troné de fes peres. Je 
n examine point ? fi Ton pouvoit s'en difpenfer ou 
non; mais on a remarqué qu'aprés cette refíaura-
'twn des Stwards , le caia£lere de la nation foufFrit 
j-me altération confidérabie. S'il eft permis de diré 
la véfké , elle changea l'hofpitalité en luxe ] le 
plaifir en débauche., les feigneurs des provinces &: 
les gentdshommes de la chambre des communes 
^n courtifans &-en petits-maitres. L'efprit anima la 
iicence du fiecle, &.la galanterie y répandit le ver-
^is^ qui fait apanage> On vit fucceder á l l u f -
íente du gouvernement du proteéteur ?les goüts de 
fa eotH; de LGIIÍS X I V . O n n'aima plus queles poe-
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fies effeminées, la molleffe de V a l l e r , les íatyres du 
comte de Rocheí le r , & l'efprit de Cowley. Eníin 
Charles IL ruina fon crédit & fes afíiiires, en vou-
lant porter dans fon gouvernement le génie & les 
máximes de celui de la France. Voilá le germe qui 
produiíit l 'événement de 1688 confacré fous le 
nom de r évo ludon . ^oye^ RÉVOLUTION. (Z?. / . ) 

RESTAURER, v. aft. (Architecl . ) C'eíl rétablif 
un bát iment , ou remettre en fon premier état une 
figure mutilée. La plüpart des ílatues antiques ont 
été reí laurées, comme I'Hercule de Farnefe, le Faune 
de Borghefe á Rome, les Lutteurs de la galerie du 
grand duc de Florence, la Venus d'Arles qui eft dans 
la galerie du roi á Veríailles, &c. Ces ref laurañons 
ont été faites par les plus hábiles fclupteurs. (Z>. / . ) 

RESTE , f. m. {en Mathemat.*) C'eíl la diíFérence 
que Ton trouve entre deux grandeurs, aprés avoir 
oté la plus peíite de la plus grande. Voye^ Sous-
TRACTION. 

Si l'on veut faire la preuve d'une fouílraftion ^ 
c'eft-á-diré , vérifier cette opération , on n'a qu'á 
ajouter la plus petite des deux grandeurs propoíces 
auref íe que l'on vient de trouver, 6 í í i cettefomme 
eíl égale á la plus grande des deux quantiíés , Topé-
ration eíl juíte ; autrement i l y a erreur, i l faut re-
commencer. ( E ) 

RESTE , {Comm.') fignifie tout ce qui demeure 
de quelque chofe , ou qui en fait le fur plus. Le re fie 
d'une fomme d'argent, le rejie d'une étoííe , d'une 
toi le , &c . 

R E S T E , en terme de commercc de mer. On appelle 
le lieu du rejie , celui de la derniere décharge des 
marchandifes, loríque le voyage eíl fini. 

RESTES , fe d i t t e m e s de c o m p t e s ^ á e ce qui 
demeure du par le comptable. 11 n'eíl guere en 
ufage que dans les comptes de finances ; dans ceux 
des marchands on dit d¿het Scnl iquat . t^oyei DEBET, 
R É L 1 Q U A T , COMPTE. Dic i ionn. de Comm. 

A u RESTE, ¿/«RESTE. {Synonymes.^ Ces deux ad-
verbes ne:s'emploient pas ío i i jOurs indirféremaient. 
On dit au rejie, quand aprés avoir expoíé un fait^ 
ou trait^ une matiere , on ajoute quelque choíe dans 
le méme genre qui a du rapport avec ce qu'on a déja 
di t : par exémple, apres avoir parlé d'Yperide qui 
avoit une facilité merveilleufe á manier l ' ironie, & 
avoir remarqué qu'il eíl: tout plein de jeux & de poin-
tes d'efprit qui frappent toujours oü i l viíe ; Longin 
ajoute: au rejie> i l aílaifonne toutes ces choíes d7un 
tour & d'une grace inimitable. 

On emploie le mot du rejie, quand ce qui fuit n'eíl 
pas dans le méme genre que ce qui précede , 5¿ qu'il 
n'y a pas une relation eílentielle : par exemple , cet 
homme eíl bifarre, empor té ; du re(h brave & intré-
pide. { D . J . ) 

RESTER , v. n. ( G r a m m ? ) étre de furplus o u de 
reíle. Foye^ RESTE. 

RESTER , demeurer en un lieu, Rcjle^-vous ici bien 
lonotems? 

RESTER , {Marine . ) on dit qu'une terre ou u n vaif» 
feau rejie á un air de vent, loríqu'ii fe trouve dans ia 
ligne de cet air de vent, par rapport á la choíe dont 
on parle. 

RESTER j u r une j y l l a h e , terme de Mujiquz ; c'eíl 
y faire une tenue , o u difFérens roulemens & infle-
xions de voix. ( i ) 

RÉSTÍPULER , v. n. {Gramm^) ílipuler de n o u -
veau. F^-ye^ les articles STIPULATÍON & STIPULER. 

R E S T Í T U T í O N , f . { . { P k y f i q ) s'entend du reta-
biiflement d'un corps élaílique , q u i , aprés avoir été 
dans un état forcé pendant quelque tems , fe remet 
enfuite dans fon état naturel; pluíieurs phyficiens ap-
pellent l'adion par laquelle i l fe rétablit , mouvement 
de rejlitution. F o y ¿ { ÉLASTÍCITÉ. (O) 

R E S T I T U T I O N d'une médaUle , { B e l l e s - l e í t r e s . ) fe 
B b 
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dit de la medaille méme reílituée. On appeíle mi -
da'UUs n f t i t u é e s , les medaiiles íbit confulaires, íbit 
imperiales, fur Icíquellcs , outre le type & la legen-
de qn'ellcs ont eu dans leur premiere fabrication, on 
voir le n o m de Tempereur quí les a fait frapper une 
feconde fois íuivi du mot abrégé R E S T . Telles font 
la médailie de moyen bronze , oíi autour de la tete 
d'Auguíle r ayonnée , on l i t D I F V S A V G V S T F S 
P A T E R ; & au revers eíl un globe avec un gouver-
na i l , & pour légende J M P . T . F E S P . A V G . R E S T , 
& cette médailie d'argentde la famille R u í r í a , qui 
repréfente d'ün cote la tete de la Concorde voilée 
avec le mot abrégé D O S . c'eft-á-dire , D O S f e n u s ; 
3¿ au revers un quadrige, für lequel c ñ une Viftoire 
qui ticnt une couronne , & au-deííbiis L . R V A R I . 
¿c autour J M P . C J E S < T R A I A N . A F G . G E R . 
D A C . P P . R E S T . I I y a d'autres médailles á qui on 
donne improprement le nom de rej i l tuées , quoiqu'el-
les ne portent pas le mot R E S T . qui femble en étre 
le caraclere dif t ind, tel lesíbnt les médailles frappées 
fous Gallien pour renouveller la mémoire de la con-
fervation de plufieurs de fes predéceíTeurs. Nous en 
parlerons plus bas. 

Le P. Jobert fait commencer les reflltutlons á Clan* 
de & á N é r o n ; mais les médailles fur leíquels i l s'eíl 
fondé font fauífes & de coin moderne ; M . le barón 
de la Baílie , de qui nous emprurttons tout cet article, 
dit que c'eft foas Titus qu'on a commencé á voir des 
médailles rellituées;)& on en connoít de frappées fous 
ce prince pour Augure, Agrippa , Livie ? Drufus, 
Tibere, Drufus fils de l ibere , Germánicas , Agrip-
pine , Claude , Galba , Othom Domitien & Traj ín 
en firéntautant; & ce dernier non-feulement pour 
les empercurs qui Favoient p récédé , mais encoré 
pour un trés-grand nombre de familles romaines , 
dont i l renouvella les médailles confulaires, telles 
que les famülcs J E t n i l l a , C&cilia , C l a u d i a , H o r a d a , 
J u l i a J u n i a , M a n í a R u b r i a , & plufieurs autres dont 
On a les médailles* 

La plüpart des antlquaires croienf qiíe . le mot 
R E S T , qui fe l i t fur toutes ees médailles, fignifíe feu-
lement que Titus y Domitien , Nerva , Trajsn, ont 
fait refaire des coins de la monnoie de leurs- predé
ceíTeurs,. qu'ils ont fait frapper des médailles avec ees 
memes coins, & qu'ils ont permis qu'elles euíTent 
cours dans le commeree , ainíi que leurs propres 
monnoies. 

Le P. Hardouin s'eft moqué de cette explieatlon ̂  
prétendaní que ce feroit a-peu-prés la méme chofe, 
que fi LpUis X I V . avoit voulu faire battre monnoie 
au coin de Charlemagne , de Philzpe-Auguíle , ou de 
Henri IV. I I ajoute que le mot R E S T i t u i t , furtout 
fur les méclailies reítituées par Tite & fes fucceíleurs, 
ne veut diré autre chofe, fmon que ees derniers prin-
ces redonnoient au monde l'exemple des vertus qui 
brilloicnt dans leurs prédéceíléurs , ck dans les célé-^ 
bres perfonnages dont le nom fe l i t fur ees fortes de 
médailles. Mais cette explication n'eíl pas, á beau-
coup prés , auííi folide qu'elle paroít ingénieufe. 

Car, comme le remarque M.le barón de la Baílie, 
fous pretexte d'appuyer un paradoxe, i l n'eíl jamáis 
permis aux antiquaires de faire une nouvelle langue, 
ni d'attribuer aux mots grecs ou latins qu'ils rencon-
trent íur les médailles, des fignifications que ees ter
mes n'ont jamáis enes. Or , outre que njliíue.re ali~ 
q u t m n'a jamáis voulu diré reprefemer qudqiCun , ou U 
rendre a Vltat p a r Vimagc di. fes venus , c'eíl que ce 
verbe , dans la confirudiion latine , régiíTam Taccufa-
t i f , ne tomberoit fur rien dans les médailles en quef-
t i o n , oii tous les noms des empereurs & des héros 
font au nominatif, 011 i l faudra fuppoíer que les ROT 
jnains ígnoroient leur langue pour faire des fautes fi 
grofíiere^, ou i l faudra íuppiéer des proiioms enúers, 
& par cette mét¿ode on trouvera tout ce qu'on vou-
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dra fúr íes médailles. Ení in , efí-il vraííTcmblable que 
Tite , les délices du genre humain , & Trajan, fi cher 
aux Romains , aient voulu faire penfer qu'ils retra-
coient en leur perfonne & la diíllmuiation de Tiberej 
& la moleífe d'Othon ? Les découvertes du P. Har-
douin ne tiennent pas contre une critique fi judi-
cieufe. I I y a bien plus de probabilité dans le fenti* 
ment de M . Vaillant; favoir , que Trajan, afín de fe 
concilier les efprits du fénat & du peuple, voulut 
donner des marques de fa vénération pour fes prédé-
ceífeurs , & de fa bienveiliance envers les premieres 
maifons de lá république ; dans ce deíTein, i l íít ref-
tituer les monnoies des empereurs qui avoient regné 
avant l u i , & celles fur lefquelles étoicnt graves les 
noms des familles romaines. 

Quant aux médailles reílituées par Gallien, ce font 
celles que cet empereur íit frapper pour renouveller 
la mémoire de la confécrafion de la plupart de fes 
prédéceííéurs, qu'on avoit mis au rang des dieuic 
aprés leur mort. Ces médailles ont toutes la méme 
légende au revers, C O N S E C R A T I O ; & ces revers 
n 'ont que deux types diííerens, un autel fur lequel i l 
y a du feu , & un aigle avec les aíles déployées. Les 
empereurs dont Gallien a reílitué la confécration, 
font Auguíte , Vefpafien, Titus , Nerva, Trajan, 
Hadrien, Antonin Pie , Marc-Aurele , Commodé 
Se veré & Alexandre Severe , pour chacun defquels 
i l n'y a que deux médailles , á l'exception de Marc-
Aurele , dont on en troiive trois différentes. Mais il 
ne s'éíl: pas encoré trouvé des médailles reftituees 
par Gallien, avec les confécrations de Claude, de 
Lucius-Verus, de Pertmax, de Pefcennius, de Ca-
racalla, de Gordien,ni des impératrices qui avoient 
été mlfes au nombre des déeífes. Remarque de M. le 
barón de la Baftie, fur l a fixieme inJlruU. de la /cienes 
des méd , du P. Johért , tom. L 

RES'ÍITUT'ION , (Jurifprud,*) { i g m í i e queíquefois 
l'aftion de rendre une chofe á celui á qui elle appar-
t ient , comme la rej l i tuúón des fruits que le pollef-
feur de mauvaife foi eíl: obligé de faire au véritablé 
propriétaire. /íe^i^rio/z de deniers eíllorfqu'onrend 
une fomme que l'on a re9ue pour prix d'une vente, 
ceííion ou autre a£le. 

Refiitution figniíie attíTi queíquefois rétablijjemmt, 
comme quarid on dit reftituer la mémoire d'un défunt 
en fa bonne fame & renommée. 

R É S T I T U T I O N en é n t i e r , ou refeijion , eíl:un béné-
fice que les loix accordent á celui qiii a été léfé dans 
quelque a d e ou i l a été partle , pour le remeítre au 
méme état oü i l étoit avant cet a d e , s'il y a jufte 
Caufe de le faire. 

L'ufage de ce bénefíce nous vient des lois romai
nes j mais parmi nous i l eíl: fujet á quelques regles 
particulieres. 

La reftitutiofi s^accorde contre des arréts & juge-
mens en dernier reíTort foit par voie de requéte a-
vile , íbit par voie de caífation. f o j ^ CASSATION, 
REQUETE C I V 1 L E . 

La rejlitution contre des a£l:es a íleu quand l'afte 
n'eft pas mil en lui-méme , &: néanmoins qu'il peut 
étre annullé par quelque caufe de re¡ittutíon. 

Quoique les lois aient reglé les cas dans lefquels b 
refi ituáon doit étre accordée , néanmoins en Flanee 
elle peut étre prononcéc par le juge , fi la partie qui 
fe prétend léíce n'a obtenu des lettres de refeifion* 
dont elle doit demander Tentérinement, lequel de-
peñd toujours de laprudence du juge. 

La rejlitution en e n t i e r z í o n efiet non-íeuleinenten
tre ceux qu i ont paífé l'afte , mais auííi contre les 
liers-poíTeífeurs. 

Elle peut étre demandée par rhérii ier du chef du 
défunt. • 

Si c'eíl u n foiidé de procuration qui demande u 
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TtBmtlon fous le nom de fon commettant, i l faut qu'U 
foit fondé de procuration fpéciaie._ _ ^ 

Celui qui a ratifié un a&e en majorite , n ' e í í plus 
recevable a demander d etre reíiitue contre cet 

a^L'eíFet de l a r c f ihu t ion eft que les deux parties font 
remifesauméme état quelles étoient avant i'acte, de 
maniere que celui qui eíl r eñ i tué , doit rendre ce qu'il 
a re^u. • i n 

Si la léíion ne portoit que lur une partie de -iafte, 
dont le furplus fíit indépendant , la refiitution ne de-
vroit étre accordée que contre la partie di? l'ade oü 
i l y auroit léíion. • 

La re¡lLtution doit étre demandée dans les dix ans 
de l'afte , & ce tems qui a couru du vivant de celui 
qui a pafíe Fade , le compte á l'égard de fon Keritier; 
jnais fi celui-ci étoit mineur , le reíte de ce délai ne 
.coiirroit que dujour defa majorité. 

Quoique Fon fe porte plus facilement á relever les 
mineurs que les majeurs ; cependant la minorité n'eíl: 
pas feuie un moyen de refiitution , i l faut que le mi -
jieur foit léfé ; mais auffi on le releve de toutes for
tes d'aftes .oü i l foufFre lamoindre léfion, foit qu'i l 
s'agiíTe de prets d'argent ou autres conventions , íbi 't 
qu'il foit queftion de Facceptation d'un legs ou d'une 
íucceffion , ou que le mineur y ait renoncé ; on luí 
accorde méme la rejiitution pour les proíits dont i l a 
€téprívé,&des demandes qu'il a fqniiées,oü des con-
íentemens qu'il a donnés á fon préjudice dans des 
procés. 

Si deux mineurs traitant enfemble, Fun fe tro Uve 
léfé , i l peuí demander la rejiitution. 

L'autorifation du tuteur n'empéche pas que le mi-
üeur n'obtienne la refiitution; on la lui accorde mé
me contre ce qui a été fait par fon tuteur, quand i l y 
a léfion. 

Si Fon a vendu un immeuble du mineur fans n é -
ceffiíé ou fans utilité evidente , ou que les formaíités 
n'aient pas été obfervées , telles que Feítimaíi^n 
préalable , les aííiches & publications , le mineur én 
peut étre relevé quand i l ne íouíFriroit d'autre léíion 
que celle d'étre privé de fes fonds , qui eíl ce qu'on 
appelle la léfion d'affeclion. 

Les moyens de refiitution á l 'égard des majeurs , 
font la forcé, la cráinte , le dol. 11 faut pburtant qu'il 
y ait léfion ; mais la léfion leule ne fuffit pas. 

Néanmoins dans les partages des íucceííions la lé
fion du tiers au quart fuííit pour donner lien á la ref
iitution á caufe de Fégaüté qui doit regner entre co-
héritiers. 

Le vendeur peut au í í i étre reftitué contre la vente 
d'un fonds, s'il y a léíion d'autre moilié du juíle prix. 
Voye^ au digefie lestitres de in integr. reflit. 6c celui de 
minoribus; le titre quod metus caujd , celui de dolo , & 
Íes titres du code de temp. in integr. rellitut. celui de 
reput, qiice f. in j u d . i n integr. refiit. celui de his quee v i 
metuve, &c. c é l u l a refeindi vendit. Gregorius Tolo-
fanus , Defpeiííés , Fauteur des lois civiles. Foye^auj j i 
les WO«CRAINTE, DOL, CONTRAT, CONVENTION, 
LETTRES DE RESCISIÓN , MAJEUR, MINEUR , PAR
TA GE, RESCISIÓN , VENTE. (^) 

RESTITUTÍON ^ (^{ /^ mod , } c'eíl ainíi qu'on 
nomme á Pvome Fufage oü eíl le pape , de donner 
le chapean de cardinal á un des plus proches parens 
du pape qui lui avoit conféré á l u i - m é m e le cardi-
nalat. 

R E S T O R N E , f. m. ( Comm.) terme de teneur de 
Hvres ; c'efb la m é m e chofe que contrepoj iúon. Ainíi 
quand un banquier o u un marchand dit á fon teneur 
de livres qu'il faut éviter les refiornts, c'eít lu i faire 
entendre qu'il doit étre exaft á ne point faire de 
contrepofitions , c'eft-á-dire á ne pas porter un arti-. 
ele pour un autre í ü r aucun compte du grand Ü V r e , 
foit en débit, foit en crédit, Quelques-uns fe fervent 
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dans le meme fens du terme ü e x t o r n c o n extorni. D i c i , 
de Commerce. 

RESTOR.NER , v . a£h {Commerce .} contrepofer 
un article mal-porté dans le ^rand livre au débit ou 
au crédit d'un compte ; on dit aufii extorner. F o y c ^ 
LIVRE & RESTORNE. D i c l . de Commerce, 

j RESTRAINDRE , v . aft. ( G r a m . & J u r i f p r u d , ) 
c'eíi réduire quelque chofe ; reflraindrz fes conclu-
ílons , c'eíl retrancher une partie de ce que Fon avoit 
demandé ou que Fon pouvoit demander. On fe ref-
traintauíTi á une certaine fomme pour des dommages 
& intéréts , &c . { A ' ) 

RESTRICTIF, {Jurifprud?) eft ce qui a pour ob-
jet de reílraindre quelque chofe comme une claufe 
rejtriclive , c'eíl-á-dire qui reílraint Fétendue d'une 
difpoíition. ( ) 
' RESTRICTION, ( Jurifprud, ) eft une claufe qui 
limite Feftet de quelqué difpofition. ( ^ ) 

RESTRINCTIF , adj. médicament aílrin^ent qui 
empéche Finñammation de furvenir á une partie, en 
augmentant le reífort des folides qui entrent dans fa 
compofition. Ambrolle Paré recommande immédia-
tement aprés Fopération de la cataradf e, qu'on ap-
plique fur l'oeil un re j i r inc í i f ídk avec blanc d'ceufs , 
eau de rofes , battus avec alun de roche : le méme 
auteur dit qu'aprés avoir réduit une luxation, i l faut 
appliquer fur toutes les parties voifines un nfhrincllf 
fait de folle-farine, de bol d 'Arménie , de myr t i l l e , 
d'encens , de poix , de réfine & d'alun en pondré 
trés-tíne , & mis en confiílance de miel avec blanc 
d'oeufs. A'oy^ REPERCUSSIF & REPERCUSSION. 

Les remedes reflrinclifs font, comme onvoi t , t i res 
de la claífe des aílringens &des ílyptiques. lis pour-
roient fervir á refíerrer certaines ouvertures qui s'a^-
grandiffent outre mefure par la diftenfion forcée des 
parties qui les feyment : tel eftTorifice du vagin á 
la fuite des conches laborieufes , lorfqu'un enfant a 
été long-tems au paíTage. Les auteurs rapportent plu-
íieurs formules de reflrinclifs , pour diminuer dans les 
filies ce paíiage forcé par la cohabitation avec un 
homme, ou par une conche , afín de réparer en quel
que forte la virginité perdue. On peut abufer de ees 
remedes ; & j 'ai rapporíé dans une diífertation latine 
fur les parties extérieures de la génération des fem-
mes le cas d'une jeune filie, morte de retention d'u-
rine par Feííet des médicamens aftringens qu'on lu i 
avoit appliqués á la vulve , pour la faire paííer pour 
vierge dans une maifon de proftitution. Foye^ C a n i 
cie R.ÉTRÉCISSEUSE. 

Un chlrurgien peut étre dans le cas de faire un 
rapport á juítice fur Fétat d'une perfonne qui auroit 
intérét de íoutenir qu'elle n'a point été déñorée. 11 
faut dq Fattention pour difeerner la virginité faftice 
& artificielle de celle qui eíl le précieux fruit d'une 
conduite irréprochable. Dans ce dernier cas, les par
ties font vives, d'un rouge vermeil & fans rides: au 
contraire dans le rétréciífement artificiel, les parties 
font r idées , elles n'ont la couleur rouge-rofe que par 
la teinture qu'on auroit donnée aux pommades dont 
on fe feroi t fervi , ce qu'il eíl facile de connoítre en 
eíluyant avec un Unge ; enfin on reláche les parties 
refferrées artificiellement én les humeftant avec les 
fumigations d'eau tiede. I I convient d'étre prévenu 
lá-deífus, pour n'étre point dupes de l'artiíice des 
perfonnes qui voudroient impofer á la juíl ice, & fous 
un faux-prétexte s'établir des droits illégitimes con
tre leurs parties adverfes. ( l ' ' ) 

RÉSULTAT , f. m. { G r a m . ) c z qu'on a recueilli 
d'une conférence , d'une recherche , d'une médita-
t i o n , d'un difcours, ou ce qui a été conclu & arré-
té , ou qui s'eíl enfuivi d'une ou de pluíieurs autres 
chofes. 

Les dietes de Pologne font ordinairement fi tumul-
B b i i 
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tuenfes, qivil eíi bien difíicile d'y former un nfultat 
qui íoit au goüt de towt le monde. 

Le T&juLtat erdinaire des difputes , dit M . Bayle, 
c e í l que chacun demcure plus attaché á ion fenti-
ilient qu'auparávant. 

RÉSUMER , v. ad. ( Gram. ' ) reprendre fommai-
^rement les principauxpoints d'un diícours, íoi tpour 
le réfuter, ib i t pour le faire valoir. 

R.ÉSUMPTE, f. f. u f n u de V é c o U , c'eíl un ade qüi 
a été réíabli en 1676 par la faculté, & qui doit étre 
foutenu par le nouveau docteur, pour avoirfufFrage 
aux aíTemblées de la faculté & joüir des droits du 
doftorat. Cet afte fe foutient dans une des fix annéés 
qui fuivent la liecnce ; jufqu'alors les nouveaux doc-
teurs ne font ni admis aux afíemblées de la faculté , 
mi choiñs pour préfider aux theíes. La réfumpte dure 
depuis une heure jufqu'á fix ; elle a pour objet tout 
c t qui appaitient á l'Ecriture fainte. 

R É S U M P T É , adj. ceiui qui a foutenu fa rtfumpte^ 
'un docteur réfutnpté. 

RESUMPTION 5 f.f. {Grmy<&mt recapitula-
tion des chofes qui ont été dites , foit par celüi qui 
les réfume, foit par un autre. Ainfi Ton dit réfumcr 
un diícours , réfumer une difpute. Les avocats géné-
raux , avant que de donner leurs conclufions, refii1-
ment les moyens pour & contre. 

RESUMPTION , en termes d'école eíl la répétioil 
que fait un répondant de rargument ou de la diffi-^ 
cuité qu'on luí propofe , aíin de la réíbudre & d'y 
répondre en forme. 

RESURE, f. f• ( Commerce de poijfon f a l é . ) on dit 
auíli rognes, raves ou coques ; ce font les divers noms 
que Ton donne aux oeufs de morues , de gabillands, 
de ítockfiches & de maquereaux que Fon a ramaíiés 
Scfalés dans des barriis. Soaufage ordinaire eftpour 
jetter dans la mer avant que de pécher les fardines ; 
Pappat qu'on en coifipofe étant un^ efpece d'ivraie 
cpii enivre ce poiffon, l'oblige de s'élever du fond 
de Teau & le fait donner dans les filets. D í c i i o n . du 
Commerce. { D * / • ) 

R É S U R R E C T I O N , f. f; ( T h é o l o g . ) c'eft l'aae de 
retourncr aprés la mort á une feconde ou nouvelle 
vle. F o y e i V I E & MORT. 

La rifurreñ'wn peut étre ou pour un tems 011 per-
pétuelle. La réfurreaion pour un tems eft celle oü un 
homme mort reflufeite pour mourir de nouveau. 
Telles font les réfurreelions miraculeufes dont i l eíl 
fait mention dans TEcriture, comme celle de Lazare. 
La r e f u m c í i a n perpétuelle eíl celle oü Ton paífe de la 
mort á l'immortalité , telle qu'a été la réfurreclion de 
Jeíüs-Chriíí:, & telle que la foi nous fait efpérer que 
fera la nótre á la fin des ñecles. C'eíl dans le dernier 
fens que nous allons preñare le mot de réfurreclion 
dans tout cet article. 

Le dogme de la réfurreclion des morts efi une 
créance commune aux Juifs & auxChrétiens. On le 
í rouve clairement marqué dans l'ancien & le nou
veau Teftament. Comme, P f a l m . x v , 10. Job x i x , z ó . 
E^éch . x x x v i j . / , 2 , 3 . Macch. v i i j . c), / 4 , 23 , 2̂ 9 , 
lorfque Jefus-Chrift parut dans la Judée , la réfurrec
l i on des morts étoit recríe comme un ,des principaux 
articies de foi de la religión des Juifs par tout le corps 
de la nation , á l'exception des feuls Sadducéens qui 
la nioient & qui toutefois étoient tolérés , mais Jefus-
Chrift a enfeigné expreílement ce point de notre foi 
& eft lui-méme reffufcité. 

L'argument qu'on tire de fa réfurreclion en faveur 
de la vérité de la religión chrétienne eíí: un de ceux 
qui preílent avec plus de forcé & de conviñion. Les 
circonílances en font telles qu'elles portent ce point 
jufqu'á la démonftration , fuivant la méthode des 
géometres , comme Dit ton Ta exécuté avec fuccés. 

Quoique les Juifs admettent la réfurreclion , ils va-
¡rient beaucoup fur la maniere dont elle fe fera. Les 

uns ía croíent genérale , d'autres avancent que tous 
les hommes ne reflüfciteront pas, mais feulementles 
líraéiites , encoré exceptent-ils du nombre de ceux-
ci les plus grands fcélérats. Les uns n'admettent 
qu'une r é f u m ñ i o n á tems , les autres une réfurreHiort 
perpétuel le , mais feulement pour les ames. Léon de 
Modene , cérémon, des Jui fs , p a n . Í F . c. i j . dit qu'U 
y en a qui croient, comme Pythagore , que les ames 
paiTent d'un corps dans un autre , ce qu'ils appellent 
gilguUq\x roulement. D'autres expliquent ce roule-
merit du tranfport qui fe fera á la fin du monde par 
la puiílance de Dieu de tous les corps des Juifs morts 
hors de la Judée , pour venir dans ce dernier pays fe 
réimir á leurs ames, f o y e i GILGUL. 

Ceux d'entre les Juifs qui admettent la métempfy, 
eofe font fort embarraíTés íür la maniere dont fe fera 
la réfurreclion ; car comment l'ame pourra-t-elle ani-
mer tous les corps dans lefquels elle aura paffé ? Si 
elle n'en anime qu'un , que deviendront tous les au
tres ? & feroit-il á fon choix de prendre ceíui qu'eílg 
jugera le plus á propos ? Les uns croient qu'elle re-
prendra fon premier corps , d'autres qu'elle fe reuni
rá au dernier; & que les autres corps qu'elle a autre-
íbis animes, demeureront dans la pouííiere confon-
dus avec le reíle de la matiere. 

Les anciens Philofophes qui ont enfeigné la me-»' 
tempfycofe , ne paroiíient pas avoir connu d'autre 
réfurreciion , & i l eíl foit probable que par la réfurrec
lion plufieurs Juifs n'entendoient non plus que la 
tranfmigration fucceíílve des ames. 

On demande quelle fera la nature des corps reA' 
fufeités, quelle feraleur taille , leur age , leur íexe? 
Jefus-Chriíl, dans l'Evangilede S. Matth. chap. xx i j , 
vtrf. 3 o, nous apprend que les hommes , aprés la r h 

furrec í ion , feront comme les anges de Dieu , c'eft-á-
dire, felón les peres, qu^ils feront immortels, incor^ 
ruptibles, tranfparens, légers, lumineux, & en quelque 
forte fpirituels, fans toutefois quitter les qualités cor-» 
porelles , comme nous voyons que le corps de Jefus-* 
Chrifi: refllifcité étoit fenfible, & avoit de la chair 6¿ 
des os. L u c x x i v . c). 

Quelques anciens dodeurs hébreux , cités dañs lá 
Gemarre , foutenoient que les hommes reífufeite-
roient avec la méme taille , avec les mémes qualités 
¿kles mémes défauts corporels qu'ils avoient eu dans 
cette vie ; opinión embraífée par quelques Chrétiens 
qui fe fondoient fur ce que Jefus-Chrift avoit con-
fervé les íligmates de fes plaies aprés fa réfurreciíoni 
Mais , comme le remarque S. Auguftin , Jefus-Chriíí 
n'en ufa de la forte que pour convaincre Fincrédulité 
de fes difciples , & les autres hommes n'auront pas 
de pareilles raifons pour reílufcíter avec des défauts 
corporels ou des diíformités. Sermón . 2 4 2 . n0. 3 

La réfurreclion des enfans renferme auffi des diífi-i 
cuites. S'ils reíTufcitent petits , foibles & dans la 
forme qu'ils ont eue dans le monde , de quoi leur fer* 
vira la réfurreclion ? Et s'ils reíTufcitent grands , bien 
faits & comme dans un age avancé , ils feront ce 
qu'ils n'ont jamáis été , & ce ne fera pas proprement 
une réfurreclion. S. Auguílin penche pour cette der-
nierc opinión , & dit que la réfurreclion leur donnera 
toute la perfeftion qu'ils auroient eue , s'ils avoient 
eu le tenis de grandir, & qu'elle les garantirá de tous 
les défauts qu'ils auroient pu contrafter en grandif-
fant. Pluíieurs , tant anciens que modernes , ont cru 
que tous les hommes reíTufciteront á l'áge oü Jefus-
Chriíl eíl mor t , c'eíl á-direvers 33 ou 35 ans. Pour 
accomplir cette parole de S. Paul, afin que nous arn* 
vions tous a Vétat d'un homme parfait a La mefiíre ¿t 
Vdge complet de Jefus-Chrifl. Ce que les meilleurs in
terpretes entendent dans un fens fpirituel des pro-
gres que doivent faire les Chrétiens dans la foi &: 
dans la vertu. Aug, epifl, /67. de civit. D e i , L X X I L 



^ x¡¡jt & xv: Rieron, erpltaph. P a u l . D * fhom. & É f i , 

in cpher.iv. /,3. . . . . . . , , r 
Enfín plufieurs anciens ont doute que les Temmes 

duflent reíTuíciter dans leur pfopre fexe vle fondant 
Tur ees paroles de Jefus-Chriít, dans l a réfurre^ion 
ils m f- marierontpas & n é p o u f e r o n r point defemmes. 
A quoi i'on ajoute que , felón Moííe , la femme tra 
été tirée de l'homme que eomme un accident 011 un 
accéfíbire , & par coníequent qu'elle reíTufcitera 
íans diftináion du fexe. Mais on répond que íi la 
diílinftioíi des íexes n'eíl pas nécefíaire aprés la r¿-
f u r r e ñ i o n , elle ne Teít j)as plus pour Thomme que 
jpqur la femme : que la femme n'eñ pas moins par-
faite en fon genre que l*homme > o í qu'enfin le íexe 
de la femme n'eft ríen moins qu'un défaut 011 une 
imperfección de la nature. Non enim eft vitium fexus 
jkmineus fid natura. ^ w ¿ . de civic. D e i , l i h . X X l l . 
c .xv i j . Origen, in Matth. x x i i j . 3 0 . H i l a r . & Hieran , 
in tund. loe. Athanaf. B a j i l . & a l i i apud Augufi. lib, 
X X I I . de civit. D e i , c x v i j . Dict ionn. de l a B i h k de 
Calmet, tome 111. letire R , aumot refurreciion^p.^yi. 

Les Chrétiens croient en genérál la refurrecíion du 
jnéme corps identique, de la méme ehair&; des mé-
mes os qu'on aura eu pendantla vie au jour dujuge-
ment. Voici deux objeftions que les Philofophes 
oppofent á cette opinión avec les folutions qu'on y 
donne. 

IO. On objefte que la méme mafíe de matierc & 
de fubílance pourroit faire au tems de la refurrecíion 
paríie de deux ou de plufieurs corps., Ainíi quand 
un poiííbn fe nourrit du corps d'unhomme , & qifun 
autre homme enfuitc fe nourrit du poiííbn , partie du 
corps de ce premier homme devient d'abord incor
poré avec le poiííbn , & eníuiíe dans le dernier hom
me qui fe nourrit de ce poiííbn. D'ailleurs on a vu 
des exemplés d'hommes qui en mangeoientd'antres, 
córame les Cannibales & les autres fauvages des i n -
des occidentales le pratiquent encoré á l'égard de 
leufs prifonniers. Or quand la fubílance de i'un eíí 
áinfi convertie en celle de l'autre , chíciin ne peut 
p.as reííufciter avec fon corps entier ; á qui done , 
demande-t-on , écHoira la partie qui eíí commune á 
ees deux hommes ? 

Quelques - uns répondent á cette difficulté que 
comme toute matiere n'eíí pas propre & difpofée á 
éírp égalée au corps & á s'incorporer avec í u i , la 
chair humaiñe peut étre probablement de cette ef-
pece, & par conféquent que la partie du corps d'un 
homme qui eít ainíi mangée par un autre homme ? 
peut fortir & étre chaíiée par les fecrétions , & que , 
quoique confondue en apparence avec le reíle dé la 
matiere , elle s'enféparera par la toute-puiíTance d i 
vine au jour de la refurrecíion genérale , pour le re-
joindre au corps dont elle aura fait partie pendant la 
vie préfente. 

Mais la réponfe de M . Leibnitz paroít étre plus fp* 
lide. Tout ce qui eft eíTentiel au corps , d i t - i l , eíí le 
¡lamen origine! qui exiííoit dans la femence du pere, 
bien plus, fuivant la théorie modeme de la géné-
raíion, qui exiííoit méme dans la femence du pre
mier homme» Nous pouvons concevoir ce ¡ l a m e n 
comme la plus petite tache ou point imaginable ̂  qui 
Par conféquent ne peut étre féparé ou déchiré pour 
s unir "¿w flamen d'aucun autre homme. Toute cette 
maffe que nous voyons dans le corps n'eíl qu'un ac-
croifíement au ¡ l a m e n originel, une addition de ma
tiere etrangere, de nouveaux fu es qui fe font joints 
d i f a m e n folide &; pr imit i f ; i l n'y a done point de 
rcciprocation de la matiere propre du corps humain, 
par conféquent point d'incorporation , & la difncul-
te propofée tombe d'elle-méme, parce qu'elle n'eíl 
^ppuyée que fur une fauífe hypothéfe. Foye^ STA-
M w , SOLIDE, GÉNÉRATION* 

I a?, On objefle qué , felón Ies demíeres áécolü 
vertes quVm a faites fur l 'énonomie animale , le 
corps humain change perpétuellement. Le corps d'iín 
homme , dit-on , ñ'eft pas entierement le méme au-
jourd'hui qu'il étoit hierv On prétend qu'en fept ans 
de tems le corps éprouve un changement to ta l , de 
forte qu'il n'en reíte pas la moindre particule. Quel 
éft j demande-t-on , celui de tous des corps qu'un. 
homme a eu pendant le cours de fa vie qui reíTufci
tera ? Toute la matiere qui lui a appartenu reflufei-
tera-t-elle ? Ou fi ce n'en fera qu'un fyílémc paríicu-
l i e r , c'eft-á-dire la portion qui aura compofé fort 
corps pendant tel ou tel efpace de tems , fera-ce le 
corps qu'il aura eu á vingt ans , ou a trente ou á foi-
xante ans ? S'il n y a que tel ou tel de ees corps qui 
reífufciíe , commení eíl-ce qu'il pourra étre récom-
penfé ou puni pour ce qui aura été fait par un autré 
corps ? Quel lc ju í l i ce y a-t-il de faire fouíFrir une 
perfonne pour une autre ? 

On peut repondré á cela fur les principes de Mw 
Locke, que l'identité perfonnelle d'un étre raifonna-
ble ccnñíle dans le fentiment intérieur,dans la puiflan-
ce de fe c o n í i á é r e r f o i - m é m e comme laméme chofe ent 
différens tems & lieux. Par-la chacuneí íáfoi , ce qu'il 
appelle/ói-OTe^ e, fans confidérer íi ce méme eíl con
tinué dans la méme íubílance ou dans des fubííances 
diíférentes. L' idenüté de cette perfonne va méme 
jufques-lá; elle eíí á préfent le m'émefo i -mémequ 'e l l e 
étoit alors , & c'eíí par le méme íbi-méme qii i refle-
chit maintenant fur i'adion que l'aclion a été faite. 

Or c'eíí cette identité perfonnelle qui eíí l'objet 
des récompeníes & des punitions, & cjue nous avons 
obfervé pouvoir exiíler dans les différentes fuccef-
fions de matiere ; de forte que pour rendre les ré-
compenfes ou les punitions juíles & rai íonnables , i l 
ne faut rien autre chofe finon que nous reílufeitions 
avec un corps tel que nous puiílions avec lui reteñir 
le térrioignage de nos afíions, Au reíte on peut voir 
dans Nieuventit une excellente dlífertaticm fur la re
furrec í ion . Cet auteur prouve tres-bien l'identité que 
l'on contefte &: répond folidement aux objections. 

RETARLE , f. m. { J r c h i t ) c'eíl l'architeaure dé 
marbre , de pierre oude bois, qui compofe les déco-
rations d'un autei; & contre-mabk, eíl le fonds en 
maniere de lambris , pour metrre un tablean ou un 
bas-relief, & contre lequel efr adoíle le tabernacle 
avec fes gradins. D a v i l e r . ( P . / . ) t 

R É T A B L I R , ( G r a m , & J u r í f p . ) c'eíí remettre une 
perfonne ou une chofe dans l'état ou elle étoit aiipa-
ravant. On réiahlit dans fes fonélions un ofiieier qui 
étoit in terdi t ; on rétablit en íá bonne fame & re-
nommée? un homme quiavoi té té condamné injuííe-
ment á quelque peine qui le notoit d'infamie; on rg-
tahlit en poffeífion d'un héritage ou autre immeuble j 
quelqu'un qui avoit été dépouillé, foit par forcé oO-
autrement; on rétablit dans un compte un article qui 
avoit été rayé. V o y é i RETABLISSEMENT. ( ^ ) 

RÉTABLISSEMENT, f. m. { G r a m . & J u r i f p . } 
d'une partie ou article de recette, dépenfe ou repri-
fe dans un compte , eíí lorfqüe l'article qui avoit été 
rayé comme n'étant pas dü , eíí reformé ? remis tel 
qu'il étoit conché & alioné. { A ) 

RETABLISSEMENT, ce termé fignifie en p r a t i q u é 
de M é d e c i n t , k recouvrement entier & total de la 
'fantéi 11 ne doit point étre confondu avec celui de 
convalefcence, qui figniíie un état bien diíferent de ce
lui dii rétabiijjement. Les malades & le vulgaire neí 
diííinguent guere ees deux étaís. ce qu'il importe bien; 
d'éviter pour le bien des malades , attendu que dans 
le retabliffement les forces des malades font entiere
ment recouvrées , & qu'ils n'ont point befoin d'ob-
ferver aucun management fur l'uíage des aJimens , 
des boiífons, & des autres non-naturels; dans la con
valefcence aucontraire, on doit éviter l ' excés , 6s 
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í ácher de teñir un régime exa£h Cette idee du r i ta -
blijfement mérite d'étre examinée ; i l ne faut point la 

•confondre avec celle de la convalefcence, mais bien 
avec le recouvremejit des forces. 

Le rétaHíffcment parfait & total eíl: la meme chofe 
que la fanté m é m e , ainíi i l ne convient pas de traiter 
dans cet étaí, comme dans celui de la convalefcence, 
attendu que dans celle-ci les organes digeílifs font 

••confidérablement diminués par les évacuations & les 
accidens des maladies. 

RETAILLES , f. m. pl . terrm de PeauJJler, ce font 
les rognures des peaux d'animaux, qui íont propres 
á faire de la colle-forte. 

RETAILLÉ , adj. terme de CAirK/^/e dont Ambroife 
Paré s'eíí: fervi pour dénommer celui qui a íbufFert 
une opérat ion, dans la vue de recouvrer le prépuce 
qui luí manquoit. Gette opération etl décrite par Cel-
fe , Lib. V I L c. x x v , II croit la chofe plus aifée fur un 
enfant que fur un homme; plus encoré fur quelqu'un 
á qui le défaut de prépuce eft naturel, que fur un au-
tre qui a été circoncis ; & beaucoup plus facile fur 
une perfonne qui a le gland petit, & la peau lache , 
que ílir une oü ees chofes font contraires. Voic i la 
méthode d'opérer que Celfe propofé pour ceux qui 
ont le paraphimofis naturel. II faut prendre la peau 
autourdu gland, & la tirer jufqu'á ce qu'il en foit 
^couvert; &aprés l'avoir liée ,on coupera circulaire-
ment la peau auprés du pubis: en la ramenant dou-
•cement vers le lien, la verge fe t rouveradécouverte á 
fapartiefupérieure en forme de cercle. On applique
ra déla charpie fur cette plaie,& on contiendralapeau 
inférieurement, jufqu'á ce que la cicatrice foit faite. 
A l'égard de ceux qui ont été circoncis, qu'on nom
ine en laíin r c c u í u i , & qui méritent feuls le nom de 
H t a i l l é s , voici i 'opération par laquelle ils peuvent 
i 'acquérir: c'eft encoré d'aprés Celfe que j 'en don-
nerai la defeription; il'en parle comme d'une chofe 
d'ufage ordinaire. O n détacherala peau de la verge, 
en faiíant une inciñon fous le cercle du gland. Cette 
opéra t ion ,d l t - i l , n'eíl pas douloureufe, parce qu'a-
prés Fincifion on tire avec la main, la peau de bas 
en-haut jufqu'au pubis , ce qui fe fait fans eífufion de 
fang; on ramene enfuite la peau plus bas que le 
gland : alors on trempe la verge dans del'eau froide, 
&: on l'entoure d'un médicament répercuííif; on met 
le malade á une diete trés-rigoureufe pour éviter les 
erefíions. Lorfc|ue Tinflammation eíi: paflee, on ote 
rappareil, & Ton faitunbandage qui commence de-
puis l'os pubis , jufqu'au bout de la verge, ayant eu 
íbin de mettre un emplátre reíourné entre la peau &c 
le gland, de fa^on que le médicament porte fur la 
plaie iníérieure, afín de la cicatrifer fans qu'elle con
t r a j e d'adhérence. Ambroiíe, qui ne cite point Cel
fe , paroít néanmoins avoir emprunté de lui tout ce 
qu ' i l dit fur cette opérat ion, en propofant les deux 
méthodes fans diílinftion, & difant que ceux qui ont 
été circoncis par commandement de la loi en leur 
enfance, fe font faire cette opération afín de n'étre 
pas reconnus pour Juifs , lorfqu'ils viennent á quit-
ter leur religión. Celfe donne la bienféance pour mo-
t i f dé te rminant , ce que Fabrice d'Aquapendente 
tourne en ridicule, en défapprouvant cette opéra
t ion. Et en effet, quelle bienféance, & quel orne-
ment peut-on chercher dans une paríie qu'on doit 
teñir cachée aux yeux de tout le monde ? D'ailleurs 
i l remarque qu'il ne réfulte aucune léíioh de fonc-
íions d'avoir le gland découvert. Les Juifs engen-
drent des enfans, & connoiíient les femmes comme 
les autreshommes; i l en conclut que cette opération 
n'eít pas nécefíaire, & qu'on ne doit point la prati-
quer. Paul d'^Egine rapporte les deux méthodes d'o
pérer d'aprés Amhylus; mais i l a prévenuCeifedans 
le jugement défavantageux porté contre une opéra-
sioa douloureufe ¿ faite fans befoin pour réparer un 

vice 
dont 

qui ne porte aucune atteinte aux fonflíons, & 
l'indécence prétendue n'exige pas le tourment 

qu'il faudroit fouffrir pour en étre délivré. ( F ) 
R E T A I L L E R , v. a. { G r a m . ) tailler de nouveau. 

Un habit r u a i L U ne va jamáis bien. 
R E T A P E R LES C H E V E U X , Urmc d& Perruquier 

c'eft les peigner á rebours en commen9ant par le cóté 
de la pointe, afín de faire renfler la frifure pour ar-
ranger enfuite les boucles. ACCOMMODER 

R E T A R D , f. m. terme d ' H o r í o g e m , íigniíie pro-
prement la partie d'une montre qui fert á reíarder 
oü á avancer fon .mouvement. Les principales pieces 
qui fervent á cette opération font, la roue de rofette 
& la rofette, laportion de roue appelléeratean^ 
couliiTe; toutes ees píieces font attachées fur la pla
tine du nom : elles exigent, & principalement la cou-
Hífe de la part de l'ouvrier , beaucoup de préci-
fion , arrivant íbuvent qu'une montre , méme d'ail
leurs trés-parfaite, mais négligée dans cette partie 
va trés-irrégulierement & s'arréte dans certaines cir-
conftances. Ces inconvéniens provienuent fouvent 
de ce qu'en avangant ou retardant la montre jufqu'á 
un certain pé r iode , cela fait tant foit peu lever la 
coiiliíle, & qu'alors le balancier frottant deífus, ar-
réte fon mouvement, ou la fait aller trés-irrégulie
rement lorfque le frottement n'eíl point aífez fort 
pour arréter fes vibrations. L'on pourroit prévenir 
ces inconvéniens, fupprimer plufieurs pieces, &ren. 
dre les montres beaucoup plus parfaites, en imitant 
la confrrudion mife en pratique par Beeckaert, hor-
loger, beaucoup plus limpie & exempte des viciífi-
tudes auxquelles font fujettes les couliífes ordi-
naires. II fupprime la roue de rofette, la rofette, le 
ratean, la couliífe, Taiguille & des viífes; á toutes 
ces pieces i i fupplée une aiguille tournante au moyea 
du bout de la c i é , retenu au centre du coq par le 
pont d'acier, qui fert en méme tems pour recevoir 
le bout du pivot du balancier. Cette aiguille aboutit 
au bord du coq, oü font des chiffres & divifions pour 
indiquer l'avance & le retard; elle porte á-travers le 
coq une cheville fendue, á l'effet de (errer le reífort 
fpiral. Ce reífort eíl: entre le balancier ¿¿'le coq, 
moyennant quoi le balancier fe trouve rapproché du 
milieu de íes deux axes de toute la hauteur de la vi
róle. Cet objet peut importer á la perfeftion des 
montres. 

R E T A R D A T I O N , f. f. en Phyfique, fe dit du ra-
lentiflement du mouvement d'un corps, en tant que 
ce ralentiífement eíi l'eíí'et d'une caufe ou forcé re-
tardatrice. Ce mot r e t a r d a t í o n , n'eft pas extréme-
ment uíité. Voye^ MOUVEMENT, RÉSISTANCE6* 
P t E T A R D A T R I C E . 

La retardation des corps en mouvement provient 
de deux caufes générales ^ la réfiítance du milieu, & 
la forcé de la gravité. 

La retardation qui provient de la réfiílance, fe 
confond fouvent avec la réfiílance m é m e ; parce que 
par rapport á un méme corps elles font proportion-
nelies. /^oyq; R É S I S T A N C E . 

Cependant par rapport á diíFérens corps,la méme 
réfiílance produit differentes retardations \ car lides 
corps de volumes égaux, mais de diferentes denfi" 
tés , font mus dans un méme fluide avec une viteíTe 
égale, le fluide agirá également fur tous les deux; 
en forte qu'ils fouffriront des réíiftances égales, mais 
diíFérentes retardations • & les re tardaáons íeront pour 
chacun des corps, comme les viteífes qui pourroient 
étre engendrées par les mémes forces dans les corps 
propofés; c'eft-á-dire que ces retardations font en raí-
fon inverfe des quantltés de matiere de ees deux 
corps, ou de leurs denfités. 

Suppofons á préfent que deux corps d'une égale 
denfité, mais de volumes diíFérens, fe meuvent avec 
la meme vitefle dans un meme fluide, les réíiftances 
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aüementeront en raiíbn de leur íiiríace, c ' e^á-d i re 
truelles feront Time á rautre,comme les quarrés 
des diametres des deux corps. Or les giiantités de 
matieres font en íaifon des cubes des diametres ; les 
reíiífonces íbnt Ies quantités de mouvement perdu , 
les retardations font les vitefíes perdues; &: en divi-
íant les qitantités de mouyement par les quantités de 
matiere, vous aurez les vitefíes. Les m a r d a t i o n s font 
done en raífon direde des quarrés des diametres , & 
en raifon inverfe des cubes de ees mémes diametres, 
c'eíl-á-dire en raiíbn inverfe des diametres eux-me-

mes 
Si les corps font egaitx, & qu'ils fe mcuvent ayec 

tine meme vítefíe, & aient une denfité égale , mais 
qu'ils fe meuvent dans diftérens fluides, leurs retar-
dadons fónt Conüme les deníités de ees fluides. 

Si des ¿drps d'une meme denfité ¿k d'un meme Vo-
liime,fe meuvent dans le meme íluide avec diíréren-
tes vítefles, les rztardations íonít comme les quarrés 
des vitefíes*. 

Nous ávons déjá dít qüé plus un corps a de furfa-
Ce,píüs i l fouftre de réfiílance de la part d'un fluide 
oíi i l fe meüí , & plus fon mouvement eíl retarde. 
C'eíl pour cette raifon que tous les corps ne defeen-
dent pas égalemerit vite dans l'air. Un morceau de 
plorab delcend beaucoup pluá vite qu'un morceau 
de liege de ménie poids ; parce que le morceau de 
liegeayantbeaucoup plus de volume,préfeníe á l'air 
une plus grande furfacé, & rencontre par conféquent 
un plus grand nombre de parties d'air : d'oü i l s'en-
fuit qu'il doit perdre davantage de fort mouvement 
que le morceau de plomb, & par conféquent qu'il 
doit defeendre moins vite. Foyc^ D E N S I T É ¿ & c . 

La n t a r d a ú o n qui provient de la gravité eíí parti-
culiefé aux corps qu'on lance en-haut. Un corps 
qu'oñ jette en-haut, eíí autant retardé qu'il feroit ac-
célere s'il tomboit en-bas. íl n'y a qu'un feul cñs oíi 
la forcé de la gravité confpire entieremení avec le 
mouverhent imprimé au corps; faVoir quand le corps 
eíl jétté yertlcalementde haut en bas : dans toute au-
tre cas elle lui efl: cOntraire au moins en partie^ V 7 y c \ 
ACCÉLÉRATIOÑ. 

Comme la forcé de la gravité eíl uni formela rc-
t a rdaáon qui en provient íera égale dans des tems 
égaux. Voyi7K GRAVITÉ. 

Ainfi, comme c'eft la meme fofee qui engendre le 
mouvement dans le corps tombant, & qui la dimi-
nuedans celui qui s'éleve , le corps monte jufqaá 
ce qu'il ait perdü tout fon mouvement; ce qu'il fait 
en un meme efpace de tems qit-un corps tombant 
iiiettroit á acquérir la meme viteífe avec laquelle i l 
eft lancé en-haut. Voyt?^ P R O J E C T I O N , D E ^ C E N -

Les ré tardá t 'wns qui pfoviennent ele íá réfiílance 
des fluides, font Tune á Tauíre, IO. comme les quar
rés des víteífés; 2°. comme les deníités des fluides 
dans lefquels íes corps le meuvent; 3°. en raifon in
verfe des diametres des corps ; enfin, en raifoñ in
verfe des deníités de ees mémes corps. Les nombres 
qui exprime-nt la proportion de ees r e t a rdadons , {ont 
en railon compoíée de ees raifons ; on les trouve en 
multipliant le quarré de la vilefie par la denfité du 
fluide, t k diviíant le produit par le diametre du 
corps, multiplié par fá denfité. " " 

M . Nevton eíl le premier qui nous ait donné les 
loisde la r t t a r d a ü o n du mouvement, dans ies fiuides, 
o¿ Galilce le premier qui ait donné cellé de la n t a r -
dation du mouvement des corps pefans. Gcs deux 
auteurs^ont été commenrés ¿k étendus depuis par 
tme infinité d'autres ; comme par M M . Huygheüs , 
vangnon, Bernouily; & c . On trouve daño le dií-
Cours de ce dernicr, íur les Lois d¿ La c o m m u n k a t i o n 
du mouvement, plufieurs beaux íheorémes.fur les lois 
ü e l a / e ^ r ^ i D ^ ^ u mouvement dans Iesfiuides. M . 

Newton a démentré qu'im corps qui fe meíit dan^ 
un fluide d'une deníite égale a la fienne, doit per
dre la moitié de fa víteííe avant que d'avoir parcou-
n i trois de fes diametres. De-lá i l concluí c u e les 
planetes, & fur-tout les cometes, doivent fe m o u -
voir dans un efpace non réfiílant. Les Cartéfiens ont 
fait jufqu'á préíént^ de vains eíforts pour repondré á 
cette objedion. ^'oy^RÉSISTANCE, &C. ( O ) 

Si le mouvement d'un corps eíl retardé uniformé-
ment, c'eíl-á-dire fi fa víteííe eíl dlminuée cgale-
ment en tems égaux , Tefpace que le corps parcourt 
eíl la moitié de celui qu i l décriroit par un mouve
ment uniforme dans le meme tems. 20. Les efpaces; 
décrits en tems é g a u x p a r un mouvement retardé 
uniformément, dócroilient fuivant les nombres im-
pairs 9 , 7 , 5 ,3 , & c . F o y e i ACGÉLÉRATION. 

R E T A R D A T R í C E , eíl. la forcé qui retarde le 
mouvement d'un corps ; telle eíl la pefanteur d'un 
corps qu'on jette de bas en haut , & dont le mou
vement eíl continuellement retardé par i'aftion que 
fa peíánteur exerce fur lui dans une dire£lion con-
traire, c'eíl-á d i r é , de haut en bas. Voye?^ FORCÉ & 
ACCÉLÉRATRICE. Foye^ a u f í i RÉSISTANCE , PE-
S A N T E U R , GRAVITÉ , & c . (O) 

RETARDER, v. a£l. { G r a m . ) c'elí arretef oit 
rallentir dans fa courfe • le mauvais tems retarde le 
voyageur; i] faut retarder cet horloge; quand on peut 
taire un heurcux , pourquoi retarekr i o n bonheur? 

RETA í ER., v. aé|. { G r a m ¡ ) táter de nouveau oií 
á pluíieurs repriies. L e médecin a táté & r é t a t e le ven-
tre , le pouis ; mdt .e{ cette fauce ; ne r é ta te^ pas 
trop votre ouvrage ; plus vous vous retdter&i lá-deí-
fus, plus vous deviendrez perplexe; 

RETAXER , v. act. ( Granu ) taxer de-rechef, 
Foye^ T A x E & T A x £ R i 

R E T E I N D R E , f M * ( . f e i n t u n ) ce í l t e indre dé 
nouveau; i l y a des étoffes qu'il faut teindre d'une 
couldur en. une autre , pour leur donner une pai faite 
teinrure. - . . 

R É T É L ou ARRA T A M E , ,( Gcog. m o d . ^ províncé-
d'Afriq: ie en Barbarie ; fon étendue eíl d'environ 10 
Lenes , le long delariviere le R i s ; elle confine á l a 
province dé Sulgumeíle , & á celle de Metágara* 

Vii 
RETELSTEIN, g ró t t c de ( H i f l . n á t . ) cette grotte 

finguliefe eíl en Styrie , fon ouverture qui eíl fort 
grande , eíl dans un rocher f¿ á une diílance confi* 
dérable du niveau de la píáíne. On y trouve beau-
ecup d'oíTemerts d'tine grandeur demefurée que 
i'ignbrance.des habitans du pays fait prendre pour 
des os de géans. Foye^ OSSEMENS F O S S I L E S . 

R E T E N D E U R , f. m. ( ^ i ^ . ) c'eíl l'ouvrier 
qui étend & dreíTe les étoftes au fortir du foulon ou 
du teinturier. 

RETENDRE , v. acl.- ( Gram. ) tendré de-reche£ 
Voye^ T E N D R É . 

RETENDRÉ , v. aci. ( M a n u f i de Lalnage, ) On ap-
pelle ainfi dans les manufafturesd'Amiens , la fa^on 
qu'on donne aux etoffes de íaine au retoiir de la tein-
ture , en les étendant aprés qu'elles font feches , fur 
le rouleau que Fon nomme i m courroy, pour empe-
cher qifelk ne íe rrippent ou ne prennent de mau
vais píis. Sdvafyt (JD, / . ) 

R E T E N E G I , f .m . ( M a t . m é d . des A r a b . ) moí 
employé par Avicenne & autres Arabes , pour dé?, 
figner la réfine du p in , du íapin , & en géneral tou-
tes fortes de poix noires. Les léxicographes qui ex-
ffi^mtmmegi par ftirax, font certainement dans 
ferreur ; mais i l eíl vrai que le plus grand nombre 
des auteurs ont non-leulemení confondu les différem-
tes fortes de réíines , de poix & de térébeníhines > 
mais auífi tous les diíférens arbres ^ pins , fapins 7 
cedras , melezes oí autres qui en produifent, foit na-
turellement io i t par incilion. (Z>./ .) 



aoo R E T 
RETEÑIR, v . aft. ( L o g i q u e ) parlant de réípfít 

humain, eíl la faculté par laquelle , pour avancer de 
connoiíTance en connoifíance , i l coníerve les idées 
qu'il a recues precedemment ou par les íens ou par 
la reflexión. F o y c i FACULTÉ , IDEE , 

Or i l retient de deux manieres : la premiere en fe 
perpétuant quelque tems la perception d'une idee , 
qui eít ce qu'on appelle c o n u m p l a ú o j i . Voy&^ CoN-
TEMPLATION. La ieconde eít en faiíant renaítre en 
quelque fagon les idées qu'ii avoit perdues de vue , 
& ceíte ieconde opération eíl un etfet de la mémoi-
r e , laquelle eft, pour ainíi diré , le réí'ervoir de nos 
idées. Aoje^ MÉMOIRE , RÉMINISCENCE. 

Nos idées n'étoient cjue des perceptions aftue lies, 
qui ceíTent d'avoir un etre réel des que ees percep
tions cefíent; cette collecüon de nos idées dans le 
réíérvoir de la mémoire , ne íigniíi ' autre cholé que 
le pouvoir qu'a notre efprit de taire renaítre ees per
ceptions en pluñeurs cas, avec une perception de 
plus , qui eíl celle de leur préexiílence. / ^ ¿ { P E R 
CEPTION. 

C'eíl au moyen de cette faculté que nous pouvons 
nous rendre toutes ees idées préfentes, & en faire 
les objets de nos penfées fans le fecours des qualités 
fenfibles qui les ontfait na'itre la premiere fois. P o y t ^ 
ENTENDEMEÑT. 

L'attention & la répétition fervent beaucoup á 
fixer les idées de notre imagination; mais celles qui 
s'y gravent le plus profondément & qui y font les 
impreiíions les plus durables , íbnt celles qui ont été 
accompagnées de plaifir de douleur ; les idées 
qui ne íé font préientées qu'une fois á fe íp r i t , & 
qui n'ont jamáis été repetées deptíis , s'eífacent bien-
t ó t , comme celles des couleurs dans les períbnnes 
qui ontperdu la vue des l'enfance. 

II y a des períbnnes qui retiennent les chofes d'u
ne maniere'cíui tient du pVodige; cependant les idées 
s'eífacent p'eu á peu quelque profondément gravees 
qu'elles foient, méme dans les perfonnes qui retien
nent lemieux; de forte que fi elles nefoilt pas quel-
quefois renouvellées , l'empreinte s'en eíface á la fin 
íans qu'on puiífe davantage fe les rappeller. V o y c ^ 
TRACE. ~ • • 

Les idées qui font fouvent renouvellées par lere-
tour des mémes objets & des mémes adions qui les 
ont excitées , font celles qui fe fíxent le mieux dans 
rimagination & qui y reílent le plus long-tems , tel-
les font les qualités íenfiblesdes corps, telles que la 
folidité, l'extenfion, la figure , le mouvement, ó'c. 
& celles qui nous aíFe£tent le plus ordin'airement , 
comme lacháleur & le froid, &: celles qui íbnt des 
aífetfions communes á tous les é t res , comme í'exil-
tence, la durée , le nombre , qui ne fe perdent gue-
res tant que l'efprit eíl capable de reteñir quelqucs: 
idées. Foye ;̂ QUALITÉ, HABITUDE , &c. 

RETEÑIRj ( J u r t f p r u d . ) . en termede palais, fe dit 
lorfqu'un juge r t t u n t k lui la cónnoiíTance d'une caufe, 
inílance ou procés qu'il eílime étre de fa compéten-
c'e; au lieu que quand i l ne fe croit pas en droit de 
n t e m r \ 2 i caufe inílance ou proces, i l renvoie lespar-
ties devañtTesfuges qui eii doiven't connoitre,ou bien 
ordonne qii'eiles fe pourvoiront , fi c'eíl un juge 
qui lui íbit fupérieur. ( ' 

RETEÑIR , { u r m t l d e Courroyeur.*) c'eíl lafeconde 
fonte Ou fecond foulage que Ton donne aux cuirs 
sprés qu'íísont ¿té driliés, boutés & ébourés ,fuivant 
la qualité des peaux. Cette foule fe fait avec les pies. 
S a v a r y . (2). / . ) 

RETEÑIR, { J a . r d i n a g e . > ) \ \ . í e dit lorfqu'un arbre 
s'échappe trop , alors on a la précaution de couper 
trés-court fes grands jets. 

RETEÑIR, en tenne de h a r á s , fe dit d'une jument 
qui devient píeme j elle & r u m u ; lesjumens n ú m -
m n t mieux lorfqu'elles lonr en chaleur & dans leur 
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liberté naturelle , que lorfqu'on les faít couyrir 
mam. 

R E T E N T E R , v. aft. ( G r a m . ) tenter de-rechef. 
Voye^ TENTER. 

RETEN T í F , ( G r a m . ) qui retient; on dit deg 
muícles m e n t i f s ; i l y e n a á l ' a n u s , álaveíl ie. Foyc? 
SPHINCTERS. On dit une puiíTance retendve, mais 
la philoíbphie nouvelle a chaífé toutes ees facultes -
i l eíl vrai que tandis qu'elles fortoient par une porte 
une autre de la méme eípece entroit par l'autre, c'eíl 
la qualité attradlive. 

RETENTIÜN , f. f. ( J u ñ f p r u d . ) eíl l'aaion d'un 
juge qui retient á lui la connoiíTance d'une caufe,inf-
tance ou procés. Foye^ c í - d e v a n t RETEÑIR. (^) 

RÉTENTION, f. f. ( M é d . ) ce termeeí l employé 
dans la théorie de la médecine , en oppofition á celui 
á ' e x c r é t i o n ( particulierement en traitant des chofes 
non-naturelles ) , pour défigner l'efpeCe d'a£lion dans 
l'oeconomie anímale, par laquelle les matieres alibi-
Ies & toutes les humeurs qui font útiles doivent étre 
retenués dans les vaiíTeaux qui leur font propres, de 
la maniere la plus convenable pour fervir á leur 
deílination ; tout comme les matieres excrémenti-
tielles, les humeurs inútiles ou nuifibles par leur 
quantité & par leurs quali tés, doivent etre expulíees 
par les moyens établis á cet effet , & ne peuvent 
étre retenues que contre nature. 

Ainfi dans le premier cas , la r é t e n t i o n eíl nécef-
faire pour foürhir fon aliment á la vie ; dans le fe
cond cas la r é t c m i o n eíl vicieufe, & le contraire doit 
avo i r l i eu , pour que l'équilibre entre lesfolides6c 
lesfluides, ck: l'ordre dan3 Texercice des fonftions, 
n'en foient pas t roublés ; eníbrte que íi la rétention 
péche par exces ou par défaut dans les fon£lions qui 
i'exigent ou qui rexcluent, quelle qu'en pulflé étre 
la caufe , cet effet devient un principe de léfion plus 
ou moins important, de l'état de fanté; les anciens 
regardoient comme un vice de la forcé rétentrice ou 
de la forcé expultrice la r é t e n t i o n des matieres qui 
doivent étre évacuées , ou l 'excrétion de celles qui 
doivent étre retenues. Foye^ EQUILIBRE. 

La r é t e n t i o n étantbien reglée, contribue done beau< 
coup á entretenir la vie ía ine; & les dérangemens á. 
cet égard , qui coníiílent en ce que les matieres ou 
humeurs qui doivent étre retenues , font évacuées, 
comme dans les lienteries, les aíle£Hons coeliaques, 
les diarrhées, les hémorrhagies , 6^. les matieres 
ou humeurs qui doivent étre expulfées , font rete
nues comme dans les cas de défaut de déjedion, de 
fecrétion , de codion &: decri í e, font les cauiesles 
plus ordinaires de raltératlon de la fanté , des de-
íordres dans l'cxíconomie animale qui la detruifent 
&: abregent la durée naturelle de la vie. Foye i SE-
CRÉTION , EXCRÉTION , DÉJECTION , NON NA
TURELLE (CHOSE ) , SANTÉ , SEMENCE, LAIT , 
SANG6-MALADIE , COCTION, CRISE, PLÉTHO« 
RE , HÉMORRHAGIE , SÁLGNEE , EVACUATION , ' 
EVACUANT, PURGATION, &C. 

RÉTENTION U'URINE, ( C h i r u r g i e , ) maladie dans 
laquelle la veífie ne fe débarrafle point de Turine 
qu'elle contient. 

Cette maladie caufe eri peu de tems beaucoup 
d'accidens t rés-fácheux. I I paroit au-deíílis des os 
pubis une tumeur doiilóureufe ; on fent auíTi en por-
tant le doigt dans le fondement une tumeur ronde. 
La preífion que la veífie fait par la diílenlion lar les 
parties qui renvironnent, y produit en peu de tems 
l'inflammation ; le malade íent une douleur iñfup-
portable dans toiite la région hypogaí l r ique; i l a des 
envies continuelles d'uriner, i l s'agite, i l fe tour-
mente, & tous fes eíforts deviennent inútiles: bien-
tót i l ne peut refpirer qu'avec difficulté, i l a des ñau-
fécs; la hevre lurvient; íes yeux '(k. fon vifage s'en-
flamment, ócs'il n 'eíl fecouru promptement, i l te 

forme 
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forme queíquefois en peu de tems m periné des dé-
póts urineux, purulens & gangréneux. 
^ La rétcntion cTurine. qui produit tout ce défordre 
vient de pluíieurs caufes plus ou moins difíicües a 
derruiré : on peut les rangerfous quatre claffes, ía-
voir certaines maladies de la veííie, des corps étran-
g-i s reíenus dans fa cavité, pluíieurs choíes qui lui 
íont extérieures, & quelques vices de l'uretre. 

Les maladies de la veííie qui peuvent occafionner 
la ré icnúon d ' u r l n e , font Finflammation de fon con 
& i a paralyíie de fon corps. 

L'inflammation du cou de la veííie retrécit fon 
ouverture au point que les eííorts du malade ne font 
pas fuííifans pour vaincre ia réfiftance que le fphin-
¿ler oppofe á riífue de rurine. Si Finílammation n'eíl 
pas confidérable; on peut introduire la fonde dans 
la veíiie. V o y í { CATHÉTERISME & ALGALIE. Si Tin-
ílammation ne permetpas l'introduftion de la fonde, 
on a promptement recours á la faignée; je n'ai fou-
vent réuíTi á fonder des malades qu'aprés leur avoir 
fait deux faignées du bras á une heure de diftance 
Tune de rautre ; on emploie auííi avec fuccés les 
boiffons adouciíTanteSí les bains, les lavemens emol-
liens, enfin tout ce qui eíí: capable de calmer l ' in-
flammation. Voyz^ INFLAMMATION. Si tous ees 
moyens ne permettent pas l'introdudUon de la fonde, 
i l faut en venir á une opération qui vuide la veí l ie ; 
car Turine retenue entretient fouvent Tinflainmation, 
&: des que rurine e :̂ évacuée, les parties qui avoiíi-
nent la veííie n'étanfplus comprimées, Finflammation 
cefíe, & on peut ordinairement fonder le malade 
quelque tems aprés. 

La ponftion fe peut faire au periné ou au-de í íus 
de Tos pubis. Pour la faire au périné on place le ma
lade comme pour lui faire i'opération de la taille. 
Foy^LiENS. Un aide trouíTe les bourfes, & le chi-
rurgien tenant á la main un trocar un peu plus long 
qu'á l'ordinaire, le plonge dans la veíí ie, entre Tos 
pubis & l'anus, dans le iieu oü Ton fait I'opération 
au grand appareil. I I feroit plus avantageux pour les 
malades qu'on f i t cette ponQion plus latéralement 
pour ne bleíler ni l'uretre ni le cou de la veííie. M . de 
la PeyronieJ'a pratiquée dans ce lien avec iliccés. La 
méthode de donner ce coup de trocar dans la veííie 
fe trouve déterminée á l'article de la lithotomie, á la 
méfhode de M . Foubert. V o y & i TAILLE. 

L a ponftion au-deíTus de l'os pubis a été propofée 
par Tolet, chirurgien de Paris, & lithotomifte du 
roí; feu M. Mery , auííi chirurgien de Paris, en chef 
de Thótel-dieu, & anatomice de l'académie royale 
des Sciences, l'a pratiquée le premier. Dans la rk tm 

, tion d'urinc la velfie forme une tumeur au - deífus de 
l'os pubis; on plonge le trocar de haut en bas dans 
la veííie enpiquant un peu au-deíTous de la partie la 
plus éminente de cette tumeur. J'ai fait deux fois 
cette opération avec fuccés á deux vieillards , Fun 
de ó<; & Fautre de 73 ans. 

M. Flurant, maitre en chirurgie á Lyon , vient de 
propofer une autre méthode de faire la ponfíion ala 
veífie, c'eít déla percer par Finteílin r e á u m , avec un 
trocar courbe ; i l a fait cette opération avec fuccés. 

La paralyfie qui furvient á la veííie peut avoir dif-
r6,1^5 cail̂ es ? íavoir la commotion de la moélle 
de l'épine, aprés quelque coup 011 chute; la luxation 
d une 011 pluíieurs.vertebres des lombes, ou de quel
que aíFeftion. du cerveau ; elle vient auífi de la débi-
hte de fibres charnucs, á la fuite des extenfions vio
lentes caufées par une r i u n t w n volontaire d'urine , 

Tde ^1}erte dL} reíí'0ít de ees fibres par la vieilleffe. 
í ^ r c t e m i o n d 'urine eíí: un fymptome de la paraly-

«e du corps de la veífie, parce que les libres motri
ces qui forment le corps de la veííie ne peuvent agir 
lur runne qui diftend paíTivement cet or^ane. Daíis 
ce cas i l faut fonder le malade; Fintrodiíaion de ia 
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fonde neft pas diflicilej s'il n y a point oe cornpíi-
catión par quelque maladie de l'uretre, & on laii! ' 
dans la veííie une algalie tournée en S pour donneí 
iíTue ái 'ur ine á mefure qu'elle diftille des uré teres , 
aíin que les libres de la veííie puiflent reprendre leur 
ton naturel, ce que Fon peut favorifer par des i n -
jedions corroborantes. 

I I y a une remarque fort importante a faire fur íá 
r é t c n t i o n d 'ur ine par la paralyfie de la veífie, c'eít 
Fécoulement involontaire de Furine qui fort par re-
gorgement lorfque la veífie eíl pouílée au dernier 
degré d'extenfion poíTible. I I ne faut pas que cet 
écoulement de Furine en impofe, la r é t cn t ion n'en 
exilie pas moins, & íi Fon n'a recours á la fonde, on 
voitfurvenir des abfcés ur ino-gangréneux, comme 
nous Favons dit dans la defeription des fymptómes 
6L de leurs progrés. 

Les corps étrangers qui font dans la veíl ie, & qui 
forment la feconde claífe des caüfes de la r é t cn t i on 
d ' u r i n e , font la pierre, le pus, le fang, & les ñingas 
ou excroiííances charnues. 

La pierre empéche la fortie de Furine en s'appli* 
quant á Foriíice interne de la veí í ie ; Fint roduáion 
de la fonde fuffit pour la ranger. Queíquefois la pier
re eíl petite & Furine la pouífe eníin dans Furetre ^ 
oü elle n'eíl pas moins un obílacle á FiíTue de ce 
fluide , alors i l faut tácher de procurer la fortie de 
ce corps étranger en injeéhmt de Fhuile dans l'ure
t re , en eífayant de le faire couler le long du canal, 
& par autres moyens dont i l a été parlé au j j w t L I 
THOTOMIE á L'article des PIERRES DANS L'URETRE» 
V o y e i LITHOTOMIE. Le pus, le fang, & les matie-
res glaireufes quicaufent la r é t cn t ion d 'u r ine ne s'op-
pofent point á FintromiíTion de la fonde , par laquelle 
on fait des injeftions capables de délayer & de dif-
íbudre ees matieres; Fadminiílration des remedes 
intérieurs qui rempliífent les memes vues doit con-
courir avec ees moyens extérieurs» 

Lorfqu'il y a dans la veííie des excroiífances char
nues qui bouchent Foriíice interne de cet organe, 
011 qui empéchent fon corps de fe contrader pour 
chafíer Furine, i l faut faire une incifion au periné, 
& placer une canule dans la veííie. Voye^ BOUTON-
NIERE. Les injedfions avec l'eau d'orge, ou autre 
décoftion convenable , déíachent queíquefois ees 
fungus , & en débarraífent la veííie lorfqu'ils fuppu-
rent. I I y a certains fungus á bafe étroite, qu'on pour-
roit lier par la métho.de dont i l eíl parlé á Farticle 
du polype , á Foccafion du polype de la matrice» 
F o y c ^ POLYPE UTÉRIN. 

Latroifieme claífe des caufes de la r é t e n t i o n d 'u r ine 
comprendles chofes extérieiiresálaveírie,telles font 
la grofleífe, les corps étrangers ou les excrémens en
duréis &: arrétés dans lere¿Him,Finflammation de la 
matrice ou fa chute, le gonflementdes hémorrho'ídes, 
un dépót autour de l'anus, & quelques tumeurs au-
prés du cou de la veííie. 

Dans la ré tent ion d 'ur ine , dans le cas de groíTeíTe 
ou de la chute .de matrice , on fonde le malade avec 
la précaution que nous avons fait obferver á V a n i c U 
CATHETERISME. Les lavemens émolliens & les la-
xatifs doux procureront la fortie des matieres rete-
mies dans le reftum. L'inflammation de la matrice, 
du reftum, & le gonílement des hémorrhoicles fe 
traitent par les remedes qui conviennent á ees cas. 
S'il s'eíl formé un dépót autour de Fanus, on Fouvre 
le plutot qu'il efi: poííible; íi une tumeur placée prés 
le cou de la veílie prefíe & comprime cette parfie, 
& qu'il ne foit pas poííible de fonder le malade, 011 
fait la poncíion au-deífus de Fos pubis, comme nous 
Favons dit au commencement de cet article. On 
donne en méme tems tous fes foins á la guérifon de 
la tumeur du periné. Ce traitement n'opere fouvent 

i qu'aprés plufieurs jours, le rétabliíTement du cours 
I C e 
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^es crines par la voie naturelle, ce qui met clans la 
mcceffité de laiíTerla canule clans la veíue au-deíllis 
de Tos putñsjeette pratique eíl íujette á un inconvé-
nient; la veííie s'affaiíTe par la fortie de l 'urine, & fi 
•elle eft fuícepñble de qtielque contraftion , ce qui 
•eíl toujours, hors le cas de paralyíie , elle fe reflerre 
•au-deíTous de la canule; des que rextrémiíé de la 
canule n'eíl plus dans la veíl ie , les uriñes ne íbnt 
plus conduites dire&ement, ellcs s'épanchent dans 
le tlíTu cellulaire, & ne íbrtent qu'apr-és avxDir imbi-
h é ce tiííu oii elles forment quelquefois des abícés, 
J'ai vü un exemple de cet accident. M . Foubert m'a 
montré un inílrument avec lequel on peut faire la 
•pondion au-defliis de Tos pubis fans craindre que 
la veílie abandonne la canule. C'eíl une canule cour
be , dont r intérieur eíl garni d'uñ reíTort en ípirale 
qu i nc s'oppoíe point á la fortie de rur ine, & par le
quel on pouíTe une pointe de í rocar , au moyen de 
laquelle on penetre dans la veííie. La pondion faite, 
la pointe du trocar fe retire dans la canule; cette 
pointe a une furface canelée pour le paíTage des ur i 
ñes. La courbure de cette canule foutient la veí l ie , 
& empéche qu'elie ne s'aíFaiffe au -deífous de ladite 
canule : Tintérieur de la canule & du reflbrt qui y eíl 
renfermé contient une languette de chamois, qui fert 
de philtre á lurine. 

Les vices de l'uretre font la quatrieme claíTe des 
eaufes de la r é u n t i o n d ' u r i m ; nous avons parlé de ees 
vices en parlant des carnofités. Foye^ CARNOSITÉ. 

Si le cas de la r k m ú e n £ uriñe, eílpreífant, onpeut 
faire la ponftion au-deíTus du pubis ou par le reftum 
6¿: y laiífer la canule jufqu'á ce qu'on ait mis le canal 
de Turetre en fuppuration dans le cas de carnofité. 
Mais fi le vice de l'uretre vient de brides & de cica
trices qui ne font point des maladies par leurefíencc, 
mais au-contraire des fignes de guérifon parfaite, 
les bou^ies fuppuratives ne procureront aucun eífet. 
Les cauíliques qifon pourroit employer caufent par 
rirri tation qu'ils excitent, des gonflemens & des ir-
ritations confidérables ; dans ce cas i l faut faire une 
opération au périné. La ponftion ne fuíüt pas, i l faut 
une inciíion; on peut dans ce cas fe conformer, 
comme dans la taiile, á la méthode de M . Foubert. 
Voye^ TAILLE. 

Dans le cas du gonñement des proílates, i l faut 
mieux faire la boutonniere , afín de procurer plus 
facilement la fuppuration de cette glande ; mais le 
vice de l'uretre empéchant qu'on ne fe conduife fur 
la fonde comme nous l'avons dit en parlant de cette 
opération ; le chirurgien, au défaut de ce guide, fait 
une incifion aux tégumens, fend Turetre, & aprés 
s'étre bien repréfenté la ílruclure &; la pofition des 
parties, i l porte dans la veílie un trocar dont la ca
nule eft fendue : á la faveur de cette fente i l fait une 
incifion íiifHfante avec un biílouri pour y placer une 
canule, comme i l a été dit ál 'opéraí ion de la bou
tonniere ; on a pratiqué cette méthode avec fuccés : 
le reíle du traitement eíl femblable á celui de la bou
tonniere. Foyc?^ BOUTONNIERE.Toute cettematiere 
eíl fort bien traitée par M . de la Paye, dans fes re
marques fur les opérations de Dionis. ( F ) 

RETENTIONNAIRE DE SOIE, ( M a n u f a c í . ) ce 
font ceux des maítres - ouvriers á fa^on, qui retien-
nent les foies & autres maíieres que les marchands-
maitres leur donnent pour étre employées aux ou-
vrages & étoíres qu'ils leur commandent. 

RETENTIR, v. n. RETENTISSEMENT, f. m. 
( G r a m . ) continuité d'un fon & de fes harmoniques 
dans un lieu concave; les cavernes re tendj jent ; les 
forets r e t e n ú j j m t ; les appartemens r e t e n t i j f m t ; un in-
ílrument touché en fait retemir un autre. I I s'exerce 
dans l'air des ondulations telles que nous les voyons 
fe faire dans l'eau par la chíite d'un corps; elles fe 
prolongent en tous fens fans s'interrompre; & fans 

cette propriété;, peut-etre pour s'entendre faudroít-. 
i l attendre que Tatmolphere füt fiagnant 6c traii-
quiile ;mais gráce á la continuité ininíerrompue des 
ondulations en tous iens, tous les fons arrivent á 
nos oreilles, non arrétés, non confondus. On peut 
mettre la maífe de l'air d'un appartement en ondu
lations en chantant tout bas un air ; cet air chanté 
-ne fera aucunement entendu de ceux qui font dans 
Tappartement; cependant ils en feront affez feníi-
blernent aífectés pour étre détermlnés á chanter le 
méme air, s'ils le favent, 6c s'il leur prend envié de 
chanter; on prétend que c'eíl un fait conílaté par 
quelques expériences qui mériteroient bien d'étre 
réitérées. 

R E T E N T U M , ( Jurifprudznce. ) terme latin que 
Ton a confervé dans l'uíage du palais pour exprimer 
ce qui eíl retenu i n mente j u d i é i s , & qui n'eíl pas % 
exprimé dans le difpoíitif d'un jugement ou pronon-
cé en lifant le jugement. Ces fortes de retentum ne 
font guere ufités qu'en matiere criminelle; par exem
ple , iorfqu'un homme eíl condamné au fupplice de 
la roue, la coiir met quelquefois en r e t en tum, que le 
criminel fera étranglé au premier, íecond, ou troi-
fieme coup. 

L'ufage de ces retentum eíl fort anclen; on en 
trouve un exemple dans les regiílres o l i m , en 1310, 
oíi i l eíl dit que le parlement condamna un particu-
lier en i'amende de 2000 livres au profit duro i ; mais 
qu'il fot arrété i n mente enrice , que le condamné n'en 
payeroit que 1000 i i y . f e d i m m t i ó curice efl quod non. 
U v é n t u r n í j i mi l le libree & quod rex quit tet re j íduum. 

Loyíéau, en fon t rai te des offices, dit que les cours 
fouveraines font les feules qui peuvent mettre des 
retentum á leurs jugemens ; 6c en eífet, l'ordonnance 
de 1670, t i tre 1 o , article y , ne permet qu'aux cours 
de faire des délibérations fecretes pour faire arréter 
celui qui eíl feulement decrété d'aííigné pour éíre 
o u i , ou d'ajournement perlonnel. Voye^ les p la ld , 
d e M . Cochin, tome I . d ix -hu i t .mí c a u f e , p . z ó y . ( A ) 

RETENU , ( G r a m . ) participe du verbe n t rn i r , 
Foye^ RETEÑIR. 

RETENU , adj. terme de M a n é g e ; ce mot fe dit d'un 
cheval; un cheval retenu , eíl celui qui ne part pas de 
la main franchement, & qui íáute au lieu d'aller en* 
avant. RicheLet. (Z>. / . ) 

RETENUE , f. f. ( G r a m , ) circonfpeftion dans 
les adions, & furtout dans le difeours. La r é t e m e con-
vient particulierement á lajeuneíTe; c'eíl une vertu 
des deux fexes; mais qu'on exige plus encoré des 
femmes que des hommes , & des filies que des fem-
mes : l 'honnéteté eíl dans les aftions, la modeílie 
dans le maintien, & la retenue dans le propos. 

RETENUE, ( J u r i f p r u d e n c e . } íigniíie quelquefois 
ce que Ton déduit á quelqu'un fur un payement 
qu'on luí fait, comme le dixieme de retenue des ga-
ges des officiers. 

On dit aufíi brevet de retenue, pour exprimer la fa
culté que le roi donne á un officier ou a fes héri-
tiers, de répéter du fucceífeur á l'office une certaine 
fomme , quoique l'office ne foit pas vénal. 

Retenue, figniíie quelquefois r e t r a i t ; la retenue feo-
dale eíl le retrait féodal ou feigneurial, Foye^ RE* 
TRAIT. 

RETENUE , ou chambre retenue, au parlement de 
Touloufe, eíl la chambre qui tient pendant les vaca-
tions ; on dit mefjieurs de la retenue^ pour diré les/7^ 

j i d m s & confeillers de l a chambre des vacations. Foy^l 
le J ly le du parlement de Touloufe par Cayron, U v n 1?• 
t i t re i ^ p a g e S y ^ . ^ A ) 

RETENUE , ( Commerce.} on nomme ainí i dans la 
bourfe des négocians de Touloufe , le choix ou no-
mination que les prieurs & confuís font tenus defau'e 
chaqué année de 60 marchands , pour é t re juges-
t;QnfeilleTS de ladite bourfe3 6c affider aux jugemens 
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Cn.it fe r e n d e n t d á f t s czttejurKái&ioñ. Sdvary* (Z?. / . ) 

RETENUEj ( M a r i n e . ) voye^ CORDE DE RETE-
^UE , ^ ATTRAPE. 

RETÍNUE^ ( C h a r p m t . ) on dit qu'ime piece de 
tois a fa rctenue ílir une murailie 011 aiiieurs, quand 
elle eíl entaillée de telie forte , qu'elle ne peut recu
le r n i avancer de part & d'autre. ( D . J . ) 

RETFORD, ( G é o g . mod. ) petite ville á marché 
d'Angleterre, dans la province de Nottingham , á 
1L4Ómilles de Londres; elle envoie deux députés 
au parlement. L o n g , 16\ 3 ó. ¿at / t . 3 j . / i . (Z>. / . ) 

RETHEL, ( G é o g . m o d . ) ville de France, en 
.Champagne , capitale du Réthelois , furune monta-
•Ejne, pres de FAime, a 10 lieues au nord:- eil: de 
Rheims, á 14 au íud-oueíi: de Sedan, & á 45 au 
nord-eít de Paris. L o u g . 22. G . U t . j x ) . 37. 

R a h e l efí fort ancienne ; c'étoit un fort dutems 
de Jules-Céfar, qu'on nommoit cafirurn r e t e ñ u r n . On 
appelloit anciennement le cháteau de R e t h d , Rc te -

¡ h , qui eut plufieurs íeigneurs de ce nom des le x i i j . 
fiecle. Le comté de Rethel efe aüffi de tres-ancienne 
crefíion; car des le tems de Cloyis, faint Arnould 
eíl qualiíié comte de R e t h e í . 

La ville de R n h d a été fouvent prife & reprife 
dans le dernier ñecle ; elle íut érigée en duché par 
Henril l l . en 1581, en faveur de Charles de Gonza-
gue. Eníuite le cardinal Mazarin acheta le duché de 
J ie thel , & la coníirmation hit en fot accordée en 
3663. C'eíl un des plus beaux duchés du royanme, 
dont le revenu va au-delá de foixante mille livres; 
l'elefíion de R k c t d eft compofée de 296 paroifíes , 
preíque íoutes dudiocéfe de Rheims. ( D . / . ) . 

RETHELO íS L t , ( G é o g . mod. ) pays de la Cham
pagne , borne au feptentrion par les Pays-bas , á l'o-
rient par le pays d'Argonne ó¿ le Clermontois , au 
midi parle Rhcmois, 6L á l'occident par le Laonnois. 
Une partie de ce pays eft couverte de bois , ou i l y 
abeaucoup de forges de fer & de charbon : le refte 
eft trés-abondant en páturages; i l y a plufieurs r i -
vieres, dont la plus confidérable elt l'Aine. La ville 
capitale eft Rethel; les autres villes lon tRocroy , 
Mauber-Foníaine , Cháteau-Porcíen , Mezieres, & 
Charleville. ( D , J . ) 

RETFIEM, ( G é o g . m o d . ) petlte ville d'Allema-
gne, au duché .de Lunebourg; elle eft preíque en-
tierenient ruínée , quoiqu'elle foit í i tuéelurles bords 
de lanviere d'Aller, qui étant navigable &: poiíTon-

.neufe, pourroit fervir á la rétablir. ( D . J . ) 
RET1AIR.E, f. m. gladiateur ainfi n o m m é , parce 

qu'erí combattant contre le myrmi l lon , i l portoit 
fous fon bouclier un filet ( r e t e ) dans lequel i l táchoit 
d'envelopper látete de fon adverfaire, aíin de le ren-
veríér 8¿ de le tuer. Cutre ce filet d'oíi le re t iñ i ré 
avoit tiré fon nom, i l étoit encoré armé d'un javelot 
a trois pointes, 011 d'une efpece de trident. Jufte 
Lipíe, & .d'autres auteurs, difent qu'il combattoit 
vetu & portoit plufieurs éponges , foit pour eífuyer 

.la fueur qu'il contraftoit en pourfuivant le myrmil
lon , foit pour étancher le fang qui couloit des blef-
fures qu'il pouvoit en recevoir; car ees fortes de 
gladiateurs fe faifoient rarement quartier. On attri-

. bue l'invention de ce genre de combat á Pittacus, l'un 
des íept fages de la Grece, qui dans un combat íin-
gulier contre Phrynon, pour terminer une contefta-
tion míie entre les Argiens & les Mytileniens , ap-
portaun filet cache fous fa cuiraífe , ciontil embraíía 
la tete de ion ennemi. Gette fupercherie fut depuis 
reditite. en art, & figura aux jeux publics. Foyc^ 
MYRMILLON & GLADIATEUR. 

RETICENCE, f. f. ( ^ / / ^ - 1 ^ 5 . ) figure de rhé-
íonque , par laquelie l'orateur s'interrompt lui-méme 
au milieu de fon difcours, & ne pourfuivant point le 
propos qu'il a commencé , paífe á d!autres chofes; 
de forte néanmoins que ce qu'il a dit fafte fuffifam-
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ment entendré ce qu'il vouloit diré , &t que Faudi-
teur le fupplée aifément. Dans l'Athalie de Racine ̂  
eette princeflé parle ainfi á Joad, lorfqu^il l'a attirée 
dans le temple , fous pretexte de lui livrer Eliacin 
& des tréfors: 

E a J . appu i de t on T) i ¿u t u t e t o i s repofé ¿ 
D e t o n efpoir f r i v o l e es~tu defabufé ? 
I L laiffe en mon p o u v o i r & f o n temple & ta vie ¿ 
Je devrois f ü r Vaute l oh ta m a i n facr if ie ; 
J e . . . mais d u p ñ x q u o n moffre i l f u u t me contcnter £ 
€c que t u m'as p romis fohge a Vexécuter , 

Ces interruptions brufques peignent aííez bien 1^ 
langage entrecoupé de la colere : la n t i u n c e eft quel-
quefois plus expreííive que ne le feroit le; difcours 
méme ; mais on ne doit í 'employer que dans des oc-
cafions importantes : on nomme encoré cette figure 
apofzopefe. /̂ OJÍ̂  APOSIOPESE» 

D'autres appellent auffi reticence, une figure par 
laquelie on faii mention d'une chofe indiredement ̂  
en méme tems que Ton afture qu'on s'abftiendra d'en 
parler. Par exemple : «v fans parler de la nobleíle de 
» fes ancétres ni de la grandeur de fon courage, je 
» me bornerai á vous éntretenir de la pureté de íes 
» moeurs ». Mais cette notion n'eft pas exa£le, & ce 
tour oratoire s'appelle proprement p r e c é r i t i o n ou p r é -
termiff ion. ^OJ^PRÉTÉRITION ^ P R É T E R M I S S I O N . 

RETICULAíRE , en A n a t o m i e , nom d'un corps 
qui s'obferve entre la peau & l 'ép iderme; i l a été 
ainfi nommé parMalpighi, parce qu'il reífemble á 
un réfeau. 

Ce corps fut d'abord décotivert dans la lañglie des 
animaux & dans les piés des oifeaux ou 011 l 'obíer-
ve trés-diftinftement. Ce fut-lá la fource des faufies 
delcriptions qu'on nous en a données» Quoi que Mal-
pighi ait auííi par la fuite découvert dans le bras de 
í 'homme ce corps dont les trous font trés-vifibles; 
dans la langue de boeuf, quoique plufieurs préten-
dent qu'il n'eft point percé , mais~ fimplement con-
vert de petites foíTettes qui recoivent les papilles; 
c'eft, fuivant Albinus , la partie interne la plus molle 
de l'épiderme oule corps muqueux; ce corps a diífé-
rentes couleurs dans les negres. F o y e ^ PAPILLE , 
MUQUEUX, 6*NEGRE. 

R E T I C U L E , f. m. en A f l r o n o m i e , eft une machine 
qui fert á meíurer exadement la quantité des éclip-
fes. Cette machine a été inventée , i l y a prés de 80 
ans, dans l'académie royale des Sciences. Voye^ 
ECLIPSE. 

Ce qui n'eft dans l'Aftronomle que de pratique &: 
de détai l , eft d'une extreme imporíance ; íouvent 
méme i l en coute autant d'eltorts d'efprit, pour trou* 
ver les moyens de faire certaines obíervations , que 
pour remonter de ces obfervations aux plus íubli-
mes théories qui en dépendent. En un m o t , la ma
niere d'obferver, qui n'eft que le fondement de la 
feience , eft elle-méme une grande feience. Qu'une 
éclipfe de foleil ou de lime ait été d'une certaine 
grandeur , on fera étonné de la quantité & de la f i -
nefíe des conféquences qu'un Aftronome faura en 
tirer ; mais on ne fongera pas combien i l aura eu de 
peine á s'aíiurer de la grandeur précife de cette éclip
fe, &q i i e peut-étre ce point-lá a été le plus difíicile. 

Le r é t i cu le eft ordinairement compofé de treize 
fils de foie fort fins paralléles , également éloignés 
les uns des autres , & places au foyer du verre ob-
jedHf du télefeope , c'eft-á-dire , dans l'endroit oü 
l'image de l'aftre eft repréfentée dansfa pleine exten-
íion. C'eft pourquoi on voit par ce moyen le diame-
tre du foleil ou de la lime divifé en douze parties éga-
les ou doigts; de forte que pour trouver la quanti té 
d'une éclipfe , i l ne faut que compter le nombre des 
parties lumineufes 6c des parties obfeures. Foye^ 
DOIGT. 
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quarre ne peut fervir que pour 

pour la circonference de Taftre, 
Comme un rétícuU 

le diametre , & non pour 
on le fait quelquefois circulaire , en tra9ant fix cer-
cles concentriques également dií tans, qui repréfen-
tent les phafes de réclipfe parfaitement. 

Mais i l eíl clair que le réticuU , foít carré ou cir
culaire , doit étre parfaitement égal au diametre, ou 
á la circonférence de la planette, telle qu'elle paroít 
dans le foyer du verre, autrement la diviíion ne fau-
roit étre jufte. Or c'cíí une chofe qui n'eft pas aifée 
á faire, á caufe que le diametre apparent du íbleil 
ou de la lime difiere dans chaqué écl ipíe, & que mé-
me celui de la lune difFere de lui-méme dans le cours 
de la méme éclipíe. 

Une autre imperfeftion du reticule, eft que fa gran-
deur eíl: déterminée par celle de l'image qui paroít 
dans le foyer; & par conféquent i l ne peut fervir que 
pour une certaine grandeur. 

Mais M . de la Hire a trouve le fecret de remédier 
á tous ees inconvéniens, & a trouve le moyen de 
faire fervir le méme réticule pour tous les télefeopes, 
& toutes les grandeurs de la planete dans la méme 
éclipíe. 

Le principe fur lequel i l appuie fon invention, eíl 
que deux verres objeftifs appliqués l'un contre l'au-
t r e , ayant un foyer commun , <k y formant une 
image d'une certaine grandeur, cette image croit á-
proportion que la diílance des deux verres objec-
íifs augmente , du moins jufqu'á [un certain point. 

Si done on prend un retieule de telle grandeur qu'il 
puiíle égaler précifément le plus grand diametre que 
le fuleil ou la lime peuvent jamáis avoir dans le foyer 
commun des deux verres objeclifs placés Fun contre 
l'áutre ; i l ne faudra que les élbigner l'un de Pautre, 
á meíure que l'aílre viendra á avoir un plus petit dia
metre, pour en avoir toujours l'image exadement 
repréfentée , & compriíe dans le méme réticule. 

M . de la Hire propofa en méme tems de fubílituer 
aux íils de foie un réticuU fait de glace de miroir min
ee , en tracant des lignes ou des cercles deífus avec 
la pointe d'un diamant; prétendant par ce moyen 
éviter l 'inconvénient des fels de foies qui font fujets 
á s'éloigner du paralléliíme par les diíférentes tempé-
ratures de l 'a i r ; mais cela ne peut abíolument s'exé-
cuter. 

En eíFet, i l eíl impoíTible , méme avec le diamant 
le plus dur & le mieux tai l lé , de faire ou de tracer 
un trait net fur une glace; car l i le trait eft aífez 
marqué , la glace fera coupée & fe caliera facile-
ment dans l'endroit marqué ; que fi au-contraire i l 
n'eíl pas aífez marqué pour que la glace foit coupée ; 
i l ne fera pas vifible , méme au microfeope; on ne 
verra qu'une eípece derainure touteraboteufe. Ainfi, 
on doit regarder toute machine ou inílrument oíi Ton 
parle de tracer des lignes bien diílintles fur une gla
ce , comme abfolument impraticable. 

R E T I C U L U M , {Li t t i ra t^) ce mot fignlííe un pe-' 
t i t r a s ou j i l u , une raquetu á jouer á la paume, parce 
qu'elle eíl faite en ré íeau, & finalement un fac á r é -
í é a u x , u n e coéffe claire á réfeaux. Reticulum é t o i t 
encoré un f a c a r é f e a u , dans lequel on portoitle pain 
en voyage: Varron dit panarium^ c'eíl pourquoi í'aint 
Auguílin appelle la proviíion de pain annonam red-
cam , parce qu'on la portoit dans des íilets ; mais le 
panier des provifions générales d'ufage chez les pau-

' vres, étoit fait avec des feuilles de palmier, de jone 
ou d'oíier , & fe nommoit cumera. Revenons aux rc-
íia^/a ou facs á réfeav.x. 

Leur ufage étoit fort ordinaire auííi-bien en Grece 
-qu'á Rome. Dans les acharneníes d'Arifíophane , on 
voitdes oignons dans des facs á ré íeaux, kpofxjucva. lv 
fnnuoic; on fe fervoit auffi de petits paniers en ré -
fedwx , r e t í cu la , pour y mettre des fleurs. Cicerón 
.peint á r av i r de cette maniere Verres dans un feílin. 

R E T 
Ipfe coronam habehat unam in capite, alteram in eolio* 
reticulum qua ad nares Jibi apponehat, tenuifjimo Uno 
m i n u ú s maculis 9 plenum rofee. I I avoit une couronne 
fur fa téte , une autre autour du cou; & dans cette 
attitude, i l refpiroit de tems en tems l'odeur d'un 
aífemblage de rofes qu'il avoit fait mettre dans uo, 
fac de fin l i n , tiífu á petites maittes. 

Tel étoit le fac á réfeaux de Verres; mais tous les 
retícula n'étoient pas de fin lin & á petits carreaux ; 
on les faifoit fouvent de jone , & fans beaucoup de 
faetón. Cependant i l y en avoit de magnifiques, foit 
áfils d'ivoire ou d'argent. Dans la defeription qu'Hip-
polochus fit du feílin de noces de Carunus, & qii'A-
thénée nous a confervée, on y voi t aprcepopa. H a ¡¡uav* 
T«f iXítpavTivtov ví'wh.i'yyÁvci , des facs á réfeaux pour le 
pain , faits de lames d'ivoire ; 6c enfuite «pTopópov cV 
yopcvv, des facs pour le pain á lames d'argent. { D J } 

RETIERCEMENT ou RETIERS, f. m. {Jur í fpr¿ 
dmee^) eíl un terme qui fe trouve dans l'ancienne 
coutume de Mont reu i l , pour exprimer le tiers du 
í i e r s , c 'e í l -á-di re , la troiíieme partie du troiíieme 
denier du prix de Tbéritage : i l eíl dit que ce refiere^-
ment eíl du au feigneur, quand le prix de l'héritage 
cottier ou roturier , vendu ou chargé de queique 
vente , eíl vendu franes deniers au vendeur; autre
ment i l n'eíl dü au feigneur que le tiers , & non le 
miercement. Voye^ le gloff* de M . de Lauriere, au mot 
rejixieme. { A ) 

R É T I F , adj. ( M a r é c h a l ! ) épithete qu'on donne á 
un cheval mut in , qui 's 'arréte ou recule au lieu d'a-
vancer. Au manege , on appelle ré t i f un cheval ré-
belle, capricieux 6¿ indocile, qui ne va qu'oü i l luí 
plaít & quand i l lu i plaít. Ce mot vient du latinr^í-
t i v u s , qui fignifie la méme chofe. 

R É T Í F O R M E , adj. ( f i r a m . ^ q m a forme de rets. 
On dit en Anatomie , lacet retiforme. Foye^ RETS 
ADMIRABLE. 

R E T Í M O , { G é o g . mod.} vibu^va, dans Ptolomée,' 
& Rithymna dans Pline , l iv . I ^ . ch. x i j . ville de l'ile^ 
de Candie fur la cote íeptentr ionale, á 18 lieues au 
couchant de la capitale. Elle a une citadelle bátie fur 
un roe efearpé , & qui commande un fort ruiné; fon 
port qui a été tres-bon, ell aujourd'huitout-á-fait né-
g l gé. Retimo eíl la troiíieme place du pays; les Tures 
la prirent en 1647 9 ^ ^epuis ce tems-lá elle eílgou-
vernée par un pacha, foumis au viceroi de Candie. 
L o n g . 42. ¡ 8 . lat. j i . 24. { D . / . ) 

R E T I N A , ( Géog . anc . } lien d'Italie, dans la Cam-
panie fur le bord de la mer, felón Pline , /. F I . epift, 
16. Hermolaiis croit que ce lieu étoit au pié dupro-
montoire de Miséne , &: que c'eíl encoré aujour-
d'hui un petit village appellé Re t ina ou Refina» 

R E T I N E , terme d'Anatomie & d'Optique , qui fi-
gnifie une des tuniques de l'oeil; on l'appelle auííi 
amphiblefiroíde tunique , retiforme tk ré t i cu la ire , COffl-
me étant tiíTue en forme de rets. ^ r y ^ T u N i Q U E , 
(EÍL. La retihe ell la derniere, ou la plus intérieure 
des tuniques de l 'oeil, fituée immédiatement fous la 
choroide. Foye^ CHOROÍDE. Elle eíl formée de la 
dilataíion de la partie médulaire du nerf optique; 
c'eíl pourquoi elle eíl minee , douce , blanche, & 
reífemblante á la fubílance du cerveau; elle eíltranf-
parente comme la come d'une lanterne. Foye^ NERF 
OPTIQUE. Quand elle fe fépare de la choroide, elle 
eíl en forme de mucus. 

On croit communément que la retine eíl le grand 
organe de la vue , qui fe fait par le móyen des rayons 
de lumiere qui font refléchis de chaqué point des 
objets qui paflent á-travers les humeurs aqueufes, 
vitrées & criílallines, & vont peindre fur la retine 
l'image de Tobjet, fur laquelle ils laiíTent une impref-
lion qui eíl portée de-lá, par les capillaires dunerf ^ 
optique^jufqu'á l'organe du fens. Foy^ VISION. Mais 
pluíieurs membres de l'académie royale des Scien-, v 
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ees, particulierement M M . Mariotte, Pecquet, Per-
rault M e r y , de la Hi re , ont été partages íiir Topi-
nion que ce füt la retine ou la choro'íde qui fut 
le principal organe de la viíion , & íur laquelle des 
deux les objets étoient reprefentés. M . Mariotte & 
M . Mery ont cru que c'étoit la choroide , & les au-
íres que c'étoit la retine. On a toujours penfe que ia 
retine avoit tous les carafteres de l'organe principal. 
Elle eft íituee dans le foyer de réfradion des humeurs 
de l'oeil, & confequemment elle rc9oit les íbmmets 
des cones des rayons, qui viennent des diíFerens 
points des objets. 

Elle eíl trés-mince , & conféquemment trés-fen-
íible. Elle tire fon origine du nerf opíique , & elle 
eíl méme entierement nerveufe , & c'eíl l'opinion 
commune que les nerfs font les véhicules de toutes 
les fenfations. Enfín elle communique avec la fubf-
tance du cerveau ou toutes les fenfations fe termi-
nent. f o y e i CERVEAU , SENSATION. 
On fuppofe que l'ufage de la choroide eíl: d'arréter 

les rayons que l 'extréme ténuité de la retine laifíe 
pafler , & agit á l'égard de la retine, comme le y i£-
argent á l'égard d'une glace , furtout dans les ani-
iiiaux,ou elle eíl: noire. ^ o j ^ CHOROIDE, Mais, 
M. Mery eíl d'une opinión diíferente par l 'expé-
rience d'un chat plongé dans l'eau. I I obferve que 
dans cette occaíion ía retine difparoít abfolument 
auíTi-bien que toutes les autres humeurs de l'oeil gan
dís que la choroide paroit d i í l indement , & avec 
toutes les couleurs qu'elle a dans cet animal; i l con
cluí de-lá que la retine eíl tranfparente comme les 
humeurs, mais que la choroide eíl opaque ; & con
féquemment que la retine ne peut pas terminer & ar-
réter les cónes des rayons, ni recevoir les images 
des objets, mais que la lumiere paíTe á-travers , & 
ne s'arréte que fur la choroide , qui par- lá devient le 
principal organe de la vifion. 

La couieur noire de la choroide dans l'homme eíl 
tres-favorable á ce fentiment: le principal organe 
femble demander que l'aélion de la lumiere fe ter
mine fur luí auííi-tót qu'elle y arrive; o r , i l eíl cer-
tain que la couieur noire abforbe tous les rayons , 
& n'en réflechit aucun , Se i l femble auííi qu'il eíl 
néceífaire que l'adlion de la lumiere foit plus forte 
fur l'organe de la vue que partout ailleurs : or i l eíl 
certain que la lumiere étant re^ue & abíbrbée dans 
un corps noir, doit exciter une -plus grande vibra-
tion que dans tout autre corps; & de-lá i l s'enfuit 
que les corps noirs font plutót allumés par les verres 
ardens que les corps blancs. Foye^ NOIRCEUR. 

La fituation de la choroide derriere la retine eíl 
une autre circonílance á confidérer. M . Mery ayant 
obfervé la méme poíition d'un organe principal der-
nere un organe médiat dans les autres fens , entrou-
va une heureufe "analogie. A i n f i , l 'épiderme fur la 
pean eíl l'organe moyen du toucher ; mais la pean 
qui eíl deílbus eíl le principal organe. La meme 
chofe eíl obfervée pour le nez, les oreilles, &c. 

La retine femble néanmoins étre une forte de fe-
cond organe médiat , qui fert á brifer l'impreííion 
tropyive déla lumiere fur la choroide,ouálaconfer-
ver. I I faut ajouter á cela que la retine efl infenfible, 
comme tirant fon origine de la fubílance médullaire 
du cerveau qui l'eíl auífi ; & la choroide au-con-
traire eíl trés-fenfible , comme tirant fon origine de 
•la pie-mere, qui eíl certainement lenfible á un de-
gre eminént. Foye^ NERF ¿y PIE-MERE. Ce dernier 
argument paroiííant donteux, M . Mery s'engagea de 
de le prouver ^ce qu'il fit devant l'académie royale, 
ou i l montra que le nerf optique n'eíl pas compofé 
'de fibres comme le font lesautres nerfs;mais quec 'eí l 
leulement une fuite de moélle renfermée dans un ca
nal duquel i l eíl aifé de la féparer. Cette í l ruaure 

nerf optique, inconnue jufqu'ici^ fait voir que la 
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retine peut n'étre pas une membrane , mais feulement 
une dilatation de moélle enfermée entre deux mem-
branes, & une moélle , qui paroit n'étre pas une 
fubílance propre au fiege de la fenfation. Peut-étre 
la retine ne fert-elle qu'á íiltrer les efprits néceílaires 
pour radion de la vue; car Ja vibration par laquelle 
la fenfation eft eíieéluée, doit fe taire fur une partie 
plus folide, plus ferme , & plus fufceptible d'une 
forte & vive impreflion. 

Ruyfch aífure á la page i o de fon fecond t r é f o r , 
qu'il a quelquefois remarqué fur la reciñe des ondes 
contre les lois de la nature; i l les repréfente dans la 
figure 19 de la 16e table, qui eíl la fuite de fa 13e let-
tre problématique. Mais fi ce favant homme, dit 
M . Petit le médecin , eüt coupé quantité d'yeux en 
deux hémifpheres, i l auroit prefque toujours trouve 
la méme difpofition á la. retine dans ceux qui ont été 
gardés deux ou trois jours ; car cette membrane fuit 
les mouvemens que Ton fait faire á l'humeur vitrée. 
Et comme i l n'eíl prefque pas poííible de divifer un 
ceil en deux hémifpheres fans déranger l'humeur v i 
trée , la retine fe dérange auííi , & i l s'y forme des 
plis & des ondes que Ton peut eífacer, en remet-
tant la retine dans fon extenfion naturelle. I I faut 
prendre beaucoup de précautions en coupant l 'oeil ; 
íi l'on veut éviter ce dérangement? l'oeil doit étre 
frai,s, fans quoi on doit trouver ees ondes prefque 
toutes les fois qu'on coupe un oeil tranfverfalement, 
á-moins que l'oeil n'ait trempé dans quelque liqueur. 
Hif í . de Cacadem, des Sc iences^année i y i G . ( D , / . ) 

RÉTINE, maladies de l a \ M é d e c . ) La retine eíl íll-
jette á deux maladies. La premiere eíl une fépara-
tion de quelques parties de cette membrane d'avec 
la choroide. I I fe fait dans l'endroit de cette fépara-
t ion un pl i qui arréte les rayons de lumiere, &: 
qui les empéche de parvenir á la partie de la cho
roide qui eíl couverte par ce pli : cela forme une 
efpece d'ombre que le malade rapporte á l'air. La 
feconde maladie eíl une atrophie, ou confomption 
de la rhinei 

On peut regarder avec aífez de vraiífemblance 
l'altération des vaiífeaux fanguins de la retine , com
me la caufe de la premiere de ees maladies ; car otí 
con9oit aifément que la dilatation de ees. vaifleaux 
féparera la retine de la choroide, dans l'endroit qui 
correíj^ond á ees vaiíleaux dilatés. Les fymptómes 
de ce mal font de certaine apparences dans Tair 
plus ou moins éloignées de l'oeil du malade , comme 
des ombres de figure diíFérente , de la grandeur & de 
la forme de la partie de la retine qui eíl feparée. 
Comme ees íignes font les mémes que ceux de la 
cataraéle , i i eíl aifé de prendre l'une pour l'autre. 
I I y a cependant cette ditférence, que dans la cata-
racle, la vue fe raccourcit, & s'aífoiblit tous les 
jours; au-lieu que dans l'accident dont i l s'agit i c i , 
la vue conferve fon étendue , avec Tapparition des 
ombres á laquelle i l n'y a point de remede. 

Dans l'atrophie de la retine , comme les rayons de 
lumiere ne font plus alors modiíiés par cette mem
brane, ils produifent fur la choroide une impreííion 
trop vive & qui lui nuit. Alors la viíion fe fait con-
fufément, & íe trouble, pour peu qu'on continué 
de íixcr les yeux fur quelqu'objet. 

Les brodeurs , les tapiííiers , les faifeurs de bas & 
les cordonniers font fujets á cette maladie : les unsi, 
parce que l'éclat de l 'or , de l'argent & des autres 

• couleurs fait une impreííion trop vive fur la retine; 
& les autres, parce qu'ils fe .fatiguent beaucoup par 
l'attention continuelle oü ils font pour paífer la foie 
dans les trous de leur aleñe. ( D . / . ) 

R E T Í R A D E , f. f. anden terme de Fortific. íignifíe 
une efpece de retranchement qu'on fait fur un baf-
tion ou en un autre endroit, pour diíputer le terrein 
pié á p ié á rennemi, quand les défeníés qui font plus 
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en-dehors font demantelées. F o j c i RETJIANCHE- ¡ 

Ll confiíle ofdin.airement en deux faces qul font 
un angle rentrant. Quand les aííiégeans ont fait bre
che á un baílion , les ennemis peuvent faire une re-
t irade, une nouveile fortiíicaíion par-derriere. F o j e ^ 
BASTIÓN , Chambzrs. 

R.ETlRATíON,f . f. { I m p w m r k ^ ) Les ímprimeurs 
difent qu'ils font en r eára t ion , quand ils impriment 
le fecond cóté d'une feuilie , c'eíi-á-dire, le cote op-
pofc á celui qui vient d'etre imprimé. (Z>. / . ) 

PvETiPcER, v. aft. { G r a m . ) c'eíl tirer une feconde 
fois, comme dans cet exempie : i i a retiré un fecond 
coup de fuñí. C ' e í l écar ter , éloigner ; m i r e i cet ob-
jet de devant moi ; m¿/-^-vous;la riviere fe retire; 
les ennemis fe font retires. Vivre dans la retraite ; i l 
s'eíl retiré á e la fociété.Donner rhoípitalité;la veuve 
qui retira le prophete Eüzée en fut bien récompen-
íee. Dégager une chofe; íi vous avez de Targent, 
há tez-vous de ret irerves nippes des mains de cette 
fang-fue. Déplacer avec peine; r¿/¿Vq ce clon de cet 
endroit. Percevoir un revenu; combien retirei-vons 

• de votre maifon ? Prendre moins de volume ou d'e-
:tendue ; cette toile s'eíl bien retirée fur le p r é ; ce 
drap s'eíl bien retiré á la foule. Priver; craignez que 
cet homme impatienté de votre humeur, ne vous 
retire fes bontés. Sortir; i l s'eíl retiré de cette entre-
pr i íe , &c. 

RETIRER, {Jurifprud,') ou RETRAIRE^ fignifie 
exercer Faftion de retrait , pour avoir un bien que 

T o n a droit de revendiquer par cette voie. Foye^ c i -
apres RETRAIT. 

RETIRER , fe dit auííi en parlant de deniers ou de 
pieces, c'eíl-á-dire, les reprendre des mains dans 
lefquelles ees deniers ou pieces étoient. (v i ) 

R E T I R E R , ( Imprimerie. ) c'eíl achever d'im-
primer une feuille , la tirer de l'autre cóté. Pour bien 
retirer un ouvrage, i l faut exadement obíerver le 
regi í l re; c'eíl-á-dire , remeítre les pointes du grand 
tympan préciíément dans les trous qu'elles ont fait 
aupapier ,en imprimant la premiere forme des deux 
qui lont néceffaires pour chaqué feuille. On appelle 
auíli retirer une lettre , un caraclere , les óter de la 
forme avec un petit poincon de fer, pour y en re-
mettre d'autres, fuivant les correclions des premie
res epreuves. (Z>. / . ) 

RETOISER,v . a£l. {Gram.") toifer de nouveau. 
Voyei TOISE & TOISER. 

RETOMBÉE , f. f. (Arch i t ec í . ) On appelle ainfi 
chaqué alíiíe de pierre qu'on érige fur le couílinet 
d'une voíite ou d'une arcade , pour en former la naif-
fance , & qui , par leur pole, peuvent fubíifier fans 
ceintre. D a v i l e r . / . ) 

RETOMEER, v. afí:. {Gram. ' ) tomber de-rechef. 
VoycT^ TOMEER & CHUTE . I I étoit fi e n y v r é , qu'á-
peine étoit-ü á moitié relevé qu'il retomboit; i l eíl 
retombé malade ; i l eíl retombé dans fa mauvaife habi-
tude ; le chátiment en eft retombé fur moi. 

RETONDPv.E , v. aél. { A r c h i t e ñ . ) c'eíl couper du 
haut d'un mur ou d'une íouche de cheminée, ce qui 
eíl ruiné pour le refaire. C 'e í l aufíi retrancher les 
faülies ou ornemens inútiles ou de mauvais gout, 
lor íqu 'on regratte la fa9ade d'un bátiment. Enfin, on 
entend encoré par ce mot réparer Varchiteciure avec 
divers outils appellés fers a rctondre, pour la mieux 
terminer, & enrendre les arrétes plus vives. D a v i 
ler. { D . J . ) 

RETONDRE , v . ad. { M a n u f a c í u r e . ) c'eíl tondre de 
nouveau. On retond une piece de drap, quand le poil 
en eíl encoré trop long, & qu'il n'a pas été tondu 
d'abord d'aífez prés. On retond auífi toutes fortes de 
draperies & étofFes de laine, tirées á poil avec le 
chardon. Z?Í£?io/2 .̂ de Comtnerce. { D . / . ) 

RETONDRE 7>/¿rj a {Sculpmre?) Les Sculpteurs ap-

pellent/er5 a ntondre, certains outils qui leur fervenf 
pour í inir , pour polir leurs ouvi-ages, & repafitr 
dans leurs moulures. .(Z>. / . ) 

RETORBIO, Géogr. mod.) ou RITOREIO 
en 

Id lm ¡ R i t o v i u m > ou Kitobium^ bourgade d'ítalie dans 
le duché de Milán , au territoire de Payie , environ 
á íix licúes au mi di de cette v i i l 0 , & préíaií'íi % • ^ 
diílance de ceile de Tortone , du cóté du tevant. Ce 
lien eíl renommé par fes bains cbauds. C'eíl le -Liv^ 
bium deTite-Live, /. X X X I I . Pline ' /. j / Y , ; 
fait l'eíoge du l in , retovlna l ina > qui cfqiíToií dans 
fon voiíinage. { D . / . ) 

' R E T O R D E M E N T , f. m. {Soier ie^ Les foies fines 
doivent avoir fix points de retordement qui eíl vinot 
fiír quatorze ; & les communes de point fur pointq 
qui eíl de feize fur íeize , & de quatorze fur qua
torze. 

RETORDRE , v. aft. ( G r a m m . ) C'eíl tordre de 
rechef. Voye^ TORS & 1 ORDRE. 

R E T O R D R E , ( Sayetterie. ) Aífembler plu-
fieurs íilets de foie , de laine, de poil ou de íil, pour 
les doubler & les rendre plus forts, & en faire une 
efpece de petite ficelle. Les guipures, qui font une 
forre de dentelle, fe font de £1 raors ou de foie r¿-
torfe. Savary . { D . J . ) 

RETORv^UER, v. ad. ( L o g i q , dialecliq. ) c'eíl 
Paílioh de tourner contre notre adverfaire leraiíoa-
nement qu'il nous oppoíoit. 

RETORSOIR*, teme de Corderie. ^/¿^RQUET. 
RE r O Ü C H E R , v. ad. { G r a m . embellij¡emmten 

peinture , en Jculpture, en gravure , ) on dit fetouchér 
un tablean gáté , ion ílyle , fon ouvrage, en general; 
tel maítre n'a fait que retoucher un tableáu exécuté 
fur fes deífeins, par fes é leves; on dit encoré une 
copie retouchée par celui qui a faitPonginal, ou par 
tel autre maítre. 

RETOUCHER , f.f. c'eíl l 'opération la plus difficile 
de la gravure en bois , parce qu'elie exige du gra-
veur autant de goüt que d'attention & de deflein; 
c'eíl préciíément aífoiblir & diminuer des traits&: 
des tailles , les rendre plus déliés en otant du bois 
fuivant ce qu'exigentles portées les plus éclairées & 
le cóté du jour de chacune. F o y e i GRAVURE EN 
BOIS. La diírérence déla retouche, entre la gravure en 
bois& celleen cuivre , c'eíl que dans cette derniere 
retoucher\.me planche c'eíl lorfqu'elle eíl ufée repaíler 
le burin dans tous les traits , au lien que dans lau-
tre , c'eíl apres la premiere épreuve d'une planche, 
donner plus de clair par la retouche, & la perfec-
tionner. 

RETOUPER,v . ad. {Poter ie . ) c 'eílentermede 
potiers de terre , reprendre un ouvrage qui a été 
manqué. 

RETOUR , f. m. ( G r a m . ) mouvement d'un 
corps vers le lien d'oü i l eíl par t i ; on dit j 'attéris 
le retour du courier ; i l eíl de retour de fes voyages; 
le retour de la marée á été plus prompt qu'on ne l'ef-
péroit; ce labyrinthe forme un grand nombre detours 
& de retours; i l fautpratiquer lá un retour d'équerre; 
les retours d'une tranchée éloignent quelquefois beau-
coup fa tete de fa queue ; cette femme eíl fur le re-
tour, la jeuneíle s'enfuit ícins retour; le bon gout, 
l'efprit national, les moeurs fimples , fe font éclip-
fés fans retour ; vous avez perdu fon amitié fans r i ' 
tour ; faites fur vous queiques retours , & vous vous 
en trouverez bien ; tous les étres fentent plus ou 
moins le' retour du printems ; i l y a de tems en terns 
á la mauvaife conduite , á la fourberie , des retows 
fácheux ; que me dqnnerez-vous de retour ? ce bien 
lui a été donné á charge de u tour ; i l n'y a guare de 
femme fage qui ne croie qu'on lui en doit beaucoup 
de retour; on fait au tridrac ]3.n-de-retour; aThom-
bre & á d'autres jeux , un retour ; i l a des retours de 
partage, F o y e r e s a r t i ú e s f u i v a n s pour queiques autres. 



acceoüons ¿u me me m o t , & pour une plus grande • 
mteUígeÁce des precédens. * > ' > f \ 

RFTOÜR DES S U I T E S , termc en ujugc dans l A n a l y 

íuite co mpofée 
, , \\ s5agit de tirer de cette premiere í m t e , une ai> 

tre fuite qui exprime la valeur de y en & en conf
iantes ; par exemple , on a x tí + ¿y ^ 2+ 
fy , &;c. 11 s^agit de trouver une vaieur de y , 
exprimée par une fuité qui ne rcnferme que x ; la 
méthóde pour reíbudre ce próbléme eíl expliquée 
dans le íeptieme livre de i'analyfe démontrée du P. 
Reyneau , tom. L dans l'exemple propoíe , on fup-
poferay ~ A + B x + C x * + F x 3 & c . 4 , B , C , F , 
&c. étant des coeíticiens inconnus , &; lubftituant 
cette valeur-daní> réquation x = a by + cy * + 
fy 3 &c. o u ^ - ^ - ^ y - ^ J " - / y 3 &c . = c , on déter-
rninera en faiíant évanouir chaqué terme les coeffi-
clens J B ^ C ^ F , & c . F o y c i cette méthode expli
quée plus au long dans l'ouvrage cité. ( O ) 

RETOUR , ( Jurifprud. ) ou droit de rctour , ou 
nvírfwn , eñun droit en vertu duquel les immeubles 
donnés retournent au donateur quand le donatai-
re meurt fans enfans. 

Ce droit eíl: conventlonnel ou legal. 
Le ruour conventlonnel eíl: celui qui eíl íHpulé par 

la donation ; i l peut avoir lien au proíit de toutes 
fortes de donateurs , parens ou étrangers , felón ce 
qui a éte ílipulé, i 'étendue de ce droit dépendant en 
tout des termes de la convention. 

Le ntour legal eíl: celui qui eíl établi par la l o i , 
ilaüeu dans les pays de droit & dans les pays coutu-
imers; mais i l s'y pratique diverfement. 

Dans les pays de droit écri t , i l eíl fondé fur íes 
lois romaines. íl fut d'abord accordé au pere, pour 
la dot profeclice 3 fuivant la loi dz jure, d o ú u n , 
& la loi 4. cod. foLuto matrim. 6¿c. 

On l'accorda auííi enfuite au pere pour la dona
tion faite á fon íils en faveur de mariage, /, / / . cod. 
de honis quce liberis. 

Enfín i l ílit accordé á la mere & á tous les afcen-
dans paternels & maternels, parla loi derniere, cod, 
comm. utriufq, j u d . 

II a été accordé aux afcendans donateurs 9 par 
deux motifs également juíles. 

L'imeft afín que TafcendantuefoiiíFre pas en ms-
ifte teins la perte de fes enfans de fes biens. 

L'autre eíl la crainíe de refroidir les libéralités 
des parens envers leurs enfans. 

Le parlement de Touloufe a étendu le droit de rt-
tourmx parens collatéraux jufqu'auxfreres & foeurs, 
oncles & tantes , fur le fondement de ees termes de 
la l o i , 2. cod. de honis quee llb. ne hac injecld f o r n ú d l n t 
parentum circa a liberos munlficentia retardetur. 

Le retour a lieu au proíit du donateur, foit que 
l'enfant doté foit mort pendant le mariage, ou qu'il 
foit mort étant en v idui té ; mais i l n'a lieu que quand 
le donataire meurt fans enfans. 

Dans le cas oü les enfans du donataire décedent 
aprés l u i , pendant la vie de l 'ayeul, la queílion fe 
juge diverfement dans les diíférens tribunaux; on 
peutvoir, áce fu je t , le recue'ddes quejlions de Bre-
íonnier. 
^ Dans les pays coutumiers on fuit pour le retour 

legal, la difpofition de l'article 3 1 3 ^ la coutumé 
de Paris, qui porte que les pere , mere , ayeul ou 
ayeule , fuccedent es chofes par eux données á leurs 
enrans décédans fans enfans & defeendans d'eux. 

íl y a néanmoins quelques coutumes qui ont fur 
cette matiere des difpoíitions différentes , mais celle 
de Paris forme le droit commun & le plus général. 

í-e droit de m c w des dots, donations & inílitu-
tions contramuelles, donne lieu á une infinité de 
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qtieíHons trés-épineufes, qu*il feroit trop lofig ii*ú* 
giter i c i ; on peut voir le traite du droit de raou^ de 
M . de la Bou viere . voye* auííi les mots D o N A t l O N 
& D O T . ( J ) 

RETQUR , ( Com. ) fe dit en terme de commerct des 
marchandifes qui font apportées d'un pays oü Pon 
en avoit envoyé d'autres. Ce marchand d'Anvers 
avoit envoyé des toiles en Efpagne, &: pour fon rc-
tour i l a eu des laines. 

Retour , fe dit auífi des vaiíTeaux marchands i en-
voyés pour commercer dans les pays éloignés , qui 
reviennent chargés des marchandiíes de ees climats^ 
On attend toujours avec impatience, en Efpagne, le 
retour des galions & de la flotte. 

R a o u r ^ lignifie encoré un fupplément de prix: 
quand on troque ou qu'on échange les unes contre 
les autres des marchandifes qui ne font pas d'égale 
valeur. Jevous donnerai ma pendule pour lavó t re^ 
moyennant ñx louis de retour, D lc i i on . de Commercc 

R.ETOUR de la t r a n c h k , ( Fortif ic .) ce font les con
des & les obüquités qui forment les lignes de la 
t ranchée , qui font en quelque faí-on tirées paral-
leles aux cótés de la place qu'on attaque, pour en 
éviter l'eníilade. Ces diíférens retours mettent un 
grand intervale entre la tete & la queue de la tran
chée , qui en droite ligne ne font íéparées que par 
une petite diílance ; auííi quand la tete eíl attaquée 
par quelque fortie de lagarnifon, les plus hardis des 
aifiégeans , pour abréger le chemin des retours , for-
tent de la ligne, & vont á découvert repouflér la 
fortie , &: couper Fennemi en le prenant á dos* 
D i c l . m i l i t . { D . J . ) 

RETOUR tfÉQVt^RV&^^Coiipedespierns,) c'eíl un 
angle droit; on ditretourner cT¿querré , pour falre une 
ligne ouunefurface perpendicuíaire á une autre; pour 
y parvenir, les ouvriers fe fervent d'une équerre de 
í e r , repréíéntée fig. z j * qu'ils pofent enlorte que 
Pune des branches B C f i g . 24, commeappliquéeáplat 
fur la face oü ilfaut faire le raour d'¿querré; & l'autre 
branche B A foit appliquée de champ fur la face coni ' 
que & parallelement autant qu'il eíl poííible á l'arréte 
B M , l'ouvrier trace enfuite avec un cifeau une l i 
gne B D le long du cóté B C de Péquerre , cette l i 
gne B D en eíl le retour. 

Préfentement pour faire le ruour fur l'autre face 
M N O B , (fig. 2.4. n0. 2) i l prend l'équerre &: en ap-
pilque le cóté B de champ prés de l'arréte M B de la 
face M D , & l'autre coté B C * plat fur la face M N 0 9 , 
en forte que l'arréte extérieure de Péquerre paífe par 
le point B , i l tire enfuite la ligne B O , alors le re
tour £ ¿querré folide fe trouve fait. 

RETOUR DE MAREE , ( Marine. ) c'eíl le retour du 
reflux. Onfe fert auííi de cette expreííion pour déíi-
gner un endroit de terre qui forme des courans cau-
fés par une terre voiíine. 

RETOURS LES , f. m. pl. ( T i j fut ier -Rubannicr . ) 
c'eíl ici ce qu'il y a de plus difficile á faire compren-
dre par écrit , puifque méme en le voyant fur le mé-* 
tier , á peine y comprend-on ; on va cependant en 
donner la defeription la plus claire qu'il fera poífi-
ble. Avant l'invention des retours > on ne pouvoit 
faire fur les ouvrages que de trés-petits deífeins^om-
me un pois , une petite lézarde, un petit carrean, &c» 
parce qu'ayant fini le cours de marches,,le deífein 
étoit achevé ; l i Pon eüt pu multiplier ces marches 
en tres-grande quantité , les deífeins auroient été 
plus confidérables; mais l'ouvrier n'auroit pu écar-
ter aífez les jambes pour les marcher ; on imagina 
done, i l y a environ 60 á 80 ans , de pouvoir répe-
ter ce cours de marches pour pouvoir faire un 011-
vrage dont le deífein füt plus é tendu, & c'eíl á quoí 
le retour eíl deíliné , par la fuite on en a ajouté plu-
fieurs autres , & ainíi en allant toiijoursenaugmen-
tant5 on enmet aujourd'hui jufqu'á 22 ; ce quifají 
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le méme eííet que íi le métier étoit á 528 marches, 
en multipliant íeulement 24 marches par 22 retours; 
c'eíl ainli qu'oneíl: venu á boutde faire les beauxou-
vrages que nous voyons aujourd'hui. Le retour ainíi 
entenclu, i l faut en donner la defcription; ce font 
des báíons quarrés applatis, attachés au derriere du 
mét ier ; ils font percés uniformément au tiers de leur 
longueur , pour pouvoir étre enfiles dans une bro
che de fer qui traverfe le chaffis des retours; ce báton 
porte á l'extrémité qui eíl á la main gauche de l 'ou-
vr ier , une quille pour le faire lever par ion poids , 
lorfqu'il ne faut pas qu'il travaille ; l'autre extrémité 
doit étre aíTez longue pour pouvoir venir s'arréter 
fous la planchette , lorfque Tonvoer le tirera pour le 
faire travailler; cette extrémité eíl terminée un peu 
anguleufement, & tel que i'on v o i t , Planches de 
Tíjjut ler ~ R u b a n l t r : ce qui íert á lui donner plus 
de facilité pour fe loger fous la planchette, lorfqu'il 
travaillera, N fait voir l'arcade qui eft de gros íil 
d'archal, & qui fert á attacher les raines. O e í l le 
trou dont 011 a parlé plus haut; P eíl une ficelle pour 
porter la quille Q , voye^ QUILLE. R montre le profil 
de la planchette qui re^oit & arréte le retour travail-
lant dans la premiere figure , & qu'il a laché dans la 
feconde. La 2. figure fait voir le méme báton de re
tour dans la íiíuatibn 011 i l e í l , lorfqu'il ne travaille 
pas , au lien que dans la figure premiere i l eft cenfé 
travaillant, & arrété fous la planchette qui le tient 
fermé : ce qui fait que lesrames qu'il porte, font roi-
dies, & par conféquent en état d'étre levé es par les 
liantes Mes , á mefure que les marches les feront le
ver. Venons á l'ufage des retours ; aprés que l 'ou-
vrier a fini fon cours de 24 marches , i l a fait une 
partie de fon deífein , mais i l n'eft pas achevé ; s'il 
le recommen^oit encoré , i l feroit encoré la méme 
chofe qu'il vient de faire, puifque les mémes rames 
levant comme elles viennent de lever, on auroit la 
méme partie du deíiein qui vient d'étre faite; c'eíl 
pour pouvoir faire une partie de ce méme deíiein, 
que l'ouvrier tire un autre retour par le moyen du 
tirañt S , qui va aboutir auprés de la main droite ;ce 
retour ainfi tiré & venant á fon tour fe loger fous la 
planchette mobile , ainíi qu' i l a été dit ailleurs , roi-
dit á fon tour les rames qu'il contient, pour les met-
tre en état de lever les lifletíes qu'elles portent, pen» 
dant que toutes les autres rames des autres retours 
étant laches, font par conféquent hors d'état de le
ver les mémes liffettes , ne pouvant y avoir que les 
rames de ce reíowr achieilement travailbn-tqui puif-
fent les lever ; aprés que ce retour a f ú t fa fonftion , 
quifetrouve achevée par le cours de marches, l'ou
vrier tire á l i l i encoré une autre retour , & ainfi des 
autres alternativement jufqu'au dernier ; ce dernier 
retour employé , i l recommence par le premier, &c 
continué toiijours de m é m e ; on comprend aifément 
que lorfque l'ouvrier tire á lui un nouveau retour , le 
boutde ce retour coupé obüquementvenant á toucher 
la face de la planchette fous laquelle i l doit fe loger, 
& la failant mouvoir enreculant, ce mouvementde 
la planchette eft caufe que le retour o^e i l e tenoit en 
état de travailler , s 'échappe, & fait place á celui 
que l?ouvriertire, pour occuperla place qu'il quitte. 
Foye^ PLANCHETTE. 

RETOURNER, v. act. & neut. ( G r a m . ) c'eft 
revenir au lien d'oü l'on étoit parti; ils'en eíl retour-
ne comme i l étoit venu: faire plufieurs fols le méme 
voyage; Tavernier eíl retourné plufieurs fois aux lu
des : interroger avec fineífe; je le retourmrai de tant 
de fa9ons qué j'en arrache'rai la véri té: aprés avoir 
donné au breland & á d'autres jeux, montrerla der-
niere carte , & la placer fur le t a l ó n ; de quelle cou-
leur rctourne- t - i l ? Se tirer d'une queílion , d'un pas 
embarraílant; i l fait fe retourner: retomber dans fes 
anciennes habitudes i i l eíl retourné á fon vomhTe-

merít: mcttre le deííus d'une étoíFe deíTous, & fon-
envers deííus ; i l a fait retoumcr fon habit; íi vous le 
chafíez avec maiadreífe, i l retournera fur vous avec 
plus d'acharnement: on retourne fur foi-méme : on 
retourm une pierre: on retournewnQ xowe : onretourm 
une piece d'argent, une tabatiere pour la voir en-
deíTous: on retourne la terre. 

RETOURNER urie pierre, c'eíl la jauger ou lui faire 
une furface parallele , ou á-peu-prés, á un lit ouáun 
parement donné. 

R E T O U R N E R , ( / ^ ; ^ i / 2 ^ . ) on fe retourne d'équer-
re en tra9ant, lorfque l'on change Talidale d'uninf-
trument, & qu'on le met fur 90 degrés. 

On dit retournenme planche, un gazon, une terre, 
quand on lui donne un nouveau labour un peu pro-
fond, ou que l'on la renverfe fens-deíTus-deíTous. 
F o y e i AMÉLIORER. 

RETOURNER, ¿« terme de Blanchi j fer íe , c'eíl l'ac-
tion de mettre la cire fuffifamment blanchie par-def-
fus en-deflbus, & ce qui étoit deíTous oü le foleil n'a 
pu péné t re r , en-deífus pour les expofer á fon tour. 
Cette opération fe fait avec une main de bois. Foye^ 
MAIN. 

R É T R A C T A T I O N , ( G r a m . ) aaion par laquelle 
une perfonnefe dédi t , ou défavoue ce qu'elle a écrit 
ou dit auparavant. Voye^ PALINODIE. 

Galiléefutobligé de rétraéler fon fyíleme du mon
de , aprés qu'il eut été cenfuré & condamnc par les 
iriquifiteurs. On oblige íbuvent les hérétiques de ré-
tracler publiquement les erreurs qu'ils ont avancées, 
foit dans leurs difcours, foit dans leurs écrlts. C'eft 
ainfi qu'on en ufa á l'égard de Molinos. 

I I y a parmi les ouvrages de S. Auguílin un livre 
des rétraclations , líber retracíationum ; mais i l paroit 
qu'il ne faut pas entendre par ce titre que ce faint 
do£leur défavoue dans cet ouvrage ce qu'il avoit 
enfeigné dans les autres, mais feulement qu'il y re-
touche, & qu'il y approfondit des matieres qu'il 
avoit déja trai tées; & en efFet c'eíl une des figniíi-
cations du mot latin retractare. 

R É T R A C T I O N , f. f. en Médec ine , eíl la contrae-
tion ou le racourcifíement d'une partie. 

Ce mot vient du latin retrahere , tirer en arriere. 
La rétraciion des nerfs ote l'ufage des membres. 

Foye^ NERF. 
RETR AIT de barre Ou de cour, dans la coutume de 

Bretagne fignifie la révendication qu'un juge fait d'u
ne caufe ou procés. Foye^ les anieles ¡ o & 32. 

R E T R A I T de bienféance ou de convenance eílle droit 
qu'un de plulieurs co-propriétaires qui poífédoiení 
un héritage par indivis, a de retirer la portionquieíl 
vendue par fon co-détenteur. 

Ce ntrait n'a lien que dans un petit nombre de 
coutumes qui l'admettent expreflement, telles que 
celle d'Acqs, tit. / a , art. ¡ y & 18y L i l l e , art, ty ; & 
la Marche , art. x y ¡ : c'eíl une imitation du droit ufi-
té en Allemagne, appellé j u s congrui, fuivant lequel 
i l eíl permis de retirer l 'héntage contigu au fien, 
lorfqu'il eíl vendu. F o y e i Math. de afflicli decís neapo-
lit. 3 j 8 & j j c ) , Mynting. cent. 3 obferv. ó . 

RETRAIT DE BOURGEOISIE OU d titre de bourgeoi-
fie, eíl le droit accordé aux bourgeois de certams 
lieux de fe faire fubroger en l'achat qu'un autre qu'un 
bourgeois du lien a fait d'un fond fitué fous labour-
geoiíie. Ce retrait a lieu en Artois & dans les coutu
mes de Berg, Bruge, Bourbourg. Foye^ Maillard/^ 
A r t o i s , tit. 3 , n. ¿2) • 

B^ETRAIT en cenfive eíl la méme chofe queretraii 
cenfuel. F o y e i c i - a p á s RETRAIT CENSUEL. 

RETRAIT de co-heritier ou de comperfonnier 
droit qu'un des co-héritiers a de demander que l ac-
quifition de quelque chofe concernant la fucceínon 
non encoré partagée , faite par un des co-héritiers, 
foit mife en la maíTede la fucceííion, á la charge que 

l'acquereur 



l'acquereur touchera comptant GU prélevera ce qu'il 
a débourfé á Toccaíion de cet achat. Ce rurait a lieu 
en Artois. Foyci Maillard Jur U titre 3 de cette cou-
t u m e , « . 4'-

I I a pareillement lien en Bretagne. Voye^ Sauva-
o-eau fur D u f a í l , l iv. 111. ch. c l ix . 
0 Le rurait dz co-héritíer , eíl auííl la faculté qu'a un 

héritier de fe faíre ílibroger au lieu & place d'un 
étranger qui a acquis la part d'un co-héritier du re-
trayant. 

RETRAIT de comrnunion ou a titre d.e communion de 
frarefcke ou f r a r e u f e t é , eíl la faculté que ceux qui 
poffedent quelque chofe en commun, ont de fe faire 
fubroger en la portion de cette chofe commune ven-
due par un de leurs conforts. Ce rctrait a lieu en A r 
tois & dans plufieurs autres coutumes. Foye^ Acqs, 
Berg, Bourbourg, Bruge. 

RETRÁIT p a r c o n f o l i d a t i o n ^ ñ . le droit accordé á un 
co-partageant de fe faire fubroger en l'achat faií par 
unnonco-partageant de la portion de l'immeuble pár
tale , laquelle eíi: échue au vendeur. Coutume de la 
.yille deLille,¿z^. 7^ . Ce m r a i t a auííi lieu en Artois. 
Voyci Maillard f u r Le titre 3 de cette coutume, n, 61. 

RETRAIT de convcnance ou a droit de hunféance , 
ees termes font fynonymes. Voye^ ci-d&vant R E -
TRAIT de bienféance, 

RETRAIT CONVENTIONNEL , eíl la méme chofe 
que la faculté de rachat ou réméré , qui a été ílipu-
iée par le contrat en faveur du vendeur , pour pou-
voir rentrer dans le bien par luí vendu dans le tems 
& aux conditions portees par le contrat. Foye^ RA
CHAT & RÉMÉRÉ. 

RETRAIT COUTUMIER , dans la coutume de Lo-
dunois, eíl le retrait lignager. 

RETRAIT COUTUMIER owLOCAL,eíl: auííl une ef-
pece de mrai t de bourgeoifie qui étoit ufité en Alfa-
ce. Foyei ci-devant RETRAIT DE BOURGEOISIE, &: 
ci-aprh RETRAIT LOCAL. 

( RETRAIT DÉBITAL OU DE DEBITÉUR , onappeiíe 
ainfi en Flandres la faculté que le débiteur a de fe l i -
bérer, en rembourfant au ceílionnaire le véritable 
prix de la ceífion , fuivant les lois per diverjas & ab 
Anajlafw. F o y e i Maillart / « r Artois , tit. 3 , n. 4Ó & 

fuiv. & les infiit. au droit belgiqm de Ghewiet, 4 / 9. 
RETRAIT DUCAL eñ la faculté que l'édit du mois 

dê  Mai 1711 ? portant réglement pour les dnchés-
pairies, donne á l'aíné des males defeendans en ligne 
direüe de celui en faveur duquel l'éreftion des du-
chés-pairies aura été faite , ou á fon défautou reñís, 
a celui qui le fuivra immédiaíement , & enfuite á 
tout autre mále de degré en deg ré , de retirer les 
duchés-pairies des filies qui fe trouveront en étre 
propriétaires, en leur en rembourfant le prix dans 
jix mois, fur le pié du denicr 25 du revenu a£luel , 
¿i fans qu'ils puiflent étre recus en ladite dignité, 
qu'aprés en avoir fait le payement réel & eífedif, 
^ en avoir rapporté la quittance. Foye^ Üárdele y 
duditédit, & Us mots DUCHE & PAIR, 

RETRAIT ECCLÉSIASTIQUE , 011 appelle quelque-
ÍOIS ainfi le rachat que les eceléfiaftiques font de 
leurs biens aliénés , en vertu des édits & déclara-
tions qui leur donnent cette faculté. La derniere dé-
claration qui leur a permis d'ufer de cette faculté , 
elt celle du mois de Juillet 1701. Foye^ les mots E G L i -
SE , RACHAT, & le d i ñ i o n n . des arréts¿<t M. Brillon 
aux mots ALIÉNATION , GARANTIE & RETRAIT. 

HETRAIT D'ÉCLECHE OU d'éc l ipfement , eíl la me-
me chofe que le retrait á titre de confolidation. Foye^ 
lí-devant RETRAIT PAR CONSOLIDATION. 

RETRAIT EMPHITÉCTIQUE fe prend quelquefois 
pour le retrait conventionnel ou faculté de réméré , 
m s exerce en matiere d'emphitéofe; quelquefois i l 
e prend pour le retrait cenfuel en génera l , furtout 

ns ^s Pays de droit éc r i t . oü i'on confond volon-
lome X l F , 
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tiers le bailá cens avec l ' emphi téofe .Fb}^ RETRAIT 
CENSUEL , EMPHITÉOSE > RÉMÉRÉ. 

RETRAIT FÉODAL , eíl le droit que la coutume 
donne au íeigneur de retirer & reteñir par puiílance 
de fíef, le fief mouvant de l u i , lorfqu'il a été vendu 
par ion vallal , en rembourfant á racquéréur le pr ix 
de fon acquiíition , & les loyaux coüts. 

On l'appelleauííi rere/zwe/^Wíz/e dans quelques-uns 
des pays de droit écrit ; i l eíl: compris lous le terme 
de p r é l a t i o n . 

Ce droit a été introduit lorfque les fíefs commen-
cerent á devenir héréditaires, & qu'il fut permis au 
vaífal d'en difpofer par aliénation fans le confente-
ment du íeigneur, 6¿ fans peine de commife. I I en eíl 
parlé dans les aífifes de Jérufalem , qui font les lois 
que les Francois donnerent au peuple de Syrie & de 
Jéruíalem Tan 1099 ' ainfi cet ufage étoit deja plus 
anclen en France, i l en eíl fait mention dans la charte 
de Thibaut, comte de Champagne , de Tan 1198 , & 
dans les établiífemens de S. Louis en 1170, & autres 
lois poílérieures. 

I I a lieu dans tout le royaume,tant en pays de droit 
ecrit, que dans les pays coutumiers ; la coutume de la 
Salle , bailliage & chátellenie de Lille en Flandres , 
eít la feule qui la rejette. 

L'objet du retraitféodal eíl de donner au feigneur la 
faculté de réunir le fief errant au fief dominant,de pro-
fiter du bon marché de la vente, & empécher que le 
fief ne foit vendu á v i l prix en fraude du feigneur, 
enfin que le feigneur ne foit point expofé á avoir 
malgré lui un vaífal qui ne lui ferOit pas agréable. 

Le feigneur peut céder á un autre fon droit de re
trait f é o d a l . 

Ce droit n'a lieu qifen cas de vente ou autre con
trat équipollent á vente; tels que le bail á rente rache-
table, la dation en payement, radjudication par 
decret. 

I I n'a point lieu dans les mutations par échange ou 
paf fucceííion} foit direde ou collatérale, par dona-
tion ou legs. 

Le feigneur ne peut pas non plus ufer de retrait en 
cas de partage ou licitation, pourvu que celui qui 
demeure propriétaire du tout ou de partie de l 'héri-
tage füt Fun des copropriétaires á titre commun ; 
mais i l en feroit autrement s'il n'étoit devenu copro-
priétaire que par un titre fingulier. 

Au relie , le retrait lignager eíl préféré au f é o d a l , 
& le conventionnel eíl préféré á tous deux. 

Le feigneur aquarante- jours , á compter del'exhi-
bition du contrat, pour opter s'il exercera le retrait, 
ou s'il recevra les droits diis pour la vente. Quand 
une fois ií a fait fon option , i l ne peut plus yarier. 

Tout ce qui eí l tenu en fief efi fu jet m retrait fépdaí 
en cas de vente. 

S'il y a plufieurs héritages relevans de diíférens fei-
gneurs , chaqué feigneur peut retirer ce qui eíl dans 
la mouvance, & n'eft pas obligé de retirer le furplus. 

Si ce font plufieurs fiefs , le feigneur en peut ret i 
rer un , & laiífer l'autre ; mais i l ne peut pas retirer 
feulement une partie d'un fief. 

Si la mouvance eíl vendue, elle peut étre retirée. 
Le feigneur fuferain peut auífi retirer les arriere-

fiefs pendantla faifie qu'il a faite du fief de fon vaífal, 
pourvu que ce foit faute de foi & hommage , parce 
que cette faifie emporte perte de fruits. 

Le retrait f é o d a l ne peut ctre exercé que par le pro
priétaire du fief dominant, ainfi les apanagiíles peu-
vent ufer de ce droit ; mais les ufufruitiers ne peu-
vent retirer , fi ce n'eíl au nom du propriétaire : & á 
l'égard des engagiftes , ils n'ont ce droit que quand 
i l leur a été cédé nommément par le contrat d'enga-
gement. 

Lorfqu'il y a plufieurs propriétaires du fief domi
nant , chacun peut retirer fa part, ou recevoir les 
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a r o R E T 
droits ; maís i l depend de racquéreur d'obllger celui 
•qui retire de garder le toüt. 

' Le maripeut retirer le fief mouvant de fafemítie, 
& méme fans foneonfentement; la femme peut auííi 
retirer malgré fon mar i , en fe faifant autorifer par 
juftice. 

Les gens d'églife & de main morte peuventretirer 
les íiefs mouvans <l'eux, á la charge d'en vuider leurs 
mains dans Tan & jour , ou de payer au roi le droit 
d'amortiíTement, & au feigneur le droit d'indemnité. 

Le tuteur peut retirer pour fon mineur, & s'ii ne 
le fait pas dans le tems prefcrit, le mineur n'y ell plus 
recevable. 

Le fermier du fíef dominant peut auííi ufer du rc-
• t r a i t f é o d a l ^ íi ce droit eíi: compris nommément dans 
fon bail. 

Le tems pour exercerle n t r a i t f c o d a l z f t . différent, 
fuivant les coutumes ; celle de Paris & beaucoup 
d'autresne donnent que quarante jours , á compter 
du jour de l'exhibition du contrat, d'autres donnent 
trois mois, d'autres un an & jour. 

S'il y a fraude dans le contrat, le délai ne court 
que du jour qu'elle eíl découverte. 

Le feigneur peut exercer le m r a i t fans attendre 
rexhibition du contrat, ni les quarante jours. 

Quand le contrat ne luí eft pas notifié , i l peut in-
tenter le n t r a i t f é o d a l pendant trente ans. 

I I n'eíl: plus recevable á l'exercer, foit lorfqu'il a 
te^u les droits , ou qu'il en a compoíé on donné ter-
me pour les payer, ou lorfqu'il arec^ule vaífal enfoi^ 
ou baillé fouffrance volontaire. 

I I en eíl de méme lorfque le vaífal aete recu en foi 
par main fouveraine , &; qu'il a configné les droits. 

Le feigneur n'eft pas exclu du n t r a i t lorfque fon 
receveur, ou fermier , ou ufufruitier ont re9U les 
droits, i l doit feulement les reñdre á l 'acquéreur. 

Si c'eü:fon fondé de procuration fpéciale qui a re^u 
Íes droits, i l ne peut plus retirer. I I en feroit autre-
ment íi c'étoit feulement un fondé de procuration ge
nérale , qui eüt fait quelques démarches contraires 
au n t r a i t . 

Le tuteur qui a re9ii les droits en ladite qualité , 
ne peut plus ufer du re t ra i t pour fon mineur. 

La femme ne peut peut pas non plus retirer quand 
ion mari a re^u les droits. 

Le fait d'un des co-feigneurs ne peut pas empé-
cher les auíres de retirer pour leur part. 

L'aííignation au n t r a i t peut étre donnée aprés les 
quarante jours , pourvu que le feigneur ait fait dans 
les 40 jours fa déclaration qu'il entend ufer á u r e t r a i t . 

Les formalités de ce n t r a i t étant difFérentes , fui
vant les coutumes , i l faut fuivre celle du lieu oü eíl 
fitué le fíef que Ton veut retirer. 

La demande en n t r a i t doit étre formée au bailliage 
ou fénéchauífée royale du domicile du défendeur. 

I I faut faire oífrir réellement par un huiííier ou fer-
gent le prix du contrat, & une fomme pour les loyaux 
coú t s , fauf á parfaire. Ces oíFres doivent étre faites 
á perfonne ou domicile de Tacquéreur; ñ elles ne font 
pas acceptées , i l faut les réalifer á l'audience. 

Le n t r a i t étant adjugé , i l faut payer; ou íi l'ac-
quéreur refufe de recevoir, configner. 

Le n t r a i t f é o d a l efl ceííible. 
En concurrence de deux retraits , l'un lignager & 

l'autre féodal , le lignager eft préféré. 
Le íief retiré féodalement n'eft pas réuni de pleln 

droit au íief dominant, á-moins que le feigneur ne 
ie déclare expreífément. 

Siu* le n t r a i t f é o d a l , voyez les difpofi t ions des cou
tumes au titre des F i f s , Salvaing , la Rocheflavin , 
Bouchel, Duno t , Louet & Brodeau , & ce dernier 

f u r l a coutume de Par i s . { A } 
R E T R A I T FEUDAL ,VOy^a-í/eV. R E T R A I T F E O D A L . 
RETRAIT de f r a n j c h e , o n d e f r a r e u j e t é QUIB. m é -

cbofe que n t r a i t de communion , voye^ d - d e v a m RE
TRAIT DE COMMUNION. 

•RETRAIT LEGAL OU c o t i t u m k r , eft celui qui eft 
fondé fur la loi ou la coutume , á la diíFérence de 
celui qui dérive de la convention. Foye^ ci-devant 
RETRAIT COUTUMIER. 

RETRAIT LIGNAGER 9 eft un droit acccordé aux 
parens de ceiix qui ont vendu quelque héritage pro-
pre , de le retirer fur l ' a c q u é r e u r e n luí rembour-
fant le prix & les loyaux coúts. 

On l'appelle en Bretagne p n f m t ou p r é m e j f e , 6c 
dans le pays de droit écrit d r o i t de p r é l a t i o n . 

Les auteurs font partagés fur fon origine; les uns 
amateurs de la plus haute an t iqu i té , la font remon-
ter jufqu'á la loi de Moife, fuivant laquelle i l y avoií 
deux fortes de n t r a i t , dontl 'objetétoi t de conferver 
les biens dans la famille. 

L'un étoit le droit général que chacun avoit au 
bout de cinquante ans de rentrer dans les biens de fa 
famille qui avoient été aliénés, c'eft ce qu'on appelle 
h j u b i l é des Ju i f s . 

L'autre efpece de re t ra i t étoit celui par lequel le 
parent le plus proche étoit préféré á Facquéreur qüi 
étoit parent plus éloigné , ou étranger á la famille. 
Avant de vendré fa terre á un étranger , ilfalloit l'of^ 
frir á un parent. Le vendeur lui-méme pouvoit la re
tirer en rendant le prix. 

D'autres croient trouver la fource du retrait l igna
ger dans les lois des Locriens & des Lacédémoniens j 
lefquelles notoient d'une d'infamie perpétuelle celui 
qui foufFroit que les héritages de fes ancétres fuíTent 
vendus & paíTaíTent en une main étrangere^ &rie 
les retiroit point. 

Quelques-uns prétendent que notre retrait ligna~ 
ger eft imité des moeurs des Lombards. 

D'autres encoré prétendent qu'il dérive du droit 
de prélation des Romains , appellé dans les coníli' 
tutions greques Jus npconjumioog. 

Suivant ce droit qui étoit fort anclen, i l étoitper-
mis aux parens, & méme aux co-propriétaires, de 
retirer les héritages qui étoient vendus á des étran-
gers , foit en oíFrant & payant le prix au vendeur, 
& en le rendant á l'acheteur dans l'an & jour. 

Ce droit fut abrogé en 395 parles empereursGra-
tien , Valentinien , Théodofe & Arcade. 

I I fut pourtant ré tab l i , du moins en partie par Ies 
empereurs Léon & Anfthémius; en efFet, i l eft parlé 
du droit de prélation dans une de leurs conftitutions 
inférée au code qui défend aux habitans du principal 
village de chaqué can tón , de transférer leurs héri-^ 
tages á des étrangers; mais cette conftitution eftpar-
ticuliere pour ceux qui étoient habitans dirmeme 
l i eu , appellés conv'tcani. 

Mais le droit quis'obfervoit anciennement par rap-
port au n t r a i t l ignager , fut rétabli dans fon entier 
par des novelles des empereurs romains Michel & 
Nicéphore , furnommé Lecapene, & par le droit des 
bafiliques. Ces lois portent qu'avant de vendré un 
immeuble, on devoit en avertir les parens dansTor-
dre auquel ils auroient fuccédé , enfuite ceux avec 
lefquels l'héritage étoit commun , quoique du refte 
ils fuíTent étrangers au vendeur ; ení in, les voifins 
dont l'héritage tenoit de quelque cóté á celui que 
l'on vouloit vendré , afín que dans l'efpace de trente 
jours ils puílent reteñir l'héritage en donnant au ven
deur le méme prix que l'acheteur lui en oífroit. 

L'empereur Frédéric établit la méme chofe en oc-
cident l'an 11 5 3. 

Ce droit fut auííi adopté dans la loi des Saxons. 
Ainfi l'on peut diré que c'eft une loi du droit des 

gens commune á prefque tous lespeuples, & qu'elle 
a pour objet la confervation des héritages dans les 
familles, & l'aííedion que l'on a ordinairement pour 
les biens patrimoniaux, 



E l T m i 
P i t l i o ü , ^ f a r t í c l e 144. de la colitürñé áeTroyés^ 

tlent que le retraie Ugnager ufite en France, étoit une 
ancienne couíume des Gaulois , qui s'y eíl toujours 
confervée. . . . . . . 

Ceoendañt i l n'eít point íait mention du retra.it 
ma^tr dans les anciennes lois des Francs , telles que 
ía loi falique & la loi ripuaíre ; i l n'en eíl pas non 
plus parlé dans les capitulaires de Charlemagíle , de 
Louis le Débonnaire , & de Charles le Chauve , ni 
dans les anciennes formules , foit de Marculphe ou 
autres, ni dans les aíFifes de Jéruíaiem , lois faites par 
les Fran^ois en 1099 , ni dans les plus anciennes 
coiitumes de France , telles que la loi de Vervin ou 
de la Eaífée , faite fous Henri I . les anciennes coutu-
jnes de Lorris en 1170 , les lois données en 1212 par 
Simón , comte de Montfort , aux peuples d'Alby j 
Beziers, Carcafíbnne & autres , ni dans la charte 
appellée la p a i x de. l a F e r ¿ , faite par Enguerand de 
Coucy. 

Balde prétend néanmoins que le í k t f a h Ugnager fut 
introduit en France du tems de Charlemagne ; i l fe 
fonde fur ce que la loi des Saxons ordonnoit. qu'a-
vant de vendré á un étranger fon patrimoine ou pro-
pre héritage échu par fucceííion, on 1'ofFrit á fon 
proche parent; mais ce droit fe rapporte au droit de 
prélation qui avoit lieu chez les Romains , plutót 
qu'au' retrait Ugnager , tel que nous le pratiquons en 
pays coutumier. 

Le retrait Ugnager tire plutót fon originé de ce 
qu'anciennement en France i l étoit défendu de ven
dré á d'autres qu'á fes proches parens fon aleu, ou 
bien patrimonial, i l n'étoit permis de difpofer libre-
ment que de fes acquéts ; pour difpofer de fon aleu, 
i l falloit le confentement de fes héritiers préfomptifs. 

Cette prohibííion de difpofer autrement de fon 
aleu avoit lieu des le commencement de la monar-
chíe, ainfi qu'il paroit par la loi falique ; & c'eíl dé
la probablement que s'eíl formé peu á-peu le retrait 
Ugnager, 

On en trouve des veíliges des le xj . íiecle , du-
jnoinsdansquelques provinces de France des le com
mencement du x. íiecle. C'eíl" ainfi que Guichard de 
Beaujeu , qui poífédoit héréditairement le quart des 
dixrnes du territoire de l'églife de Macón, les donnant 
a cette églife, ordonna qu'aucun de fes parens ne püí 
Tinquiéterfur cette dixmeaparee qu'avantde la don-
ner,il avoit invité fait inviter par fes amis fon frere 
Ponce , qui jouiíToit d'un autre quart, d'acheter le 
fien , ce qu'il n 'avoit pas voulu faire. Ces fomma-
tions, ou invitations d'acquérir, ces défenfes aux pa^ 
i'ens d'inquiéter le nouveau poffeíleur , les coníir-
maüons que Ton faifoit quelquefois faire par les pa-
fens, annoncent bien que le retrait Ugnager avoit 
deja lieu du-moins dans ce pays. On y trouve e n 
coré un exemple de pareilles défenfes en 1116. 

De tout cela l'on peut conclure que le retrait l i* 
gnager, tel que nous le pratiquons , a été introduit 
non par aucune ordonnance de nos rois, mais par les 
moeurs &: ufages de quelques provinces , & qu'il a 
ere enfuite adopté par les coutumes á mefure qu'elles 
ont eté redigées parécr i t , ce qui coimnen^aáfe faire 
dans le xj. ñecle. 

Les établiíTemens de S. Louis , fediges en 1270 , 
íont mention du retraie Ugnager ; & depuis ce tems 
íl eft devenu un droit commun & preí'que general 
pour tous les pays coutumiers. 

Henri I I I . ordonna en 1681 , que le retrait Ugna
ger auroit lieu dans tout le royanme, mais cette or
donnance ne fut vériíiée qu'au parlement de Paris, & 
elle n'a été re^ie pour les provinces de droit écrit de 
Ion reffort , que dans le Máconnois & dans l 'Au-
Vergne. 

. ^e K t K i t Ugnager n'a pas lieu dans le Lyonnois , 
ftl dans le Forez, ni dans le parlement de Touloufe ^ 
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S íi^fi ¿áns le Quercy & íé ^ó i í e rg i i é ; dáiVs lé 
parlement de Dauphiné , i l n'a lien qiie'dans les báil-
liages de Romans 6c úe Briangon : dans les parlemens. 
de Bordeaux 6c de D i j o ñ , i l n'a lieu que dans les 
pays de couíume feulement ; i l a auífi lieu dans lé 
comté dé Bourgogne, excepté dans la vilie de Beían-
con 6c dans fon anclen territoire. 

Pour ce qui eíl du pays coutumier , íé re t ra i t a lieü 
dans toutes les coutumes ; mais i l s'y pratique íórt 
diverfement. 

Pour exercer le retrait Ugnager dans les coutumes: 
qu'on appelle du c ó t ¿ & Ligne , comme Paris & autres 
qui forment le plus grand nombre i l faut étre pa
rent du vendeur du cote 6c ligue CFOLI Therita^e luí 
étoit échu. 

I I faut méme dans quelques-uhes , qu'on appellé 
foucheres, étre defeendu de celui qui a misrhcritaoe 
dans la famille. 

Mais dans quelques autres coutumes cu'on appellé 
de ¡ imple cote , au défaut de parens de la ligne, on ad-
met au retrait les autres parens du vendeur. 

Le retrait Ugnager peut étre exercé par les enfans 
méme du vendeur , quoiqu'il foit encoré vivant. Et 
la qualiíé d'héritier n 'empéchepas non plus Texercicé 
du retrait, parce que c'eíl un droit que l'héritier tire 
de la l o i , 6c non de fa qualité d 'hént ien 

Le retrait Ugnager n'a pas lieu qtiand raequéreur eíl 
lui-méme li-gnager , ou qu'il a des enfans qui font ert 
ligne ; mais fi dans la fuite i l mettoit rhérítage hors 
la ügne , i l y auroit lieu aii retrait , & en ce cas , lé 
premier vendeur peut venir iui-méme au retrait. 
• Celui qui a vendu fon propre peut l u i -méme le 
retirer , comme tuteur de fon fils ; 6c Ton peut i n 
tentar le retrait aii iiom d'un enfant quoiqu'il ne fut 
ni vü ni connu au tems de la vente. 

Le mari peut exercer le retrait du cóté de fa fem* 
me fans étre fondé de fa procuration. 

En concurrence de plulieurs retrayans , la coutu-
me de Paris & plufieurs autres préferent le plus di l i -
gent; d'autres préferent le plus prochain. 

Si deux lignagers ont formé ía demande en méme 
tems j ou bien dans les coutumes qui admettetit lé 
plus prochain , fideux retrayans font en égal degré^ 
en ce cas ils viennentau rerr^'í par concurrence 6c par 
moitié ; mais íi l'ün des deux manque á rempllr quel*8 
que formalité qui le taíTe déchoir du retrai t , fi l'au-
tre veut fuivre le fien , ileíl obligé de retirer le touti 

Le retrait n'a lieu que pour la proprlété des hérita-
ges, maifons, rentes foncieres & autres droits rée l s ; 
i l n'a pas lieu en cas de vente de rufufruit de ces me-
mes biens , ni pour les offices 6c les rentes •coníli-" 
tuées , ni pour les meubles tels qifiis foient. 

Les mutations qui donnent ouverture au rétrdit U-
gnager font la vente á prix d argent, ou autre contrat 
équipollent á vente , le bail á rente rachetable , le 
bail á longues années. La plupart des coutumes ad-
metíent auíli le retrait en cas d'échange quand i l y 
afoute qui excédela moitié de la valeur de í'héritage* 

Suivant le droit commun , les propres fortt feulsi 
fujets au retrait , excepté en Normandie 6c dans quel
ques autres coutumes qui éíendent le n t ra i t aiix ac^ 
quéts. 

L'héritage donne eri contre^échange d'un propre ^ 
tient lieu de propre, & eíl fujet á retrait. 

La plupart des coutumes admettentle retrait ert cas 
de vente pardecret ou l ici tat ion; mais i l n'a pas lieü 
quand la vente eíl faite par une tranfadion , 6c qu'-̂  
elle en eíl une des conditions^ 

La vente íaité fur l'héritier bénáiiciaire * ou fur Uri 
curateur aux biens vacans , eíl fajette au retrait ; i l 
en eíl autrement de celle qui eíl faite fur un cura
teur aux biens vacans , parce qu'en ce cas i l n 'y a 
plus de propre* 

Lorfque Theritagé vendu eíl partie propre 6 í p á ^ 

http://retra.it
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tie acqué t , i l eíl au choix de l'acqiiéreur de laiíTer 
le tout au retrayant, ou feulement la portion qui eíl 
propre ; i l en eíl: de méme lorfqu'on a vendu par le 
méme contratplufieurshéritages les uns propres, les 
autres acquéts y & qu'il n'y a qir im feul prix. 

Le retrait Ugnager n'eít point ceííible , &; íi le re
trayant qui eíl préféré, prctoitfon nom á un tiers, 
les autres lignagers qui auroient intenté leur aftion 
dans l'an & jour , pourroient revenir au retrait dans 
l'an & jour depuis que la colluíion auroit été decou-
^verte. 

Le retrait lignagcr eíl préféré au féodal, tellement 
que le lignager peut retirer íur le íeigneur auquel 
-rhéritage auroit été tranfmis á titre de retrait féodal. 

Mais le remzfíconventionnel ou réméré eíl préféré 
•au retrait lignager , auííi-bien qu'au retrait féodal. 

L'héritage retiré par un lignager eít tellement af-
fefté á la famille , que fi ce retrayant meurt, lalíTant 
un héritier des propres de cette ligne, &:unhéri t ier 
des acquéts , rhéritage retiré appartient á rhéri t ier 
des propres, en rendant néanmoins dans Tan du dé-
cés de l'héritier des acquéts le prix de l'héritage. 

Les formaütés du retrait étant différentes prefque 
dans chaqué couíume , on doit fuivre celles de la 
•coutume danslaquelle les hérit-ages fujets á retrait font 
í i tués , & non pas celles du lien oii la demande fe 
pourfuit. 

Pour eu donner une idée , on fe conteniera de rap-
peller ici brievement celles que préfentent la coutu
me de París. 

Suivant cette coutume,ra£lion enmm¿¿doi t étre 
intentée,& le terme de l'aííignation doit échoir dans 
l'an & jour que le contrat de vente a été enfaiíiné, á 
l'égard des rotures; & pour les héritages tenus en 
fiefs , du jour de la reception en foi : fi c'eíl un 
franc-aleu , ou un héritage acquis par le feigneur 
•dans fa propre mouvance ou cenf ive le tems du re
trait uc court que du jour que Tacquiíition a été pu-
bliee en jugemerit au plus prochain íiege royal, 

L'an du retrait court contre toutes fortes de per-
fennes, míneurs , abfens & autres , fans efpérance 
de reftiíution. 

L'afíignation doit contenir oj fu debourfe, deniers , 
l o y a u x - c o ü t s & a parfaire ; i l faut que í'huiííier ou 
fergent ait une b^urfe á la main; mais i l n'eít pas 
nécefíaire que le prix y foit en entier , i l fuffit qu'il y 
ait quelque pieced'argent. 

Ces oíFres doivent ctre réiíérées á toutes les jour-
nées de la caufe , c'eíl-á-dire dans toutes les procé4-
dures faites ou réputées faites en jugement; íavoir , 
en caufe principale jufqu'á la conteílation en caufe 
inclufivement, & en caufe d'appel jufqua la conclu-
lion aufíi incluíivement. _ 

Si la caufe eíl portée á l'audience, ne fút-ce que 
par défaut , l'avocat doit avoir en main une bourfe 
avec de l'argent, en réitérer les oiFres dans les mé-
mes termes. 

Quand l'acqiiéreur tend le girón ,c'eÍL-á-dire recoit 
les oíFres , ou que le retrait eíl adjugé , le retrayant 
doit payer á l 'acquéreur , ou á fon refus , coníigner 
dans les 24 heures , aprés que raequéreur aura mis 
fon contrat au grefíe , partie préfente , ou duement 
appcllée, & qu'il aura afíirmé le prix s'il encí l requis 
par Tacquéreur. 

Pour que la confignation foit valablc, ilfaut qu'elle 
foit précédée d'oíFres réelles , &: qu'elle contienne 
tous les prix en bonnes efpeces ayant cours. II faut 
auííl appeller l'acquéreur pour étre préfent, fi bon luí 
femble , á la confignation, & que le tout foit íaitdans 
les 24 heures. 

Toutes ces formalités font tellement de rigueur, 
cjue celui qui manque á la moindre chofe eíl déchu 
du retrait : qui cadit a fyLiaba , cadit a toto ; fe qui a 
i k i t croire á quelques auteurs que le rctraic lignager 

étoit odleitx, comme génant la liberté ducomraerce; 
mais s'il étoit odieux, ces coutumes ne l'auroientpas 
admis ; elles ont feulement voulu empécher les pa-
rens d'en abufer pour vexer l 'acquéreur. 

Le rembourfement des loyaux-coúts doit fe faire 
aprés qu'ils font liquidés : ils confiílent dans les frais 
du contrat, les droits feigneuriaux 5 les labours&: fe-
mences , les réparations néceífaires. 

Le retrayant doit rembourfer les droits feigneu* 
riaux en entier, quoique le feigneur ait fait remife 
d'une partie á l'acquéreur. 

Un acquéreur qui eíl exempt de droits feigneu-
riaux dans la mouvance du ro i , ne laiíTe pas de les 
répéter du retrayant, comme s'il les avoit payés, á-
moins que l'acquéreur &C le retrayant ne fuíTent tous 
deux privilégies. 

Sur le retrait lignager , voyez les difpojítions des 
coutumes au tit. du R e t r a i t , & les commentateurs , 
Tiraqueau , Louet , Coquille , Dunod , (S* ci-devam 
le wo/PROPRE. (^) 

RETRAIT LOCAL 0« COUTUMIER : on appelíoit 
ainfi en Alface le droit que les bourgeois préten-
doient avoir de fe faire fubroger en l'achat des eítets 
mobiliers qui étoient vendus dans leur ville , mais 
ce prétendu droit y a été proferit par divers arréts, 
F o y e i Mail lartfurArtois^ tit. I I I . n 0 . ó G . & ci-devam 
RETRAIT DE BOURGEOISIE. 

RETRAIT DE MI-DENIER eíl une efpece particu-
liere de retrait lignager , établi par la coutume de Pa
rís & par la plupartdes autres coutumes. Quand des 
conjoints durant leur mariage acquierent leur héri
tage propre d'un vendeur, dont l'un d'eux eíl parent 
de la ligne, i l n'y a pas lien au m r a i t tant que le ma
riage fubfiíle ; mais aprés fa diflblution , la moidé de 
cet héritage eíl fujet á m r a i t au proíit du CGnjoint 
lignager, ou de fes héritiers á l'encontre de l'autre, 
ou de fes héritiers qui ne le font pas. 

On appelle ce retrait de mi-denier , parce qu'Gti 
n'y rembourfe que la moitié du prix principal & des 
loyaux couts. 

Ce retrait n'a lieu qu'en cas d'acquifition faite á 
prix d'argent ou á rente rachetable , & non en cas 
que les conjoints ayent eu le propre par retrait ¡ car 
en ce cas rhéritage eíl fait propre pour le tout au' 
feul conjoint lignager, qui eíl feulement tenu de rem?-
bourfer le p r ix , fuivant Várdele / 3 . 

Un des héritiers du conjoint lignager ne voulant 
pas ufer de ce retrait , Fautre peut l'exercer pour le 
tout. 

L'an & jour'pour l'-exercer ne court quedujonf 
de l'enfaififfement ou inféodation; les formalités font 
les mémes que pour le retrait ordinaire. 

II n'a point lien quand les deux conjoints font l i 
gnagers , ou que le conjoint non-lignager a des ern 
fans en ligne. 

Ce retrait n'eíl ouvert qu'au décés de Tun deSí 
conjoints. 

Quand le conjoint lignager ou fes héritiers négli-
gent d'exercer le re tra i t , en ce cas les autres ligna
gers non-copartageans font admis au retrait de la 
moitié du propre, pourvu qu'ils intentent leur adion 
dans l'an du décés du conjoint lignager. Foyerles 
anieles 1S6 , /36" & / 3 / , de la coutume de París , & 
ce que les commentateurs ont dit fur ces arúcles. 
{ A ) 

R.ETRAIT PARTIAIRE, uíité en Flandres, a heii 
quand un de plufieurs copropriétaires vend á urt 
étranger fa part de l'efFet commun, un auíre copro-
priétaire peut retirer la portion vendue pour la reu
nir á fon tout. Poye i RETRAIT de communion, de con-
fol idation , d'écleche ou é c l ip fement , de frarefehe Oii 
frareufeté. 

RETRAIT DE PRÉFÉRENCE , eíl la faculté quune 
perfonne appeliée au retrait a de fe faire fubroger í# 
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líen & place de quelqu'im qiii a deja ufe du h t r a i t 
¿ir la chofe vendue, comme quand le r a r a i t lignager 
eíí préféri au feodal, ou celui-ci au lignager, felón 
Üuíííee des diftérens pays. Foye^ Maillart f u r A r t o i s , 

RETRAIT DE PREMESSE , eít le nom que 1 on 
donne au retrait lignager dans les coutumes oü c'eíl 
le plus prochain lignager qui eíl préféré, carpremejjc 
fignifíe plus p rocha in . Foye^ PREMESSE. 

B.ETRAIT PUBLIC OU p o u r r u á l i t é p u b l i q u e , eft la 
faculté que le r o i , l'églife ou les villes ont de le faire 
fubro^er dans Tachat meme d'acquérir la propriété 
d'un héritage limitrophe, ou qui fe trouvenéceíTaire 
pour Ies fortiíicaíions d'une vi l le , la coní l rudion ou 
l'aggrandiíTement d'une églife , la décoration d'une 
place , d'une ville , d'une maifon royale ou d'un 
caliere. Voye^ l a coi i tumt de Bordeaux^ ar t icle ¡o. 

RETRAIT p a r pui j jance de fief, dans les coutumes 
d'Anjou&Maine, c'eft le re i ra i t féodal. 

RETRAIT DE R E C O N S O L i D A T i o N , T q 7 ¿ { á ~ d e v a n t 
RETRAIT PAR CONSOLIDATION. 

RETRAIT DE RECOUSSE OU a t i t re de recouffc, eíl 
la faculté accordée au íaifi de rembourfer dans un 
certain tems celui qui a acheté les meubles du faiíi 
yendus en juílice ; ce re t rai t a lieu en quelques en-
droitsde laprovince d'Artois. ^cjy^Monílreuil 1507, 
j l y k du ba i l í iage , article ó i . Verdun t i t re X I F . a r t i 
cle 6. 

RETRAIT SEIGNEURIAL o\x f é o d a l , voyez c i -de -
vant RETRAIT FÉODAL. 

RETRAIT DE SOCIÉTÉ ET DE CONVENANCE B 
dans la couturne de Hainault, chap, x c v . a r t . x 5 . eíl 
le droit qu'un de pluíieurs aíTociés ou propriétalres 
a de retirer la portion que fon copropriétaire ou 
coaíTocié, a vendue, 

RETRAIT VOLONTAIRE, c*eft lorfque racquéreur 
tend le girón au retrayant qui n'a commencé fon 
aftion qu'aprés Tannee de la faifme , & par confé-
quent hors le tems accordé par la couturne , pour-
lors le retrait eíl volontaire, c'eft-á-dire que l'acqué-
reur s'y eíl foumis fans y éíre obi igé, & c'eft une 
véritable vente deguifée fous le nom de r e t r a i t , la-
quellene réfoud pas les hypotheques des créanciers 
de l'acheteur , & eíí fujette aux droits feigneuriaux. 
Foye{ Maillard j u r A r t o i s , article 12.3. n 0 . 3 5 [ A } 

RETRAIT , terme de B l a f o n , qui fe dit de bandes, 
des paux &: des fafces 5 dont l'un des coins ne lonche 
pas les bords de l'écu. 

Deírollans de Rhellanete en Provence , d'azur á 
trois país retraits en chef d'or ? au cor de chaífe lié 
de meme en pointe. 

RETRAITS, bles , { A g r i c u l t . ' ) on appeíle bles re
traits j des blés qui étant bien conditionnés aufortir 
de la fleur, múrifíent fans fe remplir de farine. Les 
grains font alors menus, o u , pour revétir le langage 
des fermiers , font retraits. Comme ees fortes de blés 
germent tres-bien, ils fervent á enfemencer les ter
mes , ils font de belle farine & de bon pain , mais ils 
ne rendent prefque que du fon 3 de forte que deux 
facs de bles retraits ne fourniíTent pas plus de pain 
qu'un fac de bon ble. 

Ce défaut, felón M . Duhamci, peut étre produit 
par différentes caufes ; par exemple , i0 quand le 
ble eíl yerfé, comme la nourriture ne peut éíre por
tee a l'épi par le tuyau qui eíl rompu ou fimplement 
pioye, le grain qui ne re9oit plus de fubfiílance múrit 
jans fe remplur^de farine, & i l reíle vuide. 20 Quand 
íes bles ont pris leur accroiílement par l 'humidité, 
j>¿ qu'il furvient de grandes chaleurs qui cleífechent 
Ja paille & le grain > le blé mürit fans fe remplir de 
tanne. I I n'eíl pas poífible de prévenir les eíFets des 
orages, ceux.de la gelée , ni de détourner les caufes 
qui empéchent que le b l l ne foit fécondé. II n'eíl pas 
non plus poíTible d'aífoiblir l'aaion du íoleil qui pré-
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t í pke la matunte du grain; mais, fuivant Ies princi
pes de M . T u l l , on peut, par fa nouvelle culture, 
prévenir en partie les autres caufes qui rendent les 
blés retraits. ( Z? . / . ) 

R E T R A I T E , f. f. (iiíora/fl.) ce mot fe dit en mo-
rale de laféparation du tumulte du monde pour me-
ner chez íoi une vie tranquille & privée ; on de
mande quand cette rctraite doitfe faire. Ce n'eíl pas 
dans la forcé de l 'áge ou Ton peut fervir la fociété 
&: remplir un poíle qu 'on oceupe avec f ru i t , mais 
quand la vieilleífe vient graver fes rides fur no í re 
front , c'eíl la le vrai tems de la retraite ; i l n'y a plus 
qu'á perdre á fe monírer dans le monde , á recher-
cher des emplóis & á faire voir fa décadence. Le pu-
blic ne fe tranfporte point á ce que vous avez été , 
c 'eíl un travail & une juílice qu'il ne rend guere ; i l 
ne s'arréte qu'au moment préfent & juge de Votre 
incapacité. Ayons done alors le courage de nous ren -
dre heureux par des goúts paifibles & convenables 
á notre é ta t . II faut favoir fe retirer á propos; i l con-
viendroit meme que notre retraite füt un choix du 
coeur plutót qu'une néceífité. / . ) 

RETRAITE , f. f. c 'eíl dans l'art militairk un mou-
vement retrograde ou en arriere que fait une armée 
pour s 'éloigner de l'ennemi, aprés un combar défa-
vantageux , ou pour abandonner un pays oü elle ne 
peut plus fe íbutenir. 

A parler exa£lement, une retraite TLeñ qu'une ef-
pece de fuite ; car fe retirer ^ dit M . le chevalier de 
Folard , cefl fuir ; mais cefl fuir avec art & un tris* 
grand art. 

Comme íes retrahes ne font que des marches, elles 
fuppofent les principes &: les regles qu'on doit y ob-
ferver; ce qui concerne le paíiage des rivieres, des 
défílés, & une grande connoiífance de la taftique. 
II faut de plus avoir le jugement & le coup d'oeil ex-
cellens pour changer ou variei" les difpofitions des 
troupes , fuivant les circonílances des tems & des 
lieux. 

Lorfqu'une armée aprés avoir combattu long tems 
ne peut plus íbutenir les eíForts de l'ennemi , Se 
qu'elie eft forcé.e de lui abandonner le champ de ba-
taüle , elle íe retire. Si elle le fait en bon ordre 9 
fans rien perdre de fon artillene ni de fes bagages , 
elle fait une belle retraite ; telle fut celle de Tarmée 
fran^oife aprés la bataille de Malplaquet. I I eíl diffi-
eile d'en faire de cette efpece devant un ennemi v i f 
& intelligent; car s'il pourfuit á toute outrance , la 
retraite , dit M . le maréchal de Saxe , fe convertirá 
bientót en déroute. Foyer^ ce mot. 

Une armée que les forces fupérieures de l'ennemi 
obligent de quitter un pays,fait auííi une belle retrai
te , lorfqu'elle la fait fans confufion &fans perted'ar-
tillerie &: de bagage. 

La retraite des dix milles de Xenophon eíl la plus 
célébre que l'on puiíTe citer ; elle a fait Fadmiration. 
de toute Tantiquité , & jufqu'á préfent i l n'en eíl 
aucLine qui puiífe lui étre comparée , au-moins avec 
juílice. 

Qu'on faííe attention que les dix milles Grecs quí 
avoient fuivi le jeune Cyrus en Perfe, fe trouvoient 
aprés la perte de la bataille & la mort de ce prince, 
abandonnés á eux-mémes & entourés d'ennemis de 
tout cóté. Que néanmoins leur retraite fut conduite 
& dirigée avec tant d'ordre 6c d'intelligence , que 
malgré les eíForts des Perfes pour les dét rui re , &: 
.les dangers infinis auxquels ils furent expofés dans 
les diíFérens pays qu'ils eurent á traverfer pour fe 
retirer , ils furmonterent tous ees obílacles & rega-
gnerent eníin la Grece. Cette belle retraite fe fít fous 
les ordres de Xénophon, qui aprés la mort de Cléar-
que & des autres chefs, que les Perfes íirent aífaffi-
ner , fut choiñ pour général: elle fe fit dans l'efpace 
de hujt mois ? pendant lefquels les troupes firent erv; 
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viron 620 lieues en cent vingt-deux jours de marche. 

M . le marechal de Puyíegur prétend dans fon l i -
vre de V A r t de La G u z r r e , que tout ce qui concerne 
les retraitcs , peut s'ení'eigner par regles & par prin
cipes. I I y donne en eítet bien des obiervations qui 
pcuvent etre regarciées comme la baíe de leurs prin
cipales difpoíitions; rnais i l auroit été forl avanta-
geux de trouver ees principes réunis en un feul arti-
cle ; on auroit pü s'en former des idées plus parfai-
tes , & acquerir bien plus aiíement les connoiílan-
ces que fes lumieres ¿k fa grande expérience le met-
toient en état de donner íur cetíe importante ma-
tiere. 

Comme le íuccés des batailles n'eíl ¡amáis certaln, 
les retraitcs doivent étre toujours prévües & arran-
gées dans l'eíprit du général avant le combat; i l ne 
doit plus étre queltion que de prendre les mefures 
néceíiaires pour les exécuter , fans déíbrdre & fans 
confufion lorfqu'il en eíl befoin. 

L'objet qui mérite le plus d'attention dans les re-
tra'ms , eft la marche des troupes eníemble & tou
jours en ordre de bataille. íl faut éviter avec íbin 
tout ce qui pourroit leur donner occaíion de íe rom-
pre 011 de fiiir en déíordre. Dans ees momens cri t i
ques , le général a beíbin d'un grand fang -froid & 
cTune grande préfence d'efprit pour veiller au mou-
vement de toute l 'armée, pour la raffurer, luí don
ner de la ' coníiance ? & méme la tromper , s'il eíl: 
poíí lble, fur le danger anquel elle íe trouve expo-
lee ; eníin , faire eníbrte qu'elle ne fe períuade point 
que tout eíl perdu , & que la fuite feule peut la 
mettre en fureté. C e í l un art qui n'appartient qu'aux 
granas capitaines ; les mediocres ont peu de reííbiir-
ces dans ees occaíions ; i ls ne favent que d i ré , fuivant 
l'expreííion de M . le marcchal de Puyfegur , & tout 
eft d Vabandon. Sous des chefs de cette efpece, les 
retraitcs fe font avec beaucoup de perte & de confii-
f ion , .á moins qu'il ne Te trouve des officiers géné-
raux afíez hábiles & aíTez citoyens , pour favoir fup-
pléer á l'incapacité du général. 

L'armée eíl: partagée dans les rctraltzs fur autant de 
colonnes, que les chemins & les circonílances le 
permetíent . Les bagages & la groífe artillerie en for-
ment quelquefois de particulieres auxquelles on don
ne des efeortes affez nombreufes pour repoufler les 
détachemens ennemis qui voudroient s'en emparer. 
On iníére i'artillcrie légere dans les colonnes d'infan-
terie , & á la queue , pour afílirer la retraite , en cas 
que l'ennemi veuilíe íes attaquer. 

L'arriere-garde eíl: compoíée d'infanterie 011 de 
cavalerie , fuivant les lieux qu'on doit traverfer. En 
pays de plaine , c'eíl: la cavalerie qui veille á la fu-
reté de l'armée ou qui couvre fa marche ; & dans 
les pays couverts , montueux , ou fourrés , c'eíl l ' in-
fanterie. Cette arriere-garde doit étre commandée 
par des officiers braves & iníelligens, dont la bonne 
contenance foit capable d'infpirer de la fermeté aux 
troupes, pour les mettre en état de réfifter coura-
geufement aux détachemens que l'ennemi envoie á 
la pourfuite de T-armée. 

Si ees détachemens s'approchent de l'arriere-gar
de pour la combatiré , on la fait a r ré te r , & on les 
charge avec vigueur lorfqu'ils font á portée. Aprés 
les avoir repouífés, on continué de marcher, mais 
toujours en bon ordre & fans précipitation. On ob-
ferve auííi de couvrir les flanes des colonnes , par 
des détachemens capables d'en impofer aux différens 
partis que l'ennemi pourroit envoyer pour ef .yer 
de les couper. 

Lorfque Farmce qui fe retire eíl obllgée de paíTer 
des déíilés, on prend toutes les précautions conve-
nables pour que les troupes n'y foient point aíta-
quées , & que l'ennemi n'y puiíTe point pénétrer. 
Ó n détruit les ponts aprés les avoir paílcs ¿ on gáte 

les gués , & Ton rompt les chemins autant que le 
tems peut le permettre , pour arréter l'ennemi dans 
fa pourfuite. 

Lorfque l'armée fe retire en bon ordre , elle cher
che á oceuper des poíles avantageux á quelques 
marches de l 'ennemi, oü elle ne puiíle étre forcée 
de combattre malgré elle ; ou bien elle fe retranche 
011 elle fe met derriere une riviere dont elle eíl en 
état de difputer le paiTage á l'ennemi. 

Si l 'armée eíl fort en défordre &: qu'elle ne piiiíTe, 
pas teñir la campagne , on la difperfe dans les places 
les plus á portée , en attendant qu'on ait fait venir 
íes fecours dont elle a befoin pour reparoitre devant 
Tennemi. On lui fait auííi quelquefois oceuper des 
camps retranchés fous de bonnes places, ou l'ennemi 
ne peut l'attaquer. 

Lorfqu'on veille avec attention fur tout ce qui 
peut contribuer á la füreíé de l 'armée, & qu'en la 
faifant, on marche toujours en bon ordre, une retmite 
peut fe faire fans grande perte; mais le fu cees en de-
pend entierement des bonnes difpoíitions, & fur-
tout de la fermeté du général. I I doit agir & com-
mander avec la méme tranquillíté, qu ' i l leferoit dans 
un camp de paix; c'eíl ce courage d'efprit, fupérieur 
aux événemens , qui caraílérife les grands capitai
nes, & qui fait les grands généraux. 

Ce qui peut donner de la coníiance á un général 
dans les retraitcs , c'eíl l'opinion avantageuíé qu'il 
fait que l'armée a de fes talens &: de fon courage. 
En le voyant manoeuvrer paifiblement & fans crain-
te , elle fe croit fans danger. Comme la peur alors 
ne trouble point le foldat, i l exécute tout ce qui lui 
eíl ordonne , & la retraite fe fait avec ordre & pour 
ainíi diré fans perte ; i l ne s'agit pour cela que de la 
tete & du fang froid du général. 

En eííet , quelqu'avantage que l'ennemi ait eu 
dans le combat, i l ne peut rompre fon armée pour 
la mettre toute entiere á la pourfuite de celle qui fe 
retire. Une démarche auííi imprudente pourroit l'ex-
pofer á voir changer l 'événement de la bataille,pour 
peu que l'armée oppoíée ne foit pas entierement en 
défordre , & qu'on puilfe en rallier une partie; car 
c'eíl une máxime , dit un grand capitaine , que toute 
troupe , quelque grojfe quelle foit ^ J i elle a combattu, 
efl en tel défordre , que l a moindre qui furvient c f capar 
ble de la défaire abfolument. Le général ennemi ne 
peut done faire pourfuivre l'armée qui fe retire, que 
par diíFérens détachemens plus ou moins nombreux, 
íiiivant les circonílances, pour laharceler, tacher d'y 
mettre le défordre, & de faire des prifonniers; mais 
á ees corps détachés une arriere - garde formée de 
bonnes troupes & bien commandees , fuffit pour 
leur en impofer. L'armée viílorieufe ne peut s'a-
vancer que lentement; elle eíl toujours elle - mé
me un peu en déíbrdre aprés le combat: le général 
doit s'appliquer á la reformer & á la mettre en état 
de combattre de nouveau, fi l'armée adverfaire fe 
ra l l io i t , fi elle revenoit fur l u i , ou fi fa fuite n'étoit 
que fimulée, comme i l y en a plufieurs exemples. 
Pendant ees momens précieux, (a) on a le tems de 
s'éloigner fans étre fort incommodé des corps deta-
chés , pourvü qu'on ait fait les difpofitions nécef-
faires pour les repouíTer. C'eíl ce qui fait penfer, 
qu'une armée bien conduite, qui a combattu & qui 
fe retire, ne devroit perdre autre chofe que le champ 
de bataille ( ¿ ) ; c'eíl beaucoup á la vé r i t é , mais l'ef-

(¿) C'eíl une chofe longue & difficile, dit M. Ie duc 
de Rohan, dans fon parfait capitaine, de vouloir remeteré 
en boa ordre une armée qai a co.nbattu , pour combattre 
de nouveau ; les uns s'amuíant au piilage, les autres fe ra-
chant de retourner au péril, & tous enfemble étant telle-
menc émus, qu ils n'entendent ou ne veulent enteadre nul 
coramandement. 

(0 Auífi voit-on dans l'hiíloire que les généraux hábiles 
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berance d'avoir bientót fa revanche ne s'évanouit 
cas pour ceia. Cette perte doit au contraire piquer 
& ai^uilionner le íbldat , particulierement lo r iqu i l 
n'a aíicune faute á impuíer au general^ 

En eíFet, quoiqu'une belle m r a i u foit capable d'il-
luílrer un general, M . le ckevalier de Foiard pré-
tend, que ce n'eít pas la feule refíburce qui refte á 
un erand capitaine aprés la perte d?ime bataiüc. » Se 
» retirer bravement & í icrement, c 'eílquelque cho-
» fe dit ce célebre antear ; c'eíí méme beaucoup y 
» mais ce n'eíl pas le plus qu'on piníTe faire ; la ba-
» taille n'eíl pas moins perdue , íi Ton ne va pas plus 
» loin; c'eít ce que fera un general du premier or-
» dre. II ne fe conteniera pas de rallier les débris de 
» fon arntée, & de fe retirer en bon ordre en p r é -
» fence du viñor ieux ; i l méditera fa revanche, re-
» tournera fur fes pas &: conclura de fon reíle, avec 
» d'autantplus d'efpérance de réuíTir, que le coup 
» fera moins attenclu , & d un tour nouveau; car 
» qui peut s'imaginer qu'une armée battue & ter-
>> raíTée foit capable de prendre une telle réfolution. 

» S'il n'y avoit pas d'exemples, continué le fa-
» vant commentateur de Polybe,, de ce que je viens 
» de diré, je ne Irouverois pas étrange de renecn-
»trer ici des oppofitions; mais ees exemples font en 
» foule non-feulement dans les anciens, mais encoré 
» chez nos modernes. Quand méme je ne ferois pas 
» muni de ees autori tés , ma propolition neferoit pas 
» moins fondée fur la raifon, & fur ce que peut la 
» honte d'une défaite fur le coeur des hommes vér i -
»tablement courageux. 

Onpeut voir dans le commentaire fur Polybea. 
i . page ¡o6 . &fuivantes, des exemples fur ce fujet. 
M. de Folard obferve tres-bien que ees fortes de def-
feins ne font pas du reffort de la routine ordinaire 
qui ne les conduit, ni ne les apprend , ni des géné-
raux qui la prenne pour guide dans leurs aftions. 11 
eíl aifé de s'appercevoir que les grandes pardes de 
la guerre y entrent. Le detail , les précautions & les 
meíures qu'il faut prendre pour réuíiir font infínies ; 
&ces foins, dit l'auteur que nous venons de citer, 
ne font pas toujours ala portee des efprits & des cou-
irages communs. « J l faut toute l'expérience d'un 
» grand capitaine, une préfencé d'efprit & une afti-
» vité furprenante á penfer & á agir; un profond fe-
» eset & gardé avec art. Cela ne fuffit pas encoré , 
» fi la marche n'eíl tellement concertée que l'ennemi 
>> n'en puiíTe avoir la moindre connoiífance , quand 
»il auroit pris toutes les mefures imaginables. Avec 
»ces précautions ees deíTeins manquent rarement 
» de réuíTir, mais i l faut qu'un habile homme s'en 
» méle. 

Les rctraius qui fe font pour abandonner un pays 
oü Ton fe trouve trop inférieur pour réíifter á l'en
nemi , ou que la difette , les maladies, ou quel-qu'-
autre accident obligent de quitter demandent auíii 
bien des réflexions & des obfervations polir les exé-
cuter féverement. On ne fauroit avoir une connoif-
lance trop particuliere du pays, de la nature des che-
mins j des défilés, des rivieres & de tous les diffé-
rens endroits par oü Ton doit paíTer. On doit diriger 
la marche de maniere que Tennemi n'ait pas le tems 
de tomber fur l'armée dans le paífage des rivieres & 
des défilés. Quand on a tout combiné & tout exa
mine , on peut juger du fuccés de la retraite , parce 
qu'on eíl: en état d'apprécier le tems dont on a befoin 
pour fe mettre hors de danger. 

en perdant une bataillê  n'abandonnent guere á l'ennemi ,, 
que le terrein Tur lequel ils ont combattu, On en trouve un 
grand nombre d'exemples chez les Romains; on pourroit 
en citer de plus modernes j mais on fe contentera de remar-
querque le prince d'Oránge, Guillaume I I I . roi d'Angle-
gleterre , fe retira toujours en bon ordre aprés fesdeTaites, 
qnoiqu'il eüt en tete des généraux du premier ordre, tels 
q̂ e les Conde & les Luxembourg, 
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La marche doit ctre vive & leyere. 
Les équipages doivent partir ávarit l ' a rmée; mais 

i l faut faire enforte que l'ennemi ignore pour que! 
fujet. I I y a plufieurs manieres de cacher le deífein 
qu'on a de fe retirer. Foy&i MARCHE & PASSAGE 
DE RIVIERE. 
La groíTe artillerie doit partir immédiatement apres 

les équipages. On garde feulement avec les troupes 
plufieurs brigades légeres , du canon pour s'en fer-
v i r , comme dans les ntraites qu'on fait apres la perte 
d'une bataille. 

Avant que de mettre l'armée en marche, i l faut 
"avoir bien prévu les accidens & les inconveniens qui 
peuvent arriver pour n'étre furpris par au'cun événe-
ment inattendu. 

Quand les retraitcs fe font avec art , qu'on a l'ha-
bileté d'en cacher le deífein á l ' ennemi , elles fe font 
avec fureté, méme en fa préfencé. « C'eít une opi-
>> nion vulgaire j dit M . le maréchal de Puyfegur, dé 
» croire que toute armée qui le retire étant campée 
» trop proche d'une autre > foit toujours en riíqué 
» d'étre attaquée dans fa m r a í u avec défavantage 
>> pour elle. 11 y a fort peu d'occañons oü l'on le 
>/ trouve en pareil danger, quand on a étudié cette 
» matiere, & qu'on s'y eít formé en exei^ant fur lé 
» te r re in . 

En efFet, la ritriau de M . de Turenne de Marleil 
á Deltveiller, en 1674, fe fitpar plufieurs marcheá 
toujours á portée de Tennemi, fans néanmoins en 
recevoir aucun dommage. « Ce general, dit M , 1¿ 
» marquis de Feuquiere, étoit inhniment inférieur á 
» M . r é i edeur de Brandebourg , qui vouloit le for-
» cer d'abandonner l'Alface , ou á combattre avec 
» défavantage. M . le maréchal de Turenne ne vou-
» loit ni l'un , ni 1'autre de ees detix partis. 

» Sa grande capacité lui fuggera le moyen de chí-
» caner i'Alface par des démoníirations hardies, qui 
» ne le commettoient pourtant pas, parce qu'il fe 
» pla^a toujours de maniere qu'ayant fa r c t r a i u af-
» furée pour reprendre un nouveau poíle \ fans crain-
» dre d'étre attaqué dans fa marche , i l fe tenoit avec 
» tant de hardieíie á portée apparente de combattre 
» ce jour- lá , qüe M . de Brandebourg rémettoit au 
» lendemahi á entrer en adion lorfqu'il fe trouvoit 
» á portée de notre armée. 

» C'étoit ce tems-lá que M . de Turenne vouloit 
» lu i faire perdre , &: dont i l fe fervoit pour fe re t i -
» rér des qu'il étoit nuit pour aller prendre un poí ie 
>> plus avantageux. M c m . dz F t u q u u r c , / / . x j , page 

V o y e i lur ce m é m e (ujetiesTrJmoires des ¿¡¿¿¿x 
dzrnicres campagms dz M . de Turenne. 

Outre les retraites dont on vient de parler, i l y en 
a d'une autre efpece qui ne demandent ni moins de 
courage y n i moins d'habiieté. Ce íont celles que peu
vent faire des troupes en garnifon dans une v i l l e , oit 
renfermées dans un camp retranché , aíñegées ou in -
vefties de tous cótés. 

Une garnifon peut s'évader ou fe retirer fecrete-
ment , dit M . de Beaufobre dans fon commentaire fur 
E n é e le t a c i i á e n , par quelaue galerie foUterreine, par 
des marais , par une inondation qui a un guet fecret, 
par la riviere meme en la remontant ou defeendant 
avec des bateaux, des radeaux , ou en la paíTant á 
gué. Elle le peut encoré par une inondation enflée 
par des éclufes qu'on ouvre pendant quelques heures 
pour le rendre guéable. 

Pour réuíiir dans cette entreprife ; i l ne faut pas 
que la ville foit exadement inveí i ie , & que les trou
pes aient beaucoup de chemin á faire pour fe mettre 
en fureté. Comme i l eít important de rendre la mar
che légere pour la faire plus l e í t ement , ou plus 
p romptémen t , on do i t , s'il y a trop de diíncultés á 
fe charger du bagage , l'abandonner, & tout facrifíeir. 
á la confervation & au íalut des troupes. 
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Une retraíte de cette nature bien concertee, ne 

peut guere manquer deréufíir heureuíement. En tout 
cas, le pis qui en puifíe arriver , c 'e í l , comme le dit 
M . Belidor , de tomber dans un gros d'ennemis , & 
de íupporter le fort qu'on vouloit éviter, c'eíl-á-dire, 
d'étre prifonniers de guerre. Car ce n'eíl guere que 
dans ce cas qu'il faut tout rifquer pour ne point íubir 
cette facheufe condition. 

Quel que foit l 'événement d'une añ ion de cette 
efpece 9 elle ne peut que faire honneur au courage 
de celui qui ofe le tenter. C'eíl ainfi que M . Peri 
fauva la garnifon d'Haguenau, que les ennemis vou-
loient faire prifonniere de guerre, M.de Folard ra-
conte ce fait fort au long dans fon premier volume de 
fon commentaire fur Polybe. Nous allons le rappor-
ter d'aprés M . le marquis de Feuquiere, qui le donne 
plus en abrégé dans le quatrieme volume de fes mé-
moires. 

» E n T a n n e e 1705, les ennemis avoient affiégé 
» Haguenau, fort mauvaife place, dans laquelle M . 
>> le maréchal de Villars avoit laiíTé M . Peri avec 
» quelques bataillons. Comme les ennemis faifoient 
» ce fiege derriere leur a r m é e , ils ne crurent pas 
» qu'il leur füt néceífaire d'inveílir la place régulie-
» rement. M . Peri la défendit autant qu'il lu i fiit pof-
» fible; mais fe fentant hors d'état d'y faire une plus 
» longue réfiítance , i l íit battre la chamade un peu 
w avant la nui t , & propofer des articles fi avanta-
» geux pour la garnifon, qu'ils ne furent point accor-
» des. On recommen9a done á tirer. 

» I I avoit befoin de tout ce tems-lá pour évacuer 
» les équipages de fa garnifon, avec efeorte par le 
» cóté qui n'étoit point inveíH. Aprés quoi la gar-
» nifon fe retira, ne laiífant que quelques hommes 
» dans les angles du chemin couvert, pour en entre-
^ teñir le feu , lefquels méme ignoroient ce qui fe 
» paífoit dans la place , afín qu'un déferteur ne pút 
» averíir l'ennemi de la fortie de la garnifon. Quand 
» M . Peri íe crut aífez éloigné de la place, i l envoya 
» retirer les hommes qu'il avoit laiíTés dans les de-
» hors, & ils le joignirent tranquillement. A in f i , i l 
» retira toute la garnifon de Haguenau, & i l rejoi-
» gnit l'armée fans avoir perdu un feul homme dans 
» fa retraite, qui ne fut connue de l'ennemi qu'au 
» jour , lorfqu'il étoit deja hors de portée d'étre joint 
» par la cavalerie que l'ennemi avoit pu envoyer á 
» fa fuite ». 

On psut á cet exemple en ajouter un autre plus 
moderne, mais d'une bien plus grande importance ; 
c'eíl la r¿traite, de Prague par M . le maréchal de Bel-
liíle. Quoique cette place füt bloquée de toas cotes, 
les troupes deFrance, au nombre d'environ quatorze 
mille hommes, tant de cavalerie que d'Infanterie , 
en fortirent la nuit du 16 au 17 Décembre 1741.« M . 
» le maréchal de Bellifle déroba 24 heures de mar-
» che pleines au prince de Lobkowitz, qui n'étoit 
» qu'á cinq lieues de lui. I I pe^a fes quartiers , & 
» traverfa dix lieues de plaines , ayant á trainer un 
» harás de 5 ou 6000 chevaux d'équipages, des caií-
» fons , du pain; trente pieces de canon, tout l'atti-
» r a i l , toute la pondré , les bailes, les outils, &c. 

I I arriva á Egra fans échec , en dix jours de mar
che , pendant lefquels l'armée fit trente-huit lieues 
au milieu des glaces & des neiges, ayant été conti-
nuellement harcelée de huífards en tete , en queue 
& fur les flanes. « On ne perdit que ce qui ñ'avoit 
» pu fupporter la fatigue & la rigueur inexprimable 
» du froid y qui avoient été l'un & l'autre au-delá de 
» toute expreffion ». Cette belle retraite couta 7 á 800 
hommes morts de froid dans les neiges,ou reítés fans 
forcé de pouvoir fuivre. M . le maréchal de Belleiíle 
avoit la fievre depuis fix jours lorfqu'il fortit de Pra
gue ; cependant malgré cette maladie & fes autres 
inconunodités 3 i i foutint avec courage les fatigues 

extraordinaires de cette pénible, mais célébre retraite 
que les faíles militaires ne laiíferont pas de faire paf-
fer á la poílérité , avec les éloges dus á la conduite 
& á la fermeté du général par lequel elle fut entre-
prife & exécutée. 

L'antiquité fournit plufieurs exemples de troupes 
q u i , par une retraite habilement concue & exécu
tée , échaperentaux ennemis qui les bloquoicnt. Nous 
terminerons cet article par celui d'Annibal fils de 
Gifcon, á Agrigente. 

Les Romains avoient formé le blocus de cette viíle 
de Sicile , qui fervoit d'entrepót aux Carthaginois. Ií 

^y avoit cinq mois qu'Annibal le foutenoit lorfque le 
íenat de Carthage envoya Hannon á fon fecours. Ce 
général ayant été battu par les Romains , Annibaí 
qui n'avoit plus d'efpérance d'étre fecouru, & qU¿ 
manquoit de tout, íit des difpofitions pour fauver fa 
garnifon. I I fortit de la place avec fes troupes ,1a nuit 
méme qui fuivit le jour du combat. I I arriva fans 
bruit & fans obíbcles aux lignes de circonvallation 
& de contrevallation des ennemis ; i l en combla le 
foífé, &c i l fit fa retraite fans que les Romains s'en ap-
percuífent que le lendemain. Ils détacherent des 
troupes aprés l u i ; mais elles ne purent atteindre que 
fon arriere-garde , á laquelle elles firent peu demal. 
F o j e i fur ce fujet l 'hiíloire de Polybe 5/iv. / . ck. HJ, 

( Q ) 
RETRAÍTE , battre l a retraite; c'eíl battre le tam-

bour á une certaine heure du fo i r , pour avertir les 
foldats de fe retirer á leurs quartiers dans les garni-
fons, ou á leurs tentes dans un camp. ^OJ^TAM-, 
BOUR. Chamhers. 

RETRAÍTE , (JAnrine^) lieu ou les pyrates fe met-
tent en fureté. 

RETRAITE des hunes , ou cargues des hunes, { h U -
riñe . ) ce font des cor des qui fervent á trouíTer le hu-
nier. 

RETRAITE , terme de commerce de lettres-de-changt; 
c'eíl une fomme tirée fur quelqu'un , & par ká reti-
rée fur un autre. Les traites & les retraites ruinent les 
négocians. Foye^ TRAITE. D i ñ i o n n . de cotnm. & h 
TrévoiLx. 

RETRAÍTE, ( M a r é c h a l . ) les Maréchauxferrans 
appellent ainfi une portion de clon qui a reílé dans 
le pié d'un cheval. 

C'eíl auífi une efpece de longe decuir attachéeá 
la bride du cheval de devant d'une charrette, & 
liée á un cordeau, dont on fe fert pour manier le 
cheval. 

RETRAITE , en fa i t cTefcrime ; on dit í ú r e retraíte 
lorfqu'on fe met tout-á-fait hors d'atteinte &; des ef-
tocades de l'ennemi. 

Ordinairement on fait retraite aprés une attaque 
vive , & aprés avoir détaché quelques bottes de re-
prifes. La meilleure méthode de faire retraite , eíHe 
reculer fimplement deux pas en arriere , en com-
mencant par le pié droit , le faifant paífer derriere 
le gauche , & enfuite le gauche devant le droit. 

11 y en a qui font deux fauts en arriere, ils font 
bien les maitres 3 mais je ne confeille á perfonne de 
les imiter. 5 

RETRAÍTE , (Jrch i tec i . ) eíl un petit efpace qu os 
laiífe fur répaiíTeur d'un mur ou d'un rempart á me-
fure qu'on l'éleve. T c j ^ MURAILLE , REMPART. 

C'eíl proprement la diminution d'un mur en-de-
hors, au-deíTus de fon empatement & de fes aífiíes 
de pierre dure. On fait deux outrois retraites en ele-
vant de gros fondemens, les parapets font toujours 
bátis en retraite, 

RETRAÍTE, f. f. terme de Bourrel 'ur; efpece de lon
ge de cuir attachée á la bride du cheval de devant, 
liée á un cordeau dont on fe fert pour manier un che-
val. T r é v o u x . (^D. J . ) 

R E T R A I T E , menre les cüirs en ; teme de HongriM, 



•qaí íignifie Ies arranger dans une c ü v e , óíi on íes 
laiíTe tremper dans de l'eau d'alun pour leur faire 
prendre nourríture. 

RETRAITE , ( ChaJJc.^on dit fonner la retraite pour 
faire retirer Íes chiens. 

RETRAITER , v. ad. ( G m m m . } traiter de-rechef. 
Foyez Cartide TRAITER. 

RETRANCHEMENT, C m. ( G r a m m . ) c'eft la 
diminution d'un tout par la féparation de quelqu'une 
de íes paríies : en ce fens i l eíl íynonyme á foujlrac-
ñ o n & diminution. 

En retranchant toujours peu-á-peu quelque chofe 
fur la nourriture , on peut parvenir á fupporter une 
abíHnence trés-rigoureuíe. Voye-^ ABSTINENCE , JEU-
K E , ALIMENT , &C. 

La réformation du calendrier qui s'eíl: faite en 
1581,3 confiílé dans le retranchement de dix jours 
cu'on avoit compté de trop jufqu'alors. F o y c ^ CA
LENDRIER. 

La fmgálite tant vaníee des anciens Romains, dit 
M. de Saint-Evremont, etoit moins un retranchement 
& une abílinence volontaire des chofes fuperfkies , 
qu'un ufage groííier de ce qü'ils avoient. 

RETRANCHEMENT , ( G r a m m , franqoife. ) I I y a 
¿es retranchemens vicieux , & des retranckemens élé-
gans. La matiere qu'on traite demande quelquefois 
un ílyle v i f & concis ; mais i l ne faut pas pour cela 
fupprimer ce qui eít abfolument nécefíaire. Exem-
ple: ce deíir ardent aveclequel leshommes cherchcnt 
un objet ô x ils p iúf lent aimer 6* en étre a i m é , vient de 
la corruption du coeur ; i l falloit diré q u i í s puijjent 
aimer , 6* dont i ls puijjent étre aimes. Je ne puis aíiwrer 
quand je partirai d ' i c i , íi dans un mois, dans deux , 
cu dans trois ; i l falloit d i ré , j£ ce f era dans un mois , 
&c. 

Mais s'il y a des retranchemens vicieux , i l y en a 
d'autres qui font fort élégans , & qui contribuent 
beaucoup á la forcé & á la beauté du difcours. En 
YOÍCÍ quelques exemples:Ciwj'e>rz5, eW/z^r5, ennemis, 
penples , rois , empereurs , le plaignent & le reverent; 
cet endroit deviendroit foible fi Ton d i fo i t , les ci-
toyensiles étrangers^ les ennemis^ lespeuples, les rois, les 
empereurs le plaignent & le reverent. Voici un exemple 
ÚU difcours de Racine á fa réceptión á l'acadíknie 
francoife. « Vous favez , MeíTieurs , en quel état fe 
»trouvoit la fcene francoife lorfque M . Comedie 
» commen^a á travailler; quel défordre, quelle irré-
» gularité ! nul g o ü t , nulle connoiffance des vérita-
» bles beautés du théátre ; les auteurs auíTi ignorans 
» que les fpeñateurs : la plüpart des fujets extrava-
» gans, & dénués de vraiífemblance: point de moeurs, 
>> point de caradere : la diftion encoré plus vicieufe 
» que l'a&ion; en un mot toutes les regles de l 'art, 
» celles de l 'honnéteté & de la bienféance par-tout 
» violées n. L'auteur a retrancké de cette période plu-
fieurs mots qu'un autre auteur moins eloquent n'au-
roit pas manqué d'y mettre. « Sa latinité , dit M . de 
M Saint-E vremont en parlant de Séneque , n'a rien 
» de celle du tems d'Augufte, rien de facile, rien de 
» naturel; toutes pointes , toutes imaginations qui 
» íententplus la chaleur d'Afrique ou d'Efpagne, que 
»lalumierede Crece ou d'Italie >>. Ce feroit gáter 
cet exemple que de diré , n'a rien de facile , n a rien 
de naturel; ce ne font que des pointes , ce ne font que des 
imaginations , & c . 

I I eíl fouvent á-propos de retrancher les & ; en 
voici un exemple de Marafcon, dans fon oraifon f ú 
nebre de M . de Turenne. « Comme on voit la foudre 
** con9"e prefque en un moment dans le fein de la 
» nue, briller, éclater, frapper, abattre; ees premiers 
»feux d'une ardeur militaire font á peine allumés 
» dans le coeur du r o i , qu'ils bri l lent , éclatent , frap-
» pent par-tout ». Lorfque le fujet qu'on traite de
mande du feu & du mouvement, les.périodes cou-
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pees oht bonñe grace ^ & i l eíi élegánt de retrancher „ 
des mots &c des liaifons inútiles, pour donner de lá 
forcé & du brillant au difcours. ( Z>. / . ) 

RETRANCHEMENT , en terme de Guene ¡ eíi un ob-
ftacle qu'on oppofe á l'ennemi, pour l i l i difputer plus 
aifément & plus avantageufement le terrein qu'on 
veut défendre. I I y a des retranchemens de plufieurs 
efpeces; les plus ordinaires ne confiííent que dans un 
foífé dont la terre étant jettée du cote des troupes 
qu'on veut couvrir , leur fert de parapet. On en fait 
auííi avec des arbres abattus & jettés confufément 
les uns furlesautres. Fo)/^ ASATTIS. On donneauífi 
le nom de retranchement aux coupures qu'on fait dans 
les dehors de la fortification, 6c dáns les baftions , 
pour les défendre pié á-pié. Ces fortes de retranche
mens font compofés d'un petit rempart & d'un para
pet ; ils forment le plus fouvent un angle rentrant , 
pour en défendre l'approche plus avantageufement: 
on les fait de facs á terre,de gabions, fafeines,^. On 
donne encoré quelquefois le nom retranchement aux 
lignes de circonvallation. Voye^ CIRCONVALLA-
TION. ( Q ) 

RETRANCHEMENT, ( Marine. ) c'eft , outre Ies 
chambres ordinaires, une efpece de chambre pri íe 
fur un emplacement du vaiífeau. 

R E T RAN C H E M E N T de Vedit des fecondes noces , 
( J u r i f p r . ) eít la réduftion que Ton fait a d legidmurn 
modum , des avantages faits par une perfonne rema-
riée á fon fecond conjoint, lorfque ces avantages 
excedent ce que la loi luí permettoit de donner. On 
les réduit á la part de i'enfant le moins prenant, & 
l'excédent que Ton en retranche eít ce que l'on ap-
pelle le retranchement de Cédit. 

Dans les pays de droit éc r i t , ce retranchement ap-
partient aux feuls enfans du premier l i t , nov. 2 z , 
ch. x x v i j . 

Dans les pays de coutume, ilfe partage également 
entre les enfans du premier &; du fecond l i t . Voye^ 
Lebrun , Ricard. yoye^ auffi les mots EDITS de fecon
des noce' , PART D'ENFANT, SECONDES NOCES. ( ^ ) 

RETRANCHEMENT , {Archi tec íure . ) partie d'une 
grande piece qu'on a retranchée pour la proportion-
ner , ou pour quelque commodité. 

On appelle encoré retranchement ce qu'on ote des 
mes & voies publiques , pour les rendre plus prat i-
cables & d'alignement, comme des avances , des 
faillies, &c . D a v i l e r . ( £ > . / . ) 

R E T R A N C H E R , v. a¿l. ( G r a m m . ) dimlnuer , 
óter. I I faut retrancher zwx arbres leurs branches fuper-
flues ; on a retranche les gages ; i l a retranche de fon 
train ; retranche^ le vin & les femmes á cet homme „ 
& i l fe portera bien. De toute la fociété qu'il avoit , 
i l s'eít retranche á deux ou trois amis. Touies les re l i -
gions ont droit de retrancher de leur communion ceux 
qui ne penfent pas orthodoxement, & qui ont de 
mauvaifes moeurs ; mais les excommuniés n'en font 
pas de moins bons citoyens, auxquels le fouverain 
doit toute fa proteñion. On dit une armée bien re
tranchée. Voye^ RETRANCHEMENT, A n m i l i t . 

RETRANCHER , ( Jardinage, ) eít óter aux arbres 
les branches inútiles, foit en les taillant, en les éla-
guant, foit en arrondiífant leurs tetes. 

C'eít encoré óter une partie des racines en l'habil-
lant pour le planter. On retranche des yeux á une bran-
che á fruit trop longue. 

R E T R A Y A N T , participe, ( J u r i f p r . ) eít celui qui 
exerce quelque retrait pour revendiquer un bien au-
quel i l a droit par cette voie. Voye^ RETRAIT. ( ^ ) 

RETRECIR , v. aí t . ( G r a m m . ) c'eít rendre plus 
étroit. Voye^ f á r d e l e ETROIT . On retrécit un habit ̂  
une chemife , un bas ; on retrécit la riviere par des 
quais , par des dignes, & c . 

RETRÉCISSEMENT DES GABARITS , { M a r i n e ^ 
ce font des endroits ou les a l o n g é qui font dans les 
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gabants rerrtr^nt & tombent en-dedans ,&c retrecijfftni 
ainfi la largeur 4i-i vaiiTeaiu 

RETPvÉCISSEÜSE, f. f. On l i t dans ie D l&on-
naire de Trcvoux , derniere edition, á c-e m o t . . . . . . 

Brufcanbille dit qu'á París un bon métier eíl celui 
» de recrécij[euje;mais i l fautfe donner de garde d'imi-
» ter la dame Caracofa , qua ut placent marito fuo , 
» tantum Je uJirinxityquod me ipfe nec alius potuit eam 
y, ampíiiis cognofeere. 

» Rocliefort conté dans fes mémoires que fe pro-
» menant un jour dans les appartemens des filies de 
» la reine, i l appercut fur une toilette une petite boite 
» de pommade d'une autre couleur que celle de l'or-
» dinaire ; & qu'en ayant mis imprudemment fur fes 
» levres , oü i l avoit un peu de mal, elles lui firent 
» un mal enragé ; que fa bouche fe retrécit , que fes 
» gencives fe riderent; & que voulant parler , i l ne 
w put prefque articuler aucune parole: ce qui appréta 
» bien á rire á toute la cour. Foye^ RESTRINCTIFS ». 

RETREINDB.E , v . aft. en terme d'Orfevre en grof-
Jfme, fe d í tproprementde i'aftion d'élever une piece 
emboutie á telle hauteur qu'on veut, ou de la reíTer-
rer en frappant á l 'extérieur au défaut du point d'ap-
pu i , du cote des bords de la piece , avec un marteau 
ou un maillet, tandis que la piece eíl appuyée ílir 
une bigorne propre á cet ufage. Cette opération n'eít 
pas une des moins difficiles de l'Orfévrerie , & les 
meilleurs orfcvres font quelquefois contraints d'avoir 
recours aux Chauderonniers , qui paíTent pour fort 
hábiles dans cette partie , quand ils ont quelques 
grandes pie ees á retreindre, 

RETREMPER, v. ad. {Gramm.} Foye^TREMPE 
& TREMPER. 

RETRESSER , v . aft. (Gramm) F ^ T R E S S E & 
TRESSER. 

R É T R I E U T I O N , ( Gramm. & Jurifprud.) fignifie. 
ce que Ton donne á quelqu'un pour le profit que Ton 
tire d'une chofe que l'on a re^ue de l u i , comme une 
rente fonciere , ou une part de certains proííts. 

Ce terme íignifie auííi ie droit que l'on paye á quel
qu'un pour fon falaire. 

RÉTRIBUTION , en terme de mer, eíí: la contribu-
tion qui fe fait des frais & des avaries entre les aíTu-
reurs & les aífurés. ( ) 

• RETRICES , ( Littérat. Géogr. ) nom que Ies La
tí ns donnoient á certains ruiíieaux dont on détour-
noit i'eau pour arrofer les jardins & les prairies aux 
environs de la ville de Rome. C'eft Feílus qui le dit. 
On donne diítérentes origines á ce mot rctrices j la 
plus vraiíTemblable eíl celle qui derive dugrec ¡¡íTQpov, 
qui veut diré un ruijjeau. (Z?. / . ) 

R É T R O A C T I F , effu, ( Jurifprud. ) Voye^ au mot 
E F F E T , Particle EFFET RETROACTIF. 

RÉTROCESSION , f. f. {Jurifpr. ) eíl l'afte par 
lequel le ceííionnaire tranfporte á fon cédant ce que 
celui-ci lui avoit cédé & tranfporte. Foye^ CÉDANT, 
CESSION , CESSIONNAIRE , TRANSPORT, DROITS 
LITIGIEUX. { a ) 

R É T R O G R A D A T I O N , f. f. ( Méchaniq.) aftion 
par laquelle un corps fe meut en arriere. F o y e ^ K t -
TROGRADER. 

R É T R O G R A D A T I O N , en terme ctAJlronomie, eíl un 
mouvement apparent des planetes par lequel elles 
femblent reculer dans l 'éci ipt ique, & fe mouvoir 
dans un fens oppofé á l'ordre ou fucceííion des fignes. 

On appelle les planetes direBes , quand elles vont 
felón l 'ordre, la fuite & la fucceííion desfignes , com
me Aries en Taurus , de Taurus en Gemini, & C . c'eíl-
á-dire d'occident en orient. Foye^ DIRECT. 

Quand une planete paroit pendant quelques jours 
dans le méme point du ciel , on dit qu'elle eíl ílation-
íiaire. Foye^ STATIONNAIRE. 

Quand elle fe meut contre l'ordre des í ignes, fa-
voir d'orkm en occident 3 qn dit qu'elk e í l retro-
grade^ 

Le Soleil &: la Lune paroiíTent toujours dire£ls> 
Saturne , Júpi te r , Mars, Venus & Mercure, font 
quelquefois direcls , quelquefois í lat ionnaires, 
quelquefois retrogrades, ^oyg?SATURNE, JÚPITER, 
VÉNUS , &c. 

L'intervalle de tems entre les deux retrogradaúom 
des différentes planetes , eíl différent; i l eíl d\in an 
&: 13 jours dans Saturne; d'un an & de 43 jours dans 
Júpiter; de deux ans & 50 jours dans Mars ; d'un an 
& 220 jours dans Vénus ; de 115 jours dans Mercure: 
Saturne demeure retrograde pendant environ 140 
jours ; Júpiter pendant 120; Mars pendant 73 ; Vé
nus pendant 4 2 ; Mercure pendant 22. 

Ces changemens de cours & de mouvemens des 
planetes, ne íont qu'apparens ; í i les planetesétoient 
vües du centre du fyíléme, c'eíl-á-dire dufoleil,leurs 
mouvemens paroitroient toujours uniformes&regu^ 
liers, c'eíl-á-dire diriges d'occident en orient. Les ine-
galités qu'on y obferve en les voyant de la terre, 
naiíTent du mouvement & de la pofition de la terre 
d'oü on les voi t ; & voici la maniere dont on peut les 
expliquer. 

Suppofons que P N 0 , P l . Afironom.fig. ^ f o i t 
une portion du zodiaque ; A B C D l'orbite de la 
terre , &c £ M G l í Z celui d'une planete fupérieure, 
par exemple, de Saturne : fuppoíbns la terre en J , 
& Saturne en E , dans ce cas cette planete paroitra 
au point O du zodiaque. Maintenant fi Saturne de
meure immobile lorfque la terre fera parvenue au 
point B , i l paroitra au point L du zodiaque, & avoir 
décrit l'arc O L , Sí s'étre mu fuivant l'ordre des fi-
gnes d'occident en orient. Mais comme pendant que 
la terre paífe de ^ en i ? , Saturne fe meut pareille-
ement en M , oíi i l eíl en conjon£lion avec le fo-
l e i l , i l paroitra avoir décrit l'arc O Q , qui eíl plus 
grand que O L . Dans cet état la planete eíl direfte , 
& fe meut d'occident en orient , ou fuivant Torclre 
des fignes. 

La terre étant arrivée en C dans le tems que fa-
turne a mis á décrire l'arc M G , cette planete pa
roitra au point R du zodiaque ; mais la terre étant 
parvenue en K & faturne en H , en forte que la ligne 
K H qui joint la terre 6¿ faturne , foit pendant quel-
que tems parallele á elle-méme ou approchantde 
l 'étre , faturne paroitra pendant tout ce tems-lá au 
méme point P du zodiaque , & proche des memes 
étoiles fixes , &: fera pour lors ílationnaire. Foyei 
STATION. 

Mais la terre étant arrivée au point D , & faturne 
au point Z oü i l eíl en oppofition avec le foleil, i l 
paroitra au point F du zodiaque, & avoir retrogra
dé fuivant l'arc P F . C'eíl ainñ que les planetes íu-
périeures font toujours retrogrades quand elles font 
oppofées au foleil. 

L'arc que la planete décrit lorfqu'elle e ñ retrogra
de , s'appelle l'arc des rétrogradations. 

Les ares de rétrogradation des différentes plane
tes , ne font point egaux ; celui de faturne eft plus 
grand que celui de jupiter ; celui de jupiter plus 
grand que celui de mars. 

RÉTROGRADATION des nxuds d é l a lune ¿ eíl iui 
mouvement de la ligne des noeuds de l'orbite lunaire, 
par lequel cette ligne change fans ceffe de fituation 
en fe mouvant d'orient en occident contre l'ordre des 
fignes; elle acbeve fon cours rétrograde dans l'efpace 
d'environ 19 ans; aprés quoi chacun des noeuds re-
vient au méme point qu'il avoit quitté. M.Nevton 
a démontré dans fes principes que la rétrogradation 
des nceuds de la lune venoit de l'aftion du foleil qui 
détournant continuellement cette planete de fon or-
bite , fait que cette orbite n'eíl pas p lañe , & que fon 
interfeílion avec l'éciiptique varié continuellement, 
& ce pbilofophe a déterminé par la théorie la ruw 
gradation des nceuds , telle que les obfervations la 
4QCUient,. Voyci NCRUD 6* LUNE, 
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R E T R O G R A D A T I O N du f o l d l ^ lorfque le ibleil 

eft dans la zone torride , & que ía déclinaifon A M . 
( ? l . aftronom.fig. 5 $ . ) eíl plus grande que la latitu-
¿e du lieu A Z ; íbit que Tune ou l'autre foit fepten-
tr;ona|e 0u méridionale , le íbleil paroít femouvoir 
en arriere, ou rétrograder avant ou apres midi. Foye^ 
S O L E I L , Z O N E . 

Car menez le cercle vertical ZGIS,1 , tangent au 
cercle dire£t du foleil e n G , & un autreZ OiV'parle 
point O ou le foleil fe leve; i l eíl évident que tous 
les cercles verticaux intermédiaires , coupent le cer
cle direft du foleil en deux endroits , f9avoir dans 
Tare G O , & dans Tare G I ; c'eíl pourquoi ámefure 
que le foleil s'éleve fuivant l'arc G O ¿ 'ú s'approche 
fans ceíTe da vertical Z G N le plus éloigné ; mais 
comme i l continué de s'élever fur l'arc G I , i l re-
vient á fes premiers verticaux , & paroit rétrogra
der pendant quelque tems avant m i d i ; on peut de-
montrer pareillement qu'il foit la méme chofe aprés 
midi; done comme l'ombre tomhe tonjours du co
ré oppoíé au folei l , elle doit étre retrograde deux 
fois par jour dans tous les lieux de la zone torride, 
oü la déclinaifon du foleil excede la latitude du lieu. 
Voyei OMBRE. Chambers. ( O ) 

RETROGRADE , adj. ( P k y f . ) fe dit de ce qui 
va en arriere ouen un fens contraire á fa dirección 
naturelie ; telle eíl la marche des écrevifles. Ce mot 
eíl formé du latin retro en arriere , tk gradiormarcher. 

Si rcell & l'objet fe meuvent tous deux du méme 
fens, mais que l'oeil parcoure plus d'efpace que l'ob
jet , i l femblera que l'objet foit retrograde , c'eíl-á-
dire, qu'il aille en arriere , ou dans un fens contrai-
re á la direílion qu'il fuit en eífet; la raifon de cela 
eíl que quand l'oeil fe meut fans s'appercevoir de fon 
mouvement, comme on le fuppofe i c i , i l tranfporte 
fon mouvement aux objets } mais en fens contraire; 
car comme ils'éloigne des objets fans s'en apperce-
voir, i l juge que ce font les objets qui s'éloignent de 
l u i ; ainfi quand un objet fe meut dans le meme fens 
que l'cfiil, le mouvement apparent de cet objet eíl 
compofé de fon mouvement réel dans le méme fens 
que Toeil , & d'un mouvement en fens contraire 
égal á celui de l'oeil; fi done , comme on le fup
pofe ic i , ce dernier mouvement eíl plus grand que 
l'autre, i l doit l'emporter & l'objet doit paroítre r é 
trograder. Foye^ VISIBLE. 

C'eíl pour cela que les planetes en quelques en
droits de leurs orbites, paroiífent retrogrades. Voye^ 
PLANETE & RÉTROGRAU A.TION. 

Ordn retrograde dans les ckijfres , c'eíl lorfqu'au 
lieu de compter i , 2 , 3 , 4 , on compíe 4 , 3 , 2 , 1 , 
Voyc^ PROGRESSION, SUITE, NOMBRE, &C. (O) 

Les vers retrogrades, font ceux ou Fon trouve les 
memes mots &: arranges de m é m e , foit qu'on les life 
parunbout, foit qu'on les life par l'autre. On les 
appelle auííi reciproques. En voici un exemple : 

Signa te fígna temeré me tangis & angis. 
RETROUSSER, v. ad. { G r a m . } c'eíl trouffer 

une feconde fois ; mais i l n'eíl pas toujours rédupli-
catif; on dit dans le méme fens , trouíTez & retroujfe^ 
cette manche. 

RETROUVER, v. a£l. ( G r a m , ) c ' e í l t reuverde 
nouveau , recouvrir ce qu'on a perdu ; le nombre 
des fecrets perdus n'eíl pas aufíi grand que l'on penfe. 

^ t - lS , í. m. {Piche.') íilet cu lacis de plufieurs íi-
celles qui forment des mailles quarrées , dont on fe 
fert pour la chaffe & pour la peche. 

Les rets que les pécheurs nomment rets fecrets tra
madles , font quelquefois les vieux verqueux de tou-
tes íortes , que les pécheurs amarrent par un boutfur 
une^perche qui faifit la terre. On tend le filet lelong 
des íles, fur-tout dans les lieux oü i l y a des herba-
ges que le poiífon recherche pour frayer. Quand le 
ídet eíltendu , les pécheurs battent l'eau avec un bá-
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ton garni de culr , c'eíl-á-dire qu'ils la brouillent en* 
tre te íílet & la terre; par ce moyen ils péchent tout 
le poiffon qui fe trouve dans l'enceinte du fííet. Les 
mailles de ees filets quand on les fait exprés font 9 
ligues pour la banne ou nappe ; & pour les tramaux 
ou hamaux 5 pouces. Au relie i l ne faut qu'un feiií 
homme pour taire cette peche. 

On íe íert encoré d'une autre maniere de ees m i 
tramaillés qui font plombés par le bas & garnis de 
flotes de liege par le haut. Les pécheurs tendent le 
íílet en-travers deda riviere p ndant les molles eaux, 
ou lorfque l'eau eíl étalée par la maree, c'eíl-á-dire 
pendant qu'elle n'eíl pas fort agitée ; ce qui arrive 
ordinairement pendant la morte eaiu On tend quand 
la maree commence á fe faire fentir, & on releve au 
premier inílant du reflux. Un batean equipé d'un 
homme ou d'un petit garc^on fuítit pour cette peche. 

Le pécheur jette le bout forain de fon filet, oü eíl: 
amarrée une grofle pierre. I I tend fon tramad en tra* 
verfant ou coupant la maree, & frappe á l'autre bout 
une femblable pierre. Le filet ne reíle tendu qu'envi-
ron une heure ou une heure & demie , parce qu'il 
faut relever auífi-tót que l'ébe fe fait fentir. Le pé
cheur hale dans fon batean le íílet par le bout oü i l a 
fini de le tendré. On y prend tout ce qui a monté avec 
la marée. 

Cette péche dansks rivieres ne diírerepas des fol* 
les en pleine mer; c'eíl une efpece de filet lédentaire. 

Rets a colins ; efpece de cibaudiere que l'on éta-
blit fur des fonds pierreux. Ils ont pris leur nom des: 
p e d í s merlus , que les pécheurs bas normands appel-
lent colins. On y prend auííi des barbeaux de mer , 
des furmulets ou rougets , des barbets , des bars &: 
des bremes. 

Les rets de bofe eau , qu'on appelle auííi rets a croes, 
trav.erjins, muletiers; ils fe tendent de trois difFérentes 
manieres. Pour faire la péche du poiífon rond , des 
maquereaux , des furmulets &: autres poiílbns qui 
viennent en troupe ranger la cote en cerraines fai-
fons de l'année , on les tend de baífe mer , flottés &: 
pierrés entre des roches , d'oü on les nomme traver-* 

J i n s . La feconde maniere eíl de les tendré en haulíiere 
ou á croes. Pour cet eífet, i l faut un fond de fable; 8c 
quand on s'en fert pour faire la péche des mulets , 
qui pendant les chaleurs viennent ranger la cote , on 
les appelle alors mukthrs ; ees filets forment entre 
les roches une efpece de tournée ou bas pare dans 
lequel le poiífon peut étre retenu. 

Les rets de cette efpece ont 17 ligues en auarré. 
11 y a une autre forte de rtts , qu'on appelle rets 

t rav i j fans , dont certains pécheurs fe fervent furtij 
vement pour la péche du íaumon , & qu'ils tendenC 
d'une maniere particuliere. Ils choif^lent les nuits 
noires & obfeures. Les uns fe mettent fur une rive , 

ceux qui font fur la rive oppofée jettent A l'eau une 
perche fur laquelle eíl amarrée une petite corde ; & 
lorfque ceux qui font de l'autre cóté l'ont accrochée 
ou arrétée , les premiers filent leürs tramaux , qui 
ont environ une braffe & demie de hauteur ; les au
tres en arrétentle bout; & ainfi traverfant la riviere, 
ils y prennent tous les faumons qui remontent; quel
quefois auííi ils les tendent en p'ouíTant le filet avec 
des perches qu'ils alongent le plus qu'ils peuvent 
pour le faire paífer á l'autre bord. 

íl y a encoré des rets travijfans qui font fouteniis 
d'une ou plufieurs perches , fuivant la longueur da 
trajet que les pécheurs veulent faire. 

Ces rets le tendent á-peu-prés de la méme maniere 
que les filets que Ton connoit le long des cotes du ca
nal fous le nom ¿temes , ¿tates&C pal i s ; Ies pécheurs 
viennent de baíie-mer planter leurs perches , qui ont 
environ huit á dix piés de haut, fuivant les fonds fur 
lefquels ils péchent ; quelquefois ils fe fervent de 
leurs bateaux pour tendré les filets qui font foutenus 

E e i ; 
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d'efpace en efpaceíur ees perches : h la píece eíl: trop 
longue ,- ils Ies tendent á rond, íuivant la diípoíiíion 
du terreín , & alors les perches íbnt bien moins hau-
tes ; le filet reíle au pié des perches , tandis que la 
maree monte ; & lorfque les pécheurs jugent que les 
poiíTons qui ont monté 4 ia cote s'en retournent á la 
mer avec le reflux , ils relevent leurs filets de láme
me maniere que le fontles pécheurs gafeons quifont 
la peche des falins. Ces ms traverfans ne diíFerent 
des autres qu'en ce qu'ils fe tendent au milieu des 
baies, comme aux gorges, & á rouyerture des eftiers 
&: achenaux des marais falans. 

On y prend le poiííbn de deux manieres : íi les 
mailies íbnt larges & fort ouvertes , les poiíTons s'y 
trouvent maillés & arrétés par les oreilles ou íes 
ouies; les petits échaopent au-travers des mailies, 
& les plus gros qui íbnt reílés , & qui ne peuvent 
paíTer ni fe mailler,fe péchent de baile eau á la main. 

Les mailies de ces ras font de deux efpeces ; les 
premieres ont dix-huit ligues en quarré , & les autres 
feuiement quinze. 

On fait encoré la peche des maqiiereaux & des 
éguillettes avec des re/5-fédentalres , doníles mailies 
ont 16 , 14 ou 13 ligues en quarré. Les pécheurs qui 
fe livrent á cette peche , plantent des perches entre 
les roches en forme de pares, l'ouverture du cóté de 
terre;fur ces perches le m s eft amarré ; on n'y pnmd 
que des poiíTons qui fe maillent , & aucuns autres , 
parce que le filet a ia tete á fleur d'eau; & ne pouvant 
ainfi caler que de fa hauteur , i l n'arréte rien par le 
pi<é quinetombe pas jufqu'au fond. 

Lep trameaux ont les mailies de l'amail ou de tra-
maux, qui íbnt des deux cotes , de trois íortes de 
grandeurs ; les plus larges ont fept pouces fept ügnes 
en" quarré ; les íécondes íépt pouces fix ligues, & les 
plus ferrées fept pouces quatre ligues áuffi en quarré. 
La menue toile, ou rets du milieu , eíl auííi de trois 
fortes ; les plus grandes ont dix-neuf ügnes eñ quar
ré , les fuivantes dix-huit ligues , & les plus ferrées 
dix-fept ligues. 

Les uts de gros fonds ou folies font de deux for
tes de calibre ; les plus grandes mailies ont fept pou
ces en quar ré , & les autres fix pouces íix ligues auíii 
en quarré. 

Une autre forte de rets dont Ies pécheurs de la baie 
de Vannes en Bretagne , fe fervent á l'ouverture des 
gorges ou canaux donttoute la baie eíi: entrecoupée, 
fe tend de méme que les íilets que les pécheurs gaf
eons nomment falins , ils font amarres á une perche 
de bord & d'autre fur les fonds oü l'on fe propofe de 
pécher. Quand la marée eít pleine , & que le poiííbn 
a monté aven elle , on releve les íilets , foit á pié ou 
avec batean , fuivant les lieux ou fe fait la peche ; 
Ton attend que la marée foit retirée pour prendre le 
poiíTon qui s'eíl; avancé de flot 9 & qui fe trouve ar-
reté par le filet qui barre le paílage , & empéche de 
retourner avec le juíTant ou reflux á la pleine mer. 
Les pécheurs prennentde baíTe eau dans ces íilets des 
mulets , des barres , des loubines , des congres , & 
rarement des poiíTons plats, qui ne font pas efeimés 
á caufe des fonds bourbeux & vafeux ou ils féjour-
nent le long de toute la cote de Morbian. 

Les rets traverfans du paffage de Saint-Armel font 
du grand échantillon , ayant vingt ligues en quarré ; 
ainfi ils ne peuvent arréter aucuns moyenspoiíTons, 
encoré moins 4e frai. 

Voici une deferipnon de La peche avec filet en mer , 
n o m m é p a r les pécheurs improprement feines. Outre la 
peche du maquereau dans la faifon & les cordes ou 
ligues de toutes fortes , les pécheurs du reíTort de 
l 'amirauté de Morlaix ont encoré des rets qu'ils nom
ment improprement feines pierrées , qu'ils tendent en 
pleine mer un peu au large de la cote , & qu'ils y re-
íevent auííi ; dans ce cas ces rets fédentaires font de 
veritables picots; on les garnit de íl»ttes de liege 

i s , oü 
leve, com-

pour les taire temr ae ieur bauteur : 
les pierres du pié les font caler; or 
me les pécheurs nonnands font leurs picots lorfeu'ils 
s'en fervent, conformément á ce qui leur efípreferit 
par Tordonnance. 

Ceux qui font la peche á pié , tendent entre Ies 
rochers des paniers , caziersou berres , des fechées 
íréíimes ou rets de pié flottés , pierres , de bonnes 
mailies , & font la peche de la ligne á la perche fur 
les roches comme la plíipart des riverains de cette 
cote , pour peu qu'ils íoient defoeuvrés. 

Ces cótes étant toutes bordées & hériíTées de ro
ches , la peche á pié s'y fait avec fucces, fur-tout lors 
des baíTes mers , des grandes vives eaux, principaíe-
ment de celles des équinoxes ; on y trouve alors 
grand nombre de coquillages, de rocailles &: diver-
fes efpeces de poiíTons de roches, qu'ils y prennent á 
la main avec crochets, digons & mauvaifes faucilles. 

PvETS a meuilles ; forte de filet tramaillé, dont les 
pécheurs fe fervent toute Tannée , & pour la peche 
des mulets dans la íaiíbn ; en ce cas ils ne diíferent 
poiní des manets á maquereau. 

Les mailies deshamaux ou de l'armail de ces rus 
font de deux difiérentes grandeurs; les plus largesout 
4 pouces 6 ligues en quarré , les autres n'ont que 4 
pouces 4 ligues , & les mailies de la carte , toile, 
nappe ou rets du milieu , font auííi de deux gran
deurs diíFérentes ; les plus larges ont 14 lignes CÜ 
quarré , & les autres n'ont feuiement que 12 lignes 
auííi en quarré. Ces pécheurs font leur peche autre-
ment que ceux qui fe fervent de la méme efpece de 
íilets; ces tramaux doivent éíreregardés comme des 
filéis flottans, parce qu'ils ne les tendent pas á í'avea-
ture & fur des fonds fixés , comme les folies ck: les 
tramaux fédentaires ; ceux-ci fe mettent á Teau , 
quand le pécheur efpere trouver du poiíTon; i l £aít 
une enceinte compoíée de trois á quatre piles de tra
maux, qui ont «¡obraíTes de long chacune, & tu -
virón 5 piés de chute, fur des bas fonds qui nWí, 
íbuvent que 5 á 6 piés d'eau au plus , au-toür dcille 
Madame, de Tile d'Aix & autres lieux de la cote,& 
ál 'entrée des pertuis; & comme cesfilets ne traitieot 
point, on les tend également fur les fonds ferrés &dc 
roche, & íiir les vaíés & le fable. f/roy^l ¿'anide P i -
Cí-IE , & les figures.. 

RETS de grand macles , ( urme de Peche. ) forte de 
filets en ufage dans le reíTort de Tamirauté d'Abbe-
vilie;les pécheurs de Cuek, lien dans ladiíe ami-
rau té , fe fervent de grands rieux qu'ils nommeiit 
grands macles , demi-folks , ou recs a macreufe ; ils ont 
leurs pieces de vingt braíTes de longueur; ce font 
des filets flottés qui fe tendent difFéremment, comme 
nous l'avons ci-devant expliqué, pour prendre les 
raies & autres grands poiíTons, &: pour la peche des 
macreufes ; á cette derniere peche le rets efr tensa 
de plat fans ctre flotté ; i l eft arréte feuiement 4? 
toute fa longueur par les cótés fur les fonds couveils 
de coquillages, avec de petits piquéis , hautsaupks 
de 15 á 18 pouces; lorfqu'on fe fert de ces mémesíi
lets pour la pécHe des raies dans le tems de leur paf
fage le long de la cote, on leur íloíte la tete , & op 
les tend, commeles autres filets flottés, bout áterre, 
& l'autre á la mer, de méme que les hauts pares. 

PvETS noircis fimples. Les rets des courtines des pé
cheurs de S. Michel font auííi connusfous le nomác 
filets noircis ; mais ils font fimples ; ainfi ce font les 
véritables bas pares de Tordonnance. Les pécheurs 
qui fe fervent de ces fortes de filets , les tendent ea 
anglearrondi par la pointe. Pour faire cette peche, 
chaqué tente de couríine a quatre acons ou petits 
bateaux plats pour couler & gliíTer fur les vafes; 
deux des acons avec chacun un homme dedans pro-
menent les piquets , petits pieux ou pauléis , c'eíl-a-
dire , les arrangent & les plantent, & deux autres 

y acons promenent Íes m s ? que Tota arréte fur iespí.-



d d e á un tovir mort imnt ^as > comme Ta 
oMervé des mémes rets íédentaires de baffe-eau; les 
arnés bras ou cotes de la pécherie íbnt de difteren-

tes longueiirs; la plus longue peut avoir ordinaire-
nientiuíqu'a íbixante brafíes, & eíl expofée au flot; 
raiitre a Yeulement environ cinquante braíles ; les 
pécheurs péchent toutes les marees le poiíTon qui 
s'eñ pns dans la courtine, & on ne laííTe guere les 
filéis tendus & les paulets dans la meme place que 
diirant deux marees au plus. 

Les paulets font éloignés les uns des autres d'en-
viron une brafle , & íbrtent quatre pies au plus au-
defílis du terrein; le fond de la pécherie eft expofé á 
la rner; i l y a ordinairement cinq pécheurs avec qua
tre acons pour former la tente , & chaqué pecheur 
fournit pour ía parí cinq pieces de íilets de huit á 
neuf braíies de long & d'une braíTe de chute dans le 
fond pour le milieü de la pécherie ; les premieres 
pieces des panncs n'ayant que vingt-cinq mailies de 
haiiteiir,qui donnent environ une grande demi-braííe, 
lesílúvantes ont vingt-huit á trente mailies, & les 
pieces du milieu qui ont une braíTe de haut, ont 
treníe-cinq mailies de chute. 

Les pécheurs de S. Michel commencent la peche 
des couríines des le milieu de Février , & la coníi-
nuent jufque vers la fin d'Ociobre ; de ees pécheurs 
les uns changení & remuent leurs paulets , comme 
nous venons de Tobferver; d'autres ne les changent 
point, & les laiffent íédentaires, íuivant i'étabiiíie-
ment des cotes oü Ton place ees fortes de tentes de 
baíle-eau. 

RETS degros fonds ou filct noirci^ terme dz viche,, 
monté en courtines ou bas pares. Ce íílet eíl tra-
maillé, non flotté , mais monté fiir piquéis ; les pé
cheurs les nomment r a s de grosfonds^ ils font connus 
auííi íous le nom de fiUts noircis , á caufe deleur cou-
leur; on pourroit les regarder comme des ravoirs 
tramaillés, avec cette diítérence que les pécheurs 
ne péchent le poiííbn qui s'y trouve pris, que de 
baffe-mer, 6¿ lorfqu'il eíl á fec, parce qu'ils ne re-
troufí'ent point le bas du filet, comme c'eíl l'ufage 
des pécheurs flamands & picards qui font la péchs 
des ravoirs ; ees rets n'ont que trois á quatre piés au 
plus de hauteur; quandle pecheur a tendu fon fílet, 
i l entre dans Tenceinte avec fon acón , &; bat l'eau, 
comme font les picoteurs, pour y faire donner le 
poiflbn. 

II y a d'autres rets dt gros fonds , que les pécheurs 
du reífort de l'amirauté de Poitou ou des Sables-d^O-
lonne connoiffent fous le nom de fiUts noircis , qui 
font de véritables tramaux fédentaires qu'on peut 
comparer á des ravoirs tramaillés , étant de la méme 
forcé , & opérant de la méme maniere; ils font ten
dus le long de terre fur les bourbes ou vafes de la 
cote., & élevés avec des petits piquets ou paulets de 
cinq á fix piés de haut, enfoncés de la moitié fur les 
vaíes; le rets peut avoir environ une braíTe de hau
teur ; mais i l n'y a íur les paulets que la hauteur au 
plus de deux piés & demi; on les tend en droite 
ügne, comme les ravoirs, en faifant un demi-tour 
au naut & au bas du filet; ees fortes de rets ne peu-
vent cauíer aucun préjudice á la péche. 

Elle fe fait depuis la S. Michel jufqu'á la fín de 
i annee; toutes les femaines les pécheurs rapportent 
a terre leurs füets, d'oü ils vont avec leurs acons óter 
toutes les marées , le poiílbn qui s'y trouve pris, & 
qui ne peut étre petit á caufe de la grandeur. des 
mailies ; & aprés les avoir laves & remis au fec, ils 
^s repaílent au tan chaqué fois avant de les reten
t e ; ce qui leur donne peu-á-peu la noirceur qu'on 
leur remarque, & d'oii les pécheurs les ont ainfi ap-
pellcs ; on prend communément dans ees fortes de 
lentes de toutes fortes d'efpeces de poiflbns plats. 

•Les mailies des hameaux des tramaux que les pe-
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cheurs norcxnQVitl-a. grande •maiilc y oht fept pouces 
huit lignes en qua r r é , & la nappe , toile ou f i n e , 
qu'ils nomment mtnue ^ a les maüles de vingt-íepC 
pouces auffi en quarré. 

D&fcription de l a peche des bas pares , ou venefs & rets 
de grandes mailies a pieux oü doubles piquets , amirai i t l 
de Carentan & I j lgny . RETS de grandes mailies, ter
me de peche, forte de rets ¿ o n t les pécheurs riverains 
de Varreville dans le reífort de l'amiráuté de Caren-
tan & ííigni fe fervent, pour faire la péche. 

Ces pécheurs de pié ont desmide tentes ou venets 
& bas-pares qu'ils nomment communément rets de 
grandes mailies par rapport á leur grandeur, des ka~ 
ranguieres, rets d fanfon.nets ou hauts pares , de méme 
calibre que les mémes íilets des pécheurs des dimes 
de S. Germain; ils les nomment aüffi rets de petites 
mailies, eu égard á leur pet i teñe; ils font encoré á 
pié la péche du poiílbn plat en foulantle fable. 

RETS A GROGS , en üfdge dans le rejjort de Vamirauté 
de B a r j k u r p a r les pécheurs de Mont-Forville, Les pé1* 
cheurs de ce lien ont des rets entre roches qu'ils 
nomment indiíHnñemeíit rets d croes , hauffierrés fiot* 
tees & rets traverfts , on traverfers; la diiterence de 
ces noms vient de la diverfe maniere dont les p é 
cheurs les tendent. 

Les rets a croes íé tendent également avec batenu , 
lors de la pleine mer, ou á pié de baile mer. C'eí lun 
íilet íimple , flotté & pierré que les pécheurs ama1-
rent par un bout á quelques roches, ou méme qu'ils 
arrétent á une groílé pierre; enfuite ils les fílent eíl 
demi-cercle , environ jufqu'aux deuxvtiers; aprés 
quoi ils forment avec le reíie du rets une efpece de 
croe ou de fpiraie ; quelques pécheurs , pour mieux 
réuílir, tramaillent cette partie du í í l , autour du-
quel tourne en dedans le poiííbn qui range la cote ^ 
& qui fuií le rets jufque dans le fond du crochet d'oíi 
i l reíourae vers la roche , faifant toujours le méme 
circuir jufqu'á ce que la maree venant á perdre , i l 
reíie á fec dans le filet , ou maillé, quand i l a voulu 
le traverfer. 

Comme les cotes de cette contrée íoní garnies de 
roches , les pécheurs tendent les mémes rets qui font 
fimples, d'une roche á l'autre,ouilsles amarent, ou 
méme les placent auííi en demi-cercle , au moyen 
des pierres dont le bas du rets eíl garni; de cette ma
niere ils les nomment des traverjieres ou rets traverjls; 
cette forte de péche eíl quelquefois avantageufe pour 
prendre les poiílbns qui viennent en troupe ala cote, 
tels que les harengs , maquereaux, colins, furmu-
lets , barres & mulets. 

On nomme les mémes íilets des hawffieres flottees^ 
J l i e s , lefques ^Lcihaudieres , quand on les tend fur les 
fables, en les y arrétant par le pié avec des pierres 
ou de petites torques de paille , lorfque la cote eíl fa-
blonneuíe;cesdernieres manieres font uíitees le long 
des cotes de Flandres , de Picardie & d e Normandie. 

Les mémes pécheurs ont des rets de baíTe eau qui 
font les mémesfilets qui fervent auxtentes ou péche-
ries, nommés has-pares , mais que les pécheurs ten*-
dent un peu difFéremment á caufe des roches dont 
toute leur cote eíl b o r d é e , n'y ayant que peu de 
fable. 

Les pécheurs qui fe fervent de ces rets , les pla
cent en fauífes équerres; le cóté le plus long & le 
plus ouvert fe prolonge fur les fables, & l e plus coiírt 
fe place fur une efpece de banc , afin qu'au reflux de 
la maree elle s'enpuiíTe retirer avec plus de prompti-
tude , & entraine avec elle dans la pointe de la pé
cherie tout le poiíTon qui y fera entré avec le flot ^ 
& qui s'en pourroit évader aifément, íi la maree s'eu 
retiroit doucement; les pécheurs des autres cotes qui 
fe fervent de ces fortes de íilets , que l'on nomme 
auííi rets d b a ñ e > les tendent avec la méme précail* 
tion, 
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Defcriplion de la peche des rets entre roches ou travir-

f i s , a m i r a u t é d e Brefl, RETS entre roches OUTRAVER-
SIS , terme de peche , forte de filets en ufage danslc 
reíTort de ramirauté de Breft. 

Les pecheurs de pié tendent le long de l'íle fur 
les plains de fable qui s'y trouvent, des cordes en 
trajets , ou cordés , des íechées, feinées ou íeines 
feches, des rets entre roches ou traverfis, déla méme 
maniere que font les pecheurs de baíTe Normandie ; 
ees íiiets fe tendent á la baífe-eau; on amarre unbout 
du cordage aune roche dans lespetites anfes étroites 
que le rets peut fermer; le fílet eílpierré flotté, & s'e-
leve au moyen de flottes, á mefure que la marée 
monte ; l'autrebout eíl pareillement amarré á un au-
tre rocher; comme Tintervalle des pierres eíl grand, 
le poifíbn platfe coule aifément par-deííbus; cette 
peche n'eíl avantageufe que pourles poiflbns ronds, 
quiviennent en troupe avec la maree chercher á la 
cote une páture plus aifée; ceux qui fe tiennent en
tre la cote & le íilet de marée baiíTante, y reílent 
pris & arretés. 

Quelques-uns de ees pecheurs les tendent encoré 
d'une autre maniere, les plagant bout á terre &; l'au-
tre á la mer. 

RETS TRAVERSIER, CHALÜT OKDREIGE, terme 
de peche , ufité dans le reíTort de l'amirauté de S. Ma
lo , eíi le nom que les pecheurs donnent au filet con-
nu dansd'autres lieux fous le nom de chalut^ & qui eíl 
monté d'une barre de boisaulieu d'une lame de fer. 

Les pecheurs du reíTort, outre la peche des buitres 
qu'iís font dans toute l etendue delabaie, á com-
mencer du travers de la pointe du Maingard du Nez 
ou Gronné de Canéale jufqu'aux iíles de Chaufey , 
& méme jufque par le travers de Regneuille, dans 
lequel efpace font répandues toutes les huitrieres , 
dont la baie eíl remplie , font encoré aprés la faifon 
de la peche de ees coquillages frais , celle du críalut 
ou rets traverfier QX̂ 'AS nomment improprement d r á g e 
pour le poiflbn plat ^ & fartout des foies qui fe plai-
lent dans ees efpeces defonds , & qui y feroient i n -
ííniment plus ahondantes, íi la quantité des pares de 
bois ou bouchets de clayonnage , malgré la défenfe 
de pécher durant le mois de Mai , Juin, juillet & 
A o ü t , ne détruifoicnt généralement tout le frai & 
les poiííbns du premier age qui montent dans la baie 
toutes lesmarées durantie íemsdeschaleurs;n 'ayant 
jamáis éíé poíTiblede faire ouvrir ees pécheries, foit 
par défaut des gardes jures qui n'y étoient pas ci-de-
vant établis , foit par le peu de foin des oíiiciers du 
reíTort; cette pólice fi ncceíTaire n'y eíl point obfer-
v é e , & c'eíl: á cette négligence feule qu'il faut i m -
puíer la ílérilité du poilíon dans une baie que de 
mémoire d'homme on a reconnue comme la plus 
poiíTonneufe du royanme. 

11 n'a pas été moins difHcile de mettre en regle les 
pecheurs qui s'y fervent du chalut; leur armure de 
fer fut défendue par ladéclaration du roi dux6 Avr i l 
1726; cependant ils continuoient la méme peche; 
on leur propofa enfin de fubílituer une barre de bois 
á la place de la lame de fer ; & ils y confentirent, re-
connoiíTantparpropre expérience qu'ils n'enfaiíoient 
pas moins la péche. 

Leur chalut eft armé á l'ordinaire. La barre de bois 
eílattachéefur leséchallonsdelaméme maniere qu'y 
étoit ci-devant placee la lame de fer; ainfilamanoeu-
vrede cette péche n'ayant point changé, les pecheurs 
voifms de Grandville & de la cote oppofée á Can
éale s'étoient mal-á-propos imaginé les années p ré -
cédentes que ees pecheurs continuoient touiours la 
péche avec le méme inftrument; i l eft vrai que la 
barre de bois s'ufe bien pluspromptement; maisauíli 
la dépenfe de cet entretien efi: peu de chofe, cu 
égard á ce que coute une lame de fer , lorfqu'elle fe 
trouve fauíTée ou caíTée, comme i l leur arrive quel-
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quefois lorfqu'ils pechent entre des rochers oü leg 
courans & la marée les peuvent rejetter facilement 
Les pecheurs ayant mis au fond de leur fac de plus 
petites mailles, & les filets ayant été faifis, ¿ r k 
viíite que l'infpedeur en íit en 173 j ; i l a depuis été 
autorifé ales faire rendre en coupant les mailles tron 
ferrées, & en achevant de terminer le fac avecun/w 
de feize á dix-huit ligues dans toute fa longueur. 

Les rets qui compofent les facs des chaluts de ees 
pecheurs, font préfentement en regle , ayant, fui-
vant la déclaration du r o i , dix-huit ligues en quarré. 

Les mémes pecheurs, lorfqu'ils étoient en mer 
fubftituoient, au lien de leurs facs á r a s permis, un 
autre compofé de petites mailles: ce qui s'eft vériíié 
par la quantité des petites foles longues au plus de 
deux á trois pouces, qu'ils vendoient; ils metteient 
en dedans du fac des mailles permis, celui qui eft 
abufif. Voye^ C H A L U T , & les figures dans nos P i d e 
péche. 

RETS A MULETS , ou FILETS D'ENCEINTE, termes 
de P é c h e , uíités dans le reíTort de Famirauté de Cou-
tance, & fortes de filets dont les pecheurs fe fervent 
uniquement pour faire la péche des mulets & autres 
efpeces de poiíTons qui vont en troupe, & qui s'af-
femblent fouvent en grand nombre aux embouchure? 
des rivieres. 

Le fílet dont les pecheurs fe fervent, eft formé de 
la méme maniere que celui que l'on nomme drama 
ou petit colcret; mais i l en diftere en ce que le bas du 
íilet n'eft chargé ni de pierres, ni de plomb. La tete 
eft garnie de flottes de liege; ainíi on n'y peutpren-
dre que des poiíTons ronds, tels que font les mulets, 
les colins ck les bars, qui fe raffemblent volontiers 
dans les eaux dormantes & tranquilles, qui fe for-
ment toujours dans les condes ou retours qui font 
aux embouchures des rivieres qui ont une grande 
ouverture, & ou i l fe trouve ordinairement des braf-
fes ou bas-fonds. On ne peut avec ce íilet prendre 
aucun poiífon plat, parce qu'étabii comme i l Teft,il 
traineroit inutilement; & d'ailleurs i l fe trouve tou-
jours élevé au-deíTus du fond d'un pié ou dix-huit 
pouces au moins. Le m a 4 á 5 piés de hauteur, & 
la maiile eft femblable á celle des manets á maque-
reaux, eft de 17 ligues en quarré. 

Lorfque les pecheurs ont remarqué dans les eaux 
des naux, troupes, tourbillons, bouillons ou flottes 
de poiíTons,ce qu'ils connoiíTent aifément á la cou-
leur de l'eau, ils enceignent la place de leurs nletsou 
muletieres, tous ees poiíTons nageant vers la farface 
de l'eau, fe trouvent pris en reíTerrant leurs filets. 
De cette maniere on voit que ees pecheurs ne trai* 
nent point á Tonverture , comme font ceux qui fe 
fervent du coleret, & ils ne mettent leurs muletieres 
á l'eau, que quand ils ont obfervé des poiíTons at-
troitpés de la maniere qu'on vient de le diré. 

RETS ADMIRABLE, terme d'Anatom'u , rae mrahi-
le ; eft un petit plexus ou lacis de vaiíTeaux qui en-
toure la glande pituitaire. Voye^ PLEXUS & CER-
V E A U . 

Le rets admirable eft trés-apparent dans les brutes; 
mais i l n'exifte point dans l'homme, ou i l eft fi petit, 
qu'on doute de fon exiftence. 

Willis dit que ce lacis eft compofé d'arteres, de vei-
nes & de íibres nerveufes. 

VieuíTens aíTure qu'i l n'eft fait que d'arteres ; & 
d'autres, d'arteres & de petites veines. I l avance avec 
plulieurs autres anatomiftes, qu'il n'y a point de ^ 
admirable dans l'homme , dans le cheval, dans le 
chien; mais qu'on le trouve dans le veau, dans la 
brebis , dans la chevre. 

II a été décrit par Galien, qui l'ayant trouve dans 
plufieurs animaux qu'il a diíTéqués, a cru qu'il exif-
toit auíli dans Thomme; mais celui-ci n'en a point. 
I I eft vrai feulement qu'aux cotés de la glande piILU' 
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taire- 011 lis d^eilt ef í ' ^n 0 ^ c r ^ Íes áíte» 
res carotides y foht une double flexión en forme 
de & , avaiit que de percer la dure-mere. 

Gallen a cru que le admirable fert á cliire & á 
nerfeftionner les efprit animaux , commeles épidy-
nies íervent á perfefíionner la femence. foyei Es-
PRJTÓ-SEMENCE. 

^ i l l i s croit ? avec plus de raifon, qu'il fert á arre-
ter rimpetuoíite du íang qui elt porté du coeur au 
cerveau dans les animaux qui ont la tete pendante; á 
féparer quelques-unes des parties féreuíes & fuper-
flues du íang; á les verfer dans les glandes íaKyaires 
a meíiire que le fang entre dans le cerveau, & á pre
venir les obílru^Hons qui pourroient .fe'fbrmer dans 
les arteres. \ r \ 

RETS , f. ni . pl . {Ckarronage.) ce lont deux longs 
morceauxde bois d'orme, qui compofent en partie 
la chamie des labouf eurs, &: qui fervent á la remuer 
& á la diriger. Trévoux. { D . / . ) 

RETZ , i'- £ ( Com') mefure de comihenee dont 
on fe fert pour mefurer les grains á Philippeville & 
á Givet. Le ret̂  de froment pefe á Philippeville 5 5 
üvres poids de marc ^ celui de meteil <f 4 , celui de 
feigle 5 21) & celui d'avoine 30 livres* A Givet , lé 
retí de froment pefe 47 livres ^ de meteil 46 , & de 
feigle45 ÜV. Dicíion. de Com. & de Trévoux* 

RETZ OU RAIS J ( Géog, mod. ) eii latín Ratíatéñ-
jíspagus ¿ pays de France , dans la Eretagne. I I oc-
cupe la partie de diocéfe de Nantes , qui eít au midi 
de la Loire; ce pays tiroit fon nom d'une vilie nom~ 
mée Radatum, & faifoit autrefois partie du Poitou ¿ 
& du diocéfe de Pokiers. Charles le Chauve donna 
enS1)! á Hérifpée prince des Bretons, tout le pays 
de Ru^IiatiatcnJis ) qu'il reunit á la Bretagne & au 
Nantois. Ce pays eiit enfüite fes feigneurs, ou ba-
rons particuliers ; enfin i l fut poífedé en qualité de 
comté par la maifon de Gondi , & érigé en duché-
pairie en i ^ S í ^ en faveur d'Albert de Gondi ; ce 
duché eíl: á préfent dans la maifon de Villeroi . La 
ville de Retí q^i en cíoit la capitale, ne fubfiíle plus ^ 
c'eíl aujourd'hui Machecou dont on peu í voir l'ar^ 
ticle. { D. J . ) 

REVALIDEN , v . A ( Grám. ) rendre valide de-
rechef Voyei les anieles VALIDE & VALIPER. 

REVALOIR , y. n. ( Gram. ) rendre la pareille 
foit en bien foit en mal. 

REVANCHE* f.f. (Gratn.) réparatíoíi qu'on fe 
fait áfoi-méme du-tort qu'on a re^u ; j 'aürai revan-
chê  ou je ne pourrai. I I fe prend auíli en bonne 
part; i l m'a donné une belle tabatiere, evi revancha. 
je lui ai falt préfent d'un aííez beau tableau. Donner 
h.teva.ncke au jen 3 c'eíl j<*uer une feconde partie aprés 
avoir gagné la premiere; c'eíl oífrir á celui qui a per-
du le moyen de réparer fa perte; on gagne áuf» jen , 

on accorde la revanche á un autre ; onfe revanche ; 
Oti en revanche un autre ; on néglige un mets ? on fe 
revancha fur un autre. 

< REUDIGNI , ( Géog* anc.) peupíe de ía Germa-
tue. Tacite les nomme entre ceux qui habitoient le 
nord de la Germanie , S¿ qui adoroient la terre, 

REVE, f^m. (Co/w.) ancíen dro i toúimpoí i t ion 
qui fe leve fur les marchandifes qui entrent en Tran
ce 5 ou qui en fortent. On dit ordinairement réve 61 
haiu pajjage; ees deux droits autrefois féparés, ont 
ete depuis réunis ; on appelloitanciennement ce droit 

jus regni ? droit de regne ou áe fouveraineté $ d'oii par 
corruption on a fait droit de rcfve. Voyei TRAITE 

' FORAINE. Dicíion. deCom< 
REVÉ, f. m. (^Métaphyjiqiu.) fonge qu'on fait en 

dormant. Foyei SONGE. 
L'hiíloire des revés eíl encoré aíTez peü connue i 

elle eíl cependant importante' ^ non-felilerhent en 
medecine , mais en métaphyfique f á caufe deá' ob-

]é£úófis des idéalií ies; holis ávoh¿ eñ réváht 
fentimerit interne de nous-méme^ tSc enméme- tems 
un aíTez grand délire pour voif plufieurs chofes hor? 
de nous; nous agiííbns nous-mémes voulant óü né 
voulantpas; & enfin tous les objets des réves íbnt 
vifiblement des jeux de l'imagination. Les chofes 
qui nous oñt le plus frappé durant le jour ^ appá-
roiífent a notre ame lorfqu'eile eít en repos; cela ieíl 
aílez communément vrai ^ méme dans les briltes ^ 
car les chiens révent comme l 'hommé, la caufe deá 
réves eíl done toute impreííion quelconqiie j forte $ 
fréquente & dominante. 

RÉvEj (Médecme.) Voici 1¿ fentiment de Lóm-
mius á ce fujet» 

Les réves font des aíFeftions de l'áme qui fiirviért-
nent dans le fommeil, &c qui dénotent l'état du corps 
& de l'ame; fur-tout s'ils n'ont rien de commun avee 
les oceupations du jour ; alors ils peuvent fervir d é 
diagnoílic & de prOgnoílic dans les maladies. Ceüxí 
qmréveni du feu ont trop de bile jaune; ceux qui ré
vent de fumée ou de brouillards épais ^ abondent eít 
bile noire; ceux qui révent de pluie, de neige, de ê re-
l e , de glace, de vent^ ont les parties intérieures fur-
chargées de phlegme; ceux qui fe fentént en réve dans 
de mauvaifes odeurs, peuvent compter qu'ils logent 
dans leur corps quelque huméur putride; íi l'ort 
voit en réve du rouge , oü qu'on s'imagine avoir une 
créte comme un coq , c'eíl une marque qu'il y a fiifa 
abondanCe de fang; íi l'on réve de la lime , on auíá 
les cavités du corps affedées; du fole l l , ce feront les 
parties moyennes; & des étoiles, ce fera le contoür^' 
011 la furfkce extérieure dü corps* Si la lumiere dé 
ees objets s'afíoiblit, s'obfcurcit ou s 'é teint , on en 
conjedurera que l'affeftion eíl légere ^ fi c'eíl de l'air 
Ou du brouiliard qui caufe de l'altération dans l'objet 
vu en réve; plus confidérable fi c'eíl de l'eau; & íi l'e-
clipfe provieht de rinterpofition & de l 'obfcurciíle-
m.ent des élémens, en forte qu'ellé foit entiere j orll 
fera menacé de maladie ; mais íi les obílacles qui dé-
roboient la lumiere viennent á fe diffiper , & que lé 
corps lumineux reparoiíTe dans tout fon éclat , l 'état 
ne fera pas dangereux ; fi les objets lumineux paífent 
avec une vitefle furprenante, c'eíl figne de délire 5' 
s'ils vont á l 'occídent, qu'ils fe précipitent dans la
mer j ou qu'ils fe cachent fous terre , ils indiqllenf 
quelque indifpofitiOn. La mer agitée prognoíl iqué 
l'afFeoiion du ventre; la terre cOuverte d'eau n'eíl pas 
un meilleur réve¿ c'eíl une marque qu'il y a intempé-3 
rie humide; & íi i'on s'imagine étre fubmergé dans 
Un é tang, ou dans une riviere, la méme interripérié 
fera plus confidérable. Voir la terre féchée &: brüléé 
par le fo le i l , c'eíl pis encoré ; car i l faut que rhabi*' 
tude du corps foit alors extrémement feche. Si l 'on at 
befoin de manger ou de boire j on reverá mets &c l i -
queiirs i, íi l'on croit boire de l'eau puré , c ' e í l bon íi-* 
gne ; fi l'on croit en boire d'autre , c'eíl mauvais í i -
gne. Les monílres , les perfonnes armées , & tous leá 
objets qui caufent de TeíFroi, font de mauvais augu
re; car ils annoncent le delire. Si l'on fe fent p réc i -
pité de quelque lien élevé , on fera menacé de vertir1 
ge, d'épilepfie ou d'apoplexie,fur-toutfi látete eíleri 
méme tems chargée d'humeurs. Lomm'ms rMéd¿ obf* 

Nous avons tiré de Lommius ees obfervations ^ 
ellesfont toutes d 'Hippocra te ,&mér i ten tune atten-
tentión íinguliere de la part des Médeclhs; car on n é 
peut nier que les affeftions de l'ame n'influent fur lé 
corps, &í n'y produifent de grands changemerts. Ert 
eífet, bien que ees obíervations paroiffent de peil 
d'importance , & devoir étre négligées d'abord, orí 
fera détourné de penfer de xette fa9on, pour peU 
que l'on refléchiflefur leslois qui concernentl 'é t roi té 
uniori de l'ame avec le corps. ( w ) 

REVÉCHE j f . £ (Lainage.^) étoífe de laine grof-
fieré' ^ ñon eroifée & peví ferf ee^ daaí k póil éíl foíf 
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l ong , quelquefois frife d'un c u t é , & cTautrés fbís 
fans trifure, fuivant l'ufage á quoi elle peut étre def-
tince. Cettc étoííe fe fabrique fur un métier á deux 
marches, de méme que la bayette ou la flanelle, á 
quoi elle a quelque rapport, fur-tout quand elle eíl 
de bonne laine , &C qu'elle n'eíl point frifée. Les re-
veches fe fabriquent ordinairement en blanc, & font 
enfuite teintes en rouge, bleu, jaune, verd , no i r , 
&c. On s'en fert á doubler des habits ; les femmes en 
doublent des jupons pour l 'hiver; les Miroitiers en 
mettent derriere leurs glaces pour en conferver l'e-
tain ; les CoíFretiers-malletiers en garniflent le de-
dans des cofFres propres pour la vaiffelle d'argent, & 
les Gainiers s'en fervent á doubler certains etuis. Sa-
vary. (JD. / . ) 

R E V E I L , f. m, (JPhyJioL.') adion par laquelle on 
ceffe de dormir. L'aftion du reveil arrive ou naturel-
lement & de foi-méme , lorfque quelque objet fait 
une fois impreííion fur les fens externes ; ou quand 
l'irritation des excrémens fait une forte impreííion 
fur les fens externes; ou quand l'irritation des excré
mens produit un fentiment incommode; ou quand on 
eft gene par la trop grande preííion de la partie fur 
laquelle on eíl conché. En s'éveillant aprés avoir 
pris le repos néceífaire, on ouvre les paupieres, on 
baille quelquefois, on devient bientót en état de fe 
mouvoir , parce que les forces font rétablies, & que 
les efprits réparés portent le mouvement & le fenti
ment dans toutes les parties du corps. Voilá les phé-
nomenes ordinaires du reveil; mais i l n 'eíl pas aifé de 
les entendre & de les expliquer. (Z>. / . ) 

REVEIL , battement de tambour qui fe fait des le 
xnatin , pour faire favoir que le jour commence á pa-
roitre; pour a vertir les foldats de fe lever, & les fen-
tinelles de ne plus faire l'appel. Chambers, 

C'eíí: le tambour de la garde du camp qui fait cet-
te batterie, á laquelle on donne le nom de diane. 
Ainfi battre la diane y c'eíl battre le tambour au point 
du jour, pour faire lever les foldats. ( Q ) 

REVEIL-MATIN , f. m. Horloge avec une fonne-
rie qui ne bat qu'á l'heure qu'on veut. ^jye^ SONNE-
RIE ( Horlogerie} , & U détail de cette machine dans 
Us Pl. 

R E V E I L L E R , v . aft. (Gram?) c'eíl interrompre 
le fommeil. A quelqu'heure qu'il vienne, reveille^-
moi. Ufe prend au figuré; i l s'eíl reveilléáe fon af-
foupiíTement, i l s'occupe de fes devoirs: le bruit de 
cctte aventure s'eíl: reveillé: qui eft-ce qui a reveille 
cette aíFaire ? vous avez reveillé fa tendreífe , fon 
amour-propre, fon amit ié , fa haine : les prétentions 
qu' i l reveilleiorti. bien réelles: á quoi bon revetllervint 
querelle aíToupie ? 

RÉ V E Í L L O N , f. m. {Peint.) c'eíl dans un íableau 
une partie piquée d'une lumiere v ive , pour faire 
fortir les tons íburds , les maíTes d'ombres , les pafía-
ges & les demi-teintes; enfin pour reveiiler la vúe du 
fpeftateur. (Z> . / . ) 

REVEL , (Géog. mod!) grande ville de l'empire 
ruí í ien, dans la haute-Liyonie , & capitale de l'Ef-
tonie, íur la cote de la mer Baltique, partie dans une 
plaine, & partie fur une montagne, avec une forte-
re í fe , á 56 lieues au nord de Riga, á 38 au couchant 
de Narva, & á 60 au couchant de S. Pétersbourg. 
Long. 42. 40. lat. 5c}. 24. 

"Waldemar I I . roi de Danemark, jetta les fonde-
mens de cette ville au commencement du x i j . íiecle. 
Elle a été anféatique jufqu'en 1550. Les Suédois la 
poíféderent enfuite , & aujourd'hui les Mofcovites á 
qui elle appartient, y entretiennent un beau com-
merce de grains. On l'échange fur-tout contre le fel 
que les Holiandois amenent dans ce por t , & dont i l 
fe confomme une grande quantité en Ruííie, oü tout 
le pain eíl avec du fel. 

La partie de Revelqui eíl fur la montagne, eí l oc-
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cupée par des maifons neuves; la partie d*en-bas eíí 
habitée par les petites gens. Le chátcau domine la 
v i l l e , & la Ruííie y entretient toujours une nombreu-
fe garnifon. 

Revel étoit deja tres-forte dans le xv j . íiecle, car elle 
foutint alors deux lieges memorables ; un en 14^0 
& l'autre en 1577, contre les Mofcovites qui fe reti-
rerent avec perte. L'éveque qui eíl du rit grec, eíl 
fuífragant de Riga. 

Cette ville jouit encoré des mémes privileges dont 
elle jouiíToit lous Charles X I I . Elle ne paye pref-
qu'aucun impót ; elle conferve fes anciennes lois* 
elle entretient une compagnie de foldats á elle, qui 
fait le fervice conjointement avec la garnifon ruíTe* 
mais les payfans font comme en Pologne & en Ruf-
fie, les efclaves de leurs feigneurs, qui les vendent 
comme les beíliaux. 

Revel eíl gouvernée par trois confeils ; celui du 
czar, qui a la puiííance exécutr ice; celui des nobles 
dont l'empíoi eíl de veiller aux intéréts de la pro-
vince; & celui des magiílrats de la v i l l e , qui regle la 
pólice & les aífaires civiles. (Z>. / . ) 

REVEL , {Géog. mod̂ ) petite ville de France, dans 
le haut Languedoc, au diocéfe de Lavaur, prés de la 
riviere de Sor, á 2 lieues de S. Papoul: on l'appel-
loit anciennement la Bajiide de Lavaur. Philippe-le-
Bel l'érigea en v i l l e , & la íit clorrc de murailles. Les 
Calviniíles la fortiíierent pendant les guerres de re
ligión ; mais fes fortifications furent démolies en 
1629. Cependant elle a continué de fleurir jufqu'á 
la révocation de l'édit de Nantes. Long. /9. 40. lat, 
4 j . 18. 

Martin (David) , favant théologien , naquit á Re* 
velen 1639 ; fe ré^agia á Utrecht en 1685, lors de 
la révocation de l'édit de Nantes , y mourut en 
qualité de miniílre de l'églife fran^oife en 1721 ,ágé 
de 82 ans. I I a donné pluíieurs ouvrages. On eílime 
fur-tout fon Hijioire du vieux & du nouveau Tejiamenty 
imprimée á Amílerdam en 1700, en 2 volumes in-
fol. &enrichie de 424 figures fort proprement gra-
vées. On a réimprimé á Amílerdam, le méme ou-
vrage //z-40. mais avec de plus petites figures. Ona 
du méme théologien la Ste Bible, avec une préface 
genérale , des notes, des préfaces particulieres, & 
des lieux paralleles. Elle parut d'abord á Amíler
dam en 1707, en 2 volumes in-fol. & la méme année 
avec de plus petites notes i/z-40. On réimprima la 
méme Bible fans notes, á Amílerdam en 171 o /«-8o. 
á Hambourg en 1726 i«-80. &: á laHaye en 1748 
in-40. Tous les journaux du tems ont parlé de ees 
différentes édi t ions , ainfi que le P. le Long dans fa 
bibliotheca facra, pag. 36*0 & 838. Enfin M. Martin 
étoit en commerce de lettres avec divers favans de 
grande réputat ion, tels que meííieurs de Sacy, Da-
cier, Groevius, Ketnerus, Cuper & Mylord Wack, 
archevéque de Cantorbery, &c. (Z?. / . ) 

R É V É L A T I O N , f. f. (Théolog.) En général , c'eíl 
l'ade de révéler, ou de rendre publique une chofequi 
auparavant étoit fecrete & inconnue. 

Ce mot vient du latin revelo , formé de re & de ve-
lüm , voi le , comme qui diroit tirer le voile ou le r i -
deau qui cachoit une chofe, pour la manifeíler 6C 
l'expofer aux yeux. 

On fe fert particulierement de ce mot révélation l 
pour exprimer les chofes que Dieu a découvertes á 
íes envoyés & á fes prophetes, & que ceux-ci ont 
révélées au monde. Foye^ PROPHETIE. 

On l'emploie encoré dans un fens plus particulier, 
pour fignifier les chofes que Dieu a manifeílées au 
monde par la bouche de fes prophetes, fur certains 
points de fpéculation & de Morale, que la raiíbn na» 
turelle n'enfeigne pas, ou qu'elle n'auroit pu décou-
vrir par fes propres forces ; & c'eíl en ce fens que la 
révélation eíl l'objet 6¿ le fondement de la foi. Voyei 
JP01, La 
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La religión ie diviíe en religión natureí íe , «5c reli

gión revélée. F o y e i RELIGIÓN. 
La révélation coníldérée par rapport á la véritable 

reli^^on, fé clivife en rhé laáon juive , & révélation 
chretienne. hz. févclaúon juivc a été faite á Moife, 
aux prophetes, '6c aux autres écrivains íacrés dans 
I'ancien Teílament. La révélation chrétiennc a été faite 
par J. C. & a íes apotres dans le nouveau. ^ O J ^ T E S -
TAMENT. 

Un auíeur moderne a cru propofer une difficulté 
folide, en remarquant que les rcvélations font toit-
jours fondees fur des révélations antérieures. Ainíi , 
di t- i l , la miííion de Moife fuppofe une premiere ré-
nlation faite á Abraham ; la miííion de L C. fuppofe 
celle de Moife; la prétendue miííion de Mahomet 
fuppofe celle de J. C. la miííion de Zproaílre aux Per-
fes fuppofe la religión des mages, &c> Mais outre 
que cette derniere ailégation eíí: une puré ignoran-
ce, puifque Zoroaííre paíTe conílamment pour l'inf-
tiíufeur- de la religión des "mages, & qu'on ne peut 
fans impiété , faire un parallele de deux impoíleurs 
tels que Zoroaftre & Mahomet, avec deux légiíla-
teursauífi divins que Moife & J. C. on ne voit pas 
pourquoi la miíTion de J. C. ne fuppoferoit pas celle 
de Moife, ou pourquoi celle-ci ne fuppoferoit pas 
m e révélation faite á Abraham. Y a-t-il de rabfurdi-
té á ce que Dieu manifeíte par degrés aux hommes 
les vérités qu'il leur juge néceífaires ? Eíí-il indigne 
de fa fageífe 6c de fa bonté qu'il leur faífe des pro-
meffes dans un tems, 6c qu'il fe réferve d'autres mo-
mens pour les accomplir ? 

Toute révélation généraíement eíí: fondée fur ce 
que Dieu veut que l'homme connoiífe ce qui le con
cerne plus particulierement, comme la nature de 
Dieu ¿ f e s myíteres , la difpenfation de fes graces, 
&c. objets auxquels les facultes naíurelles qu'il a plu 
á Dieu de donner á Thomme, ne peuvent atteindre 
par leurs propres forces ; elle a auffi pour but d'exi-
ger de la parí de l'homme, un cuite plus particulier 
que celui qu'il rend á Dieu á titre de créateur &: de 
confervateur , & de lui preferiré les lois & les céré-
moniesde ce cuite, aíin qu'il foit agréable aux yeux 
de la divinité. 

hes révélations particulieres ont leur deífein & leur 
Ijut caraftériílique. Ainfi celles de Moife 6c des pro-
phetes de l'ancienne l o i , regardoient particuliere
ment les Ifraélites, confidérés comme defeendans 
d'Abraham. Le deífein de ees révélations femble avoir 
été de retirer ce peuple de fon efclavage; de lui don
ner un nOuveau pays, de nouvelles lois , de nouvel-
les coutumes; de fixer fon cuite; de lui faire aífron-
ter hardiment toutes fortes de dangers, 6c braver 
tous fes ennemis, en lu i imprimant fortement dans 
1 efprit qu'il étoit protégé 6c gouverné diredement 
par la divinité méme ; de l'empécher de fe meler par 
des alliances avec les peuples voifms, fur l'opinion 
qu'il étoit un peuple faint, privilégié, chéride Dieu, 

que le Meííie devoit naitre au milieu de l u i ; en-
fin, de lui laiíTer une idée de rétabliíTement, au cas 
qu'il vint á etre opp r imé , par l'attente d'un libéra-
teur. C'eft á quelques-unes de ees íins que toutes les 
prophéties de I'ancien Teílament femblent tendré. 
Mais ajoutons qu'elles euíTent été infuííifantes pour 
captiver un peuple auííi opiniátre que les Hébreux , 
fi ees révélations n'euíTent été foutenues par des ca-
rafteres véritablement divins , le miracle 6c la pro-
phétie. 

La révélation chredmm eíl fondée fur une partie 
de celle des Juifs. Le Meffie eíl prédit 6c promis 
chez ces derniers; i l eíl manifeílé 6c accordé chez les 
Cnrétiens. Tout le reíle des révélations qui regardent 
direftement le peuple juif n'a plus lieu dans la lo i 
nouvelle, á l'exception de ce qui concerne la Mora-
ie. Nous ne nous fervons d'ailleurs que de la partie 
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de cette anclenne révélation qui regarde le monde en 
général , 6c dans laquelle i l eíl parlé de la venue da 
Meííie. 

Les Juifs s*attribuoient dire£lement l'accompíiíTe* 
ment de cette partie de leur révélation, penfant en 
étre plus particulierement les objets que le reííe 
du monde; que c 'étoit á eux exclufivement que le 
Meííie étoit promis; qu'i l devoit é t r e leur libérateur 
& le reílaurateur de leur nation. Mais une nouvella 
révélation eíl fübílituée á l'ancienne, tout change de 
face; cette partie de ^ancienne é t o i t , comme i l eíl 
démontré , toute allégorique 6c toute fymbolique ; 
les prophéties qui y avoient rapport ne devoient 
point étre prifes á la lettre. Elles préfentoient un fens 
chamel 6c groííier; elles en cachoient un autre fp i r i -
tuel 6c fublime. Le Meííie ne devoit pas é t r e le ref-
taurateur de la liberté & de la puiílance temporelle 
des Juifs, qui étoient alors fous la domination des 
Romains ; mais i l devoit rétablir & délivrer le mon
de qui avoit perdu toute juí l ice, 6c s 'étoit rendu l'ef-
clave du péché. 11 devoit précher la pénitence 6c la 
rémiíilon des crimes; & á la fin fouífrir la mort , afin 
que tous Ceux qui croiroient en lui fuífent délivrés 
de l'efclava^e de la mort & du péché , 6c qu'ils ob-
tinííeiit la vie éternelle qu'il étoit venu leur acquérir 
par fon fang. 

Teile a été la teneur 6c le deífein de la révéladort 
chrét ienne, dont l 'événement a été fi diíférent 6c íi 
éloigné de celui qile fe fíguroit le peuple auquel le 
Meííie avoit été promis en premier l ieu ; en forte 
qu'au lieu de rétablir 6c de coníirmer les autres bran-
ches de leur révélation, elle les a au contraire détrui-
tes 6c renverfées. L'avantage d'étre enfant d'Abra
ham a ceífé d'en étre un particulier 6c propre aux 
Juifs; tous les peuples de l 'univers, fans diílinftion 
de ju i f ni de gentil, de grec ni de barbare, ayant été 
invités á jouir du méme privilege. Et les Juifs refu-
fant de reconnoítre le Meííie qui leur avoit été pro-
mis , comme incapables de Vo ir que toutes les pro
phéties fe trouvoient accomplies en l u i , 6c que ees 
prophéties n'avoient qu'un fens allégorique 6c re-
préfentatif, ont été exclus des avantáges de cette 
miííion qui les regardoit particulierement; 6c leur 
deílruftion totale eíl venue de la méme caufe d ' o ü 
ils attendoient leur rédemption. Mais ce qu'ils ne 
fauroient fe diíTimuler, c'eíl que cette opiniátreté 
méme á rejetter le Meííie , & cet aveuglement de 
leur part á n'interpréter les prophéties qui le concer^ 
nent, que dans un fens littéral 6c charnel, 6c eníin 
leur ruine 6c leur difperfion ont été prédites. L'ac-
compliífement de ees trois points devroit leur ou-
vrir íes yeux fur le reíle. C'eíl une preuve fubfiílante 
de la religión, 6c de la vérité de la révélation^ attef-
tée d'ailleurs fuffifamment dans la loi nouvelle, com
me dans l'ancienne , par les miracles 6c les prophé* 
ties de J. C. & de fes apotres. 

Ce double tablean fuílit pour fentir l'utilité 6c la 
néceííité de la révélation, 6c pour voir d'un méme 
coup-d'oeil l'enchainement qui regne entre la révéla
tion qui fait le fondement de la lo i de Moife, 6c celle 
qui fert de bafe á la religión de J. C. 

Un auteur moderne qui a écrit fur la religión ^ 
définit la révélation, la connoiífance de quelque doc
trine que Dieu donne immédiatement, 6c parlui-mé-
me, á quelques-unes de fes créatures, pour la com-
muniquer aux autres de fa part , 6c pour les en inf-
truire. 

I I ajoute que le terme de révélation pris á la rí* 
gueur, fuppofe dans celui qui la reíjoit une ignoran-
ce abfolue de ce qui en eíl l'objet. Mais que dans un 
fens moins reílraint 6c plus étendu, i l fignifíe la ma-
nifeílation d'un point de do£lrine, foit qu'on Pigno
re, foit qu'on le connoiífe parfaitement, foit qu'il 
foit fimplement obfeurci par les paííions des hom?. 

F f ^ 
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mes. Si la r í v é l a d o n a pour objet un point entiere-
íhérit inconnu, elle retient le nom de r é v é l a t i o n ; fi au 
contraire elle a pour objet un point connu ou obf-
curci , elle prend celui d'infpiradon. Voy&^ INSPIRA-
TION. 

Aprés avoir démontré la néceííiíé de la r l v i l a d o n , 
paf des raiíbns que nous avons rapportées en ílibf-
tance, & que lelefteur peut voir íous le mot RELI
GIÓN , i l trace ainíi les carafteres que doit avoir la 
r é v é l a ú o n , pour qu'on puiíie en reconnoitre la divi-
nité. Nous ne donnerons icique le précis de ce qu'il 
traite & prouve d'une maniere fort étendue. 

Toute r évé ladon ? d i t - i l , peut étre coníidérée fous 
trois diííerens rapports, ou en elle-méme & dans fon 
objet , ou dans fa promulgation, ou dans ceux qui la 
publient & qui en infcmiíent les autres. 

I o . Pour qu'une rev^/Zo/z, coníidérée en elle-mé
me & dans fon objet, foit marquée au fceau de la 
divinité i l faut, i0 , que ce qu'elle enfeigne ne foit 
point oppoíé ainí: notions claires & evidentes de la 
íumiere naturelle. Dieu eíl la fource de la raifon 
atiffi-bieri que de la révélation* I I eíl par conféquent 
impoílibíe que la r é v é l a d o n propofe comme v ra i , ce 
que la raifon demontre étre faux. 2o. Une r évé ladon 
vraimení divine, ne peut étre contraire á elle-mé
me. I I eíl abfolument impoííible qu'elle enfeigne 
comme vérité dans un endroit, ce qu'elle produit 
comme un meníonge dans un autre. Dieu qu'on en 
fuppofe étre Tauteur & le principe , ne peut jamáis 
fe dementir. 30. Une vraie r é v é l a d o n doit perfefíion-
ner les connoiífances de la Iumiere natureÍle,furtout 
ce qui regarde les vérités de la rel igión, & leur don-
ner une confiílance inébranlablé; parce que la révé-
Laúon fuppofe un obfcurciífement, ou des erreurs dans 
l'efprit humain, qu'elle doit difíiper. 40. Elle ne doit 
étre recue comme émanée de D i e u , qu'autant qu'el
le prefcrit des pratiques capables derendre l'homme 
meilleur, & de le rendre maiíre de fes paíílons. Le 
createur étant par fa nature incapable d'autorifer une 
doctrine licemieufe. 50. T o u t e r é v é l a d o n , pour prou-
•ver la doctrine qu'elle propofe á croire?doit étre 
ciaire & précife. C'eíl: par bonté & par miféricorde 
que Dieu fe determine á inftruire, par lui-méme, fes 
créatures des vérités qu'elles doivent croire ^ ou des 
obligations qu'elles ont á remplir. I I eíl done nécef-
faire qu'il leur parle clairement. 

2o. La r évé ladon , envifagée dans fa promulga
t i on , pour étre recue comme divine doit étre ac-
compagnée de trois caraderes. 10. I I eíl néceíTaire 
que la promulgation en foit publique & folemnelle, 
parce que períbnne n'eíl tenu de fe foumettre á des 
inílruftions qu'il ne connoit pas. 20. Cetre promul
gation doit étre revétue de marques extérieures qui 
faífent connoitre que c'eíl Dieu qui parle par la bou-
che de celui qui fe dit infpiré; fans cela ort prendroit 
pour des oracles divins, les difcours du premier fa-
natique. 30. La prophétie &: les miracles faits en con-
firmation d'une doftrine, annoncée de la part de 
Dieu, font ees marques extérieures qui doivent ac-
compagner la promulgation de la r é v é l a d o n , & con-
féquemment en démontrer la d ivini té ; parce que 
Dieu ne confiera jamáis ees marques éclatantes de 
fa feience de l'avenir, & de fon pouvoir fur toute la 
.nature, á un impoíleur pour entraíner les hommes 
dans le faux. 

3 0. Les carafteres de la r é v é l a d o n , coníidérée dans 
ceux qui la publient & qui en inítruifent les autres , 
peuvent étre enviíagés fous deux faces, comme les 
lignes auxquels un homme.peut connoitre s'il eíl inf
piré de Dieu, ou les marques auxquelles les autres 
peuvent reconnoitre fi un homme qui fe dit envoyé 
.de Dieu , eílréellement revétu de cette qualité. 

Quant au premier moyen ^ 10. Les merveilles opé-
rie5 en confirmation de la divinité de la mifíion 
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qu'on croit receVóir : 20. des prédiélions faites óour 
en conftater la j é r i t é , & qu'il voit s'accomplir1: 
le pouvoir qu'il recoit lui-méme de faire des mira* 
cíes , ou de prédire l'avenir, pouvoir confirmé par 
des eírets dans l'un ou l'autre genre : 40. l'humilité 
le défintéreífement, la profeííion de la faine doftrl! 
ne; toutes ees chofes réunies font des motifs fuffifans 
aun homme qui les ép rouve , pour fe croire infpiré 
de Dieu. 

Quant au fecond moy en, fi le prophete a des 
mesurs faintes & réglées ; s'il annonce une doctrine 
p u r é ; í i , pour la confirmer , i l prédit l'avenir & 
que fes prédiñions foient vérifiées par l'événemen^-
s'il joint á cela le don des miracles , les autres hom
mes á ees traits doivent le reconnoitre pour l'envoyé 
de Dieu , & fes-paroles pour autant de révéladons, 
Tfh'üéde la véritdble r e l i g i ó n , par M . de la Chambre 
dodeur de Sorbonne, tom. I I . p a n . I I I . dijfert. j . ¿ 
/". i j . & i i j . p . 201. & J u i v . 

Le mot de révélat ion fe prend en divers fens dans 
rEcriture. 10. Pour la manifeílation des chofes qua 
Dieu découvre aux hommes d'une maniere furnatu-
relle , foit en fonge, en vifion ou en extafe. C'eíl 
ainfi que S. Paul appelle les chofes qui lui furent ma-
nifefíées dans fon raviiTemení au troiííeme ciel. / / . 
Cor. x i j . i . y . 2o. Pour la manifeílation de J. C. aux 
Gentils & aux Jiiífs. L u c , i j . 32.. 30. Pour la mani
feílation de la gloire dont Dieu comblera fes élus au 
jugement dernier. R o m . v i i j . C ) . 40. Pour ladéclara-
tion de fes juítes jügémens, dans la conduite qu'il 
tienL tant envers les élus, qu'envers les réprouvés. 
R o m . x j . ó. 

RÉVÉLATION, en grec, ctTrojcaAy^ ,̂ eíl le nom 
qu'on donne quelquetbis á l'Apocalypíe de S. Jean 
révangelií le. F o y e i APOCALYPSE. 

RÉVÉLATION, { J i i r i f p r u d . ) eíl une déclaration 
qui fe fait par-devant un curé ou vicaire, en confé-
quence d'un monitoire qui a étépublié, fur des faits 
dont on cherchoit á acquérir la preuve par la voie 
de ce monitoire. 

Ces révé lat ions n'étant point précédées de la pref-
tation du fermerit, elles iie forment point une preuve 
juridique, jufqu'á ce que les témoins aient été répé-
tés devant le jugé dans la forme ordinaire de Tinfor-
mation; jufqu'á ce moment elles ne font regardées 
que comme de íimples mémoires , auxquels les té
moins peuvent augmenter ou retrancher. 

Tous ceux qui ont connoiffance du fait pour le-
quel le monitoire eíl obtenu, ne peuvent fe difpen-
fer de venir á révé ladon fans encourir la peine de 
rexcommunication; les impúberes m é m e , les ecclé-
fiaíliques, les religieux, &: toutes perfonnes en gé-
néral y font obligées. 

I I faut cependant excepter celui contre lequel le 
monitoire ef tpubl ié , fes confeils, tels que les avo
cáis , confeíTeurs, médiateurs, fes parens ou alliés 
jufqu'au quatrieme degré inclufivement. F o y ^ l'or-
donnance de 16y o , tit. 7. & le mot MONITOIRE, { A ) 

R E V E N A N T , adj. { G r a m m . ) qui revient; c'eíl 
ainíi qu'on appelle les perfonnes qu'on dit reparoi-
tre aprés leur mort : on fent toute la petiteííe de ce 
préjugé, Marcher, voi r , entendre, par lér , fe mou-
v o i r , quand on n'a plus ni p iés , ni mains, ni yeux, 
ni oreilles, ni organes a£lifsl Ceux qui font morts le 
font bien, & pour long-tems. 

R E V E N D E U R , REVENDEUSE, {Commcrce.) 
celui ou celle qui fait métier de revendré. Foyel 
REVENDRÉ. 

REVENDEUSE A LA TOILETTE, { C o m m . fecnt.) 
on appelle á Paris revendeufes a la toilette, certaines 
femmes dont le métier eíl d'aller dans les maifons 
revendré les bardes, ñipes, & bijoux dont on fe veut 
défaire; elles fe mélent aulíi de vendré & débiter en 
cachettepfoit pour leur compte, foit pour celui d'au* 
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i certaines marchandifes de contrebande 011 en-

trées en fraude, comme étoffes des Indes, toiies 
peintes, dentelles de Flandre. Ce dernier négoce que 
{ontiQs'revendeufes a la toilette ,3. é t é t rouvé fi perni-
cieux ponr les droits du r o i , & pour le bien des ma-
nufatííures du royanme, qu'il y a pluíieurs arréis & 
réoíemens qui prononcent des peines coníiderables 
•conrrecelles qui lefont. Gn nomine ees fortes de fem-
mes revendeufes ¿ l a toilette, parce qu'elles fe trou-
vent pour Tordinaire le mati-n a la toilette des dames 
oourleur faire voir les marchandiíes & chófes qu'el
les ont a v e n d r é , &; encoré parce qu'elles portent 
ordinairement les marchandifes enveloppées dans 
des toilettes. S a v a r y . { D , J . ) 

R E V E N D I C A T I O N , f . £ ( Jur i fprud. ) e í t i a f t ion 
par laquelle on reclame une chofe á laquelie on pré-
tend avoir droit. 

Chezlés Romains la nvendicat ion , appellée revin-
dicatio, ou íimplement v i n d i c a d o , étoit une adion 
réelle que Ton pouvoit exercer pour trois caufes dif-
férentes, favoir pour reclamer la propriété de fa 
chofe, ou pour reclamer une fervitude fur la chofe 
d'autrui, ou pour reclamer la chofe d'autrui á titre 
de gage. 

La revendication de propriété étoit imiverfelle ou 
particuliere ; la premiere étoit celle par laquelle on 
reclamoit une univerfalité de biens comme une héré-
dité -^lafeconde étoit celle par laquelle on reclamoit 
fpécialement une chofe. 

On pouvoit revendiquer íoutes les chofes qui 
foní dans le commerce, foit meubles ou immeubles. 
Jes animaux, les efclaves, les enfans. 

Toute la procédure que Ton obfervoií dans l'exer-
cice de cette a£í:ion eíl expliquée au digeíle, l iv . V I . 
•titre j : 

Parmi nous ia revendication eíl aviíli une adion 
par laquelle on reclame une perfonne ou une chofe. 

La revendication des perfonnes a lien lorfque le 
fouverain reclame fon fujet qui a paífé fans permif-
íion en pays étranger. Le juge ou fon procureur d'of-
€ce peuvent revendiquer leur juíliciable, qui s'eít 
fouílrait á la jurifdiftion. Le juge revendique la cau-
fe, c'efc-á-dire demande á un juge fupérieur que ce-
lui-ci ia lui renvoie. L 'oííicial peut auííi revendiquer 
un elere qui plaide en cour laye, dans une matiere 
qui eíi: de la compétence de Fofficial. Un fupérieur 
régulier peut auífi revendiquer un des fes religieux 
qui s'eít évadé. Voye^ ASYLE , SouvERAlN, SUJET, 
JURÍSDICTION, R E S S O R T , D l S T R A.CTION , O F F I -
•CIAL, OFFICIALITÉ, CLERC, COUR LAYE, MOINE, 
RELIGIEUX, CLOITRE, APOSTAT. 

La revendication d'une chofe eíl lorfqu'on reclame 
une choíe á laquelle on a droit de propr ié té , ou qui 
faií le gage & la fureté de celui qui ia reclame. 

Ainfx le propriétaire d'un efFet mobilier qui a été 
enlevé, vo lé , ou autrement fouílrait, le revendique 
entre les mains du poíTeíieur aduel, encoré qu'il eüt 
paffé par plufieurs mains. 

Lorfque fous les fcellés ou dans un inventaire i l fe 
trouve quelque chofe qui n'appartenoit point au dé-
fimt, celui auquel la chofe appartient peut la recla
mer, c'eíl encoré une efpece de revendication. 

EAfin le propriétaire d'une maifon qui apprend que 
fon locataire a enlevé fes meubles fans payer les 
ioyers, peut faiíir & revendiquer les meubles , afin 
qu ils íoient réintégrés chez lui pour la fureté des 
Ioyers échus, & méme de ceux á échoir. 

Toutes ees revendications ne font que des adions 
qui ne donnent pas droit á celui qüi les exerce de 
reprendre la chofe de fon autorité p r ivée ; i l faut 
toujours que la juílice l'ordonne , ou que la partie 
^ 1 " 6 ^ y confente. Voye^ LOCATAIRE, LOYERS, 
MEUBLES, PROPRIÉTAIRE, SAISIE, SCELLÉ, IN
VENTAIRE. { A ) 

Toms. X I V ^ 

R E V E N D R E , v. ad. { G m m . & C o m . ) vendré «c 
qu'on a auparavant acheté. Les marchands détail-
leurs revendent en détail les marchandifes qu'ils ont 
achetées en gros des marchands magaíiniers. La pro-
feííion desFripiers n'eíl autre chofe que de revendré 9 
fouvent fort cher, ce qu'ils ont acheté á bon marché. 
Dic l ion . de Commerce, 

REVENIR, v . n, ( G r a m . ) c'eíl venir une feconde 
ou plufieurs fois. Allez; non, revene^. íl faut revenir au 
gíte. Le printems eíl revenu pour les plantes, mais 
l'hiver dure pour moi. Ces mets me revienmnt ^ je 
n'en veux point manger. I I fe porte á merveille, le 
voilá revenu. Je crois que cette plante voudroit r e v ^ 
n i u Revcnei á vous , vous n'étes pas dans votre bou 
fens. Elle revient de fa défaillance. On dit qu'il eíl 
revenu de l'autre monde pour l'avertir de fonger á 
l u i , mais i l a mal pris fon tems, car fon homme n 'y 
étoit pas. I I me revient un bruit que vous parlez mal 
de moi. Revenons au fait, qu'en eíl-il ? avez-vous dit 
cela ou non. Ten reviens á votre avis. C'eíl une mulé, 
qui ne reviendra pas de fon entétement. I I eíl bien 
revenu de ces folies la. Croyez-vous qu'il revienne k 
Dieu ? I I faudroit qu'une offenfe fut bien grave, fi je 
repouííbis un ami qui me l'auroit faite & qui revien-
droit á moi. C'eíl la bifarrerie de votre efprit, & non 
l'eílime de fon coeur qui vous fait revenir á elle. Eh 
bien, que vous en reviendra-t-'A, pauvre poete , aprés 
un triomphe paífager; encoré quel triomphe I une 
ignominie é t e r n e l l e . I l m e r m ' ^ de cette terrequatre 
miile franes , bon an mal an. I I revient toujours fur la 
merne corde. Je ne fais comment i l a échappé ; je le 
eroyois n o y é , & le voilá revenu fur l'eau. 

REVENIR , fe di t , en terme de Commerce , du proíit 
que l'on fait, ou que Ton efpere tirer d'une fociété , 
d'une entreprife, de la cargaifon d'un vaiíTeau, ou 
autre aíFaire de négoce. I I me reviendra mille écus , 
tous frais faits, de la vente de mes laines. 

REVENIR, en terme de Teneurs de livres , fe dit du 
total que plufieurs fommes additionnées enfemble 
produifent. Le premier chapitre de dépenfe revient k 
quinze mille livres. 

REVENIR , fe dit encoré de ce qu'il en coúte pour 
l'achat ou la faetón d'une chofe. Ce velours me reviene 
á dix écus , &c. 

REVENIR , fe dit auííi proverbialement dans le 
commerce. A touí bon compte revenir, c ' e í l - á -d i r é 
qu'on peut recompter de peur d'erreur , ou que 
quand i l y en auroit quelqu'une, i l n 'y a rien á per-
dre. Dict ion. de Commerce. 

REVENIR , v. aft. ( Fromagerie. ) lorfque les f ro-
mages qui ont été aííinés, fe íbnt dans la fuite fechés 
& duréis; les fromagers les font porter dans des ca
ves profondes & des lieux humides, pour les faire 
ramollir ; c'eíl ce qu'ils appellent faire revenir les 
fromages. ( D . / . ) 

REVENIR, V. a£l. terme de Rot i j jeurs , c'eíl faire 
renfler la viande en la mettant fur des charbons ai-
lumés , ou fur un gr i l , fous lequel i l y a de la braife, 
avant que de piquer ou de larder la viande; on dit 
faire revenir une volaille, &c. 

REVENOIR., f. m. outil fur lequel les Horloger» 
mettent les pieces d'acier pour leur donner difFérens 
recuits, ou leur faire prendre la couleur bleue. Cet 
outil eíl ordinairement fait d'une lame d'acier ou 
de cuivre trés-mince, dont les bords íbnt pl iés , pour 
empécher les pieces qu'on met deífus de tomber 
dans le feu, ou fur la chandelle ; i l a une queue par 
laquelle on le tient. 

R E V E N T E , f. f. { C o m m . } vente ré i té rée ; on 
nomme ordinairement marchandifes de revente cel
les qui ne font pas neuves & qui ne s'achetent pas 
de la premiere main, comme celles qui fe trouvent 

j chez les marchands fripiers, ou qui font entre les 
mains des revendeufes. 

F f i j 
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R E V E N U , ( ^ r i z w . ) participe da verbe nv&mr. 

V o y e i REVENIR. 
REVENU , (Jurifprudenc^) eíl le profit annuel que 

Ton tire d'une chofe, córame des fruits que Ton re-
cueille en nature,une rente en argent, ou en grains, 
ou autre chofe. Voye^ RENTE. { Á ) 

REVENUS DE l ? É T ¿ { G o u v e r n e m e n t p o l i t i q u e é 
les revenus de Vctat , dit M , de Montefquieu , í'ont 
une portion que chaqué citoyen donne de fon bien 
pour avoir la fureté de l'autre, ou pour en jouir 
agreablement. 

Pour bien fixer ees revenus , i l faut avoir égard &: 
aux nécefíités de r é t a t ,&aux néceffités des citoyens; 
i l ne faut point prendre au peuple fur íes befoins 
réels , pour des befoins de l'état imaginaires. 

Les befoins imaginaires, íont ce que demandent 
les paíílons & les foibleífes de ceux qui gouvernent, 
le chárme d'un projet extraordinaire, l'envie ma-
lade d'une vaine gloire, & une certaine impuifíance 
d'efprit contre les fantaiñes. Souvent ceux qui , avec 
un efprit inquiet, étoient fous le prince á la tete des 
aífaires, ont penfé que les befoins de Tetat étoient 
les befoins de leurs petites ames. 

I I n'y a rien que la fageíle & la prudence doivent 
plus regler que cette portion qu'on ote, & cette por
t ion qu'on laiífe aux fujets. Ce n'eíl point á ce que 
le peuple peut donner , qu'il faut mefurer les revenus 
publics, mais á ce qu'il doit donner; ¿kíi on les me-
fure á ce qu'il peut donner, i l faut que ce foit du-
moins á ce qu'il peut toujours donner. 

La connoiííance exacle des revenus d'un ¿ t a t , con-
duit nauirellement á diftinguer ceux dont la ref-
fource eft la plus étendue & la plus affurée; ceux qui 
íont le meins útiles á l ' é ta t ; ceux qui fouiagent da-
Vántáge le peuple ; ceux qui payent le plus égale-
ment, & dés-lors le plus facilement; ceux^en confé-
quence qui lui font á charge ; ceux enrin dont la per-
cepíion nuit aux autres : obfervations importantes, 
iSc-fuf lefquelles on ne fauroit trop íbuvent jetíer les 
yeux. 

Ce n'eíl pas ici le lien de difeuter quelle eíl la 
meilleure rnéthode de la ferme ou de la rég ie , pour 
la perception des revenus d'un é t a t , nous nous con-
tenteróris fculement d'obferver que la derniere de 
ees deux opérations a pour elle le fuírrage des plus 
beaux génies & des meilleurs citoyens. On leur ob
j e t e que des régifleurs feroient avares de íoins & 
prodigues de frais ; mais ils répondent ^ 10. qu'il fe-
roit aifé d'exciíer leur zele & de diminuer leurs dé-
penfes; ils ajoutent en fecond iieu,que des qirune 
íois la levée des revenus de l 'état a été faite par les 
fermiers, i l efe aifé d'en établir la régie avec un fuc-
cés aífuré ; ils citent pour preuve l'Angleterre , oü 
l'adminiílration de l'accife, & du revenu des poí les , 
telle qu'elle eíl aujourd'hui, a été empruntée des 
fermiers. Cependant fi quelqu'un croyoit encoré né-
cefiaire de préférer les fermes á la régie , on devroit 
"alors néceffairement reííerrer dans les bornes de la 
jufHcelegain immenfe des fermiers, en convenant 
"avec eux'd'une fomme íixée pour le prix du ba i l , & 
en méme tems d'une fomme pour la régie dont ils 
rendroiení compte. Comme par ce moyen une par-
tie des fermiers réíideroit dans les provinces, le tré-
for public groffiroit de tout le montant de ce que ga-
gnent les fous - fermiers, qui ne font útiles que dans 
le cas oü l'on n'admet point la concurrence á l'en-
chere des fermes , de peur qu'un feul corps de íinan-
ce -exiílant, ne donne la loi au gouvernement; enfín 
le nombre de mains onéreufes & inútiles qui percoi-
Vent les revenus d e V é t a t ^ diminueroit confidérable-
h ien í , la régie feroit douce, exade , éclairée, & les 
proííís des fermes feroient toujours aífez grands pour 
t n íoutenir le crédit. E f p r i t des lois. (Z?. / . ) 

R E V E N U j donner terme d'AiguiUer> donner le 

revenu aux algullles , ou les faire revenir, c5eíl les 
metire dans une poile fur un feu plus ou moins vif 
fuivant la groíTeur des aiguilles, aprés qu'elles ont 
re^u ía trempe, afín de leur donner du corps. Savary 
{ D . J . ) 

REVENU de cerf9 de d a i n , & de chevreuil^ e'eíl' ía 
nouveile tete que ees animaux pouffent aprés avoir 
mis bas la derniere. 

REVER., v. n. ( Gram^) c'eil: avoir l'efprit oceupé 
pendant le fommeil. II eft certain qu'on r é v e , mais i l 
n'eíl ríen moins que certain qu'on réve toujours, 8c 
que l'ame n'ait pas fon repos comme le corps. On 
appelle reverie toute idée vague, toute conjeture bi-
farre qui n'a pas un fondement fufíifant, toute idée 
qui nous vient de j o u r & e n veillant, comme nous 
imaginons que les réves nous viennent pendant le 
fommeil, en laifíant allernotre entendement comme 
i l lui plai t , fans prendre la peine de le concluiré; 
qu 'écrivez- vous la? je nefais; une réveñe qui m'a 
paílé par la tete, & qui deviendra quelque chofe ou 
rien. Réver eíl auííi íynonyme á dijimit. Vous réve^ 
en fi bonne compagnie, cela eíl impoli. 11 marque 
en d'auíres occaílons un examen profond; croyez 
que j ' y ai bien révé. Voye^ Les a n i d e s REVÉ & SONGE 

RÉVERBÉRÁTíON , íer;;2é dePhyfique, Q^Í { x o ¿ 
fie en général l 'atlion d'un corps qui en repouffe ou 
en réñéchit un autre apres en avoir été frappé. Foye^ 
REFLEXIÓN. 

Ce mot eíl formé des mots latins re & verbero y 
¿ Q Ü - k - d i r e frapper une feconde fois . 

Dans les fournaifes des faifeurs de verre, la ílamme 
eíl r éverbérée , ou fe réñéchit fur eile-méme, defa-
^on qu'elle mine toute la matiere d'alentour. Les 
échos viennent de la réverbération du ion produite 
par des obílacles qui le renvoient. Voye i ÉCHO. 

Dans l'ufage ordinaire , le mot réverbération s'ap-
plique principalement á la réflexion de la lumiere & 
de la chaleur. Ainíi on dit d'une cheminée qui ren-
voie beaucoup de chaleur, que la réverbération y eíl 
tres-grande, d'un corps qui ne re^oitpasdireílement 
les rayons du foleil qu'il les re^oit ^zz réverbération ^ 
6¿C. Foye^ RÉFLEXION. (O) 

REVERBERE , FOURNEAU DE, ( C h i m i e . ) voyei 
Varticíe FOURNEAU & nos Planches de Chimie & de 
Méta l lurg ie . 

R É V E R B E R E R , v. aft. c'eíl expofer au feu do 
réverbere , ou calciner par la ílamme réfléchie. 

REVERCHER Ü é t a i n , c 'eílboucher les trous qur 
viennent aux pieces dans les motiles ou d'autres man
ques fur les extrémités des pieces , ou des íbuffiares 
dont on s'apper^oit, o u m é m e quelques gromelures 
á des pieces qu'on ne paillonne point. Pour cela on 
a du íable de moulelir qu'on mouiíle avec de l'eau, 
on le .paitrit, enforte qu'il ait la conñílence propre 
á reteñir une forme ; qu'il ne foit ni trop ni aílez peií 
moiiillé; on met de ce fable dans un linge fin, qu'on 
nomme drapeau d fable , t.-peu-prés de la grandeur 
des trous qu'on veut revercher ; on empreint ce fable 
dans ce linge á un endroituni déla piece de la forme 
de Tendroit oü eíl le trou GÍI goutte , comme on le 
nomme , & on pofe le drapeau á íable á l'endroit du 
t r o u ; on enleve une goutte d'étain d'un lingot qui 
eíl devant foi avec le fer chaud qu'on a frotté aupa-
ravant fur la réfme, & enfuite eífuyé fur le torche-
fer ; on apporte fa goutte fur le trou fous lequel on 
tient fon drapeau á fable , le tenant avec la piece de 
fa main gauche , & appuyant le fer en tournoyant; 
on fait fondre la goutte & les extrémités d'autour 
dutronc^ & retirant le fer en l'air , i l y reíle at-
taché un filet ou reíle de goutte d'étain, & auífi-tót 
on voit que la goutte reverchée fe prend ; & avant 
qu'elle foit totalement prife , on y rapporte au mi-
lieu ce reíle de goutte qui tient aufer ; cela s'appelle 
abreuver l a goutte , 6¿ empéche qu'elle ne íaíTe ufl 
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ereux eft-dedans > qu'oii nomme retirun : fi les góut-
tes ou trous íont grands , on apporte avec le fer au-
tant de gouttes qu'il en faut pour les boucher en re-
verchant d'abord les extrémités des trous , & ennn 
le miiieu qu'il faut toujours avoir foin d'abreuver ; 
& loríque les trous íont á diíFérens endroits , on 
change la forme du fable , fuivant la place oü ils fe 
trouvení. i 

Obfervez que les gouttes fe rcverchcnt toújours par 
Je deíius des pieces en poterie , & par le deílbus en 
vaiflelle, & le drapeau á fable fe met en-dedans. 

REVERDIE, f. f. ( M a r i n e . ) on appelle ainíi fur 
certaines cotes deBretagne les grandes marees. Foye^ 
MAREE. 

REVERDIR , v. neut. (Jardinage.) c'eíl redeve-
nir verd; on fait reverdir des palliílades vifs , en jet-
tanta leur pié du jus du fumier depourceau. Un jeune 
plant par les arrofemens & les labours nverdit aiifii* 
tót. 

RÉVÉRENCE > f. f. ( G r a m . ) terme qui exprime 
le reípe¿i: qu'on porte aux choíes facrées , aux pré-
tres, aux temples, aux images, aux facremens. N'ou-
jbjiez jamáis la révérence des lieux faints. Portez aux ' 
¡^agiftratsla f i l i r m c t qu'on doitá ceux quifont char-
gés du dépót des lois &; du foin de rendre la juílice. 
11 eíl rare de parler des devoirs que la révérence du 
mariage exige d'une femme íans y manquen 

RÉVÉREND, adj. (6VÍZ/72,) titre que l'on donne 
par reíped aux eccléfiaíliques. Foye^ TITRE 6- QUA-
LITÉ. 

On appelle les religieux revérends perts , les ab-
beíles, prieures , & c . révérendes meres. Foye^ A B B É , 
RELIGIEUX , &c. 

Les évéques, arcbevéques , abbés , ó'c. ont tous 
enFi-ance le titre de reverendljjime. Foye^ É v É Q U E . 

Pv.ÉVERENTlELLE, CRAIINTE, {Juúfprudence^) 
voyei le W^CRAINTE. 

RÉVÉRER, v. aft. (Gram.' ) honorer , refpe£ler, 
véncrer. Foye^ bur í l e l e RÉvÉRF.N CE. 

RÉVERiE , f. f. { G r a m . ) voye^ ¿es ameles R É V E & 
RfeVER. 

REVERNIR, v.aíl:. ( G r a m . ) c'eíl revenir de-re-
cheí. Foy'ei les articks VERNIS 6- VERTIR. 

REVLRS i {. m, ( G r a m . ) c'efl: le cote qu'on ne 
VGit qu'en retournant la chofe ; on dit revers d'un 
feuillet; le revers d'une image ; le revers de la main ; 
frapper de revers , c'eíl frapper de gauche á droite 
avec un báíon , un fabre qu'on tient de la droite. 

Reven íe prend auííi pour yiciífitude fácheuíe ; la 
fortune d'un commer^ant eft fujette á d'éíranges re
vers ; la vie eíl pleine de revers. La vertu la plus eíTem 
tielle a un étre condamné á vivre , eíl done la fer-
mete quinous apprcnd á les fóutenir. Le r¿ver5 d'une 
manche en eft le defíous. Foye^ íes anieles f i n v a n s . 

REVERS, ( A r e nujji ij 'maüq.) c'eíl la face de la mé-
daiile qui eíl oppoíee á la tete ; mais comme c'eíl le 
Core (Je la médaille qu'il importe le plus de coníidé-
re/ ^ je n)e propofe de le faire avec quelque étendue 
d'aprés les inílruflions du P. Jobert, embellies des 
notes de M. le barón de la Baftie. 
- II eílbon avant toutes chofes de fe rappellerque 
Íes medailles, ou plutót les nionnoies romaines, ont 
ete affez lona-tems non-feulement íans reveis , mais 
encoré íans aucune efpece de marque. Le roiServius 
Tullius fut le premier qui frappa de la monnoie de 
Pronze^ fur laquelle i l fit graver la figure d'un boeuf, 
uun bélier ou d'un porc ; pour-lors on nomma 
Pette monnoie/^Í-AÍ/Z/ÍZ 7 a pecude. Quand les Romains 
íurent devenus maitres de l'ítalie , ils battirent de la 
monnoie d'argení fous le confulatdeC. Fabius Pidor 
- . "e Q' Ogulnius Gallus , cinq ans devant la pre-
miere pimique ; la monnoie d'or ne fe battit que 62 
ans aprés. 

La république étant flonífaníe dans ees heureux 
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tem^ > óh fe mit á dédorer les medailles & á Ies per» 
feclionner. 

La tete de Rome &t des divinités fuccéda á celle 
de Janus , & les premiers revers furent tantót Caí ior 
& Püllux á cheval, tantót une Vidloire pomTant un 
char á deux ou á quatre chevaux, ce qui íit appeller 
les deniers romains , v i c i o r i a t í , h igdt i , auadrigati > 
íelon leurs diíFérens revers, 

Bientót aprés Ies maitres de la monnoie commen-
cerent á la mafquer de leurs noms, á y mettre leurs 
qualités , ¿¿ á y faire graver les monumens de leurs 
families ; de forte qu'on yit les médailles porter les 
marques des magiílratures, des facerdoces, des tr iom-
phes des grands , & méme de quelques-unes de leurs 
adions les plus glorieufes. Telle eíl: dans la famiile 
E m i l i a , M . Lep ídus P o m , M a x . Tutor Regis. Lépi* 
das en habit de confuí met la couronne fur la tete au 
jeune P to lomée , que le roi fon pere avoit laifíe fous 
la tutelle du peuple romain ; 5¿ de Fautre c ó t é , oíi 
volt la tete couronnee de tours de la ville d'Alexan^ 
drie , capitale du royanme , 011 fe íit la cérémonie, 
Alexandrea, Telle , dans la rnéme famiile , eíl la mé
daille ou le jeune Lépidus eíl repreíenté á cheval, 
portant un trophée avec cette inícription : M . L é p i 
dus annorum X F . prcetextatus , hoñ¿m occidlt, civefn 

fervavit . Telle dans la famiile Julia , celle de Jules^ 
Céfar , qui n'étant encoré que paniculier & n'oíant 
faire graver la tete , fe comenta de mettre d'un cote 
un éléphant avec le mot C a f a r : mot équivoque, qui 
marquoit également & le nom de cet animal en lari» 
gue punique , <k. le furnom que Jules portoit fur le 
revers ; en qualité ó?augure & depontife, i l fit graver 
les fymboles de ees digftités ; íavoir le fympule, le 
goupillon , la hache des viclirnes & le bonnet ponti-
íical : ainíi fur celle oü Ton vok la tete de Cérés , i l 
y a le báton augural & le vafe. Telle enfin dans la 
famiile Aqif l i a , la médaille > ou par les foins d'uri 
IÍL Vi r monnétaire de fes deícendans , M; Aquilius 
qui déíit en Siciie les efclaves révol tés , eíl repréíen-
té revétu de fes armes , le bouclier au bras, foulant 
aux pies un eíclave , avec ce mot S ic i l ia . 

Voiiá comme les médailles devinrent nón-feule^ 
ment confidérables pour leur vaieur en quclité de 
monnoies , mais curieuíes pour les monumens dont 
elies étoient les dépofitaires ^ jufqii'á ce que Jules 
Céfar s'étant rendu maitre abíblu de la république 
fous le nom de dictateur p e r p é t u e l , on lui donna tou
tes les marques de grandeur & de pouvolr, & entra 
autres le privilege de marquer la monnoie de fa tete 
& de fon nom , & de tel revers que bon lui femble-
roit. Ainfi les médailles furent dans la fuite chargées 
de tout ce que l'ambition d'une part & la ílatterie de 
l'autre furent capables d'inventer, pour immortali-
fer les princes bons & méchans. C'eíl ce qui les rend 
aujourd.Taai précieufes , parce que l'on y trouve 
milie évenemens dont l'hiíloire fouvent n'a point 
confervé la mémoire » & qu'elle eíl obligée d'em-
prunter de ees témoins , auxquels elle rend témoi-
gnage á fon tour íür les faits que l'on ne peut démé^ 
ler que par les lumieres qu'eile foiirnit. Ainfi nous 
n'aurions jamáis fu que le íils qu'Antonin avoit en 
de Fauíline eut été nommé Marcus A n n i u s Galerius 
A n t o n i n u s , fi nous n'avions une médaille greque de 
cette princefíé êa. qtuc T i n a . , & au revers la tete d'uri 
enfant de dix á douze ans.. M. A N N I O C f A A E P I O G 

ANTONINOC A T T O K P A T Q P O C ANTQiSJINOT TIOC. 
Qui fauroit qu'il y a eu un tyran nommé P a c a t i a -
n i í s , fans la belle médaille d'argent du cabinet du P* 
Chamillard , qui ell peut-étre le feul Pacadanus ? 
Qui fauroit que Barbia a été femme d'Alexandre Sé-
vere , & Etrufcille femme de Décius , & non pas de 
Volufien, & cent autres chofes ferablables , dont on 
eíl redevable á la curioíité des antiquaires ? 

Pour faire connoitre aux curieux qui c o m m e » ? 
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cent á goüter les médail les , la beauté & le prlx de 
ees revers , i l faut favoir qu'il y en a de plufieurs for
tes. Les uns íbnt chargés de figures ou de períbnna-
ges ; les futres de monumens puhücs ou de limpies 
inferiptions ; je parle du champ de la médail le, pour 
ne pas confondre ees inferiptions avec celles qui font 
autour, que nous •diíiinguerons par le nom de Ugende. 
F o y e ^ L É G E N D E & I N S C R I P T I O N . 

Les noms des monnétaires , dont nous avons un 
fort grand nombre , fe trouvent fur pluíieurs mé
dailles ; on peut y joindre tous les duumvirs des 
colonies. Les autres magiílratures fe rencontrent 
plus fouvent dans les coníukires que dans les impé-
riales. 

Quelquefois i l n'y a que le nom des villes ou des 
peuples , Segobriga , C a f a r - A u g u j i a , Obuleo 9 Ko;vov 
KvTrptav , &C. 

Quelquefois le feul nom de l'empereur , comme 
C o n j l a n ú n u s A u g . C-onfianánus C a f a r , Conjiantinus 
Nob. C a f a r ^ & c . ou méme le feul mot Auguftus. 

Quant aux r&vtrs chargés de figures ou de perfonna-
ges , le nombre , Fañion , le íujet les rendent plus 
ou moins précieux ; car pour les médailles dont le 
uvtrs ne porte qu'une feule figure qui repréfente ou 
quelque ver tu , par laquelle la perfonne s'eíl rendue 
recommandable, ou quelque déité qu'elle a plus par-
ticulierement honorée : fi d'ailleurs la tete n'eíl pas 
rare, elles doivent étre mifes au nombre des médail
les communes, parce qu'elles n'ont rien d'hiftorique 
qui mérite d'étre recherché. 

11 faut bien diílinguer ici la íimple figure dont nous 
parlons, d'avec les tetes ou des enfans, ou des fem-
mes, ou des collegues de l'empire , ou des rois al-
liés : c'eíl une regle générale chez tous les connoif-
feurs que les médailles á deux tetes font prefque 
toujours rares , comme Auguíle au revtrs de Jules ? 
Vefpafien au rtvtrs de Tite ^ Antonin au revzrs de 
Fauíline , M . Aurele au revers de V e n í s , &c. d'oü i l 
eíl aifé d'inférer que quand i l y a plus de deux tetes, 
la médaille en eíl encoré plus rare. Tel eftSévere au 
revers de ees deux fíls Jéta &Caracalla , Philippe au 
revers de fon fils &: de fa.femme , Adrien au revers de 
Trajan, de Plautine. Le P. Jobert ajoute la médaille 
de Néron au revers d 'Oñavie ; mais cette médaille 
ne doit pas étre mife au nombre des plus rares c'eíl 
uniquement la tete de cette princeífe qui rend la mé
daille curieufe. 

Les médailles qui ont la méme tete & la méme 
légende des deux cótés , ne font pas auííi de la pre-
miere rareíé. M . Vaillant en rapporte une d'argent 
d'Oíacüle. Elles font plus communes en moyen-
bronze , fur-tout dans Trajan &: dans Adrien. 

11 eíl done vrai généralemení que plus les revers 
ont des figures , & plus ils font á eíHmer , particu-
üerement quand ils marquent quelque adíion mémo-
rable. Par exemple 5 la médaille de Trajan, Regna 
Adf ignata , cu i l paroit trois rois au pié d'un théatre , 
fur lequel on voit l'empereur qui leur donne le dia-
déme. Le congiaire d e N e r v a á cinq figures, Congiar. 
P. R. S. C. une allocution de Trajan, oü i l y a fept 
figures ; une d'Adrien au peuple , oü i l y en a huit 
fans légende ; une autre aux foldats, oü i l y en a 
dix ; un médaille de Fauíline , Pudlce Faufl 'miana , 
qui fe trouve en or & en argent, mais qui eíl égale-
ment rare en ees deuxmétaux. Dans la médaille d'ar
gent , i l y a feulement íix figures ; &dans ceile d'or, 
i l y en a douze ou treize. 

Les monumens publics donnent aífurément au re
vers des médailles une beauté particuliere , íur-tout 
quand ils marquentquelques événemens hiíloriques. 
Telle eíl la médaille de Néron , qui préfente le tem
ple de Janus fermé, & pour légende , Pace P. R. Ter
r a Marique P a r t a , J a m i m cliifit. Telle eíl encoré une 

1 médaille tres-rare , citée par M . Vaillant, dans la-
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quelle , avec la légende Pace P. R. on troiive ati 
lien du temple de Janus Rome aílife fur un tas de dé-
pouilles des ennemis , tenant une couronne de la 
main droite, & l e parazonium de la gauche. Mettons 
au nombre de ees beaux monumens l'amphithéatre 
de Tite , la colonne navale, le temple qui fut báti 
R o m a & Augufo , les trophées de M . Aurele & 
de Commode , qui font les premiers connus par les 
curieux. 

Les animaux difFérens qui fe rencontrent fur les 
revers en augmentent auííi le mér i t e , fur-tout quand 
ce font des animaux extraordinaires. Tels font ceux 
que l'on -faifoit venir á Rome des pays étrangers 
pour le divertiífement du peuple dans les jeux pu
blics , & particulierement aux jeux féculaires , ou 
ceux qui repréfentent les enfeignes des légions qu'oa 
diílinguoit par des animaux différens. Ainfi voyons-
nous les légions de Gallien, les unes avec un poro 
épic , les autres avec un Ibis , avec le pégafe , é*í. 
& dans les médailles de Philippe, d'Otacille, de leiir 
fils , Saculares A u g g . les r ^ r y portent la figure des 
animaux qu'ils firent paroítre aux jeux féculaires, 
dont la célébration tomba fous le regne de Philippe, 
& dans lefquels ce prince voulut étaler toute fa ma-
gnificence , afin de regagner l'efprit du peuple que 
la mort de Gordien avoit extrémenient aigri. Jamáis 
Fon n'en vi t de tant de fortes: un rhinocéros^trente-
deux éléphans, dix tigres , dix élans , foixante lions 
apprivoifés, trenteJéopards , vingt hyenes, unhip-
popotame, quarante chevaux fauvages, vingt archo-
léons , & dix camélopardales. On voit la figure ds 
quelques-uns fur les médailles du pere , de la mere 
& du fils, & entr'autres de l'hippopotame & du ílrep-
likéros envoyé d'Afrique. 

I I eíl bon de favoir que quand les fpeílacles de-
voient durer pluíieurs jours, on n'expofoit chaqué 
jour aux yeux du public, qu'un certain nombre de 
ees animaux, pour rendre toujours la féte nouvelle; 
& qu'on avoit foin de marquer fur les médailles la 
date du jour oü ees animaux paroiíToient. Cela feri a 
expliquer les chifFres I . l í . I I I . I V . V . V I . qui fe trou
vent fur les médailles de Philippe, de fa femme & de 
fon fils. Ils nous apprennent que tels animaux pa-
rurent le premier, le fecond, le troiíieme ou le qua-
trieme jour. 

On voit des éléphans bardés dans T i t e , dans An
tonin Pie , dans Sévere , & dans quelques autres em-
pereurs, qui en avoient fait venir pour embellir les 
Ipedacles qu'ils donnoient au peuple. Au reíle tout 
ce qu'on peut diré fur les éléphans repréfentés au re
vers des médailles, fe trouve réuni dans l'ouvrage 
poílhume du célebre M . Cuper, intitulé G i s h r ú Ca-
p e r i . . d e elephantis i n munmis obviis exercitadones 
duce 9 8¿ publié dans le troiíieme volume des anti-
quités romaines de Sallengre. H a g , Com. 1719. 

On rencontre auííi quelques autres animaux plus 
rares , témoin le phénix dans les médailles de Conf-
tantin & de fes enfans, á l'exemple des princes & 
des princeífes du haut empire , pour marquer par cet 
oifeau immortel, ou l 'éternité de l'empire, ou l'éter-
nité du bonheur des princes mis au nombre des dieux 
immortels. Maclemoifelle Patin a donné fur cefujet 
une belle diífertation latine, qui fait honneur au pere 
& á la filie. I I y a dans le cabinet du roi de France 
une médaille^reque apportée d'Egypte, oü l'on voit 
d'un cóté la té ted 'Antonin Pie, & au revers un phé
nix avec la légende k i m , J E t t m i t a s , pour apprendre 
que la mémoire d'un fi bon prince ne mourroit ja
máis. 

Mais parmi les médailles qui ont des oifeaux á leurs 
rzve.rs, i l n'y en a guere de plus curleufes que celles 
en petit bronze du méme Antonin & d'Adrien. La 
médaille d'Adrien repréfente un aigle, un paon, & 
un hibou fur la méme ligne , avec la íimple légende 
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Cof. I I I . poi^ Adrien, & Cof. ÍV. pouf Antonin Ple. 
Ces médailles s'expliquent aifément par le moyen 
d'un médaiilon aíTez commiixi d'Ántonin Pie, dont 
le revsrs repréíente Júpi te r , Junon & Minerve. C'eíl 
á ces trois divinites que fe rapporte le type des trois 
oifeaux dont l'áigle étoir coníacré á Júpi ter , le paon 
á Junon', & le hibou á Minerve.^ 

On trouve encoré íur les médailles d'autres oi 
feaux & d'autres animaux, foit poiífons , foit monf-
tres fabuleux, & meme certaines plantes extraordi-
nai-es; qui ne fe rencontrent que dans des pays par-
ticuliers, comme on peut l'apprendre en détail de 
rilluflre Spanheim , dans üi troifieme dilfertation de 
protílantid & ufa numifmatum. 

Nous devons obierver auífi que fouvent Tempe-
reur ou l'impératrice, dont la médailie porte la tete 
en cn-and volume, fe voit encoré placé fur le rzvcrs ^ 
ou debout ou aíTis, fous la figure d'une déité ou d'un 
génie & fa figure eíi: quelquefois gravee avec tant, 
d'art & de délicateíTe, que quoique le volume en 
foit trés-petit & tres-fin, on y reconnoít néanmoins 
parfaitement le méme^ vifage , qui eíl en relief de 
Tautre cote. Ainfi paroít Néron dans fa médailie D t -
ciirfia. Ainfi Ton voit Adrien, M . Aurele, Sévere ? 
Dece , & c . avec les attributs de certaines déi tés , 
fous la forme defquelles on aimoit á les repréfenter 
pourhonorer leurs vertus civiles ou militaires. 

Confidérons á préfent la maniere dont on peut 
ranger les différens revers des médailles , pour rendre 
les cabinets plus útiles; cet arrangement fe peut faire 
de deux facons; Tune fans donner au revers á 'zvdre 
liaifon que d'appartenir á un méme empereur ; Tau-
íre en les liant par une fuite hi í lor ique, felón Tordre 
des tems & des années , que nous marquent les con
fuíais & les diítérentes piiiíTances de tribun. Rien ne 
feroit plus inílrudif que ceíte üaifon, cetordre chro-
nologique par les confuíais Se par les années diífé-
rentes des puiíTances tribuniciennes; rien de plus 
naturel & de plus commode en méme tems, que de 
ranger les médailles fuivant ce plan. Ceit- lá fans 
doute ce qui a déterminé Occo & Mezzabarba á le 
fuivre. Mais malheureufement le plus grand nombre 
des médailles n'a aucune de ces marques chronolo-
giques; & i l y en a aíTez peu dont les rapports á des 
événemens connus , puiílent nous fervir á fixer Té-
poque de Tannée oü elles ont été frappées. AuíTi Tar-
rangement que les deux antiquaires dont je viens de 
parler ont donné aux médailles impériales, eft-ilfou
vent purement arbitraire. Outre cela , comme dans 
le bas empire on trouve trés-rarement les confulats 
& les puiñances tribunitiennes des empereurs, mar
qués fur leurs médailles ; qu'on n'y l i t méme jamáis 
ces fortes d'époques aprés Conílantin le jeune, i l eft 
abfolunient impraticable d'arranger chronologique-
ment une fuite impériale complette. 

II y a un autre ordre plus lavant qu'a fuivi Oife-
lius: fans s'arréter á ranger á part ce qui regarde cha-
tfue empereur, i l n'a fongé qu'á réunir chaqué revers 
a certaines efpeces de curiofité, & par ce moyen on 
apprend avec méthode , tout ce qui fe peut tirer de 
la ícience des médailles. Voici la maniere dont i l a 
execute fon plan , qu'il a peut-étre emprunté de 
Golztius,& qui paroit venir originairement des dia
logues du favant archevéque de Tarragone, Anto
nio Auguílino. 
^ D'abord i l s'efl: contenté de placer une fuite de 

tetes impériales, la plus complette qu'il a pü ; en-
luiteil a raífemblé tous les revers qui portoient quel-
que chofe de géographique, c'eíl-á-dire qui mar-
quoient ou des peuples, ou des provinces, ou des 
vüles, ou des íleuves3 ou des montagnes. De ces re
vers i l en a fait huit planches; foit qu'il ait voulu fim-
plement foiirnir un modele aux curieux , foit qu'en 
eííet i l ne connut que les médailles dont i l nous 
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donne la defeription , Se fur lefquelles i l dit tout ce 
qu'il fait. 

I I a mis enfuite ce emi re2¡arde les déités des deux 
fexes , y joignant les vertus , qui font comme des di-
vinités du fecond ordre. Telles font la Con í l ance , la 
Ciémence, la Modération; ce qui compofe une íliite 
aílez nombreufe. 

On trouve aprés cela en quatre planches tous les 
monumens de la paix, les jeux, les théat res , les d i 
ques , les libéralités , les congiaires , les magiftrats , 
les adoptions, les mariages, les arrivées dansles pro
vinces ou dans les villes , & c . 

Dans les planches fuivantes on voit tout ce qui 
concerne la guerre, les légions , les armécs , les vic-
toires, les trophées , les allocutions, les camps , les 
armes, enfeitrnes , &c. 

Dans une feule planche ef t réuni toutce qui appar-
tient á la religión; les temples, les autels, les íácer-
doces , les facriíices , les inftrumens , les ornemens 
des augures & des pontifes. I I auroit pu fort bien y 
rapporter les apothéofes ou les confécrations qu'il a 
mifes á part, & qui font marquées par des aigles , 
par des paons, par des autels, par destemples , par 
des buchers, par des chars tires á deux ou á quatre 
éléphans , ou á deux mules ou á quaíre chevaux. 

Eníin i l raífemblé tous les monumens publics & les 
édince-s qui fervent á immortalifer la mémoire des 
princes; comme lesarcs:de-trio2nphe, les colonnes, 
les ftatues équeílres , les pbrts, les grands chemins, 
les ponts, les palais. 

Mais le R. P. dom Anfelme Banduri s'eft déter
miné á ne donner aux médailles de fon grand recueil 
d'autre arrangement que Tordre alphabétique des lé-
gendes des revers. Cependant comme dans le haut 
empire , les confulats, les puiífances tribunitiennes , 
& le renouvellement du titre ^ imperator ia rencon
trent plus fréquemraent; les perfonnes qui ont des 
cabinets nombreux pourroient d'abord commencer 
par ranger fuivant Tordre des années, les médailles 
de chaqué empereur, qui portent ces caraderes chro-
nologiques, & y joindre méme Ies autres médailles 
dont on peut déterminer la date par celle des événe
mens auxquels elies font aiiuíion; & quant aux m é 
dailles qui n'ont aucune marque par oü Ton puiííe 
furement juger du tems oü elies ont été frappées, on 
les mettroit á la fuite des autres , en fuivant comme 
a fait le P. Banduri, Tordre alphabétique des revers. 

Les curieux peut opter éntrela méthode d'Oifélius 
& celle du P. Banduri; elles n'ont Tune & Tautre 
qu'un feul defagrément, c'eíl qu'il faut méler enfem-
ble les tetes , les métaux & les grandeurs; mais oa 
ne peut pas réunir tous les avantages. 

Les revers fe trouvent done fouvent chargés des 
époques des tems; ils le font auíli des marques de 
Tautorité du fénat , du peuple & du prince , du nom, 
des villes oü les monnoies ont été frappées, des mar
ques difFérentes des monétaires; enfin de celles de la 
valeur de la monnoie. 

Comme les époques marquées fur les médailles 
fervent beaucoup á éclaircir Thiíioire par la chrono-
logie, nous en avons fait un article á part. ^oye^ M É 
DAILLES , {époques marquées f u r Les), 

Les marques de Tautorité publique fur les revers 
des médailles quand elles ne font point en légende 
ou en infeription, font ordinairement ou S. C. ou 
A. E. par abreviation; d'autres ibis on l i t tout au long 
PopuLi j u j j u : Fermiffu, D . ¿ d u g u j i i : InduLgentid Au-
gufli ; ou femblables mots. 

Quant au nom des villes oü les médailles ont été 
frappées , rien n'eíi: plus ordinaire que de le trouver 
dans le haut & dans le bas empire, avec cette diífé-
rence que dans le haut empire , i l eíl fouvent en lé 
gende ou en infeription; & dans le bas empire, prin-
cipalement depui's Conftantin^ i l fe trouve toujours 
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dansl'exergae. A in f i l eP.T .Percuj faTrever l s ;S . M. 
S í g n a t a Maneta Ant ioch ia . Con. Conflantinopoli ^ &c. 
au lien que dans le haut empire, les noms s'y trou-
vent tout au long ; Lugduni dans celle de M . A n -
toine , hv-iiox^v dans les greques & dans toutes les 
colonies. 

Les revcrs font chargés des marques differentes & 
particulieres des monétaires, qu'ils mettoient de leur 
chef pour diñinguer leur fabrique, & le lien méme 
oíi ils travailloient. C ' e í l par-lá qu'on explique une 
infinité de caraderes, ou de petites figures qui fe 
rencontrent, non-feulement dans le bas empire, de-
puis Gallus & Voluíien ? mais aufíi dans les confu-
laires. 

I I nous reñe á diré un mot de certaines marques , 
qui évidemment n'ont rapport qu'á la valeur des 
monnoies, & qu'on ne trouve que dans les confu-' 
laires, encoré ne les y voit-on pas toujours. Ces'mar-
ques font X . V . Q. S. L . L . S. l ' X fignifie D c n a r i u s , 
qui valoit Denos A e r i s , dix as de cuivre ; l 'V mar-
quoit le Q u i n a i r e , cinq as ; le L . L . S. un fejierce , ou 
deux as & demi; le Q eíl encoré la marque du Q u i 
naire. 

Aucune de ees marques ne fe trouve furle bronze, 
f i ce n'eít l'S qui fe trouve dans quelques confulaires. 
I I eíl plus ordinaire d'y voir un certain nombre de 
points, qui fe mettoit des deux cotes. Foye^ POINTS , 
{ A r t numifmatique}. 

FiniíTons par obferver qu'on a certaines médailles 
dont i l eíl évident que le revers ne convient point á 
la tete. La plüpart de ees fortes de médailles ont été 
frappées vers le tems de Gallus & de Voluí ien , &: 
fur-tout pendant le regne de Gallien , lorfque l'em-
pire étoit partagé entre une infinité de tyrans. Quel 
que foit ce défaut, on ne doit pas rebuter ees fortes 
de médailles; car tout alors étoit dans une íi grande 
conáifion , que fans fe donner la peine de fabriquer 
de nouveaux coins , auííl-tót qu'on apprenoit qu'on 
avoit changé de maitre, on battoit une nouvelle tete 
fur d'anciens revers: c'eíl fans doute par cette raifon 
que l'on trouve au revers d'un TEmilien , Concordia 
A u g g . revers qui avoit fervi á Hoílilien , á Gallus, ou 
á Voluíien : fi cependant ce n'eíl point un des Phi-
lippes transformés en Emilien. 

Mais d'un autre cóté nous ne devons faire aucun 
cas des médailles dont les revers ont été contrefaits, 
inférés ou appliqués. C ' e í l une fourberie moderne 
imagin^e pour tromper les curieux. Nous en avons 
parlé au mot MÉDAILLE , & nous avons indiqué en 
méme tems les moyens de découvrir cette fripon-
nerie. 

Pour ce qui regarde les divers fymboles qu'on voit 
fur les revers des médailles antiques, on en trouvera 
I'énumération & l'explication au mot SYMBOLE , 
A r t numifmatique. { L e Chevalier DE JAUCOURT.') 

REVERS ? voir un ouvrage de revers ; c'eíl dans l a 
Fortificadon , découvrir le dos de ceux qui le dé-
fendentj, & qui font face au parapet. Foye^ COM-
3VIANDEMENT. 

REVERS DE L'ORILLON , c'eíl la partie de l 'o r i l -
lon vers la courtine, qui luí eíl á-peu-prés parallele. 
^OJ^ORILLON. (Q) 

REVERS DE LA TRANCHÉE , c'eíl dans Vattaque 
des places ¿ le cóté oppofé á fon parapet. Foye^ 
TRANCHÉE. (Q) 

REVERS , ( M a r i n e . ) on caraftérife par ce terme , 
íous les membres qui fe jettent en-dehors du vaif-
feau, comme certaines alonges 6c certains genoux. 
F o y e i ALONGES DE REVERS & GENOUX DE RE-
,VERS. 

On appelle auííi manoeuvres de revers les écoutes , 
les boulines & les bras qui font fous le vent , qu'on a 
larguées , & qui ne font plus d'ufage jufqu'á ce que 
le vaiffeau revire de bord, On s'en fert alors á la place 
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des autres, qui en ceífant d'étre du cóté du vent de» 
viennent manoeuvres de revers. 

Revers d'arcajje eíl une portion de voüte de bois 
faite á la poupe d'un vaiíleau, foit pour foutenirun 
balcón , foit pour un íimple ornement, ou pour ga-
gner de l'efpace. Foye^ P l . I . f i g . i . le revers d'arcajje 
ou voüte marquée D . 

Revers de f ¿perón ; c 'eíl la partie de l'éperon com-
prife depuis le dos du cabellan, jufqu'au bout de la 
cagoniile. 

REVERS DE PAVE , {Pavement^) c ' e í l i'un des cotes 
en pente du pavé d'une rué , depuis le rLiifTeau juf
qu'au pié du mur. 

PvÉVERSALES, ( H i j l . rnod. politique. ) rever/alia, 
C 'eí l ainfi que l'on nomme en Aliemagne une décla-
ration par laquelle l'empereur, ou quelqu'autre fou-
verain de l'empire , fait favoir que par quelque afte 
qu'il a fait, i l n'a point entendu porter préjudice aux 
droits d'un tiers. A i n f i , comme par la bulle d'or le 
couronnement de l'empereur doit fe faire á Aix la-
Chapelle, lorfque cette cérémonie fe fait ailleurs ? 
Tempereur donne des réverfaks á la ville d'Aix-la-
Chapelle , par lefquelles i l declare que cela s'eíl fait 
fans préjudice de fes droits , & fans tirer á confé-
quence. 

REVERSEAU, f. m. ( Archi t . ) Piece de bois at-
tachée au bas du chaííis d'une porte croifée, quien 
recouvrement fur fon feuil ou tablette, empéche que 
l'eau n'entre dans la feuilleure. Quand elle eíl fur 
l'appui d'une fenétre , on la nomme piece d'appui% 
D a v i l e r . ( Z>. / . ) 

REVERSER, y. a£l. { G r a m ^ ) verfer de nouveau; 
reverfe^ cette liqueur dans la bouteille. Foyei VER-
SER. 

REVERSIBLE, adj. {Juri fprud.*) fignlfie qui doit 
retourner a quelquun. Un bien, une fomme peut étre 
reverjible á quelqu'un, aprés le décés d'un autre, ou 
aprés l 'évenement de quelque condition: ce qui dé-
pend des termes de la difpoíition. Foye^ PROPRE, 
R E T O U R Ó'PVÉVERSION, Su C C E S S I O N , SUBSTITU-
T I O N , F l D E I - C O M M I S . { A ) 
^ REVERSION, f. f. ( J u r i f p r u d . ) eíl la méme cho 

fe que retour ou droit de retour, que le donateur a 
aux biens par lui donnés , quand le donateur meurt 
fans enfans. Foye^ á - d e v a n t RETOUR. { A ) 

REVERSIS LE JEU DU , le jen du reverfs eíl un 
jen que nous tenons des Efpagnols, & qui demande 
une grande attention de la part des joueurs. 

On l'appelle réverfis de la maniere de le jouer qui 
eíl toute oppofée á celle des autres jeux de caites 
dans lefquels celui qui fait le plus de levées, gagne; 
au lien que dans celui-ci, c'eíl celui qui en fait le 
moins. 

Pour jouer le reverjis , on peut étre quatre ou cinq 
perfonnes. 11 y a quarante-huit cartes dans le jen, les 
dix n'y étant pas ordinairement. I I y a cependant des 
endroits oü l'on les laiífe, pour rendre le reverfis^Vv» 
difíicile á jouer. 

Aprés avoir tiré á qui mélera , comme dans les au
tres, celui que la carte a décidé, préfente les cartes 
battues á fa gauche pour étre coupées, & les partage 
toutes aux joueurs, trois á trois, excepté trois, lorf
que l'on jone quatre, & deux ou fept ,íi l'on eíl cinq, 
qui reílent au talón. On peut écaríer une carte de 
ion jeu que l'onmet deíTous le t a lón , pour remplacer 
celle qu'on en ote , ou fi l'on ne veut point écarter, 
i l eíl libre de voir au talón celle qu'on auroit priíe en 
cas d 'écart ; mais ceci doit fe faire chacun felón fon 
rang; le premier en cartes ayant droit de commen-
cer , le fecond enfuite, & ainfi des autres. Celui qui 
méle les cartes , doit toujours s'en donner une de 
plus qu'aux autres joueurs, & n'en prend jamáis au 
talón. Mais ileíl obligé d'y mettre?aprésl'examende 
fon j e u , celle de fes cartes qu'il juge á-propos: ce 
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icm fait que le talón qui n 'é to i t , avant que les joueurs 
¿uílent ecarte & pris, que de trois caites , en a íjfta-
^0 niiandon commence á jouer. Les canes ne chantre , quíi"" ' , . ' 
eent point de valeur ; ce jeu n a point de tnomphe, 
& on eít obiigé de donner une caite de la couleur 

'on ;0lie< Lorfque le valet de coeur ou le quinóla 
eíí iettéen renonce , celui qui s'en défait , gagne le 
íeii. Celui qui eíl forcé de donner le quinóla íur du 
coeur, ou qui le joue lui-méme, n'ayant pu le jetter 
en renonce, fait la béte de ce qu'il y a fur le jeu. Ce
lui qui fait partir le quinóla , gagne á celui qui le la
che , quatre jettons ou plus ? & un á chaqué joueur ? 
(plon la convention faite avant de jouer. Celui qui 
prend le levée ou le quínola , fe trouve en renonce, 
paye deüx marques ou plus, á célui qui Ta jetté fur 
íreíle, pique ou quarreau. 

Si celui qui a fait, leve moinS de cartes que les au-
tres, & fi dans ees cartes i l n'y a ni as, ni r o i , ni da-
jne, ni valet, ou méme s'il y en a moins qu'ailleurs, 
i l gagne le talón qui vaut felón que Fon eíl convenu. 

Loríque deux joiieurs font égaux, le plus prés de 
celui qui a fait á gauche, gagne le talón ; mais celui 
qui n'a point de levée , l'emporte fur l u i , quoiqu'il 
n'ait point de cartes qui marquent. 

Le talón fe paye íiir la valeur des caites qu'il con-
tient, o í cette valeur en ce cas, eíf de cinqpourles 
as,quatre pour les rois , trois pour les dames, & 
deux pour les valets. 

Le talen fe paye á celui qui a moins de poinís dans 
fon jen; & s'iiy a égaiité de point , c'eíl au premier 
íi le payer. 

Celui qui renonce, fait la bé te , ou paye une autre 
amemie , fi Ton en eíl convenu On ne doit point 
íouer avant fon tour , fous peine de payer un jetton 
á tous les joueurs» Le premier en cartes doittoujours 
conmiencer par jouer du coeur s'il en a; mais perfon-" 
ne n'en peni écarter. Quand on jette un as en renon
ce furune autre couleur, on gagnede celui qui leve, 
ce que l'oneíl: convenu. Mais le joueur qui doit com-
mencer á jetter, ne gagne ni ne perd rien , s'il jone 
un as. On gagne le doubie pour Tas de coeur jetté en 
renonce. Un joueur qui eft forcé de lácher Fas de la 
couleur jouée, paye á celui qui l 'y forcé, ce qu'il en 
auroit re9U, s'il íe fíit défait de íbn as en renonce . L'as 
de coeur gagne encoré le double dans ce cas.Si le jeu 
n'eílpas complet,ou que les cartes foient malmelées, 
Ton doit refaire. Voilá les regles d'un ufage general 
&ordinaire dans le jeu de m^r/z^ Cependant elles 
ne laiñentpas d'avoir quelques exceptions ,comme 
dans ce cas : quoique nous ayons dit qu'il ne'falioit 
pomt écarter de coeur, felón les bonnes regles, on üe 
laiffe pas de le faire, quand un joueur n'en porte que 
le roi ou la dame, n'ayant plus dans fon jeu de coeur, 
&ne pouvant faire uneredouble pour fbrcerle qui
nóla. Si l'on joue au quinóla forcé , celui qui i'a , 
rnanquant de coeur pour le défendre, a droit de le 
jetter, á moins que fon jeu ne foit de le garder. 
Quoiqu'on ne joue point au quinóla forcé, i l l'eíl: 
toujours dans les deux premiers tours, aprés lefquels 
i l eñ libre de le garder ou de le jetter, fut-il feul , 
felón qu'on le juge le plus avantageux pour fon jeu. 
Dans les cas oü le quinóla eíl écarté ou forcé, & que 
perfonne ne gagne la ponte, chacun remet deux jet
tons pouivla rafraíchir , &*on ne paye les bétes qui 
íontfurle jeu, qu'aprés lesavoirlevées,&: encere i'une 
apres i'autre, failant mettre la plus groífe la pre
fiere. II n'y a que les betes de renonce qui fe payent 
avec une autre ou avec la poule. Quand celui qui 
a dans fon jeu une haute & une baífe carte, fait la 
^ain, i l doit prendre de la haute, pour ne lever que 
peu de cartes , & jouer enfuite la bailé pour mettre 
ion compagnon en j eu , & lui faire prendre les au-
tres caries qui reílent á jouer, s'il fe peut; par cette 
adrefle on ne perd point le talón, Le reveríís eíl 
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exempt de payer le talón. Celui qui a píuíieurs car-
tes de la couleur de celle qu'on a jouée , peut la pren
dre ou lagagner á fon gré. f o y ^ GAGNER u m c a r u . 
Tout bon joueur dok s'appliquer á gagner le talón , 
ou du moins á nele.pas perdre. I I faxit toujours four-
n i r , fi l'on peut, des cartes au-deíTous de celle qu'on 
a jouée , puifque pour gagner le talón , i l faut ne 
point faire de main, ou en faire moins que les au-
tres. 

Revcrfis íigniíie encoré non-feulement la ponte, &€ 
le payement de deux jettons fait par chaqué joueur ^ 
mais encoré une remije de tous les jettons que celui 
qui fait le reverjis , a pu payer dans le coup. Voyez 
ci-apths faire le rev-erjís* 

F a i r e h reverjis, en terme du jeu de ce nom , c'eíl 
gagner , en faifant toutes les levées , la poule „ 
deux jettons de chaqué joueur & ceux qu'on a pu 
payer dans le coup, & p r i v e r le quinóla jetté en re
nonce , de fes droits ordinaires. 

REVERTIER LE JEU DU , le jeu du revertierte 
joue dans un triélrac oü chacun empile fes dames ; 
enforte que cellos avec lefquelles on doit jouer ^ 
foient dans le coin , á la gauche de celui contre le* 
quel on joue, de méme les íiennes dans le coin de 
votre c ó t é , &: á votre gauche. 

11 eíl néceífaire que le tridrac foit garni de t 5 da
mes de chaqué couleur , de deux cornets & de dés. 
On ne joue qu'avec deux , chácun fe fervant; on ne 
peut jouer que deux enfembíe; l'on préfente le dé á 
celui contre lequel on joue pour voir á qui amenera 
le plus gros point pour commencer. 

íl faut toujours nommer le plus gros nombre > 
comme íix quatre , quatre 6c as, trois Se deux. Les 
diíférentes combinaiíons des dés retiennent dans le 
jeu du révertier le méme nom qu'elles ont dans le 
triftrac. Les deux as, par exemple, fe nonjinent 
ambe^as , les deux quatre , carmes, & c . 

Les dés doivent étre joués de maniere qu'ils tou-
chent la bande de l'adverfaire. Le dé eíl bon partout 
dans le triélrac excepté lorfque les deux dés font l'un 
fur I'autre ou fur le bord du triélrac , ou quand ils 
font dreífés l'un contre I'autre , enforte que tous 
deux ne foient point fur leurs cubes. Le dé eíl bou 
fur le tas ou la pile des dames , fur une ou deux da
mes , pourvu qu'il foit fur fon cube, enforte qu'i l 
puiífe porter I'autre dé. Le dé qui eíl en l 'air , ou qui 
pofe un peu fur une dame, étant foníenu par la ban
do du triclraccontrelaquelle i l appuie, ou controla 
pile de bois , ne vaut rien. On peut voir s'il eíl en 
l'air ou non . en tirant doucement la table 011 la da
me fous laquelle i l eíl. S'il tombe , c'eíl une preuve 
qu'i l étoit en l 'a ir , par conféquent le coup n'eíl pas 
bon. * 

On .oeut rompre íe dé de fon homme, quand on 
appréh nde quelqúe coup, á moins qu'on ne foit 
conver. uautrement; alors on encoure la peine mar-
quée , & ouíre cette amende, celui :\ qui on a rom-
pu les dés , peut jouer tel nombre qu'il veut. 

Quand on commence la partie ? on ne peut fairé 
aucune cafe , c'eíl- á-dire, mettre deux ou píuíieurs 
dames accouplées í'une fur I'autre dans les deux ta-
bles du tridlrac qui font du cóté du tas des dames de 
celui qui joue. 

I I y a deux chofes á remarqiier: lapremiere, qu'il 
faut faire aller fes dames qui f#nt empilées & á lá 
gauche de celui contre qui l'on joue , jufqu'au coin 
qui eíl á fa droite. Enfuite vous les paflez fur les la
mes qui font de votre cóté á votre gauche, & les 
faites aller jufqu'á votre droite. La feconde chofe 
qu'il eíl befoin de favoir , c'eíl que les doublets fe 
jouent doublement, c'eíl-á-dire, que l'on joue deux 
fois le nombre que l'on a fait, foit avec une feule da
me , foit avec plufieurs. 

I I arrive fouvent que l'on ne peut pas jouer tou$ 
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les nombres que ronaamenés . Par exemple, lorfque 
du premier coup Ton fait fonné, on n'en peut jouer 
qu'un , par la raiíbh que Ton ne peut mettre fui" les 
lames du cote de fon tas de bois qu'une femé dame , 
& que Ton ne peut jouer tout d'une dame , á caufe 
que le paíTage le trouve fermé par le tas de bois de 
celui contre qui Ton joue ; Ton eíl queiquefois auíS 
obligó de pafTer fes dames de fon c ó t é , loííqu'aprés 
avoir jone un ou deux coups , on fait un gros dou-
blet que Ton ne fauroit jouer du cóté oii eft fon bois 
Sípi le de dames: c'eftce qu'il faut éviter avec foin, 
& donner ^ autant qu'on pourra , tous les grands 
doublets, comme terne , carme, quine ou íonné , 
afín de pouvoir , fans gáter fon jeu, les jouer , s'ils 
viennent. Quoiqu'on ait dlt qu'on ne peut mettre 
qu'une feule dame fur les lames ou fleches du cóté de 
fon tas, t i y ia cependant une fleche fur laquelie on 
en peut mettre tan't que l'on veut. Koye^ T E T E . 

Quand on a mené de la gauche de fon homme á fa 
droite une partie de fes dames, & que votre tete efl: 
bien garnie, i l faut alors cafer du cóté de la pile de 
bois de cetui contre qui l'on jone, ou furcafer 9 quand 
on ne peut point cafer, ou bien paífer toujours des 
dames de ^ot ré tas á votre tete. F'oye^ SURCASER. 

Quand un joueur a plus de dames á rentrer qu'il 
n'en a de rentrées par les paíTages , i l perd la partie 
double; & quand on joue le double , celui qui eíl 
double , perd le double de ce qu'on a joué. 

R E V E S T I A I R E , f. m. ( t ermed'ég l i f e . ) c'efl le lien 
oíi les eccléfiafliques vont prendre leurs habits fa-
cerdotaux, leurs chappes, & les autres ornemens 
avec lefquels ils célebrent roffice divin. Le mot re-
vejiiairc fe dit auíli d'une certaine fomme que chaqué 
í-eligieux prend dans certaines communautés pour 
fon entretien d'habits, de linges , &c. On eílime gé-
néralement le n v e j l í a i r e á cent ou cent vingt livres 
par an. { D . / . ) 

REVÉTEMENT L E , { F o r t i f i c . ) efl une efpece 
de mur de máconnerie ou de gazon, qui foutient les 
terres du rempart du cóté de la campagne. Voye^ 
REMPART. On dit que le rempart d'une place eíl 
revetn de máconnerie , lorfque le n v é u m m t eíl de 
máconnerie ; & l'on dit qu'il eíl: g a ^ o n n é , lorfque le 
rcvitement efl: de gazon. Foye^ GAZON. Pour que le 
n v é u m m t foutienne plus aifément la poujfée des ier
res du rempart vers le foíTé, on le fait en talud. Foyc^ 
TALUD. Le talud forme une efpece d'efcarpement, 
qui fait donner au cóté extérieur du n v é u m c n t , le 
n o m ftefcarpe. Foye^ ESCARPE. L'épaifíeur á u n v é -
tement de máconnerie au cordón eíl ordinairement 
de cinq piés. On luí donne pour talud la cinquieme 
ou la fixieme partie de fa hauteur, á compter depuis 
le cordón jufqu'au fond du fofíe. Lorfque l e r e v é t e -
mtnt eíl de gazon, le talud eíl les deux tiers de fa 
hauteur. M . le maréchal de Vauban a donné une ta-
t l e qu'on trouve dans lafcience des Ingen'uurs de M . 
Bélidor , dans laquelie i l détermine l'épaifieur du re-
ycttjmnt & íes différens taluds , depuis la hauteur de 
i o piés jufqu'á celle de 8o. Mais quoiqu'elle ait été 
éprouvée fur plus d e ó o o o o o toifzs cubes de md^on-
neríe, bát ies d ¡5o places forüf iées p a r les ordres de 
Louis h grand ; comme les mefures qu'elle contient 
ne font établies fur aucun principe de théorie , elles 
ont depuis été examinées par meííieurs Couplet &C 
B e l í d o r . Le premier a traité cette matiere dans les 
mémoires de Vacademie royale des Sciences , annees 
i y z G , l y i y , & ¡ y i 8 , & i l y a joint des tables dans 
lefquelles ees mefures fe trouvent exaftement déter-
cninées, fuivant les diítérens taluds que les terres 
peuvent- prendre; & le fecond, ( M . Belidor ) a don
né dans le livre de lafc'unce des I n g é n i e u r s , des tables 

,ue ceux qui font chargés de la conílruftion effedive 
es fortiíícations , doivent confuiter : toutes ees ta

bles fixent aufli les diíférentes dimenfions des contre-

forts. ^by¿^ CONTREFDRT. Le rempart n'efl cmelu 
q»efois -revetu de máconnerie que depuis le fond dti 
foíTé jufqu'au niveau de la campagne ; alors on dit 
qu'i/ eíl d demi-revéícment. Foye^ DEMI'-REVETE'-
MENT-. 

On fait queiquefois des efpeces de revitemens de 
fauciíles & de fafeines ; lorfqu'ils font bien faits, ils 
peuvent durer trois ou quatre ans. On s'en fert or
dinairement pour réparer les breches d'íme place 
aprés un fiége , en attendant qu'on ait le tems ou la 
commodité de rétablir les parties détmites dans leur 
premier état. ( <2 ) 

REVÉTEMENT DES TERRES , (jfrehit.) appui de 
máconnerie qu'on donne á des terres póur les em-
pécher de s'ébouler. 

Si l'on éleve des terres, comme pour faire une 
chanflee, une digne , un rempart, ees terres que je 
fuppofe qui auront la figure d'un parallélepipede, nt 
fe foutiendront point ence t é t a t , mais s'ébouleront; 
de forte que leur quatre cótés verticaux pofés fur le 
plan horifontal, & qui étoient des parailélogrammes, 
deviendront de figure triangulaire , ou á-peu-prés, 
parce que la pefanteur des terres, jo'mte á la facilité 
qu'avoient leurs parties á rouler les unes fur les au>-
tres , les a obligées á fe faire une bafe plus large que 
celle du parallélepipede primitif; pour empécher cet 
eífet, on les foutient par des revitemens qui font or
dinairement de máconnerie. 

Comme c'eíl par une certaine forcé que les terres 
élevées en parallélepipede élargifíe.nt leur bafe, i l 
faut que cette forcé qu'on appelle leur poujjét, íbit 
combattue & réprimée par celle du revétement, qui 
par conféquent, doit étre du-mt)ins égale. Pour pro-
céder par regle á la conílruftion d'un revétement^ i l 
faudroit avoir terminé cette égali té , ou cet equili
bre; mais jufqu'ici, on n'a point eu cette connoif-
fance dans la pratique de l 'Architeílure, & l'on s'eíl 
conduit aílez au hafard. 

Nous avons trois auteurs francois qui ontécritfur 
cette matiere; M . Bullet, membre de l'académie 
d 'Architcílure; M . Gautier architeíle , . & finalement 
M . CoupleL Ce dernier a démontré par la Géomé-
trie les regles qu'il faut obferver dans les épaifleurs 
& les taluds qu'on doit donner aux revitemens, pour 
qu'ils puiflent réfiíler á la pouíTée des terres qu'ils 
ont á foutenir. Foyc^ les favans mémoires qu'il a 
donnés á ce fujet dans le recueil de l'académie des 
Sciences, a n n é t s l y x G ^ ¡ y i y , & iyi8 ; ils ne font 
pas fufceptibles d'étre extraits dans cet ouvrage. 

Aux démonílrations géométriques de ce favant 
académicien , M . de Réaumur a joint dans le méme 
recueil de l'académie des Sciences, anné t /730 , 
une confidération phyflque fur la nature des terres 
qui tendent á s'ébouler maigré les revétemens les plus 
ingénieux. 

Des terres coupées á plomb s'ébouíent fi peu, 
qu'á peine s'en détache-t-il quelques hottées en tout 
un an ; & méme cette petite quantité feroit encoré 
plus petite , l i les premieres pare elles avoient éte 
foutenues , & ne fuflent pas tombées ; car ce n'eft 
ordinairement que leur chute qui a entramé celle 
des fecondes. Un mur n'a done pas beaucoup de pei
ne á foutenir ees terres, fi on n'y confidére quel'eí-
fort qu'elies font pour s 'ébouler; mais elles en ont 
un beaucoup plus grand , & trés-violent; c'eíl celüi 
qu'elies font pour s'étendre , lorfqu'eUes font bien 
imbibées d'eau , & c'eíl á quoi l é m u r de revétement 
idoit s'oppofer. 

I I eíl vrai que cette téndance des terres á s'éten
dre , doit agir en tous fens , verticalement auffi-bien 
qu'hori íbntalemeat, & que le mur ne s'oppofe qu'á 
l'aólion horifontale; mais i l faut obferver que la ten-
dance verticalen'ayant pas la liberté d'agir,du-moins 
dans toutes les conches inférieures de terre preílees 
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par le poids des fup'erieiires , touté la tendance ver-
ticale íe tourne en hori íbntale, tant que la difHculte 
de foulever les conches fuperieures eíl plus grande 
que celle de forcer le mur , & cela peut aller, & va 
eíteftivement fort loin. 

On a obíerve qu'une terre qui a trés-peu de hau-
teur ne íaifi'e pas de s'étendre beaucoup davantage 
dans le íens horifontal, & que la forcé qu'elle a 
pour s'étendre en ce fens-lá, eíl beaucoup plus gran
de quetout fon poids , & par confequent que la forcé 
dont elle auroit befoin pdur s'étendre autant dans le 
fens vertical. 

Plus les ierres auront de facilité de s'imbiber d'eau, 
plus eíles auront de pouíTée contre un mur de revéte-
míTit; des íables n'en auroient aucune á cet cgard; & 
par cette raifon, M . de Réaumur propofe pour re
mede á l'inconvénient dont i l s'agit, de rnéler exprés 
des gravois dans les terres qui ne leroient pas natu-
reUementaíTezfablonneufes. Non-feulement les gra
véis oulesfables ne s'imbiberont pas d'eau, mais ils 
laiíTeront des interftices qui feront des efpeces de re
traites ménagées á la terre qui fe renflera ; moyen-
nant quoi elle n'agira pas contre le mur. ( D , J . ) 

R E V É T I R , v . aft. { G r a m . } donner un vé te-
ment; c'eft un gueux que j 'a i revétu. I I fe prend au 
figuré; i l s'eít montré revétu de toute fa gloire; on 
uvcdt tous les jours les afíions les plus atroces , des 
beaux noms de icle pour la religión & d'amour de la 
vérité; je Tai revétu de toute mon autorité ; i l Ta re
vétu de la plus grande partie de fes biens par une do-
nation inique qui dépouille fes vrais hériíiers ; cet 
afte eíl-il n v é t u de toutes fes formen ? II faut revéár 
cet endroit d'un mur; i l faut revétir ce mur de plátre; 
il faut revétir ce modele de cire, &c. f^oje^ VÉTIR & 
VETEMENT. 

REVÉTIR, { J r c h i t e c í . ) c'eft enma9onnerie forti-
íier l'efcarpe & la contrefcarpe d'un fofíe , avec un 
mur de pierre ou de moilon. C'eft auífi faire un mur 
á une terraíTe, pour en foutenir les terres ; ce qui 
s'appelle auííi faire un revétement. 

En charpenterie, revétir íigniíie peupler de po-
teaux une cloifon ou un pan de bois ; en menuiferie, 
couvrir un mur d'un lambris qu'on appelle lambris 
de revétement. Dicl ionnaire d'Arch'ueciure. ( Z > . / . ) 

. REVÉTIR , { J a r d i n , ) c'eft garnir de gazon un gla
cis droit ou circulaire , ou paíiífer de charmille, de 
filarm, d'ifs, &c. un mur de clóture ou de terrafíe 
pour le couvrir. ( Z>. / . ) 
. REVÉTISSEMENT, f. m. {Jurifprudence. ) en ma-

üereféodale, eftlorfque le feigneur re^oit.le vaffal 
en foi & hommage; & par ce moyen lui donne l ' in-
veftiture du fíef. 

Rivétijfement, dans quelques coutumes, eftle don 
nuituel & égal qui fe fait entre deux conjoints par 
manage, par le moyen duquel ils fe revétiíTent mu-
íüelíement de leurs biens. 

Rwétijfement de ligues, dans la coutume de Lor-
nune, eít la tranfmiííion qui fe fait par fucceííion des 
propres aux plus proches parens du cóté & ligue 
üou ils íont venus. r o y e l le glojfaire de M . de Lau-
nere, au mot revétijfement. { A ) 

REUíLLY, ( Géog . mot. ) petite ville de France, 
üans le Berri, fur l'Arnon , á 6 llenes de Bour^es, 
3 3 diüoudun, & á 4 de Vatan. I I y a un hótel-
^ i e u nouvellement é tabl i ; la taille y eft perfonnelle, 

RFVíMabltanS f0nt fortPailvres-
a,, f . ' ^ G¿0S- mod' ) petite ville de France, 

t Vf r iereS du Hainaut & de la Champagne, fur 
M Meule , au-defíbus de Charleville ; elle apparrient 
^ i a ^ n c e depuis 1679. L o n g , ¿ z . /c,. 30. lat. 

les^ff f^y1:11 ' v- aa- ( F o u l e r i e ^ c ^ t t faire paffer 
laver^ I • Une par lafolllerie , oufimplement les 

^ la rmere pour les nettoyer & dégorger de 
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ce qu'eííes ont trop pris de teinture, aíin qu'elles 
ne puiíTent barbouiller : les ouvriers employés á 
viqtíe'r s'appellent reviqucurs. Savary. ( D . J . ) 

R E V I R E M E N T , f. m. { M a r i n e . ) c'eft le change-
ment de route ou de bordee, lorfque le gouvernail 
eft pouíTé á basbord ou á ftribord, aíin de courir fur 
un autre air de vent que celuifur lequel le vaiíléau 
a deja couru quelque tems; 

Reviremeni p a r ¿a téte , revirement p a r la qucue, 
eft le mouvement d'une armée ou d'une efcadre qui 
eft fous voiles, lorlqu'elle veut changer de bord , 
en commei^ant par la téte ou par la queue de l'ar-
mée. Foye^ EVOLUTIONS. 

REVIREMENT , s'emploie auíTi eníinance 8¿ com-> 
merce ; on dit revirement de parties ; c'eft une ma
niere d'acquitter une chofe par une autre, de s'ac-
quitter vers une perfonne par une feconde. 

REVIRER , v. n. { M a r i n e . ) c'eft tourner le vaif-
feau pour lui faire changer de route. Foye^ MANEGE 
DU NAVIRE, 

Revirer dans Les eaux cPun vaiffeau , c'eft changer 
de bord derriere un vaiíTeau, en forte qu'on court le 
meme rumb de vent en le fuivant. 

Revirer de bord dans les eaux d'un vaijjeau^ c'eft 
changer de bord dans l'endroit oü un autre vaiíTeau 
doit paffer. 

REVISER, v. aft. ( G r a m . ) v o i r , examiner de 
nouyeau. 

REVISEUR, f.m. {Chano, rom.) oíHcier de la chan-
ceüerie romaine pour les matieres bénéficiales ou 
matrimoniales. I I y a dans la chancellerie de la cour 
de Rome plufieurs officiers appellés nvifuurs, lis met-
tent au bas des lappliques expediantur l i t í erá , lorf-
qu'ilfaut prendre des bulles; & un grandC, quand la 
maíiere eft fujette á componende. Aprésavoir revu 
& corrigélaíupplique,i lsy mettent lapremierelettre 
da leur nom, tout au bas de la raarge du cóté gauche. 

Entre ees revifeurs , l'un eft appellé nvifeur per 
obitum , i l dépend du dataire; i l a la charge de tou
tes les vacances per obitum in p a j r i d obedientia ; i l eíl 
auffi chargé du foin des fuppliqucs par démiííion, 
par privation , & autres , en pays d'obédience , 6c 
des penfions impofées fur les bénéfices vacans en fa-
veur des miniftres & autres prélats courtifans du 
palais apoftolique. L'autre s'appelle revifeur des ma
trimoniales ; i l dépend auííi de la daterie, ¿k: ne fe: 
méle que des matieres matrimoniales. { D . J . ) 

R E V I S I O N , ( Juñj 'prud. ) eft un nouvel examen 
que l'on fait de quelque afFaire pour connoítre s'il 
n'y a point eu erreur , & pour la réformer. 

Revifion d?uncompte , eft une nouvelle vérification 
que l'on en fait ; la revifion íinale eft lorfqu'aprés des 
débats fournis lors du premier examen que l'on a fait 
du compre , on, en reforme les articles fuivant les 
jugemens qui font intervenus fur les débats pour pro-
céder enfuite á un calcul jufte, 6c á la clóture du. 
compte. { A ) 

REVISIÓN , en maúere civi le , eft une voie de droit 
ufitee en certain pays , au lien de la requéte civile ; 
les revifions ont étéen ufage au parlement de Befan^ 
^on , jufqu'á l'édit du mois d'Aout 1691, qui les a 
abolles. Elles font encoré en ufage en Hollande (S¿ 
autres pays qui eft fous la domination des ducs de 
Bourgogne. { A ) 

REVISIÓN en matiere crimindle , eft un nouvel exa
men d'un procés qui avoit été jugé en dernier ref-
for t ; c'eft á peu prés la méme choíé que la requéte 
civile , ou plutót que la voie de caffation en matiere 
civile ; i l y a néanmoins cette différence entre la re
vifion &c la requéte civile, que dans celle-ciles uges 
ne peuvent d'abord juger que le refeindant, c'eft-
á-dire la forme & non le refeifoire qui eft le fond, 
& par la voie de caffation les arréts ne font point 

r a d é s , a moins qu'il n'y ait des moyens de forme , reírav, 
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au lien que dans la revifon les jviges peuvent fevolr 
ie procés aufond, & abíbudreTaccuíé en entérinarít 
les lettres de refciíion par le feul mérite du fond, 
quand i l n'y auroit pas de moyen en la forme. 

On ne peut proceder á la revíjion d'un procés fans 
lettres du prince expédiées en la grande chancelierie ; 
celui qui veut obtenir de telles lettres, doit prefen-
ter fa requéte auconfeil oü elle eíl: rapportée , & en-
fuite, fi le confeil le juge á propos, elle eíl: renvoyée 
<aux requeres de l'hótel pour avoirTavis des maitres 
des requetes , dont le rapport fe faít auíli au con
fei l , & fur le tout on décíde f i les lettres doivent 
étre expédiées ; en général on en accorde rarement. 
L'amiral Chabot, qui avoit été condamné par des 
commiiTaires , obtint des lettres de revíjion , & par 
t in arrét de revz/zWrendu au parlement, en i 541 , en 
prefence de F r a n g í s l ^ i l fut abfous. Foye^ ordon-
nance d-z /670. t i t . i G . &les mots CASSATION , RE-
QUETE CIVILE. (^) 

REVISIÓN , eft auíli un droit que les procureurs 
pnt pour revoir & lire les écritures des avocats; ce 
xlroit qui leur a été accordé moyennant finance , a 
é té établi fous prétexte que le procureur devant con-
duire toute l'afFaire, doit lire les écritures des avo-
cats pour fe mettre au fait de ce qu'eiles contien-
inent, & voir ce qu'il peut y avoir á faire en confé-
quence. { A ) 

REVISITER , v. -aa. ( G r a m , } c'eíl vifíter de 
neuveau. On nvi j i t t des marchandifes ; on nvifite. 
"des magafins; en revifiteun malade. Voyt^ VISITE 
tS- VISITER. 

REVIVIFICATION , ( C h i m k . ) le changement 
'déíigné par ce mot , eft propre au mercure. O n dit 
que cettefubftance métaliique eft revzVi/zee,lorfqu'on 
ia dégage d'une combinaifon dans laquelle elle avoit 
perdti í'a íluidité naturelle ou ordinaire. D u mercure 
nvivific du cinnabre , eft du mercure féparé du fou-
fre commun avec lequel.il étoit combiné pour conf-
tituer le cinnabre qui eft un corps confiftant, á Tai-
de d'un précipitant & d'un degré de feu convena-
ble ; le mercure revivifié du fublimé corrofif, eft le 
•mercure féparé de l'acide marin par les mémes 
moyens. Voye^ MERCURE. Comme les chofes trés-
utiles ne font jamáis déplacées , j'obferverai i c i , 
quoique cette réflexion appartienne proprement á 
Varticle MERCÜRE , que celui qu'on revivifíe du fu
blimé corroíif, ne peut qu 'é t re , & eft en effet trés-
pur ; cette aíiertion pofitive ( fi eependant un pa-
radoxe auíli étrange peut entrer dansiatéte d'un mé-
xlecin peu inftrui t) pourra prémunir contre Tidée 
de poifon , que i'ai vu plus d'une fois a v e c p i t i é , 
snais fans é tonnement , attacher á ce mercure. (Z») 

REVIVRE , v . n. ( G r a m . ) retourner á la v ie ; fi 
les hommes pouvoient revivre avecl'expérience qu'ils 
ont en mourant, i l y en a peu qui ne fe conduifiífent 
autrem^nt; cette odeur me ranime & me faitrmVre,; 
Ies peres fe voy ent rmVre dans leurs enfans; onne 
fait que renouveller & faire revivre d'anciennes fo
lies ; je fens revivre mon amitié pour lui, 

REVIVRE , ( Jurifprud.s) eft le nom que Ton don-
ne dans quelques coutumes á ce que l'on appelle 
communément regain , c'eft-á-dire la feconde her
bé qu'un pré pouíTe dans la méme année. ( ^ ) 

REVIVRE au j e u de l a tontine, c'eft revenir au jen 
par le moyen des jettons que les voifms du joueur 
fui donnent pour les as qu'on leur tourne; ceux qui 
revivent á e cette forte , rentrent au j e u , mé len t , & 
jouent de nouveau. 

R E U N I O N , ( G r a m . & Jur i fprud . ) eft l 'adion de 
rejoindre deux chofes enfeiuble , comme quand on 
réunit au domaine du roi cjuelque héritage 011 droit 
qui en avoit été démembre. Foye^ DOMAINE, DÉ-
IIIEMBREMENT «S-UNION. { A ) 

REUNIÓN, f. f. urm&de Ckirurgie ¿ a¿tion par la-

\ 
quelle on unit •& maintient les levres d'une piale 
rapprochées Tune del'autre, afinque la nature puif-
fe les confolider. Foye^ CONSOLIDATION. 

La reunión s'obtient par la fituation de la.partie 
par le bandage &: appareil méthodiques , & par la 
íuture au moyen du íil 6c des aiguilles ; les premiers 
moyens font préférables aux futures , lorfqu'ils fuffi^ 
fent, & l'expérience a prouvé qu'ils fuftifoient pref-
quetoujours ; comme M . Pibrac , direfteur del'aca-
démie royale de Chirurgie , l'a prouvé , dans une 
excellente diíTertation fur l'abus des futures, publiée 
dans le / / / . tome des mémoires de cette compagnie. 

Les plaies en long fe réuniíTent fort aifément par 
le handage uniílant. Foye^ INCARNATIF. La fituation, 
de la partie , avec l'aide d'un bandage, fuffit aux 
plaies tranfverfales de-la partie antérieure du col; on 
a des exemples de plaies qui intéreífoient la trachée 
artere prefque entierement coupée , & qui ont été 
gueries par la feule attention de teñir la tete panchée 
en devant , le mentón appuyé fur la partie fupérieu-
re de la poitrine. O n réunira de méme les plaies 
tranfverfales de la partie poftérieure du c o l , en te-
nant la tete fuffifamment renverfée en arriere par un 
bandage convenable qui fera le diviíif de la partie 
antérieure. ^ o j ^ DIVISIF. 

Les plaies tranfverfales du tendón d'Achille feroní 
réunies par le bandage & la fituation de la partie. 
F o y e i R W T V R E & PANTOUFFLE. 

Les plaies tranfverfales de la partie extérieure du 
poignet, avec ou fans léíion des tendons extenfeurs, 
peuvent étre réunies en ayant foin de teñir la rnain 
renverfée; i l y a. une machine fort utile pour ce cas» 
F o y e i MACHINE pour teñir ¿a main étendue. 

Mais ce qui fait voir les grandes refíburces de Tart̂  
entre les mains de ceux qui fontnés avec le génic 
propre á l'exercer , c'^ft le bandage imaginé depuis 
peu par M . Pibrac , pour la reunión des plaies traní^ 
verfales de langue; cette partie eft fujette á étre 
coupée entre lesdents3 dans des chutes, 011 dans des 
attaques de convulíions épileptiques ou autres. Les 
anciens recommandoient la future; on fent de quélle 
difficulté i l eft de coudre la langue; l'efpece de bride 
que M.Pibrac a inventée , porte un petitfac dans le» 
quel on contient facilement la langue de fa^on á oh-» 
teñir fans inconvénient, la reunión de la plaie qui £ 
a ^ té faite. F o y e { l a Plancha JÉT. fi^. / , 2 , ó ' j . 
Le détaildes cures operées par l'aide de ce bandage 
ingénieux, eft dans le ///íc»/7zg des mémoires de rA-
cadémie royale de Chirurgie. 

Les plaies obliques &; tranfverfes dont on ne peut 
efpérer Xa reunwn par la feule fituation de la partie, 
admettent l'application des emplátres agglutinatifs 
gríllés , connus fous le nom de future feche. Voyea 
P l . 30, fig. 8.0VL avec des languettes des mémes em
plátres , fig. i , (T, 7 ; on les avoit d'abord adop-
tées .pour les plaies du vifage , raais le bon eííetdont 
élles y font, adé te rminéá les appliquer álarát/zio/í 
de toutes fortes de plaies. 

Pour fe fervir de la future feche , on fait rafer les 
environs de la. plaie fi ils fontcouverts de poils; on 
lave la plaie pour la nettoyer des ordures , ou des 
fimples caillots de fang qui s'oppoferoient á la con-
folidation , comme des corps étrangers; de l'eau 
tiede , ou du vin chaud fuftifent pour cette lotion 
on rapproxhe enfuite les levres de la plaie, on les 
fait contenir par un aide, tandis qu'on applique les 
languettes enduites d'emplátres de betoine, ou d'An-
dré de la Croix. 

Dans les cas oü l ' on croiroit les points de future 
indifpenfables , pn en diminueroit le nombre, en 
terpofant alternativement avec un point , une lan« 
guette agglutinative ; cette future mixte épargnera 
de la douleur au malade dans l'opération ^ & uae 
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ftafíie <íes accidens qu'attirent preíque toujours íes 
po'ints de future. 

Si un ge"' ^ aontlement, une eréíipelle , ou quelques 
eruptions cutanées obligeoient de lever l'emplátre 
.aaalutinatif aVant la coníolidationparfaite de la plaic^ 

ou iorVque la cicatrice eft encoré recente, ü faudroit 
avoir lá precaution de le lever par l'ime de fes ex-
trémités , jufqu'auprés de la divií ion, en appuyant 
wa doigt fur la peáu qui couvroit r emplá t r e , á m e -
fiire qu'il íe dérache , pour favonfer fa íeparation , 
& empécher les dilacérations qu'il poiirroic occa-
fioftner par fon adhérence ; on reprend enfuite Fau-
tre extrémité poar la conduire á pareille diílance de 
rautre levre de la diyiíion ; on détache le reíle par 
de petits mouvemens oppófés & alternaíifs ; faute 
de prendre les mefures preferites , on rifqueroit de 
déchirer une cicatrice tendré , en tirant reníplátre 
d'un boutáfaut re fuivant la méme dirección. 

Le refte du panfement d'une plaie , réunie par la 
¿tuation de la partie , le bandage & la future leche, 
ne diíFérc point du traitement ordinaire des piares. 
^ { PLAIE 6-SUTURE. ( F ) 

REUNIR., v. a&. ( C r a m m . ) rejoindre, rappro-
£her,remettre enfemble ce qui étoit auparavant í é -
paré. RéuniJfei-YOiis par un méme repas; les églifes 
qui s'étoient féparées déla communion romaine , s'y 
font minies; que de vertus réunies dans la méme 
fernme ! Foye^ RÉUNION. 

RÉVOCABLE, adj. (Jur'ifprud.) fignifie qui peut 
h r e revoqué ; une donation eíl revocable par furve-
nance d'enfans. F o y e i DONATION & R.ÉVOCA
TIÓN. ( A ) 

RÉVOCATÍON , f. f. { J u r i f p r u d . ) eft M e par 
lequel on en revoque un précédent ; le prince revoque 
une lo i , lorfqu'ii y reconnoit quelqu'inconvénient; 
on revoque une donation, un teí lament , un legs , un 
procureur, des oíFres , une déclaration , un confen-
tement. Foye^ ÉDIT , L o i , ORDONNANCE , DONA
TION , TESTAMENT , LEGS , PROCUREUR , OFFRES, 
DÉCLARATION , CONSENTEMENT. ) 

RÉVOCATOíRE, adj. { J u r i f p m d . ) fignifíe qui a 
teffa de révoquer. Ainfi une clauíe révocatoire eíl celle 
qui a pour objet de révoquer quelqu'aíte. Voyc^ R E 
VOCABLE, RÉVOCATION. { A ) 

REVOIR, v. a£h ( G r a m ? ) voir de nouveau. Que 
j'aurois de plaifir á nvo ir cette femme, cet homme 
qui m'étoient íi chers! ne vous laffez point de revoir 
votre ouvrage; c'eíl un procés á revoir; i l faut que 
l'etalon revoye cette jument. Foye^ les anieles VUE 
& VOIR. 

RlMOlK d'un cerf, (Fénerie . ' ) On en revoit par le 
pié, par les fumées, par les abattures, par les por
tees , par les foulées, par le frayoir & par les rou-
geurs. 

REVOLER, v. n. { G r a m m ? ) c'eíl: voler de nou
veau. Foye^ les anieles VOL & VOLER. 

REVOLIN, f. m. ( Marine?) c'eíl un vent qui 
choque un vaiíTeau par réfíexion; ce qui caufe de 
fácheux tourbillons dont les vaiíTeaux font tourmen-
tes foit qu'ils faíTent voile ou qu'ils íbient á Tañere. 

RÉVOLTE, f. f. { C ouvern. po l i t^ Soulevement 
du peuple contre le fouverain. L'auteur du Téléma-
quej/iv. X U I ^ y o i i s en dirá les caufes mieux que 
moi. 

^ >> Ce qui produit les revolees, d i t - i l , c'eíl l'ambi* 
» üon ScTinquiétude des grands d'un état , quand on 
» leur a donné trop de licence, & qu'on a laifíe leurs 
» paffions s'étendre fans bornes. C'eíl la multitude 
» des grands & des petits qui vivent dans le luxe 6c 
» dans l'oifiveté. C'eíl la trop grande abondance 
» d hommes adonnes á la guerre, qui ont négligé 
»toutes les oceupations útiles dans le tems de la 

paix. Enfin, c'eíl le deíéfpoir des peuples mal-trai-
» t e s ; c'eíl la dureté , la hauteur des rois , 6c leiu: 

» moileíTe qui les rend incapables de veiller íur tous 
» les membres de l 'é tat , pour prevenir les troubles. 
» Voilá ce qui caufe les revolees, & non pas le pain 
» qu'on laifíe manger en paix au laboureur, aprés 
» qu'il Ta gagné á la fueur de fon vííage. 

» Le monarque contient fes fujets dans leur de-
» v o i r , en Ce faifant aimer d'eux, en ne reláchant 
» rien de fon autori té , en puniíTant les coupables, 
» mais en foulageant les malheureux; enfín, en pro-
» curant aux enfans une bonne éducation, & á tous 
w une exacle difcipline au milieu d'une vie fimple , 
» fobre, &c laborieufe ; les peuples ainfi traites , fe-
» ront toiijours trés-íideles á leurs princes. (Z?. / . ) 

R É V O L U T Í O N , f. f. figniííe en terme de politique, 
un changement confidérable arrivé dans le gouver-
nement d'un état. 

Ce mot vient du latin revolvere rouler. I I n'y a 
point d'états qui n'aient été fujets á plus ou moins de 
révólusions: L'abbé de Vertot nous a donné deux ou 
trois hiíloires excellentes des révolut'wns de différens 
pays;favoir , les révo lut ions de Suede, celles de la 
république romaine, &c. 

RÉVOLUTION , { H i j l . medí d 'Jngl . ' ) Quoique la 
Grande-Bretagne ait éprouvé de tous tems beaucoup 
de r é v o l u t i o n s , les Anglois ont particuliérement con^ 
facré ce nom á celle de 1688, oü le prince d'Orange 
Gtüllaume de Naflau, monta fur le troné á la place 
de fon beau-pere Jacques Stward. La mauvaife admi-
niftration du roi Jacques , dit milord Boünbroke , fit 
paroiíre la révo luúon néceíTaire , & la rendit pratica-
ble; mais cette mauvaife adminiílration, auííi-bien 
que toute fa conduite precédeme, provenoit de fon 
attachement aveugle au pape & aux principes du 
defpotifme, dont aucun avertiíTement n'avoit pu le 
rarnener. Cet attachement tiroit fon origine de l 'exil 
ds la famille royale; cet exil avoit fon principe dans 
rufurpation de Cromwel; & Tufurpation de Crom-
wel avoit été occafionnée par une rebellion p r é -
cédente , commencée non fans fondement par rap* 
port á la l iber té , mais fans aucun prétexte valable 
par rapport á la religión. / . ) 

RÉVOLUTION, eíl auííl un terme de G é o m é m e . Le 
mouvement d'une figure plañe qui tourne autour 
d'un axe immobile, eíl appellé révolut ion de cette 
figure, /''oy^ AXE. 

Un triangle redlangle tournant autour d'un de fes 
cótés engendre un cóne par fa révolut ion ; un demi-
cercle engendre une íphere j &c, Foye^ CÓNE , SPHE-̂  
RE, &c. 

R é v o l u t i o n fe dit auííl en Aflronomie , de la période 
d'une planete, comete , &c. c'eíl-á-dire, du chemin 
qu'elle fait depuis qu'elle part d'un point, jufqu'á ce 
qu'elle revienne au méme point. Foye^ PLANETE, 
PÉRIODE, ¿ye. 

Les planeíes ont deux efpeces de r é v o l u t i o n ; Tune 
autour de leur axe qu'on appelle rotation d'tume, ou 
fmiplemení rotation , 6c qui dans la terre, par exetu
pie , conílitue ce que nous appellons les jours & les 
nuits. F o y e i JouR & NüiT. L'autre révolut ion des 
planeíes fe fait autour du fole i l : on l'appelle révo lu
tion annuelle ou p é r i o d e ; c'eíl la révolution annuelle 
de la terre qui conílitue nos années, Foye^ AN. 

Saturne , felón Kepler, fait fa révolut ion annuelle 
en 29 ans 174 j . 4 b . 58' 25" 3o'" ; Júpiter en 11 
ans 3 17 j . 14 h. 49' 31" ;Mars en un an 321), 
23 h. 3 i ' 56" 49/'/; Vénus en 224 j . 17 h. 44'' ^ 5" 
i4/ , / ; Mercure en 87 j . 23 h. 14' 24 ' . Foye^ SA-
TURNE, JÚPITER,MARS, &C. Chambtrs, (O) 

RÉVOLUTIONS DE LA TERRE, { H i f i . n a t . P h y f , 
& M i n é r a l o g u . ) c'eíl ainíi que les naturaliíles nom-
ment les événemens natureís , par lefquelles la face 
de notre globe a été 6c eíl encoré continuellement 

1 Itérée dans fes différentes parties par le feu3 l'air 6c; 
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l'eau. y o y e i TERRE , F o s s i L E S , D E L U G E , TREM-
BLEMENS DE TERRE , &C. 

REVOLUTION, {Horlogcrit.} c'eíl Taftion des roues 
les unes íur les autres,par le moyen des engrenages. 
On fait que leur objet eíl de tranímettre le mouve-
ment d une roue fur une autre par le moyen de fes 
dents qui atteignent les aíles du pignon fur lefquel-
les elles agiíTent , comme le pourroient faire des 
leviers les uns fur les autres. Sous ee point de vue 
i l y auroit de l'avantage á taire de petites roues & 
de grands pignons : la forcé feroit plus grande du 
cóté de la roue, & la réfiílance feroit moindre du 
cote du pignon pour recevóir le mouvement. Mais 
les engrenages ne fervent pas feuiement á commu-
niquer le mouvement ; ils fervent encoré á multi-
plier les rlvolutions^ow á les íixer fur telle roue qu'on 
voudra, 011 á les diminuer; eníin ils fervent á chan-
ger le plan des révoludons, 

IO. L'on obíient des révoludons, en faifant que 
la roue continué pluñeuís fois le nombre des ailes du 
pignon, ou bien en multipliant les roues. 

(¿ludio ti. La premiere roue étant donnée, quelle que 
foit la forcé qui la meut , trouver la derniere roue 
qui faíTe tel nombre de révolutions qu'on voudra pour 
une de la premiere. Ceíte queílion feroit bientót ré-
folue , fi le rayón de la premiere roue á l'égard de 
la féconde pouvoit étre dans le rapport demandé ; 
mais íi ce rapport eíl tel qu'il ne foit pas poííible de 
faire Tune aílez grande , ni l'autre aílez petite , pour 
y fuppléer, Ton aura recours á plufieurs roues inter-
médiaires dont les diíFérens rapports multipliés les 
uns par les autres , donneront le rapport demandé. 
Or c'eít ce nombre de roues intermédiaires qu'il s'a-
gitde trouver. Mais, comme diíFérens nombres peu-
vent y fatisfaire , i l faut faire voir qu'ils ne font pas 
arbitraires ; qu'il faut au contraire prouver que le 
plus petit nombre de roues qui pourra fatisfaire á la 
quefíion , eíl celui qu'il faudra employer. 

Ma méthode eíl: de confidérer le nombre de révo-
lutions demandées , comme une puiíi'ancedont je tire 
les diíFérentes racines. La confidérant d'abord comme 
un qua r ré , j 'enfirela racine, ¿¿célame montre que 
deux roues fatisferont á la queí l ion; comme un cube 
j 'en tire la racine , & cela me donne trois roues; 
comme un quarré qua r ré , j 'en tire la racine, & c'eít 
pour quatre roues ; ainíi de fuite jufqu'á ce que j 'en 
fois vena á une racine telle qu'étant muldpliée par 
le plus petit nombre d'ailes qu'il foit poííible d'appii-
quer au pignon, le nombre qui en proviendra, & 
qui repréfente le nombre des deux , ne foit pas trop 
grand pour pouvoir erre employé á la roue dont la 
grandeur fe trouve bornée parla grandeur de la ma
chine. J'en conclus alors que c'elt-lá le plus petit 
nombre de roues qui puiíTe fatisfaire á la queílion ; 
car dans ce cas , j 'ai le plus grand rapport, c'eít-á-
dire , les roues les plus nombrées de dents , relati-
vement aux ailes du pignon , qu'il foit pofílble d'a-
voir : ce qui fournit trois avantages eíTenticls. 

IO. Celui de ne point multiplier inutiiement les 
révoludons intermédiaires entre le premier & dernier 
mobile. 

2o. D'avoir des engrenages qui font d'autant plus 
parfáits& plus fáciles á faire, que les dents étant nom-
breufes rapprochent plus d'étre paralelles entr'elles: 
ce qui diminue la courbe des dents , & procure au 
pignon un mouvement plus uniforme. De plus , les 
pignons peuvent étre d'autant plus gros relative-
ment á leur roue, qu'il y a plus de diíférence entre 
le nombre des ailes & celui des denis de la roue ; 
toutes chofes dont l'expérience démontreroit mieux 
les avantages que les raifonnemens que je pourrois 
faire, du moins quant á ce qui regarde plus immé-
diatement les inégaütés plus 011 muins grandes des 
¿entures ¡k. des pignons qui fe trouvent 4ans tous le§ 
engrenages. 

R E V 
3 o. Celiü enfín d'avoir moins de pivots, puifqu'on 

a moins de roues; d'oü je conclus que la viteíTe 
étant diminuée par la diminution des révoludons in
termédiaires , elle l'eíl: auííi dans les engrenages, dans 
les pivots: elle exige done moins de forcé; i l y a 
done de l'avantage á réduire les révoludons , autáñt 
qu'il eíl pofílble. 

Exemple par lequel on ohdent des révolutions , en 
employant le moins de roues, pour fervir de preuve a ce 
quiprécede. Soient 19440 révoludons ^ comprisla roue 
de rencontre , qui a 30 dents propres á faire battre 
les fecondes au balancier. I I faut done commencer 
par retirer cette roue, en divifant 19440 par 60; i l 
viendra au quotient 3 24 ; & comme ce nombre eíí: 
trop grand pour étre employé fur une roue, & qu'il 
le faudroit encoré multiplier par celui des ailes de 

.pignon dans lequel elle doit engrener , i l íliit qu'il 
faut tirer la racine quarrée de 3 24, qui eít 18 , & ce 
fera pour deux roues; mais comme elles doivcnt en
grener dans des pignons de íix ailes, l'on aura des 
roues dé 108 , & Ton pofera fa regle en cette forte: 

6. 6. 7 pignons ou divifeurs. 

108. 108. 30. roues dentées on dividendes. 
1 X 1 8 x 1 8 x 6 0 = : 19440. produit du quotient, ex-

pofant ou fadeur. 
1 184- 324 — 342-- totú des révolutions intermé

diaires. 
Exemple par lequel je muhiplie les roues & les révo

lutions intermédiaires 9Jans augmenter celles du dernier 
mobile. Sdit de méme 19440 révolutions. Retironsde 
méme la roue de rencontre , comme dans l'exemple 
ci-deflus , reíle 3 24 révolutions , qui doivent fervir á 
multiplier les révolutions intermédiaires. Pour cela 
i l faut coníidérer ce nombre 3 24 comme une puiíían-
ce qui a deux pour racine ; car je ne fuppoferois pas 
l'unité & encoré moins une fra&ion, parce qu'il me 
viendroit des nombres embarraífans qui ne doivent 
pas entrer dans cet article. I I fuffira done de don-
nei" un exemple feníible de ce que je veux prou
ver. La puiíTance qui approche le plus de 324eíl: 256, 
qui fe trouve étre la huitieme puiíTance de 2 j lefquels 
256 étant multipliés par 1 + quotient de 324 di-
vifé par 256, Fon aura le plus grand nombre de révo-
/¿^¿0/25intermédiaires demandé, lefquelles multipliées 
par la roue de rencontre de 30 X 2 égalera 19440: 
je dis par 2 , parce que chaqué dent fait deux opéra-
tions. 

L'on pofera aufíi les roues &: les pignons en ceíte 
forte: 

6. 6. 6. 6. 6. 6. 6. 6. 64. 7 pignons ou 

////////////////////divifeur:-
12. 12. 12. 12. 12. 12. 12. 12. 81. 30. roues dentees 

ou dividendes. 
1 X 2 x 2 x 2 X 2 X 2 X 2 x 2 x 2 X 1 ^ = 19940. produit 

des quotiens, fac-
teurs, ou expofans. 

1 + 2 + 4 4 - 8 + 1 6 + 3 2 + 6 4 + 1 2 8 + 256 + 324 = 835, 
fomme des révoludons intermédiaires. 

L'on voit par cet exemple que l'on a 83 5 révolutions 
intermédiaires, & que dans l'exemple précédent l'on 
n'en avoit que 343 ; ce qui fait 492 révolutions inter
médiaires de plus, pour avoir augmenté le nombre 
des roues, en gardant cependant le méme'nombre de 
révoludons 19440 pour le dernier mobile. 

Si l'on vouloit des pignons plus nombrés , cela 
feroit trés-facile; car fi l'on doubloit le nombre des 
ailes de pignon ^ i l faudroit auííi doubler celui des 
dents des roues. 

Quejlion. Le nombre de révolutions de la derniere 
roue étant donné , trouver une roue intermédiaire 
qui faíié un nombre íixe de révoludons ^onx une de la 
premiere. 



R E ? 
La Giieftípn feroit biéntót r é íb lúe , íi lé noiiibre 

áemandé fe trouvoit étre un des fadeurs du prodait 
¿es nvolutions totales; mais f i cela n'eíí: pas, on né 
nónrra réíbudre la queítion qu'en multipliant les r¿~ 
yólutions íntermédiaires, & en donnant de i'inégalité 
aufafteiir. 

Soiení de meme 19440 revolutions du dern.ier mo
tile avec les fatleurs 18 ^ comme dans le premier 
exemple. L'on propofe de faire l'un des fadeurs 9, 
de metíre íiir l ' i in ce qu'on aura oté de l'autre , i o n 
aura 27 X 9 = 2-43 nioindre de 81 pour 3 24 qu'il faut 
•avoir, quoiqueleurfomme n'ait pas changé^ le nom
bre de 243 étant plus petit, les rcyoLuúons du dernier 
mobile íeroient diminuees ; ce qu'on ne veut pas 
faire. II faut done augmenter Tun des produifans en 
plus grande raifon que l'on a diminué l'autrei 

Ayant done un des produifans de 324, favoir 9; 
fi Fon divife les 3 24 par 9, le quotient 36 fera nécef-
fairement l'autfe produiíknt cherché. Alors Pon aura 
c,x 36 = 324. D'oü i l fuit un plus grand nombre de 
révoluüons intermédiaires , lans avoir plus de roues; 
de plus un nombre íixe de r évo ludons fur une des 
roues, fans avoir rien changé aux rho ludons du der
nier mobile» 

Ainfi les roues feront en gafdant les mémes p i -
o;nons 

6. 7. pignons ou divifeurss. 

/ / 
216. 54. 30. roues ÜU dividendes. 
1 X 36 X 9 X 60 = 19440. produit de tous les quo^-

tiens, expofans, ou faüeurs 
les üns par les autres. 

14 .364-324= 361. fomme des révotut ions inter
médiaires plus grande de 37, 
á caufe de Pinégalité donnée 
au fadeur, pour fíxer un nom -̂
bre de révoLutions. 

Foyei le théoréme que j 'ai donné fur la théorie de 
I'inégalité des fadeurs , á V a f á c U FROTTEMENT 
{ l íorbger ie) , page J i / . 

Pourjdim'muer les révoliitionSi Qtteflion: Trouver 
une roñe quifajfe unt ttl lt p a r t l í de révolutions q u o n 
voudra pour une de l a premien. Cette queílion íeroit 
bientót réfolue , s'il étoit poííible de faire le rayón 
de la premiere á l'égard de la feconde. darts la pro1-
poeportion demandée. Mais fi ce íapport eíl trop 
grand, qu'il faille employer pluíieurs roues pour fa-
tisfaire á la queílion , i l faut faire voir que la méme 
méthode qui a fervi pour multiplier les r cvo lu l ioñs , 
peut étre employée pour les diminuer. Par exemple^ 
je fuppofe qu'on demande de trouver une rolie qiii 
taíle la —4— de révolut ions pour une de la premiere, 
i'on fera la méme" opératión que dans le premier 
exempie; avec cette difFérence que dans l'application 
l'on aura des fradHons pour fafteurs ou produifans , 
& que l'ordre des pignons & des roues fera renverfé, 
c eíl-á-dire que les pignons feront les dividendes , & 
les roues les divifeurs. 

On appelle pignon une roue qui eft peu nombrée , 
& rétiproquement; enforte que les roues qui con-
duifent les pignons augmentent les révolut ions ; au 
contraire elles les diminuent quand ce font des p i 
gnons qui conduifent des roues. 

II faut done pofer fa regle en cette forte i 
108. 108. 30. roues ou dividendesá 

^ r« pignons ou dividendes.. 
I^'T8X7J8Xg^ = 19440. pmduit des quotíens ^ 

fafteurs , ou expofans 
J . l e s uns par les autres. 

31 + s + Tr4 + fomme de toutes les parties de 
, révo lut ions . 

*- on peut faire le§ mémes appligatiohs fur ees fra-

dlronS de rcvoludons intermédiaires , comme on Vx 
fait fur les entiers dans les exemples précédens. 

Par exempie, diminuer, augmentar, íixer des par-̂  
ties de révolutions fur telle roue qu'oh voudra; 

Qmfi ion . Le p l a n des révolutions d'une roue étant 
d o n n t , trouver telle iñc l lnn i fon q u o n v o u d r á rclative-
ment A l a premien roue. L'on h i t que les roues qui tont 
leurs révolut ions dans ie méme plan, ont leur axe pa-
rallele. Ainíi pour inclinar les plans des révo lut ions ¿ 
i l ftiíKt d'incliner les axes & former les roues & les 
pignons propres á engrener fur des axes inclinés^ 
lorfque les axes font perpendiculaireS ; c'eíl ce qui 
forme les engrenages des roues de champ & de ren-
contre. 

La méthode qite je viehs de donner eft^ je croís ¿ 
la plus générale qu'il y ait fur le calcul des révolu
tions : néanmoins je n'exclus pas le génie & l'occa-
íion de manifeíier des coups de forcé , en faifiíTant 
de certaines méthodes; qui n'étant ni genérales ni 
diredes, ne laiíTent pas quelquefois d'avoir des pro-
priétés plus ou moins aiíees , pour arriver plütót á 
ce que l'on cherche. Ardele de M. ROMILLY. 

REVOMIR., v. ad. ( f i r a m j ) vomir á pluíieurs re-
prifes. Foye^ VOMIR & V o M i s s E M E N T . I I n 'eñ pas 
réduplicatif. 

REVOQUER i Y-, aft. ( G r a m . ) annuller ce qu'on 
a fait. F i y e ^ RfevoCATIÓN > REVOCATOÍRE. 

REVOQUER , v. aft. caffer, rendre n u l , rappeller¿ 
déplacer; on revoque un teftanient, une prOcuration , 
un employé , un édi t , &c. On dit auffi revoqueren dou-
te , pour mettre en doate, 

REUS , LA , ou REUSS ^ ( Géogr. i ñ o d . ) en latín 
U r f a ; riviere de la SuiíTe qui prend fon origine dans 
le mont S. Gothard, d'ün petit lac trés-profond, nom-
mé lago di Lu^endro. La Renfs a des fa fource un cours 
fort impétucux. Elle fe jette dans le lac de Lucerne, 
en fort enfuite , & finit par fe perdre dans l'Aare ? 
au-deíibus de Vindifch. (Z>. / . ) 

RÉUSSIR j v. áft. {Gram^) avoir du fuccés. Foye^ 
Vanide ¡ i d v a n t , 

RÉÜSSITE, Süccfes , ( S y n o n y m . ) ees deux fubf-
taiiíifs mis feuls fans épithetes, íignifient un ¿vine-* 
ment luureüx ; on les eiííploie indifféfemment en fait 
d'ouvrages d'efprit; mais on ne dit pas d'ordinaire 
la réujjite des armes du r o i , la réu¡Jite d'une négocia-
t i o n ; en ees rencontres , on fe fert plus volontiers 
dit mot f u e d s , ainíi que pour les grandes afFaires. 

En fait de pieces de théátre , on n'applique guere 
le mot fucces, qu'aux pieces graves &férieufes ; Tan-
crede a eu un grand fuccés. Ce ne feroit pas íl biert 
parler , de diré , les p lá idcürs ont eü grand f u c c é s ; ií 
ÍÁ\it óÁte ¿ lés pldideurs ont bien ré i l [ j i , ou ont eu une-
honne réu(Jite. ( Z>. / . ) 

R E U t L I N G É N 9 { G é o g . rñod.) víllé d'AUemagne^ 
libré & impériale j ali cercle de Suabe, dans le duché 
de "Wurteniberg^ á un mille au levant de Tubingen^ 
fur l'Efchez j á 8 lieues au midi dé Autgard. Elle fut 
entourée de muraiiles en 1215 par l 'empereurFréde-
ric. Les homicides involontaires y ont eu un fút 
azyle. Long . z G . 43. lac. 48. j o t 

Gryphius (Sébaílien) naquit á Reuilihgen. I I fe ren-
dít célebre dans le xvj. íiecle par labeauté de Texac-
tiíude de fes inlpreííions. Son £ls Antoiné Gryphius 
marcha fur fes traces , & fe diílingua par la belle \ m 
ble in-folio qu'il mit au jour en 1550. ( D . J . ) 

R É V U E , f. f. { G r a m . ^ examen de plufieurs cho-
fes, les unes aprés les áutres. J'ai fait la revue de mes 
livíés. On a fait la revue de toute la maiíon. N'oubliez 
pas de faire la revue dé vos añions. 

R E V U E , { A r t . milit . ) c'eíl: Fexamen que l'on fart 
d'tin corps de t roupés , que Ton range en ordre de 
bataille , &: qu'on fait enfuite defiler, pour voir íi 
les compagnies fortt complcttes, ü elles font en bor\ 



R E X 
etat; ou pour donner la paie, ou pour quelqu'auíre 
fujet femblable. 

Un general d'armée faít toujours la tevue de fes 
troupes avant de les mettre en quaríier d'hiyer. Foyc^ 
QUARTIER. Chambers. 

Le colonel d'un régiment dok faire toutes Ies an-
nées la revue de fon régiment;, & les infpefteurs de 
cavalerie & d'infanterie doivent faire leur r&vue de 
tous les differens régimens de ees deux corps. 

Les commiíTaires des guerres doivent faire , une 
fois le mois , la revue des troupes dont ils ont la poli-
ce , & ils ne doivent y paíTer que les ofíiciers, gen
darmes , cavaliers , dragons ou foldats qui íbnt ef-
feftivement fous les armes, ou dans l'hópital du lien 
oi i fe fait la revue. Ils doivent dahs l'extrait qu'ils 
font de chaqué revue marquer le nombre, la qualité 
des hommes & des chevaux, de méme que ce qui 
concerne les armes & les habillemens des troupes. 
Ces extraits doivent étre fignés par les gouverneurs 
ou commandans des places, ou dans le lien oii i l n'y 

. a point de gouverneur, commandant ou major ,par 
les maire , échevins , ou autres magiftrats defdits 
lieux. Ces extraits doivent étre envoyés au fecré-
taire d'état de la guerre , & aux intendans dans les 
depártemeos defquels fefcnt les revues, &c, (Q) 

REVUIDER , en ttrme de Metteur-en-auvre ; c'eíl 
proprement agrandir de telle forme qu'il eíl: befoin, les 
trous qu'on a commencés en drille. Foye^ DRILLE. 

RÉVULSION , f. f. en M é d e c i n e ; c'eíl le cours ou 
le flux des humeurs d'une partie du corps á une par-
tie proche ou oppoíee. F o y e i HUMEUR , DÉRIVA
TIO N. Dans les bleíílires dangereufes , oü le fang fe 
perd abondamment, & oíi i l eíl prefque impoíüble 
de Farreter; on ouvre ordinairement une velne dans 
quelque partie éloignée pour caufer une révuljion , 
c'eft-á-dire , pour obliger le fang de retourner de la 
plaie á l'endroit oii la veine eíl: ouverte. Voye^ SAI-
GNÉE. 

Les revulfions font auffi occafionuées par l'ampu-
tation , la friftion , &c, Voye i ces anides . 

La révuljion eíl: auíTi quelquefois un retour volon-
taire, ou un reflux d'humeurs dans les corps. Les 
maladies fubites font occafionnées par de grandes re
vulfions d'humeurs qui fe portent tout-á-la-fois fur 
certaines parties. 

REX^PRINCEPS^ {Lltterat^) i l eí l trés-important 
de bien difonguer le íeul des mots hxvs\s rex,princeps^ 
ou regnum & principatus ; car i l ne faut pas s'en.laif-
fer impofer par la fynonymie de ces mots dans notre 
iangue. 

Chez les latins , les termes de principatus^ regnum, 
principauté , royanme, font ordinairement oppo-
les; c'eíl ainfi que Jules-Céfar dit que le pere de Ver-
cingetorix avoitla pr inc ipauté de la Gaule , mais qu'il 
fut tué , parce qu'il afpiroit á la royauté : c'eíl ainíi 
que Tacite fait diré á Pifon, que Germanicus étoit 
íils du prince des Romains, & non pas du roi des Par-
thes : ou quand Sué.tone raconte , que peut s'en fal-
lut que Caligula ne changeát les ornemens d'un prince 
en ceux d'un r o i ; ou quand Velleius Paterculus d i t , 
que Maroboduus, chef d'une nation des Germains, 
fe mit dans l'efprit de s'élever jufqu'á rautori té roya
le , ne íe contentant pas de la p r i n c i p a u t é dont i l étoit 
.en poíTeífion, avec le coníentement de ceux qui dé-
pendoient de lui. 

Cependant ces deux mots fe confondent fouvent : 
car les chefs des Lacédémoniens , de la poílérité 
d'Hercule, depuis méme qu'ils furent mis fous la dé-
pendance des Ephores , ne laiíloient pas d'étre tou-
jours appellés rois. 

Dans l'ancienne Germanie, i l y avoit des rois qui, 
au rapport de Tacite, gouvernoient par la déférence 
qu'on avoit pour leurs coníeils , plutót que par un 
pouvoir qu'ils euíTent de c-ommander. Tite-Live dit. 

qu'Evandre Arcadien rt&noit dans queíques endroits 
du pays latin , par la confidération qu'on avoit pour 
l u i , plutót que par fon autorité. 

Añi ló te , Polybe & Diodore de Sicile, donnentle 
titre de roii aux fuífetes ou juges des Carthaginois 
& Hannon eíl ainfi qualifié par Solin. I I y avoit dans 
la Troade une ville nommée Scepfe, aufujetde la^ 
quelle Strabon raconte, qu'ayant recu dans 1 etat les 
Miléfiens, elle s'érigea en démocrat ie , de telle forte 
pourtant, que les defeendans des anciens ro is , con-
ferverent & le titre de roi, &: quel^ues marques d'hon^ 
neur. Les empereurs romains au contraire, depuis 
qu'ils exer^oient tout ouvertement & fans aucun dé* 
guifement une puiífance monarchique trés-abíblue 
ne laiífoient pas d'étre appellés princes ou chefs de vi* 
tat. I I y a auííi des républiques oii les principaux ma-
giílrats font hooorés des marques extérieures de la 
dignité royale. ( i 2 . / . ) 

REY , ( Gcogr. mod. ) on écrit auííi R e i , Rhei 8¿ 
R a i ; ville de Perfe, &laplusíeptentrionale del'Irab 
Agemi, autrement Irak perfienne , ce qui eíl pro
prement le pays des anciens Parthes , environ á cinq 
journées de Nifchabourg. Les tables arabiques lui 
donnent 86. degrés 10 . min. de longimde , & 3 
de latitude. Tavernier la marque á 76. 1 0 . de / 0 ^ / -
tude fous les 35. 35. de latitude. 

La ville de R e y , qui ne fubfiíle plus aujourd'huí, 
& dont on ne voit que les ruines , a été autrefois la 
capitale des Selgincides , á qui Tekefch , íiiltan des 
Khovarezmiens, l'enleva. La géographie perfane 
dit qu'elle étoit la plus grande ville de l'Afie dans le 
ix. íiecle. Les auteurs árabes aíílirent auííi qu'elle 
étoit alors la ville d'Afie la plus peuplée, & qu'au-
cune , aprés Babylone , n'avoit jamáis été íi coníide-
rabie foit en richeífes , foit en nombre d'habitans. 
Elle fubíiíla en fa fplendeur jufqu'aux conquétes des 
Mahométans , qui la détruifirent trois ñecles aprés, 
Entre les grands períbnnages que cette ville a pro-
du i t , on compte Rhaqes , médecin célebre, qui vi-
voit dans le x. fiecle, & dont j 'a i parlé au^oí MÉDE
CINE. (Z> . / . ) 

REYNA , ( Géog. mod. ) en latin Regina ; ville d'Ef 
pagne, dans l'Eílramadure de Léon , fur les frontie-
res de l'Andaloufie. Elle eíl fituée dans une plalne, 
avec un cháteau fur une hauteur. Elle fut fondee par 
les Romains fous le nom de R e g i n a , qu'on a changé 
en celui de R e y na. On y trouve encoré quelques ref-
tes d'antiqulté. Elle fut prife fur les Maures, en n 8 f, 
par le roi dom Alphonfe I X . & elle appartientaujour-
d'hui á l'ordre de S. Jacques. L o n g , 11. 46. latit, $ 8 , 
/ i . ( £ > . / . ) 

REZ i ( G é o g . mod?) nom commun á deux petites 
villes d'Allemagne , Tune en Autriche , fur les fron-
tieres de la Moravie , 6c dont le terroir produit d'ex-
"cellent v in . L'autre petite ville nommée R e { ou R e ^ 
eíl dans la Marche de Brandebourg fur les coníins 
de la Poméranie , entre Arnsheim & Falckenburg. 
( i ? . / . ) 

REZ , f . m. {Architecí.')niveau du terrein déla canh 
pagne , qui n'eíl ni creufe , ni élevée. Onfait lesfon-
demens foit de moi lon, foit de libage jufqu'aux ré7¿ 
de-chauífée. ( Z>. / . ) ' 

REZ-DE-CHAUSSÉE , f. m. ( J r c h i c l . ) c'eíl laíupep 
ficie de tout lieu confidérée au niveau d'une chauífee, 
d'une r u é , d'un jardin, &c. On dit rei-de-chaupedes 
caves , ou du premier étage d'une maifon j mais c eít 
improprement. ( Z?. / . ) 

REZ-MUR , f. m. { A r c h i t . ) nud d'un mur dans au-
vre. Ainf i , on dit qu'un poutre, qu'unfolive de bnn, 
&c. a tant de portee de re i -mur, pour diré depuis utt 
mur jufqu'á l'autre. Z>¿zv//er. (Z>. / . ) 

REZ-TERRE , f. m. (Archit .yc 'ef t une fuperíícieae 
terre, fans reífauts ni degrés. 

REZAL? f. ra. {Mefure feche.) c'eíl une mefure de 
coiititiéflce 



continence pbúr Ies graiñs , dont DH t é íert eh Aíía-
ce & en queiques J í e u x des provinces voifines. A 
Strasbour^, le re^-al de fromentpefe 160 livres poids 
de marc; & dans dautres ehdroiís d'Aiíace , plusou 
moins, Savary. { B . / . ) 

RHA , ( Géog. a n c . ) fleuve de la Sarmatie aíiaíi-
que. Ptolomée, Uy. y . ch. i x . qiü dit que c'étoit un 
grand íleuve, ajoute qu'il fe jettoit dans la mer Caf-
pienne. On l'appelle aujourd'hui k V o í g a . ( £ > . / . ) 

P.HAA, f. m. [Hifi. nat. Bot^) c'eíl: le nom que les 
habitans de File de Madagafcar donnent á 1 arbre qui 
produií le fang - dragón. 

RH ABDOiDE, adj. en A n a t o m k ; c'eíl le ñom que 
ron donne á la feconde íliture vraíe du cráne , qui 
eíl auíílappelléefuture fagutale. Foye^ SUTURE & Sh.-
G i T T A L E . Ce mot vient du grec paCoV, & de ufres, 

forme. < 
RKABDOLOGíE , f. f. ( G c o m . ) eft le nom qu'on 

denne quelqueíbis dans VAr í tkméüque , á la methode 
defaire les deux regles les plus diíüciles; favoir^a 
¡nultiplication & la diviíion 1 par le moyén des deux 
plus fáciles. favoir, raddkion & la foufa-action ? en 

nployant pour cela de petits bátons ou lames , íur 
fquelies certains nombres font écriís , & dont Fon 

em 
lefq 
change la difpofiíion, fuivant certaines regles. 

Ces petitcs lames font ce qu'on appeile ordinaire-
ment oúh Neperi , bátons de Neper, du nom de ieur 
inventeur Nsper, barón écoííois , qui eíl auíli l'au-
teur des logarithmes. Foyc^ BATONS DE NEPER , a u 
mot NEPER. Foye^ aufji LOGARITKME. (ÍÍ) 

RHABDOMANTIÉ, f. £ ( D i v i n a d o n . ) Ce mot 
'cft compofé de pufifov, verge , & de ¡¿«.vníct, divina* 
áon. C'eft l'art futile de prétendre deviner les evene-
mens paíiés olí avenir par des bagueítes. Cet art r id i -
cuie prií autrefois beaucoup de faveur chez les Hé-
breux , les Alains & les Scythes. I I paroit bien qu'il 
s'agit de rhabdomantié dans Ofée , ch. j v . verf. i % ^ mais 
j l eíl queílion de bélomaníie , c'eíl-á-dire de divina-
tion par les fleches , ch. x x j . x x i j . d 'Ezéchiel , car les 
termes fónt différens ; cependant laint Jéróme y a 
cté trompé le premier. ^OJ^BÉLOMANTIE. (Z>¿ / . ) 

KHABDONALEPSIS, ( Ant iq . greq. ) paCcT̂  i m 
ta'-jií, fete qu'on célébroit toutes les années dans 
i'ile de Cos, & oü les préíres portoient en procef-
fion un cyprés. Potter , aTch&ol. grao. ch. x x . tom\ L 

RHABDOPHORES , ( A n t i q . gneq. ) ^CS-o^o,. ^ 
oííiciers étabíis dans les jeux publics de la Grece, pour 
y maintenir le bon ordre, avec pouvoir de punir lu i -
Vant Texígence des cas, tous ceux qui y contreve-
Jipient. Potter , archczol. grcec tome I . page 4-48. 
{ B . J . ) 

j RHA BILL A G E , f. m. ( Gramrfi. & A r t m é c h . ) c'eft 
le raccommodage d'un ouvrage gáté 011 dérangé ; i l 
eíl d'ufage chez les Couteliers , les Horlogers, íes 
Taiilaiidiers f & c , O n dit le rhabillage des couteaux , 
cifeaux, rafoirs , &c. le rhabilLtge des faulx, faücilles^ 
ferpe , haches, &c. le rhahillage. d'une montre , &c. 

RHABILLER, v. aft. ( Gramm.^) habüler une fea 
conde fois.Foy^ HABILLER ^ HABIT. Se rhabi l ler , 
c eíl reprendre fes vétemens : c'eíl auííi fe remettre 
en habits neufs; i l faut rhabiller mes gens. 

Ufe prend au figuré. Vous aurez bien de la péine 
%rhabilUr cette afíaire. 

M A C H I A , ( G¿og. anc. ) Polybe, Liv. I I I . nom-
íne ainfi une branche des monts Pyrénées , qui for-
taoitimpromontoirefur la.mer Médíterranée.(Z>./.) 

RríACHlSAGRE > f.f . ( CAimr^. ) nom par le-
%iei 011 peut défigner la douleurarthritique qui atta-
que 1 epme du dos. C'eíl la maladie qu'on connoit 
fililí k)uS le nom ¿0fnya„0 o u rhumati(m& goutuux 

£omg X I F * 

de Vépiríe. Le terme de rhachifagre a été einpíóyé par 
le célebre chirurgian Ambrolle P a r é , & d'aprés lui i 
dans le lexicón Cajh l lo - Brunonianum. Foye^ AR-
THRISTIE, GOUTTE. ( F ) 

RHACKITIS , f. m. terme de Chirurgie , qui íignilié 
une maladie qui attaque Ies os des enfans, & lesrend 
enílés , courbés & toráis . F o y e i ENFANS , Os\ 

Cette maladie leur vient fouvent d'étre mal em1-
maiílotés, d'étre trop ferrés dans des endroits, & pas 
aííez dans d'autres; d'étre places de travers, óu d'é
tre trop long-tems dans la méme poílure , ou de Ies 
laiíTer trop longHems humides. Elle vient auffi du dé-
faut de mouvement qui fe trouve chez eux & de 
Fufage de les porter fur les bras; ce qui fait que leurs 
genoux & leurs jambes font trop long-tems dans uñé 
íituation courbée ; ou par le manque de digeftion j 
ce qui occafionne Ies alimens á étre inégalement dif-
tríbués dans le corps; ce qui fait qu'une partie des 0$ 
prend de l'accroiuement au défaut 4e Fautre. 

Les enfans fe nouent ordinairement entre les pre-
miers 8 mois&l ' ágede 6ans..Lapartie quifenoueeít 
lache, íkccide & f o i b l e ; & f i ce fontles jambes, eiies 
ne peuvent plus porter le reíle de leur corps. Toutes 
les parties qui fervent au mouvement volontaire du 
corps font pareillement aííbiblies & débilitées , & 1 
Fenfant devient pa lé , malingre , incapable de tout ^ 
& nefe peut teñir droit; fa tete devient trop forte 
pour le tronc, &C les nuifcles du cou ne peuvent plus 
lafaire mouvoir, parce qu'ils perdentinfenfiblément 
leur forcé ; leurs poignets , la cheviüe du pié & les 
extrémités de leurs cotes fe gonñent , & fe chargent 
d'excrefcences noueufes, & les os de leurs jambes 
de leurs cuiíles viennent de travers & crochus; le pa
red défordre faifit ailííi léurs bras. 

Si cette maladie continué long-tems , le thorax fe 
ré t réc i t , d'oii s'enfaitla difficulté de refpirer ,latouxí 
& la ííevre étique ; l'abdomen ŝ enfle , le pouls de-̂  
vient foible & ianguiíTant s & fi les fymptomes s'au-
gmentení <, la mort s'enfuit. Quand un enfant eíl ca-* 
pable de parler avant que de pouvoir faire ufage dé 
fes jambes , c'eíl une marque qu'il eíl noué ; quand 
cette maladie leuf commence de bonne heure , ón 
peut y remédier par des appuis & des bandagés qué 
Fon applique áux parties attaquees; mais quand les 
os font parvenus á un état de rigidité &: d'inflexibi" 
l i t é , i l faut fe fervir d'autres inventions méchani-
ques , de diíFérentes fortes de machines faites de car
t ó n , de balcine , d'étain , &c. Pour remettre lesos 
tortués dans leur dire£lion naturelle , on fe fert dé 
botines de fer blane pour redreffer les jambes; ori 
met auíli en ufage üne croix de fer pour compriniet 
les épaules lorfque les enfans deviennent boíTus* 
F o y e i f i g . ^ P l . F I . 

Les bains froids fervent auíli dans cette maladie ¿ 
ce qu'il faut faire éprouver aux enfans avant que les 
noeuds foient abiblumentformésj &: pendantle mois 
de Mai & de Juin , en les tenant deux ou trois fe con
des dans Feau á chaqué immerfiom 

Quelquesams fe fervent de liniment de rüm j eaií= 
de-vie tirée du fuere i & d'huilé dé palme ; & d'au^ 
tres d'emplátres de minium & d'oxicroceum que Fon 
applique fur le dos ^ de forte que Fon en couvre Fé~ 
pine entiere. On fe fert auíli de fridions fur toüt le 
corps j que Fon fait avec un linge chaud devant lé 
feu , fur-tout á la partie affligée; Fhiiile de lima^óii 
eíl encoré bonne pour cette maladie. On tire FHuilé 
de ces animaux en les pilant & les fufpendant dans 
un fac de flanelle,& onenduit les membres 8¿ Fépine 
du dos du maladeavcc cette huile. Tout ce qui vient 
d'étre dit eíl traduit de Chambers. On a crü devoif 
conferver ce qu'on penfe en Angleterre d'urie mala
die qui y eíl trés-eommune, & qui paroit y avoir pris 
fon origine i l y a une centaine d'années. 

Le rhachitis eíl une maladie particuliere aux 
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faas, qui confifte dans un amaigriíTement de íoütes 
les parties du corps au-defíbus de la tete , dans une 
courbure de l'épinc & de la plüpart des os íongs, dans 
un gonflement des cpiphyfes 6c des os ípongieux , 
dans les noeuds qui fe forment á leurs articulations , 
dans une depreííion des cotes dont les extrémités pa-
roiíTent nouées , dans un retrécifíement de la poitri-
ne, & dans un épuifement &: une eípece de retrécif
íement des os des íles & des omoplates, pendant que 
la tete eft fort groffe , & que le vifage eíl plein & 
vermeil. Le ventre eíl gonílé & tendu , parce que le 
f o i e & la rateíont d'un volume confidérable. On re
marque que les enfans qui en font attaqués , mant-
gent beaucoup , & qu'ils ont l'efprit plus v i f & plus 
pénétrant que les autres ; & eníin, quand on ouvre 
ceux qui en meurent, on trouve que les poumons 
adhérens á la plevre fontlivides, skirrheux , remplis 
d'abfcés , & prefque toutes les glandes conglobées, 
gonflées d'une lymphe épailTe. 

Glifíbn, fameux médecin anglois , prétend que la 
courbure des os arrive par la meme raifon qii'un épi 
de blé fe courbe du cóté du foleü , ou qu'une plan
che , du papier, un livre & autres chofesfemblables 
fe courbent du cóté du feu , parce que le foleil ou 
le feu enleve quelques-unes des parties humides qui 
fe rencontrent dans les pores de la furface oppofée; 
ce qui fait á l'égard de ees furfaces ce que feroient plu-
íieurs coins de bois que Fon mettroit dans les fé-
parations des pierres qui compofentune colonne ; car 
íi tous les coins étoient du méme coté , le pilier ou 
la colonne fe courberoit du coté oppofé. 

Voulant faire l'application de cet exempíe á la 
Courbure des os , i l dit qu'ils fe courbent lorfque la 
nourriture fe porte en plus grande abondance d'un 
cóté que d'autre; parce qu'un cóté venant á s'enfler 
6c á croitre confidéráblement, oblige la furface op
pofée á fe courber : c'eíl pour cette raifon que le mé
me auteur ordonne de frotter le cóté courbé d'huile 
pénétrante & de linges chauds , pour rappeller la 
nourriture dans cette partie , & faire entrer dans ees 
pores des particules nourricieres pour alonger ees 
íibres ; & pour favorifer cet efFet, i l veut qu'on ap-
plique des bandages oc des attelles aux cótés oppofés 
á la courbure. 

Ce fyíléme de GliíTon a été réfuté par plufieurs 
auteurs. On ne connoit aucune caufe qui puiífe pro-
duire une diftribution inégale de la nourriture dans 
quelqu e os ; & Ton voit que , contre cette opinión , 
les os fe courbent du cóté oíiils devroientrecevoir 
le plus de nourriture. 

Mayow propofe un fyftéme tout différent, oü i l d i t 
que dans le r h a c h i ú s , les cordes tendineufes & les 
mufcles font deflechés & raccourcis faute de nour
riture , á caufe de la compreílion des nerfs de la 
moélle de l'épine qui fe diílribuent á ees organes; que 
par conféquent dans leurs diíféreníes contraftions, i l 
íbnt courber les os, de méme qu'une corde attachée 
á l 'exírémité du troné d'un jeune arbre l'obligeroit 
de fe courber á mefure qu'il croítroit. 

On a fait quelques objeftions á ce fyftéme que M . 
Petit adopte dans fon traité desmaladies des os;mais 
á la réflitation de ees objedions, par laquelle i l prou-
ve que la courbure des os dépend de la contraílion 
des mufcles , i l ajoute que fans íeur molleffe ils ne 
pourroient fe courber. M . Petit explique la courbure 
de chaqué os enpartieulierpar lacontradiondes muf
cles qui s'y attachent, la pefanteur du corps & leur 
courbure naturelie, trois caufes qui ne peuvent agir 
qu'autantque les os feront mous. 

La molleíTe des os éíant la caufe occafionnelle de 
leur courbure , i l faut rechercher la caule de cette 
molleíTe dans raltération des humeurs nourricieres, 
qui ne peut étre produite que par le mauvais ufage 
des chofes non - naturelles, ^ o y ^ CHOSES NON-

R H A 
Les caufes primitives qui parohTent pouvoir aglf 

fur les enfans en altérant leurs humeurs , peuvent fe 
réduire á cinq; favoir, les régions & les ciimatsdif-
ferens , les dents qui doivent fortir ou qui fortent 
les vers auxquels ils font fujets , le vice du lait ¿ 
des autres alimenS i, & le changement de nourriture 
quand on les fevre. M . Petit explique fort au lona 
comment ees ditFérentes caufes contribuent au vice 
des humeurs , qui détruifant la confiíhnce naturelie 
des fucs nourriciers, produit la mollefle des os. L*ac-
íion des muleles & la pefanteur naturelie du corps 
agiífent principalement fur l'épine á caufe de fa cour
bure naturelie ; les nerfs de la moélle de l'épine font 
comprimés , & c'eíl á cette compreífion qu'on peut 
attribuer tous les phénomenes qu'on remarque dans 
cette maladie. M . Petit répond á toutes les objec-
tions qu'on peut faire contre fa théorie ; & cet au
teur finitl'article de rhachitis y en difant que s'ils'eíl 
étendu beaucoup plus fur les caufes, & fur l'expli-
catión des fymptomes que fur les formules, c'eíl 
qu'il eíl perfuadé que les maladies qui font biencon-
nues indiquent elles-mémes le remede qui leur Con-
vient. On voit par ce qui a été d i t , qu'on peut pré-
venir cette maladie en prenant autant qu'il eíl poílí-
ble j des précautions contre les caufes qui la produi-
fent, & qu'on peut la pallier &: la guérir méme en-
tierement, en s'attachant á bien difeerner la caufe 
pour la combattre par les moyens que le régime k. 
les remedes fournifiént contre elle. ( Y ) -

RHACOLE , f. f. ( M é d u . ) reláchemeflf de la 
peau du ferotum , fans qu'il y alt des corps conte-
nus ; indifpofition qui défigure la partie. 

R H A D A M A N T H E , ( M y t h o l . ) R h a d a m a m h ü s i 
un des trois juges des enfers , frere de Minos, íils 
de Júpiter & d'Europe. íl s'acquit la réputation d'urt 
prince d'une grande vertu, Aprés s'étre établi dans 
quelqu'une des íles de l'Archipel fur les cótes d'Afie, 
i l y gagnatous les coeurs par la fageífe de fon gouver-
nement. Son équité & fon amour pour la juílice luí 
valurent l'honneur d'étre un des júges des enfers, 
oü on lui donna pour fon partage les Afiatiques & les 
Afriquains. C'eíl l u i , dit Virg i le , qui préíide au tar-
tare, oü i l exerce un pouvoir formidable; c'eíl luí 
qui informe des fautes, & qui les punit; i l forcé les 
coupables de réveler eux-mémes les horreurs de leur 
vie , d'avouer les crimes dont ils ont vainement ioui, 
& dont ils ont différé l'expiation jufqu'á l'heure du 
trépas : 

Gnojj ius hese KhadamanthushahtduriJJzrnaregm 
Cajl igaíque auditque dolos, Jubigitquefaten^ 
Qiiiz quis apudfuperos , furto Lcetatus inaní 
D i j i u l i t in ferum commijja piacula mortun. 

iEneid. lib. V L 

Cependant le poete n'offre Rkadamanthe que com-
me un juge éclairé qui inflige des peines; & auha-
fard de déplaire á Augiifíe , i l ne s'eílpas contenté de 
jetter des íleurs fur la tombe de Catón , i l le peinta 
la place de Rkadamanthe , donnant feul des lois aux 
heureux habitans des champs élyfées : 

Secretofque p í o s his dantem j u r a Catonem. 

C'eíl-lá un trait de républicain qui fait honneur a Vif' 
gile. (£>. / . ) 

RHvEAS , f. m. teme de Médec ine , qui fignifíe la 
diminution ou la confomption de la caroncule la* 
crymale qui eíl fituée dans le grand angle de roeil* 
F o y e i CARONCULE. Ce mot vient du grec pe/c, 
ler. Le rhceas eíl oppofé á Vencanthis , qui eíl l'ail-
gmentation exceíTive de la méme caroncule. VoyK 
ENCANTHIS. II eíl caufé par une humeur corrofivé 
qui tombe fur cette partie, & qui la ronge & la con-
f omme par degrés j & fouvent par le trop grand uí̂ g^ 
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de cautéfes ¿ont on fe fert dans la ííílüíe láoymáíé . 
On le giiérit par les incamatifs. 

R B J E B J , ( Gcogr. anc. ) ville de l'Hiberftie. Pto-
lomee t t v J L th. ¡ j . la place dans la partie oriéntale 
dé ftle mâ s ^ans ês ten"es > entre Regia & Labe-
rus, ¿ambden croit que c'eft préfentementRhéban, 
bourejade du comté de Dueen's. { D . J . ) 

R H J E C I OU K Q E C I , ( G é o g . anc. ) anciens pen
óles d'ítalie. Strabon , l iv. V . p . 23 /. les met au 
nombre de ceux dont le pays fut appeilé L a t i u m , 
aprés qu'íls eurent éte íubjugues. (Z) . / . ) 

RHAGADES , f. m. Hrme de ChirurgU , derivé 
du grec, dont on íe fert pour fignífier les fentes, ere-
vaítes , 011 ger^ires quifurviennent aux levres, aux 
mains, áTanus & aiileurs. L'humeur faline & acre 
quicoale du nezdans le coryza caufe des ger^ures 
aux orífices des narines & á la pean de la levre fu-
périeure. Le froid qui caufe un reíTerrement v io-
íent ala peau délicate des levres , la ride comme un 
parchemin mouiüá qu'on expofe á l'aftion du feu 
pour le fécher. Les gercures des levres occafionnées 
par le froid, fe guériíTent facilement, de mérne que 
touíes les autres fciíTiires ou crevaífes de la peau , 
avec la premiere pommade, pourvu qu'il n 'y ait 
point de caufe intérieure acrimonieufe ou virulente* 
Le rhagades qui font des fymptomes de lepre ou de 
gale, ne cedent qu'aux remedes convenables á la 
deftruaion de ees maladies. Foye^ LEPRE & GALE, 

Les rhagades du fondement font fouvent des fymp
tomes de la maladie vénérienne ; ils font ordinaire-
mení accompagnés de calloíités de fouvent d'ulcéra-
tion. Lorfqu'on a detmit le principe de la maladie 
parles remedes qui y fontpropres , on voít les^ha-
gades difparoítre d'eux-memes. Ceux qui viennent á 
ía fuite d'une diarrhée cu de la dyíienterie jfontl'ef-
feí ele rirritation cauíée par des matieres acres, 6c fe 
guériíTent comme toutes les crevaífes bénignes, avec 
í'onguent rofat, le cerat de Galien, ou Fónguent po-
puleurn , & autres remedes femblables. ( Z ) 

R H A G A D I O L U S , { . m. {Hif t . nat. Botan: ) genre 
de plante ainfi nonimé par Tournefor í , & quon ap-
pelle en tran9ois htrbe a u x rhagad&s , c'eíl le lüeraciüm 
fidíatnm de L B. & de Ray. Son cálice eft compofé 
defeuilles étroitement crénelées, & loríque fafleur 
eíl íombée, i ldégenereen gaines membraneufes dif-
pofées en étoiles , velues, & quicontiennent chacu-
re une femence. Tournefort ne connoít qu'üne feule 

.efpece d'herbe aux ihagades. Elle pouíTe des tiges á 
íahauíeur d'un ou deux pies, gréles, rameufes, con-
vertes d'unpeu de duvet.Sesfeuilles font finueufes & 
velues. Sa fleur eíl un bouquet á demi-fleurons jau-
nes, foutenus par un cálice compofé de quelques 
fíeuilles éíroites & pliées en gouttiere. Sa femence eíl 
longueíte , & le plus fouvent pointue. Cette plante 
croít dans les pays cbauds ; elle paííe pour étre apé-
rilive & déterfive. / . ) 

R-HAGOIDE, adj. urmt d"1 A n a t o m u , qui íignifíe 
la feconde tunique de l 'oeil; on l'appelíe plus ordi-
nairement Vuvée, & choroide. Voyc^ Ú y É E & CHO-
ROIDE. On l'appelíe rhagoide parce qu'elle reíTemble 
a un grain de raifin fans queue. Dans la tunique rha
goide eíl l'ouverture appellée pup i lU . Foye^ PRU-
NELLE. 

RHAMNOIDES, f. m. ( H f í . nat. Botan . ) genre 
de plante dont la fleur n'a point de pétales ; elle eíl 
ílérile, &;compoféede quelques étamines foutenues 
par un cálice formé de deux feuilles. íl y a des efpe-
ces de ce genre qui ne rapportent point de fleufs, & 
íur lefquelles naiíTent des embryons qui devienent 
tians la fuite un fruit ou une baie dans laquelle i l ne 
le trouve qu'une femence arrondie. Tournefort, / . 
A . B . comí. F o y e i PLANTE. Linnoeus l'appelíe hyp~ 
pophae. 

R H A M N U S , { G é o g . a n c . ) bourg de l 'Attique, 
Tome X I K 
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íüf íe bord de rEurípe \ dans la t r i k t ¿eantlde j felort 
Strabon, l ív . I X . Pauíanias , attic, c. xxxiifi dit qu^ 
ce bour^; éroit á 60 ílades de Marathón du cóté du 
feptentnon. M. Spon , voy. tom. I I . pdg. ¡ 8 4 , dit 
que le nom moderne eít Tui¿ro-Cafiro ¡ ou Ebr&o Cdf* 
tro. Cent pas au-deñiis , ajoute-t-il, font les d é b m 
du temple de la déeííe Néméfis. Ce temple étoit quar-
re , & avoit quantité de colonnes de marbre , dont 
íl ne reíle que lespieces. I I éíoit fanieux dans toute 
la Grcce , & Phidias l'avoit rendu encoré plus re-
commandable par la ílatue de Néméíis qu'il y fit* 
Strabon dit que c'étoit Agoracritus parien, mais que 
cet ouvrage ne cédoit point á ceux de Phidias. Pon í 
ce qui eíl de la montagne & de la grotte de Pan, dont 
les anciens difoienttantde merveilles, on ne les dif- • 
tingue point aujourd'hui. 

Antiphon, orateur athénien , étoit du bourcr de 
Rhamnus , d'oii on le furnomma U rhamnufíen. Per-
fonne avantlui ne s'étoitavifé de compofer des plai-
doyers. Aprés avoir cultivé la poéfic , i l fe donna 
tout entier á l'éloquence , la réduint en ar t , en pu-
blia des préceptes , & l'enfeigna á Thücydide , qui 
par reconnoilfance íit l'élage de ce maírre dans le 
huitieme livre de fon hiíloire. Plutarque dit qu'il 
étoit exáíl dans fa maniere , éncrgique & perfüafif, 
fecond en moyens, heureux á prendre le bon parti 
dans les conjeulures douteufes , adroit á s'iníihuer 
dans l'efprit de fes auditeurs , & rigoureux obferva-
teur des bienféanecs. íl y a eu plufieurs autres Ant i -
phons , avec lefquels ceiui-ci ne doit pas étre con-
fondu. { D . J\) 

R H J M N U S I A , f. £ {Mytho l . ) furnom de Né
méíis, á caufe d'une ílatue qu'elle avoit á Rhamnus^ 
bourg d'Attique.Cette ílatue de dix coudées de haut, 
étoit d'une feule pierre , & d'une íi grande beauté , 
qu'elle ne cédoit point aux ouvrages de Phidias : elle 
avoit été faite pour une Venus; mais le nom de l'ar-
tiíle ri'a pointpaíTé á la poítérité. ( Z ) . / . ) 

R H A P H A N E D O N , f . f . on í o u s - e n t e n d • 
efpece defraílure qui a la forme de rave. Dans cette 
frañure , un os long s'eíl caííé en travers , felón fon 
épaiíiéur. R h a p h a n é d o n vient de ^ct^áv^ , rave 011 
ratfqrt. 

RHAPHÍUS ou RHAPRUS ,f. m. nom anciend'utt 
quadrupede, ayant figure du loup & la peau mou-
chetée du léopard ; c'eíl le loup-cervier de France. 
PJiaphius vient de Tbébru rhaam, , aííaitié. 

RHAPONTIC , f. m. (//¿/?. nat. Botan, exot.) en 
latin r h a p o n t í c u m , oíí. p'a &¿ p'vov Diofc. eíl une ra-
cine oblongue ,ampie, branchue, bruñe en-dehors 5 
jaune en-dedans , coupée tranfverfalement , mon-
trant des cannelures difpofées en^rayons , tirées de 
la circonférence au centre ; mollane , fpongieufe , 
d'une odeur qui n'eíl pas défagréable; d'un gout amer, 
un peu aílringent oc acre ; vifqueuíé & gluante lorf
qu'on la tient un peu dans la bou che. 

Cette racine eíl diíférente de larhubarbe des bou-
tiques ; & c'eíl ce qui eft évident par la defeription 
du rhapontic tirée de Diofcoride. « Le rha , que quel-
» ques uns appellent rheum , dit i l , vient dans les 
» pays qui lont íitilés le long du Bofphore , d'oíl 
» on l'apporte. C'eíl une racine noire femblable 
» á la grande centaurée , mais plus petite oc plus 
» rouíTe , fongueufe, un peu unie , fans odeur. Le 
» meilleur eíl celui qui n'eíl point car ié , qui devient 
» gluant dans la bouche , & un peu aílr ingent, qui a 
» une coulpür palé & tirant un peu fur le jaune íorf* 
» qu'on Ta maché ». Cette defeription convient fort 
bien au rhapontic de Profper Alpin , ou des bouti-
ques.Onle place mal-á-propos?comme a fait Morif-
fon , parmi les efpeces de l ápa thum. M . Tournefort 
en fait un genre particulier, & i l l'appelíe r/ziz^/-^-
tum forte D 'wfcoridis & antiquorum. 

Sa racine qui eíl ampie , branghuc, pouíTe des 
H h i i 
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feuiilesaiiffi larges que celhs de la bardana , mals 
plus rondes , & munies de nerf épais comme íe plan-
tain. DLI miiien des feuiiles , s'éleve une tige qui a 
plus d'une coudée de haut, & plus d'un pouce de 
^groffeur: elle eíl creufe , cannelée; & aux endroits 
de íes noeucis , i l vient des feuiiles alternatives ronde-
lettes , de neuf pouces de long , & qui vont fe ter-
aniner en pointe. Les fleurs y font á tas , difpofées 
en de groífes grappes ranieuíes^elies font d'une feule 
piecefoniiée en cloche , blanches, & ordinairement 
•clivifées en ciaq oufix parties obtuíes : du centre de 
chaqué íleur fortent plufieurs étamines courtes qui 
cnvironnení un piftil triangulaire , lequel fe change 
«n une femence de pareille forme , longue de deux 
Iknes^ chacun de ees trois angles fe prolonge en s'at-
tenuant dans une ade feuillée d'une fa9on elegante. 

Le rhaponúc naít non-feulement fur le mont Rho-
dope dans la Thrace, mais encere dans plufieurs en
droits de la Scytbie. On le cultive communément 
daus les jardins d'Europe. Sa racine purge modéré-
ment en poudre , & e í l plus aftiingente que la vraie 
rhubarbe : c 'e í l pourquoi on ne doit pas méprií'er ce 
T e m e d e dans la diarrhée & la dyllenterie , quand i l 
convient d'en arréter le contó. ( D . / . ) 

RHAPSODES , f. m. p l . ( BdUs-Lc t t re s . ) nom que 
•tlonnoient les anciens á ceux dont roecupation ordi-
naire étoit de chanter en public des morceaux des 
poémes d'Homere, oufimplement de les réciter. 

M . Cuper nous apprend que les rhapfodes étoient 
Babillés de rouge quand ils chaníoient l'Iliade, & de 
.fcleu quand ils chantoient l'Odyfiee. Ils chantoient 
fur des tbéátres , & dlfputoient quelquefois pour des 
prix. 

Lorfque deux antagoniftes avoient ííni leurs par-
ties , les deux pieces ou papiers fur lefqnels elles 
étoient ecrites, étoient jomís & réunis enfernble , 
d'oü eíl venu le nom de rhapfodes ? formé du grec 
fvTTTCú, Je coas , & ¿A) , ode ou chañe. 

Mais i l y a eu d'autres rhapfodes plus anciens que 
ceux-ci;c'éíoient des gens qui compoíoient des cliants 
héroiques ou des poemes en rhonneur des hommes 
illuílres , & qui alloient chanter leurs ouvrages de 
Tille en ville pour gagner leur vie. C'étoit- lá, dit-
on , le métier qu'Homere faifoit lui-méme. 

C'eír apparemment pour cetre raifon que quelques 
critiquesontfaitvenirle mot rhapfodes, non de ^twtw 
& CÉTJJ 3 mais ^e ^ C d u & , chanter avét une bran-
che de ¿auricr a la rnain , parce qu'il paroít en effet 
q u e les premiers rhapfodes portoient cette marque 
diítimfHve. 

Philocorus fait auííi venir le nom de rhapfodes de 
fWTÍfm r a , ? e J ^ a í , compofer des chants ou p o é m e s , fttp-
pofant que les poémes étoient chantes par leurs au-
teurs mémes. Suivant cette opinión dontScaliger ne 
s'éloigne pas , les rhapfodes auroíent été réduits á 
ceux de la feconde eípece dont nous venons de 
parler. 

Cependaní i l eft plus vralífemblable que tous les 
rhapfodes étoient de la méme claífe , quelque diíré-
teñee que les auteurs aient imaginée entre eux, & 
que leur oceupation étoit de chanter ou de réciter 
des poémes , íoit de leur compofition , foitde celle 
des autres, felón qu'ils y trouvoient mieux leur 
compte & plus de gain á faite. Auííi ne pouvons-
nous mieux les comparer qu'á nos anciens trouveurs 
& jongleurs , ou encoré á nos chanteurs de chanfons, 
parmi lefqnels quelques-uns font auteurs des pieces 
avec lefqueiles ils amufent la populace dans les car-
refours. 

Depuis Homere i l n ' e í l 'pas furprenant que les 
rhapjodes de l'antiquité fe foiení bornés á chanter les 
vers de ce poete , pour qui le peuple avoit la plus 
grande venéra t ion , ni qu'ils aient élevé des théá-
íres dans les foires , & les places publiques, pour 
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difputer a qui réciteroit mieux ees vers , beaucoup 
plus parfaits &: plus intéreífans pour les Grecs, que 
tout ce qui avoit paru jufqu'alors. 

On prétend, ditmadame Dacier , dans la vie d'Ho-
mere , que ees rhapfodes étoient ainíi appellcs pour 
les raifons qu'on a vues ci-deíius, & encoré parce 
qu'aprés avoir chanté , par exemple , la paríie ap-
pellée la colere d 'Ach 'UU , dont on a fait le premier l i -
vre de l'Iliade , ils chantoient celle qu'on appelloit 
le combat de Par i s & de M e n t í a s ^ dont on afaitletroi-
íieme l iv re , ou tel autre qu'on leur demandoit, pa-
-{ob^oi, potTrlovTtí Ttíg oSa.;. Cette derniere opinión eíl 
la plus vraiíremblable, ou plutót la feule vraie. C'eíl 
amfi que Sophocle , dans fon (Edipe, appelle le 
fphinx , ^ct-la^ov, parce qu'il rendoit diíFérens ora-
cles , felón qu'on l'interrogeoit. Au reíle , i l y avoit 
deux fortes de rhapfodes;ies uns récitoient fanschan
ter , & les autres récitoient en chantant, Fie ¿ H a -
mere ¿ p a g . 24 & x S . dans une note. 

RHAPSODIE , f. f. ( Belles-Lettres.) nom qu'on 
donnoit dans l'antiquité aux ouvrages en vers qui 
étoient chantés ou récités par les rhapfodes. Foye^ 
RHAPSODES. 

Quelques auteurs penfent que rhapfodle figniííoit 
proprement un recueil de vers , principalement de 
ceux d'Homere, qui ayant été long tems difperfésen 
diíférens morceaux , furent eníin mis en ordre, &; 
réunis en un feul corps par Pifiílrate , ou par fon íils 
Hipparque, & divifés en livres, qu'on appella rhap. 

fodies , terme dérivé des mots grecs pavr™} coudre, 
& ocTw , c h a n t , p o ' é m e , & c . 

Le mot rhapfodie eíl devenu odicux, comme le 
remarque M . Defpréaux dans fa troifieme reflexión 
critique fur Longin , & Ton ne s'en fert plus que pour 
figniíierune colIeíliondepaiTages , de penfées, d'au-
torités raíTemblées de divers auteurs , & unies en un 
feul corps. Ainfi le traite de Politique de Juíle-Lipfe 
eíl une rhapfodie , dans laquelle i l n'y a rien qui ap-
partienne á l'auteur , que les particules & les con* 
jonftions. C'eíl pour avoir pris ce mot dans' ce der-
nier fens, & á deíTein de faire paífer les poemes 
d'Homere pour une colleílion ainíi faite des ouvra
ges de diíFérens auteurs, que M . Perrault a fait une 
bevue en difant, dans fes paralleles: « Le nom de 
» rhapfodies , qui íigniíie un amas de plufieurs chan-
» fons coufues eníemble , n'a pu étre raifonnable-
» ment donné á l'Iliade & á l'OdyíTéejque fur ce fon-
» dement que c'étoitune colleftion de plufieurs petits' 
» poémes de divers auteurs, fur diíférens événemens 
>> de la guerre de Troie. Jamáis poete, ajoute-t-il,ne 
» s'eíl avifé, malgré l'exemple & l'autorité d'Ho-
»> mere , de donner le nom de rhapfodie á un feul de 
v> fes ouvrages ». 

A cela M . Defpréaux r é p o n d , aprés avoir rap-
porté les diverfes étymologies dont nous avons parlé 
au mot PCHAPSODES , « que la plus commune opinión 
» eíl que ce mot vient de pa-Trluv « JW, & que rhapjb' 
» die veut diré un amas de vers d'Homere qu'on 
» chantoit, y ayant des gens qui gagnoient leur vie 
» á les chanter, & non pas á les compofer, comme 
» M . Perrault fe le veut bifarrement perfuader. II 
» n'eíl done pas furprenant qu'aucun autre poete 
» qu'Homere n'ait intitulé fes vers rhapfodies ^ d . ^ 
» qu'il n 'y a jamáis eu proprement que les vers 
» d'Homere qu'on ait chantés de la forte. II paroít 
» néanmoins que ceux qui dans la fuite ont fait de 
» ees parodies, qu'on appelloit centons d'Hornería 
» ont auííi nommé ees centons rhapfodies ; & c'eíl 
» peut-étre ce qui arendu le mot de rhapfodie odieux 
» en f r a n g í s , oü i l veut diré un amas de mechantes 
» pieces recoufues ». 

RHAPSODOMANTIE, f. f. divination qui fe fai' 
foit en tirant au forí dans un poete, & prenant l'en-
droit fur lequel on tomboit pour une préditlion ^ 



eequ'onvouloitíavoir. G'eíi: ordinairementHómere 
ou Viroüe qu'cn prenoit pour cet efFet, d'oíi Ton a 
donné ees fortes de divinations le nom de fortes Vir-
eilianz. Tantoí on ecrivoit des íentences ou quel-
oues vers déíachés du poete qu'on mettoit fur de pe-
tits morceaux de bois ; & apres les avoir balottes 
dans une urne, le premier qu'on en tiroit donnoit 
pour prédiíHon la íentence qu'ü portoit. Tantót on 
|ettoit des dés fur une planche oíi Ton avoit écrit 
plufieurs vers, & ceux ílir lefquels s'arretoient les 
dés palíbient pour contenir la prediüion que Fon 
cherchoit. 

R H A R I U M , (Géog.anc?) chamo-áe TAttique dans 
l'Eléufine, felón Etienne le géographe; ce champ eíl 
nommé Raria tena & Rarius carapus par Pauíánias , 
/. / . c. xxxviij . & par Plutarque. íl étoit confacré á 
la déeííe Cérés , & les Áthéniens en regardoient la 
culture comme un point de religión. { D . / . ) 

B.HASUT, f. m. {Botan, exotiq.) c'eíl: une efpece 
d'ariíblcche étrangere , qui crcit principalement 
chezles Maures & aux envirohs d'Alep. Sa racine 
peut étre employée dans la Médecine á la place des 
autres ariíloloches : elle contiení beaucoup d'huile 
& de fel ; elle eít déterfive, defíicative & réíolutive, 
étant appliquée extérieurement. (Z>. / . ) 

RHATOSTATYBUS, {Géog.anc.) fleuve de la 
grande Bretagne. Son embouchure eít placee par Pto-
Jomée, /. / /• c. i i j . entre celle du fleuve Tobius & le 
golfe Sabríana. Cambden croit que c'eít préfente-
ment le Tave ou Taf. { D . / . ) 

R H A V I U M , (Gtog. anc. ) fleuve de l'Hiberme. 
Son embouchure eíl placee par Ptolomée, /. / / . c. i j , 
entre le promontoire Boreum & la ville Nagnata. 
Cambden croit qu'il faut lire Banium, au lien de 
Rhavium, & que le nom moderne eíi Banny. { D . / . ) 

RHAZUNDA, {G¿o§. anc.) ville de Medie. Pto
lomée , /. V I . c. i j . la place dans les terres entre Sa
náis & Vénéca. Lazius dit qu'elle fe nomme préfen-
tement Rhemen. / . ) 

RHÉA ? f. f. {IvíythoC) femme & fceur de Saturne, 
.divinité célebre du paganifme , fur Torigme de la-
quelle les poetes ne font point d'accord; i l y a méme 
des contradiftions áfon fujet dans les hymnes d'Or-
phée, car dans Tune i l la fait mere du c ie l , & dans 
í'autre le ciel eít fon pere. On croit que Rhca étoit 
dans fon principe la reine d'Egypte Ifis, qu'on a re
ver ue dans la íiiite de plufieurs noms en divers tems 
&en divers pays , enforíe qu'elle a été transformée 
en autant de divinités. Strabon fait mention de cette 
multiplication de noms donnés á la déeíie : Et Berz-
cynthes, & omnesPhrygcs , & qui Idam accoluntTroes^ 
Rheam colurit, eique orgia uUhrant. Vocatur ab eis 
mater deorum, & magna dea ; a locis autem Id<za, Dyn-
dunene, PeJJlnuntia , Cybcle. Mais quelque ancienne 
que füt Rhéa dans la Phrygie , elle l'étoit encoré da-
vantage enEgypte, oüDiodore deSicile fait defeen-
dre d'elle & de Saturne Júpiter & Junon. La théolo-
gie phénicienne de Sanchoniathon qui étoit plus 
ancienne , éíablit que Saturne ayant époufé fes deux 
íoeurs, Aílarté & Rhéa , i l eut fept filies de la pre
fiere , & fept fils de la derniere. Voilá done la 
fource dont les Grecs ont tirés toute la fable de Rhéa 
ou de Cybele. D'un autre cote Tite-Live vous ra-
contera fort-au-long la tradition du tranfport de la 
^•m^ Rliéa de Peíiinunte á Rome. Depuis lors les 
Romains luí rendirent les mémes honneurs qu'elle 
avoit en Phrygie , &: célebrerent tous les ans une 
iete á fa gloire. { D . J . ) 

RHÉBAS , ( Géogr. anc. ) rivíere de la Bythinie, 
£ne a fa fource au mont Olympe , & fon embou
chure dans le Pónt-Euxin , pres de celle du fleuve 
rlillis. Le fcholiafte d'Apollonius écrit qu'on donne 
? ce petit fleuve le nom de Salmy dcjfus , parce qu'il 
J0int fe§ eaux avec ceiles d'un fleuve de ce nom. Gil-
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les prétend qu*on appelle encoré aujourd^hui cette 
riviere R i b a s , mais M . de Tournefort dit R i v a ; 
voici comme i l en parle. 

Riva n'eíl qu'un ruifleau, large á-peu-prés comme 
celui des Gobelins, tout bourbeux, & dont l 'cm-
bouchure peut á peine fervir de retraite á des ba-
teaux ; cependant les anciens en ont fait fonner le 
nom bien haut fous celui de K/iél-as. Denys le géo
graphe qui a fait trois vers en fa faveur, l'appelle une 
aimablt riviere. Apollonius le Rhodien au contraire 
en parle comme d'un torrent rapide : i l n'eít pour-
tant ni aimable, ni rapide aujourd'hui , Se , fuivant 
toutes les apparences ? i l n'a jamáis été ni l'un n i 
Í'autre. 

Ses fources font vers le bofphore du cote de Sul
tán Solimán Kiofc , dans un pays aífez plat, d'oü i l 
coule dans des prairies marécageufes parmi des ro-
feaux. I I n'eíl pas furprenant que Phinée eut donné 
une idée fi afFreufe de ce ruííieau aux Argonautes , 
luí qui regardoit les iles Cyanées comme les écueils 
les plus dangereux de lamer. Arrien compte 11 m;.lles 
& 250 pas depuis le temple de Júpiter jufqu'á la r i 
viere R k é b a s , c'eft-á-dire depuis le nouveau cháteau 
d'Afie jufqu'á Riva : cet auteur eíl d'une exaftitude 
admirable , & perfonne n'a connu fi bien que luí 
la merNoire , dont i l a décrit toutes les cotes apres 
les avoir reconnues en qualité de general de l'ernpe-
reur Adrien, á qui i l en dédia la defeription fous le 
nom du Pér iple du Pont-Euxin. (Z>. / . ) 

R H E D O N E S , ( Géog. a n c . ) peuples de laGaule 
dans l'Armorique. Céfar , /. K I I . c. Ixxv. ¿k. Ptolo
mée , /. / / . c, v i i j . en font mention. Sanfon, dans fes 
remarques f u r la carte de í ' ancienne Gaule T obferve que 
les RJiedoms habitoient les terres que renferment 
aujourd'hui les diocefes de Rennes, de S. Malo & de 
D e l ; ees deux derniers ayant été tirés du premier» 
Leurcapitale étoit Condate. ( D . / . ) 

R H É E D I A , f. f. ( E i j i . nat. Bot. ) genre de plante 
ainfi nommée en l'honneur de M . Van-Rheed , cu-
rieuxbotaniftehollandois. En voici les caraderes. La 
fleur n'a point de cálice, mais elle eíl compofée de 
quatre pétales qui font de forme ovoide , creux &: 
étendus au long & au large ; les étamines font cinq 
filéis courts ; le germe du piftil eíl: rond ; le fruit eíí 
petit', ovale, fuceulent , formant une feule loge, 
contenant trois groíTes femences de forme ovoide , 
alongees & fillonnées des raies irrégiilieres qui i m i -
tent des caraderes. Linn.gen.piant.p. ó23. Plum. /á*. 

R H E G I U M ou R H E G I U M J U L I U M , . ( Géog. 
anc.) ville d'Italie chez les Brutiens, felón Strabon , 
/. V I . p. z68. & Ptolomée. Le premier dit que le ro l 
Denys la rafa, que Denys le jeune la rétablit en 
partie , &rappella Phczbia^ Se qu'Auguíle enfitune 
colonie romaine ; Gabriel Barri dit d'aprés Jofephe, 
/. / . c. v i j . qu'on la nomma anciennement Afchena^, 
& ajoute, d'aprés Denys d'HalycarnaíTe , qu'Antio-
chus donna á cette méme ville les, noms AeNeptuñia 
& de Pofidonia. S. Paul aborda dans cette ville en 
ailant á R.ome Tan 61 de Jefus-Chriíl ^ Aci. xxvüj , 
/ 2 , /4. S. Luc qui étoit dans fa compagnie n'ayant 
point parlé des miracles qu'on prétend que S. Paul 
fit en ce l ien , fon filence fuffit pour rendre de tels 
miracles fufpe£rs. Au refle le nom moderne de Rhe-
giumJulium eíl Beggio en Calabre. 

Cette ville a produit dans Tantiqulté des hommes 
celebres ; Agatoclés tyran de Sicile, fils d'un potier 
de terre ; le poete Ibieus , Hippias & Lycus , tous 
deux hiftoriens. 

Agatoclés devint par fa valeur général de l'armée 
de Syracufe , & par fon ambition tyran de cette 
v i l l e , & enfuite de toute la Sicile. I l mourut de poi-
fon en la troifieme année de la exxij. olympiade, 
I'an 464 de Rome ? étant alors ágé de 72 ans, dont i i 
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en avoit regne 28. Plutarque rapporte qu'il fe faifqk 
íervir á table partie en vaiííelle de terre , partie en 
vaiíTelle d'or , pour conferver la mémoire de ía nail-
fance, & pour apprendre aux fiens que les talens 
feuis peuvent élever á une haute fortune. 

Le poete Ibycus florifloit du tems de Crefus, enví-
ron 600 ans avant Tere chrétienne. 11 fut aífaílinepar 
des voleurs , & i l leur prédit que des grues qui paf-
foient par hafard vengeroient ía mort. Ce préiage 
fut veriíie , car l'un d'eux, peu de tems aprés , ap-
percevant une bande de grues , ditenplein marché 
á fon camarade : « Vois-tu ees vengereíies d'lbycus »? 
Ce mot fut incontinent rapporté au magiñrat ; on ar-
réta les deux brigands , on les mit en prifon oü ils 
confeíferent leur crime , & en payerent la peine. Les 
poéfies d'lbycus étoient auíii licencieufes que fes 
mceurs, comme nous l'apprennent ees paroles de 
Cicerón : M á x i m e verb ommum jlagrajje amorepuero-
rum , Rhegium Ibycum apparet exferiptis. 

Kippias vivoit íbus le regne de Darius & de Xer-
xés , 425 ans avant Jefus-ChriíL C'eíl lui qui le pre
mier a écrit I hiñoire de Sicile : i l avoit aulli fait des 
chroniques ck: les origines d'Itaiie. 

Lycus , pere du poete Lycophron, íloriñbit du 
tems de Ptolcinée Lagus fous la cxv. olympiade , 
vers Tan 3 20 avant Jefus-Chrift. I I eft auteur d'une 
hiftoire de Lybie & de Sicile. { D . J . ) 

RHEGMA, {Gcog . anc . ) i0 ville de TArabie heu-
reufe. Ptolomée, /. ^7. c. v i j . la marque fur la cote 
du golfe perfique &dansle pays des Anarites. 20Lieu 
de la Cilicie, que Strabon , /. X I V . p . Gyo.. place á 
i'embouchure du ñeuve Cydnus. (Z>./ . ) 

RKEGMA , f. m. { L c x i c . medicó) ce mot grec veut 
diré , felón Gallen , une efpece de f o l i u í o n de con-
t i n u i t é dans les parties molies , & cette rupture eíl: 
lleffet d\ine viólenle diílenfion ; mais Hippocrate 
donne le nom de rhegma , tantót, aux fpaímes qui 
aífligent les parties mulculeufes, &tan íó t aux abfcés 
qui s'ouvrent intérieuremenr. / . ) 

B-HÉÍDE , (Gcog. mod.) petite viiie d'AUemagne 
en v/euphalie, dans l'évéché de Muníler fur la r i -
viere d Eras , prés de Ritberg. (Z?. 7.) 

RHEÍMS GU R E Í M S , { G é o g . mod.) ville de France 
en Champagne , capitale da Rémois , fur la riviere 
de Vele , (en latin V idula ^ , dans une plaine entou-
rée de colimes qui produiíent d'excellens vins , á 12 
lieues au nord-oueít de Chálons ^ 3 8 aunord-oueft 
de Nancy, á 26 au nord de Troyes, & á 3 6 nord-eft 
de Paris. Long. 21 .43. ^a^L 49-

Cette ville eíl tres-anciehrie , & conferve encoré 
plufieurs reñes d'antiquités. Elle a pris fon nom des 
peuples Rhcmí ou Rtmois , mais elle s'appelloitZ/z¿-
roncourt en langue gauloife; c'eíl ce mot que les Crees 
& les Latins ont tourné felón l'inñexion de leur lan
gue ; Jules Céfar l'a nommé Duroconum , Strabon , 
A'dpr.toprcpa.; Ptolomée , bapcKopropov; & Etienne, Ay.pó-
Kcpropct. L'itinéraire d'Antonin & la carte de Peutin-
ger l'appellent Durocortorum, 

Cette ville étoit la capitale des peuples rémois du 
tems de Jules Céfar , leíquéis peuples avoient beau-
coup de pouvoir dans la Gaule belgique , étoient al-
liés d;S Chartrains ou Carnutes, & jouiííoient de 
leur propre & naturelle liberté. De plus cette ville 
tenoit á Rome per un des grands chemins de l'em-
pire , & par fept chemins qui en fortoient. Elle étoit 
des plus fideles alliés du peuple romain. Sons les em-
pereurs , i l y avoit á Rheims un magafin d'armes & 
une manufacíure ou l'on doroit les armes imperiales. 
I I reíle encoré des veftiges prés de PJieims , des che
mins publics qui conduifoient de cette ville dans plu
fieurs áutres de l'empire , & qui prouvent la gran-
deur des maitres du monde qui les ont fait faire. En-
íin lorfque Conílantin créa une nouvelle belgique, 
i l lu i donna la ville de Rheims poiur métropole. 
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Elle fut céjebre fous les premiers roís de France 

pulique Glovis y fut baptiíé avec íes priheipaüx de 
la cour par l'évéque S. Remi, qui l'avoit iríftruit dans 
la religión chrétienne. Les rois mérovingiens don-
nerent dans la fuite de grands biens á íeglife de 
Rhc'uns 7 enforte que les archevéques devinrent fei-
gneurs temporels de la plus grande partee de leur 
diocéfe. Sons les enfans de Louis le Débpnnaire 
.cette ville échut á Charles le Chauve, &íitparí-e 
du royanme deNeuí l r ie , íans que depuis elle en ait 
été íéparée jufqu'á préíent. 

Les rois Louis le Jeune & Philippe-Augufte fon 
fíls donnerent'le titre de duc á l'archevéque Guil-
laume de Champagne , cardinal & frere de la reine 
Adelle , & ils lui coníirmerent les droits de facrer&: 
couronner les rois de France , qui leur avoient été 
fortement conteílés dans ce fiecle-lá. AulTitousies 
fucceíTeurs de Philippe - Anguila ont é'té facrés á 
R h e i m s , excepté Henri I V . qui íit faire cette cérémo-
nie á Chartres, parce que Rheims étoit attachée au 
parti de la ligue , & que l'archevéché étoit poílédé 
par le cardinal Pel levé, l ' im des plus envenimés en-
nemis de la maifon royale. Le lacre de Phiílppe-Au-
guile pafle pour avoir été le plus célebre de tous ceux 
qui l'ont pfécédé & qui l'ont fuivi. Tous les pairs 
de France y aííifrerent en perfonne , ce qui eíl íans 
exemple. 
\ R h d m s eíl le fiege d'un préíidial , d'une éleílion, 
d'un hotel des monnoies , & ce qui la diílingue en
coré , íe fie^e d'un archevéché qui porte le titre de 
premier duc & p a i r de France , légat né du faint fiege, 
& primat de la Gaule belgique. 

Son églife métropolitaine, dédiée á la Vierge , 
tient un des premiers rangs dans les églifes de France. 
Elle a été bátie avant Tan 406 , & ion portad, quoi-
que gorhique, eíl trés-eílimé. La plus célebre des 
cinq abbayes qui font á Rheims eíl celle de S. Remi, 
de l'ordre de S. Benoit. On y voic le tombeau du 
faint, & l'on y conferve la fainte ampoule qui con-
tient Thiiile de laquelle on facre nos rois. 

On vient d'y conílruire une place royale ; rarchl-
teclure eíl de M . le Gendre , ingénieur de la provin-
ce ; & la ílatue pédeílre eíl de M . Pigal. C'eíl un 
Louis X V . protefteur du commerce & des lois. 

Les rhémois commercent en étoífes de laine & en 
vin. Citons-en les favans. 

Lange (Franc^ois), avocat, s'eílacqiiis de la répu-
tation par fon livre intitulé le praticien f r a n j á i s , qui 
a été imprimé nombre de fois. L'auteur eíl mort en 
1684 ^ 74 ans-

Lalemznt (Pierre ) , chanoine régulier de Ste Ge
ne vié ve , y naquit en 1592 , & devint chancelier de 
Üuniveríité de Paris, oü i l mourut en 1673, age de 
8 i ans. Quoiqu'il ne manquát pas cf érudition facrée 
& profane , i l n 'apublié que des livres de dévoüon 
en rran9ois ; on efrime les trois petits traités qu'il a 
fait fur la mor t , intitulés , la mort des j u j l e s , le tijla-
ment fpirituel^ oC les fa ints defírs de la mort. 

i?2ro7V(Nicolás) , né á Rheims en 1 5 57 , s'attacha 
á M . de Bellievre , & mourut dans fon cháteau en 
1623. I I avoit fait l'hiíloire de fa patrie en feize l i 
vres , dont on n'apublié que les deux premiers ; mais 
i l eíl forí connu par l'hiíloire des grands chemins de 
l'empire romain , ouvrage uíile & plein d'érudition 
que fon fils mit au jour á Paris en deux volumesi/í-4 • 
I I a été réimprimé dans la meme ville en i ó 8 1 , & de
puis áBruxelles en 1728. 

Coquillart , poete franc^ois , né á Rheims , & offi-
cial de cette ville. 11 a vécu fous le regne de Louis Xí. 
fes poéfies ont été mifes au jour en 1532, & reini-
primées á Paris chez Coutelier en 1714, ¿/2-12. 

Mopmot (dom S i m ó n ) , bénédi£lin, né á Rheims 
en 1685 , travailla avec dom Pierre Conílant á la 
colleílioii des lettres des papes, dont le premier YO; 
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hme panit a París en i ya i , í f M 8 moiimt cñ í 724 
¿ n s latrente-neuvieme année de fon age-. 

. jVÍ^ /z /A^ ( Henri de ) , né á Rht ims vers í'aii 
j v T 6 cultiva les Mathématiques & l a Médecine. Oh 
trouveraíbn article & l a liíte de íes écrits dans le 
P, Niceron, ¿0/7ze c . 

Reffanl ( Fierre ) , gardé du cabinet des médailíes 
¿e Louis XíV. étoit de R h e i m s , ainíi que Pierre-
Antoine Oudinet ion parent, qu'i l appella á París j 
Zc qúi devint de Facadémie des Inícriptions en 1701. 
M. Oudinet a donné quelques diíFertations eurieufes 
fur les mcdailles. I I mourut en 1712 , ágé de 69 anSi 
Le P. Nicéron á fait fon article dans íes Mémoíres des 
hommcs illuftres, tomes I X . & X . ^ 

Ruinart (dom Thierry) > bénédiftin & favant cri
tique, naquit áRJieims en 1657, & m o u n i t en 1709. 
On luí doit la vie du P. Mabiilon ion maítre ^ & avee 
lequel i l avoit compoíe le vj^ fiecle des aftes des 
faints del'ordre de'S. Benoít. On doit beaucoup d'au-
tres recherches aux feuls bénédidins de ce royanme; 
ce font ceux qui ont dévoilé les anciens rits de l'E-
glife, & qui ont achevé de tirer de defíbus terre les 
décombres du nioyen age. Dom Ruinart publia á 
Paris en 1689, ^ 4 ° . fon recueil latin des ades des 
premiers martyrs , ouvra^e qu'on a depuis traduit 
€nfran9ois& publié á París en 1708 en deux volu-
mes i/2-80. Cet ouvrage eíl accompagné dtine pré-
face , dans laquelle dom Ruinart foutient contre 
Dodwell, que l'Eglife eut dans les premiers fiecles 
une foule prodigieufe de martyrs. Je n'entrerai point 
danscette diípute littéraire ^ mais peut-étre que le 
favant benédidin n'a pas affez diftingué les martyrs 
chrétiens de ceux qui font morts natureliement, & 
les perfécutions politiques de celles qui etirent lieu 
pour ñmple caufe de religión. { L e chevalier DE JAU-
COÜRT.) 

RHÉIMS , concile de t a n 114.8. t eñu ¿z, { H i f i . écc l í ) 
ce fameux concile fut tenu par le pape Eugené I I I , 
en l'abfence de Louis le Jeune; voici ce qu'en dit 
Tauteur de Vabregé chronol. de L'hijl, de France, 

Si le grand concours des prélats rendoit un con
cile écumenique , celui-lá Tauroit é t é , car on y en 
coniptoit onze censpa rmi lefqüels étoient les p r i -
ínats d'Efpagne & d'Angleterre, ayant le pape á leur 
tete; mais Eugéne I I I lui-méme , dans fa lettre á l'e-
veque de Ravennes, ne le qualiíie que Taífemblée 
de toutes les Gaules cifalpines, ce qui prouve qu'il 
y avoit peu de prélats itaiiens i & ce qui fut appa-
remment une des raiíons qui empécherent que le 
concile ne fut écumenique. Ce fut dans ce concile , 
qu'un certainfou nommé E ó n , abuíe lui-méme par 
ees mots, per eum qui venturus efl., fut condamné á 
étre enfermé. On ne croiroit pas qu'ime telle extra-
Vagance eút trouvé des fedateurs , mais la perfécu-
tion en íít éclore; ce concile contient dix-fept ca-
nons , appellés communément les canons d'Eugene 
Í I I , & dont la plüpart font inférés dans le droit. 

On peut remarquer en r'autres canons le fixiemé, 
qui defend aux avoués des Eglifes de ríen prendre 
fur elle, ni par eux, ni par leurs inféríeurs j au-delá 
de leurs anciens droits , fous peine d'étre p r i v é s , 
apres leur mort , de la fépulture eccléíiaílique ; le 
leptieme défend aux évéques ^ diacres, fous-diacres, 
momes & religiéufes, de fe marier; le douzieme dé
fend les joútes ? tournois, &c. ( qui étoient nés en 
trance, & qui avoient été imités dans toute TEu-
íope ) fous peiné pour ceux qui y perdront la vie , 
d'étre privés de la fépulture eccléfiaílique , &c. Ce 
fot auííidans ce concile que futjugée l'afFaire de G i l -
oert de la Porée , évéque de Poitiérs , íur certaine 
queíhonmétaphy fique au fu jet de la Trinitéw 

Ce qui eft principalement á remarquer, c'eíl qué 
ce concile étant féparé , le pape forma une congré--
|augn fur cette aífaire ? dans laquelle U* eardinaux 
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préteñáirént que les cvéqués de Ffáhcé h'étoient jpas 
en droit de juger des dogmes ^ & que ce droit étoit 
refervé au pape feul, aíTiílé des cárdinaux. En elíet * 
la profeííion de foi des évéques dé Frañce he fut pas 
iníérée dans les ades dit concile qui fe confervent: 
dans la bibliothe'que du Vatican; mais les évéques 
de France ne manquereht pás de l'iñférer dans les 
copies qu'ils rírerent pour éux de ce méme concile-. 
S. Eernard y jone un grand rólé. Pohtificat d'Eughne. 
I I I . par Dom Delannes , pag. i&r. (Z>. / . ) 

RHEIN , L E , {Géog. mod.) en látifi Rhenús, "grand 
neme d'Europe, qui fembleroit deVoir étre la borne 
naturelle > entre l'Allemagne & la France 

Ce fleuve tire fa fource, ou plutot fes foüíces, dii 
pays des Grifons ¿ dans la partie qu on nomine la ¿I-
gue-haute* Lé mont Adula qui Occupa tolit lé pays 
nommé Reinwald ¿ 6c qui s'éíend fort avant dans 
tous les pays d'alentour, fous divers homs j formé 
trois petites rivieres, dont l'uñe qui eíl á Toccident 
& qui fort dü mont Crifpalt ^ eíl appelléé par les A l -
lemands Forder-Rhein, c'eít-á-dire le Rhein de devane; 

par les Fraíicois, le has-Rhein. La fécbnde qiii fort 
du mont Saint-Barnabé, X^^/^/z/er/'jro-, s'appelle le 
Rhein du níiliéü; & la troiíieme qui fortdu faint Ber-
nardin , Kolgelherg j eíl nomméé par les Áliemands 
Hinder-Rhein, e'eíl~á-dire le Rhein de dérrícre ; & par5 
les Fran^ois le haut-Rhein. 

Tout prés de-lá , un peu á eóté á l 'oueíl , on trou-
ve les fources de quatre fivieres cohfidérables ; fa-
Vóir j cellé du Rhóne , dans le mont de la Fbufche ^ 
qui court droit á l 'oueíl ; cellé du Téfih , qui court 
au fud; celle du Reufs j qui prend fon cours vers \Q 
nord; & celle de l'Aaré , qui coule au nofd-oiieíl. 

Defpreailxa peint poétiqüement lé fleuve duRheiri 
&C fon origine, dans les Vers fuiVans ; 

¿du pié du mont Adide entre iniíle fofeaux $ 
Le R.hein, tranquille & fierdu progres de fes taux , 
Jlppuyé dfune main fur fon urne pendíante^ 
Dormoit aü bruit fLatleur de fon onde naiffante.. .¡.d 

Epit. 4. verf. 39^ 

Ce fleüvé eíl profohd , rapide , & a fon fond 
d'un gros graviei", melé dé cailloiix. I I eíl fórtbifarré 
dans les débordemens, & fa navigation eíl difiicile J 
tant á caufe de fa rapidi té , que des coüpures qu'ií 
fait dans fon cours , oti on voit un grañd nombre d'i^ 
les, couvertes dé brouífailles, trés-pénibles á péné-
trer* 

íl roule queíqués paillettes d'or dans fon fable.cue; 
leshabitans des iles du Rhein vortt chercher aprés fess 
débordemens. Les feigneurS limitrophes afrérment 
ce dro i t , ainíi que celui dé la peche dü poiífon , qui 
eíl abondant dans ce fleuve. 

I I donne fon nom á deux ¿éreles dé l'empire , quf 
font le Cercle du haüt-Rheiri & le cercle du bas-
Rhein. Ón appelle auííi fimplemént le haut-ílhtin 9 Se 
le bas-Rheiñ, les éndroiís de ce fleuve qui répondent 
á ees deux cercies. 

Le cours du Rhein eíl aujoürd'huí beaucóüp riiieiix 
connu qu'il ne l'étoit du tems de Céfar; mais commé 
i l feroit trop long d'ert faire ici la defeription j atten-
du les diíférens territoires qui lé baignertt, je me con-
tenterai de diré qu'il fépare la Suabe de TAiface ,• ar-
rofe le cercle dtí haut-Rhein, & celui dé Weílpha-, 
lie. I I fe partage enfuite en deux bránélies, dont lat 
gauche s'appelle lé VahaL, & la droite conférve le* 
nom de Rhein. A huit lieües aü-déííbiís d'Arnhéim 
i l fe fépare encoré en deux brancheS ; la principaleí 
prend le nom de Leck, & fe joint á la Meüfe; l 'autré 
qui conferve fon íiom, mais qüi n'eíl plus qü'im ruif-
feau fé perd dans l'Océafi j au - deílous de Leyde $ 
ainfi íinit l'empire rtímain, réduit aux fauxbourgs dé 
Conílantinople 1 

Furius avoit deeritíés fotírees 4ií R h e i n dans q ü e k 
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qiíGS-ivns de íes poemes, mais i l en avoit donné uñe 
Ti laide peinture, qu'Horace clit que ce poete avoit 
fait au dieu de ce fieuve, une tete de boue , diffingit 
R h c n í lutmm caput , comme un potier qui s'aviíe-
toi'í de former groíTierement une tete d'homme avec 
de l'argile. Difflngire eít la méme chofe Q̂XQ fingen ^ 
S i convient fort bien avec lutéUm caput. 

Le nom de ce fieuve dans la langue celtique , f i -
' g n i í i o i t / w , & l l i i fut d o n n é , á caufe que les Cel-
tes íliperítitieux employoient fes eaux pour faire des 
épreuves de la chafteté , comme i l paroit par une an-
cienne épigramme grecque, & par un diltique de S. 
Crrégoire de Naziance, 

La figure de ce fleuve fe trouve fouvent ílir les 
anédailles , comme dans celles de Julien , des deux 
<Poílhumes, tyrans des Gaules, avec rinfcription/Jíz-
•Lusprovincíarum. { L e chevalier DE J A U C O U R T . } 

R H E I Ñ A W ou R H I N A W , { G é o g . mod.) en latin 
A u g i a R h e n i , petite ville de Suiíle, dans le Turgaw^ 
fur la gauche du Rhein , á 2 lieues au-deíTous de 

•Schaííbuze. C'étoit du tems des Romains une place 
importante , dont ils fe fervoicnt pour arreter les 
i:ourfes des Germains. Ü y a aujourcThui une abbaye 
de bénediñins , fondee environ Tan 800, dont l'abbé 
eíl: feigneur de la ville , fous la fouveraineté des can-
"toiis; une partie des habitans font reformes, & les 
autres font catholiques. Long , x G . ¡G. latlt. 47. 47. 
( Z > . / . ) 

RHEINBERG, { G é o g . mod?) ville fortifiée d'Alíe-
magne , dans l'éle&orat de Cologne , á 8 milles au 
toord-oueíl de cette v i l l e , fur le Rhein , & prés du 
comté de Mceurs. Le roi de Pruííe s'en rendit maí-
tre en 1703 , mais elle eft revenue á l 'éledeur de 
Cologne, par le traite de paix de Raftad en 1714. 
Long . 24. i G . lat, ó i . 28. (Z?. / . ) 

RHEINECK, ( G é o g . mod.) 10. ot¿ R H E Í N E G G ; 
vil le de Suilfe , capitale de Rheinthal, fur le Rhein, 
i l'endroit oü ce fleuve entre dans le lac de Conftan-
ce. Elle eíl munie d'un bon cháteau, oü rende le 
bailli que les Cantons y envoyent. L o n g U . 27. j o , 
lat. 47 , j ^ i . 

Io. R h á n e c k ou Rhíneck , eíl une petite ville d'Al-
lemagne , dans Farchevéché de Cologne , entre B i -
fach & Andernach, fur le bord du Rhein. Long . z ó . 
16. lat. 4 S ' 6- { D . J . ) 

RHEINFELDEN , ( Géog . mod. ) ville d'Allema-
gne , dans le cercle de Suabe , & la plus importante 
des quátre villes foreílieres , fur la gauche du Rhein, 
cpi'on y paífe fur un pont, á 9 lieues au fud-oueíl de 
Fribourg, & á 3 au levant de Baile. En 1638, i l y 
eut prés de cette ville deux adions, dans une def-
quelies le duc de Roban fut bleífé á mort. En 1744, 
les Francois prirent Rockefelden , & ruinerent le fort 
qui la défendoit. Lo72g. x ó . 26'. lat. 47". 43. 

E y g s (Richard) jéfuite, né á R h d n f d d t n en 1621, 
a donné quelques poéíies latines , facrées & profa
nes , dont les principales font fes cómica v a r ü gmeris. 
I I mourut en 1659 , á t rent í-huit ans. (Z>. / . ) 

RHEINFELS, { G é o g mod?) cháteau d'Aílemagne, 
dans le cercle du haut Rhein, au comté de meme 
ftom, fur la drolte du Rhein, entre Bingen au midi^ 
& Coblentz au nord ; c'eíl la réfidence ordinaire du 
landgrave de ce nom. Ce cháteau fut báti en 1245 , 
& fert de citadeile á S. Gower , qui eíl á fon voií i-
ñage. Long . 26. 20. lat. 3o. 5. { D . 7.) 

RHEINGRAVE, f. m. { H i j l . Germán?) ce mot ü -
gniíie comte du Rhein ; c'eíl le nom qu'ont pris au-
írefols les gouverneurs que l'empereur envoyolt avec 
ce titre dans les villes ou les provinces , & qui par 
íiicceffion de tems , s'en font rendus feigneurs & pro-
priétaires. Voye^ BURGRAVE , LANDGRAVE , &c, 

RHEINGRAVE , f. f. {Hif t . des modes.) on nommoit 
rheingraye dans le dernier ñecle 9 une culotte ou haut-

de-chauíTe fort ampie , attachée au has avec des n i -
bans , & ayant á la ceinture des aiguiliettes qui fui> 
paíToient dans des oedlets. (Z>. / . ) 

RHEINLAND , ( Géog , mod. ) en latin Rhenolan-
dia. On nomme ainíi cette partie de la fud-Hollande 
qui fe porte aflez loin des deux cotes du Rhein fur* 
tout du cóté du nord , & dont Leyde eíl la ville ca
pitale. On y trouve encoré une auíre ville confide* 
rabie qui eíl Harlem. Ce pays s'etend en lóngueiif 
du nord au íud , depuis le Kennemerland '& l Ye ¡uf. 
qu'au Delfeland & au Schieland; & íia largeur fe 
prend depuis l'Océan germanique, ou la dber du nord 
c[ui le baigne á Toccident, jufquá l Amíleland, 
jüfqu'aux terres de la íeigneurie d!Utrecht, auile 
bornent á rorient/W^isher a donné la meilleure carie 
que Ton aií du Rheinland. (Z?. / . ) 

RHEINTHAL LE , ( Géog . mod. ) c 'eí l-^dire, U 
v a l du Rhe in , vallée de la SuiíTe longue d'environ 
fix lieues , le long du Rhein, mais étroite, & qui 
s etend depuis la baronnie d'Alt-Sax jufqu'au lac de 
Conílance , étant bornée á Foneíl par le canten 
d'Appenzel. On divife cette vallée en haute & baile; 
elle contient plufieurs villages &les deux petites vil
les d'Altíletten ck: de Rheineck. On y recueille de 
bons vins, & o n y commerce encoré entoiles &: en 
lins. Le Rheinthal Aé^znA des huit anciens cantons 
& de celui d'Appenzel. Les droits feigneuriaux fe 
partagent entre ees cantons & l'abbé de S. Gal Les 
neuf cantons y envoyent tour-á- tour un bailli qui 
réfide á Rheineck, & qui n'eíl en office que pen* 
dant deux ans. Quoique le Rhe inta l foit , pour la 
plus grande partie , de la religión réformée, l'abbé 
en a cependant le pa t róna t , c'eíl-á-dire, que les 
égllfes élifent deux paíleurs qu'elles préfentertt á 
l 'abbé, & i l choifit celui des deux qu'il lui plait» 
{ D . / ) . 

R H E í N W A L D , ( Géog . mod. ) en latin rhemná, 
v a l l i s ) grande vallée au pays des Grifons , dans la 
ligne haute. Cette vallée s'étend depuis cclle de 
Schams au nord, jufqu'á la fource du haut-Rhein, 
C'eít la que le mont de l'Oifeau, Vogelberg, en ita» 
lien Colme delV U c i l i o , ailtrement dit S . Bernardin^ 

j eil couverte de glaces éternelles, ou glaciers de 2 
lieues de longueur, d'oü fortent divers ruiíleaiuí qui 
fe jettent dans un l i t profond. 

Les montagnes qui s'élevent au-deflus du Rhein" 
w a l d , font fi rudes qu'elles ne fervent qu'au pátu-
rage de quantité detroupeaux dans les Grifons, 8¿ 
des brebis qu'ony mene d'italie, á la fin des gran
des chaleurs de l'été , ce qui vaut aux peuples de la 
ligne haute environ deux cens mille écus par an. 

Les bergers bergamafques qui paiífent ees brebis, 
menent une vie dure & fortgroííiere. Leur nourritu* 
re eíl de la farine de m i l , cuite á l'eau íansfel &fans 
beurre. Leurs cabanes íbnt quelques rochers uriis? 
couverts d'un toit tranfparent. Leur matelat eíl du 
vieux foin; leur oreiller un morceau de bois, & leur 
couverture une mauvaife houífe de cheval Maiá 
vous qui étes rongés de foucis dans vos palais dores, 
vous, qui faites confiíler le bonhear dans la molelie^ 
vous, 

Q u i confonde^ avec l a hrute 
Ce berger conché dans'fa hute , 
J4U f e u l inj i incl prefque r l d u i t , 
ParLe^ : quel eji le moins barbare 
D une raifon qui vous é g a r e , 
O u de r i n j i i n ñ qui le conduit ? 

( D . / . ) 

R B E M I , { G é o g . anc. ) peuple de la Gaule belgí-
que , lous Auguíle. Ce peuple renfermoit les diocé-
íes de Rheims , de Chálons & de Laon. Leurs villes 
principales ét oient i ü . Durocortomm ou DurocormM 
ou ^ « / i c o ^ r t f , aujourd'hui Rheims ; i 0 , iaBibraxde 

Céfar? 
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Céfar, fur lequel i l y a tant de differens íent imens; 
car Íes uns prétendent que c'eíl Brefnc ou Braifne en 
Réthelois ; & d'autres , comme Samíbn, Fifmes ; 
- j f .Duronum, Doren en Thiérache,village; 4 0 . L a i i -
dunum, furnommé Clavatum}2i\ . \]o\irá'\mi L a o n . U é v e -
ché de Chalons avoit pour villes \ C a t a l a u n u m , Chá-
lon5_fur-Marne & ^i^orií2c«/w,Vitn-le-bríilé.(Z>./,) 

RHEMIENS , ( H i j l . ancienne. ) l i h e m i , peuple de 
la Gaule qui du tems de Ceíar habitoient la partie de 
la Champagne oü eíl la ville de Rheims^ 

RHEMOBOTE , f. m. ( H i j i . eccUf. ) efpece de 
faux religieux qui parurent au quatrieme íiecle. lis 
habitoient deux ou trois eníemble, vivoient á leur 
fantaiíie, couroient les villes & les campagnes , af-
feáloient de porter de grandes manches , de larges 
íbuliers & un habit groííier , diíputoient fur Tobfer-
yanee de leurs jeúnes , • médiíbient des eccléfiaíli-
ques, & s'enivroient les jours de fétes. S. Jéróme 
les appelle r h é m o b o u s , & Caííien farabafies, Voye^ 
SARABASTES. 

RHÉNÉ, ( Géog . anc. ) íle de la mer É g é e , au 
voiíinage de celle de Délos ; elle fe trouve auííi 
nonimée Rhenia , R h e n e a , Rhcnis ? Rhenius & Rhe-
naca, C'étoit le cimetiere des habitans de File de Dé
los ; car i l n'étoit pas permis d'enterrer les morts 
dans une ile íacrée. Elle étoit déferte ^ & íi proche 
de Délos, que felón Thucydide, /. / / / . p . 2 4 2 , Po-
jycrale , tyran de Sanios , s'étant emparé de cette 
ile , la joignit á celle de Délos par le moyen d'une 
chaine, & la confacra á Apollon Délien. 

Pluíarque, i n N i c i á , enracontant la magnificence 
& la dévotion de Nicias, dit : « avant lu í , les choeurs 
» de muíique queles villes envoyoient á Délos pour 
n chanter des hymnes & des cantiques á Apollon , 
» arrivoient d'ordinaire avec beaucoup de défordre, 
» parce que les habitans de File accourant fur le r i -
» vage au-devant du vaiíTeau, n'attendoient pas qu'ils 
» fuííent defeendus á terre , mais pouíTés par leur 
» impatience , ils les prefíbient de chanter en dé-
» barquant. Ainfi ees pauvres muficiens étoient for-
» ees de chanter dans le tems méme qu'ils fe cou-
» ronnoient de leurs chapeaux de fleurs , & qu'ils 
» prenoient leurs habits de cérémonie , ce qui ne 
» pouvoit fe faire qu'avec beaucoup d'indécence & 
» de confufion. 

» Quand Nicias eut l'honneur de conduire cette 
» pompe facrée appellée T h é o r i e , i l fe garda bien 
» d'aller aborder á Délos ; mais pour éviter cet in-
» convénient, i l alia defeendre dans l'ile de R h é n é , 
» ayant avec fon choeur de muficiens, les vidimes 
» pour le facrifice, & tous les autres préparatift 
» pour la féte ; i l avoit amené un pont qu'il avoit 
» eu la précaution de faire conftruire á Athénes , á 
» la meliire de la largeur du canal qui fépare l'íle de 
» Rhéné de celle de Délos. Ce pont étoit d'une 
» magnificence extraordinaire, orné de dorures, 
» de beaux tableaux & de riches tapiíferies. Nicias 
» le íít jetter la nuit fur le canal, & le lendemain 
« au point du jour , i l fit paífer toute fa proceffion 
» & les muficiens fuperbement pa rés , qui en mar-
» chant en bel ordre & avec décence, rempliífoient 
» 1 air de leurs cantiques. Dans cette belle ordon-
» nance , i l arriva au temple d'Apollon. / . ) 

R H E N E N , ( G é o g . m o d . ) yille ancienne des 
Pays-bas, dans la provinee d'Utrecht ,• á 4 milles de 
pette ville , fur le K h ú n . L o n . z z . 68. lat. ó z . { D J . ) 

KHENONES, f. m. { A m i q . german. ) efpece de 
roanteau des Germains qui leur couvroit les épaules 

la poitrine jufqu'au milieu du corps. Ce mantean 
011 cette íburure étoit de peaux d'animaux dont on 
mettoit le long poil en-dehors pour fe garantir da-
^antage contre la pluie. (£>. / . ) 

R H E N U S , ( Géog , anc. ) fleuve de la Flaminie, 
chez les Boiens, felón Pline. I , I I L c. x v u qui dans 
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un autre endroit le nomme Rhenus bononlenjis. Silius 
Italicus , / . X V I . c. x x x v . pour le diíHnguer du 
Rhein, qui a fa fource chez les Grifons , lui donne 
i'épithete de petit. 

parvlque Bononia R h e n í . 
Le nom moderne de ce fleuve eíl Reno. ( D . / . ) 

R H E R I G O N I U S SINUS, ( Géog. anc. ) golphé 
de la Grande-Breíagne , fur la cote feptentrionalc 
de l'íle. Ptolomée 3 /. F U L le marque entre les pro-
montoires No vamum & E p i d i u m ; mais la partie fep
tentrionalc de fa carte de Tile d'Albion, eíl fi mal diíri-
gée,qLi'on nefaitquel golfe ce doit étre aujourd'hui. 

RHES A N , { G é o g . mod.) ville de l'empire ruílien, 
au duché du méme nom, fur la riviere d'Occa , k 
60 llenes au fud-eíl: de Mofcow, Se á 8 au levant de 
Pereílaw-Refanskoy. Les Tartares de Crimée mine-
rentprefque entierement cette ville en 1568, & elle 
ne s'eíl: pas rétabiie depuis ce tems-lá. Long. 60. i o* 
lat i t .64. 68. { D . Jm) 

RHÉSAN , ( G é o g . mod. ) ou R h e i a t i , provinee &C 
duché de l'empire ruílien , qui a 3 00 veriles du midi 
au nord, & autant du levant au couchant. La riviere 
d'Occa la fépare au nord s du duché de Mofcow, N i -
íi-Novogrod eíl á fon midi. Onla divife en partie mé-
ridionale & feptentrionale. Celle-ci dépend de Mof-
cow, & l'autre dugouvernement de "V^oronetz. C'eíl 
un pays peuplé & trés-fertile en grains, miel & cire. 
Peterlaw-Refanskoy eílaujourd'huilacapitale.(Z>./.)| 

R H E S C Y N T H 1 U S MONS , ( G é o g . anc. ) mon-
tagne de la Thrace, qui avoit fait donner á Junon le 
furnom de rhefcynthienne. ( i ? . / . ) 

R H É T E U R , f. m. ( B d k s - U t t r & s . ) nom que Ton 
donnoit autrefois á ceux quifaifoientprofeííion d'en-
feigner l 'éloquence, & qui en ont laiífé des p r é -
ceptes. Quintilien, dans le i i j . livre de fes inílitu-t 
tions oraíoires , a fait un aífez long dénombrement 
des anciens rhéuurs tant grecs que latins. Les plus 
connus font , parmi les Grecs, Empodocle, Corax 
Tifias , Platón , qui dans fes dialogues, & furtout 
dans le Phedre &; dans le Gorgias , a femé tant de 
réflexions foüdes fur l'éloquence ; Ar i í lo te , á qui 
Ton eíl redevable de cette belle rhétorique divifée 
en trois üvres oü Fon ne fait ce qu'on doit admirer 
le plus de Fordre & de la juílefle des précep tes^u de 
laprofonde connoiífance du coeur humain qui paroit 
dans ce que Fauteur dit des moeurs 6c des paífions.De-
nys d'Halycarnaífe, Hermogene, Aphtonius, Lon-
gin , &; parmi les latins , Photius, Gallus, C ice rón , 
Seneque le pere , & Quintilien fe font le plus diílin~ 
guer. Parmi les peres de FEglifc, nous en avons plu* 
fieurs qui ont enfeigné la rhétorique , tels que S. 
Cyprien , S. Grégoire de Naziance, S. Augnílin. Les 
PP. Jouvenci & de Colonia, & M M . P.ollin & G i -
bert ont brillé parmi les rhétmrs modernes. 

R H E T I C O , { G é o g . anc.) Pomponius Mela, /. / / / . 
c, i i j . dit que le Rhetico & le Torus ou Taurus font les 
plus hautes montagnes que Fon connoiífe. Ortelius 
prétend que Rhetico eíl une montagne de la SuiíTe , 
& qu'on la nomme Prettigouwerberg. (Z>. / . ) 

R H É T I E , ( Géog. a n c . ) Rhcztia , contrée d'Euro-
pe , dans les Alpes ; elle s'étendoit en-de9a & án
dela de ees montagnes , felón Strabon & Pline. Les 
habitans de cette contrée font connus fous le nom de 
R h a t i . Ils étoient originaires de la Tofcane; ils alie-» 
rents'établir dans les Alpes fous la conduite de R h a -
t u s , & ils s'appellerent Rhceti du nom de leur che£ 

La Rhét ie peut étre confidérée comme diílin£le & 
féparée de la Vindélicie 7 ou comme une provinee 
compofée de la Rhét ie propre & de la Vindélicie-
Loríqu'on établit une nouvelle divifion des provin-
ces , la Rhét ie propre fut appellée premiere Rhét ie , 
& on nomma la Vindélicie feconde Rhét ie . Coi re , 
felón Velfer, fut capitale de la premiere 3 &c Auf-« 
bourg, la capitale de la derniere, 

1 \ 
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le Rhein jufqu'aux Alpes noriques. C'étoit la lon-
gxieur de cette contrée ; ifa, largeur étoit depuis l ' I -
taliejufqu'á la Vindéiicie. Pline met plufieurs peu-
ples dans la R h t d e , mais dont les noms nous íbnt in-
connus. ( Z?. / . ) 

RHÉTIENNES ALPES l e s , ( G é o g . eme.) les alpes 
rAt'/ig/2^¿5fontproprement les alpes du T i r o l . La Rhé-
lie & la Vindéiicie oceupoient íbus le nom de Rhce-
t ia prima &c fecunda , une partie de Tancienne Il lyrie 
occideníale. La premiere s'étendoit entre le lac de 
Conílance & le Leck, & la feconde , entre le Leck 
& r inn . Les Rhétiens étoiént originairement des 
toícans , qui ayant eté chaíics de leur pays par les 
Gaulois j furent concluits par leur generalRhétus án
dela des Alpes oüils s'établirent. / . ) 

RHÉTIENS ou RHGETÍENS, f. m. pl. ( H i f i , a n c ) 
anclen peuple de Germanie qui habitoit le pays qu5-
oceupent aujourd'hui les Griíbns. 11 s'étendoit du 
tems des Romains , juíqu'á la Sótiabe, la Baviere & 
rAutr iche, c'eíl á diré jjufqu'au pays des Ñoriciensi 

R H É T O R I C I É N , 1. m. ( . G r a m . ) terme de l ' é c o l e ; 
I I fe dit du profeíTeur qui montre la rhétorique , & 
de l'écolier qui Fapprend ; mais plus communément 
de ce dernier. Foye^ RHÉTORIQUE. 

ÍRHÉTORIENS , f. tn, {Hi f t . e tc l e f . ) fefte d'héré-
tiques qui s'éleverent en Egypte dans le iv ñecle , 
& prirent ce nom de Rhétorius leur chef; leur doc
tr ine, felón Philaílre, étoit compofée de toutes les 
héréíies qui les avoient precedes, & ils eníeignoient 
qu'elles étoient toutes également foutenables; mais 
on penfe communément quePhilaílre leur a attribué 
cette tolérance univerfelle , & qu'ils avoient quel-
ques dogm es partí culi ers& diítin^ifs , quoiqu'on ne 
les connoiffe pas. ( ^ ) 

R H É T O R I Q U E , f. f. (5£//¿5-/¿wm.) art de parler 
fur quelque fujet que ce foit avec éloquence & avec 
forcé.D'autresla déíiniíTentl'art de bien parler,(z/-í ¿e/zg 
dicendi; majs comme le remarque le P. Lami dans la 
préface de fa rhétorique , i l fuffit de la definir l'art de 
parler ; car le mot rhétorique n'a point d'autre idee 
dans la langue grecque d'oíi i l eíl emprunté , finon 
que c'eíl: V a n de diré ou d e p a r ü r . TI n'eíl pas nécef-
faire dV]Outér que c'eíl: V a n de bien parlerpour per-

fuader ; i l eíl vrai que nous ne parlons que pour faire 
entrer dans nos fentimens ceux qui nous écou ten t ; 
mais puifqu'il ne faut point d'art pour mal faire , & 
que c'efttouiours pour aller á fes fíns qu'onTemplóle, 
le mot d W dit fuffiíamment tout ce qu'on vouloit 
diré de plus. 

Ce mot vient du grec ¡¡wropiy.n, qui eíl formé de pw, 
dico , je parle , d'oü Ton a fait pjjrwp, orateur. 

Si í'on en croit le mérae auteur, la rhétorique eíl 
d \ in ufágé fort étendu , elle renferme tout ce qu'on 
appelle en francois bcllcs-lettrcs , en latin & en grec 
phiiologie; favoir les belles-lettres , ajoute-t-il, c'eíl 
favoir parler, écr i re , ou juger de ceux qui écrivent; 
or cela eít fort étendu ; car l'hiftoire n'eíl belle &; 
ágréable que lorfqu'elle eíl bien écri te; i l n'y a point 
de livre qu'on ne life avec plaifir quand le ílyle en 
eíl beau. Dans la pbilofophie méme, quelque auílere 
qu'elie foi t , on veut de la politeífe , & ce n'eíl pas 
íans raifon ; car l'éloquence eíl dans les feiences ce 
que le foleil eíl au monde ; les feiences ne font que 
ténebres , fi ceux qui les traitent ne favent pas écrire. 
L'art de parler eíl également utile aux philofophes & 
aux mathématiciens; la théologie en a befoin, puif-
qu'elle ne peut expliquer les vérités fpirituelles, qui 
lont fon objet, qu'en les revétant de paroles fenfibles. 
En un mot, ce méme art peut donner de grandes ou-
vertures pour l'étude de toutes les langues , pour les 
parler purement & poliment, pour en découvrir le 
génie & la beauté ; car quand on a bien connu ce 
(Cjú'il faut faire pour exprimer fes peafées, & les dif-

E 
férensmoyens que la nature donne pour le faire , on 
a une ccnnolífance générale de toutes les laneues 
qu'il eíl facile d'appliquer en particulier á celle qu'on 
voudra apprendre. Préface de l a ré thor iqueduP. Lami f 
Pag- /3 , £ /4. 

Le chancelier Bacon définit trés-philofophique-
ment la rhétorique , l'art d'appliquer & d'adreífer les 
préceptes de la raifon á l'imagination , & de les ren-
dre fi frappans pour elle , que la volonté & les defirs 
en foient affeftes. La fin ou le but de la rhétorique , 
felón la remarque du méme auteur , eíl de remplir 
l'imagination d'idées & d'images vives qui puiffent 
aider la nature fans l'accabler. Foye^ IMAGE & IMA-
GI>ÍATIONÍ 

Ariílote déíinit la rhétor ique , un art ou une faculté 
qui coníidere en chaqué fujet ce qui eíl capable de 
perfuader. Ariíl. rhétoriq. l iv . 1. ch. 2., & Voííius la 
définit de méme aprés ce philofophe, l'art de décou
vrir dans chaqué íujet ce qu'il peut fournir pour la 
perfuaíion. Or chaqué auteur doit chercher & trou-
ver des argumens qui faífent valoir le plus qu'il eíl 
poílible la matiere qu'il traite ; i l doit enfuite difpo-
ier ees argumens entr'eux dans la place qui leur con-
vient á chacun, les embellir de tous les ornemens du 
langage dont ils font fufceptibles, & enfin fi le dif-
cours doit étre debité en publlc , ie prononcer avec 
toute la décence & la forcé la plus capable de frap-
per l'auditeur. De-lá oñ a diviíé ld.rhétorique enqua-
tre parties , favoir l 'invention, la difpofition, l'élo-
cution, & la prononciation. Foye^ INVENTIONJ 
DISPOSITION, &c. 

La rhétorique eíl á l 'éloquence ce que la tbéoríe 
eíl á la pratique, ou comme la poétique eíl ala poé-
lie. Le rhéteur preferií des regles d'éloquence, To-
íateur ou l'homme éloquent fait ufage de ees regles 
pour bien parler ; auíli la rhétorique eíl-elle appellée 
í a r t de parler , & fes regles , regles d'éloquence. 

I I eíl v r a i , dit Quinti l ien, que fans le fecours de 
la nature, ees préceptes ou regles ne font d'aucun 
üfage ; mais i l eíl vrai auííi qu'ils l'aident & la for-
tiíient beaucoup , en lui fervant de guides ; ees pré
ceptes ne font autre chofe que des obfervations qu'on 
a faites fur ce qu'il y avoit de beau ou de défeüueax 
dans les difcours qu'on entendoit; car comme le dit 
fort bien Cice rón , l'éloquence n'eíl point née de 
l 'a r t , mais l'art eíl né de l 'éloquence; ees réflexions 
mifes par ordre , ont formé ce qu'on appelle rhéto
rique. QuintiL inProem. 1.1. Cicer. 1. de orat. 72o./4^, 

RHÉTORIQUE , f. f. terme d ' é c o l e , c'eíl la claíTe 
oü Fon enfeigne aux jeunes gens les préceptes de Fait 
oratoire. On fait la réthorique avant la philofophie, 
c'eíl á-dire qu'on apprend á étre éloquent , ayant 
que d'avoir appris aucune chofe , & á bien diré, 
avant que delavoir raifonner. Si jamáis l'éloquence 
devient de quelque importance dans la focieté, par 
le changement de la forme du gouvernement, oa 
renverfera Fordre des deux claífes appellées rhétori
que & philofophie. 

RHETRA, f. f. ( L i t t é r a t . ) le mot rhetra íignífie 
dits , & c'eíl airafi qu'on nommoit par excellence la» 
oracles d'Apollon. Les Latins les appelloient auífi 
dicla. Lycurgue donna la méme dénomination á fes 
propres ordonnances, pour rendre fes lois plus ve-
nérables, & parce que d'ailleurs elles n'étoientpoint 
écrites. ( Z>. / . ) 

R H E X I A , f.f. ( . S o / ^ g e n r e de plante, dont 
voici les carañeres. Le cálice de la fleur eíl roono-
pétale , de forme oblongue , tubulaire, large dans 
lefond, & divifée en quatre fegmens par le haut; H 
fubfiíle aprés la chute de la fleur; elle eíl íovmée áe 
quatre pétales arrondis qui demeurent épanduis oí 
attachés au cálice ; les étamines font huit filets ca-
pillaires plus longs que le cálice, auquel ils font n-
xés , & fe terminent par des boííettes longues & pe»' 
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¿antes; ls germe du piíHl eíl arrondi , le ¡ñile eít 
limpie & a la long-ueur des éíamines ; k ílile du pif-
til eíl obuts , la capfule contenue dans le centre dü 
cálice cit compoíée de quatre valvuies , & con-
tkat quatre loges pleines de íemences arrondies; 
dins quelques eípeces de ce genre de plante , le cá
lice eíí liffe & u n i , dans d'autres íl a quelques filets 
chevelus rangés en maniere d'étoile. Linseus , gen. 
vlant, p- f & Plukenet. Gronovius. Q D . / . ) 

RHEXIS OH RHEGMA , f. f. terme de Chirurgle , 
dérivé du grec, qui fignifie rupuirt , &: que les ocu-
iiíles ont employé pour défigner l'oeil crevé ou 
rompu ; cet accident eíl l'efFet d'une plaie ou d'un 
coiip vioient qui en déchirant le globe de l'oeil > cau-
fe i'ccoulement des humeurs qui y font contenues. 
La cliirurgie, dans un cas íi trille , ne peut que re-
inedier aux défordres qui accompagnent ou qui íui-
ventcette bleiíure ; calmer i'inílammation , appaiíer 
ladouleur, reíoudre le íang extravafé , procurér la 
fuppuration des membranes coupées , dechirées, ou 
cQntiifes, mondifier eníuite & cicatrifer l'ulcere ; 
vüilá á quoi le chirurgien dolí s'occuper, & tels 
íbntlesobjets de íes foins. 

Lesfaignées , le régime , & les lotions émollien-
tes réíblutives , préviendront I'inílammation, cal-
merónt celle qui íeroit íiirve.nue , & appaiícront la 
douleur. Les auteurs recommandent le íang de pi-
geon coulé dans l'oeii, comme un excellent remede; 
je n'en ai jamáis vu que de mauvais effeís ; le lait 
dans lequel on a fait infuíer du íafran, donne un re-
méde trés-adouciíTant & calmant; pour faire íuppu-
rer la cornée , on en touche la plaie avec la frange 
d'une píame trempáe dans du lait defemme, dans le
quel on a délaye un ¡aune d'ceuf frais avec un peu de 
íafran; lorí'que l'inflammation eíldiminuée , on met 
en uíage pour reíoudre le íang extravafé , des com-
preiTes appliquées chaudement íur tout rcsil &: les 
paríies voifines , & trempée dans une décoílion 
d'abíynthe , d'hyífope , de camomille & de melilot, 
faite dans le vin ; íl la quantité du íang extravafé fai-
ibiteraindre ía corruption, on employerolt Teíprit 
de vin camphré ; lorfque la fuppuration diminue & 
qiñl eíl queílion de paffer des remedes dont nous 
ayons parlé plus haut pour la ravorifer , aux cicatriz 
fans, on fe fert des collyres fecs dont nous avons par
lé pour les ulceres de rueil. Voye^ ÁRGEMON. (1^) 

RHÍGIA, ( Gcog, a n a ) ville de l'Hibernie ; elle 
eíl placée par Ptolomée l iv . Í L c. i j , dans la partie 
oriéntale de Tire , mais dans les terres prés de Rhoe-
ba. Le méme auteur place dans le méme quartier , 
une autre ville qu'il nomme R h y g i a altera , & i l la 
marque entre Macolicum & Dununi* Mercator don
ne préfentement á cette derniere le nom de L i m b u r g ; 
<k Cambden veut que ce lien foit appcllé Regl is dans 
la vie de S. Paírice , & que ce foit ce qu'on appelle 
commimément ¿e purgacoire de S . Patrlce. { D . J . ) 

RHÍGODUNUM, ( G é o g . anc. ) ville de la gran
de Bretagne. Ptolomée /. / / . c. iíj. la donne aux Bri-
gantes, 6c la place entre ífurium & Oücana. On 
eroitque c'eíl préfentement Rippon. ( D . J ~ ) 

RHíN , f. m, (A/yz/zo/.) Les anciens Gaulois ho-
noroient ce fleuve comme une diviniíé. On dit que 
loriquHls foup^onnoient la íidélité de leurs femmes, 
ils leŝ  obligeoient d'expofer íur le Rhín les enfans 
dont ils ne fe croyoient pas les peres , & íi l'enfant 
aMoit au fond de l'eau, la mere étoit cenfée adulte
re ; fi au contraire i l furnageoit, le mari perfuadé de 
la chaíleté de fon époufe ? iui rendoit ía confiance & 
íonamour. L'empereur Julien de qui nous apprenons 
ce íait, ajoute. que ce fleuve vengeoit fouvent par 
ion diícernement rinjure qu'on faiíoit á la pureté du 
lit conjugal. (Z>. / . ) 

RHIN , U { G é o g . m o d . ) le grand fleuve qui prend 
lesíources dans laSui í l e , aux monts S. Gothard, 

Tome X I F , <> • * : 

S. Barnabé , &: S. Bernardin, doit s^écriré R k á i i » 
F ¿ 7 r q R H E I N . 

Mais on connolt une petite rivlere d'AIleitiagne, 
qui s'appelle & s'écrit le R h i n ; cette riviere a ía 
íource aux c.oníins du Mecklenbourg ; elle traverfe 
le comté de Ruppin .̂  & íinit par fe perdre dansHavel. 

R H I N A N T U S , f. m. { B o t a n . ) genre de plante 
ainfi nommé par Linnaeus , & dont voici les carac^ 
teres. Le cálice particulier de la fleur eíl arrondi, un 
peu comprimé, & compofé d'une feule fculUe d iv i -
íee en quatre quartiers á l'extrémité. Ce cálice fub-
íifte & ne tombe qu'avec la fleur. La fleur eíí du 
genre des lábiées, & monopétale; fon tube eíl de la 
iongucur du cálice , ouvert dans lesbords, & com-
priine á la baíe ; la levre fapérieure eíl découpée & 
ctroite ; la levre inferíeure eíl large , applatie, ob-
tufe j légérement découpée en trois fegmens, dont 
celui du milieu eíl un peu plus large que les autres. 
Les étamines font quatre filets de la longuéur de la 
levre fupérieure de la fleur fqus laquelle ils font ca-
chés. Les' boífettes des étamines font chevelues, 6c 
fendues en deux. Le germe du piílil eíl ovale 65 com
primé ; le ílile efl fort dé l ié , & a au moins la lon
guéur des étamines; le ílygmat eíl obtus & pendant 
Le fruit eíl une capfule droite , orbiculaire , un peu 
applatie, compoíée de deux battans, & partagee en 
deux loges. Les íemences font nombreufes, plates , 
8c foitent á l'ouverture de la capfule dans les cotes* 
Linnaei, gen. p l a n t . p . 18z. (Z>. / . ) 

' i lH íNOCEROS , f. m. { H í [ l . ñ a t . O m l t h . ) corvas 
indlciis cornutus ; oifcau des Indes auquelon a donná 
le nom der/z/^ocem, parce qu'il ale bec conformé 
de facón qu'il femble étre compofé de deux bees , 
dont l'un eíl relevé en haut en maniere de eorne. I l 
y a plufieurs eípeces de rhinoceros á en juger par les 
bees. Willughbi a donné la figure de trois bees de rhi 
noceros , qui font trés-dinérens les uns des autres par 
leur forme. On ne connoit de cet oifeau que le bec; . 
c'eíl la feule partie que lesvoyageurs aicntapportée. 

RliiNOCEP.OS , P l . I . fa. 2. { H i í l . hat. Z o o l o z . ) 
animal quadrupede qui a environ ñx pies de háuíeur 
depuis terre jufqu'au-deíius du dos, douze piés da 
loñgueur depuis le bout du mufeau jufqu'a.ia queue, 
& douze piés áecirconférence ál 'endroit le plus gros 
du corps. Sa peau eíl d'un gris tirant íar le no i r , 
comme celle des éléphans , mais plus ru.de & pluá 
épaiííé ; elle eíl trés-raboteufe, & couyerte de pe-
tites éminences par-tout, excepté au col & á la tete; 
elle forme de grands plis au col , íur le dos, aux co-
tés & aiix jambes; i l n'y a de poils qu'aux oreilles &C 
á la queue. Les yeux font trés-petits; les oreilles reí» 
femblent á celles d'un cochon; la levre fupérieure 
eíl plus longue que í inférieure, & pointue ; ['animal 
l'alongé & la raccourcit a fon gré; i l s'en fert comme 
d'un doit pour tirer le foin du ratelier, & pour brou-
ter l'herbe ; le nez forme avec cette levre une forte 
de groim Auííl a-t-on dit que le rhinoceros reífembloit 
á l 'extérieur en partie au fanglier , &c en partie au 
táureaü; i l a une corne íur le nez > & quelquefois 
deux 3 felón pluíieurs auteurs; la corne eíl placée 
entre les narines & les yeux; l'animal s'en fert com
me le fanglier de íes défenfes. La queue n'a que deux 
piés de longuéur ; les piés du rhinoceros ont chacun 
trois doigts ongulés; c'eíl-á-dlre termines par des 
fabots 8¿ non par des ongles. Le rhinoceros de vient fu-
rieux lorfqu'il eíl i r r i té ; i l a affez de forcé pour fe 
battre contre l'éléphant. 11 court tres-vite 5 mais fon-
jours en droite ligne comme le fanglier; on l'évite ai-
íemení en s'écartant á droite ou á gauche. On trouve 
des rhinoceros dans les deferts de l'Afrique & dans les 
royaumes de Bengale & de Patañe en Afie. On dit 
qu'il a deux langues , ou plutot une langue double , 
dont une partie lui fert á manger, & l'autre 3 á 1* 
déglutiíion. oye^ QUADRÜPEDE, 
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RHINOCEROS , ( H i f i . nat. InfeBolog.} i n h & Q du 

genre des fcarabes, auquel en a donné ce nom , 
parce qu'il a une corne íiir la tete. Linneens en dif-
tingue trois efpeces. Voye^ INSECTE. 

RHINOCOLURA , { G é o g r . a n c . ) ce terme íigni-
ííe les nar ims coupées , parce que les anciens habi-
tans de cette ville furent ainíi mutilés. Diodore de 
Sicile, /. / . c. l x . raconte la'chofe de cette forte. A6H-
farus , roí d'Ethiopie , voulant purger fon royanme 
des voleurs quí le défoloient, & ne voulant pas tonte-
fois les faire mourir, en amaíTa tant qu'il put , leur 
fít couper le nez , & les relégua (íans un lien défert 
& ílérile , oü ils bátírent une v i l l e , qui á caufe de 
leurs nez coupés , fut nomiuce Rhinocolure, I I y a 
prcs de Rhinocolure une riviere que plufieurs ont 
prife pourle fleuve d'Egypte. Mais nbüs croyons que 
le fleuve d'Egypte n'eíí; auíre que le N i l , & que le 
torrent qui coule prés de Rhinocolure eít aítribué 
quelquefois á la Syrie & á la Paleftine , dont en eífet 
elle faifoit partie anciennement; & queiquefois á 
l'Egypte , dont elle dépendit dans la fuite. Son évé-
que ctoit fuífragant de Péruíe. ( Z>. / . ) 

R H í N O C O L U S T É S , adj. { L i t t c m t . ) c'eft-á-dlre 
coupeur de m { , de f ig, ffit 5 Wía? ^ -.ioxíu , je 
coupe. Ce furnom fut doiiné á Hercule, lorfqu'il fít 
couper le nez aux héraults des Orchomcnicns. qui 
oferent en fa préfence dernander le tribuí aux Thé-
bains. I I avoit une ílatue fous ce nom en pleine cam-
pagne prés de Thcbes. (Z?. / . ) 

R H I N O W , {Geogr. inod í ) petite ville d'Allsmagne 
dans la moyenne Marche de Erandebourg, fur la rive 
méridionale de la riviere du Rhein ,1111 peu au deífus 
de l'embouchure de cette riviere dans le Havel. 

RHIPHÉES , MONTS LES ( Giogr, a n c . ) Rhipce i , 
cu R h i p k x i montes, montagnes de la Sarmatie. La 
premiere ortographe eft fuivie par les Grecs , & la 
feconde par les Latins. U y en a qui confondent les 
monts Rhiphées avecles monts Hyperboréens.Virgile 
les diílingue , Geor. L. I I I . h ' ¿ B : i . 

Tal i s Hyperboreo f ipiem j u b j e ñ a T r i o n i 
Gens ejjrena v irúm Riphaso tunditur E u r o . 

Cellarius juge que Fon doit placer les monts R h i 
phées dans la Pviiííie , & les monts Hyperborées án
dela du cercle ArcHque. 

I I faut convenir que les anciens n'ont jamáis connu 
les monts Rhiphées dont ils parloicnt tant, & derriere 
lefquels ils fe figuroient le pays des Hyperboréens ; 
car les uns confondoiení ees monts avec les Alpes, 
les auíres les faifoient partie du mont Caucafe , d'au-
tres les croyoient pres du Borifthéne , d'autres á la 
fource du Tañá i s , & quelques-uns comme Strabon, 
les traitoient de chimere. 

Je ne íais pas fi nous les connoiíTons beaucoup 
rnieux ; d'un cote le P. Hardouin fur cet endroit de 
Pline, oü i l place les Hyperboréens ,pone Rhiphseos 
montes ultraque aquilonem , dit que les monts R h i 
phées font prefque au centre de la Ruílie vers les four-
ces du Tañá i s , entre le Volga & le Tañáis m é m e , 
cu le Don , comme on l'appelle aujourdliui. D'un 
autre c ó t é , fi )'en crois qiieíqués géographes , i l n'y 
a point de montagnes á la fource da Tañáis. D'autres 
placent les monts Rhiphées vers l 'Obi & dans la Sibe-
rie , confidérant qu'on n'en trouve point de remar-
quables dans le reíle de la Ruííie. Enfín d'autres 
croient que les monts R.hiphées & les monís Hyper
boréens étoiení une chaine du moni Taurus, qui com-
mence dans les extrémités méridionales de l'Añe 
inineure qu'il traverfe , s'éfend jufqu'áux exíremites 
de notre coníinení , entirant Vers le nord & le nord-
e l l , en changeant fouvent de ilom , & prenant íuc-
ceílivement ceux ü l m a ' ú s , a E r n o d u s , de Paropa-
jn i je , de Cauca¡e , &c. La fauvage Ruííie nomme ees 
montagnes WoLit^i Camenypois , c'efi-á-dire ceirmres 
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j de pierres , parce qu'eile les regarde comme la zone 

pierreufe qui ceiut l'univers. (Le Chevalier DE JAU* 
C O V R T . ) 

RHISOPHAGE , f. m. ( Gramm.^ mangeur de ra-
cines. C'eíl: le nom d'un peuple ancien de l'Ethiopie 
qui habitoií dans Tile de Méroé , entre les rivieres 
d'Abanwi & de Tacafc. 

RHISOPHAGES , ( Géogr. a n c . ) Rhifophagi , peu-
pies de l'Ethiopie, felón Diodore de Sicile, /. / / / . 
c. x x v i j . &C Strabon , /. X F I . p . t y i , qui dit qu'on les 
nomme auííi E l i i . Ils habitoient aux environs de Tile 
de Méroé , fur le bord des íleuves Aílaboras & Afta-
pas. Ces peuples, comme les autres Eíhiopiens , ont 
été nommés indiens par quelques anciens auteurs 
( i ^ ; / . ) 

RHISOTOMES , f. m. pl , { G r a m m ^ marchandsde 
ílr^ples, ou d'herbes, de graines & de racines médi-
cinales; c'étoient ce que nous appellons aujourd'hui 
un huhorijie. 

RHÍSPÍA, { G é o g r . anc . ) ville de la haute Panno-
nie. Ptolomée, /. / / . c. xv . la place loin du Danube, 
entre Savaria ¿k Vinundria. Lazius croitque c'eft pré-
íentemení le lieu nommé Fering. { D . / . ) 

RHíSUS , { G é o g r . a n c . ) ville de la Magnéfie, fe-
Ion P l i n e , / . / ^ . c/^r. { D . J . ) 

R E I T I , ou R H E T I , {Géogr . anc. ) Paufanias,/. / . 
c, x x x v ' ü j . donne ce nom á des eaux qui íortirení de 
la ierre dans le Péloponnefe , qu'on croyoit venir 
de l 'Euripe, qui paffoiení á Eleufme, & qui fe ren-
doient dans la mer. I I ajoute que ces eaux ne refíem-
bloient aux rivieres que par leurs courfes; car clles 
avoient prefque la falure de la mer. Elles étoiení con-
facrces á Cérés & á Proferpine, & par cetíeraifon 
i l n'étoit permis qu'aux préíres de manger des poif-
fons qui íe írouvoient dans ces eaux. Ce privilegeex-
clufif & religieux fait rire. { D . J . ) 

R H I T T I U M , {Géogr . ene.) ville de la baííe Pan-
nonie , felón Ptolomée , /. / / . c. x v j . qui la marque 
fur le bord du Danube , entre Acumincum tegio, & 
Taururum, Marius Niger & Simler , veulent que ce 
foií préfeníemení SaLankemen dans l'Efclavonie; fe-
Ion Lazius , c'eft R a t ^ a , peíií bourg de la méme pro-
vince. Rhittium pourroit bien étre la ville R i n i de 
l'itinéraire d'Antonin, & la ville R i c l i de la noíice des 
digniíés de l'empire. { D . J . ) 

R . H I U M ¿ {Géogr . anc. ) ville du Péloponnefe dans 
la Meffénie, íur le golfe Thuriates, á l'oppofite du 
promoníoire Ta^nams, felón Sírabon, /. P i l i . pag. 
3 ó'o. Eíienne le géographe met aufii dans la MeíTénie 
une ville nommee R h i u m ; mais i l balance á la placer 
dans la MeíTénie ou dans rAchaíe. 

R h i u m étoií encoré le nom d'un des deux promon-
íoires qui fermení le golfe de Corinthe du cóté de 
Toccident, & qui éíoit fur la cóíe de TAchaie pro-
pre. Antirrhium éíoit l'autre promoníoire fitué dans 
le pays des Locres, 

I I y avoit auííi dans Tile de Gorfe, un promoníoire 
qui portoií le nom de R h i u m . Píolomée , /. / / / . c. i j . 
le marque fur la cóíe orieníale , eníre le moni Rh<Z' 

fus & la ville Urc in ium. { D . J . ) 
R H I ü S I A V A , {Geogr. anc . ) ville de la Germanie. 

Elle étoií fur le Danube , eníre Arce-Flavice & J l c i -
mcenis, felón Pío lomée, L. I I , c. x j . On croií que c'eít 
aujourd'liui Gengen. { D . J . ) 

RKIZAGRE, f. m. {Chirurgie.) inftrumení ancien 
doní le nom indique la propriéíé ; on s'en fervoit 
pour arracher les racines des denís. 

RHIZALA , {Géogr . a n c ) porí de Tile de Tapro-
bane. Píolomée, /. F I I . c. iv. le marque fur le grand 
rivage, eníre la ville Procuri &c le promoníoire Oxia . 

RKÍZANA , ( Géogr. anc. ) nom d'une ville de la 
Dalmaíie , d'une ville de la Gédrozie , & d'une ville 
de l'Arachofie , felón Píolomée. { D . J . ) 

R H i Z I N Í U M , { Géogr, a n c . ) ville de la Palma-



R H O 
t** fur la cote du golfe auquel elle donnoít fon nom, 
¿ que i'on appelloit Rhi ionicus finus. Strabon, /. 
T i l P'3'4' Etienne le géographe, 6c d'autres au-
teurs nomment cette ville Rhiron ; c'eíl á ce que 
croit Simler , la méme ville qui eíl appeliée B ir{ í~ 
ninium Jans l'itinéraire d'Antonin. Le nom moderne 

RHIZON , ( G é o g . anc.*) fleuve de l ' íllyrie, dont 
pol-/be& Etienne le géographe fbnt mention.(Z). / . ) 

RHíZOPHOPvA , f. f. {Hiftoire na l . B o t a n . ) nom 
donne par Linnsus au genre de piante qui eíl décrit 
par le pere Plumier fous le nom de mangles: en voici 
les carafteres. Le cálice particulier de la flcur eíl 
droit, compofé u'une feule feuiiie divifée en quatre 
íeomens oblongs. La íleur eft pareiliement droite, 
compGÍée d'un pétale diviíé en quatre fegmens, & 
eíl plus courte que le cálice. Les étaminesíbntdouze 
filamens droits, & graduellement plus courts les uns 
que les autres; les boíTeítes des étamines font fort 
petites.Le germe du piílii eíl enpointe aigué; le ftile 
paroit á peine. Le íligmat eíl pointu; le récepíacle 
eíl ovale,devient charnu, & contient la bafe de la 
oraine; la femence eíl unique, longue, faite en maf-
fue, ni.ais pointue au bout. I l y a des varietés dans 
le nombre des étamines ; cependant elles font tou-
jours entre huit & douze. L i n n c e i g e ú . p l a n t . p . z o y . 
Plum. gen, ¡5. hort. maiab. voL V I . pag. j ; . & 32. 

RH1ZUS, ( G é o g r . ano.') yille de Thefíalie, fur la 
cote, felón Strabon, l iv . I X . pag. 443 . & Etienne le 
géographe. R h i ^ i s eíl encoré le nom d'un port de la 
Cappadoce, au-déffus de Trébizonde^ felón Ptolo-
mée, /iv. V . ch. v j . qui le place entre la ville Pitiufa 
& le proniontoire d'Alheñes. Procope, au t ro i jü im 
Uvn des ¿difiecs 0 c h . v i j . dit que l'empereur Juílinien 
íit batir, dans le pays de I t i / é e , qui eíl au-delá des l i 
mites deTrébizonde , un fort íi confidérable, qu'il 
n'y avoit point de fortiíications femblables dans les 
villas voifmes des Perfes. Le port de R k i { i i s s'appelle 
aujourd hui E r L j j c , lelon Lunclavius. { £ > . J . ) 

R H O B O G D I U M , ( G é o g . a n c . ) promontoire.de 
rHibernie, dans la partie íéptentrionale, íelon Ptolo-
mée, üv. I L ch. i j . Cambden croit que c'eíl préfen-
tement le cap F a i r - F o r l a n d . Ptolomée place dans le 
méme quartier des peuples qu'il nomme R o b o s d i í . 
( . D . J . ) 

RHODA, ( G é o g . a n c . ) ville de l'Efpagne tarra-
gonolíé, chez les ídigetes , felón Etienne le géogra
phe. Cette ville bátie parles Rhodiens, eíl fur le bord 
d'un fleuve qui tombe des Pyrénées , & qui eíl ap-
jpellé Tieer par Pomponius Mela, & T u fas pzv Pline. 
Catón campa dans cet endroit avec fon arrnée, íelon 
J i t e - U y e , ¡ i v . X X X l V . c h . v i i j . C e í l aujourd'hui 
la ville de i?oy¿5, & le nom latin de fes habitans eíl 

' Rhodcnfis. Grutter en cite finfcrlption fuivante : 
^ Q. Egnatulo, Q . F r . E q u o . Pub . D o n . A b . M l i o , 

Uadriano. Ca/.NervcB T r a j a n i F r . Rhodenfes O b . P l u -
nm. Liberal. & M u l t a in Remp. S . Benefac. Equefl . & 
M a m ó n Statuam , pro M d e M i n e r v a Confiautr. 

II y avoit encoré une ville du nom Rhoda dans 
la Gaule narbonnoife , Pline, Liv, I I I . ch. ¡y. qui en 
parle, fait entendre qu'elle ne íubfiftoit plus de fon 
íems: elle avoit été bátie par les Rhodiens, fur le 
bordduRhone, fléuve auquel elle a donné fon nom, 
j ' u n S\J,él"óme? ¿n Fro¿°g- tpift. G a l a t . Marcien 

RHn appelleCette villeRhodanufia' { D . J . ) 
RHODE, ( Géog . a n c . ) fleuve de la Sarmatie eu-

ropeenne, que Pline, l iv . I V . ch. x i j . met au voifi-
nage de l'Axiaces. Le pereHardouin croit que c'eíl 
ie üeuye Agarot de Ptolomée; mais i l eíl plfis vraif-
emblable que c'eíl le Sagaris d'Ovide, aujourd'hui 

Sagre, ( i ) . / . ) & ' j 
RHODES, bois de, { H i j l . nat. Botan , e x o t ) ontrou-

ve lous ce nom, chez les droguiíles curieux „ un bois 
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jaunarre palé , qui devient roux avec le tems, qui e^ 
gros, dur, folide , tortueux, parfemé de noeuds, 
gras, rüñneux , & ayant une odeur de roles; c'eíl 
par cette raifon qu'on le nomme encoré bois de rofe9 
on l'appelle auíli bois de Cypre , parce qu'on peníóit 
qu'il venoit de File de Cypre ; mais on ne le re^oit 
aujourd'hui d'aucune de ees. deux íles. 

Anguillara , fuivi par Maíhiole, prétend que c'eíl 
le bois du cytife de Marantha, c'eíl á-dire du cytife 
appellé cyvfa imanus , f i l i q i t d f a l c a t á , C . B . mais ce 
qui s'opppíe á cette conjeture, c'eíl qu'il n'a pas 
la moindre odeur de cytife. 

Eníin comme le bois de Rhodes nousvient de laJa-
maique & des íles Antilles , nous fommes á - préfent 
au fait de ion origine & de ía connoiílance ; ou plu-
tót nous recevons d'Amérique deux bois différens 
fous la méme dénomination de bois de BJiodes, 

Le fameux chevalier Hans-Sloane a décrit trés-
exa£lement le bois de Rhodes de la Jamaique. I I le 
nomme lauro affinis , terebenthi folio alato , Ligno odo* 
rato , candido j iore albo ^ catal. plant . jamale . 

Le tronc de cet arbre eíl de la groííeur de la cuiíTe, 
couvert d'une écorce b r u ñ e , tantót plus cláire , tan-
tót plus obfeure, garni quelquefois de plufxeurs épi-
nes courtes ; i l s'éieve á la hauteur de vingt piés, 6c 
eíl chargé de rameaux'vers la terre. Le bois de ce 
tronc eíl blanc en-dedans, folide, d'une odeur tres-
agréable & pénétrante , & i l a beaucoup de moeile4 

Les feuilles qui naiífent fur les rameaux font ai* 
lées , compofées de trois, de quatre, ou de cinq 
paires de petites feuilles, écartées les unes des au
tres d'un demi-pouce, & rangees fur une cote ter» 
minees par une paire de mémes petites feuilles; cha
qué petite feuille eíl liíTe , d'un verd obícur , arron-
die , longue d'environ un pouce , & de trois quarts 
de pouce dans la partie la plus large. 

Les fleurs naiífent á l'extrémité des rameaux; elles 
font blanches, par bouquets, femblables á ceíies du 
fureau, compofées de trois pétales épais , & de quei-
ques étamines placées dans le centre j chacune de 
ees fleurs donne un fruit de la groffeur d'un grain 
de poivre, dont la peau eíl minee, feche, & b ruñe ; 
ce fruit s'ouvre en deux parties, & renferme une 
graine ronde, noire, dont l'odeur approche de celle 
des baies de laurier: on trouve cet arbre dans les 
foréts remplies de cailloux, 6c dans celles qui fonc 
fur les montagnes de la Jamaique. 

Le pere Duíer t re & M . de Rochefort, ont décrit 
l'un & l'autre íiir les lieux le bois de rhodes des iles 
Antilles. Cet arbre s'éieve fort haut & fort droi t ; fes 
feuilles longues comme celles du chátaignier ou du 
noyer, font blanchátres, fouples , mollcs , 6c velues 
d'un cóté. Ses fleurs qui font auííi blanches, 6¿ d'une 
odeur agréable, croiííent par bouquets font íui-
vies d'une petite graine noirátre & liíTe; le bois au-
dedans eíl de couleur de íeiiille morte , Se diíFérem-
ment marbré , felonía diíierence des territoires 011 
l'arbre a pris naiíTance. Ce bois recjoit un poli admi
rable , & l'odeur qu'il exhale quand on le met en 
oeuvre ou qu'on le manie, eíl douce &; agréable. 

On emploie ce bois de Rhodes des Antilles dans les 
ouvrages de marqueterie, de tour, & á faire des cha^ 
pelets. Réduiten poudre, onle méle parmi les paf-
tilles ; les barbiers en parfumoient autrefois Teau 
dont ils faifoient la barbe, & la Médecine meme le 
faifoit entrer dans des remedes. 

Les Hollandois en tirent par la diílillation une 
huile blanche, pénét ran te , & fort odorante, que 
l'on vend fous le nom á o l e u m rhodium, & que Fon 
emploie fouvent dans ees baumes que l'on nomme 
apople£liques, céphaliques , & qui ne font autre 
chofe que des baumes échauííans. Les parfuineurs fe 
fervent auíli de cette huile de rhodes. Cette huile 
nouvelle eíl affez femblable á Thiiile d'oiive; ^ais 
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avec le tems elle s'épaiíTit & devient d'un rouge obf-
cur comme de Thaile de cade : on tire auílidu bois de 
Rlwdc parla cornue, un efprít rouge,& une huile 
noire & puante, qui n'eíl: d'aucun uíage. ( Z>. / . ) 

R n o v E S , marbre de ^ { H i j i . nat . L i t h o l o g ^ c'étoit 
u n marbre blanc, d'une grande beauté , dont les Ro-
mains fe fervoient dans leurs édiíices, mais i l étoit 
inférieur á celui de Paros; fon nom luí venoit de 
File deRhodes. 

RHODES, ( Géogr. anc. &mod.s) ile d'Afie, fur la 
cote méridionale de l'Anatolie , & de la province 
d'Aíden-EUi, dont elle n'eíl: féparée que par un ca
nal de huit á dix lieues de large. Cette partie de la 
mer Méditerranée s'appelloit autrefois la mer Carpa-
thienne^ & fe nomme aujourd^ui la mer de Scarpanto. 

L'íle de Rhodes peut avoir environ 130 milles de 
tour. Elle a changé pluñeurs foís de nom, fuivant les 
diíTérentes colonies qui s'y font établies. Pline dit 
queile a été appellée Ophieufe, A f l c r í e , Oahrée^ 
T r i n a c r i e , Corymbie, Ataharis ^^>LQltoej¡a. Ses trois 
principales villes étoient d'abord Lynde au lud-eft 
de Tile, Camire á Toccident, & Jalife au feptentrion; 
mais la ville de Rhodes , bátie á l'orient du tems de la 
guerre du Péloponnéfe^ devint bien - tó t la capitale 
de toute File. 

O n met au nombre de fes premiers rois Tleptole-
me, Doricus, Damagete. Maufole ,roi de Carie , s'en 
empara par la rufe, & les Rhodiens, d'alliés qu'ils 
étoient de ce prince, devinrent fes fujets. Aprés fa 
mort ils voulurent rétablir la démocratie , & choiíi-
rent le tems qu'Artémife jettoit les fondemens du 
maufolée; mais cette reine, habile & courageufe, 
furprit la flotte des Rhodiens , & porta chez eux le 
fer & le feu. 

Rhodes tomba dans la fuite fous la domlnation des 
Grecs & des Romains. Elle a été tres-célebre par les 
beaux arts qui^yontfleuri, par fa marine , par fon com-
merce, par Fequité de fes lois, & par ía puiíTance. I I 
faut voir comme Pindare en parle, & comme i l étale 
ce que la Poéfie a de plus riche & de plus fublime pour 
relever la gloire de cette lie.« Ceíl: fur elle, dit-i!, que 
» Júpiter verfa une pluie d'or. Minerve Fenrichit du 
» don des arts, quoique fes peuples euffent oífenfé 
» la déeíTe , en lui ofFrant des facriííces fans feu. Rho-
» des ne fe montroit point encoré au milieu des flots, 
» lorfque les dieux fe partagerent le monde. Apollon 
» la demande pour fa part & Fobtient; trois de fes 
» fils y regnerent; c'étoit la qu'étoit marqué comme 
» á un dieu, le terme des malheurs de Tleptoleme 
» dans la pompe des jeux & des facrifíces ». 

L a ville de Rhodes ayant eítacé, par la commo-
dité de fon por t , la fplendeur des autres villes de 
File, devint de plus en plus floriíTante par les arts &: 
par les fciences. Ses académies, & fur-tout celles de 
Sculpture, y attiroient toutes fortes d'étrangers, & 
i l en fortoit tant de beaux morceaux, qu'on difoit 
que Minerve y faiíoit fon féjour, O n comptoit dans 
cette ville jufqu'á trois mille flatues de différentes 
grandeurs, toutes d'excellens artiftes. Je ne parle 
point des peintures & des tableaux dont fes temples 
étoient remplis , chefs - d'oeuvre de Fart, de la main 
des Parhafius, des Protogéne, des Zeuxis, & des 
Apelles : Meurclus en a publié un traité. Pour ce qui 
regarde ce coloíTe furprenant, qu'on avoit confacré 
au foleil , la divinité tutélaire de File , on en trou-
vera Farticle á part dans ce Diclionnaire. 

Vers le déclin de Fempire des Grecs , File de R h o 
des eut le fort des autres iles de FArchipel. Elle tomba 
fous la domination des Génois , des Sarafins, des 
chevaliers de S. Jean de Jérufalem qui s'en empare-
rent en 13 i o, & qui furent alors appellés chevaliers 
de Rhodes. Eníin Solimán la leur enleva en 1522, & 
depuis lors elle eíl reftée fous la domination des 
Tures, qui ont báti deux tours pour défendre Feu-
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trée du por t ; mais ils laifíent File inculte. Sa Ion?. 
fuivant Street, 46*. 66' . ¡ S " . lat. ¿ G . 4^. &: felón 
Greaves,^/. i o . 

Cette ile, dans fon état floriíTant, n'a pas feulement 
produit d'excellens artilles, mais elle a été la patrie 
de grands capitaines, de poetes, de philofophes 
d'aílronomes, &: d'hiÍLoriens illuftres. 

Timocréon de Rhodes , poete de Fancienne come
die , vivoit 474 ans avant Jefus - Chri í l ; fes écrits 
n'ont pas paííe jufqu'á nous. I I nous refte de Simmias 
á e R h o d e s , poete lyrique, qui floriíibit 3 20 ans avant 
Fere chrétienne , quelques fragmens imprimés avec 
les oeuvres deThéocr i te . Pitholéon,rhodien, n'étoit 
pas un poete fans talens, quoiqu'il ait été tourné en 
ridicule parHorace, S a t . ¡ o . l lv, I . parce que dans 
fes épigrammes ilmeloit enfemble du grec & du latin. 
Pitholéon eíl felón toute apparence, le méme que 
M . Otacilius Pitholaiis, dont i l eíl parlé dans Sué-
tone & dans Macrobe, I I compofa des vers fatyriques 
contre Jules - Céfar qui le fouffrií, comme Suétone, 
ch. I x x y . nous Fapprend : Pitholai carminihus malídi-
csntiffimis laceratam e x i f l i m a ü o n e m f u a m , c'wili ani
mo tidit. Macrobe rapporte un jen de mots fort plai-
fant de ce Pitholaiis, & dont la grace ne peut fe ren-
dre en francois : le voici en latín. Cum Caninius Reb-
lius uno tantum die confuí ful j jet , dixit Pitholaus ¿ame 
jlarnines , nunc confutes diales faint. 

Je pourrois nommer Poffidonius au nombre des 
philofophes de R h o d e s , parce qu'il y paila fa vie; 
mais Strabon fon contemporain nous aííure qu'il 
étoit originaire d'Apamée enSyrie. Apollonius, dif-
ciple de Panoetius, étoit auííi natif de Naucratis; i l 
fui furnommé !e rhodien, parce qu'il íéjournalong-
tems á Rhodes. 

Pour Panoetius, on fait que Rhodes étoit la patrie 
de ce célebre philofophe í toicien, & qu'il fortoit 
d'une famille trés-diílinguée par les armes & par les 
lettres, comme le marque Strabon. Scipion l'afri-
quain , fecond du nom, ainíi que Lelius , furent de 
fes difciples & de fes amis. Ce philofophe avoit écrit" 
un traité de la patience dans les douleurs, & trois 
livres des devoirs de la vie civile , que Cicerón a 
luvi dans Fexcellent ouvrage qu' i l nous a laiffé fur 
le méme fujet. Horace, O d . 2^. l iv. / . fait un bel 
éloge de Panoetius. I I dit á íccius : 

Q u u m tu coemptos undique nobiles 
Libros P a n x t i ^focraticum & domum, 
Mutare loriéis Iberis 
FoUicitus meliora tendis ? 

« Quand je vous vois, Iccius, changer pour les 
» armes les charmans écrits de Panoetius, que vous 
» aviez amaffés de tous cótés avec tant de foins Se 
» de frais, & qtiitter Fécole de Socrate pour celle 
» de Mars ; étoit - ce done la que devoient aboutir 
» vos promefles & nos efpérances » ? 

Caílor le rhodien, qui fforiííbit vers Fan 150 
avant Fere chrét ienne, eíl au rang des chronologues 
célebres ; i l avoit publié pluíieurs ouvrages tres-
eíl imés, fur Fancienne hiftoire & fur Fancienne 
chronologie grecque; mais i l avoit fait mention dans 
fes écrits d'un phénomene céleí le ,dont Fexplicatiort 
exercera long-tems nos aílronomes. Ils'agitdun 
changement íingulier qui fut obfervé fous le regne 
d'Ogygés, dans la couleur, dans la groñeur, dans la 
figure, & dans le cours de la planete de Venus. Le 
fragment de cette obíérvation, tiré de Varron, le 
plus favant des romains de fon tems, nous a éte con-
fervé par faint Auguílin , de civitate D e i , Uv. XAÍ* 
ch. v i i j . N . z . en voici les termes. E f i in M a r á Varro-
nis libris , quorum inferiptio de gente populi romani% 
Caflorferibit inftella Veneris tantum portentam 
extitijfe, ut mutaret coLorem, magnitudinem, fp^d'11* 
curfum : quod faUum ita9 ñeque antea , ñeque p o p a jlt" 
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H o e f a Ü a m O s y s e r e g t dicchant, Adrafius? Cy^cetm^ 
^ D i o n mapolites mathematici nobiles, L'époque d'O-
crvees eft connue; le déluge de fon nom arriva Tan 
T796 avant l'ere chrétienne. 

Hevelius, aíironóme du íiecle paíTé, propofe, Co-
métogmphe, Uv. V U ^ pag,^ 373 , deux expiications 
diííerentes qu'il paroít gouter davantage du phéno-
mene rapporté par Caftor. La prcmiere de regarder 
ees changeniens obíervés dans la groíTeur, la cou-
leur &: la figure de Venus, comme une ñmple ap-
parence, produite par quelque refraéHon extraor-
dinaire de notre atmofphere, & femblable á ees hâ -
lons ou couronnes que Ton apper^oit autour des 
aílres. La feconde explication qirHeveiius adopte, 
rapporté ce phénomene á un changement arrivé dans 
¡'atmofphere meme de Venus. On peut obje&er 
qu'aucune de ees expiications ne rend railon de la 
plusfinguiiere circonftance du phénomene, c'eft-á-
dire, du changement obfervé dans le cours de la pía-
nete de Venus. De plus , on demandera quelie rai-
fon a obligó cette planete de changer fon cours , & 
de quitter fon ancieiine route pour en prendre une 
nouvelle. 

M. Freret, dans les íném. de Littérati X . 
in-40. a imaginé un moyen ingénisux d'expliquer 
toutes les circonftances du phénomene obfervé par 
Caílor; c'eft par Tappantiort d'une comete, que Fon 
auroit confondu avec la planete de Vénus. I I ne s'a-
gira plus que de prouver qu'il parut une comete du 
tems d'Ogygés; car alors tout fera facile á compren-
dre. Une comete dont la tete fe montra le foir & le 
matinauprés du íbleil , quelques jours aprés que Vé
nus s'étoit plongée dans les rayons de cet aílre , fut 
prífe d'abord pour Vénus el le-méme; & cette co
mete ayant pris une chevelure^ ou une queue les 
jóurs fuivans, 011 attribua ce changement de grof-
feur, de couleur, & de figure ala planete de Vénus. 
Lemouvement propre de la comete l'éloignant tóus 
les jonrs de plus en plus du fo le i l , & luí taifant tra~ 
verfer le ciel par une route trés-difíerente de ceile de 
Vénus, on ne douta point que cette planete qui de-
meure quelquefois cachée dans les rayons du foleil 
pendant plufieurs jours ,n ' eú t abandonné fon anclen 
cours, pour en fuivre un nouveau. 

Un illuftre philofophe péripatéticien , naíif de 
Tile de lihodcs , eíl Andronicus. I I vint á Rome au 
tems de Pompée & de Cicéron , &: y travailla puif-
famment á la gloire d'Ariífote, dont ü íit connoítre 
les écrits dans cette capítale du monde. I I les tira de 
la confufion oü ils é toient , & leur donna un ordre 
plus méthodique : c'eft Plutarque qui nous l'apprend 
dans la vie de Sylla. On ne fauroit bien repréíenter 
le grandfervice que rendit alors Andronicus á lafede 
des Pénpatéticiens : peut-étre ne feroit-elle jamáis 
devenue fort célebre , s'il n'eüt pris un foin íi parti-
ciiiier des oeuvres du fondateur ? 

Le plus fameux athlete du monde, Diagoras, na-
quit dans l'íle de R lwdes ; i l defeendoit d'une filie d'A-
riñomene s le plus grand héros qui eüt été parmi les 
MeíTéniens.On connoítl 'ode aue Pindare íit en l'hon-
neur de Diagoras; c'eít la VIÍ2. des olympiques 5 & 
elle fut mife en lettres d'or dans le temple de Míner-
ve. On voit par cette ode, que Diagoras avoit rem-
porte deux fois la viñoire aux jeux de Rhodes , qua-
tre fois aux jeuxífthmiques, deux fois aux jeux Né-
meens; & qu'il avoit été viftorieux aux jeux d'Athé-
"es, a ceux d'Argos, á ceux d'Arcadie , a ceux de 
Thébes, á ceux de la Béotie , á ceux de l'íle d'^Egi^ 
ne, á ceux de Pellene , & á ceux de Mégare. L'ode 
de. Pindare fut faite fur la couronne du pugilat que 
remporta Diagoras aux jeux olympiques de la fo i -
xante-dix-neuviemeolympiade; les éloges deDama-
gete, pere de Diagoras, de Tleptoleme, le fondateur 
aes Rhodims 6í la fouche de la familie, ne font pas 
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onbliés ; en forte qü'il en réfulíe qüe Diagoras def
eendoit de Júpiter. 

Paufanias obfervé que la gloire que remporta Dia^ 
goras par fes viftoires á tous les jeux publics de I4 
Grece, devint encoré plus remarqüable par celle 
que fes fils, & les fíls de fes filies y obtinrent. I I y 
mena lui-méme une fois deux de fes fils qui y furent 
couronnes; ils chargerent leur pere fiir leurs épau-
les, & le porterent au-travers d'une mullitude i n -
croyable de í'peclateurs, qui leur jettoient des íleurs 
á pleincs mains ^ & q u i applaudiílbient á la gloire, & 
á fa bonne fortune. 

Aulugelie ajoute, que ce pere futtraníporté de tañí 
de joie , qu'il en mourut íür la place : cofque , dit-il j 
en parlant de fes fils, vidit vmcére, cownarlque eod&m 
oiymp'm dic : & ci imibi cuni adoUjcentis ampiexi , co
ro nis fu ís i n caput patris poj i t i s , juav iárentur$ cinnqiiñ 
populas gratulabundus > flores úndique in cum jaceret } 
ihi l a Jladio infpeclante populo , in ojculis atque, in ma-* 
níbus fdiorwn , animam cffl.ivit. Noft. Atticañ L / / / . 
c. x v . Je voudrois bien que cette mort de Diagoraá 
íüt vraie; mais j 'ai le regret de voir que Paufanias ne 
confirme point ce fait fingulier. Cicéron meme me 
dit j qu'un lacédémonien aborda Diagoras dans ce 
moment, pour Texhorter á ne point perdre une íi 
belle occafion de finir fa carriere : « Mourez, Dia^ 
» goras, lui dit- i l en le faluant, car vous ne pouvez 
» monter plus haut n. Voilá bien le difcours d'un la
cédémonien ; un athénien n'eüt dit qu'une gentllleíré 
plaifante ou ingénieufe. 

M t m n o n , general d'armée de Dari i ís , dernier roí 
de Perfe , étoit auíli de File de Rhodes ; homme con-' 
fommé dans le métier de la guerre, i l donna á forf 
maitre les meilleurs confeils qui lui pouvóient étre 
donnés dans la conjonfíiire de l 'expédition d'Ale» 
xandre. S'il avoit encoré vécu quelques années , la 
fortune áe ce grand conquérant auroit été moins ra-1 
pide; & peut-étre meme que les chofes euíTent chan-
gé de face. Son deífein étoit de porter la guerre dans 
la Macédoine , pendant que les Macédoniens la fai-
foient au roi de Perfe dans l'Afie. C'efi ainíi que les 
Romains en uferent, pour contraindre le redoutable 
Annibal d'abandonner l'Italie. Lors done qu'on déH« 
béra fiar le partí qu'il falloit prendre contre le roi de 
Macédoine, qui ayant paíTé l'Hellefpont, s'avanc^oit 
versles provinecs de Perfe; fon avis fut qu/on ruináí 
les trontieres, & qu'ontranfportát une grande partie 
des troupes dans la Macédoine. Par ce moyen , dit-
í l , on établira dans FEurope le théátre de la guerre ; 
l'Aíie jouira de lapaix , &: l'ennemi faute defiibíi-
liance fera contraint de reculer, & de repaífer en 
Europe pour fecourir fon royanme. C'étoit íans dou-
te le plus sur parti que les Perfes puíTent choiíir, dit 
Diodore de Sicile , /. X P ' I I . c, v i j , Mais les autres 
généraux ne trouvant pas ce confeil digne de la gran-
deur de leur monarque, ils conclurent qu' i l falloit 
livrer bataille, & la perclirent. 

Cependant Memnon ayant été nommé genéralifii-
me, fit des préparatifs extraordinaires par mer & par 
terre; i l fubjugua File de Chio & celle de Lesbos; 
i l mena9a celle d 'Eubée; i l noua des intelligences 
avec Ies Grecs; i l en corrompit plufieurs par fes pré-
fens ; en un mot, i l fe préparoit á tailler beaucoup 
de befogne aux ennemis de fon roi dans leur propre 
pays , lorfqu'une maladle le vint faifir , & le tira de 
ce monde en peil de jours. 

I I eut l'avantage de connoitre par la conduite d'A* 
lexandre á fon égard, qu'il en étoit eftimé ouredou* 
té. Ce jeune pnnee voulant ou le rendre fufpeft aux 
PerfeS , ou Fattirer dans fon par t i , défendit févere* 
ment á fes troupes de commettre le moindre defor-
dre dans les terres de Memnon; mais le général de 
Darius fit Faftion d'un honnéte homme , & d'uns 
belle ame, en ehátiant un de fes foldats qui médjfoil 
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«d'Alexanclre. « Je ne t'ai pas pris á ma folde , kú dit-
» i l en le frappant de fa javelinc, pour parler mal de 
» ce prince , mais pour combatiré contre l id ». Voilá 
une belle máxime : elle n'étoit guere pratiquée du 
tems de F r a n g í s L & de Louis X I V . &: je ne fai íi 
on la pratique mieux au tems préfent. 

Freinshemius obferve qu'au fiége d'HalicarnaíTe, 
Memnon s'oppofa vigoureuíement á quelques grecs 
fugitifs remplis de haine pour le nom m a c é d o n k n , 
qui ne vouloient'pas qu'on permít á Alexandre d'en-
terrer fes morts; quoiqu'en le luí permettant, on fe 
pút glorifier de la viftoire. Memnon n'écouta point 
la paííion de ees fugitifs ; i l accorda la fufpenfion d'ar-
mes, &; les cadavres que demandoit le roí de Macé-
doine. 

La veuve de Memnon fut la premierefemme qu'ai-
ma ce jeune prince aprés fes vidoires. Elle s'appel-
loir B a r f c m , &; étoit petite filie d'im roi de Períe : 
elle fut prife en meme tems que la mere , la femme , 
& les filies de Darius. Elle favoit & parloit á ravir 
le grec; fa douceur, fon caradere , fes graces , & fa 
b e a u t é , triompherent d'Alexandre. I I en eut un fils, 
combla la mere de biens, &: m^ria trés-avantageufe-
ment fes deux foeurs, Tune á Eumenes, & l'autre á 
Piolómee : Alexandre étoit fait pour conquerir tout 
le monde. 

On peut ¡oindre á Memnon, Timoflhhm le rhodien ; 
W floriííbit vers la cent vingt-ílxieme olympiade, fous 
le regne de Ptolomée Philadelphe , qui le fit général 
de fes armées de mer. C'étoit de plus un homme cu-
rieuxj & quijoignoit aux lumieres de fa profeíílon, 
toutes celles de la Géographie. I I avoit écr i tun livre 
intitulé les ports de mcr , & un autre fous le titre de 

Jladiafme, qui marquoit les diftances des lieux dans 
une tres-grande étendue de pays. Ces ouvrages n'e-
xiílent plus; mais on fait qu'Eratoílhéne oc Fiine en 
ont beaucoup profité. 

Clitophon né á Rhodes , décrivit auili la Géogra
phie de pluñeurs pays; entre autres celle d'Italie &: 
des Gaules ; ouvrages qui fe font-perdus, & qui fe-
roient pour nous fort intéreífans. I I avoit aum mis 
au jour la deferipdon des l u d e s , dont Plutarque 6¿ 
Stobée ont fait mention. 

Diognete de R h o d e s , rendit par fon génie de l i 
grands fervices á fa patrie, qu'il obligea Démétrius 
Poliorcetes d'en lever le íiége la premiere année de 
la cent dix-neuvieme olympiade, & 304 ans avant 
Jefus-Chriíl. Les Rhodiens comblerent d'honneurs 
Diognete, oc lu i affignerent comme áleur libérateur 
une penfion trés-confidérable. 

Hipparque mathématicien, &: grand a í l ronome, 
étoit encoré de R h o d e s , felón Ptolomée , & floriííbit 
fous les regne<j de Philométor & d'Evergete rois d'E-
gypte, depuis la cent quarante-troiíieme olympia
de , jufqu'á la cent cinquante-troifieme, c'eft-á-clire, 
depuis Tan 168 avant Jefus-Chriíl, ¡ufques á l'an 119. 
Pline parle d'Hipparque avec de grands éloges. I I 
laiífa plufieurs obfervations fur les afires, & uncom-
mentaire fur Aratus, que nous avons encoré. 

Amadoras , poete de Rhodes , vivoit fous la cent 
vingt-lixieme olympiade; Antigonus Gonatas, roi 
de Macédoine, le combla de faveurs, & fe l'attacha 
par fes bienfaits. I I ne nous refie de fes ouvrages 
qu'une épigramme contre Crantor; le tems nous a 
ravi fon grand poéme , intitulé l a Thébdide. 

Enfin Sojicrate y dont les écrits cités par Ies an-
ciens, ont péri par Toutrage des tems, étoit auííi na-
t i f de R h o d e s ; tout prouve en un mot, que cette 
ville a fourmillé d'hommes illufires en tout sjenre, 
(Le Chevalkr D E JAUCOÜRT. ) 

RHODES colojjc de , { A r t J i a t u a i r e anc. ) ouvrage 
admirable de l 'art , que Ton a placé au rang des 
merveilles du monde. Je ne puis rien faire de mieux 
pour en parler feiemment, que de tranferire ici la 

defcrlptlon de Pline, c, y i j , p , , o á . & d'y jcíndre U 
commenlaire de M . le comte de Caylus, infere dans 
les mémoires de Li t témturc ? tome X X V . i/z-40 Yoi * 
le texte de Pline. 

w Le plus admirable de tous les colofíes, eft eelui 
» du fole i l , que Ton voit á Rhodes , tk qui fut l'ou, 
» vrage de Chares de Linde , éleve de Lyfippe. Ce 
» colofie avoit foixante-dix coudées ( env i ron ' i o í 
» piés ) de hauteur. U n tremblement de terre le ren-
» verfa aprés qu'il eut été cinquante-fix ans en place -
» & quoique renyerfé , c'eftune chofe prodigieufe á 
» voir. I I y a trés-peu d'hommes qui puifíent em-
» braíier fon pouce; fes doigts font plus grands que 
» la plüpart des í la tues; fes membres épars paroif. 
» fent de vaftes cavernes, dans lefquelles on voit les 
» pierres prodigieufes que Ton avoit placees dans 
» l'intérieur du coloffe , pour le rendre plus ferme 
» dans fa pofition. Charés avoit été douze ans á le 
» faire, &: i l coüta trois cens talens (un million qua-
» tre cens dix mille livres ) que les Rhodiens avoient 
» retirés de tous les équipages de guerre, que le roi 
» Démétrius avoit laiffés devant leur ville , ennuyé 
» d'en continuer le fiége ». 

S o l í s colocas Rhodi , Rhodes étoit avec raifon adon-
née au cuite du foleil : aprés avoir été inondée par 
un déluge, elle croyoit devoir le deíTéchement defa 
terre aux rayons du foleil. 

Quem fecerat Chares , L i n d i u s . Linde étoit une des 
principales villes de Tile de Rhodes ; elle fiit la pa
trie de Cha rés , que quelques auteurs ont nommé 
L a c h h . Meurfius concille cette diíFérence, en difant 
que Charés étant mort avant que d'avoir achevé le 
colofie, Laches l'acheva. Suivant Sextus Empiricus' 
Charés s'étok t rompé , & n'avoit demandé que la 
moitié de la fomme nécefiaire ; & quand l'argent 
qu'il avpit re9ii fe trouva employé au milieu de l'ou-
vrage, i l s'étoit donné la mort. 

Septuaginta c u b í t o m m alt imdinis fu i t . La plúpart 
des auteurs donnent avec Pline , foixante-dix cou
dées de hauteur á ce coloíTe; quelques autres lui ont 
donné jufquá quaíre-vingt coudées ; Hygin veut 
qu'il n ait eü que quatre- vingt-dix piés. Nous avons, 
dit M . de Caylus, un moyen bien fimple de vérifier 
ce calcul, par la mefure d'une partie quinous efiin-
diquée par le texte; ce moyen eíl toujours plus cer-
tain que les chifFres, dont l ' incorreáion n'eíl que 
trop connue dans les manuferits : de plus , l'exemple 
de Pythagore, pour retrouver les proportions d'Her-
cule , eft fi bon, qu'on ne fauroit trop le fuivre. 

Les proportions des figures font variées felón íes 
ages & les oceupations de l'homme : la feule com-
paraifon d'un Hercule á un Apol lon , fuííira pour 
convaincrc de cette variété. Ainíi l'on conviendra 
fans peine, que les membres d'un homme de trente-
cinq á quarante ans qui a fatigué, diíFerent en grof-
feur de ceux d'un jeune homme de vingt-quatre at 
vingt-cinq ans , délicat & repofé. On pourroit done 
s'égarer dans les difFérentes proportions, ou du-
moins laiífer du foup^on fur la précifion du calcuí 
qu'on va préfenter; mais on marche ici avec su-, 
re té . 

Nous favons que ce coloffe repréfentoit le foleil,' 
& nous connoiífons les Grecs pour avoir été fort 
exaéls á conferver les proportions convenables aux 
ages & aux états; nous voyons qu'ils les ont toujours 
tirées du plus beau choix de la nature. Ce fera done 
fur 1'Apollon du Vatican, une des plus belles figures 
de l 'antiquité, qu'on va comparer toutes les meíiires 
données par la groíleur du pouce. Pline nous eft. 
parle comme pouvant á peine étre embrafle par un 
homme : ce qu'il ajoute immédiatement aprés, qne 
fes doigts font plus grands que lapldpart des ílatues, 
prouve qu'il entend le pouce de la main , dont les 
doigts plus alongés ont plus de rapport á l'idée ge-
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nérale des flatües. C'eíl done ílir le poitcé de la main 
cru'il faut établir toutes les meílires. 
1 Le pouce a deux diametres prineipaux & diírérehs 
entre eux: FApollon ayant íepr tetes , írois parties, 
neuf minutes, & de notre pié de roifix pies cinq pon-
ees • i l reíulte que le plus petit de ees deux diame-
íres nous donne quatre-vingt dix-fept piés cinq 
pouces & íe plus grand, centdouze piés dix 
pouces. . f.. 

Nous voyons par-lá que Pline hous a confervé la 
mefure du plus grand diametre, & que fon calcul de 
cent cinq piés óu environ eíl jiiíle , d'autant que s'il 
y avoit peu d'hommes qui puíTent embraíler ce pou
ce , i l y en a peu aufíi de la grandeúr de l'Apollon , 
qui fert ici de regle , pour donner des mefures dont 
ón ne préfente ici que le réíliltat, fans méme votiloir 
cntrer dans le détail du pié romain , que l'on fait 
ctre d'un peu plus d'un pouce plus court que le 
•nótre. 

Poj l 5 6 . ahr ium t e r m m o t u p r o j l r a t u m $ c'eíi le íen~ 
timent commun. Scaliger prétend prouver , contre 
Pline, par un calcul chronologique , qu'ilfaut comp-
ter 66 ans. Ce qu'il y a de plus certain, c'eíl que le 
tremblement de terre qui le reñverfa eÁ arrivé dans 
í-a i39e. olympiade j felón la chronique d'Etifebe ; 
celle d'Alexandrie le place cependant dans la 138. 

Sed jacens quoqtie miraculo eft, Selon Strabon ^ i l 
s'étoitrompu vers les genoux. Euftathe a fait mention 
de cette circonílance, & quelques auteurs modernes 
l'ont copié. Lucien dans fon hiíloire fabuleufe ^ qu'il 
^ ^ ú l Q vér i tabk j fuppofe des hommes grands comme 
la moitié fupérieure du coloíTe. Cette moitié étoit 
done á terre ; i l étoit done aifé de la m'efurer auííi^-
bien que le pouce qu'on ne pouvoit embraífer. D é 
la il eíl naturcl de conclure, que fi ce coloffe avoit 
été placé á l'entrée du port &: les jambes écartées , 
ceíté moitié rompue feroit tombée dans la mer. 

Spcclantur imus m a g n a mol i s f a x a , Philon & Plu-
íarque difent la méme chofe ; ce dernier en fait une 
belle applieation aux prinees qui refíemblent au 
coloffe, fpécieux par le dehors ^ plein de terre , de 
pierre, & de plomb au-dedans. 

Duodecim annis eff'ecium 300 t a l e m i s , qu<z contule-
rant ex apparatu regís D e m e t r i i . Tout le mondé eít 
d'accord íur ees trois articles ; on diífere fur le tems 
oü l'on commen^a á y travailler : la plus commune 
opinión e í l , qu'il fut finí l'an 278 avant J. C. aprés 
12 ans de travail, & qu'i l fut renverfé 5 ó ans aprés, 
l'an n i . 

M. de Caylus examine ic i ce qu' i l a pu raffembler 
fur la vérité & l'erreur de cette pofition. Par ce qui 
a été dit á l'occafion de ía chute du coloíTe, on voit 
qu'il n'étoit point placé fur la mer , & que les jam
bes écartées qu'on lui donne, font une fuite de l 'opi-
nion qu'il étoit placé á l 'entrée du port. Plutarque , 
dans l'endroit cité plus haut, dit que les plus mauvais 
ículpteurs, pour en impofer davantage , repréfen-
íoient les coloífes avee les jambes les plus écartées 
qu ils pouvoient; argument indireft contre l 'écarte-
pent des jambes de celui de Rhodes, dont aífurément 
i l faifoit autant d'eílime que les anciens Grecs. La 
íradudion du prétendu manuferit grec fur le coloffe 
de Rhodes, cité par M . du Choul , fait pofer le coloíTe 
lur une bafe triangulaire, fans doute par rapport á la 
•ngure de M e , que Pline, á caufe .de cette prétendue 
"gure, appelle T r í n a c r i a , dans la Hile de fes autreá 
noms. 

Quoique ce prétendu manuferit grec ne mérlte 
guere de croyance, parce qu'il ajoute aux narrations 
connues, mettant une épée & une lance dans les 
ttiains du coloffe , avee un miroir pendu á fon cou , 
Voutre d'autres circonílances fabuleufes) ; cepen-
W CeÍte bale triangLllaire pour les deux piés du co-
iOlle, eíl digne de remarque* 
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. Colomiés , qui cite cette tradüftion comme uh 
fragment de Philon , ne prend pas garde qu'elle íinít 
par renlevement des débris , ce qui demontre que l i 
Pauteur a exilié, ce ne peut étre qu'á la fin du v i ; , 
íiecle. Philon de Byzance écrivoit á-peu-prés du 
tems que le coloffe étoit encoré fur p i é , puifqu'il ne 
parle point de fa chírte; on íé croit un pcú poí lc-
rieur á Archimede. On ne faitfi c'eíl lui dont parle 
Vitruve , ou celui doñt l'ouvrage grec a été impri
mé au Louvre; car i i y a un trés-grand nombre dé 
Philons, poetes , hiíloriens & mathémáricicñs , &c, 
Celui qui nous a laiffé un petit traité fur les fept mer-
veilles, ne parle que d'une bafe , & la dit de marbré 
blanc ; la grande idée qu'il en donne, convient áü 
monumentquelle portoit; mais ce qui nous importej, 
c'eíl qu'il ne fait mention que dune , & dans la fup-
pofition moderne, i l en auroit fallu deux pour laiffcr 
le paflage aux vaiffeaux. 

I I éft affez étonnant que dans ees derniers tems 011 
ait imaginé le coloffe placé á l 'entrée du port , avee 
leS jambes écartées; on ne le trouve décrit dans cette 
pofition dans aucun auteur, ni repréfenté dans aucun 
monument ancien : ce ne peut étre que quelque 
vieille peinture fur verre , ou quelque deffein d'ima-
gination, qui ait été la premiere fource de cette 
erreur. Vigenere eíl peut-étre le premier qui fe foit 
avifé de Técrire : i l a été fuivi de Bergier de Che-
vreau, qu i , tout homme de lettres qu'il e í l , ájoute 
pourtant que ce coloffe tenoit un fanal á la main ; de 
M . Ro l l in , & de la plupart de nos difíionnaires, & c , 
Daper ne dit pas un mot de cette poíitión. De quel
que fa^on que ce coloffe ait été placé , voici les r é -
flexious de M . le comte de Caylus fur les moyená; 
dont i l a pu étre exécuté, 

J'avois toujours imaginé, di t- i l , que des corp¿ 
drune étendue pareille á ees coló fíe s , ne pouvoient 
étre jettés d'un feul jet. Tout a des bornes dans la na-
túre , & la chaleur ne peut fe conferver á une aufli 
grande diílance du fourneau dont elle part , pour 
porter la matiere á un degré convenable de chaleur^ 
á des parties aufíi é loignées: i l ne faut pas douter 
que les anciens qui ont apporté une f i grande fagacité 
dans la pratique , n'aient connu le moyen de réunir 
la fonte chande á la froide , aiñíi qu'ón l'a vu pra-
tiquer par Varin ; ce fut ainíi qu'il répara la ííatue 
équeílre du r o í , exécutée par Lemoine pour la villé 
de Bordeaux. Toute la moitié fupérieure dü chevai 
avoit manqué horifontalement á la premiere fonte j 
& elle fut réparée á la feconde. 

Sans entrer dans le détail d'une opération , qui ne 
convient point ici j i l eíl pofíible que ce moyen, quí 
ótoit l'apparence de toutes les foudures & de touteá 
les liaifons, ait été pratiqué anciennement. A la vé1 
rité cette pratique ñe peut avoir été fuivie que pour 
les figures plus petites, & plus fous l'oeil que celle 
dont i l s'agit; i l eíl d'autant plus probable que les an
ciens ont connu les pratiques les plus délicates & leá 
mieux entendues de cet art j qu'on a vu plus d'uii 
bronze antique fi bien jetté , qu'il n'avoit jamáis en 
befoin d'ctre réparé ; Bouchardon confirme cette 
opinión. 

Quoi qu'il en f o i t , on n'avoit certainement pas 
employé pour le colojje de Rhodes des recherches & 
des foins j que fa prodigieufe étendue rendoit inúti
les. I I eíl done á préfumer qu'il a été jetté en tonnes^ 
c'eíl-á-dire, par parties qui fe raccordoierit, & fe 
pla^oieht les unes fur les autres. Pline ne le dit pas ¿ 
mais i l enfournitune preuve convaincante, en par-
lant du coloffe renverfé; i l compárele creuxdes mem-
bres épars á de valles cavernes, dans lefquelles óii 
voyoi t des pierres prodigieufes 3 & c . I I eíi conílaiit 
que ees pierres n'ont pu étre placées qu'aprés 'coup ; 
done les morceux de la fonte ont été rappórtés , 6 c 
rejoints en place > car ees pierres néceffaires á la íoli^ 

Iv. k 
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clité du coloííe , placees & élevées dans r in tcnei l r , 
á meílire qu'il fe formoit, ont íliivi les parties quand 
elles ont eté renverfées ; d'ailleurs ce piomb dont 
parle Plutarque dans l'endroit cité plus haat, nepeut 
étre que la íbudure néceíTaire á la reunión des par
ties. 

Pour fuivre la deílinée du coloíFe , depuis ce que 
Pline nous en a confervé , on convient á-peu prés du 
tems oü les Arabes en enleverent les débris aprés 
avoir pris Rhodcs. Ce fiit Mabias (Moavias) leur ge
neral qui fít cette expédition, l'année du califat d'Oth-
xnan , quatrieme calife , & la feconde de i'empereur 
Conftans , Tan de J. C. 6 7 1 . ce qui fait prés de neuf 
cens ans , depuis que le tremblement de terre l'avoit 
renverfé ; ceux qui comptent mi l trois cens & tant , 
fetrompent groííierement. Tous les auteurs convien-
nent qu'il faílut néuf cens chameaux pour traníporter 
ees débris. Scaiiger eíHrae la charge d'un chameau á 
huit cens livres ; le poids du tout fe montoit á fept 
cens vingt mille livres. 

On vient de prouver que le coloíTe n'étoit point 
placé fur le por t , les jambes écartées , & qüe cette 
erreur ne peut étre imputée qu'aux modernes; mais 
d'autres anciens en af íez grand nombre , font tom-
bés dans une autre. lis ont cru que í e s Rhodiens de
puis rére6Hon du coloííe , avoient été appellés colnf-
j i e n s ; c'eíi: ce que difent Cédrenus, Glycas, Maléla , 
Enflate, Suidas, fuivis de quelques modernes, Marius 
Niger , Porcacci, Pinedo , Daper méme , qui nous a 
donné une afíez bonne defeription de R h o d e s , oü , 
entr'autres chofes , i l remarque que le coloíTe avoit 
été placé dans Tancienne ville de R h o d e s , de méme 
que les autres coloííes dont Pline fait mention, & 
non pas dans le port de la nouvelle ville , qui a été 
bátie lorígtems aprés. Au refte, Erafme eít le pre
mier qui ait réfuté les Coloffiens de Rhodes ; i l fait 
voir qu'on les a ridiculement confondus ( ce qu'avoit 
fait Pline) avec les ColoíHens á qui faint Paul écrit. 

Aprés avoir rapporté des erreurs fur le fait , i l y en 
auroit bien d'autres á remarquer. Fefíus di t : CoLoJfus 
<i caUto a QUO f o r m a t u s e j l , dicius, Caletus eíl mani-
feílement la corruption de Charés. Sur quoi Fon 
pourroit obferver que le P. Hardouin , pour confír-
£rmer la lecon de Charés , rapporté ailleurs le nom 
du méme C h a r é s , quoique ce foit celui d'un général 
athenien. Un autre auteur appelle l'artiíle ColoíTus, 
donnant á l'ouvrage le nom de l'artiíle. 

Gaííiodore d i t , que fous le feptieme confulat de 
Vefpafien , flit élevé le coloííe de cent fept piés. Bro-
tkau a copié cette erreur, & l'a méme approuvée , 
en ajoutant le mot de Rhodus . V i f p a f i a n i p r i n c i p a t u , 
d i t - i l , fac ius c j i R h o d i colojjus hahens a l t i tud ine pedes 
t o y . 

CaíTidore & Brodeau ont confondu groííierement 
avec le co/ojfe de Rhodes i le coloííe de N é r o n , fait 
par Zénodore , fur iequel Vefpaíien fubílitua la téte 
du Soleil á celle de Néron ; ainíl que Commode 
fubílitua enfuite la lienne á celle du Soleil, (Z>. / . ) 

R H O D Í A , { G é o g . m o d . ) petite ville d'Italie , au 
royanme de Naples , dans la Capitanate , fur la cote 
du golfe de Venife , á Torient feptentrional du lac de 
Varano. On croit que c'eíi la ville Hyrium ou Hy-
ria des anciens. { D . / . ) 

R H O D Í E N , L E D R O I T , {Juri fprud.rom?) j u s rho-
d l u m , c'eíl: ainfi qu'on appelle le code de lois de Tile 
de Rhodes par rapport aux naufrages, & aux autres 
événemens fortuits de la navi^ation. Les lois des 
Rhodiens en ce genre , étant fondées fur réquité na-
turelle , furent généralementobfervées dans la Médi-
terranée. Rome en reconnut l 'autorité; car on voit 
que du tems de Jules Céfar & d'Auguíle, les jurif-
confultes Servius , Oíílius , Labeo & Sabinus , les 
adopterent dans les mémes cas , furtout par rapport 
á Tarticle du jet des marchandifes fur les cotes, de 

j a c l u mzrcium. On fait auíii que les empereiirs Glan
de, Vefpafien, Trajan, Hadrien &: Antonin , con-
íirmerent les mémes lois des Rhodiens , & qu'ils or-
donnerent qu'on décidat tous les cas du commerce 
maritinie felón ees lois. I I nous refte un fra^ment 
grec , narrat lones de legum R h o d i a r u m confirmatíone 
qui fe trouve á la téte des Ugcs n á u t i c a , Simón Schar-
dius le íit imprimer ín -S0* á Bale, en 1 ^ 6 1 , Jvíar. 
quard Freher le publia dans le fecond tome de fon 
jusgrezco romanum , imprimé á Heidelberg, en 1599, 
i n f o l . Voye-^ Jacques Godefroy, D l j f e n , de imperio 
mar i s ; &C Grotius , i n Flor lbus a d j u s J u f ü n i a n u m 

R H O D Í O L A , f. f. ( B o m n . ) nom donné par Lin-
nasus au genre de plante que les autres botaniftés ap-
peilent communément rhodia ; en voici les caracte
res. Les fleurs font les unes hermaphrodites, fervant 
de fieurs males, & les autres ñmplement femelles. 
Dans la íleur mále le cálice eíl concave , droit , par-
tagé en quatre fegmens obtus , & fubfifte aprés que 
les pétales font tombés. Cette íleur eíl compoíée de 
quatre pétales oblongs , obtus ^ droits,, ouverts, &; 
deux fois auífi longs que les fegmens du cálice : iís 
tombent ens'épanouiíTant. lis ont quatre/2¿c7ar/íz pour 
couronne, leíquelles font un peu plus courts que Ig 
cálice. Les étamines font á huit filets pointus plus 
longs que les pétales de la í l eur ; leurs boílettes font 
fimples. Le piílil a quatre germes oblongs & poin
tus, les íliles & íligmates font trés-imparfaits; le fruit 
qui leur fuccede eíl llériie. 

Dans la íleur femelle , le cálice eíl le méme que 
dans la íleur mále. Cette fleur eíl compofée de qua
tre pétales rudes, droits, obtus, grands comme Ies 
fegmens du cálice , & ils fübíiílent. Les neciaría 011 
les parties de la couronne de la fleur femelle ? ne dif-
ferent point de ceux de la fleur mále. Le piílil a qua
tre germes oblongs & pointus qui forment autant de 
íliles couronnés par des íligmates obtus. Le fruit coi> 
fiíle en quatre capfules tournées , corniculaires, uni-
valves , applaties intér ieurement , & s'ouvrant dans 
cette partie. Ces capfules contiennent pluíieurs fe-
mences de forme ronde, Limaei, gen. p l a ñ í , p ; 4$$, 
{ D . J . ) 

R H O D I O R U M COLONIA, ( G é o g r . a n c . ) ville de 
l'Afie mineure, dans la Lycie , felón Niger, qui dit 
qu'on la nornme préfentement M a c h r i . Ortelius croit 
que par R h o d i o r u m colonia . , Niger entend la ville ap' 
pellée R h o d i a par Strabon, &; par Ptolomée; Rhodo* 
p o l i s par Pline ; & R h o d i o r u m ca í l e l l un i par Appien; 
L Í K C i v i l . ( D . J . ) 

RHODITES ou ROSOITES , f. f. ( H i j l . m t u r d k 
L a h o l o g ! ) nom donné á une pierre á caufe de fa for» 
me, qui reífemble á celle de la rofe. H y a heü de 
croire qu'on a voulu défigner par-lá une aílroite, ou 
une empreinte d'aílroite. 

R H O D I U M NUMISMA , ( A n n u m i f . ) nom dorv̂  
né par quelques antiquaires á deux médailles d'ar-
gent, dont Tune fe conferve dans le tréfor de rcgliíe 
Sainte Croix, á Rome , & l'autre dans celui de Saint 
Jean de Latran, á Paris. Cette monnoie porte pour 
infeription R h o d i o n , avec une rofe d'un cóté , & de 
l'autre la téte du Soleil; mais ces deux médailles ns 
font pasuniques, car Goltzius en a fait graver de fenv 
blabíes qu'il a enes entre les mains. ( D . J . ) 

R H O D I U S , ( G é o g . a n c . ) fleuve de laTroade. 
I I avoit fa fource au mont Ida, felón Homere, 
v . 20. Pline, /. y . ch. x x x . dit qu'on ne voyoitau-
cune trace de ce fleuve de fon tems ; cependant He-
fychius le connoit, & luidonne le nom de Dardanus. 

R H O D I X , R H A D I X , plante.^{ORPIN-ROSE. 
R H O D O M E L O N , f. m. { M a t . m é d . a n c ) ?o£o¡*~ 

Xov, confeélion de roíes , de coins & de miel, dont 
les anciens faiíbient ufage en ptuíieUrs cas, com^2 
d'im aílringent ? 6c détergent agrésble, (JD- J•) 
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pofés dont les rofes ou quelque chofe appartenant 
au rofier font partie , ainñ l'on appelle d ia r rhodon 
une conferve & une confesión oü les roíes entrent. 
Le diarrhodon abbatis eíl une pondré cordiale. Foyc^ 
DIARRHODON. Le rhodoíaccharimi eíl le íucre de ro
fes, ¿VK^ ROSES. 

RHODOPE, { G e o g r , anc.*) 10. Montagne de la 
Thrace, felón P to lomée , /. U L c. xjM Elle commen-
ce pi'és du fleuve Neílus , & s'étend bien ioin án
dela de THebrus. Elle eñ prefque parallele aú mont 
Hcemus. Le mont Rhodope fe nomine aujourd'hui le 
inont Dervent . I I commence entre la Servie & la Ma-
cédoine, d'oü i l s'avance dans la R.omanie juíqu'á An-
drinople. 

2o. Rhodope eft une province de Thrace, fous le 
jbas-enipire. Elle étoit bornee au nord par la province 
particuliere de Thrace; á l'orient par la province de 
Mimodt; au m i d i , partie par la mer Egée, partie par 
la Macédoine, & a l'occident encoré par la Macé-
doine. Le mont R ] i o d o p ¿ , dont on vient de parler 3 
& qui la traverfoit, k i i donnoit fon nom. 

30. Rhodope eíl encoré le nom d'une ville de l'Afie 
mineare dans Flonie. { D . / . ) 

RHODOS , ( G é o g . a n c ) petite contrée du Pelo-
ponnéfe , dans la Laconie. Paufanias , /. / / / . c. x v j . 
dit qu'elle étoit confacrée á Machaon , íils d'Efcula-
pe. ( ^ / . ) 

RHODOSTAGMA , f. m. { P h a r m a c . a n c . ) ce 
mot vient de poJV , rofe , & ( n a ^ , /é d lJ lUU, Le doc-
teurFreind remarque qu'Aftuarius eíl; le premier mé-
decin grec qui faííe mention de liqueurs diílillee's , 
telles que le r h o d o j i ü g m a & Vimyboj lagma. ? que le 
tradufteur appeile f t i l l a t l t i u s l l q u o r rofarum & i n t i -
hí, & que raüteur employe comme un ingrédient des 
juleps. Gefner penfe que ees liqueurs ne font autre 
choíe que les fyrops de ees plantes, íemblables au 
rhodojlacíon que décrit P. Eginete ; mais M . le Glerc 
prouve évidemment que Teau dillillée d'Afíuafins, 
eíl fort difFérente du rkodojlacton de P. Eginete , qui 
n'eíl fait que de fue de roíes & de miel bouillis en-
femble. (£>./ .) 

RHODUNTIA , ( G é o g . a n c . ) contrée de la Ma
cédoine , proche du mont Oeta , felón Etienne le 
géographe. Tite-Live , L. X X X V I . c. x v j . donne 
ce nom au fommet du mont Oeta , & Strabon, /. I X . 
le donne á un lieu fortifíé des Thermopyles. ( Z>. / . ) 

RHOE , ( Géog , a n c . ) fleuve de la Bithynie. íl a 
fon embouchure dans le Pont-Euxin. Arrien dans 
fon périple,/?. /3. compte vingt ílades du port Calpe 
á rembouchure du fleuve R h o c , & également de 
Vembouchure de ce fleuve á i'iíle Apolionie. (Z?. / . ) 

RHCEDÍAS , ( G é o g . a n c . ) fleuve de la Macédoi-
.ne, felón Pline , /. I V . c . x . I I dit que le fleuve 
dias paffé par la ville Europüs. ( D . / . ) 

R H ® T E U M , { G é o g . a n c . ) 10. Ville de l'Afie 
mineure, dans la Troade, fur la cote de i'Hélefpbnt. 
S t rabonL X I I I . p . ó y S . dit que cette ville étoit 
fituée fur une hanteur , prés du tombeau d'Ajax. 
L adjeftií de ce nom efr R h m m s . Virgile s'en eíl fer-
v i dans plus d'nn endroit; i l dit au troifieme livre 

.del 'Enéide, v . 108. 

Teucrus Rhoeteas p r h m u n ejl a d v e c í u s i n auras, 

Etaufixieme livre , v . 6 o 5 . 

TUJIC egomet t i u n u l u m Rhoeteo i n l i t torc i n a m m 
Confútui . . . , . . . . . . 41 . . 

2.0. R h á t e u m eíl auíli un promontoire de I'Afie mi -
• neure , fur la cote de l 'Héleipont, felón la remarque 
de Leunclavius furXénophon ¿. I . H i j i . g m c . p . 4 2 . 1 . 
11̂ place ce promontoire prés de celui deSigée^qui 
nen eíl qn 'áquatre milles'; i l ajoute que préfente-
«lent ce promontoire Klmuum eíl appeiié Ruüa, 

Tome X I V , 

par les T m c s ^ c a p o J e n i i h t r i par Ies Italiens. ( D . J . ) 
R H ( E X U S , ( G é o g r . a n d e n . ) port de laCiiicie. 

Etienne le géographe le met á rembouchure du fleu
ve Sarus. (Z>. / . ) 

RHOGME , f. m. ( Chirurg ic . ) fra£lnre dn crane, 
fnperíicielle on profonde , mais dans laquelle les 
pieces dos n'étoient point féparces ; le rhogme étoit 
fuperíiciel, droi t , étroit & iong; ce mot vient de 
payjux 9 f é l u r e . 

RHOGOM ANIS , ( Géog , anc. ) fleuve de la Per-
f ide.Ptolomée, / . V I . c. ¿v. marque Fembouchure 
de ce fleuve au midi de la Perfide , fur le golfe Períi-
que , entre rembouchure de i'Oroates , & Tarce e x 
t rema. Arrien , rer. ind icar , appelle ce fleuve Rhogo-
n i s , mais i l diífére un pende Ptolomée fur fa pofi-
tion, (Z>. / . ) 

RHOITES , f. m. [ M a t . m é d . a n c . ) forte 
de rob , fort en ufage chez les anciens; i l étoit fait, 
felón Diofcoride , L. V . c. x x x i v . de fue de grenade 
evaporé fur le fen á la confiílence d'un extrait; mais 
felón Paul Eginete, c'étoit un rob fait de trois feptiers 
de fue de grenade , fur un feptier de miel, cuits en-
femble jnlqu'á la confomption d'nn tiers. (Z ) . / . ) 

RHOMB , nom que l'on donne á Marfeilie autur-
bot. Voye^ TURBOT. 

RHOMBE, f. m. ( H i j l . na t . ) r h o m h i , nom ge-
nérique que l'on a donne á plufieurs différentes ef-
peces de coquiiles. Voye^ GOQUILLES. la fig. ¡ z , 
de la P l . x x j repréfente le rhombe appeiié Vo l ive . 

RHOMBE , ( H i f t . nat . B o t a n . ) plante de Tile de 
Madagaícar, qui eíl une efpece de menthe fauvage ; 
elle s'éleve de deux coudées, & a i'odeur de la can-
nelle & du giroflé. 

RHOMBE OU LOZANGE , f. m. terme de G é o m c t r i e ; 
c'eíl un parallélogramme dont les cótés font éganx , 
mais dont les angles font inégaux, deux des angles 
oppoíés étant obtus , & les deux autres aigus ; 
te l leeí t la fig.ABCD, P l . G é o m . J i g . g j . 

Pour tronver l'aire á \ m r ¡ i o m b e , ou d'un r homhoi -
de. {Voye?^ RHOMBO'ÍÜE) fur la ligne C D , prife pour 
bafe, laiíTcz tomber la perpendicnlaire A e , qui fera 
la hanteur dn parallélogramme; multipliez la bafe 
par la hanteur, le prodnit fera l'aire cherchée ; ainíi, 
íuppoíbns que C D foit de 456 pies, & A e de 234 , 
Paire fera de 102704 piés quarrés. 

En efFet, i l eíl démontre qn'un parallélogramme 
obliquangle eíl égal en furface á un parallélogramme 
retlangle de meme bafe C D & de méme hanteur^Z". 
fig. %5, ^(^{PARALLÉLOGRAMME. Or l'aire d'nn 
parallélogramme redangle eíl le prodnit de fa bafe 
par fa hanteur ; done le prodnit d'un parallélogram
me obliquangle eíl anííi égal au prodnit de ía bafe 
par fa hanteur. { E ) 

RHOMBEJoUde; on appelle ainfidenx coneséganx 
&; droits, joints enfemble par leurs baíes. Voye^ Co-
NE. ( £ ) 

RHOMBITES , f. m. ( H i f l . n a t . ) nom donné par 
I quelques anteurs au cryílal d'íílande , á canfe de la 

propriété qn'il a de fe partager en rhomboídes, Voye^ 
GRYSTAL D'ISLANDE. 

RHOMBÍTÉS \ ( G é o g . a n c . ) fleuve de la Sarmatia 
afiaíiqne , felón Ptolomée , /. V . c, i x . & Ammien 
Marcellin , cité par Ortelius. Ptolomée diílingue le 
grand & le petit rhombues , qu'il marque aiiez loin 
I'un de Fautre. ( Z > . / . ) 

RKOMBOIDE , RHOMBOÍDES , f. m. { H i f i . h é : 
L i t k o i o g . ) poifíbn de mer qui reífemble beauconp au 
turboí. Voyé^ TURBOT. I I eíl petit & court, i l n'a 
qn'un empan de longneur; i l eíl conveit de petites 
écailles; íes yeuxfont fort éloignés Fun de Fantre ; 
i l y a fur les cótés dn corps une ligne qui s'étend de-
puis la tete jufqn'á la quene i cette ligne eíl courbe 
prés de la tete ? 5c eniüite droite juíqn'á la qu^ue. 



26o R H O 
Rondclet, hlfl. nat. des poijfons ? prcm.part. lív. X I . 
chap. iij. Voyez POISSON. 

RHOMBOÍDE, f. m. urme de Géomctric; c'eft un 
parallélogramme dont les cotes &les anglesíontiné-
gaux , mais dont Íes cotes oppofés font égaux, ainfi 
que les angies oppofés. 

Autrement, le rhomboídc cít une figure de quatre 
c ó t é s , dont les cotes oppofés r6c les angles oppo
fés font égaux, mais qui n'eíl ni équilatéral ni équian-
gle; telle eíl lafig. NOPQ, PL giom.fig. 24. 

Pour la maniere de trouver Taire du rhomboídc , 
Foyei RHOMBE. { E } 

RHOMEOIDE, f. m. terme Anatomlc, c'efl le nom 
d'un mufele ainñ appellé á cáufe de fa figure. Voyê  
nos PL. d?Anat. & Imr explic. Foyc^ aujji M u s C L E . 
Ce mufele eft fous la partie moyenne dutrapeze , & 
vient des deux épines inférieures du c o l , & des qua
tre fupérieures du dos ; 6¿ s'infere á toute la bafe de 
l'omoplate. 

RHOMBUS, f. m. {Litdrat.s) inílrument magique 
des Grecs, dont parlent Properce , Ovide, & Mar-
tial. Le premier , lih. I I . ¿leg.zi ; le fecond, amor, 
lib. I . éleg. 8. & le troifieme til. I X . ¿pig. j o. Théo-
crite & Lucien difentqu'il étoit d'airain ; & Ovide 
donne á entendre qu'on le faifoit pirouetter avec des 
lanieres trefíees dont on l 'entouroit; c'étoit le mé-
me inílrument qu'Horace , ode /2. liv. V. défignepar 
le mot turbo. I I príe qu'on le faíTe tourner á contre-
fens , comme pour corriger le mauvais eífet qu'il 
avoit produit en tournant dans fon fens naturel; 
citumque retro folve turbínem, 

11 fautfavoir que c'étoit une efpece de toupie de 
metal ou de bois , dont les prétendus forciers fe fer-
voient dans leurs fortiléges; ils l'entouroient de ban-
delettes ^ & la faifoient tourner, difant que le mou-
vement de cette toupie magique avoit la vertu de 
donner aux hommes les paííions &: les mouvemens 
qu'ils vouloientleur infpirer. 

Théocrite dit dans fa 2. idyllt, « Comme je fais 
« tourner cette toupie , po^c?, au nom de Vénus , 
r> qu'ainíi mon amant puiíie venir á ma porte >>. 
Quand on avoit fait tourner cette toupie d'un cer-
tain fens , fi on vouloit corriger TeíFet qu'elle avoit 
produit , & lui en fairc produire un contraire, le 
magicien en avoit la puiíTance, i l la reprenoit, l'en
touroit en un autre fens de fa bandelette , & lui fai
foit décrire un cercle oppofé á celui qu'elle avoit dé-
ía parcouru. Les poetes oní embelli leurs écrits , 
tantót par des comparaifons, tantótpar des méta-
phores , de toutes les chofes auxqueiies le peupla 
erédule ajoutoit foi. { D . / . ) 

RHOMBUS , f. m. urme de Chirurgu, qui íignifie 
tme forte de bandage de figure rhomboidale. 

Pour faire ce bandage on prend une bande roulée 
á un chef : on appliquc fon extrémité á l'endroit oü 
Ton juge á propos; cela fait, on defeend par des ram-
pans jufqu'á l'extrémité , & on remonte de méme , 
en évitant les premiers tours de bande , tantende-
vant qu'en derriere; les efpaces qui fe rencontrent 
entre ees tours de bandes font de figure rhomboide 3 
ce qui a fait donner ce nom á ce bandage. 

I I n'efl: d'ufage que pour les extrémités , & efi: pu-
rement contentif; c'eft un double rampant. Î oyê  
RAMPANT , BANDAGE , BANDE. ( 

RHONE , LE OU RHOSNE r (Géog. mod. ) en la
tín Rhodanus. Un des quatre principaux fleuves de 
la France , & dont le nom eíl purement gaulois. 

11 a fa fource dans la montagne de la Fourche ; 
qui eíl á l'extrémité oriéntale du pays de Valláis , 
&: le fépare du cantón d'Uri. • I I coule d'abord dani 
un pays étroit parmi des rochers , & partage le pays 
de Valláis en long. 11 paífe par Sion, capitale du pays, 
6¿parS.Maiirice¿ apres quoi, courant aunord-ouefi:^ 
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entre laSuiííe & le reíle du Valláis ^ i l entre dans íe 
lac de Geneve, qu'il traverfe de toute fa longueur 
d'orient en occident, l'efpace de douze lieues en 
fe mélant avec les eaux de ce lac. 

A quatre lieues au-deíTous de Geneve , ce fleuve 
fe perd, en tombant dans la fente d'une roche qui a 
un quart de lieue de long fur deux ou trois toifes de 
large, dans les endroits les plus étroits, & fur vingt 
ou vingt-cinq toifes de profondeur. Au lien des eaux 
du Rhóne , on 'voit fur cette fondriere un brouillard 
épais , formé par leurbrifement contre le fond & les 
cótés de cette fente ; dans laquelle ce fieuve coule 
avee beaucoup de rapidité & de bruit. 

Le l i t du Rhóne s'clargit enfuite aprés qu'il eíl for-
t i de ce goufre, au pont d'Arlou , en forte qu'á Seif-
fe l , i l eíl prefque auífi large que laSeine l'eft á Paris; 
c'eíl ici ou i l commence á porter des bateaux. 

I I re9oit diverfes rivieres confidérables, entr'au-
tres , la Saóne á Lyon ; l'Ifere, la Sorgue , la Du-
rance, & fe jette dans la mer de Provence ou golfe 
de Lyon , á 10 lieues au midi d'Arles, par deux 
principales embouchures, Tune á l 'oueíl , & l'autre 
á l ' e í l , & qui ne font féparées que par une petite 
íle appellée Bauduf. 

Ainfi le Rhóne mouille plufieurs pays dans fon cours, 
favoir, Geneve, le fort de laClaie dit deSeiíTel dans 
le Bugey, Vienne dans le Viennois , Lyon dans le 
Lyonnois , Tournon en Vivarais , Montelimar dans 
le Valentinois , Montdragon en Provence, Avignon 
dans le comté Venaiííin , Beaucaire dans le Langue-
doc , Tarafcon dans la viguerie de ce nom , & Arles 
dans le d^océfe d'Arles; le poiífon qu'il produit eíl 
trés-eíl imé, & on recucille de l'excellent vin fur fes 
bords. 

Les favans bénédi£tlns du Languedoc femblent 
avoir voulu enlever entierement le Rhóne á la Pro-
vence ; mais M . de Nicolai a taché de prouver par 
de grandes recherches , que la province du Langue
doc, loin de poíléder en propre la portion du deuve 
qui coule entre elle & l a Provence , n'enpeut pré» 
tendré la propr ié té , qu i , felón l u i , doit appartenir 
exclufivement á la Provence. Ceux qui voudroient 
accorder le difFérend, le partageroient par moitié 
entre les deux provinces ; mais ce n'eíl pas ainfi 
qu'on décide des faits. ( Le chev. DE JAUCOURT.) 

RHOPALIQUES, f. m. {Belles-lettres.) c'étoit 
chez les anciens > une forte de vers qui commengoient 
par un monofyllabe, & qui continuoient par des 
mots tous plus longs les uns que les autres; en forte 
que le fecond étoit plus long que le premier, & le 
troifieme plus long que le fecond, 6¿ ainfidefuite 
jufqu'au dernier. 

Ils étoient ainfi nommés du grec fcTrctXov, majfue, 
parce que ees vers étoient en quelque faetón fembla-
bles á une maífue , qui commence par un bout fort 
minee, & finit par une groífe tete. 

Tel eíl ce vers d'Homere : 

ou celui-ci d'Aufone; 

Spes Deus ceternce flationis conciliator, 

RHOPALOSIS, f. m. {Méd. anc.) P ' O ^ A ^ Í ; étaí 
des cheveux, confiílant en ce qu'ils fe mélent & fe 
collent les uns aux autres. I I ne faut pas confondre 
ce fimple entrelacement des cheveux, exprimé par 
le mot grec rhopalojis, avec la pilque, maladie épi-
démique & finguliere en Pologne, ou les cheveux 
collés forment un fpeftacle moní l rueux, répandent 
du fang quand ils fe rompent, ou qu'on les coupe, & 
oü le malade eíl attaqué de grands maux de tete, & 
court quelquefois rifque de la vie. (Z>. / . ) 

RHOPOGRAPHE, f. m. (Peint.) peintre qui ne 
fait que de petits fujets, des animaux ^ des plantes ? 
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£ c Ce mot vient de pWc?, ramemana 9 fkclu.tt$ \ 
pctites branches, & ^p^w.yi^e¿/2i . / . ) 

RHOS, { G é ° g ' a n c ^ peuples de Scythie. Ils habi* 
toient au feptentrion du mont Taums, felón Cédre-
ne & Curopalate, cites par Or té l i a s , qui cfoit que 
cefont les mémes que les Ruffi. ( D . / . ) 

RHOSCHAC , { G é o g . mod.') en latin du moyen 
¿ge Rhofagum; bourgde SuiíTe, dans le domaine de 
I'abbaye S. Gal l , íiir le bord du lac de Coní lance , 
vis-a-vis de Lindav, dans une agréable fituation & 
un terroir fertile en vins. Ce bourg eft fi grand qu'il 
peut aller de pair avec píuñeurs bonnes vilies. Dans 
le dixieme ñecle Tempereur Othon luí donna les pri-
vile^esde foire , de péage & de monnoie. I I s'y fait 
beaucoup de commerce en grains, bétail , toiles & 
vin. 

R f f O S O L O G I J , ( G é o g . anc^) ville de la Galatie. 
Ptolomée, Ub. V , c. iv . la donne aux Teftofages, & 
la marque entre Fíncela & Sttrmalia* Simler croit 
que c'eíl la meme ville que l'itinéraire d'Antonin ap-
pellc Orfoloaiacum dans un endroit, & dans un autre 
Jiofologiacum. Cet itinéraire la marque íur la route 
de Conílantinople á Antioche, entre Corbeneunca 
& Afpona, á 12 milles de la premiere, & á 31 milles 
delafeconde. ( D . J . ) 

R H O S P H O D U S J , { G é o g . a n c ) íle du golfe Car-
cinite, felón Pline, Lib. J K c. x i i j , Pinet prétend que 
le nom moderne eíl Salina. (Z>. / . ) 

R H O S U S , { G é o g . anc . ) Selon Ptolomée 5 /¿¿. V . c. 
tcv. ville de la Syrie ou de la Cilicie , fur le golfe líTi-
que, entre le fleuve líTus & Séleucie. Derriere cette 
ville étoient les monts Rof i i ; entre ees montagnes & 
le mont Taurus, étoit le col nommé portes Syrcz, 
parce que c'étoit l 'entrée de la Syrie. Le mont R h o -
Jus eft aujourd'hui Cabo-Gangir. / . ) 

R H O T A N U M ^ G é o g . tí/zc.) fleuve de l'íle de Cor-
fe. Ptolomée , lib. I I I . c. i j . place Tembouchurede ce 
íleuve fur la cote oriéntale , entre Va ler ia colonia 6c 
le port de Diane. Léander prétend que c'eíl aujour
d'hui le Tím'oTM/zi. ( p . J . ) 

RHUBARBE, f. f. { B o t a n , exot.) La vraie rhu-
harbe, ou celle de la Chine, eft une racine que Fon 
nous apporte en morceaux aflez gros, légers, iné-
gaux, de la longueur de quatre , cinq ou fix pouces, 
& de la groíTeur de trois á quatre. Elle eíl jaune, ou 
unpeu bruñe en-dehors, de couieur de fafran en-de-
dans, jafpée comme la noix mufeade, un peu fon-
giieufe,d'un goút tirant fur l'ácre amer, &: un peu 
aílringent; d'une odeur aromatique, & foiblement 
deíagréable. Elle croít á la Chine. 11 faut choifir foi-
gneufem^nt celle qui eíl nouvelle, qui n'eft point ca
nee , pourrie, ni noire, qui donne la couieur de fa
fran á l'eau, & qui laiíTe quelque chofe de vifqueux 
& de gluant fur la langue. 

Muntingius, dans ion Hijloire des plantes d"1 Angle-
Urre, a donné une defeription de la rhubarbe, fous le 
nom de rhabarbarum lanugmofiun ¿jlve lapatum c h i n m -
fe longifolium; mais iln'avoit pas vu cette plante, non 
plus que Matthiol, dont i l a emprunté fa defeription 
& la figure qui l'accompagne , fur les relations des 
marchands qui apportoient cette racine de la Chine. 

1̂1 eft fort étrange parmi le grand nombre d'euro-
peens qui depuis un fiecle vont tous les ans dans ce 
pays-lá, que perfonne n'ait taché de connoitre exac-
tement une plante dont on ufe tous les jours, & qui 
eft d'un grand revenu. La defeription du P. Paren-
run, quoique fort vantée dans Pkijioire de l 'académie 
des Sciences, ann . ¡ y z C , laiíTe beaucoup de chofes á 
defirer, n'eft méme qu'une copie de ce que le P. M i -
chel Boym en avoit publié dans fa flora f m e n j í s , i m -
pnmee á Vienne en Autriche, en 1656 in-fol . 

Selon la relation de ees deux peres jéíüites , le 
thai~hoam y ou la rhubarbe, croít en plufieurs endroits 
,W la Chine j la meilleurc eíl celle de Tie-chouen, 

Celle quí vient dans la province de Xaníi &: daris íe 
royanme de Thibet, lui eft fort inférieure. l i en croít 
auífi ailleurs, mais dont on ne fait ici mú ufagé. 

La tige de la plante eft femblable aux petits bam^ 
bous, elle eft vuide & trés-caílante; fa hauteur eft de 
trois ou quatre pies, & fa couieur d'un violet obfeun 
Dans la feconde lune, c'eíi-á-dire au mois de Mars, 
elle pouíTe desfeullleslongues, épaiftes, qliatreá qua
tre fur une méme queue, & poíées en fe regardant; 
fes fleurs font de couieur ¡aune, & quelquefois vio-
lette. A la cinquieme lune, elles produifent une pe-
titefemence noire , de la groíTeur d'un grain de mil-
let. A l a huitieme lune, on arrache la plante, dont la 
racine eft groífe & longue. Celle qui eft la plus peían
te , & la plus marbíée en-dedans, eft la meilleure. 
^ Cette racine eft d'une nature qui la rend trés-dif-

ficile á fécher. Les Chinois, aprés l'avoir arrachée & 
net toyée , la coupent en morceaux d'un ou de deux 
pouces, & la font fécher fur de grandes tables de 
pierre , fous lefquelles ils allument du feu; ils tour-
nent & retournent ees tron^ons jlífqu'á ce qu'ils 
foientbien fecs. Comme cette opération ne fuffit pas 
pour en chaífer toute l 'humidité, ils font un trou á 
chaqué morceau de racine, puis ils enfilent tous ees 
morceaux en forme de chapelet, pour les fufpendre 
á la plus forte ardeur du foleil , juíqu'á ce qu'ils foient 
en état d'étre confervés fans danger de íe corrom-
Pre-

L'hiver eft le meillelir teñís pour tirer la rhubarbe 
de la terre,avant que les feuilies venes commencent 
á pouíler, parce qu'alors le fue & la vertü font con
centres dans la racine. Si on la tire de laterre pen-
dant l 'été, ou dans le tems qu'elle pouíTe des feuilles 
vertes, non-feulement elle n'eft pas encoré mure, &: 
n'a point de fue jaune, ni des veines rouges, mais 
elle eft trés-légere, & par conféqlient n'approche 
point de la perfeftion de celle que l'on retire en h i -
ver. 

On apportoit autrefols la thubarbe de la Chine par 
la Tartarie á Olmuz & á Alep, de-lá á Alexandrie , 
&: enfin á Venife. Les Portugais l'apportoient fur 
leurs vaiíTeaux de la ville de Cantón, qui eft un port 
célebre oü fe tient un marche de la Chine. Les Egyp-
tiens l'apportoient auííi á Alexandrie par la Tartarie; 
préfentementonnous l'apporte de Mofcovie, car elle 
croit abondamment dans cette partie de la Chine qui 
eft voifme de la Tartarie. Les petites varietés de cou
ieur qu'on trouve dans la rhubarbe qui vient direde-
ment de Mofcovie, d'avec la rhubarbe qui nous arrivé 
par le commerce des Indes orientales , ne procedent 
que de ce que celle de Mofcovie eft plus nouvelle ; 
car elle prend, en la gardant, la méme couieur, la 
méme confiftance & le méme goüt que celle qu'on 
recoit par mer. 

On a envoyé de Mofcovie en France, une plante 
nommée par M . de Juííieu, rhabarbarum folio oblon-
guo , crifpo, undulato, flabelUs fparfis. Cette méme 
plante avoit deja été envoyée da méme pavs en An-
gleterre , pour étre la vraie rhuburbe de la Chine, & 
M . Raud la nomma , lapathum bardana folio undula-
to , glabro. La maniere dont cette plante fruftiíie fait 
juger que c'eft une véritable efpece de rhubarbe la 
Chine; car non-feulement elle a été envoyée pour 
relie , mais encoré les graines de cette plante , fem-
blables á celles de la vraie rhubarbe que M . Vander-
monds, dofteur en Médecine, avoit envoyée de la 
Chine , ne permettent pas d'en douter: ajoutez que 
la figure des racines de ees deux plantes, la couieur, 
l'odeur & le goíit, fortifient cette opinión. On a éle-
vé la plante dans le Jardin du Roi á Paris , oíi elle 
réuíTit, fleurit, & fupporte les hivers les plus froids. 

C'eft une groífe racine vivace , arrondie, d'envi-
ron une coudée & plus de longueur, partagée en plu
fieurs grofíes branches, qui doanent naiílance á d'au.^ 
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-tres plus pétítés , de couleur d'un roiix-noirátre en-
dehors. Lorí'qu'on erieve quelques morceaux de Vé-
coree, on trouve la fiibílance púlpenle de la racine, 
panachée de points de couleur jaune fafranée ,á-p€U-
pres comme dans la noix miiícade, dont le centre 
eí i d'une couleur de íafran plus v ive , & d'une odeur 
fort approcliante de celle de la rhubarbe de la Chine , 
que Ton apper^oit íur-tout vers fon collet. Lorf-
qu'on mache celle qui eíl nouvellement tirée de la 
ierre, elle a un goíit v i íqueux, melé de quelque 
amertume qui affede la langue & le palais; & íur la 
£ n i l eíl gommeux, & un peu ailringent. 

D u fommet de la racine náiíTent pluñeurs feullles 
couebées fur ia terre, difpofées en rond les unes fur 
les autres ; elles font trés-grandes, entieres , vertes, 
taillées en forme de coeur, & prefque en fer de fle
che , garnies de deux oreiÚettes á ieur bafe, & por
tees fur de longues queues charnues , convexes en-
defíbus; elles fe partagent vers la bafe des feuilles ., 
en cinq cotes charnues, failíantes en-deíibus, & an-
guleuíes ; la cote du milieu s'étend dans toute la lon-
gueur de la feuille; les cotes laterales fe répandent 
obliquement, fe partagent en pluíieures nervures, & 
is'étendent de tous có íés , jufqu'au bord de la feuille 
qui eíl ondee & fort piifíée. L'extremité de la feuille 
eíl obtufe, & légerement échancrée. D u milieu des 
feuilles s'éieve une tige anguleufe , compr imée , can-
ne l ée , haute d'environ une coudée , garnieunpeu 
au-deflus de fon milieu de quelques enveloppes par-
íiculieres , qui l'entourent par leur bafe , ¿k qui font 
placees á des diítances inégales, jufqu'á fon extré-
¡snité. 

Les fleurs, en fortant de ees enveloppes, forment 
<les petites grappes ; chaqué fleur eíl portee fur ün 
petit pédicule particulier, blanc Se menú ; elles font 
íemblabies á celles de notre rhapontic, mais une fois 
plus petites ; elles n'ont point-de cálice, & font d'une 
feule piece en forme de cloche, étroites par la bafe, 
découpées en fix quartiers obtus, ¿kalternativement 
inégaux. Des parois de cette fleur s'élevent neuf íi-
lets déliés auííi longs que la fleur, & chargés de fom-
mets oblongs , obtus & á deux bourfes. Le piílil qui 
encoupe le centre eíl un petit embryontriangulaire, 
couronnéde troisíligmates recourbés &aigret tés: cet 
embryon devient une graine poinme , triangulaire, 
dont les angles font bordes d'un feuillet membra-
neux. Elle pouífe dans le printems , fleurií au mois 
de Juin , 6c les graines müriíTent au mois de Juillet 
& d'Aoíit. 

11 ne faut pas confondre la rhubarhe. chinoife avec 
le rhapontic des anciens Grecs , ce font des racines 
bien diífárentes ; le rha ou rheum de Diofcoride eíl 
une racine odorante , aílez agréable , & qui ne laiífe 
ñ e n de mucilagineux dans la bouche, comme la rhu-
barbe de la Chine ; mais la defeription de Diofcoride 
convient au rhapontic de Profper Alpin , que Fon 
cultive dans les jardins d'Europe , & qui eíl origi-
naire de la Thrace &; d'autres endroits de la Scy-
íhie. 

Les Chinois emploient communément la rhubarbe 
en décofíion ; mais quand c'eíl en fubílance , ils la 
préparent auparavant de la maniere fuivante. 

Ils prennent une certaine quantité de troncons de 
rhuharbe,, & les font tremper un jour & une nuit dans 
du v in de riz jufqu'á ce qu'ils foient bien amolüs , & 
qu'on les puiíTe couper en rouelles aílez minees ; en-
fuite ils pofent fur un fourneau de briques une efpecc 
de chaudiere , dont i'ouverture va en fe retréciflant 
juíqu'au fbnd en forme de calotte ; ils la rempliíTent 
d'eau , couvrent la chaudiere d'un tamis renverfé , 
qui eíl fait de petits íilets d'écorce de bambou, & qui 
s'aiuíle avec I'ouverture de la chaudiere. Sur le fond 
du tamis , ils pofent les rouelles de rhubarbe & cou-
^jentie iouí avec un fond dé támis debois, fuf lequel 

ils jettent encoré un feutre , afín que la fumée de 
l'eau chande ne puiífe foríir. 

ils allument enfuite leur fourneau , & font bouil-
l i r Teau. La fumée qui s'éieve par le tamis penetre 
les rouelles de rhubarbe, & les décharge de leur acre-
té. Enfin cette fumée fe réfolvant, comme dans l'a-
lambic, retombe dans la chaudiere bouillante , 8c 
jaunit reau. Ces rouelles doivent demeurer fept ou 
huit heures dans cette circulation de fumée \ aprés 
quoi on les tire pour les faire fécher au foleil, & s'en 
fervir au befoin. 

Ils pilent cette rhubarbe & en font de pilules ptir-
gatives, dont la dofe eíl de quatre ou cinq drachmes. 
Ceux qui ont de la répugnance á avaler un grand 
nombre de pilules prennent la méme quantité de 
rouelles feches , & les font boliillir dans un petit 
vafe de terre avec neuf onces d'eau , jufqu'á la ré-
duftion de trois onces qu'ils avalent tiedes. 

L'eau eíl le meilleur menílrue de la rhubarbe; auííi 
la teinture de cette racine faite avec l'efprit-de-vin 
ne devient pas laiteufe comme les áutres teintures ré-
fineufes, lorfqu'on la jette dans l'eau. 

La rhubarbe a deux vertus , celle de purger & de 
fortifier par une douce adílri&ion l'eílomac & les in-
teílins ; c'eíl ce qui en fait un excellent remede que 
Ton peut preferiré en füreté aux enfans, aux adultes, 
aux vieillards, aux femmes groííes & auxfemmes en 
conche ; cependant on en doit faire ufage avec pré-
caution ; on la preferit en fubílance jufqu'á drachme 
& demie, & en infufion jufqu'á trois, on en compofe 
un excellent íirop pour purger les petits enfans. 

RHUBARBE bdtarde, (JBotanique.') on appelle vul-
gairement rhubarbe bdtarde ow fuujje rhubarbe le lapa-
thum folio rotundo , a l p i n u m , ! , R . H . ó o ^ , Rai, hift, 

Sa racine eíl longue , branchue, r idée , íibreiiíc, 
fort jaune, d'une faveur amere. Sa tige eíl haute de 
deux ou trois coudées , creufe , profondément fil-
lonnée , rougeátre , garnie de plufieurs rameaux. Ses 
feuilles font íemblabies á celles de la bardane, arron-
dies , liíles, d'un verd pále & comme jaunátre, por-
tées fur une queue rougeátre & cannelée. Ses fleurs 
font nombreufes & compofées de plufieurs étarnines 
áfommet jaunátre & d'un cálice verd; i l leur fuccede 
des graines triangulaires un peu rougeátres. Cétte 
plante vient dans les montagnes ; on la cultive auíTi 
dans les jardins ; fa racine eíl d'ufage ; elle eíl pana
chée de jaune-rouge, d'une faveur amere, ílyptique 
&gliiante. ( £ > . / . ) 

RHUBARBE des m o i m s , (Botan?) c'eíl le nomvul-
gaire de l'efpece de Lapathum , nommé lapathum hor-
tenfe, l a t i f o l í u m ^ ^ x C. B . / . n ó , & par Tournefort, 
Í . R . H . S 0 4 . 

Sa racine eíl íibreufe , longue , épaiífe, bruñe en-
dehors , jaune en-dedans. Sa tige qui. s'éieve quel-
qaefois á la hauteur d'un homme, eíl cannelée,rou
geátre , partagée vers le haut en plufieurs rameaux. 
Ses feuilles font longues d'un pié ou d'un pié & 
demi, larges, pointues , fermes fans étre roides, 
liíles , d'un verd foncé &: portées fur de longues 
queues rougeátres. Ses fleurs font fans pétales, á éta
rnines , femblables á celles de l'ofeiile , placées fur 
les rameaux dans toute leur longueur y quand elles 
fontpaífée's , i l leur fuccede des graines anguleuíes 
télles que celles de rofeillé, envetoppées de íollicu-
les membraneufes. 

On cultive cette plante dans les jardins ; elle a 
prefque les mémes vertus que la rhubarbe bátarde; 
l'une & l'autre purgent légerement & reíferrent; on 
les emploie quelquefois uíilement dans le flux ds 
ventre. (Z>. / , ) 

R H U M 5 f. m, teme de r iykre ? fe dit de plufieurs 
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ĵ gs ¿es chevaux biües fur une corde qui tirent 

ÍeTbateauxoulest rahs . 
Double rhum , c eit le doubie de ce qui tire or-

dmairemeíit, & c'eíl ce que I o n met fur Íes d i l i -

^RHÜMATíSME , f. m. { M é d e c i n e . ) ce terme fe 
ncl c]ans une figniílcation fort étendue , de méme 

ie ceiui de rhume tk. de fiuxion* Mais dans un fens 
ftrifte & propre? ê terme de thumatifme fignifíe une 
afeclion compoiée de la goutte & du caíarre ; & 
dans ce feos , en voici la vraie défínition. 

' Le rhmnatifme eíl une douleur vague , erratique 
ou fee des mufcles,de leur membrane,des ügamens, 
des articulations & dupér io í l e , avecune ííevreplus 
ou moins marquée, une pefanteur & un tiraillement 
dans la partie afíügée , & une impuiíTance ou diííi-
culté de la mouvoir; fa prcmiere origine eíl une hu
mear acre, faline & épaifle qui picote oudi í lendles 
membranes; fes íliites font fouvent la perte du mou-
vement, la maigreur, l'atrophie de la parüie , & la 
confomption genérale de tout le corps. 

On divife le rhumatifme en troís claífes. La pre
fiere eíl celle qui fe foudivife en erratique qui roule 
dans difFérentes parties , &: en íixe qui n'attaque 
qu'üne feule partie & y reíle fixé. Le premier eíl 
ordinaire, le fecond fe rencontre rarement dans la 
pratique , quoiqu'il fe trouve quelquefois. 

LaVeconde claíle fe foufdivife en rhumatifme gé-
néral ou univerfel qui attaque toutes les parties du 
corps? du-moins, ál 'exception feule d'un petit nom
bre , cette efpece n'eíl: pas rare , 6¿ en rhumatifme 
particulier qui n'afFefte qu'un membre , comme 
une cuiíTe , un bras ? une jambe , une épaule , une 
hanche. 

La troifieme claíTe fe foudivife en chaud & en 
froid , en inílammaíoire & en oedémateux , en celui 
qui eíl avec ííevre ? & en celui qui eíl fans fievre. Le 
rhumatifme chaud eíl accompagné de chaleur, de 
prurit, de rougeur, de douleur lancinante & aigué : 
le froid eíl accompagné de froid, de pefanteur, d'une 
douleur gravative, ck la chaleur y eíl d'un grand fou-
lagement , ce qui n'arrive pas dans le rhumatifme 
chaud. 

L'inílammatoire eíl áp ropremen t l e chaud, & i l a 
fouvent tous les caraderes de l'inflammaíion. Foye^ 
INFLAMMATION. 

L'osciemateux eíl plus approchant de Poedeme, la 
partie eíl palé , pefante ; on y fent une certaine mol-
leífe, qaoiqu'il y ait douleur. Foye^ (EDEME. 

Le rhumatifme chaud & inflammatoire , de méme 
que i'univerfel, n'eíl pas fans fievre, & cette fievre 
eíl des plus aigués , que l'on ne guérit que comme 
toutes les maladies aigués. 

Le rhumatifme froid eíl pour l'ordinaíre fans fie
vre bien marquée ou aigué ; cependant le pouls eíl 
changé notablement, & on trouve le foir une fievre 
affez diílinfte & facile á reconnoítre. 

Le fiege du rhumatifme en general eíl dans la mem
brana propre & commune des muleles , la pean n'y 
a point de part , i l attaque auííi les ligamens, les 
aponevrofes des articulations. Enfin ion fiege ap-
proche fort de la goutte , rhumeur qui produit l'un 
& l'autre eíl aífez analogue ; car les membranes des 
mídeles & des ligamens des articles font nourries & 
lubrefiées par la méme lymphe. Auííi les auteurs mo-
dernes mettent-ils peu de différence entre la goutte 
& le rhumatifme , quoiqu'on les traite aífez difFérem-
ment, & que l'on refpefíe plus la goutte que le rhu
matifme, . " 

Canjes, Les caufes du rhumatife chaud inflam
matoire , & qui fe trouve joint avec une ííevre aigué, 
Jj.e ,0nt Pas diíférentes de celles qui occafionnent les 
oiíterentes efpeces d'inflammation. I I faut feulement 
íemarquer que \ ^ exercices vioieas , les fatigues 
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trop continúes , la courfe, l'aclión deporter des far-
deaux trop pefans , d'autres mouvemens (^ui déter-
minent trop de faiig fur le fiege ci-deílus decrir, pro* 
pre au rhumatifme , le produifent efficacement, fur-
tout s'il fe trouve dans les folides une difpolition 
prochaine, foit par le reláchement, Thabitude , la 
délicateílé , ou méme le trop de rigidité & de refíer-
rement dans les vaiíléaux . ou une dlfpofition v i -
tieufe de la part des fluides ¡ telle que la pléthore 
vraie ou faufié , la cachexie , racrimonie 011 f'álka-
lefeence du fang , un leváiíi véro l ique , feorbutique 
011 écrouelleux. Voye^ tous as arúcks. 

Toutes ees caufes feront déterminées par uñé in-
digeílion, par un froid pris fubitement lorfqu'on au
ra trop chaud , par un excés dans la boiílbn , dans 
l'ufage des plaiíirs de ramour , & autres abus des 
chofes non-naturelles. 

Les caufes du rhumatifme froid feront un épaiíTiflé-
ment du fang, de la lymphe , quelque virus particu
lier , le froid habituel appliqué fur certaines parties , 
rhabitude ou l'accideat de coucher dans un lien froid 
& humide , fur un mátelas mouiiié , fur la terre , 
comme i l arrive dans les camps , fur le bord des r i * 
vieres, comme i i arrive aux pcchéurs, 

DiagTiofiic. Les fignes ou fymptomes des diíféren
tes efpeces de rhumatifme fe reconnoiíTent par tout 
ce qui a été dit. 

La chaleur , la douleur aigué & lancinante , la fíe-
vre aigué & continué qui redouble le foi r , font les 
fignes du rhumatifme chaud & inflammatoire. 

Le froid, la pefanteur, la douleur gravative & la 
difficulté de mouvoir la partie avec un tiraillement 
fourd , comme íi Fon portoit un poids enorme , font 
les fignes du rhumatifme froid ; f i , en pin^ant la pean 
légerement, le membre reílant dans fa place & fa fi
gure , on y íent douleur & diíficulté de le mouvoir, 
c'eíl un rhumatifme, l'affeélion des nerfs eíl différente 
& a fes fymptomes propres qui fervent á la diftin-
guer. 

Pronofic. Le rhumatifme en général n'eíl pas dan-
gereux , i l peut fe guérir , s'il n'eíl pas mortel; i l eíl 
ennuyeux par fa longueur ; le chaud eíl plus cruel, 
mais moins long, & plus aifé á guérir en brufquant 
les remedes; quantau froid & oedémateux, i l eíl long, 
i l altire fouvent l'impotence & la paralyfie , Thy-
dropiíie dans les membres. Le rhumatifme eíl une ef
pece de barometre ou hygrometre, & fur-tout celui 
qui attaque avéc froid & pefanteur ; i l attaque les 
vieiílards , les gens bouffis , les filies qui ont les pales 
couleurs. Les jeunes gens font plus fujets au rhuma
tifme chaud, parce qu'ils ont le fang bouillant; mais i l 
arrive aíTezfouvent omitió.rhumatifmeívo\d.{Q compli
que avec la goutte , la paralyfie, le feorbut, le raehi-
tis ; & alors c'eíl le diable á confeífer. 

Curation. Le rhumatifme inflammatoire demande 
pour les remedes internes les memes que la pleuréíie 
& l'inflammation ; ainfi les faignées répétées , les t i -
fanes délayantes , adoiiciíTantes & antiphlogiíliques, 
comme celle de chiendent, de guimauve & denitre; 
le petit-lait adouci, enfuite les purgatifs &: l 'émé-
tique, feront les remedes généraux; les narcotiques 
feront auííi donnés , felón i'occafion & l'exigence 
des cas , mais aprés avoir beaucoup faigrié & éva-
cué ; les lavemens adouciífans & évacuans convien-
nent auííi, d'autant qu'ils entrainent par bas les ma-
tieres acres. 

Quant auxtopiques dans cette efpece, ils doivent 
étre émolliens, reláchans & anodins ; ainfi les cata-
plafmes de mié de pain, les cataplafmes des herbes 
émollientes, les fomentations émollientes, avecl'eau 
de fieur de fureau, le laittiede, l'eau de tripe feront 
les premiers mis en ufage, aprés quoi on paíTera aux 
réíolutifs, comme la mié de pain cuite dans le v i n , 
la graifie humaine , le baume tranquille melé avec 
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^uelqiies gouttes d'huile d'oenif, l'huile cPoeiif, la ' 
•̂ boufe de vache , la fíente humainc. 

Aprés les réfolutifs , les frieHons chandes avec des 
linges chargés de fumigation, de fuccin & d'oliban, 
•ou d'autres pareilles , feront des eñets merveilleux. 

Le rhumatifme froid , l'cedemateux , & celui qui 
€Íl avec infiltration/e guériílent par des remedes plus 
-aftifs. Dans le. froid ñmple , onfaigne, mais peu ; 
dans Toedémaíeiix , on ne íaigne point, ou rarement; 
on paíTe tout de íuite , aprés avoir purgé vivement 
avec les réíines , le jalap, le méchoacan , le dia
grede , le turbith gommeux ; on paíTe, dis-je , aux 
forts réfolutifs , teis que l'eau-de-vie chargée de fa-
von , Teau de boule , l'eau ou la décodion de far-
mens, les leffi^es alkalines, l'huile volatiíe de corne 
de cerf, refprit-de-vin camphré melé avec le baume 
tranquiile , le baume de íioraventi. 

Si ees remedes font indiqués , on en fait des em-
brocations fur la partie devant un grand feu; on la 
frotte long-tems auparavant avec des ferviettes chan
des , enfuite on continué méme aprés rapplication, 
on fecouvre le tout avec le papier gris & des fer
viettes chandes ; aprés quoi on met le malade dans 
fon lit bien baííiné. 

Si cela ne fufíit pas, on emploie les ventoufes fca-
rifiées fur la partie ? on applique anííi les véficatoi-
res, le cautere acluel & potentiel, voye^ les an ides . 
Eníin on emploie tous les remedes externes capables 
de réfoudre , difeuter & fortiíier. Et comme ce mal 
eíl long , ennuyeux & fouvent incurable , i l faut 
avoir les égards fuivans. i0^On doit éviter d'em-
ployer des remedes.violens dans le premier inílant; " 
i l faut aller par degré , & commencer par les adou-
ciífans & anodins les plus énergiques , & paífer en
fuite aux plus doux réfolutifs, & de-lá á de plus forts. 
•2o Comme le mal eft long , i l faut éviter d'ennuyer 
par le méme remede , & favoir changer pour augmen-
ter l'efpoir du malade & ne pas le rebuter. 30 I I faut 
employer les remedes internes avec les externes, 
les purgatifs doivent étre fouvent réitérés ; & enfin 
on doit humefter , délayer & adoucir les humeurs 
avec le lait coupé , le petit-lait 9 les tifanes fudoriíi-
ques, antifeorbutiques &: céphaliques. 

Nota , IO que fouvent le rhumatifme fe complique 
avec la goutte , & que quelquefois i l difparoít & fe 
jette fur des parties internes ; ce qui eíl un coup de 
mort : i l faut alorstraiter la maladie fecondaire. Voye^ 
GOUTTE. 

Nota , Xo que le rhumatifme demande un régime 
é g a l , exa£l: & f u i v i , & que fi on ne le guérit pas, 
c'eíl que les malades trop gourmands & le médecin 
trop complaifant laiífent empirer le ma l , 6c le ren-
dent incurable. 

RHUMB , f, m. ( terme de Navigat ion, ) c'eíl un 
cercle vertical quelconque d'un lien donné , ou l ' in-
terfedion de ce cercle avec l'horifon. Foye^ VER
TICAL. 

Par conféquent les diííerens rhumbs répondent 
aux difFérens points de l'horifon. Foye^ HORTSON. 

C 'eíf pour cela que les marins donnent aux diíFé-
rens rhumbs les mémes noms qu'aux diíférens vents 
& aux difFérens points de l'horifon. Voye^ VENT. 

On compte ordinairement 31 rhumbs , que Fon re-
prélente par 3 2 lignes tirées fur la carte, & qui par-
tant d'un méme centre, oceupent á diftances égales, 
toute Fétendue du compás. Fby^COMPÁS. 

Aubin déünit le rhumb, une ligne tirée fur le globe 
terreftre , ou fur une carte marine, pour repréfen-
ter un des 3 2 vents qui peuvent conduire un vaif-
feau. De forte que le rhurñb que fuit un vaiífeau, eíl 
regardé comme fa route. 

Les rhumbs fe diviíént & fe fubdivifent d'une ma
niere analogue amx points auxquels ils répondent. 
Ainf i le rhumb répond á un point cardinal ? le demi-

fhumi'zw point collatéral , c'eft-á-dlre, qui eft 
gné du premier de 45 degrés ; le quart de rkumbísk 
avec celui-ciunangle de 22o. 30 ' , & le demi-quart 
de rhumb fait un angle de 11 0. 1 5 ' avec le quart de 
rhumb. Voye^ CARDINAL , COLLATÉRAL, &C. 

Ligne du rhumb ou loxcdromie , terme de na vi o â . 
t i on , qui fignifie la courbe que décrit un VaiíTeau ên 
confervanttoujours le méme /-//ww^, c'eíl-á-dire 'en 
faifanttoujours le méme angle avec le méridien.' 

Cet angle eíl appellé angle de rhumb ou angU laxo-
dromique. Voye^ LOXODROMIE 6- LOXODROMI* 
QUE. 

L'angle que fait la ligne du rhumb avec une paral-
lele quelconque á l 'équateur, eft appellé c o / ^ / ^ ^ 
du rhumb. V o y ^ C o M P L E M E N T . 

Si le vaiíTeau fait voile nord & fud , i l fait alors 
un angle iníiniment petit avec le méridien, c'eíl:-^ 
d i r é , i l l u i eíl parallele , ou plutót i l vogue fur le 
méridien méme. S ' i l fait voile eíl & oueí l , i l coupe 
tous les méridiens á angles droits. 

Dans le premier cas , i l décrit un grand cercle 5 
dans le fecond,il décri t , ou r équa t eu r , ou un paral-
lele ; fi le chemin du vaiíTeau eíl entre les points car-
dinaux , ce n'eíl point un cercle qu'il parcoun^ 
puifqu'un cercle décrit fur la furface du globe ne peut 
couper á angles égaux tous les méridiens. Par con
féquent i l décrit une autre courbe dont la propriété 
eít de couper tous les méridiens fous le méme anglê  
Cette courbe eíl celle qu'on nomme ¿oxodromie i ou 
ligne du rhumb. 

C 'e í l une efpéce de fpirale analogue á la fpiralé 
logariíhmique, & q u i , comme elle, fait une infinité 
de tours , avant d'arriver á un certain point vers le-
quel elle tend , &: dont elle s approche continuelle'* 
ment. Voye^ SPIRALE & LOGARITHMIQUE. 

Le point afymptotique de la loxodromique eíl le 
pole, auquel elle ne peut jamáis arriver, quoiqu'elle 
s'en approche auííi prés qu'on veut. Foyc-^ POLE. 

La ligne que décrit un vaiíTeau pouíTé par un vení 
qui fait toujours le méme angle avec le méridien, eft 
une loxodromie, excepté dans les deux cas dont 
nous avons parlé ci-deíius. Cette ligne eíl i'hypothe* 
nufe d'un triangle reélangle dont les deux autres có* 
tés font le chemin du vaiíTeau en latiíude & en lon-
gitude. La latitude eíl connue parobfervation. Aoje^ 
LATITUDE ; & l'angle du rhumb avec l'un ou l'autré 
des deux cótés du triangle , eíl connu par le compás 
qui fert á cet ufage. Voye^ COMPÁS. 

Par conféquent tout ce qu'il eíl néceíTaire de caí-
culer , eíl la longueur de la ligne du rhumb, ou, ce 
qui eíl la méme chofe, le chemin que le vaiíTeau par-
court. ^c>y¿{ NAVIGATION & LOCK. 

Si , P F , P G , Plancha navig.fig, y , font fup-
pofés des méridiens , ^ / l ' é q u a t e u r , B E , K L , M 
N ¿QS paralleles, ¿ 4 0 repréfentera la loxodromique 
dont les angles avec les méridiens jfont égaux, & 
diíTérens par conféquent de ceux d'un grand cercle ^ 
puifqu'un grand cercle coupe les méridiens á angles 
inégaux ; d'oü i l s'enfuit que cette courbe n'eíl point 
un grand cercle de la fphere. Par conféquent, fi la 
premiere direélion du vaiíTeau eíl vers £ ( enforte 
que l'on faíTe paíTer par cette premiere direftion un 
grand cercle qui coupe en E le méridien P E ) 
que le vaiíTeau continué á courir fous le méme rhumb, 
i l n'arrivera jamáis en E , mais á un point 0 , q̂11 
fera plus éloigné de réquateur . 

Or comme le plus court chemin d'un point á nú 
autre de la furface d'une fphere eíl un are de grand 
cercle qui paíTe par les. deux points , i l eíl évident 
que la loxodromie n'eíl pas le plus court chemin 
entre deux points donnés, ou la plus courte diílance 
d'un lien á un autre, 

Ufage de l a loxodromie dans l a navigation. i0. Les 
parties de t o r n U A I & A G , fig. <?,font entr'elles 
r ' V domine 
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comme les latitudes A L Se A N des lieiix i h G . 20. 
Si les ares A B , I K , H F , íbnt égaux en grandeur, 
& par conféquent d'un nombre inégal de degrés , la 
íbmme de ees ares appellée cóté m é c o d y n a m i q u t , 011 
mllhs de longuude^ n 'eíl point égaie á la différence 
enlongitude des lieux A & G . Foye^ MÉCODYNA-
MIQUE. 

30. La longueur de la courbe A G eft á la diffé
rence de latitiíde G D , comme le íinus total eíl au 
cofmus de l'angle du 

Done Io. le rhumhque Tonfuit étant donné , avec 
la différence en latitude réduite en milles , onaura 
par une fimple regle de trois , la longueur corréf-
pondante de la loxodromique , c'eíl-á-dire , la dií-
tance du lien A au lien G , íbíis le méme rhurnb. 

2,0. Le rhurnb de vent étant donné avec le chemin 
parcouru par le vaiíieau , c'eít-á-dire , la longueur 
de la loxodromique, on aura par une regle de trois, 
la différence en latitude , exprimée en milles, qu'ori 
réduira en degrés d'ungrand cercle. 30. La difieren- 1 
ce en latitude & la longueur de la courbe ou le che
min du vaifieau étant donné en milles , on aura par 
une fimple regle de trois , i'angle que la courbe fait 
avec le méridien, & par conféquent le rhurnb de 
vent fous lequel on court. 40. Puifquele coíinusd'un 
angle eft au finus total, comme le finus total á la fe-
cante du méme angle , i l s'enfuit que la différence 
en latitude G D eíí: á la longueur correfpondante de 
la loxodromique, comme le íinus total eft á la fe-
cante de I'angle de rhurnb. 

30. La longueur de la loxodromique , ou le che
min parcouru par le vaiíTeau, en fuivant le méme 
iliumb A G , efí: au cóté mécodynamique A B - \ - l K - { -
JfF, comme le fmus total eíí: au íinus de Fangle 
loxodromique G A P , 

Done IO. le rhurnb ouanele du rhurnb étant donné, 
avec le chemin du vaiíTeau fur la meme loxodromie 
A G } o n aura par une regle de trois , le cóté méco
dynamique qu'on réduira en milles , c'eft-á-dire , á 
la méme meíiire que le chemin du vaiíieau. 20. De 
méme le cóté mécodynamique A B - \ - I K - \ - H F étant 
donné, avec le chemin parcouru parle vaií ieau, on 
írouverapar une regle de trois , I'angle á u r h u m b . 

40. Le changement en latitude eíl: au cóté mécody
namique, ^ ^ - f M - f i ^ j F , comme le íinus total eft á 
la tangente de Tangle loxodromique P A G ou A I B . 

Done la loxodromique P A G & l e changement en 
latitude étant donné , on trouvera par une regle de 
trois, le cóté mécodynamique. 

50. Le cóté mécodynamique A B - \ - I K - \ - H F eíl 
moyen proportionnel entre la fomme de la ligue 
courbe A G , & du changement en latitude G D , &: 
la différence de ees deuxlignes. 

Done fi le changement en latitude G D , &: la loxo
dromie A G font donnés en milles , le cóté mécody
namique pourra auííi étre déterminé en milles. 

6o. Le cóté mécodynamique & la différence en la
titude étant donnés , on propofe de trouver la lon-
gitude A D . 

Multipliez la différence en latitude G D par 6 , ce 
qui réduira le produit en parties de 10 minutes cha-
cune : divifez par ce produit le cóté mécodynami
que, le quotient donnera les milles de longitude ré-
pondant á la différence de latitude de dix en dix mi
nutes : reduifez les milles de longitude répondans á 
chaqué parallele , en différences en longitudes par 
ie moyen de la table loxodromique ; la fomme de 
ees milles de longitude ainíi réduits fera la longitude 
cherchée. ^oy^LONGITUDE. Clmmbers . (p ) 

R ^ ^ E , ou CATARRE fur l a poitrine, fubft. m. 
{Medeane.^ c'effune altération contre nature caufée 
par une légere phlogofe ou inflammation fur la tra

ce artere , le larinx ou les poumons ; ou une i r r i -
tation produite par une féroíité qui tombe fur ees 
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parties, qui bleíTe les fonftions qui en dépendent. 

Généralement parlant, les catarres de poitrine ou 
rhumes , íbnt précédés de pefanteur de tete, engour-
diffement des fens,d'iine grande laílitude;il furvient 
enfuite un fentiment de froid fur toute la furface du 
corps, & un léger friíibn au dos. Souvent une grande 
dificulté de refpirer, des douleurs vagues autour des 
épaules , & eníin un petit mouvement de íievre. 
Mais fi le catarre eíl caufe par une inflammation, les 
fymptómes font plus violens ; on reílent de l'ardeur, 
de la douleur, & tout le corps eff comme en phlo
gofe. Dans le catarre froid les humeurs font plus vif-
queufes & plus groííieres, & le malade eíl faiíi de 
froid. 

Eníin on peut regarder le rhume en general comme 
une légere péripnenmonie qui eíl préte á com-
mencer. 

Les caufes éloignées du rhume íbnt les mémes que 
celles du catarre. F o y e i CATARRE. 

Le traitement doit étre différent felón les caufes 
& les fymptómes. 

I o . Les diurétiques & les fudoriíiques avec les at-
ténuans de tout genre, conviennent pour diviler les 
humeurs vifqueufes , & faire couler celles qui íbnt 
trop lentes &; en congeílion. 

2o. Les mucilagineux, les incraffans conviennent 
dans les rhumes produits par l'acrimonie & la cha-
leur de la férofité. 

30. Lesreláchans font indiques dans la tení ibn, les 
humedans dans la íechereíie, les adouciíTans dans la 
rigidité & Taípérité de la gorge & la douleur. Les 
narcotiques & les anodins font excellens dans toñs les 
cas de douleurs & de ípafmes qui accompagnent le 
rhume ; mais ees derniers demandent la faignée. 

Si les premieres voies ou les fecondes font rem-
plies de íaburre , fi le ventre n'eft pas libre , les lave-
mens émoliiens, les purgatifs , les'émétiques doux: 
font indiqués. 

Mais comme rien n'entretient davantage le rhume 
& les catarres, que i'abord de nouvelles humeurs 
fur lapartie, laíaignée qui les di minué , & la diete , 
font auííi deux grands remedes dans ees cas. D'ail-
leurs , le rhume demande particulierement la íaignée, 
parce que l'état naturel du poumon , qui re^oit au-
tant de fang que le reffe du corps, étant d'étre dans 
une teníion continuelle , i l fe trouve furchargé dans 
le rhume. Nouslbmmes d'avis que la faignée doit é t re 
fouvent reiterée j mais á petite dofe dans le rhume 
qui eft accompagné de chaleur &; de douleur; au 
lien que dans les rhumes féreux , nous penfons que la 
faignée peut auííi, y étre utile. 

On doit done éviter de fe mettre en les mains de 
ees mauvais praticiens, de ees timides médecins , 
qui pour épargner le fang de leur malade , ou dans 
la crainte d'affoibür la poitrine , comme ils difent, fe 
gardent bien de faigner dans les rhumes , &: laiíTent 
duref des années cutieres des rhumes qu'une légere 
faignée fuivie d'un purgatif & de quelques atténuans, 
eüt guéri tout á coup. 

I I ne faut pas moins redouter la pratique douce &: 
la médecine emmielléede ees médecins huileux, qui 
ne connoiííent que les huiles d'amandes douces cC 
de l i n , les firops de guimauve &: de diacode dans 
tous les rhumes, qui n'ordonnent que des calmans , 
& qui n'ont jamáis fu employer les remedes at té-
nuans dans les rhumes qui naiffent cependant pour la 
plúpart de la vifeofité de l'humeur bronchique. Ces 
aííaííins ne font pas moins coupables que ceux qui 
emploient des remedes violens á tout propos; les 
huileux & les remedes adouciíTans & incraffans étant 
de vrais poifons dans le rhume , qui a pour caufe le 
reláchement des bronches, répaiíliffement du fang , 
Tobílniftion des tuyaux bronchiques. 

Ainfi la pratique doit varier autant dans le rhume % 
H 
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que les caufes qui l'ont produit. I I eft bon quelque-. 
fois d'employer les béchiques expeftorans; d'autres 
fois les íudoriíiqLies , les alkalis volatils, les fels vo-
latíls huileiix , &c íbuvent les véficatoires : les ven-
toufes appliquées entre les épaules ont guéri des rku-
mzs fé reux, inveteres & incurables par toute autre 
voie. 

Remarquez ici fur-tout qu'il arrive des rhumes par 
répaiffiíTement des humeurs, par le deíTéchement 
des fibres. C'eít ce qui fe voit dans ceux qui com-
battent á tout inílant fous les étendards de Venus, 
ou qui facrifient trés-fouvent á Bacchus. Dans ees 
cas les remedes doivent étre bien ménagés ; la diete 
reílaurante eíl: le plus grand fecours. 

Comme on rencontre par-tout des períbnnes qui 
cherchent des remedes formules pour le rhumes , 
nous allons en marquer ici quelques-uns. 

Looch commun adoudffant.VYQntz du íirop de gui-
mauve, de l'huile d'amandes douces, de chaqué une 
once; du blanc de baleine diííbut dans l'huile ci-deí-
fus, un gros : melez le tout eníemble pour un looch 
á prendre dans le rhume avec toux, par cuil lerée; &; 
le laiííant fondre dans la bouche , i l atténue , i l fait 
cracber ; i l convient dans la toux avec chaleur mo-
dérée , dans la diíficuiíé de cracher. 

Looch a n í i - a í l h m a t i q u e , bon dans U rhume avec fe -
rojite. Preñez du íirop d'eryfimum, de lierre terref-
tre , de l'oxymel fcillitique , de chacun une once ; 
du blanc de baleine diííbut dans l'huile, un gros ; de 
pondré d'iris de Florence, de feuilles d'hyííbpe fé-
chées , de chaqué un fcrupule : méíez le tout pour un 
looch á prendre par cuillerée dans le rhume avec trop 

A t féroíite, dans l'épaiíüíTement de i'humeur bron-
chique. Voye^ PoxiON H U 1 L E U S E , BECHIQUES , 
ALTERANS, EXPECTORANS , PERIPNEUMONIE. 

Opiat rejlaurant dans Le rhume. Preñez des poudres 
de feuilles de feordium, d 'hyííbpe, de fauge , de mé-
liííe & de cataire féchées, de chaqué trois gros; de 
confeftion alkermes , demi-once; d'extrait de genie-
vre & d'abfinthe, de chacun lix gros; de íirop de 
karabé &: de rofes í imples, de chaqué une once & 
demie : faites du tout un opiat dont on donnera au 
malade trois gros par jour dans les rhumes avec ex-
pef toraí ionlente , fans ardeur ni fievre aigué. 

On ordonnera par-deífus chaqué, un verre de lait 
coupé avec l'eau d'orge. Voye^ CATARRE & T o u x . 

RKUME DE CERVEAU , ( M é d e c i n e . ) la génération 
trop ahondante de la mucoíité nafale , & fon chan-
gement morbifique ordinairement en une humeur te
nue & acre, quelquefois plus épaiíTe , accompagnée 
d'une léo;ere iñfíammation des narines , de mal de té-
te , & de tout le corps, & fouvent d'une légere fie
vre , s'appelle rhume de cerveau dans le langage ordi-
naire. 

La fuppreííion de la matiere de l'mfenfible tranf-
piration dépofée á la membrane du nez, paroit four-
nir la plus grande abondance de cette humeur. 

De-lá i u . toutes les caufes qui dérangent l'infeníi-
ble tranfpiration, produifent tout d'un coup ce mal , 
/ur- íout íi la chaleur ou le mouvement du corps l'ont 
rendue plus acre, & qu'enfuite un froid fubit em-
péche cette matiere de s'exhaler: d'oü i l arrive que 
dans certains tems de Tannee , dans les changemens 
de vents , & quand on fe découvre le corps, auíant 
de fois on eíl attaqué de rhumes de cerveau. 

2O. La foibleífe naturelle dans cette membrane pro-
duite par l'áge ou par l'infpiration d'iín air trop froid, 
eft caule que cette humeurs'y amaífe. 30.L'abus des 
ílernutatoires y attire cette féroíité. 

L'humeur qui s'écoule y eíl d'autant plus mau-
vaife , qu'elle eít plus tenue, plus ahondante , plus 
chande & d'une plus longue durée. L'épidémique 
qui arrive fans un changement manifefte de la qua-
íité de l'air 3 eíl plus dangereufe. Celle qui eíl une 

fuite de la foibleífe naturelle annonce ia íongueur de 
la maladie. 

La fecréíion plus ahondante qui s'y fait de l'hu, 
• meur en queí l icn , préfente d'abord une mucofité oc 

des crachats plus abondans; elle détruitle fentiment 
de l'odorat, caufe une refpiration difficile dans 1̂  
nez , une fenfation de gravité á fa racine & aux par-
ties antérieures de la tete, la dureté de l'otiie la 
fomnolence &;la céphalalgie. 2O. Par fon acrimonie 
elle produit Téternuement, la toux, la rougeur des 
narines , leur excoriaíjon , la phlogofe des yeux ac
compagnée de larmes plus ahondantes; quelquefois 
l'ozene & le polype. 30. Quand le mal defeend juf-
qu'á l 'eí lomac, i l détruit Fappétit & la digeftion. En-
fín lorfque la matiere fe communique á toute l'habi-
tude du corps , elle eíl fuivie de fievre, de cachéxie 
& de paleur. 

Dans le traitement de cette maladie on doit avolr 
recours aux diaphorétiques & aux fudorifiques pour 

• attirer á la pean cette humeur & la faire fortir. Dans 
Tuíage des topiques, i l faut choifir ceux qui fonthu-
me¿lans, capables de couvrir la partie, de Téchauf-. 
fer, & de la préferver de la pourriture , fuivaní la 
diíFérence & l'acreté de rhumeur morbifique. Son-
vent les hypnotiques conviennent pour accélérer la 
codion de cette matiere. (Z?. / . ) 

R H U S , f. m. ( B o t a n . ) genre de plante dont les 
feuilles font crenelées ou á trois dents; fon cálice eíl 
petit, dénte le , & fendu en cinq quartiers. Les fleurs 
font. approchantes de celles de la rofe , peníapéíales 
¿k. difpofées en bouquets. L'ovaire qui eíl au fond du 
cálice devient une capfale ronde , remplie d'une 
graine unique, & á-peu-prés fphérique. 

LesBotaniíles compíent une douzaine d'efpeces de 
rhus , dont la plüpart font d'Afrique & d'Amérique; 
mais les deuX efpeces principales les plus connues 
font le rhus á feuilles d'ormeau , & le rhus de Virgi-
nie. La premiere s'appelle en f rangís fumac, &la 
fe con de fumaede Firginie . Nous les décrirons i'un& 
l'autre au m o t . S v M k C . (Z?. / , ) 

R l i v s j {G¿ogr . anc . } bourg de rAttique.Paufanias, 
/. / . ch. x i j . rapporte qu'on lui donna ce nom, á caufe 
qu'anciennement l'eau des montagnes voifmes tom-
boit fur ce bourg.*M. Spon^voyages de Grece, c. ij .p. 
/70. nous apprend que ce bourg eíl entierement 
abandonné , ¿k: tombe en ruine. O n y voit quelques 
inferiptions anciennes , & une entre autres d'un cer-
tain Nicias fíls d'Hermias, qui fut le premier á ce que 
dit Pline, /. c. I v j . qui inventa le métier de foifr 
Ion. { D . J . ) 

R H U S U N C O R i E , {Géogr . anc . ) ville déla Mau-
ritaniecéfarienne. Elle étoi t , felón Ptolomée,/. I V . 
c. i j . entre Addyme &C Jomnyum. C'eíl la méme que 
l'itinéraire d'Antonin appelle Rufucurrum , & lans 
doute auííi la méme qui eíl nommée Rufucurium par 
Pline , /. F . c. i j . Cette ville a été colonie romaine, 
& enfuite honórée d'un íiége épifcopal. / . ) 

R H Y A S , ou RHvEAS , terme de Chirurgie ; con-
fomption de la caroncule lacrymale cpii eíl au grand 
angle de l'oeil. Foye^ CARONCULE LACRYMALE. 

Cette maladie eíl l'efFet de l'ulcération de cette 
partie. L'acreté des larmes & l'application inconfi-
dérée des remedes mordicans , peuvent étre la cauíe 
de Finfiammation & de l'ulcération qui produit la 
deílruclion de la caroncule lacrymale. 

L'ufage de cette partie fait voir que le rhyas occa-
lionne un écoulement involontaire des larmes, au-
quel on peut remédier. Foye^ RFIÍEAS. ( Y ) 

RHYMNUS, ( G é o g r . a n c . ) fleuve de laScyíhie, 
en-deca de l'ímaiis. Ptolomée, /. F L c. x iv . qui dit 
que ce fleuve prenoit fa fource dans les monts Rhym' 
n i c i , place fon embouchure entre celle du fleuve 
Rha & celle du fleuve Dais. Mercator l'appelle Saioh 
C'eíl le Rhmnnus d'Ammien Marcellin. { D , / . ) 
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RHYNCOLITES> f. m. { H i f t . nat. Ictkyolog.ynom 

donné par quelques naturalices aux pointes cy-
lindrimies ¿es ourfins pétrifiés ou échinites. ^ o y ^ 
OURSINS ÉCHINITES. 

RHYNDACUS, ( G é o g . a n c . ) fletive de la Myfie 
aíiaíique, qu'il íepare de la Bithynie, felón Ptolo-
niée t- Í-V- Pomponius Mela , /. / . e.' x i x . dit qu'il 
prend í'a foürce au mont Olympe. Pour parler plus 
exaftement, c'eít du lac Abouillona que íbrt le R k y n -
dacus, & ce lac, qui a 25 milles de tour, eft le grand 
égoüt du mont Olympe. Püne , /. c. x x x i j . nous 
apprend que le Rkyndacus fe nommoit auparavant 
Lycus. 11 eít appeilé Migif ius par le fcholiaíle d'A-
pollonius , Lajiacho par Niger , & Lopadius par d'au-
tres, 11 fe jette dans la Propontide auprés de C i -
zyque. 

La médaille de Marc-Aurele, au revers de laquclle 
fe voit le Rhyndacus á longue barbe, conché & ap-
puyé fur une urne , tenant un rofeau de la main gau
che , & pouíTant de la droife un batean ,,fait enten-
dre que cette riviere étoit navigable dans ce tems-lá. 
Le Rhyndacus fort du lac d'Abouillona, environ deux 
milles au-delTus de Lopadi ; i l eíl profond & porte 
batean, quoique depuis longtems perfonne ne pren-
ne foin de nettoyer cette riviere; on la paffe á Lopa
di , íur un poní de bois. 

Le Rhyndacus eíl fameux dans l'hiíloire romaine 
par la défaite de Mithridate. Ce prince , qui venoit 
d'étre battu á Cizyque , ayant appris que Lucuilus 
afíiégeoit un cháteau en Bi thynie , y paíTa avec la 
cavalerie & le reíle de fon infanterie , dans le deífein 
de le furprendre; mais Lucuilus averti de fa marche, 
le furprit lui-méme, malgré la neige & la rigueur de 
la faiíon. I I le battit á la riviere de R h y n d a c u s , 5c íit 
un fi grand carnage de fes troupes, que les femmes 
d'Apollonia fortirent de leur ville pour dépouillef 
les morts, &: pour piller le bagage* Appien qui con-
vient de cette v ido i re , a oublié la plúpart des cir-
conítances dont Plutarque nous a inrtruit. L'on re-
connoit rembouchure du Rhyndachus , par une ile 
quelesanciens ont n o m m é e . Berbicos. ( D . / . ) 

RHYPiE , { G é o g . anc.) ville de l'Achaie. Strabon, 
¿ f l I L p . 4.8y. & Etienne le géographe en parlent. 
Le premier, qui dit qu'elle étoit ruinée de fon tems, 
lui donne un territoire appeilé Rhvpid is , & i l y met 
un-bourg nommé L e u c í r u m , qui dépendoit de la ville 
RhYpa>. ( B . / . ) 

RHYPAROGRAPHE, ( P e i m . ) rhyparograpkus ñ-
gniíie dans Pline une peintre qui ne peint que des 
grotefques , des noces de village, des bambochades. 
(0,7.) 

RHYPHIQUES , adj. terme de M é d e c i m , qui íigni-
íie des nmédcs détergens &pur i f ians . F o y ^ i DÉTER-
GENS. 

RHYTHME, f. m. { P p é f u latine.) pvB ôg chez les 
Grecs, c'eíl-á diré cadenee, & alors i l fe prend dans 
le méme fens que le mot nombre. Foye^ NOMBRE. 

II déligne encoré en general la mefure des vers ; 
mais pour diré quelque chofe de-plus particulier, le 
rhythme n'eíl qu'un efpace terminé felón xertaines 
lois. Le metre eft auííi un efpace terminé , mais dont 
chaqué partie eíl remplie felón certaines lois. 

Pour expliqner nettement cette diíFérence, fup-
poíons un rhythme de deux tems* De quelque f a ^ n 
qu on le tourne i l en réfulte toujours deux tems. Le 
rhythme ne coníidere que le feul efpace ; mais fi on 
templit cet efpace de íons ; comme ils font tous plus 
ou moins longs ou brefs, i l en faudra plus Ou moins 
pour le remplir : cequiproduira diíférensmetresfur 
le.méme %^//ze, ou , íi l'on veut , diíFérens parta-
ges du méme efpace. Par exemple , ñ les deux tems 
ÜU rhythme font remplis par deux longues, le rhyth-
mc clevierit le metre qu'on appelle fpondee ; s'ils font 
remphs par une longue & deux breves ? le rhythme , 
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fans eeíTer d'étre le méme , devient daélyíe ; s*ií y a 
deux breves &: une longue , c'eíl un anapeíle ; s'il y 
a une longue entre deux breves , c'eíl un amphibra-
que ; enfin , quatre breves feront un double p j r r i - ' 
que. Voilá cinq efpeces de metres ou de piés íur le 
méme rhythme. Cours de BeLLes-Lettres. { D . / . ) 

RHYTHME , (i-Vo/e.) c'eíl comme dans la poéíie 
la mefure & le mouvement; l'un & l'autre fe trou-
vent dans la profe, ainñ que dans la poéfie. En profe 
la mefure n'eíl que la longueur ou la briéveté des 
phraíes, & leur partage en plus ou moins de mem-
bres, & le mouvement réfulte de la quantité de f y l -
labes dont font compofés les mots. Les efFets du 
rhythme font connus dans la poéfie. Sa vertu h'eíl pas 
moindre en profe. 11 eíl impoíTible de pfononcer une 
longue fuite de paroles fans prendre haleine : quand 
eelui qui parle pourroit y fuffire , ceux qui l'écou-
tent ne pourroient le fupporter: i l a done été nécef-
íaire de divifer le difcours en plufieurs parties : on a 
encoré fous-divifé ees parties, & on y a inféré d'au^ 
tres paufes de plus ou de moins de durée i felón qu'il 
étoit convenable , &L de-lá s'eíl formé ce qu'on peut 
appeller la mefure de la profe: c'eíl le befoin de ref-
pirer , c'eíl la néceíTité de donner de tems-en-tems 
quelque reláche á ceux qui nous écontent , qui a fait 
partager la profe en plufieurs membres, &: ce par
tage , perfedlionné par l 'art, eíl devenu une des gran
des beautés du difcours ; mais cet embelliíTement ne 
peut fe féparer du nombre, c'eíl^-á-dire , de la quan-> 
tité des fyllabes. Les phrafes ne peuvent plaire que 
loríqu'elles font compofées de piés convenables : 
c'eíl alors que la prole s'accommodant á toutes les 
variétés du difcours , s'infinue dans les efprits , les 
remue, & les échauíFe : c'eíl alors qu'elle devient une 
efpece de mufique qui offre partout une mefure re-
glée , un mouvement determiné & des cadenees va* 
riées & gracieufes. D'abord l'oreille feule & le goüt 
des écrivains avoient reglé le rhythme de la profe : 
enfuite l'art le perfeí l ionna; & on alíigna á chaqué 
ílyle TeípTece de pié qui lui convenoit davantage , 
foit pour le ílyle oratoire, foit pour le ílyle huílori-* 
que , foit pour le dialogue ; en un mot pour quelqué 
efpece de ílyle que cefut, la mefure 6c le mouve
ment étoient déterminés par des regles, en profe 
ainíi qu'en poéfie; & ees regles étoient regardées 
comme fi eflentieiles, que Cicerón n'en difpenfe pas 
méme les orateurs qui avoient á parler fur le champ, 
(ZJ. J . ) 

RHYTHME , f. m. {Mufique?) puQ/Aog, peut fe déíí-
nir généralement, la proportion que les parties d'un 
tems , d'un mouvement, & méme d'un tout ont les 
unes avec les autres: c'eíl, en mufique, la diíFérence 
du mouvement qui réfulte de la víteífe oa de la len-
teur, de la longueur ou de la briéveté refpe£live des 
notes. 

Ariílide Quintilien divife le rhythme en trois efp€» 
ees ; favoir, celui des corps immobiles , lequel ré
fulte de la juíle proportion de leurs parties , comme 
dans une ílatue bien faite. Le rhythme du mouvement 
local , comme dans la danfe , la démarche bien com-
pofée , les attitudes des pantomimes; ou eníin celui 
des mouvemens de la voix' & de la durée relative 
des fons dans une telle proportion que j foit qu'on 
frappe toujours la méme corde, comme dans le fon 
du tambour, foit qu'on varié les fons de l'aigu au 
grave , comme dans la déclamation & le chant, i l 
puiíle , de leur fucceííion , réfulter des efFets agréa-
bles par la durée ou la quantité. C'eíl de cette der-
niete efpece de rhythme feulement que j 'ai á parler 
dans cet article ; fur les autres voye^ PANTOMIMES, 
DANSE , SCULPTURE. 

Le rhythme appliqué au fon ou á la voix , peut en
coré s'entendre de la parole ou du chant. Dans le 
premier fens 2 c'eít du rhythmt quenaiífent lenom? 

L l i i 
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bre & rharmonie dans l 'éloquence, la mefure & la 
cadenee dans la poéñe. FO/C^ÉLOQUENCEJPOÉSIE, 
MÉTRIQUE , VERS , &c. Dans le fecond , le rhythmt 
s'applique á la valeur des notes , & s'appclle aujour-
d'hui nufurc. FO/É^ VALEUR DES NOTES , MESURES, 
TEMS. Quant au rhythme de la mufique des anciens, 
voici á-peu-prés Fidée qu'on en doit avoir. 

Comme les fillabes de la langue grecaue avoient 
C O I 

une quantité & des valeurs beaucoup plus fenfibles 
1 & mieux diítinguées que celles de notre langue, & 

que les vers qu'on chantoit étoient compoíés d?un 
certain nombre de pies que formoient ees íillabes lon-
gues ou breves diííeremment combinées ; le rhythme, 
du chant fuivoit régulierement la marche de ees piés, 
&: n'en étoit proprement que l'expreííion. 11 fe d i -
vi lb i t ainñ qu'eux en deux tems , Funfraopé & l'au-
tre l evé , & Ton en comptoit trois genres , & méme 
quatre &plus , felón les divers rapports de ees tems. 
Ces genres étoient l 'éga^qu'ils appelloient auííi dac-
t i l iquc , oü le rhythme étoit diviíé en deux tems égaux: 
le rhythme double, trochaique ou iambique , dans le-
quel la durée de l'un des deux tems étoit double de 
celle de l'autre; le fefquialtere , qu'ils appelloient 
auín péonique , dont la durée- de l'un des tems étoit á 
celle de l'autre en rapport de deux á trois; & eníin 
l'épitrite moins ufité, oü le rapport des deux tems 
étoit de trois á quatre. Les tems de ces rhythmes 
étoient fufceptibles de plus ou moins de lenteur par 
un plus grand ou moindre nombre de fyllabes ou de 
notes longues ou breves , felón le mouvemení , & 
dans ce fens , un tems pouvoit recevoir jufqu'á huit 
degrés diíFérens de mouvement par le nombre des 
fyllabes qui le compofoient: mais les deux tems con-
fervoienttoujours entr'eux la proportion déterminée 
par le genre du rhythme. 

Outre cela, le mouvement & la marche des fylla
bes , & par conféquent des tems & du rhythme qui en 
réfultoit, étoit fufceptible d'accélération ou de ralen-
tií íement, felón l'intention du poete,i 'expreílion des 
paroles , &. le caraftere des paííions qu'il falloit exci-
ter. Ainí i , de ces deux moyens combinés naiíibit 
une foule de modifications poífibies dans le mouve
ment d'un méme rhythme, qui n'avoit d'autres bornes 
que cellesau-de9a ou au-delá defqlielles l'oreille n'eft 
plus á portée d'appercevoir lesproportions. 

Le rhythme , par rapport aux piés qui entroient 
dans la poéfie qu'on mettoit en mufique, fe partageoit 
en trois autres genres ; le íimple , qui n'admettoit 
qu'une forte de piés ; le compofé , qui réfultoit de 
deux ou plufieurs efpeces de piés , & le mixte, qui 
pouvoit fe réfoudre en deux ou plufieurs rhythmes 
égaux ou inégaux, ou fe battre arbitrairement á deux 
tems égaux ou inégaux, felón les diverfesconditions 
dont i l étoit fufceptible. 

Une autre fource de variété dans le rhyhtme des 
anciens étoit les différentes marches ou íüccefíions 
de ce méme rhythme , felón l'efpece des vers. Le 
rhythme pouvoit étre uniforme , c 'eí l-á-dire, le bat
tre toujours en deux tems égaux , comme dans les 
vers hexametres , pentametres , adoniens , anapeíH-
ques, 6*Í:. OU toujours inégaux, comme dans les vers 
purs lambiques , ou diverfmés, c'eíl-á-dire mélésde 
piés égaux & d'inégaux , comme dans les fcazons , 
les coriambiques, &c . Mais dans tous ces cas , les 
rhythmes, méme femblables ou égaux, pouvoient étre 
fort diíFérens en víteíFe , felón la nature des piés. 
Ainñ , de deux rhythmes égaux en genre , réfuitans 
l'un de deux ípondées, &: i'autre de deux pyrriques, 
le premier auíoit pourtant .été double de l'autre en 
durée. 

Les íilences fe trouvoient encoré dans le rhythme 
anclen, non á la vérké comme les nótres $ pour faire 
taire feulement quelqu'une des parties, oupour don-
ner quelque caraftere au ghant ¿ mais uniquement 
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pour rempllr la mefure de ces vers appellés c á t a l a 
tiques , qui demeuroient courts faüte d'une fyliabe • 
ainü les Iilences ne pouvoient jamáis fe trouver qu'i 
la fin du vers pour íuppiéer á cette fyliabe. 

A l ' é g a r d des tenues , ils les connoiííoientfans dou-
te , puiíqu'i ls avoient un mot pour les expnmer • la 
pratique en devoit cependant étre fort rare parmi 
eux, du-rnoins cela peut-il s'inférer de la nature de 
leurs notes & de celle de leur rhy thmt , qui n'étoit 
que I'expreílion de la mefure & de la cadenee des 
vers. 11 paroit auíFi qu'ils ne connoiíFoient pas les roa* 
lemens , les íyncopes, ni les points, á moins que les 
inílrumens ne pratiquaíFent quelque chofe de fembía-
ble en accompagnant la voix : de quoi nous n'avons 
nul Índice. 

Voíiius dans fonlivre de poetnatum cantu & viribus 
rhythmi , releve beaucoup le rhythme anclen, ¿k i l 
lui attribué toute la forcé de Fancienne mufique. H 
dit qu'un rhythme détaché , comme le nótre , qui ne 
repréfente point les formes & les figures des chofes 
ne peut avoir aucun e f f e t , &: que les anciens nom
bres poétiques n'avoient été inventés que pour cette 
fm que nous négligeons ; i l ajoute que le langage & 
la poéfie moderne font peu propres pour la muíique, 
& que nous n'aurons jamáis de bonne mufique vo-
cale jufqu'á ce que nous faílions des vers favorables 
pour le chant, c'eíl-á-dire , jufqu'á ce que nous ré-
formions notre langage, en y introduifant, á Fexem-
ple des anciens, la quantité & les piés mefurés , & 
en proferivant pour jamáis Finvention barbare de la 
rime. 

Nos vers, dit- í l , font précifément comme s'ils n'a
voient qu'un feul p i é : de forte que nous n'avons dans 
notre poéfie aucun rAy/Az/ze véri table; & qu'en fa-
briquant nos vers, nous ne penfons qu'á y faire en-
trer un certain nombre de f y l l abeS j fans prefquenous 
embarraffer de Cjuelle nature elles font. J'ai peur que 
ceux qui fe font tant moqués de tous ces raiíbhne-
mens de VoíTius, ne fuíTent encoré moins bons con-
noiíleurs en mufique que Voirius ne Fétoit liü-méme. 
Foye^ MusiQUE. (5") 

R H Y T M E , ¡(Meí/ea/zc. ) ce mot eíl entierement 
grec pufy>to5 , i l ligniíie iittéralement cadefice , Hero-
phile eít le premier qui Fait employé dans le langa-
ge de la Médecine , oü i l Fa tranfporté de la Mufi
que ; i l a prétendu exprimer par ce mot une efpece 
de moduiation & de cadenee , femblable á celle que 
produiíent les inílrumens de mufique, qui réfulte des 
diíFérens rapports de forcé, de grandeur, de víteíTe, 
d'égaiité & d'inégalité qu'on peut obferver dans plu
fieurs pulíations; ces rapports pouvant fe trouver 
dans toutes les variations du pouls , on jnultiplie 
les rhythmes ou cadenees á Finfini : c'eíl: fur ce íbnde-
ment que porte l'analogie que cet auteur a établie 
entre la mufique & la doñr ine du pouls; analogie 
qu'il a pouíFée trop l o i n , & qui Fa fait tomber dartf 
des détails auffi frivoles & minutieux que diíficiles á 
concevoir. 

I I y a un rhythme propre á chaqué pouls qu'il ap-
pelle naturel ou mrhythme ; lorfque le pouls s'écarte 
de ce point, i l devient arhythme, non pas que le rhy
thme diíparoiíTe tout-á-fait, mais feulement qu'il s'al-
tere. I I n 'y a & ne peut y avoir qu'un feul pouls tn-
rhythme , mais le pouls peut perdre fa cadenee natu-
relle, c'eít-á-dire étre arhythme de trois fa^ons prin
cipales ; IO. quand le pouls privé du rhythme propre 
aux ages prend le rhythme de Fáge voiíin , on l'ap-
peile alors pararhythme ; z0 . lorfque le pouls arhy
thme prend le rhythme d'un autre age quelconque, 
on lui donne alors Fépithete de héterorhythme; 30. en
íin , i l eíl énrhythme lorfque fa cadenee eíl: diíférente 
de celle de tous les ages; ce pouls peut fe fiibdivifer 
en un grand nombre d'autres. Ce que nous avons 
dit de i age peut s'appliquer aux íajfons, ava tejflp^ 
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íaittens» a u x eonílitutions pái t icul ieres; & en&n á 
toutes Íes circonítances eíTentielles; le pouls períií-
tant dans l'état qui leur eíl analogue eít cnrhytkmc ; 
i l devient arhythme lorfqu'il fort de cet é tat , & prend 
les autres titres fuivant la maniere dont i l s'en éloi-

fíne* - i ' > i ' f 1 
Le rhythme peut avoir lieü avec egale ou inegale 

proportion; c'eft-á-dire lorfque le tems de la dilata-
tion de l'arteíe eíl égal á celui de la contraéiion , 
ou lorfque ees deux tems font inegaux; dans ce der-
nier cas les excés d'inégalité peuvent étre fixes i re
gles ou indéterminés ; ainfi le tems de la diílention 
peut étré double , triple , quadmple, &c, ou étre á 
ce tems comme 5 , 8 , 12, 15 ? ou dlautres nombres 
quelconques font i 1 , 2, 3 , 4 , &c> c t qu i , comme 
Fon voi t , peut donner lien á une infinité de carac
teres ; mais ils font encoré plus multipliés , fi Ton a 
égard aux differens excés d'inégalité qui ne fuivent 
aucune proportion confiante, aucun ordre determi
né. Depourvus des ouvrages dans lefquels Héro-
phile avoit expofé fa do£lrine , nous n'avons que des 
connoiíTances írés-imparfaites que nous devons aux 
extraits obfeurs que Galien en a donné , on peut 
confulter fon grand traite du pouls ; de differ, pulf. 
lib. 1. cap. ix> & l'abregé que nous en avons donné 
i ¿'anide POULS ( doctrine de Gal ien f u r le ) . 

RHYTHMIQUE , adj. p u V ^ ; é to i t , dans Ü a n -
cierne mujique, la partie qui íervoit á regíer le rhyth
me. roye{ RHYTHME. 

La rhythmique avoit pour objet les mouvemens 
dorít elle regloit la mefure , l'ordre & le mélange de 
la maniere la plus propre pour émouvoir les paf-
fions, les entretenir, les augmenter, les diminuer ou 
les adoucir; elle renfermoit auííi la feience des mou
vemens muets, & en général de tous les mouvemens 
réguliers; mais elle íe rapportoit principalement á 
la Poefie. Voye^ POÉSIE. { S ) 

RHYTHMOPCEIA, f. f. ^ ^ c n o í t a . , dans V a n d e n -
ne mufique, felón Texpreílion d'AriíHde Quintilien , 
une faculté muficale qui eñfeignoit les regles des mou
vemens ou du.rhythme. Foye^ K HYTHME. 

Les anciens ne nous ont laiííé que des préceptes 
fort généraux fur cette partie de leur mulique, & ce 
qu'ils en ont dit fe rapporte toujours aux paroles 6¿ 
aux vers deílinés pour le chant. ( ^ ) 

R I 
R I , RIC , R I X , ( Lang> celtique. ) ees trois vieux 

mots celtiques ont á-peu-prés la méme figniíication; 
ri veut diré fort^ felón Cambden; tic figmíie puijjant , 
enfaxon, & r ix de méme. De-lá les mots atheleric , 
thilperic, c ingentoríx , vividorix , & c . chilpenc veut 
diré adjutorfortis > felón le poete Fortunatus. 

RIADHIAT, f. m. { H i j l . m o d . f u p e r f i i t i o n . ) c'eít 
une pratique fuperílitieufe en ufage chez les Maho-
nietans , & fur- tout chez ceux de l'Indoftan. Elle 
confiíle á s'enfermer pendant quinze jours dans un 
lien oü i l n'entre aucune lumiere; durant ce tems le 
dévot mufulman qui s'eíl reclus, répete fans ceíTe le 
mot^o^quie í lun desattributs deDieu ; i l ne prend 
d'autre nourriture que du pain & de l'eau aprés le 
coucherdufoleil. Les cris redoublés de hou^ les con-
torfions dont le pénitent les accompagne, le jeíine 
rigoureux qu'il obferve ne tardent pas á le mettre 
dans un étatviolent; alors les Mahométans croyent 
quê  la forcé de leurs prieres oblige le diable á leur 
revelerl'avenir, & i l s s'imaginent avoir des vifions. 

RIALÉXA ou REALEJO , ( G é o g . mod.) ville fort 
«lepeuplée de l'Amérique feptentrionale, dans la nou-
velie Efpagne fur une petite r iviere, i 2 lieues de 
ja mer du Sud , oü elle a un grand havre qui porte 
e merne nom, & qui peut contenir deux cens v o i -

• ' 0n 7 mouille par fept á huit braffes d'eau. fond 
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de lablé claír & dur; la ville a trois égíiíeS Be im hó« 
p i t a l m a i s l'air y eíl: tres-mal fain ^ á caufe du voiíi* 
nage des márais. Latit, 1 z, 2.$. ( Z ? . / . ) 

RIBADAVíA, (G¿og . /«o^) ville d'Efpagne, dans 
la Gallee, au confluent du Migno & de l'Avia , á 8 
lieues au iud-oueíl: d'Orenfo. Son terroir produit le 
meilleur vin de toute TEípagne. I I y a quatre paroif-
í e s , deux communautés religieuíés , & un hópitaL 
Cette ville a été formée par D . Gáfele , íils de D o m 
Ferdinand le grand. Les Dominicains oceupent fon 
anclen pálais ; i l femble qu'en Efpagne les moines 
ayent fuccédé aux rois. Long . y . 48. latit* 42. /5* 

RÍBADÉO , ( Géog , mod.) petite ville d'Efpagne, 
dans la Gallee, fur le bord occidental de la riviere de 
ménie nom, á í o lieues de Luarca ; elle eíl fur la 
pente d'un rocher, & c'eíl le dernier port de la pro-
vince du cóté de l 'orient; elle a été aífez long-tems 
la réfidence deTévéque de Mondonnedo.' Long,. 10» 
4Ó. lat. 43. 4 Z . ( D , / . ) 

R í B A D O Q U I N , f. m. ( J r t m i i i t . ) anciennepie^ 
ce d'artillerie > á 36 calibres de long , tirant une 
l i v r e & trois quartsdeplomb, avec autantde poudrei. 

RIBAGOF^ZA, ( G é o g . mod.) comté d'Efpagne , 
dans l'Aragon, le long des frontieres de la Catalo
gue. Cette feigneuric qui a eu autrefoistitrede royan* 
me, a 15 lieues de long , fur 6 de large; mais c'eít 
un pays tout dépeuplé. Venafque en e ñ le chef-lieu; 
c'eíl une place frontiere, avec un cháteau, fur les 
murs duquel on tient de groñés pierres, au lien de 
canon. ( / ? . / . ) 

RIBAS, ( G é o g . mod.) petite ville d'Efpagne, dans 
la nouvelle Caílille ^ au bord de la riviere de Xara-» 
ma, á 3 lieues de Madrid. Elle a été fondée en 1 ioo> 
par un capitaine nommé Guilluume de R i b a s ¿ d'oü luí 
vient fon nom. { D . / . ) 

R I B A U D E Q U E R , f. m. ( A n m i l i u ) are de 15 
piés de long, ou de douze au-moins, arrété fur un 
arbre large d'un pié , oü l'on avoit creufé un canal 
pour y placer un javelot de cinq á fix p iés , ferré ^ 
empenné, & fait quelquefois de come. On le dreA 
foit fur une muraille. On le bandoit avec un tour ; 
la chaflé en étoit telle que le javelot pouvoit per* 
cer quatre hommes de íüite. Cette machine étoit 
femblable au feorpion : on l'appelloit auíTi arbaleti 
de pajfe. 

R I B A U D O N , ( G é o g . mod.) ile de France ^ fur la 
cote de Provence, entre cette cote & l'íle de Poque* 
rolles; c'eíl une des iles d'Hyeres. Les anciens l'ont 
connue fous le nom de Sturium. ( D . J . ) 

R I B A U D S , f. m. ( A n m i l u . ) corps de foldats qm 
étoit dans les armées de Philippe Auguíle. Ces ri-» 
bauds étoient des gens déterminés , qui aífrpntoient 
hardiment les plus grands périls , quolqu'ils ne fuf-
fent armés qu'á la légere. Ils avoient beaucoup dé 
rapport á nos grenadiers d'aujourd'hui; mais ils íe 
décrierent tellement dans la fuite par leurs déborde-* 
mens, que pour figniíier un débaucké qni faifoit gloi-
re de fes débauches ^ on difoit que c'étoit u n r ibaud? 
c'étoit une grofíé injure des le tems de S. Louis. Hiji*. 
de la Milice frangoife, ( Q ) 

R i B A u D s , roí des, ( fíijloiré de F r a n c e . ) em-* 
ploi que nos auteurs Du t i l l e t , Fauchet, Carón-
das, Pafquier & autres, ont expliqué fort diverfe-
ment i car Ies uns eíHment que c'étoit une charge 
honorable; & les autres au contraire ^ une charge 
baíTe & ignoble. Tout cela a pu étre fuivant les 
tems ; du-moins le mot ribaud a été pris fucceílive-4 
ment en bonne & en mauvaife part. II a figniíié d'a-
bord un brave, un homme fort & robuíle ; enfuite 
ribauds dans les auteurs de la baíTe latinité, r i b a l d i , 
font des valets C£2XVÍ\Q.Q., fervientes exercitus qui pu* 
blied U n g u á dicuntur ribaldi* Enfín , ce mot a fini par 
fignifíer des filoux, des coquins , & fur-tout des dé-* 
haud ié s , C e ñ dans ce íéns qu'il fe pre^d m angloi^ 
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& en itáíiehl Matthieu París appliquolt ce nom des 
Tannce 12^1, á des hommes perdus & excommu-
niés. Mehun dans ion Román de U Rofe, dit que de 
fon tems on appelloit ríbauds les crocheteurs. Ribau-
díes eíl pris dans le méme ouvrage pour les chofes 
óbfcénes: 

Apris garde que tu ne di&s 
Aucuns mots Laids & ribaudies. 

Pour ce qui regarde le roi des ríbauds, Fauchet 
dit que c'étoit un officier qui avoit charge de met-
tre hors de la maiíon du roi ceux qui n'y devoient 
ni manger ni coucher; & que par cette raiíbn i l 
devoit faire ía viíite tous les loirs dans tous les 
recoins de Thótel. Carondas penie auíli que c'étoit 
un íergent commis par le prevót de l'hótel pour les 
viíites des chofes qui regardoient ía jüi ifdimófi , & 
luí en faire fon rapport. 

Dutil let eleve bien davantage le roi des ribauds; 
i l prétend que c'étoit le grand prevót de l 'hótel du 
r o i , qui jugeoit des crimes qui fe commettoient á la 
fuite de la cour, & particulierement par les ribauds 
& ribandes 1 c'eft-á-dire, les garc^ons débauchés & 
les filies abandonnées. L'épithete de roi lui étoit ap-
pl iquée, comme fupérieur ou juge.Tout ainfi que le 
£;rand chambellan étoit nommé le roi des merciers ; 
que la bazoche & les arbalétriers avoient leur r o i , 
féáit roí des ribauds, continué Dut i l le t , avoit pour 
la forcé & exécution de ion office, varlets ou ar-
chers qui ne portoient verges, & étoient de la jurif-
dicHon des maítres des requétes de l 'hóte l , lefquels 
anciennement avoient leur fiege á la porte dudit 
hotel pour ouir les requétes & plaintes de ceux de 
dehors. Enfin, i l aííiíloit á l'exécution des criminéis 
condamnés par le prevót des maréchaux de France, 
fuivant le méme Dutillet . 

Le roí des ríbauds eft nommé dans plufieurs arréts 
prevót des ríbauds. II eít dit dans de vieux t í t rés, qu'il 
avoit jurifdidion fur les jeux de dés , de brelands & 
& les bordeaux qui étoient en l'oíl & chevauchée 
du r o i , & i l prétendoit qu'il lu i étoit dú cinq ibis 
de chaqué femme débauchée. 

Mais perfonne n'eít entré dans de plus grands dé-
tails que Paíquier fur le roi des ríbauds. On peut lire 
ce qu'il en dit dans íes reckerches. ¿ív. f l l l . ch. x/ív. 
Je n'en donnerai que le précis. 

Selon l u i , ríbaud eíl un nom qui n'étoit point 
odieux fous le regne de Philippe-Auguíle, & ce norn 
étoit baillé á des foldats d'élite auxquels ce prince 
avoit grande créance en fes exploits militaires. Ces 
foldats avoient un chef ou capitaine qu'on appelloit 
roi des ríbauds. Guillaume Lebreton, dans la Ph'iLip-
pide d i t , que ce ro i étant venu pour donner confort 
& aide á la ville de Mantés , que le roi Kcnri d'An-
gleterre tenoit aííiégée, foudain aprés fon ar r ivée , 
le feigneur de Bar, brave cavalier, avec ceux de fa 
banniere & les ribauds attaqua chaudement l'efcar-
mouche, & logea Téponvante au camp des An-
glois. .Philippe-Augufte, apres avoir fubjugué le Poi-
t o u , voulant aííiéger la ville de Tours ; & trouvant 
la riviere de Loire lui faire obí tacle , i l choiíit le 
capitaine ribaud pour la gayer. O r , tout ainfi que 
le hérault qui étoit pres du r o i , Hit appellé roí d'ar
mes , auíli fut ce capitaine appellé roi des ribauds. 
A i n f i , continué Paíquier , le recueillai du román de 
Rofe y quand le dieu d'amour aífemblant fón oíl pour 
délivrer Belaccueil de la prifon oü i l étoit détenu ,le 
deíTus du chapitre porte : 

Comme nt I Le dieu d'amour retiene 
Faux femblant qui des fiens devíent, 
Dont les gens font joyeux & beaux , 
Car íL Le faít roi des ribauds. 

Et d'autant que cette cpmpagnie étoit vouée á la 
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gar.de du corps du r o i , i l falloit que fon capitaine 
tínt pié-á-boule á la porte du cháreau. 

L'auteur des Reckerches rapporte eníidte un extrait 
de la chambre des comptes, oü l'on voit les fonc-
tions du roí des ribauds, & fes gages qui conliíloient 
en fix deniers , une provende , un valet á o-aoes ¿¿ 
foixante fols pour robe par an. Et dans un autre 
endroit: Jean- CraíTe Iré roi des ribauds (quitenoit le-
dit office en 13 17) ne mangera point á cour; mais i l 
aura íix deniers de pain, & deux quarts de vin une 
piece de chair & une poule, & une provende d'a-
voine , & treize deniers de gages , & fera monté 
par Fécuyer. 

Peu-á-peu, continué Pafquier, cette compagnie 
de ribauds qui avoit-tenu dedans la France lien dé 
primauté entre les guerriers, s 'abátardit, tomba en 
l'opprobre de tout ie monde, & en je ne fai quelle 
engeance de putaíTiers; & c'eíl une chofe émerveil-
lable, qu'ávec le tems, l'état de ce roí des ríbauds 
áíía tellement en raval, que je le vois avoir été pris 
pour exécuteur de la haute-juílice. 

On peut lire encoré fur le roí des ríbauds les éclair-
ciflemens donnés par M. Gouye de Longuemure á 
la fuite de fa díjfertatíon fur la chronologie des rois 
Merovingiens, imprimée en 1748. ( D . / . ) 

R I B B L E , LA, {Géog. m.od.) nv ie re d'Angleterre. 
Elle a fa fource dans le duché d 'York, au nordde 
Gisborn, & elle court du nord oriental au midi oc
cidental. Aprés avoir traverfé íe comté de Lancaílre 
elle vafe jetter dans un petit golphe, & fe perd dans 
la mer d'írlande. ( i ? . / . ) 

RÍBBLECESTER, (Géog. mod.) Cet endroit n'eíl 
aujourd'hui qu'un village dans le comté de Lancaf-
tre fur la riviere de Ribble, á peu de diílance de 
Preí ton; mais on a lieu de croire que c'étoit autre-
foís une ville riche & confidérable; car on y a trouvé 
des médailles, divers débris de bátimens, des fta-
tues , des colonnes, des autels, des figures de divi-
nités payennes , &: pluíieurs inferiptions. Quelques 
favans ont pris Bremetonaca pour Ribblecejter ; mais 
Cambden & M . Gale placent Bremetonaca á Ower-
burrow, & penfent que Ríbblecejicr a fuccédé á Coc-
cíum, qui eíl á vingt-deux milles de Bremetonaca. 
( £ > . / . ) 

R Í B E M O N T ^ R I B L E M O N T ; w . ) p e -
tite ville de France en Picardie , au diocéfe & élec-
tion de Laon , prés de la riviere d'Oife , fur une hau-
teur entre Guife & la Fere, á quatre lieues de Saint-
Quentin, avec une abbaye d'hommes,ordre deSaint-
Benoit, fondée l'an 1083. I I y a ^115 â v^e line Pre" 
voté royale; c'eíl un gouvernement particulier du 
gouvernement militaire de Picardie , & elle a auííi 
fa coutume particuliere qui dépend de celle de Ver-
mandois. Long. 2/. 8. lat. 4/. 4 Í . { D . / . ) 

RIBERA-GRANDE , {Géog. mod.) ville de l'íle de 
San-Jago, la plus confidérable de celles du cap Verd, 
dans la partie occidentale de l ' í le , á 3 lieues au nord-
oueíl de Praya , á rembouchure de la riviere de San-
Jago , qui prend fa fource á 2 milles de la ville , en
tre deux montagnes. Son évéché , qui eíl fuffraganí 
de Lisbonne , compte toutes les íles du cap Verd 
dans fon diocéfe. La maiíon du gouverneur domine 
fur toute la ville , qui eíl prefque enrierement peu-
plée de portugais. Ce gouverneur étend fa juriídic-
tion non-feulement fur les iles du cap Verd, mais en
coré fur tous les domaines du Portugal qui font dans 
la haute Guinée. Le por t , qu'on nomme Saínte-Ma-
ríe , eíl au nord de la v i l l e , & les vaiífeaux y font en 
süreté. Long. 2 ,^4- ât' '^- {D- J-) 

RiBIS , f. £ ( Gram. & Pharmac. ) nom que les 
apothicaires donnent quelquefois aux grofeilles 
rouges. lis difent rob de ribis. Foye^ RoB. 

R I B L E T T E , f. f. ( Cuijine.) mets fait d'une tran-
che de bceuf 7 de veau ou de porc, dél iée, íalee, 
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éplcee, & aiite íur le gñl . 11 fe dit auíli d'une ónie'-
lette au iard. 

RIBNICK, Í>«RIBENICK , ( G é o g . mod. ) peíite 
ville ou plutót bourg d'Alieinagne , dans la princi-
pauté de Ratibor en Siléíie, proche de Sora. (Z>. / . ) 

R1BNIZ, ou RIBEENÍS , ( Geog. mod. ) petiíe ville 
d'Alíemagne , au duché de Meckí'enbourg , á 3 mi l -
les de Roftock , vis-a-vis de Damgarden. ( D . / , ) 

RIBORD , f. m. ( Marine. ) c'eíl le íecond rang de 
planches qu'on met au-deíTus de la quiile pour faire 
le bordage du vaiíFeau. Ce rang forme avec le gabordj 
la coulée du bátiment. F ó y e i GABORD. 

RIBORD AGE , f. m. ( Marine & Comm. ) c'eíl le 
prix éíabli par les marchands, pour le dommage 
tra'tm vaiíTeaii fait á un autre en changeant de place, 
foit dans un quai, foit dans une rade. -Ce dommage 
fe paie ordinairement par moi í ié , lorfque l'adion eíl 
intentée. 

RIBOT, f. m. (terme. deFromager. ) pilón d'uneba-
ratte pour battre la créme ? & faire du beurre. Dicí: . 
:d í sArts . { D . / • ) 

RIGA • { A m i q . r o m . ) voile dont les dames ro-
maines fe couvroientla tete. On trouve ce mot dans 
Varron; mais i l ne nous dit ni la couleur, ni l'étoífe , 
ni Torigine de ce voi le ; peuí-étre qu'il n'y avoit rien 
de paríiculier á nous en diré. ( £ > . / . ) 

RiCA,f.f. (//i/?, anc.') felón les uns un mouchoir , 
felón d'autres une coéíFe bordee de pourpre , ou un 
bandean. Quelque partie du vétement que ce fu t , i l 
eíl sur qu'il étoit á Tufage des femmes dans les facri-
£ces. 

RICA, ( Géog. mod.) contrée des éíats du Ture en 
Afie, dans le Diarbekir; c'eíl un beglie-bergglie qui 
renferme fept fanguiacats , ou petits gouvernemens. 
(Z).J.) 

RÍCCÍA, f. f. { B o t a n . ) genre de plante de la claífe 
des algues, felón Linn^us. En voici les carafteres. 
La fleur máie n'a ni pédicules, ni cál ice, ni pétales , 
ni méme d'éíamines , mais une fimple bofieíte ou 
íbmmet de forme pyramidale tronquee , & qui s'ou-
vre á l'extrémité quand elle eíl mure. La íleur fe-
melle croít quelquefois fur la fleur mále , quelque-
fois fur diíférentes plantes. Elle montre á peine un 
cálice, aucun pétale ; mais elle ell chargée d'unfruit 
fphóriqiie, n'ayant qu'une íeule loge qui contientun 
grandnombre de graines. Umn&igen .p lant .pag . S o y . 
Micheli nov.gen.p. 5 y . { D . J . ) 

RíCERCATA , f. f. ( Mufique i ta l ienne. ) efpece 
de prélude ou de fantaifie qu'on jone fur l'orgue , le 
clavecín , le théorbe , &c. oü i l femble que le com-
pofiteur recherche les traits d'harmonie qu'il veut 
employer dans les piecesréglées qu'il doitjouerdans 
la luite. La r iurcata demande beaucoup d'habi'leté, 
parce qü'elle fe fait ordinairement fur le champ & 
fans préparation. Broffard. ( Z>. / . ) 

RICH , f. m. ( Fourrurc. ) pean d'une efpece de 
lonp-cervier qui fe trouve en Pologne & en Lithua-
me , dont la fourrure eít trés-riche, trés-íine Sí t rés -
beile. íl fe trouve auííi de ees animaux en Perfe & 
en Suede, ,mais les uns & les autres diíferent par la 
couleur. Ceux de Perfe ont un fond blanc avec des 
mouchetures ou taches noires; leur poil e í t long , fin 
& fourni. Ceux de Suede font rougeát res , & ceux 
de Pologne & de Lithuanie d'un beau gris de fer. lis 
íe reffemblent tous par la figure & par la férocité , 
ayant la tete d'un chat & la cruauté d'un tigre. C'eíí 
une des plus belles fourrures dont i l fe fafle commerce 
dans les pays du nord; auííi fe vendent-elles un prix 
exceffif, la féule fourrure d'une robe allant quelque
fois a plus de fix cens écus. D i c í . de Comm. (Z>. / . ) 

RÍCHAR.DÍA, f. f. (i?o^;2.) genre de plante dont 
voici les carafíeres. Le cálice eft formé d'une feule 
teuiile découpée en fix parties ; i l eft droi t , poihtí i , 
^ a-peu-prés de la moitié de la lóneueur de la fleur. 

1 á fleur efl monopétale , faite en entonnoir Cy l indr i* 
que, ayant les b o í d á divifés en fix fegmens. Les éta-
minfes í o n t fix í i i e t s , fi courts q i ñ l s font á peine v i f i -
bles. Lesboffettes des étamlnes font petites, arron-
dies , & placées fur lesYioeuds de la fleur. Le germe 
du piffii e í i caché fous le c á l i c e . Le M e eft chevelu , 
de la longueur des étamines , & diviíé en trois par
ties vers la pointe. Les ftigma font obtus. Les gra i 
nes font núes, au nombre de trois, arrondies, ar igü-
laires , élargies á la partie fupérieure & b o í í e l é e s . 
l Á n n & i gen. plant . p . 160. (Z>. / . 

RICHBOROUGH, (Géogr . m o d ) bourg d'Angle-
terre , dans la province de Kent, Cambden paroít 
croire que c'étoit autrefois la ville d'Angleterre ap-
p e l l é e Rimpicz par Ptolomée & par Ammien Marcel-
l in. Anciennement les Anglo-Saxons lu í donnoient 
le nom de Rcpt imuth , 5¿ Alfred de Beverlcy l 'áppellé 
Richbcrg. { D . J . ) 

RÍCHE , adj . { G r a m . ) qui a de la richeíle , voyt^ 
R i C H E S S E . On dit i l eft riche. I I efl fiche en beíliaux, 
en argent, en terre , en efFets mobiliers , en billets. 
O n e í l fiche avec peu de chofe , quand on ne íoutfre 
pas du befoin de ce qu'on n'a pas. Un riche mariagek 
Un riche parti. Un pays riche en ble , en vins. Une 
r'miQ riche. V o y e z / V / i ^ RIME. Riche en vertus, 
en talens, en beauté , &c. 

RICHE COMPOSITION, R I C H E , e n P e i m u f e , ne 
figfiífíe pas toujours de l'or , des bijoux , des étoiíes 
précieufes, &c. Les compofitionsric/^j fontcelles oíi 
la fécondité du génie enrichitlamatiere parla beauté 
des formes. Une terraflé fingulierement éboulée, des 
cailloux, des plantes de formes & de couleurs b i -
zarres, un voile , une draperie d'étofre commune ^ 
desarmuresde fer, une caflblette d'argille, le parfum 
qui s'exhale en fumée, un tourbillon de pouíílere en^ 
^ v é par un air agité , toutes ees chofes judicieufe-

ent diípenfées , & traitées par une main favante , 
^nílituent une richefle de compofition qui fe com-
.migue a t o n t e s les autres parties d'un tablean. 
R í C H E D A L E R , f. m. ( Monnoie.) monnoie d'ar-* 

gent qui fe fabrique dans plufieurs états &; villes l i * 
bres d'Ailemagne.Ils'en fait auffi en Flandres, en Po
logne , en Danemarck, en Suede , en SuiíTe & á Ge-
néve. 11 y a peu de diíférence entre le richedalcr 8>C 
le da/er , autre efpece auííi d'argent qui fe frappe pa-
reillement en Aílemagne , foit pour le poids , foit 
p o u r le titre , valant également foixante fous de 
France , o u la piece de huit d'Efpagne. 11 n'y a guere 
de monnoie qui ait un plus grand cours 6c plus uni-
verfel que le richedalcr. I I fert également dans le 
commerce du levant, du nord, de Mofcovie & des 
Indes orientales; & l'on ne peut diré combien i l s'eu 
embarque fur les vaiíTeaux de diverfes compagnies 
qui entreprennent le voyage de long cours. Le r i - ; 
chedaler eít auííi une monnoie de compte , dont plu
fieurs négocians & banquiers fe fervent pour tenif 
leurs livres. Cette maniere de compter eíf particu* 
lierément en ufage en Aílemagne , en Pologne, en 
Danemarck, &c . D i c í . de Comm. ( D . J . ) 

RíCHELIEU, { G é o g r . mod.) ville de France, dans 
le bas Poitou, au diocéfe de Poitiers ,fur les rivicres 
d'Amable & de Vende, á 10 llenes au nord de Poi
tiers , & á 60 au fud-oueíl: de Paris. Elle fut bátie par 
le cardinal de Richelieu en 1637, qui rembellit d'un 
magnifique cháteau. Ses mes font allignées ; c'eíl le 
lien d'une éledion & d'un grenier á fel. Le duché-
pairie de Richelieu , dont cette ville eft le chef-lieu , 
fut érigé en 163 1. Long . ¡ y . 6 i . lat. 47. { D . J . ) 

RICHELIEU, ÍLES DE, { G é o g r . mod. ) lies á e V k * 
mérique íéptentr ionale, dans le lac S. Pierre , á Ten-
trée du fleuve de S. Laurent, C'eíl un petit archipel 
plein d'arbres , de raísmufqués & de gibier. ( D . / . ) 

RICHEMOND , ou plutót R i c h m o n d , ( Géograp , 
m o d . ) ville á marché d'Angleterre ? dans i 'York-Shi-
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i ré , fur laSwale 9 capitale du territoire qu^on appelle 
H i c h m o n i • S h i r z , oíi i l y a des mines de plomb , 
<de cuivre & de charbon de terre. Alain le N o i r , 
<:omte de Bretagne, íit batir le bourg de R i c h n o n d , 
•du tems de Guillaume le C o n q u é r a n t , qui l'érigea 

comté en fa faveur. Henri Ví l l . l'ayant érigé en 
duché en 15 3 5, le donna á un de fes fils naturels , 
qu ' i i avoit eu d'Eliíabeth Bluní. I I eft aujourd'hui 
políedé par les deícendans de Charles de L é n o x , íils 
rnaiurel du roi Charles 11. á qui ce prince l'avoit don-
né. Ce duché eíl trés-confidérable ; le bourg a droit 
•d'envoyer deux députés au parlement. Long. 16,40. 
Jat .S4 .10 . ( D . J . ) 

RTCHEMOND , {Geog . mod.) grand bourg d'An-
gleterre dans le Surrey, á 7 milles de Londres. Le 
r o i y jouit d'une petite & charmante maifon de plai-
fance , décorce d'un pare qui eíl enclos de murs , & 
de jafdins en boulingrins de la plus grande beauté. 
Q i r i l eíl agréable, quand le cáncer commence á mu
gir des rayons du íoleil , de quitter la viile de Lon
dres enfevelie dans la fumee , & de venir reípirer 
raimable fraicheur á R i c h c m o n d , monter fur une de 
íes hauíeurs , parcourir d'un coup d'oeil fes plaines 
cmaillées de mille couleurs tranchantes , & paíiant 
de pláifirs en plaifirs , fe peindre les tréfors de l'au-
tomne á-travers les riches voiles qui femblent vou-
lo i r borner nos regards curieuxl (X>. / . ) 

R I C H E S S E , f.f. { P l ú l o f o p h . m o r a U ) ce mot s'em-
ploie plus généralement au pluriel ; mais les idées 
qu'il préíente á l'efprit varient relativement á l'ap-
plication qu'on en fait. Lorfqu'on s'en fert pour dé-
ilgner les biens des citoyens , foit acquis, foit patri-
moniaux, i l figniíie opuUnce , terme qui exprime non 
la jouiílance, mais la poffeílion d'une in%i té de cho-
fes fuperflues, fur un petit nombre de néceíTaires. On 
ditauíii tous les jours les r íchefes d'un royanme , d'u
ne république , &c. ce alors , l'idée de luxe & de fu-
perfluités que nous oíFroit le mot de richefes , appli-
qué aux biens des citpyens , difparoit : & ce terme 
ne repréfente plus que le produit de Tinduílne , du 
commerce, tant intérieur qu'extérieur, des différens 
corps politiques, de radminiílration interne & ex
terne des principaüx membres qui le coní l i tuent ; & 
ennn de l'aílion íimultanée de pluíieurs caufes phyfi-
ques & morales qu'il feroit trop long d'indiquer i c i , 
mais dont on peut diré que l'effet, quoique lent 6c 
infeníible , n'eíl pas moins réel. 

11 paroit par ce que je viens de diré , qu'on peut 
-enviíager les richejjes fous une infinité de points de 
vue diííérens , de l'obfervation defquels i l réfultera 
néceffairement des vérités différentes , mais toujours 
analogues aux rapports dans lefquels on confidérera 
les richejfes. 

Cette derniere reflexiónconduit aune auíre , c'eíl 
que l'examen, la difeuílion, & la folution des diffé-
•rentes queílions de politique & de morale, tant in-
-cidentes que fondamentales , que l'on peut propofer 
fur cette matiere auííi importante que compliquée 
mal éclaircie , doivent faire un des principaüx ob-
jets des méditations de l'homme d'état & du philo-
íbphe. Mais cela feul feroit la matiere d'un livre 
irés-étendu ; & dans un ouvrage de la nature de 
l 'Encyclopédie , on ne doit trouver fur ce fujet que 
les principes qui ferviroient de bafe á Tédifice. 

Laifíant done au politique le foin d'expofer ici des 
vues neuves ? útiles & profondes , & d'en déduire 
quelques conféquences applicables á des cas donnés , 
je me bornerai á envifager ici les richejfes en mora-
liíle. Pour cet effet, j'examinerai dans cet article une 
queílion á laquelle i l ne paroit pas que les Philofo-
phes aient fait jufqu'ici beaucoup d'attention, quoi-
qu'elle les intéreíie plus direftement que les autres 
hommes. En effet, i l s'agit de favoir 10. fi un des ef-
fets néceíTaires des richejjes n'zft. pas de détourner ceux 

qui les poíTedent de la recherche de la venté. 
2° . Si elles 11'entrainent pas infailliblement aprés 

elles la corruption des moeurs, en infpirant du déc?oút 
ou de rindifférence pour tout ce qui n'a point pour 
objet la jouiílance des plaiñrs des fens, & la fatisfac-
tion de milie petites paííions qui aviliffent l'ame 
la privent de toute fon énergie. 

30. Ení ín, fi un homme riche qui veut vivre boa 
& vertueux, & s'élever en méme tems á la contem-
plation des chofes intelle£luelles , & á Finveíligation 
des caufes des phénomenes & de leurs eífets ° peut 
prendre un parti plus fage & plus fur , que d'imiter 
l'exemple de Cratés , de Diogene , de Démocrite 
& d'Anaxagore. 

Ceux qui auront bien medité Tobjet de ees diíFé-
rens problémes moraux , s'appercevront fans peine 
qu'ils ne font pas auííi fáciles á réfoudre qu'ils le pa-
roiífent au premier afpeót. Plus on les approfondit 
plus on les trouve complexes , & plus on fent que 
Ton erre dans un labyrinthe inextricable oü l'on n'eíl 
pas toujours fur de trouver le íil d'Ariane 9 & dans 
lequel i l eíl par conféquent facile de s'égarer. 

Necpreme, nec fummum mollre per athera currum» 
A l d u s egrejfus , ccelejüa tecla cremabis ; 
Inferius , t é r r a s : medio tutijjimus ibis, 
Neu te dexterior pnj fam rota ducat a d aram : 
Inter utrumque teñe. 

Ovide , métamorph. Uh. I I . 86. v. 134. &fiqq; 

Ainfi pour traiter ees queílions avec cette fage im-
partialité , qui doit étre la caraftáriílique de ceux qui 
cherchent fincérement la vér i té , je ne ferai dans cet 
article que préfenter fimplement á mes lefíeiirs tout 
ce que la fngeífe humaine la plus fublime & la plus 
réfléchie a penfé dans tous les tems fur cette matie
re : me réíervant la liberté d'y joindre quelquefois 
mes propres réílexions dans l'ordre oü elles fe pré-
fenteront á mon efprit. 

Je commence par une remarque qui me paroit ef-
fentielle : c'eíl que les anciens philofophes ne 
croyoient point que les richejfes confidérées en elles-
mémes , &: abílraílion faite de l'abus & du mauvais 
ulage qu'on en pouvoit faire , fuífent néceífairement 
incompatibles avec la vertu & la fageífe : ils étoient 
trop éclairés pour ne pas voir qu'envifagées ainfi mé-
taphyfiquemení, elles font une chofe abfolument in
diferente ; mais ils favoient auííi que ? comme on 
s'écarte infailliblement de la vérité dans les recher-
ches morales , lorfqu'on ne veut voir que Thomme 
abílrai t , on court également rifque de s'égarer, lorf
qu'on fait les mémes fiippofitions á l'égard des étres 
phyíiques &: moraux qui l'environnent, & qui ont 
avec lui des rapports conílans, déterminés & établis 
par la nature des chofes. Auííi enfeignent-ils conf-
tamment que les richejfes pouvant étre & étant en 
effet dans une infinité de circonílances, & pour la 
plüpart des hommes, un obílacle puiífant á la prati-
que des vertus morales , á leur progrés dans la re-
cherche de la vér i té , & un poids qui les empeche de 
s'élever au plus haut degré de connoiífance & de per-
feílion oü l'homme puiífe arriver , le plus fur eíl de 
renoncer á ees poíTeííions dangereufes , q u i , multi-
pliant fans céíle les occafions de chute 9 par la faci
lité qu'elles donnent de fatisfaire une multitude de 
paffions déréglées, détournent eníin ceux qui y font 
attachés de la route du bien &: du defir de connoitre 
la vérité. 

C'eíl ce que Séneque fait entendre aíTez clairement, 
lorfqu'il dit que les richejfes ont été pour une infíniíe 
de perfonnes un grand obílacle á la philofophie, & 
que pour jouir de la liberté d'efprit néceífaire á l'e-
tude, i l faut étre pauvre , ou vivre comme les pau-
vres. « Tout homme, ajoute-t-il, qui voudramener 
» une vie douce, tranquille 6c aífurée, doit fuir ^ 

7 ^ • ^plus. 
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nlus qu5il %i^era P0^1*3^ ces biens faiix&: trompeiifs, 
- l'appas deíquels nous nous laiffons prendre com-

y> rneá un trébuchet-, fans pouvoir eníliite nous en 
¿¿tacher, en cela d'autant plus malheureux , que 

L nous croyons les pofféder, &C qu'au contraire ce 
foní eux qui nous poíTedent & qui nous tiranni-

• ^ent >n Muiti a d philofophandum objiftere divides : 
pauyertas expedita ef¿ , fecura efi fi vis vacare a n i 
mo aut pauper J i s oporut , aut pauperi f milis. N o n 
v o t é jludium fahitarefizrifine frugalitatis cura : f raga -
Litas autirn ¿ paupertas voluntaria ejí. M u ñ e r a 
íftufortunoi p u t a ñ s ? I n f i d i a funt . Qji ifquis nofirum 
tutam agere vitarn volet , quantum plurimum poteji, i j la 
yifeata beneficia deviut : in quibus hoc quoque miferi-
•¡ni faLíimur^habere nosputamus, habemur. Séneq. epifl. 

i j . &cp i f i -
On ne peut guere douter de la certitude de ces 

niaximes loríqu'on voit des philoíbphes tels que Dé-
mocrite &: Anaxagore abandonner leurs biens, & 
reíignertout leur patrimoine á leurs parens , pour 
s'appliquer tout entiers á la recherche de la vérité 
& á la pratique de la vertu. 

Sprevit Anaxagoras , fprevit D c m o c n t ü s ¿atque 
Complures a l i i ( quorum fapientia toti eji 
Notaorbi^) argentum atqm aurum , CAUSASQTJÉ 

M A L O R U M 
D l V I T I A S . Q u a r e ? N i j i quod non vera p u t a r u n í 
EJJe bona hcec , animum quoe curis impediunt, & 
l n mala pmeipicant quam p l u r i m a . { a ) 

I I eíl aíTez difíicile , ce me femble , de ne pas fe 
laiíTer entraíner par de fi grands exemples, & de 
nier que les rickejjes ne foient inííniment plus nuiíi-
bles qu'uiiles , quand d'un autre coté on voit Sene-
que pelndre avec des traits de feu les maux affreux 
qu'elles caufent néceílairement á la íbe ié te , & les 
crimes que la íbif de i'or fait commettre. Circa pecu
nia m , d i t - i l , plurimum vociferationis eji : hese , /ora 
defatigat, patres liberofqiie c o m m i t ú t , venena mifcet ? 
gladios tam percujforibus quam Ugionibus tradit, Hcec 
eji fanguine nojiro delibuta. Propter hanc uxorum m a -
ritorumque noeles firepunt Utibiis , & tribunalia magif-
tratuum premie turba : reges f z v i u n t , rapiuntque , & 
civilates longofaeculomm labore confiruclas tvertunt y ut 
aurum argentumque i n ciñere urbium ferutentur. Senec. 
de irá ^ lib. J I I . cap. x x x i j . circa fin. 
' « Depuis que les richeffes, dit-il ailleurs , ont com-

» meneé á étre en honneur parmi les hommes , & á 
» devenir en quelque forte la mefure de la confidé-
» ration publique , le goüt des chofes vraiment bel-
» les & honnétes s'eíl entierement perdu. Nous íom-
» mes tous devenus marchands , & tellement cor-
» rompuspa'r Targent, que nous demandons , non 
» point ce qu'eíl: une chofe en elle-méme , mais de 
»> quel rapport elle eft. Se préfente-t-il une occafion 
» d'amaíier des r i c h j f e s , nous fommes tour-á-tour 
» gens de bien ou fripons , felón que notre intéret 
» &:les circonílances Texigent. Nousfaifons le bien, 
» & nous pratiquons la juíHce tant que nous efpé-
» rons trouver quelque profit dans cette conduite, 
>' tout prets á prendre le partí contraire fi nous 
» croyons gagner davantage á commettre un crime. 
» Eníin les moeurs fe font détériorées au point que 
» l'on maudit la pauvreté , qu'on la regarde comme 
» un deshonneur & une infamie , en un mot qu'elle 
» eft l'objet du mépris des riches & de la haine des 
» pauvres». (¿) 

(«) Palingen. Zediac. vita , lib. IJ. vf. 441; & fiqq. éá \ t . 
'tUrd' ann- Voyez auííi Platón , i hipp. majar, pag. 

ip3' A.B. tom. 111. édit. Hem.Steph. aun, 1578 ; & Plutarque, 
Vie dePericlés,^. 161. B. C tom. I . édit. P a r i s i n a . i6M. 

('V (¿ua (pecunia) ex quo in honore efe cizpjt, verus rerum ho-
nor cecidn : mercatorefque & venales invicem faól i , cjucerimus , non 
luat fit quidque , fed quanti. A d mercedem pü fu mus i ad merce-

m impii. Honefta , quamdiu aliqua lilis fpes ine j l , fiqultnur: in 
Tome X I r . 

375 
Ce ne íbnt point ici des idees vagues Bz jettées au 

baíard , ni de vaines déclamations j oü rimaginatica 
agit fans ceíle aux dépens de la réal i te , niais des taits 
confirmés par une expérience continueile , & que 
chacun peut, pour ainíi diré , toueber par tous fes 
fens. AuíTi le méme philoíbphe ne craint-il pas d'a« 
vancer que les richeffes font la principale fource des: 
malheurs du genre humain , & que tous Ies maux: 
auxquels les hommes font fujets , comme la mor t , 
les maladies, la douleur, &c. ne íbnt rien en com* 
paraifon de ceux que leur caufeni,les richejjes. T r a n -
jcamus adpatr imonia , m á x i m u m humanarum arumna* 
rum materiam. N a m J í o m n i a a l i a quibus angimur, com* 
pares , mortes, agrotationes, metus , defuieria, dolorum 
laborumque patientiam , cum iis qace. nobis mala pecti" 
n ia nojlra exhibet j hcec pars multum prcegrayabit*. 
Senec . de eranquill. a n i m i , cap. v i i j . init, I I s'exprime 
encoré avec plus de forcé dans fa 115. lettre. 

« De continueiles inquietudes , d i t - i l , rongent8¿ 
» dévorent les riches á proportion des biens qiñlá 
n poíTedent. La peine qu'il y a á gagner du bien eft 
» beaucoup moindre que celle qui vient de la pof* 
» feííion méme. Tout le monde regarde les nche$ 
» comme des gens heureux tout le monde vou-
» droit étre á leur place , je Pavone : mais quelle 
» erreur 1 Eft-il de condition pire que d'étre fans 
» ceífe en buíte á la mifere & á l'envie ? Plut aux 
» dieux que ceux qui recherchent les rlchifjes avec 
» tant d'empreíTement interrogeaíTent les riches iwt 
» leur fo r t , certainement ils ceíferoient bientót de 
» defirer les richej[es » 1 Adjice quotidianas fo l l i c i tu-
diñes , que pro modo habendi quemque diferuciant. M a » 
jore tormento pecunia pofjidetur, quam queeritur . . . . < , 
A t feliccm il lum homims , & divitem vocant , & confie^ 
qui optant, quantum Ule poffidet. Fateor* Q u i d ergo ? 
T u ullos efe conditionis pejoris ex i j l imas , quam qui ha* 
bent & miferiam & invidiam ? Ut inam qui divitias ap-* 

petituri effent cum divitibus ddiberarent I Profec ía 
vota mutaffnt. ( c ) 

Que l'on fafíe reflexión que celui qui parle dans 
ces paííages eíl un philofophe qui poífédoit des biens 
immenfes , innumerampecuniam } comme i l le da l i l i -
méme dans Tacite, anna l . lib. X I V . cap. l ú j . & i'oa 
fentira alors de quel poids un pareil aven doit étre 
dans fa bouche. 

Mais confuitons ^ fi Pon veut, d'auíres autor" tés 1 
voyons ce que les auteurs les plus graves & les plus 
judicieux ont penlé de l'infíuence des richeffes fur les 
mcKurs , & des avantages de la pauvreté. « Ce n'eft 
» pas , difoit Diogene, pour avoir de quoi v ivre 
» limplement, avec des herbages & des fruits, qu'on 
» cherche á s'emparer du gouvernement d'un é t a t , 
» qu'on faccage des villes, qu'oo fait la guerre aux 
» étrangers, ouméme á fes concitoyens; mais pour 
» manger des viandes exquifes , &: pour couvrir fa 
» table de mets délicieux ». Diogenes tyrannos , & 

fubverfores urbium bellaque vel hofl i l iayVelcivi l ia , non 
pro Jzmplici v ic íu olerum pomommque y fed pro carnium 
& epularum delici is , adferit exci tad. Diogen. apud 
Hieronym. adv. Jovinian. l ib. I I . pag . y y . A, tom. I I * 
edit. B a f d . 

Juílin faifant la defeription des moeurs des anciens 
fcythes , dit qu'ils méprifent Por & l'argent, autant 
que les autres hommes en font paffionnés , & que 
c'eíl: au mépris qu'ils font de ces vils métaux, ainíi 
qu'á leur maniere de vivre Pimple & frugale, qu'ii 
faut attribuer Pinnocence &; la pureté de leurs 
moeurs 3 parce que ne connoiíTant point les richeffes, 

contrarium tranjituri , fi plus fceletd promhtant. . ¿ . . denique eb 
mores redaíli funt ^ ut pauperías maled'i&o probroqueJit, coniernpia 
divitibus y invifa pauperibus. Senec. épijl^ 1 15. 

(c) foye i encoré fa xiv. iettre vers la ñ o , oü il rápporte 
une fort bonne penfée d'Epicure ; & joígnez-y deux beaux 
fragmens de Philemon , qui fe trouvent dans le recueil de lo. 
Clerc , num, Jp ^ jS ? pag. j 52,, édit. Arn/iel. i^og. 

M m 
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1ls n'ont que faire de convoiíer le bien cTautrui. Áu-
Tum & argentum perinde adfpernantur, ac reliqui morta
les adpetunt. Lacle & melle vefcuntur Hczc conti-
ncntia ill is morum quoque j u j l i d a m indidit. N i h i l al ie-
num concupifcentibus. Q j á p p e ihidem divitiarum cupido 
ef i , ubi & ufus. Juílin. hífl, l ib. I I , cap. i j . num. 8 & 

J'equent. 
Zenon le íloicien ne penfoit pas plus favorable-

ment des richejjes ; car ayant appris que le vaiíTeau 
íiir lequel étoient tous fes biens, avoit fait naufrage, 
i l ne témoigna aucun regret de cette perte , au con-
traire. « La fortune veut, dit-il aufíi-tót, que je pinífe 
» philofopher plus tranqliílleiiient ». N u n ú á t o nau

fragio , Zeno nojier , cüm omnia f u á audiret fuhmerfa 9 
lubet 9 inquit , me fortuna expeditius philofophari. Apud 
Senec. de t ranqui í l . animi. cap. x v j . 

» Je m'étonne , difoit Lucrece de Gonfague á 
» Hortenlio Laudo , qu'etant áuffi favant que vous 
» Tetes , &: connoiííant auííi bien les viciílitudes & 
» le train des chofes humaines, vous vous attrifti-
» tiez auíTi exceirivement de votre pauvreté. Ne fa-
» vez-vous pas que la vie des pauvres reíiemble á 
» ceux qui cotoyent le rivage avec un doux vent, 
í> fans perdre de vue'la terre , & celle des riches á 
M ceux qui navigent en pleine mer. Ceux-ci ne peu-
» vent prendre terre, quelque envié qu'ils en ayent: 
» ceux-iá viennent á bord quand ils veulent >>. £ f -

fendo voi perfona dotta ; e tanto hene efperta ne i 
motíd'ani c a j i ; mi maraviglio che di f l f r a n a maniera v i 
ííttrifiiate per l a povertd; quafi non fappiate l a vita dei 
poveri efftr Jimile ad una navigatione preffo i l l i to ; e 
quella de ricchi, non ejfer differente da coloro che f ¡ ritro-
•Pano in alto Tizare : a g l i uni e facile gittar l a fuñe i n 
térra , e condur l a nave a j icuro luogo ; e a gl i aítri e 

fommamente dijficile. ( d ) 

Anaxagore avoit done raifon de dlre que les con-
ditions qui paroiífent les moins heureufes , font 
celles qui le font le plus , & qu'il ne falloit pas cher
che!" parmi les gens riches & environnés d'honneurs, 
les perfonnes qui goutent la felicité, mais parmi ceux 
qui cultivent un peu de terre, ou qui s'appliquent 
aux feiences fans ambition. Nec ^parum prudenter , 
A n a x a g o r a s interroganti cu'ulam quifnam ejjet beatus : 
tierno 5 inqu i t , ex his qiios tu felices exijl imas : f e d eum 
i n i l lo reperies , qui a te ex miferis confare creditur. N o n 
trit Ule d i v i d í s & honoribus ahundans : fed aut exigui 
ruris y aut non ambitiofoe docírince fidelis ac p e n i n a x 
cultor^ in feceffu quam in fronte beatior. Valer. Maxira. 
lib. V i l , cap. i j . num.C). in extern, cit. B a l . ubi infra. 

FmiíTons par un beau paíTage de Platón: « i l eíl 
>» impofíible, dit expreífément ce philoíophe , d'é-
» tre tout enfemble fort riche & forthonnéte hom-
» me. Or comme i l n'y a point de véritable & folide 
» bonheur fans la Vertu , les riches ne peuvent pas 
» étre réellement heureux » . P l a t o , de legib. l ih . V , 
pag, y42.. E. 6̂  743. A B. tom. I I . edit. Henr*Steph, 
a n . ¡ 5 y 8 , Voye\ auííi fa huiíieme lettre écrite aux pa-
rens & aux amis de Dion. tom, I I I . opp, pag . j ü . C. 
edit. cit. 

Telle eíl á cet cgard la do£h-ine confiante des poe
tes 3 des philofophes , des hiftoriens & des orateurs, 
dontle fens a été le plus droit. Tous ont traite de fols 
& infenfés ceux qui faifant confiíler le fouverain 
bien dans la poíTeííion des richejfes, mettent le plai-
fir du gain au-deíTus des autres, & méprifent celui 
qui revient de Tétude des feiences, a. moins que ce 
ne foit un moyen d'amafler de l'argent : tous ont 
préféré une honnéte pauvreté á ees faux biens par 
•lefquels l'aveugle & folie eupidité des hommes fe 
laiífe éblouir : tous eníin ont regardé les richejfes 
comme une pierre d'achoppement. Pour m o i , je l'a-
voue, plus j ' y réfléchis, & plus je fuis convaincu 
que ce ne fut po in t , comme le prétend fauífement 

{d) Lettere ddia fignora Lucretia Goníagua, pag 
édition de- Venife 3 ann, 1 y 5 i . 5 > 

Barbeyrac par oí lentat ion, n iparun défxntéref-
fement mal entendu, qu'Anaxagore & Démocrite fe 
dépouillerent de leurs biens , mais qu'au contraire 
ils agirent en cela fort fagement, & en philofophes 
qui lavoient qu'á l'égard des chofes par lefquelles 
i l eíl auffi facile que dangereux de fe laiífer corrom-
pre, le parti le plus fur eíl toujours de fe meítre dans 
í'impofíibilité abfolue d'en abufer. 

En eífet 3 tant de foins , d'inquiétudes & de cha-
grins, tant de petits intéréts ( / ) dans la difcuíTioñ 
deíquels i l n'arrive que trop ( ^ ) fouvent que Fon 
foit injuíte, & que Ton faífe beaucoup de mal, méme 
fans le favoir, & fans étre méchan t ; tant de cir-
conílances ou l'éclat de la fortune & le faíle de l ' o 
pulence mettant entre les riches & les pauvres une 
diílance immenfe , rendent néceíiairement ceiix-I¿í 
durs , & font que leur coeur fe reíferre á la vue des 
malheureux, par l'habitude oü ils font de les voir 
dans un point de vue éloigné; habitude qui étouffe 
(A) en eux toutes les aífeclions qui pourroient lesrap-
procher de l 'humanité, & réveiiler dans leur ame ce 
íentiment de pitié & de commifération íi naturel á 
l 'homme, &:qui le convainc fi intimement defabon-
té ( ¿ ) originelie ; tant d'occafions de fe laiífer cor-
rompre, &: de s'abandonner aux plus grands ¿k aux 
plushonteux excés; en un mot j tant d'inconvcniens 
de toute efpecejíuiventfinéceífairement la poíleífion 
des richejfes, &; d'un autre coté , la rechérche de la 
vérité & l'étude de la vertu demandent un filence de 
paíTions íi profond & fi continuel, une méditationfi 
forte, un efprit íi pur, fi fortement en garde centre 
les illufions des fens, íi habile á déméler les erreurs, 
6¿ á en reftiíier les jugemens par la réflexion, ñ dé-
gagé des terreftréítés, & de tout ce qui eíU'objet 
de la eupidité humaine , eníin une ame fi honnéte, 
fi fenfible, íi compatiífante, fi naturellement portee 
áu bien ¿k fi continuellement oceupée á le faire, 
qu'il eíl impoífible ( f ) á l'homme d'allier jamáis des 
chofes auíü incompatibles par leur nature. 

(e) Dans fa préface fur le grand ouvrage de Puffendorf, §. 
19 , pag> 66 , édít. d'Amfl. 1734, tom. 1. Foyei ce que je dis 
contre cet auteur dans la note de \d.pas;e 378. 

( / ) Q"/ terre a 7 gutr™ ^ y dit le proverbe : cet adage trivial 
eíi une vérité fi évidente, qu'il feroit auííi abíurde d'en nier 
la cerdtude, qu'inutile d'entreprendrede la prouver. Aurefte 
ce ne font pas feulement ceux dont les richejfes coníiñent en 
fonds de terre , qui font fansceífe expofesa des querelles & 
á des pro ees. C'eft le fort ordinaire & inévitable de tous les 
riches, de quelque nature que foient leurs biens. Auffi Crkon 
fe plai'gnoit-il a Socrate qu'il étoit bien mál-aifé á un homme 
qui veut conferver fon bien de vivre dans Athenes ; « car il y 
5) a des gens, difoit- i l , qui viennent me faire des procés fans 
i> que je leur aye jamáis fait aucun tort; mais feulement parce 
j) qu;i!s favent que j'aimerois misux leur donner quelque ar-
» gent, que de m'embarralíer dans les affaires ». Voyez les 
chafes memorables de Socrate, liv. II. vers la fin, & COnférez CC 
que dit M. Rouíleau de Geneve dans fon Ernile, liv. I V . ^ * 
164 , 16 j , édít. de Hollande. 

(g) Qua tam fefla dies , ut cejfeí prodere funerñ 
Perfidiam ¡fraudes y atque omni ex crimine lucrum 
Qacífitum 3 & partos gladio, velpyxide nummos ? 
Rar i quippe boni. Numero vix funt totidem, quot 
Thebarurn porta, y vel divitis oftia Ai/i. Juvenal > fat. 1)« 

vf. 2 j . & feqq. Ce poéte fait ici, fans le favoir, l'hiftoire des 
moeurs de la plüpart des riches. 
' {h) Confércz ici Menandre, infragment. num. iS^-P^ ' L4l> 
édit. Cleric. Amftel. 1709. 

(i) Plufieurs anciens philofophes , entre autres Séneque'j 
ont apper̂ u cette vérité ti lumineufe , fi utile, fi confolante 
pour l'humanité , & á laquelle la juñice & la fageííe de Dieu 
fervent de bale; mais la certitude de ce principe, fi important 
par lui-méme & par les conféquences qui en découlent irame-
diatement, n'a été biendémontrée que par un philoíophe ino-
derne, dont les ouvrages font entre Ies mains de tout le monde. 
A l'égard de Séneque , voye^ le paflage qui íert d'épigraphe 
a VEmile , & joignez-y fur-tout ees belles paroles du metne 
philofophe : erras . . . . y? exifiimas nobifeum vitia nafci: fuptfve' 
nerunt, ingifiafunt, itaque monitionibus crebiis 3 opiniones quanos 
circumfonant , compefeamus. JSulli nos vitio natura concillat: nos 
illa íntegros ac liberas genuit, Senec. epíft. 94-

{ k ) Appliquez ici ce paflage de Sallufte : ñeque ahter qm -
quam exwLUre jefe , & divina morialis attingere potejl, ni/i ómyjt* 



íl y a tout lien de croire qu'Anaxagore fít a-peií-
foi-és les mémes réflexions, & qu'il fentit combien i l 
eft diíficüe d'etre riche, heureux, juíle & bon tout 
eníemble, pulique Valere Máxime nous d i t , l íb. 
V I I I cap. v i j . num. fr. in extern, que c'eíl á l'aban-
don de íes richejfes que ce philoíbphe fe cmt redeva-
ble de íbn falut: quali porro ¡ lud io A n a x a g o m m j l a -

afíc credimus? Q u i cum ¿ d í u d n d peregrinadone repe-
ttifét* popffionesque deferías v i d i j j i t , non ejjem, in~ 
M i t i g o fiilvus, nifi ifta periiffent. ^ , . . 

H me íeiribíe que fi Barbeyrac eíit réfléchi íur ce 
paííaoe, i l auroit été moins prompt á enveñimer les 
rnotiS qui déterminerent Anaxagore á réfigner tout 
íbn patrimoine á fes parens. I I auroit vu qu'i l n'y a 
point d'oftentation , mais au contraire beaucoup 
ü'humilité, de fageíle & de veríu dans la conduite 
d'unphilofophe q u i , fachant par un examen réfléchi 
des aftions humaines, combien la pente du vice eít 
douce & facile; ou p lu tó t , connoiífant ( fa propre 
foibleíTe, & craignant qu'en confervant fes richeffes, 
i l n'aií pas affez d'empire fur fes paíTions, pour en 
jouir daasl'innocence, & pour réfifter aux tentations 
íoujoiirs renaiffantes d'en abufer, aime mieux s'en 
¿épouiller entierement, que de fe voir expofé fans 
ceíTe á un combat dont i l ne feroit pas toujours forti 
vainqueur. Car felón la remarque judicieufe d'un cé
lebre auteur moderne , par-tout l a fenfation de m a l 
fdire, augmente avec l a f a c i l i t é . Lettre de M . RouíTeau 
deGenéve á M.d'Aiembert,/ ' . /^^, ¿ d i t J A m f . i y 6 8 , 

Une autre obfervation non moins importante, c'eíl 
ou'un homme riche, quelque penchant naturel qu'il 
ait á la vertu, ne peut faireunbon ufage de fes biens 
qu'á quelques égards : i l y aura toujours par l'eíFet 
d'un vice inhérent aux richeffes, une infinité de cir-
conftances ou, comme je í'infinue plus" haut, i l s'é-
loignera de Fordre & de la reéHtude morale íans s'en 
appercevoir, & oíi cette déviation devenant de jour . 
en jour plus feníible , i l s'écartera eníin de la fphere 
étroiíe de la vertu, emporté fucceííivement malgré 
luipar mille petites paííions, comme par une efpece 
de torce centrifuge, déterminée par ce que les an-
ciens appelloient immutahilis caujarum inter fe cohee-
rtnúum jeries. 

i l feroit.inutile de diré avec Epicure, que ce neft 
pcint la liqumr qui efí corrompue , mais le vafe : car on 
ne peut approuver la penfée dé ce philofophe, qu'en 
confiáérant les richejfes en é i l e s - m é m e s & en les fé-
parant intelleíluellement des maux qu'elles entrai-
nent apres elles, & j 'a i déja d i t , pag . 2. que rien n'é-
toit plus illufoire que cette méthode de philofopher. 
En eíFet, i l s'agit de favoir, ñ l'abus des richejfes , de 
quelque nature que foientles eíFets qu'il produit, eít 
inféparable de leur poíTeííion , & fi Ton ne peut pas 
diré en ce fens , que les maux qu'elles caufent dans 
le monde , fónt.les efiets d'un vice qui leur eft i n h é 
rent , puifquil eíl inconteílablc que ees maux, quels 
qu'iis íbient, n'exifteroient pas fans elles, quoiqu'el-
les n'en foient d'ailleurs que caufes occaíionnelles , 
je veux diré, quoiqu'elles ayent befoin pour les pro-
duire & pour les déterminer, de l'intervention d'une 
caufe phyfique qui eíl l'ame , ou, pour parler plus 
philofophiquement, le corpsmodiíié detelle & telle 
maniere : or c'eft ce que je foutiens , & ce qu'on ne 
peut nier, ce me femble , pour peu qu'on y réflé-
chiííe. 

pecunííe & corporis gaudiis, animo indidgens , non affentandu , ñe
que Cijncupita prezbendo^ perverjam gratiarn gratificans ; jed in la-
bore, pati r . t i j , bonifque praceptis , & fafíis fortiíus exercitando. 
^alluí!. ad Ccejar, de repub. ordinandá > Orat. pr. 

(0 íl eft évident par ce qu'il dit lui-merae dans le pafíage 
oe Valere M á x i m e , rappor té ci devant, que ceci n'eíl: ni une 
alieitionhardie & t é m é r a i r e , ni une conjefture vague & in-
certaine ; mais une propolkion qui a tous les degrés de pro-
psbnité & de certitude morale, que Ton peut detirer dans des 
, íes ^ ue font pas íüíceptibles d'une démonílrat ion méta-

phyhqne. 
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Ájoutez á cela que le fage peut bien , quantá l u í , 

ne regarder l'or & l'argent que comme de limpies 
mé taux , dont i l fe fert comme autant d'inftrumensi 
qu'il dirige felón fes víies ; mais dans le fyítéme fo-
c ia l , ees m é t a u x , fource intariflable de malheurs 
& de défordres , changent en quelque forte de ma
niere d'étre. Ce ne font plus alors aux yeux du phi-
loí bphe , des fubílances abfolument inaftives & ina-
nimées ; i l fait que ees fignes repréfentatifs &: con-
veniionnels, ont une efpece de vie qui leur eíl pro
pre , & dont le principe précaire fe trouve dans les 
relations qu'iis ont avec nos penchans, notre éduca-
cation, nos ufages, nos lois , nos vices, nos vertus, 
& avec la nature des chofes en général. Or ees rap-
ports font le point de vüe fous lequel j'envifage icí 
les richeffes: d'oii je conclus que fi l'on peut diré dans 
telle hypoíhéfe que le vafe corrompt la liqueur, on 
peut aíTurer plus généralement encoré , & avec au
tant de vérité pour le moins, que la íiqueur corrompt 
le vafe. A l'égard des maux infínis qui réfultent né-
ceíTairement de tout cela pour la fociété , ils font íi 
éíroitement liés aux caufes d'oü ils émanent , par 
l'aftion de Tune & la réad ion de l'autre , quelque-
fois méme par leur tendance reciproque & co-exif-
tence á la produftion des mémes eíFets , qu'il feroit 
aífez diflicile de mefurer la fphere d'aftivité de ees 
deux forces , & de connoitre leur iníluence propor-
tionnelíe. 

I I eft, ce me femble, évident par ce que je yiens 
de diré , que l'objedion d'Epicure rapportée ci-def-
fus 5 eft un coup perdu, hrutum fulmen. J'en dis autant 
d'une autre diíliculté qu'on pourroit encoré me faire, 
en m'objeftant qu'on a vu plus d'une fois des riches 
faire un bon ufagé de leurs biens, &c que cela eft 
meme tres-poílible en f o i ; car ce n'eft point du-tout 
ce dont i l s'agit ic i . A l'égard des Philofophes,quand 
on pourroit en citer pluíieurs tels que (w) Séneque , 
par exemple, &c. que les richeffes n'ont point détour-
né de la pratique de la ver tu , & de l'étude de la 
vé r i t é , cela ne prouveroit encoré rien contre mon 
feníiment, car je foutiens que ees Philofophes, quels 
qu'iis íbient , auroient pü faire, je ne dirai pas feule-
ment plus de progrés dans la découverte de la véri
té ; mais ce qui eít d'une toute autre importance, & 
inftniment préférable aux connoiíTances les plus vaf-
tes & les plus fublimes , que leur vertu auroit é t é 
plus p u r é , plus intafte , & leurs moeurs plus régu-
lieres , s'ils n'euuent pas été riches. 

Un pafíage admirable de Séneque va répandre uti 
beau jour fur ce que je dis : multum e/?, remarque 
tres-judicieufement ce philofophe, /20/2 corrumpi d i -
v i ú a r u m contubernio* Magnus ef i l le qui in d i v i d í s p a u ~ 
per ejl : S E D SECURIOR , QUI CARET D I V I T I I S 
( / 2 ) . Ils n'auroient eu du-moins á combattre que 
contre les défauts & les foibleíTes inféparables de 
l'humanité dans l'état c i v i l , au lieu qu'iis avoient 
dans les richeffes un ennemi de plus, d'autant plus 
difHcile á vaincre, que fes charmes font plus fédui-

( m ) Si Ton jugeoit des moeurs de ce philofophe fur la f o i 
de DionCaí í ius , & du moineXiphi l in f o n a b r é v i a t e u r , on en 
auroit une idée aí íreufe, & qui ne jnñií ieroit que trop ce que 
j 'a idi tc i -devantdela corruption des riches;maisles calomnies 
dont ees deax hiñoriens femblent s'étre plu á verfer le poifoa 
fur la vie de ce fage ñ o i c i e n , font trop noires, trop odien fes , 
trop viíiblement deftituées de toute efpece de v ia i í í emblance , 
en un m o t , détrui tes par des preuves trop fortes , pour qu'
elles puiííent faire encoré imprefíion fur l'efprít des le íceurs 
jndicieux & inftruits : ce feroit done trahir la vér i té que de 
renouveller ici ees aecufations fauífes & i n j u ñ e s , quelque fa
vorables qu'elles foient á l'opinion que je défens : i l faut laif-
fer ees indignes manoeuvres 5¿ ees foibles reflburcesá ees au-
teursignorans & fuperftitieux dont Bayle parle á la page 597 
'du tome I v. de fon DiSlionnaire, édition de 2740 ? & auxquels ií 
reproche t rés- juf tementde faire fleches de tout bois , ex omni 
lipno mercuriove. 

:• {n) Senec. epijl, xx, Voye^ le paflage de Platón c^é,/?. 374. 
M m ij 
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fans, íes áttáques plus íburdes , plus fubtiles, plus 
continuelles, & les occafions d'y fuccomber plus fré-
guentes. Ainíi l'exemple méme de ees Philofophes 
ñches , en fuppofant qu'il y en ait eu plufieufs, ce 
que je n'ai pas le tenis d'examlner, ne diminue en 
rien la forcé de mon raifonnement. 

Pour Taífoiblir, íl faudroit pouvoir prouver, i0 que 
les inconveniens que j 'ai dit accompagner la poífef-
fión des Hchejfes, n'en font point des íliites néceffai-
res , i 0 qu'en in'accordant que ees inconveniens en 
íbnt inféparabies , i l ne s'eníuit p o i n t c o m m e je le 
pré tends , que les richejjes, avec tous les défordres 
qxi'elles entraínent aprés elles , foient incompatibles 
avec l'état oü je fuppoíe que doit étre l'ame d'un phi-
lólbphe qui veut étudier la vé r i t é , & la vertu-. Or j 
je déíie qui que ce f o i t , de prouver jamáis ees deux 
cnofes : on peut par des íubtilités de dialeftique obf-
curcir certaiñes vérités , & jetter des doutes dans 
Teíprit de ceux qui les admettent, lorfque les forces 
de leurs íaCultés intellechielles les mettent hors d'é-
íat de diííiper les ténébres , qu'un raifonnement fin 
6c adroit s'eíl plú á répandre fur ees vérités ; mais 
i l n'en eíl pas de méme des faits dont nous fommes 
tous les jours les témoins. I I eft impoíTible á cet égard 
d'en impofer á .perfonne , & c'eíl d'aprés ees fortes 
de faits que j 'ai raifonné. 

Cependaní pour qu'on ne me foupconne point de 
diñimuler dans une matiere de eette importance, 
rapporíons ici l'éloge que Séneque fait des rifihejjcs i 
c'eír peut-étre le plaidoy er le plus éloquent que Ton 
.puiíTe faire en leur faveur; mais auííi je doute fort 
qu'i l y ait parmi nous un feul riche qui puiíTe lire 
fans trouble, fans émot ion, &; s'il faut tout dire^ 
fans remords, á quelles conditions ce philofophe 
permet au fage de poíTeder de grands biens. Voiei 
íout le paflage tel que i'ai cru devoir l'exprimer dans íout le p^. 
notre langue. 

« Le íáge n'aime point les rícheffes avec paíí ion, 
» mais i l aime mieux en avoir que de n'en avoir pas; 
» i l ne les re^oit point dans fon ame, mais dans fa 
» maifon; en un m o t , i l ne fe dépouille pas de 
» celles qu'il poífede , au contraire , i l les conferve 
» & i l s'en fert pour ouvrir une plus vafte carriere á 
» fa vertu, & la faire voir dans toute fa forcé. En ef-
» fet , peut-on douter qu'un homme fage n ait plus 
» d'occaíions & de moyens de faire connoitre l 'é-
» lévation & la grandeur de fon courage avec les 
» richejjes 5 qu'avec la pauvreté , puifque dans ce 
» dernier état on ne peut fe montrer vertueux que 
» d'une feule facón, je veux d i r é , en ne fe laiífant 
» point abattre 6c abforber par l'indigence, au lien 
» que les richejjes font un champ vaíle & étendu, oíi 
» l ' o n peut, pour ainfi d i r é , déployer toutes fes 
» vertus, & faire paroitre dans tout fon éclat fa tem-
*> pérance , fa liberalité, fon efprit d'ordre & d'éco-
» nomie, & fi Fon veut fa magniíicence. Ceífe done 
» de vouloir interdire aux philofophes l'ufage des 
» richejjes ; perfonne ne condamna jamáis le fage á 
» une éternelíe pauvre té ; le philofophe peut avoir 
» de grandes richejjes , pourvu qu'il ne les ait enle-
w vées par forcé á qui que ce f o i t , & qu'elles ne 
w foient point fouillées & teintes du fang d'autrui, 
» pourvu qu'il ne les ait acquiles au préjudice de 
» perfonne, qu'il ne les ait pas gagnées par un com-
» merce deshonnete & iliégitime; en un mot, pour-

vu que l'ufage qu'il en fa i t , foit auííi pur que la 
» fource d'oü i l les a t i rées , & qu'il n'y ait que l'en-
» vieux feul qui puiíTe pleurer de les lui voir poífe-
» der; i l ne refufera pas les faveurs de la fortune , 
» Sc n'aura pas plus dehonte que d'orgueil de poífe-
» der de grands biens acquis par des moyens hon-
» netes; que dis-je? i l aura plutót fujetdefe glori-
» íier , í i , apres avoir fait entrer chez lui tous les ha-
$>> bitans de la ville , & leur avoir fait voir toutesfes 
p richejjes, i l peut leur diré ; f'U fu tr&uye quelqu'un 
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>> 'parml votis qui feconnoijje dans tout cela quelqut 
» choje qui Joit a l u i , q i i i l le prenne. Oh le grahd 
» homme -! oh combien i l mérite d etre riche , fi les 
» eíFets répondent aux paroles, Scfi aprés avoir par-
» lé de la forte , la fomme de fes biens refte toujours 
» l ámeme ; je veux diré ^ íi aprés avoir permis au 
» peuple de fouiller dans fes cofres & de vifiter tou-
» te fa maifon , i l ne fe trouve perfonne qui reclame 
» quelque chofe comme lui appartenant; c'eíl: alors 
» qu'on poiirra hardiment l'appeller riche devant 
» tout le monde. Difons done que de méme que le 
» fage ne laiffera pas entrer dans fa maifon un feul 
» denier qu'il n'ait pas gagné légit imement, i l ne 
» refufera pas non plus les grandes richejjes qui font 
» des bienfaits de la fortune & le fruit de fa vertu; 
» s'il peut étre riche j i l le voudra, & i l aura des 
>> richejjes, mais i l les regardera comme des biens 
» dont la poíTeííion eíl incertaine, & dont i l peut 
» fe voir privé d'un inítant á l'autre ; i l ne fouffrira 
» point qu'elles puiíTent étre á charge ni á lui ni 
>> aux autres, i l les donnera auxbons, ou á ceux qu'il 
» pourra rendre tels, & i l en fera une jufte répar-
» t i t ion , ayant toujours foin de les diílribuer á ceux 
» qui en feront les plus dignes, 6¿ fe fouvenant qu'on 
» doit rendre compte tant des biens qu'on a re^i du 
>> c i e l , que de l'emploi qu'on en a fait. (o ) 

I I fautavouer que ce paffage renferme une théorie 
Conforme á la plus fáine philofophie , & dans la-
quelle Séneque donne indiredement á tous les r i -
ches , & á ceux qui travaillent ardemment á le de
venir, des préceptes de móíále excellens & eífen-
tiels, dont i l feroit á fouhaiter qu'ils ne s'écartaífent 
jamáis ; tel eíl par exemple ce principe : le Jage m 
laijjera pas entrer dans f d maifon un Jeu l denier qu'il n'ait 
p a s g a g n é lég i t imement . Quelle legón pour eette mul-
titude de riches de patrimoine, dont les grandes vil-
Ies font furchargées ; gens oififs j inút i les , & bons 
uniquement pour eux-mémes , q u i , parce qu'ils ne 
cherchent point á augmenter leur revenu, mais á eri 
jouir dans la retraite fans nuire á perfonne, fe croyent 
pour cela de fort honnétes gens 1 mais ils ignorent 
apparemment qu'il ne fuffit pas qu'un homme ait he-
rité de fes peres de grands biens, pour qu'il foit cenfé 
les poíféder légi t imement , & en droit d'en faire te! 
ufage qu'il lui plaira; eneffet, on ne peutnierce 
me femble , que le premier devoir que la confeience 
lui impofe á cet égard, &: celui qu'il eft indifpenía-
blement obligé de remplir , iavant de difpofer de la 
plus petite partie de ce bien, ne foit de faire tous fes 
efForts pour remonter á la fource d'oii fes ancétres 
ont tiré leurs richejjes ? & fi ^ en fuivant les différens 

( o ) Non amat dividas ( fapíens ) fedmavult: non in anhnum 
illas f fed in domum recipit : ntc refpuit pojjejfas , fed continet, & 
majorem virtutifuce materiath fubminiftrari vult. Quid autem dubu 
ejl f quin major materia fapieníi viro Jit 9 anirnum explicandi/uuni 
in divitiis , quam in paupertale ? cum in hac unum gemís vinutis 
Jit y non incl inari , nec deprimí : in divitiis ^ & temperantia, & 
Uberalitas, & diligeníia , & difpojitio , & magnijícenüa, carnpum 
habeat patentem . . . . . Define ergo philofophis pecunia interdicere; 
nemofapientiam pauptrtate damnavit. Habebit philofophus atnpldi 
Opes : fed nulli detraftas , nec alieno fanguine cruentas , fine CU" 
jufquam injuria partas , fine fordidis quajlibus , quarum tam ho-
nejius fit exitus quam introitus t quibus nemo ingemifcat , nifi mi-
lignus Ule vero fortuna benignitatem a fe non fubmovekt > 
& patrimonio per honefta quafito , nec glqriabitur 3 nec erubefeet, 
Habebit tamen etiam quo glorietur , fi apertd domo , & admi/Já in 
res fuas civitate, poterit dicere ; quod quifque fuum agnoverlt» 
tollat. O magnum virum , optime divitem , fiopus adhanc voccm 
confonet ! f i po(l hanc vocem tantumdem habuerit ! ita dico ,fi^tus 
& fecurus ferutationem populo prcebuerit : fi nihil quifquam (¡púa 
illum invenerit 7 quo manus injictat; audatfer &propalam erit divu* 
Sicut Japiens nullum dendrium intra limen fuum admittet, malt 
intrantem : ita & magnas opes , munus fortuna., frutfumque virtutis 
non repudiabit s nec excludet , . . . . S i poterit effe dives 7 volet; <f 
habebit ut 'tque opes 3/edtanquam leves & avolaturas i nec ulli 
ne* fibi graves effe patietur. . . Donabit aut bonis , aut eis quos 
cere poterit bonos. Donabit eum Jummo confilio , dignilfimos eu-
gens : ut qui meminerit, tam expenfornni quam acceptorum raiionert 
ejfe reidepdanf, Senec. de vifd beata 9 cap% qxi j & xxdj* 
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caiíáux pár íefqiiels'ellés ont pafíe pour arríver juf-
ou'á luí i l en découvre la fource impúre & corróm-
oue i l 'eft incoñtefbble qü'il ne peut s'approprier 
ees biens fans íe charger cTüne partie de riniquité de 
ceux qui les lúi ónt laiíTés ; cependant on peut diré 
íans crainare de paíler pour un detrafteúr des vertus 
humai'Áes, que íur vingt mille períbnnes riches de 
patrimoine, i l n'y en a peut-etre pas dix qui íe íoient 
lamáis avifées de faire un pareil examen , & encoré 
moinsd'agiren confeejuence, aprés l'avoir fait, qúoi-
qu'ils y íoient engáges par tóut ce qü'il y a de plus 
facre parmi les hommes; i l leur paroit d'autantpluá 
inutile d'entrer dahs tous ees détails , que n'ayant 
pas été les inílrumens de leur fortune , ils ne fe 
croyent pas alors refponfables des voies obliques & 
des moyens injuíles & criminéis doñtleúrs peres peu-
vent s'étrefervis pour acquérir ees biens , & en con-
féquence, nullement obligés de les reftitüer á ceux 
á quiils appartiennent de d ro i t , ou d'en faire quel-
qu'autre difpenfation également jufte & fage. Or 
fans voulóir prevenir les réflexions du lefteur fur uñé 
pareilie conduite , i l me fuffit de diré qu'elle prouve 
bien la vérité de cette penfée de S. Jéróme ; « Tout 
p hómme riche , ditcepere , "eft ou injuíle lui-me-
p me , ouhéritier de l'injuílice d'autrui». Omnis di-
yes , aut indignus eji , aut hxres iniqui. 

Revenons á Séneque. Ceux qui auront lu avec 
quelque attention fes ouvrages,dans lefquels on trou-
ve pfefqü'á chaqué page les plus grands éloges de lá 
pauvreté & les paílages les plus forinels en fa fa-
veur, avec les peintures les plus vives de la cor-
rupíion des riches, des tOurmens cruels auxquels 
ils font fans ceíTe en proie, & enfín des malheurs 
& des defordres aíFreux dont les richejfcs font tous 
les jours la caufe. Ceux, dis-je, qui fe rappellent 
tout ce que cet auteur dit á ce fujet, feront frappés 
de la contradiclion evidente & de l'oppofition dia-
jnétrale qu'il y a entre ce paífage & ceux que j ' a i 
rapportés précedemment; ils feroat furpris avec 
laiíon , qu'un philofophe puiíTe avoir aífez peii de fer-
meté dans l'efprit, & de liaifoíi dans les idees , pour 
fe laiffer ainfi emporter á lá fougue de fon imagina-
íion au préjudice de la vér i t é , & pour foufíler le 
froid& le chaud,fans s'appercevoir de l'incohérence 
ide fes principes. 

Mais abandonnons cet auteur á fes écarts & aux 
faíllies de fon imagination ardente. Examinons ce 
paífage en lui-méme , & voyons ce qu'on en peut 
raifónnablement conclure en favelir des richejjes. 

Si on l'analyfe avec foin , On avouera,je m'af-
íure, qü'il ne prouve au fond que trois chofes que 
je n'ai jamáis prétendu nier. 

La premiere, qu'il eít permis áü fage de poíféder 
de grandes richejjes á telles & telles condií ions: & 
en eífet cela n'eíl peut-étre permis qu'á lüi. 

La feconde, qu'il faut en faire bon ufage. 
Et latroifieme, que les riches feroient beaucoup 

íplus á portée que les pauvres, de faire du bien, & 
de pratiquer les vertus les plus útiles , s'ils ufoierit 
de leurs richejjes comme ils le doivent : trois pro-
pofitions également vraies, mais defquelles, comme 
i l eíl aifé de le voir, on ne peut rien conclure cohtre 
sttoi, püifqu'elles n'ont rien de commun avec la 
queftion que ¡'examine ici . 

Jê  fais cette remarque, parce que Barbeyrac ne 
Paroit pas avoir faifi le fens de ce paflage, dont i l 
donne méme une toüte autre i d e é , poür í'aVóir lu 
peut-etre avec trop de précipitation. C'eít dans fon 
traite du j e n , liy. / . ch. i i j . § . y . tom. I . que fe trouve 
cetté faute aífez importante pour devoir etre relé-
vee. Aprés avoir parlé en peu de mots des richeffes 
dans des principes peu réfléchis , & qui font voir á 
xnon avis que ce favant homme envifageoit quelque-
roisles chofes fuperiiciellement, i l ajoute dans une 
note O7» ̂ 3) « voyezge que dit tres-bien lephiloío-. 

»> plieiSéneque pour faire voir que Ies grandes richejjes 
» ne font nullement incompatibles avec la vertu, & 
» que le caraüere méme de philofophe n'engage pas á 
» s'en dépouiller, de v i ta béatd , c. x x i i j . x x i v . x x v . 

Je demande f i , fur cet expofé, on ne s'atteild pas 
á trouver dans ees trois chapitres des preuves d i 
retes & pofitives des deux propofitions énoncées 
dans cette note. Cependant je laiíTe au ledeur á juger 
íi Séneque prouve rien de tout cela dans le paífage 
qu'on vient de l i re , & fi ce paflage bien examiné ne 
fe réduit pas á l'analyfe qüe je vieiis d'en donner. 

On poürroit peut-étre croire que c'eíl dans les 
chapitres xxiv. '& xxv. dont je n'ai rien traduit j que 
Séneque prouve ce que Barbeyrac luí fait diré. Mais 
j'avertis ici que des trois chapitres indiques ici par 
cet auteur, i l n'y a á proprement parler que le pre
mier qui faíTe au fujet; les deux autres n'y ont que 
peu de rapport, c'eft de qüoi on pourra fe convain-
cre en les lifánt. Je ne vois done pas ce qui a pu fai
re illufion á Barbeyrac , á-moins qué ce ne foient les 
deux dernieres ligues du chap. xxiv . Encoré ce qui 
les precede , auroit-il dü le remettre dans la bonné 
voie. Voici le paífage entier : D i v i d a s negó bonurn 
ej j t ; nam J i ejjent, bonos facerent. N u n c quoniam quod 
apud malos deprehenditur , dici bonum nonpoteji; hoc l i 
l is notnen negó. Ceterüm & habendas ejje , & miles , 6* 
magna commoda v i ta adferentes fateor. Senec. de vita, 
beata, cap. x x i v . in j ine. C'eíl-á-dire, « Je nie qüe les 
» richejjes puiífent étre mifes au rang des véritables 
» biens: car íi elles étoient telles, elles rendroient 
» bons ceux qui le.s poífedent; d'ailleurs on ne peut 
>> pas honorer du nom de bien ce qu'on trouve en-
'« tre les mains des méchans. Du-reíle j'avoue qu' i l 
» en faut avoir, qii'elles font út i les, & qu'ellcs ap-
>> portent de grandes eommodités á la vie. 

Je voudrois pour l'honneur de Séneque , qu'il 
n'eút pas fait cet aven, fi peu digne d'un philofophe, 
fi peu d'accord avec les beaux préceptes de morale 
qu'il donne dans mille endroits de fes ouvrages ; & 
qui fuppofe d'ailleurs comme démontrées trois cho-
í e s , dont la premiere eíl en queíi ion, la feconde , 
finon abfolument fauífe, du-moins fort incertaine, 
& qui ne peut étre vraie qu'avee une infinité de 
limitations , de reí lr idions & de modifications : en
fín , dont la troifieme ne poürroit prouver en faveur 
des richejjes, qu'aprés qu'on auroit fait Voir démonf-
trativement, 

I o . Que les eommodités qu'elles procurent font íi 
abfolument néceífaires au bonheur de l'homme, que 
fans elles i l eíl continuellement & inéviíablemení 
expofé á des extrémités dures & fácheufes qui l u i 
font regarder la vie cOmme un fardeaü pefant qu'on 
lui a impofé malgré l u i , & dónt i l feroit lieureus:. 
d'étre délivré. 

2O. Que cette joie intér ieure, cette tranquillité 
cette paix qui font le caraftere diílin£lif de l'ame 

du fage , accompagnent toujours ceux qui jouiíTent 
de ees eommodités ; tandis que le chagrín, les fou-
eis cuifans & mille peines fecrettes dévorent & mi-
nent fourdement ceux qui en font p r ivés ; fuppo-
fition abfurde, infoutenable, & q u i mettroit encoré 
Séneque en contradi£lion avec lui-méme, puifqu'ií 
dit quelque part avec autant de vérité que d'élo-
quence &: d'énergie : Lat iorés videbis, quos nunquarn, 
fortuna refpcxit^ quam quos deferuit. V i d í t hoc D i o ge-
genes, v i r ingentis an imi , & ejjecit ne quid J i b i eripl 
pojjet f l qilis de F E L I C I T A T E D l Q G E N l S D U -
B I T A T , P O T E S T I D E M D U B I T A R E E T D E D E C * 
R U M I M M O R T A L I U M S T A T U , a n parum heatl de-
g a n t : quod i l l i s non p r a d i a , nec horti f l n t , nec alieno 
colono TÜra preciofa , nec grande in foro fcenus , , . .^ 
S i vis feire quam nih i l in i l l a ( paupertate ) mal i 

J i t , compara ínter fe pauperum & divitum vultus. 
S í E P l U S P A U P E R E T F l D E L I U S R I D E T : 
nu l la J o l l i á t u d o i n alto e f ; etiam J i qua incidit cura i 
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v d u t nubes levls tranfit. Horum qui felices vocantur, 
hilaritas ficta efi , aut gravis & fuppurata t r i j l i á a : & 
quidem gravior , quia interdum non Llcet pa lam cjje, 
míferos : f ed ínter arumnas cor ipfum excdentes ? ne-
cejje ejl agere felicem, Senec. de tranquilLitate animiy 
cap. v i i j . & epiji. S o . 

30. Que ees commodités font la voie la plus íure 
& la plus prompte pour arriver á ce degré de fageíTe 
&; de perfeftion, qui eíi le centre oü tendent toutes 
les a£tions de Thomme vertueux. 

40. Enfin qu'uné chofe peut étre díte réellement 
& abíblument utile , quoique les avantages qu'on en 
retire ne puiffent pas á beaucoup prés compenfer ni 
par leur impor tanceni par leur nombre, les déíbr-
dres qivelie caufe ? toutes propofitions également 
fauíTes, & qui ne méritent pas d'étre réfutées férieu-
íement. 

L'aveu de Séneque n'eíl done ici d'aucun poids , 
&: fon autorité ne iert de rien á Barbeyrac, qui au-
roit du plutót citer , comme je Tai fait, les chapitres 
x x j . & xxi j . dans leíquels Séneque fait l'apologie des 
Tichej[es d'une maniere , non pas á la vérité plus fo-
lide ( car ogni medaglia ha i l Juo riverfo ) , mais du-
moins plus propre áfeduire des lefteurs vulgaires, 
& qui ne favent pas qu'avant d'admettre une pen-
fée» une propofition, un principe, ou un fyftéme , 
ü fauí , íi fon ne veut pas fe faire i l lufion, l'envifa-
ger par toutes fes faces, & le mettre á Tepreuve des 
objeclions, faute de quoi on s'expofe á preñdre á 
tout moment l'erreur pour la vér i té . 

De tout cela je conclus, qu'á tout prendre, les 
nchejjes font pour les bonnes mceurs un écueil trés-
dangereux, & celui oü vont fe brifer le plus fouvent 
toutes les vertus qui caraftérifent Thonnete homme. 
J'ai indiqué ( voye^ les pages précéd.f) en peu de mots 
les caufes de leurs funeíies efFets,fans prétendre néan-
moins en épuifer la fér ie ; je n'ai méme envifagéles r i -
ckejfes que relativement áleur inñuence fur les moeurs 
de quelques particuliers; mais fi mefurant avec pré -
cifion la plus grande quantité d'aéHon des richejjes fur 
ees mémes individus, confidérés comme conítituant 
un corps politique , je voulois entrer dans de plus 
grands détails, & fouiller dans l'hiftoire des peuples 
qui ont fait le plus de bruit dans le monde, & qui s*y 
font le plus dillingués á toutes fortes d 'égards, je 
ferois voir que la corruption des mceurs, & tous 
les défordres qui la fuivent , ont toujours été les 
eífets inévitables & immédiats de l'amour des richef-

fes9 & du defir infatiable d'en acquér i r ; je n'en don-
nerai pour exemple que les Lacédémoniens, un des 
peuples de la terre qui eut fans donte la meilleure 
pól ice, les plus belles & les plus fages inñi tut ions, 
& celui chez lequel la vertu fut le plus enhonneur, 
& produifit de plus grandes chofes , tant qu'il con-
ferva les lois de fon fublime légiflateur; mais laiffons 
parler Plutarque. « Aprés que l'amour de l'or OÍ de 
» Targení fe fut gliíTé dans la ville de Sparte, qu'avec 
» la poíTeíílon des richejjes fe trouverent l'avarice & 
« l a chicheté , & qu'avec la jouiíiance s'introduifi-
» rent le luxe, la molleíTe, la dépenfe & la volupté, 
» Sparte fe vi t d'abord déchue de la plupart des gran-
» des & belles prééminences qui la diílinguoient 5 & 
» fe trouva indignement ravalée o¿ réduiíe dans un 
» état d'humiliation & debaffeffe, qui dura jufqu'au 
» t e m s du regne d'Agis &: de Leónidas». Plutarque, 
yie d 'Agis & de CUomene. Voyez le grec, p . y^6'. C. 
& y y y * C. t o m . I . édit. París 1624. 
. I I dit un peu plus bas que la difcipline Siles arFaires 
des Lacédémoniens avoit commencé a étre malades& 
a fe corrompre, depuis le moment qu'apres avoir rui
né le gouvernement d'Athénes, ils eurent commencé 
á fe remplir d'or & d'argent. 

J'ai.lüivi au- re í l e la verfion de Dacier, dont la 
note mérite d'étre ci tée, elle porte fur ees paroles 

du premier paííage : Sparte fe vit d'abord déchue &cJ 
« Cela eíl inévitable, dit Dacier, des qu'un état de* 
» vient riche, i l déchoit de fa grandeur; c'eíl une vé-
» rité prouvée par mille exemples, & une des plus 
» grandes preuves, c'eí]: ce qui eíl: arrivé á l'empire 
» romain : la vertu & la richejje font la balance • 
» quand l'une baiífe, l'autre hauffe». Mais elle eíí 
moins d'un littérateur que d'un philofophe, & i{ 
feroit á fouhaiter qu'on en pút diré autant de toutes 
celles que cet auteur a jointes á fes tradudions. 

Finiííbns par un beau paííage de Sallufte, qui con
firme pleinement le fentiment de Plutarque & de 
fon interprete. Igiturprovideas oportet, di t- i l áCéfar 
uti plebes ^ largitionibus & publico frumento^ corrupta, 
haheat negocia f u á , quibus ab malo publico detimatur • 
j u v e n t u s p r o b i t a á & induj ir ia , non fumptibus ^ ñeque 
d í i ^ i { ú s f l u d e a t . I d e v e n i e t , f i P E C U N I J E . q u J E M A X I 
M A O M N I U M P E R N 1 C I E S E S T , ufum atque decus 
dempferis. N a m Jcepe ego cum animo meo reputans ^ qui
bus quifque rehus clariffimi v ir i magnitudinem i n v m i f 

fent ;quce. res populos^nationefve magnis aucioribus\au-
xifjent j ac deinde quibus caujzs ampUffima regna^ & 
imperia corruiffent : eadem femper bona atque mala u -
periebam omnefque viclores 9 N . E . D I V I T I A S CON-
T E M N I S S E i . E T V I C T O S C U P I V I S S E . Sallllíl. ad 
Cafar , de repub. ordinandd y o r a t . j , 

Doit-on s'étonner aprés cela qu'Anaxagore & 
Démocr i t e , qui avoient devant les yeux les terribles 
révolut ions , & la corruption extreme que la foif 
des richejjes avoit produite dans les moeurs de leurs 
concitoyens , & des autres peuples de la Grece^ qui 
d'ailleurs ne pouvoient pas ignorer que le gouverne
ment des uns & des autres avoit re^u par l'aéHon de 
cette caufe, des fecouíTes íi violentes , que la coníli-
tution en avoit été plus d'une fois non - feulement 
a l té rée , mais changée ; doit - on , dis - je , s'étonner 
que ees philofophes, qui co - exiftoient, pour ainfi-
dire, avec ees trilles évenemens, aient pris le fage 
parti d'abandonner leurs pays & leurs biens, pour fe 
livrer tout entier á l'agrément d iv in , qui eíl attaché 
á la recherche á la découverte de la vérité ? n'a-t-
on pas plutót lieu d'étre furpris & indigné que, dans 
un íiecle comme le n ó t r e , oü l'efprit philoíophique 
a fait tant de progrés , i l fe foit trouvé un auteur, 
d'ailleurs eít imable, affez aveuglé par des préjugés 
fuperíHtieux, & en méme tems affez injuile, pour 
attribuer fans aucunes preuves, á des motifs vicieux 
& repréhenfibles , un deíintéreíTement auíli louable, 
auíli rare, & qui a mérité les éloges & radmiration 
des Pla tón, des Plutarque , des Cicéron, en un moí 
de tous les philofophes qui ont le plus honoré leur 
fiecle Sí l 'humanité ? L'illuíhre Bayle a euplus d'équité 
& de bonne foi que le favant moderne dont je parle. 

« A v a n t , d i t - i l , que l'Evangile eút appris aux 
» hommes qu'i l faut renoncer au monde & á fes ri-
» chejfes, fi l'on veut marcher bien vite dans le che-
» min de la perfeélion, i l y avoit des philofophes 
» qui avoient compris cela, &: qui s'étoient défaits 
» de leurs biens afín de vaquer plus librement á l'e-
» tude de la fageffe & á la recherche de la vérité: 
» ils avoient cru que les foins d'une famille & d'un 
» héritage étoient des entraves qui empéchoient de 
» s'avancer vers le but qui eíl le plus digne de notre 
» amour; Anaxagore & Démocri te furent de ce nom-
» b re» . Bayle, D i c l i o n . hiftor. & crit. voc. Jnaxa- , 
gore, tit. A. ^ ..^' « 

Voilá le langage de la raifon, de la philofópme oí 
de la vér i té ; mais dans la remarque ) de Barbey-

( / 7 ) L a voici : " Comme M . Bay le , dit- i l , femble i c i , 
« lelon fa coutume, attribuer á l'Evangile des idées outrees 
» de morale , i l loue auífi un peu trop la conduite de ees an-
" ciens philofophes, oü i l y avoit plus d'oílentation & dede-
-n iintérefTement mal entendu que de vér i table fageííe ; puií-
« qu'on peut ía í re un bon ufage des richejjes, & qu'il iVeílnul' 



rae fiif ee pafiage, on ne trouve qué des loprníhi^ > 
de la fuperitition, & une envíe deméíuree 6c p e u re-
fiéchie de chercher une cauíe chmiérique á la p.-r-
feítion de la Morale, 6¿ le mérite des ceuvres : cipe-
ce de f a n a t i í m e mal entendu, & qui a íbuvent t a i t 
illuíion á cet auteur, ainíi qu'á pluíieurs a n í r e s . lis 
n'ontpas vu que la lo i 6í les prophetes fe réduiíant , 

jement ne'ceíiaire de s'en dépoui l ler cntierement pour s'at-
« tícner á i 'étuoe de la v e n t é ó¿ cíe la V^CILU » . 
" Faiíónsqüelnuesréflexiüns fui-ce pa í iugc i . Je n'exaraine 

Tnt i d ii Báyle attribue quelquefüis k l'Evangile des .idees 
omre'es de móíaíe , ce n'eíl pas ce dont i l eft queílion mainte-

- r t • je dis que du-moinsici i ' imputation ne pouvoit é t H plus 
^•'iVondée; cari l eí l é v i d c n t q u e le raübnnement de ¿jayle , 
bíen exauiiné , Te rédui t á cec t : avara que l'jLvangiU cut dünné 
aux ¡winmes certains préceptes íiypolhétiqucs & condhionnds /Ü/-
"facre qu'U faut faire des richelles , H y avu'n tu des philofop lies qui 
W'cnt envés da'fís les vues des slpóirts , & qui aupient pratiqué 

fe¿j vuix'mes. OÍ i) n'y a pas un leul IDQC uans cette propoíi-
ñon qui puiíTe donner lieu de íoup^onner ce que Barbey; c:c 
intinue malignement, & je ne vois pas ce que ccthabiiehou.-
me'á pu y twuver de represen!ib!e. • 

A r ^ a r d du fecond pomt lur iequel s an-ete la (ír' t iqtié , 
quoiqu'eile íoit en apparence plus I b i i d e , & plus capare _d'é-
biouir ceux qui n 'approíondií íent neo , elle neft pasau íond 
moÍDSÍ-auííe,nimoins íoplii l i ique. 

Si í'on en croit cet auteur, " ü y ayoít dans la conduitc de 
3) ees anciensphiloibphes plus d o tentation Cv. cíe deuntéi ei-
j) fement mal entendu que dé vén rab ie iagciíe Plus doj-
teniaúon; qu'en íait-il ? & íur quoi ibnde t ü une a í ien i^n aulfi 
te'méraire > auiíi contraire á la chan té evangéiique , 6c auíii 
injuneulé a la mémoire de ees grands hom nes ? c i l lu daos 
lear ameles rnbtifé qm les ont detérminés á agir ? N e puu-
voient-ilspasétre bons óc hófttiétés ? & quelie preuve a 111 , 
& pent-il donner qu'ils ne Tétoiénc pas? « L ' é q u i t é , di t tres-
>> judicieufement Bayle , veut que i'on juge de íun prochain 
JI íur ce qu'il fait & íur ce qu'il d i t , ík non pas lur les inten-
j) tions cachees que Ton s'imagine qu i l a , l i raut laiiier.á D i e u 
i) le jugement de ce qui fe palie dans les abyimes du coeur. 

Dieu íéul eft le ferutateur des reins & des coeurs » . V i ñ . 
er'u. art, Epicure, rem. g, 

11 me (urtít i d de donner á Barbeyrae cette grande & utile 
lecon done il reconnoitailleurs l'excellence. i i on yeut le yoiij 
s'enferrer de fa propre épée , & prononcer lui-rnone la cpn-
datnnation en termes clairs & forméis , on peut Ifré un paiiage' 
de fon traite da jen, tome. L p . 76. & jinv. trop Ibñg pour pou- . 
voir étieinféré ic i . Out ie qu'il renteiu.e une morale lame oc 
puré , & qu'on né lauioic rappeíler trop iquyenc aux hommes 
á caufe de Timportance & de rüti í i te dont elle eft dans le cours 
de la vie; i l eíl: d'autant plus remarquable que > lans ie íavoi i - , 
ou'dü-moins lans paroitie le fairea deiíeín , Bari)eyt ac s'y r é -
íute !ui-méme avec autant de forcé , d'exaébitude ó¿ ue prév.1 
fion ^ü'auVoit pü le faire le cenieur le plus fe veré , le plus 
éclairé, le plus é l o q u e n t , & en mérae tems ie plus doué oe 
cette fagacité íi rare qui fait découvrir d'un coup d'oeii le tbrt 
& le foibled'un fyftéme ou d'une propolkion- C'eft a ceu.-c qui 
voudíont lire ce paííage avec a t ten t íoná juger l i , d 'apiés les 
principes que cet auteur y établit touchant les juge.nens qu'il 
faut poiter desadions du prochain , i l étoit en dro¡t d'en con-
clnreauffi affitmativement, qu'en le dépomllant de leurs biens, 
Anaxagore & Démocr i té n'avoient agi que pzíoflentation. 

Mai1; en voilá aífez íur cette matiere : examinons la luite du 
raifonneraent de ce tier cenfeur j & faifons voir au leAeur i m -
partial, qu'il n e l i pas me lleur Lgicien que juge équitable* 

11 aíTure.qu'il y avoit dans la conduite de ees anciens philo-
füphes plin d'ojlentdtiofu & de definiérejjement mal entendu que de 
vémable fagejfe. Certes i'accüfacion eít aiíez grave pourdevoir 
etre prouvée avec cette évidence qui ne Iaulle aucune efpece 
de doute dansl'efprit duledeur.Voyons done i i la preuve qu'il 
endonne eft de nature á produire ce d e g r é de conviCtion.C'e í l , 
d i t - i l , qu'onpeut faire un bon ufage des tíchejfei : pQÜt faire fentil* 
lout le ridicule & la faüíTété de cette logique , i l ne faut que 
retourñerrargument en cette forme : puijqu'on peut faite un bon 

des richeíTes , 6- qu'il ríeft nullement nécejjaire de s'en dé
pouiller pour . . . & c . clone i i y avoit plus d'oftcntation & de defin-
tereffement mal entendu que de veritable jagejje dans la condune d' A-
naxagore & de Démocrité. (Jr je demande s il eft pOtíible de 
« i r é un raifonnement plus ablurde & plus diamétra lement 
oppofé^au bon fens le plus limpie. M'eft- i l pas évident que 
quoiqu'il foit poffible d'ufer lagement & modéi ement des biens 
de la fortune, on peut cependant s'en dépouiller entierement, 
lans que pour cela i l y ait dans cette conduite plus d'oftenration 
& d e deíintéreíTement mal entendu , que de veritable fageí-
le ; car on peut avoir de fortes raifons d'en agir ainfi , &. ees 
motils parlefquels on fe dé te rmine á íe rendre a ees raiíbns 
peuvent é t r e t r e s louables. C'eft ce que j a i p rouvé , ce me 
lemble, invinciblement dans le cours de cet article* F o y e r 
pages premieres, &c. 

R 
me^ á lá prátiqiie de cette máxime iublíme &¿ t ó ú u. 
mentale de la religión natureile, & de la morálé" 
payenne,irott/ ce que vous vou¿e{ qué f o n v'óus flzj'e:9 fiifc 
te-s-k aujffiaux autr¿s. I I s'eníuit qiron pétit , eh fui-
vant cette regle invariable des atlions humaines i 
s'acquitter de fes principaux devoirs ( ^ ) j tant iVl'é" 
gard de fon étre coníídéré individiieliement^ qu'ert-
vifagé dans fes relations externes , fans qu'il foit be» 
foin pour cela , d'uníecours étranger á la iiature qttij 
loin d'etre éternel & univeríel (comme beaucoup 
de gens prétendent qu'il devroít é t re^ ' i l éíoit r ée l )^ 
efi au. contraire trés-récent, & á peme avoué de la 
plus petite partie du monde, encoré divilee en Une 
infinité de íedes diííerentes qui s'anathcmatiíént íe~ 
ciproquement» 

Je pafle vite á une aüite obfervaíion non nloins 
importante , c'eíl que les peres de FEglife , les plus 
célebres commentateurs de FEcriture", & les plus 
grands critiques ont reconnu comme une vérité con-
liante, que l'Evangile n'avoit rien ajóute á la morale 
des Pay ens. Le favantle Clerc , qui avo't fait toute 
fa vie fa prineipale oceupatión de l'étude des fecritíi* 
res, & du génie des langues dans lefquelles eiies nous 
ont été tranimiíes, & qui joignoit á une é udition 
auffi immeníe que var iée , une profonde conrioiñdn-
ce des regles de la critique, ce guide fi utile & fi fié» 
ceífaire dans la recherche de la ve r i t é , le Clerc , dis-
je , confirme píeinement ce íent iment; & fon auto* 
rite íur un point de cette importance, eíl d\in tres-
grand poids. 

« Dans le fónds, di t - i Í , ía morale chrétienne ne 
» diíferc principalement de la morale payenne , qug 
» par l'eípérance aífurée d'une ( r ) autre v i e , íur 

( f ) Sí je ne parle pas ici du premier cominandtinent d é 
la premiere table, ni aecelui quenotre l i igel .'giílateúr appel é 
avec faifoñ , le premier & le plus grand de lous les commandemens t 
ce n'eíl pas que ¡e ne les regarde tous deux comme tres eífen-
tiels. ,Ma,is i i l'on veut y rélicdiu- m ü r e m e n t , & les examiner 
én p h ü o í o p h e , on avouera , íi je ne me t rompe, quel'admif-
libn de l 'un , & l'.oblervatibri del 'autre, ne paroiileni: pas é t r e 
d'une utili té & d'une necedi té íi ab'olue , ni avoir íur les 
mceurs des hommes ik iur leur conduite en general une in-
fluence auíll gvande auífi imiíiediate (V auífi continuelle q u é 
la pratique habimelle de celui-ci : vous aimeie^ votie prochain 
comme vous-méme; c'eft a diré , vous ne ferez pbinc aux au.tres 
c. que vous he voudnez pas qui vousfat fait h vous é t iez en • 
leui place. En éfitet * d n'y anas un feul inllantdana la vie oíi 
ce précepte ne puiílé é t re un guide sur. C'eft la regle univer-
felle felón laqueíle chacun de nous doit ordonner la vie & fes 
moeurs : en un m o t , cette máxime eft une vérité p^lpaole , 
dontiousles hommes peuvent s'alturer íanspeiné M a i s i l n'en 
en pas de m é m e d e s deuxautres commandemens; pour le con-
vaincre de la certitude des principes íur le'quels ils íbnt fon« 
d¿s , & e n d é d u i r e comme confequences nécelíkires les p ré 
ceptes qui en d é p e n d e n t , & l'obligation de les mettre en pra
tique , i l faut raüembler plus de faits, comparer plus á idees, 
employer une iuite de railbnnemens plus fubtils, plus abftraits, 
plus métaphyl iques , moins á la portee de tous les eiprits j S¿ 
dont les rapports 5^ la cohnexion & l 'évidence ne peuvent s'ap-
percevoir que difticilement, & aprés un long examen : en un 
mot i l Faut des connoiíTances ph'lofophiques beaucoup plus 
é tendues qu'il n'eft befoin d'en avoir pour comprendre com
bien eft- vraie & utile cette máx ime que le Chrift appelle la 
loi & les prophetes, 

Enfin comme le di t tres - judldeulemeni: Tilluflre Montef-
qu'eu ; a Cette lo i quien imprimant dans nous mémes l ' idée 
» d'un c r é a t e u r , nous porte vers l u i , eft la premiere des 
» lois naturellespar Ibn impoitance > & non pas dans l 'ordre 
« de ees lois. L'homme dans l'état de nature, aureñt plutot 
33 la faculté de connoitre , qu'il n auroit dés connoitíances. Ií 
». eft clair que fes premieres idees ne leroient point cíes 
>j idées ipéculatives ; i l fongeroit á la conlérvation de Ion é t r e 
i> avant de chercherTorigine de fon étre »'» De l'ejpritdesLis} 
liv. 1 ch. i j . 

(r) Les anciens philofophes grecs & latins donnerenf éga* 
lement á leur morale cette íandlion., C'eft un fait qui n'a pas 
befoin de préuves ; mais ce qui les différentie á cet égard des 
C h r é t i e n s , c'eft qu'ils ne Croyoicnt p.oiil£ intér ieurement l ' im-
morta l i té de l'ame , ni un état futur d é récompenfes & ¿é, 
peines. Ils énfeignoient cependant continuellement au peup lé 
dans leurs écrits ¿k dans leurs difcours > ees dogmes , rnais ed 
particulier ils philoibphoient fur d'autres principes. 
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» laquelle elle eft fondee. D u refte, les devoirs n'en 
» font pas fort diíFérens, E T L 'ON N E S A U R O I T P R O -
» D U I R E A U C U N D E V O I R D E S C H R E T I E N S , Q U I 
» N ' A I T ÉTÉ APPROTJVÉ PAR Q U E L Q U E P H I L O S O -
» P H E » . Bibliot . cholfu, tom. X X I l . p . qSy. 

Ce qu'il dit dans la page 444 eíl encoré plus for-
mel : le voici. « I I IS'Y A A U C U N E V E R T U , Q U I NE 
» SE T R O U V E ÉTABL1E DANS L E S ¿ C R I T S DES 
» D I S C I P L E S D E S O C R A T E , Q U I NOUS O N T C O N -
» SERVÉ SA D O C T R I N E , NI A U C U N V I C E QUí N'Y 
» S O I T C O N D A M N É ». 

Un autre auteur non moins illuílre , & qui etoit 
auííi un grand juge dans ees fortes de matieres, par
ce qu'il avoit étudie la théologie payenne, non en 
homme fimplement curieux 6¿ érudit , mais en phi-
lofophe, donne une idée auííi favorable de la morale 
payenne. 

« Si les payens, d i t - i l , n'ont point ( 5 ) pratiqué la 
» véritable ver tu, ils l'ont du-moins bien connue, 
» car ils ont loué ceux qui en faiíant une belle ac-
•> t ion , ne fe propofent pour récompenfe ni un inté-
» rét pécuniaire, ni l'approbation publique, & iis 
» ont mépriíé ceux qui-ont pour but dans l'exercice 
» de la vertu, la réputation, la gioire & l'applaudiífe-
» ment de leur prochain ( O ». 

A l'égard des PP. de l'Egiife, j 'en pourrois citer 
plufieurs , tels que Juílin martyr , S. Clément d'Ale-
xandrie , Lafíance & S. Auguíl in, qui n'ont fait nul-
le diíficuíte de mettre en parallele la morale des 
payens avec celle du Chriílianifme. Ils foutiennent 
que celui qui voudroit raífembler en forme de fyfté-
me, tout ce que les Philoíbphes ont dit conformé-
ment aux lumieres de la nature, pourroit s'aífurer de 
connoitre la vérité. 

« I I eíf aifé de faire vo i r ,d i t expreíTémentLafían-
•> ce, que la vérité íoute entiere a été partagée entre 
» les diíférentes fedtes des philofophes, & que s'il 
» fe trouvoit quelqu'un qui ramafsát les vérités ré-
» pandues parmi toutes ees feftes, & n'ea fit qu'un 
» feul corps de doctrine, certainement i l ne diítére-
» roit en rien des fentimens des Chrétiens >>. Doce -
mus nulUirn f e c í a m fui'Je tam d¿v íam , me ph'dofopho-
ruui quenquam tam i n a m m , qui non viderit a l í q u i d ex 
-yero . Q u o d J i ext iñ[ iet aL'qnis qui veritatem 
fparfam per ( ingu íos , p¿r feclafque diffufam colligeret i n 
u n u m , ac redigen t in corpas, i s P R O F E C T O N O N D £ S -
S E N T 1 R E T A N O B I S . 

Ladant. I n j L divin. l ih. V i l . cap. v i / , num. 4. ¿dit . 
Cellar. Conféren. Juftin martyr , Apolog. j . pag. 34. 
¿dit. O x o n . Clément d'Alexandrie, Siromat. lib. l . 

p a g . 2S8 ^2C)C). ¿dit. Sylburg. Colon. 1688. Et S. Au-
gul t in , de verá relig cap. ¿v. §. 7. pag. S ó g . tom. I . 
¿dit . Antuerp. epijl. ad Diofcor. § . 2 / . pag. 2SÓ. tom. 
I I . Voyez auíTi epifi. Lvj. 202. 6¿ confej]'. lib. V I L c. 
i x . & Lib. V I H . c. i j . 

I I ne faut pas croire, au re í le , que le nouveau Tef-
íament ait lui-méme recueillitous ees divers rameaux 
de l'arbre moral. I I fuffit de le lire avec attention 
pour fe convaincre du contraire. « En efret, comme 
» le remarque tres-bien Barbeyrac , les écrivains fa-
» crés ne nous ont pas laiffé un fyíléme méthodique 
» de la feience des moeurs: ils ne définiífent pas exa-
» dement toutes les vertus: ils n'entrent prefque 
» jamáis dans aucun détail: ils ne font que donner 
» dans les occafions, des máximes genérales, dont 
» i l faut tirer bien des conféquences pour les appli-

(Í) On fent que cela ne pent s'entendre que des payens en 
jrénéial, qui cercainement n'étoien!: pas tous des A riíiide, des 
Socrate , des Regulas, des Catón, des Maic Aurele ¿5c des 
Julien, non plus que les Chrénens ne íont pas tous des 
faints. 

(r) Bayle, diEílonn. h-fl. & cric. rem. h. de i'art. Amphia-
raus. H faudroit remplirdes pages entieresde citations, li Ion 
voiiloít rapgoí ter tous les paílages des anciens, oti ils ont en-
íeigué cette morale. 

w quer á l 'é tat .de chacun, & aux cas partícullers. 
» En un mot, on voit clairement qu'ils ont eu plus 
» en vue de fuppléer ce qui ( / / ) manquoit aux idées 
» de morale reines parmi les hommes, ou d'en re-
» trancher ce que de mauvaifes coutumes avoient 
» introduit & autorifé contre les lumieres mémes 
» de la nature, que de propofer une morale com-
» plette >u (^r) 

Je finís ici cette digreíTion dans laquelle je ne me 
fuis jetté que malgjé mo i , & dans la crainte que la 
critique & rautori té de Barbeyrac n'en impoíaíTent 
á queiques lefteurs; inconvénient que j 'ai voulu pa-
rer. Je n'ofe, au relie,meflatter d'avolr toujoursíaifi 
le vrai dans l'examen que j 'ai fait des diíFérentes 
queítions qui font le fujet de ceí article; ce que je 
puis aí iurer , c'eft que j 'ai du-moins cherché la vérité 
de bonne foi &: fans préjugés : c'ell: au ledeur á dé-
cider íi j 'ai réuííi. Je ne voulois que le mettre en état 
de choiíir entre les rlcheffes & la pauvreté , c'eft-á-
dire entre le vice & la vertu ; & i l me femble qu'il a 
préfentement devant les yeux les pieces inílrufíives 
du procés , & qu'il peut juger. Pour moi qui y ai 
vi-ailfemblablement refléchi plus que l u i , je crois, 
tout bien examiné, devoir m'en teñir á la fage & ju-
dicieufe décifion de Séneque. Anguj landa cene funt 
patrimonial dit ce philofophe, ut minusad injurias for
t u n a Jimus expojiti. Hab'diora funt cor pora in hdlo ^ 
quiz in amia j u u contrahi pojfunt^ quum qu<z JiLpufun-
duntur, & undique magnitudo fila vulneribus objecit, 
O P T I M U S P E C U N I J E M O D V S E S T , Q U I NEC IN 
P A U P E R T A T t M C A D I T ^ N £ C PROCüL A PAU-
P E R T A T E D I S C E D 1 T . D e tranquil, a m m i ^ a p . viij% 
circa fin. 

En un mot, c'eíl: lebagage de la vertu. II peutétre 
néceífaire juíqu'á un certam point ; mais i l retarde 
plus ou moins la marche. I I y a ians doute des moyens 
légitimes d'acquérir , mais i l y en a peu de bons. 
L/honnéte épargne eft entre les meilleurs, mais elle 
a fes défauts, Quelle follicitude n'exige-t-elle pas ? Eíl-
ce bien la l'emploi du tems d'un homme deíhnéaux 
grandes chofes ? L'agricukure eft une voie de s'en-

, richir trés-légitime ; c'eft, pour ainfi diré, la bene-
diclion de notre bonne mere nature : mais qui eíl ce 
qui a le courage de marcher fur la trace du boeuf, & 
de chercher laborieufement l'or dans un íillon? Les 
proíits des métiers fonthonnétes. Ils découlent prin-
cipalement de l'induftrie , de la diligence , & d'une 
bonne foi reconnue. Mais oü font les commer̂ ans 
qui ne doivent la fortune qu'á ees íeules qualités ? 
Les gains exorbitans déla finance ne font que le plus 
pur íang des peuples exprimé par la vexation. On ne 
nie pas que Topulence qui nait de la munificence 

(«) Ceci ne peut s'entendre que d'un petit nombre de pre-
ceptes moraux peu importans, qui fuppofent la qualté de 
clírétien conlidéré précifément comme te!; car d'auleurs , l'i-
dentité abfolnequi fe trouve entre ¡a morale de rEvangiie& 
celle des philofophes payens en general., peut fe prouveravec 
aurant d'exaditude & d'évidence , qu'il y en a dans les d$-
monftrauons les plus rigoureufes des Géomctres. Je dis l'i-
dchúíé pour me conformer aux idées les plus généralemenS 
recues ; mais ¡e n'ignore pas qu'il y a eu de tout temsdetres-
grands philofophes qui ont fait infinimént plus de cas desoeu-
vres de Platón, d'Arifiote , de Xénophon, de Séneque , de 
Plutarque , des offices deCice'ron, du manuel d'Epi¿lete, & 
des réflexions morales de l'empereur Marc Antonin, que de 
í DUS Ies ¡ivres rabbiniques qui compofent aniourd'hui le ca
non des Ecritures. Comme c'eíi ici une affaire de gout & 
de fendment, chacun elt libre d'en juger comme il lui plaira, 
fans que qui que ce foit puifle étre endroit de letrouvermau-
vais. , 

{ x ) Traité du jen , lív. L chap. itj § . i . pag. 4 i ? 4» J T0,N: ' 
éciit. Amft. 1 7 3 7 . On peut conférer ce paltage & ce qui le 
precede, avec ce que dit le Clerc dans la vie de ClemenC 
d'Alexandrie {Bibliot._ univ. tom. X . pas;. 2 . 1 2 , 2.15.) > & '|.)n 
verra que Barbeyrac ne Fait ici que copier les penfées du.a-
vant journalifle , & qu'il les exprime méme le plus Ion ven 
dans les mémes termes. II me femble qu'il y auroic euplus^ 
boane foi k en avenir. ^ g 
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tles rois n'apporte avec elle une íbrte de dignité. 
Mais combien n'eft-elle pas v i l e , fi elle n'a éte que 
la recompenfe de l'artifice & de la flatterie ? Qu'on 
Convienne done qii'ileít un trés-petknomBred'hom-
mes qui fachent acquérir la richejje íans baíTeíTe & fans 
ihíuíHce ; nn beaucoup plus petit nombre á qui i l 
íoit perrais d'en jouir fans remors & fans crainte, & 
prefqu'aucun affez fort pour la perdre fans douleur. 
Elle ne faif done communément que des méchans &; 
des eíclaves. Cct a n i d e efi de M . NAIGEON, 

RlCHESSE , ( Inconol. ) elle eíl repréfentée magni-
£quement vétue , couverte de pierreries, & tenant 
en fa main la corne d'abondance. ( Z>. / , ) 

RíCIN, f. m. ( H i j l . nat, Botan^) r ic inus , genre de 
plante dont la fleur n'a point de pétales; elle coníifle 
en plufieurs étamines qui fortent d'un cálice 3 &; elle 
eíl ílérile. Les embrions naiífent fur la méme plante 
que les fleurs , mais féparément ; ils deviennent 
dans la fuite un fruit á trois angles, compofé de trois 
capfules, qui tiennent á un axe , & qui renferment 
une femence couverte d'une enveloppe fort dure. 
Tournefort, I n j i . n i herh. Voye?^ PLANTE. 

RICIN, { B o t a n , exor.)petite amande catharüque, 
foít des Indes orientales, foit du Nouveau- monde. 
On trouve dans les boutiques de droguifres & d'apó-
ticaires plufieurs fortes d'amandes purgatives fous le 
nom de r i c in; mais i l y en a quatre principales en 
ufage; favoir, Io . celle que Pon nomme la graine 
de ricin; 2°. la noix des Barbades, autrement dite 
la féve purgative des Indes occidentales; 30. l'aveli-
ne purgative du Nouveau - monde; 40. les grains de 
íiiiy, cu pignons d'Inde. 

Je vais parler avec exañitude de tous ees fruits , 
&:des arbres qui les produifent; 10, parce qu'il im
porte de connoítre les remedes violens , afin de s'en 
abílenir, ou de ne les employer qu'avec beaucoup 
de lumieres; I o . parce qu'il regne une grande con-
fufion dans les auteurs fur ce qui concerne ceux-ci; 
í}0. parce que les livres de voyages ont encoré aug
menté la confufion, les erreurs ^ & les bévues. 

De la. noix purgative nommee graine de ricin. La pre-
íniere noix purgative s'appelle graine de r ic in , r i -
cini vulgaris mmcleus, catapultea major^ yj-xi & ^pero')/ 
par Diofc. c'eft une graine oblongue , de la figure 
d'un ceuf, convexe d'un cote, applatie de l'autre, 
avec un chapiteau fur le fommet. Elle cache fous 
ime coque minee, lifle , rayée de noir & de blanc , 
une chair médullaire, ferme, femblable á une aman-
de blanche, graífe, doucát re , acre, & qui excite 
des nauíées; le fruit eíl triangulaire, á trois loges, 
&: contient trois graines. 

La plante qui porte ce fruit s'appelle ricinus vulga-
m , C . B . P. 433. J. B. 3. 642. K z { i , H i J i . I . 166. 
Tourn. I . R . H . 632. Boerh. I n d . A . 2.. x ó ^ . ricinus 
majar, Hort. Eyllet. cataputia major Park. Th . i Sx \ 
Nhambuguacu Pif. 180. A v a n a c u , Hort. mal. 2. 5 y . 
mirafole par les í tal iens, en franc^ois le grand r i c i n , ou 
le ricin ordinaire, en anglois the common pa lma chrijli . 

Sa tige eíl ferme , genouillée, creufe , haute de 
quatre coudées, & méme davantage, branchue á fa 
partie fupérieure; fes feuilles font femblables á celles 
dú figuier, mais plus grandes, digitées, dentelées, 
Mes, molles, d'un verdfoncé, garnies denervures, 
ocfontenues par de longues queues. 

Lps fleurs font en grappes, portees fur une tige 
particuliere á l'extrémité des ¿ranches, arrangées 
lur un long épi ; elles font compoíées de plufieurs 
lamines, courtes, blanchátres , qui fortent d'un ca-
-jee partagé en cinq quartiers, de couleur verte-
nlanche.̂  Elles font ftériles, car les embrions des 
niits naiífent avec elles; ils font arrondis, verds, 

prnes de crétes d'iin rouge de vermil lon, Se fe chan-
gent en des fruits dont les pédicvües ont un pouce 

longueur. 
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Ces fruits font triangulaires, nol rá t res , garnis 

d'épines molles ; ils ont la grolleur d'une aveline , S¿ 
font compoíés de trois capfules qui contiennent de 
petites noix ovalaires , un peu applaties, & ombili-
quées á leur fommet. Elles font couvertes d'un co
que minee , noire ou bruñe , & remplies en-dedans 
d'une íubílance médullaire, blanche, folide, fembla
ble á celle de l'amande, d'une faveur doucátre, acre, 
& qui caufe des naufées; cette plante eñ commune 
en Egypte, & en différens pays des Indes orientales 
& occidentales. 

Ses fruits abondent en partie d'une huile douce, 
t empérée , & d'une certaine portion d'huile plus te
nue , t rés-ácre , & fi cauíHque, qu'elle brüle la e;or-
ge; c'eíl de cette derniere huile que dépend leur 
vertu purgative. 

Si l'on pi le , & fi Pon avale trente grains de r i c i n , 
dépouillés de leur écorce , ils purgent, felón Diofco-
ride, la bile, la pituite , les íérofités, & ils excitent 
le vomiífement; mais cette forte de purgation eíl fort 
laborieufe, parle boulverfement qu'elle caufe dans 
l'eílomac. Mefué declare qu' i l n'en faut donner que 
dix ou tout au plus quinze grains, dans du petit-lait 
pour la feiatique ou l 'hydropiíie. Les habitans du 
Bréíil, felón le témoignage de Pifon, croient qu'il y 
a du danger d'en prendre plus de fept grains en fubí-
tance, mais ils en preferivent jufqu'ávingt grains en 
émulfion dans íix onces d'eau commune; cependant 
ils l'emploient tres - rarement á caufe de fes eífets 
dangereux. Pierre Caílelli raconte, dans fes lettres 
de médecine , qu'un jeune homme attaqué d'une 
grande douleur de tete, en avala la moitié d'une 
graine , qui lui caufa rinflammation de l'eílomac , la 
í ievre , la fyncope, les convulíions, & la mort. 

On émouífe la qualité de ce fruit en le faifant rotir 
& gjriller. Pifon propofe la teinture de graine de r ic in 
tiree avec l'efprit-de-vin; mais on ne peut fe fier á 
tous ces corredifs, & le plus prudent eíl de regar-
der cette amande comme un poifon. 

Les anciens tiroient une huile des graines du ricin 
foit par expreíílon, foit par déco£lion, qu'ils appel-
loient p;V^oi' tXdliov, huile de r i c i n ; c'eíl un bon 
digeílif, dit Gallen, parce que fes parties font plus 
fubtiles que celles de l'huile commune. Les habitans 
du Bréíil en font ufage extérieurement pour les u l 
ceres, les apoílumes, la gale, & autres maladies de 
la pean. Diofcoride prétend que cette huile prife 
intér ieuremént , purge les eaux par les felles, &: 
challe les vers hors du corps ; cependant le doc-
te^ir Stubbs , dans les Tranfa'cí. philofoph. n0. 3 G. af-
fure que cette huile n'a point de vertu purgative. 

D e l a f&condi noix purgative , dite noix. des B a r b a -
des. La feconde noix cathartique, eíl l'amande du 
grand ricin d'Amérique , ou piutot du ricinoíde ; 
cette amande fe nomme faba purgatrix Indice occiducBy 
n u x Barbados Anglorum. Raii h i j l . Pinhones i n d i c i , 
cod. med. ^ . Quauhay-ohnatl i^feu avellana cathar-
t i c a ; Hern. 8 5. en francois , noix du r i c i n o í d e , ou noix 
des Barbades ; en anglois , the amer i canphyj í ck -nut . 

C'eíl une graine oblongue, ovoide, déla groíleur 
d'une petite féve, convexe d'un có té , applatie de 
l'autre, cachant fous une écorce minee, noire, un 
peu dure, un noy au blanc, oléagineux, d'un goút 
doucát re , acre , & qui caufe des naufées. 

La plante eíl un ricinoíde dont voici les caraíle-
res. Les fleurs males confiílent en plufieurs feuilles , 
placées circulairement, & arrangées en forme de 
rofes ; celles-la font ílériles. A quelque diílance des 
fleurs, fur la méme plante, naiífent des embrions, 
enveloppés dans un godet, qui dans la fuite devien
nent un fruit tricapfulaire, contenant une graine ob
longue dans chaqué cellule. 

Miller compte quatre efpeces de ricinoíde; la prin-.' 
cipale eíl nommée ticinoidzs americana, folio goffypiL 

N n 
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J. ournc fort , I . R . H . G5G. Boerh. l i id . alt. 653. r/V;» 
nus amcricanus m a j o r , femim nigro^ C. B. p. 432. 
Mauduy-gttacu BrafiHenf. marg. 96. Pifon 179; en 
francois le ricinolde , le grand r i c i n ¿'Amérique ? ou 
le médecinier de TAmérique. 

Cette plante toníFue croít á la hauteur d'un arbre 
médiccre; ion bois efl: plein de moélle , caílant, rem-
pli d'un fue laiteux & acre;fes branches font nom-
breufes, chargées de feuilles, placees fans ordre, 
femblables á celles du cotonnier, lifíes, luifantes, & 
d'un verd-brun. Prés de l'extrémité des branches i l 
s'éleve des tiges inégales, longues quelquefois d'un 
demi-pié , qui portent un grand nombre de petites 
fleurs d'un verd-blancháíre, difpofces en parafol ? 
compoíées de cinq pétales en rofe, roulées en-de-
hors, placees dans un cálice de pltifieurs petites 
feuilles, & remplies de couríes étamines blanchátres. 

Ces fleurs font ílériles, car les embryons des fruits 
naifient entre elles. lis font enveloppés dans un cali-
ce , & iis fe changent en des fruits de la groíTeur & de 
la figure d'une noix encoré verte, longs d'un peu 
plus d'un pouce, en maniere de poire, pointus aux 
deux bouts, attachés trois 011 quatre enfemble, d'un 
verdfoncé lorfqu'ils font tendres, & enfuite noirs, 
fans épines, á trois loges qui s'ouvrent d'elles-mémes; 
chacune coníient une graine ovalaire, convexe d'un 
c ó t é , applatie de l'autre, couverte d'une coque noi-
r e , minee, contenant une fubftance médullaire, 
blanche, tendré , & dou^átre. 

La petite amande de ce ricinoíde a une vertu fur-
prenante de purger par haut & par bas; elle agit plus 
violemment que le r ic in ordinaire; de íorte que trois 
ou quatre grains boulverfent reí lomac avec tant de 
violence, qu'elles réduifent quelquefois le malade á 
deux doigís de la mort ; cependant Pifon propofe, 
dans les vieilies obílruftions des vifeeres, d'en hafar-
der quelques-unes dépouillées de leurs pelliculcs, 
íorréíiées légerement, & macérées dans du v i n , en 
y ajoutant des correcHfs aromatiques , mais en 
méme tems i l confeille de ne donner ce remede 
qu'avec de grandes précautions: i l eíl plus court de 
ne le point donner du-tout. 

Les Bréfiliens & les Amérícains tírenteles graines 
une huile fort utiie pour les lampes; on ra recomman-
de auííipour réfoudre les tumeurs, diíüper l 'hydro-
"pifie anafarque, faciliter le mouvement des nerfs, 
amollir le ventre des enfans , en chaffer les yers, 
guérir les ulceres de l á t e t e , la gratelle , & autres 
vices de la peau, en en faifant des oní t ions ; mais 
nous avons des remedes externes beaucoup plus surs 
á emplo^er dans tous ces divers cas. 

Le médecinier d'Amerique vient de bbuíure plus 
vite & mieux que de graine ; on le plante en haie á 
la Jamaique & aux Barbades oü i l eíl trés-commun ; 
fa grandeur ordinaire efl: de quinze á vingt pies. Le 
bois eft blanc, fpongieux, & aífez tendré , quand i l 
eít jeune. II . fe durcit á mefure qu'il groífit. En vieil-
liíTant fa moelle diminue , & laiífe un vuide dans le 
centre; fon écorce qui au commencemení étoit ten
dré , üíle , adhérente , & d'un verd pá le , cíe vient 
blanchatre, raboteufe, & crevacée. 11 lort de l'écorce 
& du bois5lorfqu'on le coupe,auíri-bien que des feiiit-
les , quand on les arrache , un fue de mauvaife odeur, 
acre, laiteux, qui fait une tache fort vilaine fur le 
linge & fur les étoíFes, & qu'il eíl: diScile d'effacer. 

Cet arbre, dans fa mediocre groííeur, ne laiíle 
pas de pouíTer quantité de branches qui s'enírelacent 
facilement, & auxquelies i l eít aifé de donner tel 
pli que l'on delire, ce qui.convient pour faire des 
lifieres capables d'arréterles beíliaux dans les lieux 
qu'on veut conferver, & propres á diminuer l'impé-
tuofité des vents. 

D ¿ l a troijicme, n o i x p u r g a t i v t , d í t e aveline p u r g a -
tjvc da Nouve : í i i -monde . La íroifieme nOix purgative, 
eíl une graine que l 'on nous apporte d 'Amérique, 

diííerente de celle des deux efpeces de flcins dónt 
nous venons de parler , elle s'appelle avellana pur~ 
gatrix novi orbis , en í iánqo' i s fruit du médecinier de U 
nouvelle E f p a g n e , en anglois the fpanish-phyfick-nm 
Cette graine eíl de la groffeur d'une aveline arron-
die, couverte d'une coque minee, palé & bruñe : fa 
fubítance médullaire eft ferme, blanche, dou^atre 
d'un goüt qui n'eíl pas diíFérent de celui de la no'-
fette. 

La plante s'appelle médecinier de l a nouvelle Efpa-
gne, en anglois the American-tree phyj lck-nut , wuh a. 
multifid leaf , en botanique ricinoides arbor americana, 

falio muhifido, I . R . H . 65G. Boerh. Ind. A. 1̂ 3.. ficí-
nus amtricanuS) tenuiter divifo f o l i o , R x t j n . cent, 1 
116. Ra i i , hifl. 1. i G y . 

Cette plante, dit le pere Plumier, a comme les 
autres arbres un t roné , & des branches, quoiau'elles 
ne íbient pas fort confidérables ; fon troné eíl: envi-
ron de la groíTeur du bras, & haut t ó u t - a u - plus de 
trois ou quatre pies. I I eíl tendré , couvert d'une 
écorce cendrée á réfeau, marqué de taches aux en-
droits d'oü les feuilles font tombées. Vers l'extré
mité des branches font des feuilles au nombre de fix 
ou de douze, qui fe répandent de tous cóíés, foute-
nues far de longues queues, partagées en plufieurs 
lanieres, découpées , grandes quelquefois d'un pié, 
d'un verd blanchatre en-deíTous, & d'un verd plus 
foncé en-deífus. Prés de l'origine des queues font 
attachées d'autres petites feuilles deritelées fort me
núes , quifemblent hérillérl 'extrémité des rameaux; 
de-lá s'éleve une longue tige rouge, qui fepartage 
en d'autres rameaux branchus, leíquels portent cha-
cun une fleur; i l y en a de ílériles & de fértiles. 

Les fértiles font plus grandes que les ílériles, mais 
en plus petit nombre. Les unes & les autres font en 
rofe, compofées de cinq pétales , ovalaires, foute-
nues fur un petit cálice, partagé en cinq quartiers. 
Celles qui font ílériles contiennení des étamines gar-
nies de leurs fommets de couleur d'or ; l'embryon 
des fleurs fértiles eíl ovalaire , á trois angles, cou-
ronnés de íl i les, dont les íllgmats en forme de croií-
fant font de couleur d'or; cet embryon fe change en-
fuite en un fruit pyriforme preíque de la groffeur 
d'une noix , revétu d'une écorce tendré, jaune, á 
trois capfules , qui s'ouvrent d 'el les-mémes, & qujt 
contiennent chacune une graine ronde, de la grof
feur d'une aveline ; elle en a le gout, mais i l faut 
s'en donner de garete, car elle pürge tres-víólemment. 

Lorfqu'on taiile le troné de cet arbre, ou meme 
lorfqu'on en arrache les feuilles , i l en fort une aíTez 
grande quantité de fue limpide , jaunátre, & un peu 
vifqueux. On cultive cette plante dans les iies de 
l'Amérique foumifes au roi d'Eípagne. 

L'amande de ce fruit ne purge pas moins qué les 
autres efpeces ; car une feulé graine fuííit pour pro-
duire cet efFet. On laprend écrafée dans du bouillon, 
011 coupée par petites tranchéstrés-minces,'ou pílée 
avec deux amandes douces , & clélayée dans de l'eau 
fous la forme d'émulíion. Nos voya'geurs ajoutent, 
que fi l'on fait cuire légérement dix ou douze feuilles 
de ía plante , & qu'on les mange dans du potage,, 
elles purgentfans tranchées & fans dégout ; mais le 
plus fur eíl de ne fe point fier a de tels difcours, & 
de n'employer en médec ine , ni les feuilles, ni le 
fruit de cet arbre. 

11 faut pourtant convenir que les efpeces de rici-
noldes dont nous avons par lé , font dignes d'avoir 
place par la beauté de leurs fleurs , dans les jardins 
des boíaniíles. Les curieux pourront íes élever en 
femant de leurs graines fur une conche préparce. 
Quand les plantes auront pouíTé , on les mettra 
dans un pot féparé, rempli d'une terre fraiche & le-
gere; l'on plongera ces pots dans un lit chauddetan, 
qu'on obfervera de mettre á l'abri des injuresde 1 ajr 
jufqu'á ce que Izs ricinoides ayent pris racine, ap1̂ 5 
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cnioion leur donnera del'air &: de i 'arroíenlent dans 
la chaleur de la faiíbn. 

Des que les racines auront acquis de la forcé , on 
les tranfportera dans de plus gfands pots remplis de 
méme terre fraiche , que Ton plongera de-rechef 
dans un lit chaud de tan , gradué á la chaleur des 
ananas; en lesarroíant journellement, elles s'éieve-
rontátrois ou quatre pies de haut, jetteront plu-
íieursbranches,&donnerontíínalement de trés-bellcs 
fieurs qui íeront íuivies de fruit. Ceux qui arrivent 
aux iles de l'Ainérique , íbit dans les colonies fran-
coifes, foit á la Jamaique & aux Barbades, font ex-
tremement íatisfaits de la beauté des fieurs que por-
tent Ies ricinoides , & fe laiíTeroient tromper aux 
fhiits qu'ils donnent, fi on neies avertiílbií du dan-
ger d'en goüten 

De la quatrieme nolx piirgative , nomméc grains de 
tilli. Voilá les p inei nuc id mo lucan i , & grana tigLía 
¿e J. B. I . p. 322.. Quanhayohault i l l l . f e u f é m l h a a r -
horis cucurb'uina , nuc id p í n i . .forma purgante , de 
Hernández 87. 

Les grains de t i l i i font des grains oblongs, ovoi
des,de la groíTeur & de la figure de Famande du ric'm 
orclinaire, convexes d'un cóté^ un peu applaíies de 
fautre, marquées légerement de quatre angles ¡y 
compoíees d'une coque minee, grife , parfemée de 
taches bruñes , renfermant une amande graíle , fo l i -
de,blanchátre, d'un goüt ácre,brülant , & qui caufe 
des naufées. 

La plante s'appelle ncinns arhor , f r u ñ u glabro ^ 
grana tiglia d i ñ o , parad, bat. -prodr. Cadel . avenaai , 
Herí, malab. i). 61 . L i g n u m molucenfe, pavana dic*-
tutu ¿fruñu avellance. ^ J. B. í. 342. G u a y a p a l a ¿ f e u r i -
cinus arbor indica , caujiiea ^ purgans ^ Flerni. muf. 
Zeyu 15. 

L'arbriíTeau qui produit les graines de t i l l i , a des 
tiges fimples qui naifíent fans rameaux latéraux. Les 
fieurs font ramaffées en long épi au fommet de ees t i 
ges. íl pouíre de la tige quelques feuilles longues , 
ovalaires, pointues , liffes , finement dentelées, ten-
dres, molies, avec une cote , &: des nervures fail-
lantes. Vers l'origine de chaqué é p i , i l fort "chaqué 
année deux rameaux de méme hauteur que la tige. 

Les fieurs qui font á la partie inférieure de Tépi , 
font femelles & en grand nombre; les fieurs males 
font á la partie iupérieures: elles ont huit peíales , 
feize étamines, fans cálice , fans pifíil & fans fruit ; 
les íleurs íemelles ont un cálice partagé en plufieurs 
parties, un embryon arrondi, triangulaire, á trois 
itiles. Cet embryon fe change en un fruit quieí t une 
capfuleronde á troisfillons & á trois loges, dont cha-
cune contient une feule graine oblongue , liíTe, lui-
fante, cannelce , recourbée d'un cóté , applaíie de 
l'autre; ía coque eíl minee , ¿¿ renférme une aman
de blanche, graíTe , huileufe > acre & bridante. On 
cultive cette plante dans le Malabar & dans quelques 
pays des Indés orientales. 

Le hois &les graines font d'ufage en Médecine. 
Le bois qui s'appelle p a n a v a ou pavana , eft fpon-
gieux, léger , palé , couvert d'une écorce minee, 
cendree, d'un goút acre , & c a u í t i q u e d ' u n e odeur 
qm cauíe des nauíées ; loríqu'il eíl encoré verd, i l 
purge par haut & par bas, cauíant a l'anus une ex-
coriation par fon ácre té ; mais loríqu'il efí fec, i l perd 
de fa violence, & fi on le donne en petite dolé , i l 
excite la fueur. Paul Hermán le recommande dans 
piuíieurs maladies chroniques. Les graines agiffent 
auífi puiffaminent que la coloquinte. Leur grande 
vertuparoit confiíler en deux petites feuilles qui ger-
ment les premieres, & qui íbnt cachees dans le m i -

• lieu des graines ; on donne ía fubftance de ees aman-
ues dépouiUée de l'écorce extérieure á la dofe de 
Jiois grains en pilules, á caufe de leur acrimonie Brít-
wnte. AuíTuáche-t-on d'en corriger la forcé avec de 

R G 28j 
la régliíTe, des amandes douces, du fue de l imón , dil 
bouillon gras, & chofes femblables, ou bien en leá 
torréfianí fous les cendres ; mais nos droguiíles ont 
rarement des pignons d'Inde, & autres graines de 
ricins. Les Indiens préparent avec Thiiile tlrée deá 
graines de t i l l i , une pommade dont lafr idion furlc 
bas-ventre purge les enfans délicats. 

On trouve aux Indes orientales & occidentales \ 
d'autres efpeces de petites noix purgatives outre les 
quatre dont nous avons parlé ; mais elíes font peu 
connues. I I eíHnutile d'avertir qu'il ne faut pas con-
fondre á caufe du nom, le pignon d'Inde avec le 
pignon doux. Ce dernier eft une efpece de petite 
amande, qui fe trouve dans les pommes de pin; elle 
eft agréable á manger,& entroit alitrefois danspref-
que tous les ragouts. On la nomme en latinp¿/2¿ n w 
ckus, Foye^ P l G N O N doux. ( Botan. ) 

LÍ ñ k a i o n dé V E c r i t u n p a r o í t étre le grand ricin*, 
Les plus hábiles critiques penfent que le rikayondu 
prophete Joñas , eft le premier ricin que nous avons 
décr i t , le ricinus vulgaris nonlmé par les Arabes 
a lkerva , par les Africains herva , 6c par les Égyp-
tiens h í k i ; c'eft le feníiment de pluíieurs rabbins 
rnodernes, celui de Bochart, de Junius , de Pifcator, 
de Mercerus , de Grotius , de Euxtorf, d'Uríinus, 
de Bremannus, & pour diré plus encoré , de Mel~ 
chiorGuillandin, dontl 'autorité eft d'un grand poids 
en eesmatieres. S. Jéróme moins éclairé en botani-
que que Giiiilandin, atraduitleterme hébreu r ikaioa 
par un l í t r n , & les feptante par une courge. Voic i 
le paílage de Joñas, ch, iv. v. 6 : « i 'éternel Dieu fit 
» monter un n^io/z au-deíFus de Joñas , afín qu'il 

fit ombre fur fa tete , & qu'il le délivrat de fon 
>> mal; mais Dieu prépará un ver qui rongea le r i -
» ká ioh ; i l fe fécha, & périti 

S. Auguftin, epijt. 7 / , rácente á ce fujet qu'un 
évéque d'Atnque ayant voulu introduire dans foií 
diocefe la tradüftion de S. J é róme , les aftiítans la re-
jeíícrent avec fcandale , lorfqu'á la leélure du paf-
fagé de Joñas , ils ouirent lire un lierre au lien d'une 
courge qu'ils avoient .toiijours entendu lire. Ils con-
fentirent avec peine de s'en rapporter pour Finter-
prétation du mot, aux juifs qui étoient dans la ville» 
Ceux-ci, par malice, par ignorance, ou par d'au
tres rnotifs, déciderent que le terme hébreu figniíioit 
une courge. Alors l 'évéque , poiít" reteñir le peuple 
dans fa communion, ne fe fit point de peine de re* 
connoitre que cet endroit de la tradudion deS. Jé
róme étoit fautif. I I l'étoit fans doute, aufíi bien que 
celui de ta veríion des feptante; mais le fage prélat 
montra beaucoup de bonfens dans fa conduite ; car 
qu'importe á la religión qu'on traduife ríkaionp-áv u n 
lierre ou par une courge? Et quant aux théoiogiens , 
qui loin defavoir facriíier le petit au grand, anathé-
matifent pieufement les autres hommes qui penfent 
difFéremment d'eux , ils me permettroñt de leur r é -
péter le difcourS d'un pere de FEglife ; credite mihi 9 
levia f i intpropttr quee non leviter excandefeids , qual ia 
quee putros in r ixam & injuriam concitant. N i h i l ex his 
quee tam trifies ag í t i s ¿ ferium , n i h i l magnum: indé9 in~ 
quam , vobls ira. efl9 quod exigua magno ejlimetis. ( Le. 
chtvaüer DÉ JAUCOURT.) 

RICÍNA , ( G é o g . a n c ) IO. ville d'Italie, dans le 
Picenum y & qui ne deviiit colonie romaine que fous 
l'empereurSevcre. Une ancienne carte citée parCel-
larius en faít mentión. Pline /3 j / , connoit cette 
viiie foús le nom du peuple Ricinenfes. Holften a 
t rouvé les ruines de Ricino. , á deux ou trois milies 
de Macérata, fur le bord de la riviere Potenza , á la 
dróite. 

L^ne ancienne infcription t rouvée prés de Mace-
rata , & rapportée par Gruter , donne á cette ville 
le í'urnom d 'IIe lvia : colonia helvia conditori fuo.S^ovi^ 
p . i o i . rio. ó , nous a conferve une autre inferiptior* 

N n i] 
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o ü i l eíl auííi parlé de R i c i n a : patrono colomcz R i c í n -
n i a helvia in cujus cur. & of. F , benc mérito R i c i n n a t i 
h d v i a n i f u a impenfa in foro cafar. D , D , 

2o. R i c i n a , ville d'ítalie dansla Ligurie , qui , fe-
Ion Cellarius , eíl préfentement le village Rocco. 

3°. R i c i n a eíl encoré une íle que Ptoiomee , /. / / . 
c. i j . place furia cote de i'Hibernie, & qu'il range 
au nombre des íles Ebudes. Cambden dit que c'eíl 
aujourd'hui RacLine. ( Z>. / . ) 

R I C I N Í U M , f. m. ( H i f l . rom. ) habillement de 
femme» eípece de mantelet qu'elles portoient dans 
le deuil. 

RICINOCAPvPODODENDRON,f. m. { B o t a n . ) 
nom d'un genre de plante exotique établie par le 
dofteur Aman, & dont voici les carafteres. La fleúr 
eíl en rofe , formée de trois pétales difpofés circulai-
rement, au centre deíquels s'éleve un tube large, 
ouvert , dont le piftil íort du fond du cálice. Ce 
piíHl devient finalement un fruit triangulaire parta-
gé intérieurement en trois loges qui contiennent 
chacune une íemence daus une pellicule rude. Les 
feuilies de cet arbre reíTemblent un peu á celles du 
frene , étant compofées de trois ou quatre paires de 
petites feuilies réunies le long d'une cote mitoyenne 
fans dentelure, ¿¿finlíTanten pointe aigue. Lesfleurs 
naiflent aux aíles des feuilies; elles íont bianches , 
& difpofées en épi lache. Le fruit qui eíl d'abord 
v e r d , devient ehfuite d'un rouge jaune , & finale
ment de couleur écarlate. I I eíl de la groíTeur d'une 
noifette ? & refiemble par la forme au fruit du ricin. 
La couverture des femences eíl noire en dehors, 
rouge endedans, & chaqué femence eíl divifée en 
•deux lobes. Quand le fruit eíl m ú r , ü fe rompí , & les 
graines tombent. Cet arbre eíl originaire des Indes 
orientales. A c i . Petropol. vo i . VIÍI. p. 214. Le nom 
de cet arbre eíl compofé de/-ií:i/z«5,ricin,Kcej:^c?3fruir5 
& ^vS-^v arbre. { D . J . ) 

RICINOIDES, voyei PIGNON D'INDE. 
R l C I N O Í D E , ( M a t . méd. ) roy^MÉDICINIER. 
R l C I N O ' i D E S D'AMÉR-IQUE, { Botan , exo t . ) on 

l'appelle vulgairement m é d i c i n u r de l a nouvdle E f -
pagne^ voyez-en f an i c l e au mot R i c i N . ( Bo tan . ) 
{ D . J . ) 

RICINOKARPOS , f. m. ( H i f i . nat. Botan , exot .) 
genre de plante étrangere dont voici les caradleres. 
Les fleurs malesfont difpofées en épi, & produites de 
la maniere fuivante. De l'extrémité d'un petit pédi-
cule tendré & velu , fort un fleuron nud , á trois 
feuilies, dont les pétales font pointus & difpofés en 
étoile. D u centre de ce fleuron conique s'élevent 
neuf étamines, qui foutiennent chacune un fommet. 
Prefque dans le méme endroit de la plante , partent 
des ovaires munis de pédicules plus courts , ronds , 
velus , triangulaires , tricapfulaires & á trois cotes, 
de méme que le ricin. L'endroit d'oíi la fleur & l 'o-
vaire tirent leur or igine,eí l entouré d'une efpece de 
cálice commun d'oíi fortent les pédicules des fleurs. 
Eoerhaave compte deuxefpeces de ricinokarposy ru
ñe africaine, & i'autre américaine. { D . / . ) 

RICLA , ( Géog. m o d . ) bourg , ou pour mieux di-
re , pauvre village d'Efpagne, au royanme d'Arra-
gon ¡ entre Calatayud & Saragoíle , íur le Xalon. Ce 
village eíl cependant remarquable, parce qu'il eíl le 
chef-íieu d'un grand comté érigé par Philippe IL & 
dont le territoire ahonde en ble, v i n , huile & fruits. 
( D , J . ) 

PJCOCHET , f. m. ( M é c h . ) on dit qu'un corps 
fait des ricochets, lorfqu'ayant été jetté obliquement 
íur la furface de l'eau, i l fe réfléchit au licu de la 
péné t r e r , & y retombe enfuite pour fe réfléchir de 
jiouveau. 

Pour avoir une idée bien claire de la caufe du ri~ 
cochet, repréfentons nous un cercle C M H , f i g . Ó z . 
n 0 . 2. mech. qui paíTe obliquement d'un fluide moins 
refifíant 9 comme l'air 3 dans un fluide plus réfiílant, 

comme Teau ; & fuppofons d'abord que ce cercle 
íbit fans pefanteur, íbit C A la diredion du centre 
dans un tems ou le cercle eíl enfoncé de la quantité 
O a , en forte que E M foit la furface commune qui 
fépare les deux milieux ; & fuppofons que cet en-
foncement E a M eíl encoré afíez petit pour que le 
point E fe trouve fur le quart de cercle A B ; i l eíl 
clair , I o . que les ares A M , A H , auífi-bien que les 
ares B E , be , étant égaux & dans le meme fluide , 
& femblablement pofés de parí & d'autre de C^?, 
l'impreflion du fluide fur ees ares ne peut donner 
d'impulíion au centre C , que fuivant G N direfte-
ment oppofée á C A . 20. Les ares E M , e í í , étant 
de méme égaux , & femblablement pofés de parí & 
d'autre de C A , mais dans des Anides diíférens; i l 
s'enfuit que puifqu'on fuppofe le fluide oíi eíl l'arc 
E M plus réfiílant que celui oü eíl Tare e H , l'effort 
fuivant Cb qui refulte de l'impreííion du fluide fiir 
l'arc E M , l'emportera fur l'eífort fuivant C B qui re
fulte de l'impreííion du fluide fur l'arc e H . Le centre 
Cfera done pouífé fuivant C b , & comme fatendan-
ce eíl en méme tems fuivant C A , l'adion conjointe 
de ees deux forces lui fera décrire l'arc ou la petite 
ligne C i ; d'oü l'on voit que la direftion C A du cen
tre C doit s'écarter continuellement de la ligne Ca^ 
perpendiculaire á la furface des deux fluides , au 
moins tant que le point E eíl fur le quart du cer
cle A B . 

On voit done que tant que le point E eíl fur !e 
quart du cercle A B , la dire£lion C A du centre C 
s'éloigne toujours de la perpendiculaire C a : d'oíi il 
s'enfuit qu'á mefure que le cercle s'enfonce, le poiní 
A monte, aufíi-bien que les points £", M , & le 
point B defeend; done le point £ & le point B doi-
vent fe rencontrer. Lorfque le point E Se le point 
B fe font rencontrés , le centre C doit continuer á fe 
mouvoir fur une ligne courbe: car i l eíl aifé de voir 
que la forcé fuivant Cb continuera de l'emporter fur 
la forcé fuivant C B , { f g . Szn n 0 . 3 . méch, ) & i l eíl: 
bon de remarquer en pafíant, qu'on ne doit plus 
avoir alors égard á la réíiílance faite aux ares B E , 
qui par leur poíition font á couvert de rimpuilion 
du fluide; done le point B defeendant toujours vers 
a , les points E , M , montent vers D , en méme tems 
que le point b, Or cela pofé, ilpeut arriver trois cas 
diíférens. 

Io . Si le point M { f i g . ó z . n 0 . 4. ) rencontrele 
point b avant que d'arriver en Z>, c'eíl-á-dire avaní 
que le cercle foit enfoncé tout-á-fait , i l eíl vifible 
qu'á l'inílant de cette rencontre, Tcfíbrt fuivant Cb 
deviendra nu l , puifque le cercle préfentera au nou-
veau fluide une moitié entiere B A b partagée en deux 
également par la diredion C A ; le centre C ira done 
en ligne droite, au-moins pour cet inílant; mais dans 
les inílans fuivans, le cercle continuera de préfen-
ter une moitié entiere au fluide, comme i l eíl aifé de 
le voir ; done le centre continuera d'aller en lign« 
droite; done dans ce cas-ci, le cercle ceífera de cle-
crire une courbe avant que d'étre Enfoncé tout-á-fait; 
d'oü i l s'enfuit que la direélion C A , dans le nouveau 
fluide, étant donnée , on pourra déterminer aife-
ment quelle étoit la quantité de l'enfoncement du 
cercle lorfqu'il a ceífé de décrire une courbe; il ne 
faudra pour cela que mener B C b perpendiculaire a 
C A , & du point b la ligne bO perpendiculaire a la 
verticale l'abfciíTe O a exprimera la quantité 
de l'enfoncement qu'on cherche. 

2o, Si les points £ , M , arrivent en D précifé-
ment au méme inílant que le point b , alors i l eíl vrai 
que le centre C décrit une courbe pendant tout le 
tems que le cercle s'enfonce; mais on voit auíli que 
le cercle ne s'enfonce dans le nouveau fluide, que de 
la quantité précife de fon diametre , & qu'il decri* 
aprés fon immerfion , une ligne droite parallele á 
la furface qui fépare les deux fluides. 
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3°. Éníín fi le point £ Qfig. S z . ^ 0 , i . ) a m v e ef i 

£) avant les points i " , Tare enfoncé pour lors 
peut é t re , ou plus grand que le demi cercle , E a M , 
ou égal au demi cercle , comme eam^ ou plus petit 
comme E a or dans chacun de ees trois cas, on 
voit aiíement que le centre C eíl pouíTé fuivant Cb , 
& cornme ^ eíl pour lors fa direftion, l 'adion con-
joiníe de ccs deux forces k i i fera parcourir Cc, ce 
qui eíl evident; le cercle commencera done á ren-
trer dans le fluide d'oü i l étoit venu , & i l ne faut 
qu'une légere aítention pour voir que dans les inílans 
fuivans i l coníinuera de remonter; le point A mon
tera done vers Z>, le point i? de ¿zvers D fuivant ^ Z > , 
& les points E , M , ou ¿ , ; / 2 , ou g-, ¡ x , deícendront 
vers a. Or íi Tare enfoncé earn ou SÍZ^ eíl: égal ou 
uioindre que le demi cercle , lorfque la direQion eíl 
C A , les points ¿ ̂  7/2, ou t , ju , rencontreront né-
ceíTairement le point B en quelqu'endroit de Tare m a 
ou ¡xa ; le cercle préíentant aiors une moitié entiere 
au fiuide , on voit qu'íl ceffera de décrire une cour
be a vañí fon émerfion totale , & fortira par une H-
gne Q G qui fera avec la furface du fluide un angle 
aigu du cóté de G . Voila le rícochet expliqué d'une 
maniere aífez íimple. Je fuis le premier qui en ave 
donríé cette explication précife dans mon traite des 
íluides, Paris /744, auquel je renvoieielefteur. (O) 

R l C O C H E T ; , ^ 7 € { B Á T T E R I E A R I C O C H E T . 
Nous obferverons feuíement ici que la meilleure ma
niere de diriger le ricochet , eíl de pointer les pieces 
fous l'angle de 6, 7, 8 ^ 9 & l o degrés. C'eíHe 
moyen de multiplier les bonds duboulet, don t l é 
nombre s'étend alors depuis i 5 jufqu'á 2 0 ou 2 5. 
Sons ees différens angles, les boulets s'élevent peu, 
& ils s'étendent en pleine campagne jufqu'á la dif-
tance de 4 ou 5 cens toifes , en terrein UnL ( Q ) 

R1COCHON,Í:m. ( terme de Monnoic ) nom que 
les monnoyeurs donnent á leurs apprentifs, qui font 
obligés de les fervir un an &: jour fans aucuns falai-
res. Boiílart nous apprend que les ouvriers font ap̂ -
pellés recuiteurs , pendant la premiere année de leur 
apprentiiTage , & les monnoyeurs ricochons; maisil 
dit qu'il ignore l'origine de ees deux mots, & qu'il 
n'a jamáis pu l'apprendre des plus anciens mon
noyeurs qu'il a confultés. ( D . J . ) 

RICORDANE , f. f. ( L a n g . fiang.) vieux mot 
employé dans le fon ge de Vergier , & qui paroit dé-
figner quelque nom mémorial de lien en France ; ü 
y a , felón M . le Boeuf, plufieurs élévations de pier-
res & de ierres , qui ne doivent leur exiítence qu'au 
travail deshommes. On trouve par exemple un de 
cestertres dans un cantón de Normandie , prés fain-
te Barbe , en Auge , 6c qui eíl: appellé ¿a montagne de 
¿aRícordande. Ce mot pourroit étre dérivé de ricor-
dando , fe reíTouvenir ; parce que ees fortes de ter-
tres n'étoient élevés que comme des monumens def-
tines á rappeller la mémoire de ceux á qui ils fer^ 
voient de fépulture. On en rencontre un autre au-
delá de la Loire , un peu plus loin qu'Amboife. M . 
Spon a parlé d'une montagne artificielle qui fut dé-
íruite dans le dernier fiecle , & qui étoit fituée furia 
marche limoíine. On trouva, di t - i l , fous cette mon
tagne, des pierres creufes á divers étages , couver-
tes d'autres pierres , & dans les creux de ees pier-
ês en forme de fépulcres, des urnes de terre figillée, 

^ q^elques petits chainons d'or qu'on croit étre des 
anciens Gaulois. (-£>./ . ) 

R I C O V R A T I , f. m. pl . { H i l i J i t . ) r ecouvrés ; 
nom d'une académie de Padoue , en ítalie. 
, ^ D í ^ E R , f. f. ( Monnoie. ) c'éíoit une efpece 
Sj monnoye d'or, peíant deux deniers dix-huit grains, 

T11 avoit co^s fous Fran^ois I . Elle avoit d'un 
cote un homme armé qui tenoit une épée á la main , 
j^qm etoit monté fiar un cheval qui avoit l'air de ga-
•lopper j & de l'autre coté elle avoit un écuííon ? au 

milieu duquel i l y avoit des ñcurs-de-lís, & de pe-
tits lions avec cette légende , Phi l ippus D c i g r a d a , 
diix BuTgundlce^ & de l'autre cóté elle avoit ees pa
roles , (h nornen D o m i n i bénedicíum. (Z). / . ) 

RIDE i, f. £ ( Fhyfiolog, ) efpece de pli ou de f i l -
lon qui fe forme fur le vifage , fur la pean, & géné-
ralement fur prefque tout le corps des hommes, des 
qu'ils commencent á vieillir . 

La pean s 'étend, & croít á mefure que la graiífe 
augmente ; ce gonflement produit le blanc par la ten-
fion de la pean , & le rouge par la plénitude des 
vaiíTeaux fanguins. Voilá leslits & les rofes du bel 
age ; tous les fards n'en font qu'une vaine repréfen-
tation. Des que le gonflement diminue , la pean qui 
n'eftplus remplie, fe pliífe , &: les íillons commen
cent á fe former; enfuite, á mefure qu'on avance en 
age, les cartilages, les membranes, la cha i r l a peaUj, 
& toutes les fibres dueorps, deviennentplus folidcSj 
plus dures , & plus feches; alors toutes les parties fe 
retirent, fe reíferrent; la eirculation des íluides fe 
fait avec moins de liberté , la tranfpiration diminue, 
les fucs nourriciers font moins abondans, & ne pou-
vant étre recus dans la plupart des fíbres devenues 
trop folides, ils ne fervent plus á leur riutrítion; dé
la vient que ees libres fe retirent, & íé pliíTent. Voilá 
l'accroiílement jburnalier des rldes. 

La peaupeut toujours s 'étendre, tant que le vo-
lume du corps augmente ; mais lorfqu'il vient á di-
minuer , elle n'a point le reífort qu'il faudroit pour 
fe rétablir en entier dans fon premier état. Ajoutez á 
cette raifon, les autres caüfes dont nous venons de 
parler, & vous verrez fans peine qu'il doit reíter 
alors néceífairement des rides & des plis qui ne s'ef-
faceront jamáis. 

Les rides du vifage dépendent en partie de toutes 
ees caufes; mais i l fe trouve encoré dans leur pro-
dudion , Une efpece d'ordre relatif á la forme , aux 
traits & aux mouvemens habituéis du vifage ; c'eíl 
une remarque fort ingénieufe de M . de Buftbn : fi 9 
d i t - i l , on examine bien le vifage d'un homme de 
vingt-cinq á trente ans , on pourra déja y découvrir 
l'origine de toutes les rides qu'il aura dans fa vieil-
leíTe ; i l ne faut pour cela que voir le vifage dans un 
état de violente adion , comme eíl cellé du ris im
moderé , despleurs, ou feuíement d'une forte gr i -
mace ; tous les plis qui fe formeront dans ees diíré-
rentes adions, feront un jour des rides ineíFa^/ables ; 
elles fuivent la difpofiíion des mufeies , & fe gra-
vent plus ou moins par rhabitude plus ou moins r é -
pétée des mouvemens qui en dépendent. 

Non-feulement le tems produit des rides au-dehors, 
mais i l en produit de lémblabies au-dedans; i l ñ d i 
toutes les glandes coilglobées, & parmi les conglo-
merées , le thymus, la glande furrénale , la glande 
thy ro idé , les glandes mammaires, Se tant d'autres qui 
deviennent tres-petites, changent leur couleür rou-
geátre en couleur bruñe & noirá t re , perdent leur fue 
gras, femblable áune efpece de c réme , fe déíTechent^ 
&: difparoiífent enfintel lementavecráge, qu'on n'en 
voit plus que de légeres traces par rouve r tú re des 
cadavres. 

L'art le plus favant n'a point de remedes contre 
ce dépériílément du corps. Les ruines d'une maiíbii 
peuvent fe réparer , mais i l n'en eíl pas de méme de 
celles de notre machine. Les femmes, qui trop épri-
fes de leurs charmes > fe fentent finir d'avance parla 
perte de leurs agréraens, defireroientavec paílionde 
reculer vers la jeunefle , & d'en emprunter les cou-
leurs. Comment ne chercheroient-elles pas á trom-
per les autres, puifqu'elles font tous leurs eífortspour 
fe tromper elles-memes , & pour fe dérober la plus 
aííligeante de toutes les idees, celle qu'elles viciüif-
fent ? Combien y en a-t-il qui voudroient placer les 
rides de leur vifage dans cette partie du corps oü l#s 
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dieux avolent caché Tendrcit morteldu ííls deThé-

t i s & de Pelee? Mademoiíelle Léñelos, plus éclairée 
que la pluparí des perfonnes de fon fexe, n'avoit 
garde de prendre á la lettre les cajoleries de Tabbé de 
Chaulieu , qui prétendoit que l'amour s'éíoit retiré 
daos les rides du front de cette belle períbnne. Elle 
nommoit elle-nicme fes rides le départ de l'amour, & 
les marques de la fagefíe. Elles devroient l'étre íans 
doute pour nous fortifier dans la philofophie, & 
pour nous aguerrir par de bonnes réflexions centre 
les frayeurs de la mort. { D . J , ) 

R I D E S , ( ConchyL ) en latín rugez ; les r i d e s í o r -
ment des ondes un peu élevées fur la fuperíície de la 
robe d'une coquille ; elles font diíFérentes des Jlries 
par leur irrégularité. Elles empéchent les coquilla-
ges defortir de leurs coquillesau premier eíFort qu'ils 
font, ou au moindre obftacle qu'ils rencontrent en 
leur chemin. ( Z>. / . ) 

RIDE , { M a r i n e . } corde quitfert á roidir une plus 
groífe. 

RIDES D'ÉTAI, ( M a r i n e . } rides qui fervent á join-
dre l'étai avec fon collier. 

RIDES DE HAUBANS , ( M a r i n e . ) ce font des cor-
des qui fervent á bander les haubans, par le moyen 
des cadenes & des caps de mou íon , qui fe répon-
dentpar cescordes. Celles qui font entre les haubans 
de ílribord & de bas-berd , s'appellent pantocheres. 
Elles bandent ees haubans & les foulagent, lorfque 
le vaiíTeau tombe de c ó t é , en allant á la bouline; car 
á melure que les haubans de ílribord feláchent, ceux 
de bas-bord fe roidiíTent & les tiennent en état. 

On appelle auífi r ides , les cordes qui amarrent le 
mát de beaupré á Téperon. 

R I D E A U , f. m. voile ou piece d'étoffe, de toi le , 
de taífeías , &c. qu'on étend pour couvrir ou fermer 
quelque chofe. 

RÍDEAU de fmitre , terme de Tap'ijjier ; on fait des 
rideaux de fenétre avec du taífetas , du damas , de la 
ferge, de la toile de cotón, de fil, &c. dont on coud 
enfemble une certaine quantité de lez qu'on borde 
d'un ruban , au-haut defquels on coud des anneaux 
qu'on enfile dans une verge de fer, -& qu'on tire 
avec des cordons pour empécher la grande ardeur 
du fole i l , ou pour d'autres befoins. ( Z ) . / . ) 

R l D E A U , { jArt milit, des anciens. ) lesanciens cou-
vroient leurs tours & l e s ouvrages qu'ils élevoient, 
avec des rideaux ou couvertures, pour les garantir 
desfeux des aííiégés, & des coups lances par leurs 
machines. Ces ndeaux étoient compofés d'un tiífu 
de c r i n & de peauxcrues.On n'avoit garde de les ap-
pliquer centre les tours; mais on fufpendoit des cou
vertures en maniere de rideaux k certaine diíhmce ; 
car quoiqu'il paroiífe dans la plúpart des hilioriens, 
que ces couvertures étoient attachées &: comme join-
tesá la charpente, on doit bien fe garder de le croire-
Ces rideaux ainfi difporés, n'auroiení jamáis pü réfi-
fíer aux traits & aux pieces lancées par les machi
nes ; au lien qu'étant fufpendues á deux pies de la 
charpente, ils rompoient oí amortiíToient la forcé & 
la violence des coups. Fo lard . ( Z>. / . ) 

R l D E A U , en terme de Fort i f i ca t íon , íigniííe une pe-
tite élévation de terre, qui s'étend en longueur fur 
une furface de terre unie , laquelle fert á couvrir un 
camp, ou á donner de l'avantage á un poíle. Ce mot 
lignifie proprement une courtine ou couverture, for
mé du latin r idel lum , que Borel dérive de ridere. Le 
rideau fert auííi aux aííiégeans qui s'en couvrent pour 
ouvrir la tranchée plus prés de la place, ou pour 
couvrir le pare d'artilierie, &c. Chambers. Ainfi diré 
qu'on a ouvert une tranchéé á 400 toifes de la place 
á la faveur d'un r ideau , c'eft diré qu'il s'eíl t rouvé á 
cette diftance une perité élévation de terre qui ne 
permettoit pas aux aííiégés de découvrir plus loin 
áans la campagne. • 

On appelle encoré quelquefois rideau , un fóíTé 
ou plutot une efpece de tranchée deílinée á meítre 
le íoidat á couvert des coups de Fennemi. /oye?-
TRANCHÉE. ( (>) 

RIDEAU , ( Topographie. ) on nomme ainfi la ber-
ge élevée au-defllis du fol d'un chemin efearpé, fur 
le penchant d'une montagne , & qui fait en centre-
haut ce que l'épaulement fait en contre-bas. (Z). / . ) 

RIDEAUX , ( J a r d i n a j e , } ce font despaliíTades de 
charmille, qu'on pratique dans les jardins pour avre-

. ter la v ü e , aíin qu'elle n'en faiíiíTe pas tout-d'un-
coup l'étendue : ce qui eftune beauté. ( D . J . ' ) 

R í D É E , f. f. cer/m de Féner ie , les ndées , dit Sal-
more , font les íientes & fumées des bétes fauves 
fur-tout des vieux cerfs &: vieilles biches. ( D . J A 

RíDELLES , ou BRANCART, terme de Chanon; 
ce font deux morceaux de bois ronds par un bouí & 
quarré á Fendroit ou ils font attachés aux cótés de de-
devant du tombereau, de fa^on que cela forme le 
brajzcart pour y atteler le limonnier : les deux bouls 
ronds font percés de chacun un trou dans lefquelsfe 
pofent des chevilles , pour arréter les traits du che-
val de cheviile. 

R I D E R , v. afti ( Gram.') faire des rides. Foye7^ar-
t i c k RIDE. 

RÍDER LA VOILE , ( Marine. ) voye^ R is . 
R l D E R , ( Marine. ) c'eíl roidir. 
RIDER, ( F é n e r i e . } fe dit d'un chien qui fuit la 

voie d'une béte fans crier. 
RÍDICULE LE , f. m. ( M o r a h . ) je demandemoi-

méme ce que c'eíl que le r id icule , on ne l'a point 
encoré défihi; c'eft un terme abítrait dont le fens 
n'eír point nxe; i l varié perpétuellement, & releve 
comme les modes du caprice & de Farbiíraíre ; cha
cun applique l'idée du ridicule , la change, Tétend, 
& la reílraint á fa fantaiñe.' Un homme eft taxé de 
ridicule dans une fociété pour avoir quiíté de faux 
airs; & ces mémes.faux airs dans une ailtre íociété, 
le comblent de ridicules. 

On confond communément le ridicule avec ce qui 
eíl centre la raifen ; cependant ce qui eíl centre la 
raifen ell folie : fi c'eíl centre l 'équiíé, c'eíl un 

. crime. 
Le ridicule devreit fe borner aux chofes indife

rentes en elles-mémes, & confacrées par les ufages 
re9us ; la mode, les habits, le langage, les manieres, 
le maintien; veilá fon reíibrt. Veici fon ufurpa-
tion. 

11 étend fon empire fur le mérite , Thenneur, les 
talens, la confidératien, & les vertus ; fa cauílique 
empreinte eíl ineífagable ; c'eft par elle qu'on atia-
que dans le fond des coeurs le refped qu'on doit á la 
ver tu; i i éteint eníín l'amour qu'on luí porte : íel 
rougit d etre modeíle , qui devient eífronté par la 
crainte du ridicule ; & cette mauvaife crainte cor-
rompt plus de coeurs honnetes, que les mauvaife 
inclinatiens. 

Le ridicule eíl fupérieur á la calomnie qui peot fe 
détruire en retembant fur fon auteur; &¿ c'eíl auS 
le moyen que l'envie employe le plus súrement poiif 
ternir i'éclat des hommes fupérieurs aux autres. 

Le deshonorant oíFenfe moins que le ridicule; la 
raifen en eíl qu'il n'eíl au peuvoir de perfonne d'eft 
deshenorer un autre. C'eíl notre propre conduite, 
&: non les difcours d'autrui qui nous deshonorent; 
les eaufes du deshonneur font cennues & certaines; 
mais le ridicule dépend de la maniere de penfer & de 
fentir qu'ont les gens vicieux, pour tácher de nous 
dégrader , en mettant la honte & la gleire par-tout 
oü ils jugent á prepos , & fur teus les objets quiiS 
envifagent par les lunettes du ridicule. 

Le peuvoir de fon empire eíl fi fert, que quaml 
Fimagination en eíl une feis frappée, elle ne connoit 
plus que fa voix. On facriíie fouvent fon hoaneur a 
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fa fortune, & qiielquefois fa fortune a la cráínte du 

^ í l n'étoit pasbefoin? ce me femble, de propofer 
pour fujet du prix de i'académie fi-an^oiíe, en 17 5 3, 
íi la crainte du ridicuU étoufíe plus de talens & de 
verías ou'elle ne corrige de vices & de défauts ; car 
i l eíl ceríain que cette crainte corrige peu de vices 

¿ Q défauts en comparaifon des talens & des ver-
tus ou'elle étoufFe. La honte n'eílplus pour les vices; 
elle Ve garde toute entiere pour cet étre fantaílique 
cu'on appelle le ridicule. 
1 II a pris le lavoir & la philofophle en averfion; á 
peine pardonne-t-il l'un & l'autre á un petit nombre 
d'hommes de lettres fupérieurs ; mais pour les per-
fonnes de diftindion , i l faut bien qu'elíes fe gardent 
d'afpirer á Tamour des fciences, le ridicula ne les 
épargneroit pas. 

II s'attache encoré fort fouvent á la confidération, 
parce qu'il en veut aux qualités perfonnelles : i l par-
donne aux vices, parce qu'ilsfont encommun; les 
iiommes s'accordent ales laiíTer psfler fans oppro-
bre; ilsont beíbin de leurfaire grace. Dans chaqué 
fiecle i l y a dans une nation un vice domipant, & i l 
fe trouve toujours quelque homme de qiialité qifon 
appelle a imabU , ou quelque femme titrée qui donne 
le ton á fon pays, qui fíxe le r i d í c u h , & qui met en 
crédit les vices de la fociété. 

C'eft en marchant fur leurs traces, dit tres-bien 
M. Duelos, qu'on voit des efíains de petits donneurs 
de ridicuUs, qui décident de ceux qui font en vogue, 
comme les maixbands de modes íixent celles qui 
doivent avoir cours. S'ils ne s'étoient pas emparé de 
l'emploi de diftribuer en fecond les ridicules , ils en 
feroientaccablés ; ils reífemblent á ees criminéis qui 
fe font exécuteurs pour fauver leur vie. Une grande 
fottife de ees étres frivoles, & celle dont ilsíe dou-
tent le moins, eíl de s'imaginer que leur empire eft 
imiverfel. Le peuple ne connoít pas méme le nom 
des chofes fur lefquelles ils impriment le ridicule; &; 
c'eíl tout ce que la bourgeoifie en fait. Les gens du 
monde, ceux qui font oceupés , ne font frappés que 
par diftraftion de ees infeftes incommodes. Les hom-
mes illuftres font trop eleves pour les appercevoir, 
s'ils ne daignóient pas quelquefois s'en amufer eux-
méínes. ( O. / . ) 

PauicULE , LÉ , (JPo'éme dramadq. comiej.') le r idi -
cuk dans le poéme comique e í l , felón Ar iño t e , touf 
défaut qui caufe difformité fans douleur, & qui ne 
menace perfonne de d e í b i i a i o n , pas méme céhii en 
qui fe trouve le défaut; car s'il mena^oit de deílruc-
tion, ilnepourroit faire rire ceux qui ont le cceur 
bien fait. Un retour fecret ílir eux mémes leur feroit 
trouver pius de charmes dans la compaffion. 

Le ridicuU eíl eífentiellement l'objet de la come
die. Un philofophe diíTerte contre le vice ; un faty-
nque le reprend aigrement; un orateur le combat 
avec feu; k comédien l'attaque par des raílleries, & 
i l reiiífit. quelquefois mieux qu'on ne feroit avec les 
plus íorts argumens. 

La difformité qiii conílitue le r idicule, fera done 
une contradiftion des penfees de quelciue homme, 
ue íes fentimens , de íes moeurs , de'íon air , de fa fa-
?on de faire, avec la nature , avec les lois recues , 
avec les ufages, avec ce que femble exiger la fitua-
jion preíente de celui en qui eíl la difíbrmiíé. Un 
nomme eíl dans la plus baífe fortune, i l ne parle que 
, , f rK0,s f de tétrarques : i l eíl de Paris * á Paris , i l 
suabilie a la chinoiíe : i l a cinquante altó , & il's'a-
muleieneufement á atteler des rats de papier á un 
Petit chanot de carte; i l eíl accablé de dettes, ruiné, 
^ veut apprendre aux autres á fe conduire & á s'en-
^cni r : voila des diíFormités ridicules , qui font, com-
rP^0-n • w011 ' autant de contradiaions avec une 
^rtame idee d'ordre, ou de décence établie. 

í! fsut obferver que tout ridicule nlié^ pas rifible* 
I I y a un ridicule qui nous ennuie , qui eíl mauíTade ; 
c'eíl le ridicuU grojjier : i l y en a un qui nous caufe du 
d é p k , parce qu'il tlent ^ un défaut qui prend fur 
notre amour propre: tel eft le fot orgueil. Celui qui 
fe montre fur la feéne comique eíl toujours agréa-
ble, délicat , & ne nous caufe aucune inquiétude íe-
crette. 

Le comique, ce que les latíns appellent vis comU 
ca , eíl done le ridicule v r a i , mais chargé plus ou 
moins , felón que le comique eíl plus ou moirís déli
cat. I I y a un point exquis cn-de^á duquel on ne rit 
point , & au-delá duquel on ne rit plus. au-moins leá 
honnétes gens. Plus on a le goíit fin & exercé fur leá 
bons modeles , plus on le fent: mais c'eíc de ees cho
fes qu'on ne peut que fentir, 

Or la vérité paroít pouíTée au-dela des limites, 
i0 , quandles traitsfont multipliés & préfentésles uns 
á cóté des autres. I I y a des ridiculos dans la fociété; 
mais ils font moins frappans , parce qu'ils íont moins 
fréquens. Un avare , par exemple, ne fait fes prcu-
ves d'avarice que de loin en lo in : les traits qui prou-
vent font noyes , perdus dans une infinité d'autres 
traits qui portent un autre caraftere : ce qui leur ote 
prefque toute leur forcé. Sur le théátre un avarene 
dit pas un mot , ne fait pas un geíle , qui ne repré-
fente l'avarice; ce quifaitunfpeélacle fingulier, Érubi* 
que v r a i , & d'un ridicule qui néceíiairement fait 
rire. 

2O. Elle eíl au-delá des limites quand elle paíTe la 
vraiífemblance ordinaire. Un avare voit deux chan-" 
delles allumées, i l en fouffle une; cela eíl jufre : on 
la rallume encoré, i l la met dans fa poche : c'eíl allcr 
l o i n ; mais cela n'eíl peut-étre pas au-delá des bornes 
du comique. Dom Quichotte eíl ridicule par fes idees 
de chevalerie , Sancho ne l'eíl pas moins par fes 
idées de fortune. Mais i l femble que Fauíeur fe mo
que de tous deux, qu'il leur fouffle des chofes 011-
trées & bifarres, pour les rendre ridicules aux autres, 
& pour fe divertir lui-méme. 

La troifieme maniere de faire fortir le comique, 
eíl de faire contraíler le décent avec le ridicule On 
voit fur la méme feéne un homme fenfé, & un joueur 
de trifírac qui vient íui teñir des propos imperti-
nens: 1 un tranche l'autre & le releve. La femme 
ménagere figure á cóté de la. favante ; l'homme poli 
& humain á cóté du mifantrope ; & un jeune hom
me prodigue á cóté-d'un pere avare. La comédie eíl. 
le choc des travers des ridicules entr'eux, ou avec lá 
droite raifon & la décence. 

Le ridicule fe trouve partout: i l n'y a pas une de 
nos a£lions, de nos penfées , pas un de nos geí les , 
de nos mouvemens qui n'en íbient fufcepiibles. On 
peut les conferver tout entiers , & les faire grima-
cer par la plus légere addition. D 'oü i l eíl aifé de con-
clure , que quiconque eíl vraiment né pour étre 
poeme comique , a un fond inépuifable de r idicuíes 
a mettre fur la feéne , dans tous les caraíleres de 
gens qui compofentla fociété. Cours de BelUs-kt tres , 

R i D I C U L U S , f. m. { A n u q . rom.) ou plutót ccdi-
cula ridicuU ¿ nous dirions en francois la. chapdU du 
r i s ; elle étoit bátie á Rome á deux mille pas hors la 
porte Capene , en mémoire de la faite d'Annibal de 
devant cette ville á caufe des pluies & des orages quí 
furvinrent lorfqu'il Fafiiégeoit. Les Romains tour-
nant fá fuite en ridicule éleverent cette chapelle & 
la confacrerent. 11 eíl vrai que Paufanias fait mention 
d'un dieu du rire , Sse? y i K a r o g , mais ce n eíl pas dé 
lui dont i l s'agit ici. { D . J . ) 

RIEBLE, (Botaniq . ) F o y e i G R A T E R O N , Botan , 

( D . / . ) 
R í E D E N B U R G , { G é o g . mod.) petite ville d'Alle-

magne , dans la haute Bayiere, fous lá régence dá 
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Munich , avec titre de comte, &L un cháteau. (Z^. / . ) 

RIEDLINGEN , ( G é o g . m o d . ) petite ville d'Alle-
lemagne, dans la Suabe, fur le Danube , dependante 
de la maiíbn d'Aiitriche. (Z ) . / . ) 

RIERE-FIEF , f. m. { G r a m . & J u ñ f p r u d . ) e n l á m e 
me chofe op?arritre, ~ fief. Voyc^ A R R I E R E - F I E F & 
F l E F . ( ^ ) 

RIESENBERG ou RISENBERG, { G é o g . mod. ) 
montagne d'Allemagne , dans la Sileíie, entre le du
ché de Javer & la Bohéme; c'eíl la plus haute mon
tagne de cette contrée. Elle a des mines de fer, d'e-
í a i n , de cuivre &: de v i t r i o l . . Les rivieres de Bober, 
de Lupawa & de l 'Elbe, y ont leurs íburces, dont la 
largeur n'excede pas trois pies. (Z?. / . ) 

R I E T I , ( G é o g . mod. ) en latín Rcatce ; ville d'I-
talie , dans l'état de l'Eglife , au duché de Spolete, 
prés du iac de méme nom, fur le Velino, aux confíns 
de l'Abruzze , á 8 lieues de Spolete, & á 14 de Ro-
me. Son évéché fondé dans le v. íiecle, releve i m -
médiatement du pape. L o n g . 30 . 40, latit. 42. 23. 

( ^ ) 
RIEUME , ( Géog . mod. ) petiíe ville de France , 

dans le bas-Armagnac , au diocefe de Lombés , fur 
les confíns de ceux de Touloufe & de Rieux. I I y a 
unejuftice royale de la judicatura de Riviere-Ver-
dun , quoiqu'il n'y ait pas cent maifons dans cette 
place. ( / > . / . ) 

R I E U R , e/2 A m t o m i e ? eft le nom d'un mufele dé-
crit par Santorius. 

11 vient ordinairement par des tendons trés-courts 
de la partie moyenne du maííeter & fe termine en 
s'unifíant avec le peaucier, dont i l eít quelquefois 
une portion, á la commifílire des deux levres. 

R Í E U X , f. m. terme de Peche ; voye^ F o L L E S A LA 
COSTE, CIBAUBIERE FLOTTÉE, dont "ce filet eít une 
efpece, 

Ces filets fe tendent par le travers de la maree & 
fur le plus bas du terrain dont la maree puifle fe re
t iren 

On enfablelebas durez avec des torches de pail-
le , 6c au moyen de 5 petites ligues bandingues ou 
feines que i'on met fur une efpece de rieux de 10 á 12 
brafíes de long , on empeche que la tete du filet ne 
s'éleve trop ; Fonverture eíl placée du cóté de terre; 
i l faut la vive eau pour faire cette peche avantageu-
fement. L.es mailles de ces filets ont 18 lignes en 
quarré, 

R I E U X , { G é o g . m o d . } en latín moderne R i v i ; 
ville de France , dans le haut-Languedoc, fur la pe
tite riviere de Rife, qui fe jette un peu au-deiTous 
dans la Garonne. La rencontre de pluíieurs ruiíTeaux 
qui fe joignent en cet endroit, luí a vraiífemblable-
ment donné le nom de R i e u x . Elle n'a de remarqua-
ble que fon évéché , érigé par le pape Jean X X I L en 
13 17 ; i l fít un évéché d'un monaftere , & le donna 
au cardinal de Rabaí l in , qui étoit auparavant cvéque 
de Pamiez. 

Cet évéché vaut aujourd'huí 25000 livres de ren
te , & fon diocefe comprend 90 paroiífes, 3 abbayes 
d'hommes, & une de filies. Ce diocefe de R i e u x con-
tient la partie de Fancien pays de Volveftre, qui 
appartenoit au compte de Touloufe. Le chapitre de 
l'églife cathédrale de R i e u x eíl: compdfé de cuatre 
dignités & de douze canonicats. Cette ville eíl á 10 
lieues au fud-oueíl de Touloufe, & á 3 5 au couchant 
de Narbonne. L o n g . ¡ 8 . S o . lat. 43. i 5 . 

I I ne faut pas confondre R i e u x íur la Fúfe, avec 
R i e u x , petite v i l l e , ou plutót bourg de France dans 
le bas-Languedoc , au diocefe de Narbonne. 

C'eíl R i e u x dans le haut-Languedoc qui eíí: la pa
trie de Barón (-Vincení) dominicain: ce bon moine 
afíligé du reláchement de la morale , compofa plu-
fieurs livres pour la rétabl ir , & entr'autres fon ethica 
fhrij i iana , imprimée á Paris en 1666, 2. vol, in-80. 

mais cette morale ne réuííit pas á la cour de Reme ^ 
malgré l'approbation du maitre du facré palais, qui 
fut dépofé, & la congrégation de l'indice condamna 
l'ouvrage. Je le condamnerois auffi, parce qu'il eft 
purement fcholañique. Le F. Barón mourut^ París 
en 1674 , ágé de 70 ans. (Z>. / . ) 

R I E Z , { G é o g . mod.} petite ville de France en 
Provence, fur la petite riviere d'Auveíle, dans une 
plaine, á 9 lieues au fud-eíl de Si í leron, á 18 au 
nord-oueíl de Tou lon , & á 11 au nord-oueíl: d'Aix. 
C'eíl une ville fort ancienne. Pline la nomme Albe-
cia , & i l prend R e i i pour le nom d'un peuple, com-
me f ocondi, S a l u v i i , &c . Le nom R e i i prévaiut fur 
celui tfAlbeci. Dans le vj . fiecle , R e i i fut corrompu 
e n R e g g i i , comme on le voit dans Grégoire deTours. 
I I fe tint un concile a R i e ^ , en 439 , & le député de 
cette ville entre aux aífemblées générales. Son terri-
toire produít les meilleurs vins de Provence. Les évé-
ques de R ie^ í o n t feigneurs temporels de la ville; 
leur évéché eíl: fufFragant d 'Aix , & vaut dix-huit 
á vingt mille livres de revenu. Longitude 23. ¿ 6 , 
ladtude 4 J . 3/. 

Abeille (Gafpard) , né á R i ^ vint jeimeá París, 
& trouva l e moyen de s'y faire connoítre. I I em-
braíTa l'état eccléfiaíHque, & le maréchal de Luxea-
bourg le prit auprés de l u í , pour fecrétaire du gou-
vernement de Normandie. M . de Vendóme, & la 
ducheíTe de Bouillon (Maríe-Anne Manciní) rhono-
rerent auííí de leur prote£lion. I I fut r e ^ i en 1704 a 
l'académíe fran9oife. I I avoit donné 30 ans aupara
vant deux tragédies trés-foibles, Argelie &: Corio-
lan , qui furent imprimées. 

L'abbé Abeille fit depuis d'autres tragédies , qui 
parurent fous le nom de la Thuillerie, comedien. Oa 
dit qu'une avanture défagréable, fut caufe qu'il n'oía 
plus mettre fon nom á fes ouvrages de théátre. Une 
tragédie de l u í , qu'on ne trouve point , commen-
coit par une feéne entre deux princeíTes foeurs, 
dont Fuñe difoit á Fautre en entrant fur le théátre: 

Mci f&uf) vous fouv'unt- i l du feu roi notrtpere? 

La feconde adrice héfi tant , & cherchant le premier 
mot de fon role, un plaifant qui s'ennuyoit dans le 
parterre, répondit pour elle : 

M a f o i 3 ¿ i l m'en fouvient, i l m m\nfouvient guen± 

Les éclats de rire fufpendirent le commencement da 
fpeftacle ; & quand á diverfes reprífes, on tenta de 
commencer , la plaifanterie fut chaqué fois répétée 
en choeur par-tout le parterre , & les comédiens fu
rent obligés de donner une autre piece. C'eft á cette 
avanture , vraie ou fauífe, qu'un bel efprit de Pro-
vence fait alluíion, dans une épitaphe qu'il fit ál'abbe 
Abeil le, mort le 22 Mai 1718, dans un age tres-
avancé. 

C i gtt cet auteur peu f é t é , 
Q u i crut aller tout droit a Pimmortaüte : 
M a i s f a gloire & f o n corps riont quune mm& 

hiere; 
E t lorfqu'Ahe'úle on nommera, 
D a m e Pojlérité d i r á : 

Ma f o i , s'il m'en fouvient, i l ne m'en fouvíent 
guere. 

Dans diíFérens recueíls de l'académíe , on trouve 
diverfes piece s fugitives de la main de 

FabbéAbeille, 
& qui font pour la plúpart des épitres morales. Celle 
qui roule fur Famitié , eíl pleine de fentimens, qui 
font Féloge du coeur du poete. I I a fait une autre epi-
tre fur la confiance, o\\ la jufteíle n'eíl pas cé qui J 
regne le plus, fi Fon peut s'en rapporter á une epi-
gramme fatyrique de l'abbé de Chaulieu , laquelle 
ne fe trouve point dans les éditions de f?s oeuvres. 
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EJl-ce Saint-Aulaire, ou Tourellle, 
O u tous deifX 9 qui vous ont appris 
A confondre , mon cher Abeille , 
D a n s vos tres-ennuyeux écrits? 
Patience , vertu , ccnílance ? 

jépprene-{ cepsndam comrue on parle, a P a r í s i 
y o t n longue períévcrance 
A nous donner dt méchans vers , 
Cefi ce q u o n a p p d k conilance ; 
E t d a n s ctnx qui Les ont foujf&ns, 
i j d a s'appelk patience. 

muvus de D e j p r é a u x / 7 4 7 „ t. V . ( D . / . ) 

RIF, { G é o g . mod?) c'eíl le nom dé la partíe cfÉ-
eypte, quis'étend depuís le Caire jufqu'á la mer. La 
•¡DaíTe-Egypte, de meme que la liante, s'appelle Salde 
ou Thébdde ; & celle qui eíl entre les deux, porte le 
nom de (Z>, / . ) 

R I F L A R D , f. m. ( La lrzage . ) efpece de laine la 
plus longue de toutes celles qui fe trouvent fur les 
peaux de moutons nou apprétées ; elle fert aux ím-
primeurs á remplir ees fortes d'mílmmens qu'ils ap-
pellent W/e5,aveclefquelÍes i ispreníiéntrencre qu'ils 
employent á Fimpremori des Livres. S a v a r y . (Z>. / . ) 

R i F L A R D , f. m, terme de Menuijier ; c 'eÍL une ef
pece de rábot á deux poignées dont fe fervent les 
Menuifiers Seles autres ouvriers en bois. I I fert á 
de^roíílr la befogne , fur-tout quand le bois eíl gau
che ou noueux ; le fer du r i f lard , pour qu'il enleve 
de plus gros copeaux, & qu'il morde davantage, eíl 
un peu arrondi. Ce que les Charpentiers appelient 
une gaien , dont les Menuifiers fe fervent auffi pour 
le bois diííiciie , eíl: un vrai r i j l a r d , á la referve qu'il 
eftplus court; qu'au lien de poignée , i la deux fortes 
clievilles qui en traverfent le fiit par les deux bouts , 
& qu'il faut deux hommes oppofés l'un á l'autre pour 
lepoüfíer; eníinil y a des rifiards de diíférente lar-
geur & longueur , pour fervir aux diiFérens ouvra-
gesdes Menuifiers &: des Charpentiers. (Z?. / . ) 

R l F L A R D , f. m. tewu de T a i l l m r depierres; c'eíl 
un morceau ele fer en forme de cifeau , trés-large par 
en-bas, & u n peu rabattu en chamfrein; i l a des dents, 
ce qui fait qu'oñ l'appelle coinmunément njf.ír¿ bre
te i fon manche eíl de bois , & i l fe poníle á la main, 
i i y en a de plufieurs grandeurs. ( i ) . / . ) 

RIF LE R , en terme de Doreur ; c'eíl: í'afíion d'a-
doucir au rifloir plus ou moins rude5 une piece qu'on 
veut blanchir. F<?7^ R I F L O I R . 

RIFLOIR , f. m. O u t i l tfouvrkrs , efpece de lime 
un peu recourbée par le bout; les Sculpíeurs , les 
Graveurs fur acier , les Sermriers , les Arquebu-
fiers, Eperonniers , Couteliers, &€. ont des nfioirs, 
mais un peu diííérens les uns des autres, foit pour 
leur forme, foit pour la longueur. S a v a r y . { D . / . ) 

R l F L O l R , en terme d'Argentmr ; c'eft une efpece 
de lime ronde, taülée & courbée par les deiix bouts, 
dont les Argenteurs fe fervent pour appréter leur 
ouvrage. Voye^ les Planches de V Argenteur. 

RIFLOIR ? outil d'ArquebuJicr ; c'eíl: un morceau 
d'acier trempé , Ibng d'environ 6 ou 7 pouces, em-
manché comme une lime qui eíl ployé en trois par-
ties, & dont la derniere paríie eíi: en-deflbus , faite 
comme une lime un peu arrondie ; les Arquebufiers 
s en fervent pour dreiTer & limer un trou. 

> RIFLOIR , les Fondeurs appelient ainfiun outil d'a
cier , garni d'une poignée dans le milieu de fa lon
gueur , &: dont les extremités fonf un peu courbées 
taillées en lime pour les petits ouvrages , &: piquees 
au pompón, comme les rapes pour les grands. On 
s en fert pour enlever une efpece de croüte fort dure 
qui le forme fur la furface des ouvrages que Ton jette 
enfonte. ^ 0 7 ^ F O N D E R I E . 

RIFLOIR , che^ les Ci^eleurs &C Graveurs en relief & 
®n creux, eft un outil d'acier courbé par les deux 
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bouts en forme d ' ^ ; la partie du milieu B , voy&^ les 
filU* & l e s P l . de l a Gravure ) qui fert de poignée eíl liífe 
ou á pans , la partie A eíl ronde & taillée en lime ; 
l'autre extremité Ceí l arrondie par les arrétes , mais 
un peuapplatie, & eíl de meme taillée en l ime; elle 
fert pour les endroits oü l'autre ne peut atteindre. 11 
y en a de diíférente grandeur & forme pour fervir 
au befoin , les uns & les autres plus ou moins char-
gés de tailles , c'eíl-á-dire taillés les uns gros , & les 
autres fíns, felón que l'ouvrage ou on les employe 
l'exige. L'ufage des ^ rljloirs eíl d'eíFacer les coups 
d'échopes ou de burin, en limant la partie fur la-
quelle on a operé avec les autres outils. 

R I F L O I R , a l a monnoie , eíl une lime taillée doüce 
par le bout, dont ceux qui gravent des médailles , 
coins ou quar rés , fe fervent pour dreiTer, atteindre, 
& nettoyer les figures de relief ou en creux. 

R l F L O I R , en terme d'Orfévre en tabatiere ; c'eíl une 
petite branche de fer , dont i'extremité eíl taillée en 
forme de l ime; i l y en a de courbés un peu par ie 
bout qu'on appelle rijioir a pie de bich-e, & d'autres 
pliés en zigzag comme la poignée d'une broche á 
main, á-peu-prés vers les deux tiers de fa longueur. 
On l'appelle rifíoír a •charniere de l'ufage qu'on en fait, 
i l y a aulll des rljloirs á bate qui fonttranchans, creux, 
ronds, &c. felón la forme de la bate. Foye^ BATE , & 
les fig. & les P l . 

R-íFLOiR , en terme d'Orfevre en grojjerie , ce font 
des eípeces de limes qui ne font taillées que par les 
deux bouts; ees deux extremités font fines ou grof-
fes á proportion du calibre du rifioir ; elles font auíli 
recourbées pour pouvoir s'inlinuer dans tous les con
des oü leuruía^e eíl néceífaire. 

11 y en a de ronds , demi-ronds, de plats , de trian-
gles, & de toutes groíleurs ; ils fervent á réparer . 
Voyez^ RÉPARER , voye^ aujj i les P l . 

RIGA , ( Géogr. rñod. ) ville de Tempire ruííien , 
capitale de la Livonie , fur la rive feptentrionale de 
la Dwina , á 2 lieues de fon embouchure dans la mer 
Baltique, á 10 lieues de Mitíau, & á 84 au fud-oueíl 
de S. Petersbourg. Cette ville eíl grande, peuplée 
& forí commer^ante. Le cháteau fert de demeure au 
gouverneur ; outre cela plufieurs forts contribuení á 
la défenfe. 

Quelques marchands de Bréme éíant entres dans 
la Dwina vers le milieu du xi j . fiecle, y íirent com-
merce avec les liabitans du pays , ce qui donna lieu 
á l'établiflement de la religión chrétienne dans ce 
quartier. Le papes en étant inílruits , j envoyerent 
des évéques qui environnerent la ville de murailles ? 
& fonderent quelques évéchés en diíFérentes parties 
de cette province. L'évéque Albert en fut nominé 
archevéque en 1215 par Inncocent I I I . vers l'an 
1280 ; les chevaiiers teutoniques qui s'éíoient éta-
blis dans le pays, firent la guerre aux archevéques, 
D'un autre cóté , les bourgeois de R i g a s'étaní en-» 
richis par le traíic entrerent dans l'alliance des villes 
anféaíiques , & fe virent en état de teñir tete aux 
archevéques & aux chevaiiers. 

Par la révolution qui arriva dans la religión , le 
Luthérianifme s'introduiíit dans cette ville avec de 
fi grands progrés , que Sigifmond, roi de Pologne , 
auquel les habitans fe foumirent en 1561 , fe v i t 
obiigé d'accorder le libre exercice de la religión l u -
thénenne dans le pays. Tous les eceléfiaíliques ayant 
qukté la religión catholique , l 'archevéche de R i g a 
fut éteint en 1566 , & les biens eceléfiaíliques fécu-
larifés. Etienne Batori ne rétablit la religión catho
lique que jufqu'au tems que Guílave-Adolphe s'em-
para de R i g a en 1621. Eníin Pierre I . aprés les dé-
faites de Charles X I I . prit cette ville en 1710, & : 
elle eíl reítée depuis ce tems-lá fous la domination 
des Ruñes. Long . 42. latit. 5 6 , ó o ' , ( D . J . ) 

R I G A U D O Ñ ? f . m. forte de danfe dont l'air 
OQ 
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bat a deux tems d'un mouvement gai, &: e ñ ordinai-
rement divifé en deux reprifes. ( 5 ) 

R i G A U D O N , p a s de , c'eft un pas de danfe qui ie 
fait á la méme place , íans avancer , ni reculer, ou 
aller de cote , encoré que les jambes faíTent plufieurs 
mouvemens différens. 

On le commence á la premiere poíition. Ayant 
les deux pies affembles , on plie les deux genoux 
egalement, &; on fe releve en fautant, & en levant 
du méme íems la jambe droite qui s'ouvre á có t é , le 
genou eíl étendu , & du méme momení on remet la 
jambe á la premiere pofition. Alors la jambe gauche 
fe leve & s'ouvre á c ó t é , fans faire aucuns mouve
mens du genou. Ce n'eft que la hanche qui agite la 
jambe &í la baiíTe aufíl-tót. Les deux pies etant á 
terre , on íe plie , & Ton fe releve en fautant & en 
tombant fur les deux pies , & c'eít ce qui termine le 
pas. On fait apres un pas en-avant ou á c ó t é , felón 
celui que vous voulez faire ehfuite , ce qui ne fert 
qu'á lier ce pas avec un autre, & faire le mouvement 
du pas avec plus de facilité. 

Tous ees différens mouvemens fe doivcnt faire 
de fuite , ne formant qu'un feul pas qui fe fait dans 
une mefure á deux tems. Ainfi Fattention que Fon doit 
avoir , c'eíl que les jambes foient bien étendues lorf-
qu'on les leve, &lorfque Fon faute de retomber fur 
les deux pointes & les jambes tendues. 

RíGEL , f. m. ( A J l r o n . ) c'eíl le nom d'une étoile 
íixe de la premiere grandeur , qui eíl dans le pié 
gauche d'orion. Voye^ ORION. ( O ) 

R I G I D E , adj. {Gram^) auíiere ,févere 5 inflexible, 
exaf í .C 'e í lunn^i^obfervateurdelarcgle Cemotri-
gidz vient d u I z ú n r i g i d u s , roide: i l ne s'emploie qu'au 
figuré. C'eíl Foppofé de n í i t i g é : un janfeniíle rigide^ 
un janféniíte mitigé ; un newíon ien , un cartéfien 
rigide ; la r ig ldi té des moeurs eít toiijours louable ; la 
n^ií/i/ídes jugemens eíl quelquefoisdéplacée : j'aime 
les gens d'un goút rigide.; je nc hais pas la r ig idité des 
raifonneurs. 

P d G O D U L U M , ( G é o g . anc.)^ lieu de la Gaule 
belgique. Tout concourt á nous faire croire que R i -
goduLum étoit dans Fendroit ou Fon voit aujourd'hui 
le village de P^lgol , fur la rive gauche de la Mofelle, 
environ á un mille germanique au-deíTous de T r é -
ves. Outre le rapport du mot R i g o l á celui de Rigo-
d u l u m , le village de R i g o l eíl cffeílivement nommé 
R i g o d u l i í m dans une charte du roi Dagobert, qui en 
fait une donation á l'éelife de S. Maximin de Tréves , 
de laquelle i l dépend encoré aíluellement. (Z>. / . ) 

R 1 G O D U N U M , ( Géog . a n c . ) vilie de la grande 
Bretagne. Ptolomée ? /. I I . c. i i j . la donne aux Bri-
gantes 5 & la place entre I furium & OLicana : on croit 
que c'eft préfentement Rippon. ( Z>. / . ) 

RiGOLE y f. f. { A t c h i t . hydraul . ' ) ouverture lon-
gue & étroite fouillée en terre pour conduire Feau; 
cela fe pratique lorfqu'on veut faire l'eííai d'un ca
nal pour juger de fon niveau de pente ; ce qu'on 
nomme c a n a l de dér ivat ion , 

On appelle rigoles les petites fondations peu pro-
fondes, & certains petits foífés qui bordent un cours 
ou une avenue, pour en conferver les rangs d'arbres. 
La rigoU eíl diíférente de la tranchée , en ce qu'elle 
n'eíl pas ordinairement creufée quarrément. 

Le mot rigole vient du latin rigare 3 arrofer. D a -
viler. { D . J . ) 

R i G O L E de / a r d i n , ( / W / / z . ) efpece de tranchée 
fouillée le plus fouvent quarrément de fix piés de 
large fur deux piés & demi de profondeur, pour plán
tenme platebande de fleurs & des arbriíTeaux dans 
un jardin. ( Z ) . / . ) 

R I G O M A G U M , { G é o g . a n c . ) Io ville d'Iíalie : 
r i tméraire d'Antonin la met fur la route de Milán á 
Arles , en paíTant par les Alpes cottiennes. Elle étoit. 
entre Carbautia &: Quadratce , á 12 milles du pre

mier de ees í ieux, & á 16 milles du fecond. 
2o. Rigomagum eíl auífi , felón Ortelius , Fañcieil 

nom latin de la ville de Pvieux en Languedoc, S c R i * 
gomagus eíl le nom latin de la ville de Riom en Au-
vergne. ( i ? . / . ) 

R ÍGORISME, f. m. ( G r a m . ) profefílon de la 
rale chrétienne , ou de la morale en general dans 
toute fa rigueur. La plúpart des fondateurs de reli
gión, de fociétés, de í é ñ e s , de monaíleres, ont deíli-
né leurs inílitutions á un grand nombre d'hommes 
quelquefois atonte la terre, tandis qu'elles nepou-
voient convenir qu'au petit nombre de ceux qui leur 
refíembloient. D 'o i i i l eíl arrivé á la longue qu'elles 
font devenues impraticables pour ceux - ci ; & U 
s'en eíl fuivi la divifion en deux bandes, l'une de 
rigoriíles & Fautre dereláchés. I l n ' y a guere qu'une 
morale ordinaire & commune qui puiflé étre praíi-
quée & fuivie conílamment par la multitude. II y a 
& i l y aura dans tout établiíTement, dans toute pro
fesión théologique, monaílique , politique , philo-
fophique & morale, du janfénifme & du molinifme; 
cela eíl néceífaire. 

RIGOR.ISTE, f. m. { G r a m . ' ) homme qui proíeffe 
la morale chrétienne dans toute fa rigueur. 

R I G O U R E U X , adj. ( G r a m . ) févere, duf , e x a ^ 
un juge r igoureux , un pere r igonreux , un direcleur 
rigoureux , un examen r igonreux , une courbe rigou-
reufe , oü Fon ne confidere plus de petits cótés iníí-
niment petits, maisune fuite de poinis fucceífifs, fans 
aucune diñin£lion d'angles & de cótés ; un hiver ri
goureux; une folution rigoureufe j u n e aíiiílance rigou-
reufe; fi durant le ílage on manque par fa faute á queí-
que point , l'aííiílance rigoureufe eíl rompue, &l 'on 
eíl obligé de la recommencer. 

RIGUEUR, f. m. ( G r a m . ) conformité févere & 
inflexible á quelque loi donnée. I I ne faut pas tou-
jours juger felón toute la rigueur de la juílice ; le bon 
goüt a fa rigueur & fon indulgence; le génie ne fouf-
fre point de rigueur. I I y a des rigueurs falvitaires, &: 
i l y en a de mortelles. I I faut prendre ce texte á la 
rigueur. Les démonílrations du géometre font rigau* 
reufes. On dit la rigueur du froid , un hiver rigoureux, 
la rigueur du deíl in, les rigueurs d'une maitreíle. 

RIGUEUR , mois de, ( Jur i fprud. ) eíl un des mois 
affeñés aux gradués , & dans lefquels le collateur or
dinaire eíl obligé de conférer le bénéíice au gradué 
plus anclen qui Fa requis. Voyt^ EXPECTATIVE , 
FAVEUR , GRACE , GRADUÉ , M o i s DE FAVEUR 
& DE RIGUEUR. { A ) 

R I H N , LE , ( G é o g . mod. ) petlte riviere du Hol-
í le in , dans la province de Stormarie. Elle paffe par 
la ville de Gluckí la t , & entre dans FElbe. { D . J . ) 

RÍLLE, LA, ou RISLE , ( G é o g , mod.) en latin Rí
f e l a , riviere de France, dans laNormandie. Elle afa 
fource fur les confins du diocéfe de Seez; & aprésun 
cours d'environ 20 lieues , elle fe rend danslaSeine 
2 lieues au-defíbus de Quilleboeuf. { D . J . ) 

RILLOURS , f. m. ( Hi¡1 . nat. Z o o l o g . ) efpece de 
finges de File de Ceylan, qui font trés-nuilibles aux 
habitans par le dégát qu'ils font dans leurs moiíTons. 
lis ont la tete blanche & couverte de longs cheveux 
qui leur flottent fur les épaules , i l y en a d'une grof-
feur prodigieufe. 

R I M A , f. m. { B o t a n , exot.) nom que donnent les 
Indiens 4 un excellent fruit de File de Tinian en Ame-
rique, prés d'Acapulco. I I vient fur un arbre aílez 
gros & aífez haut, lequel fe divife en plufieurs bran-
ches á Fextrémité. Ses feuilles font larges de 12 á 18 
pouces, d'un verd foncé, & dentelées dans les bords j 
le fruit croít indifféremment fur toutes les branches. 
I I eíl d'une figure elliptique de la longueur de 6 á 8 
pouces, & couvert d'une écorce rude ; i l nait fepa-
r é m e n t , & non en grappe. Son goüt approche 
celui d'un cul d'artichaud , & fa texture en eíl peu 



¿¡(i.'rente ; U s'attendrit S¿ jaunít eñ miiriíTánt, ac-
cuiert de l'eau , de la faveur, une odeur agréablfe ̂  
quí tient de celle de la peche ; on rcgarde ce fruit 
comnie trés-propre á la gueriíbn du fcorbut muria-
tiaue. Les Anglois l'appellent bread-fruit. Le lord An
ión en a donné la deícription & la figure dans íes 
voyages. (Z?. / . ) ^ , 

RIMAILLEUR , f. m. {Litt lrat^) auteur mediocre 
oumauvais quí rime fans géftie & lans goüt. Ce terme 
le prend toujours en mauvaife part. Ainfi Rouffeau 
dit dans une de fes épigramme : 

Griphon rimailleur fubakerm 
fiante Siphon U barbouilleur ; 
E t Siphon peintre de taverne 
Vante Griphon le rimailleur. 

RIME, f. f. ( Po'ejíe frang. ) la rime ^ ainíi que les 
iíefs & les duels, doit ion origine á la barbarie de 
nos ancétres. Les peuples dont delcendent les na-
tions modernes & qui envahirent i'empire romain, 
avoient deja leurs poetes , quoique barbares , lorfA 
qu'ils s'établirent dans les Gaules & dans d'autres 
provinces de I'empire» Comme les langues dans lef-
quelles ees poetes fans étude compofoient n*etoient 
point afíez cidtivées pour étre maniées fuivant les 
regles du métre , comme elles ne donnoient pas 
lien á tenter de le faire , ils trouverent qu'il y auroit 
de la gracé á terminer par le méme fon deux parties 
du diícours qui fiiíTent confécutives ou relatives & 
d'une égale étendue. Ce méme fon final, répeté au 
bout d'un certain nombre de fyllabes , faiioit une 
efpece d'agrément, & i l marquoit quelque cadenee 
dans les vers. C'eít apparemment de cette maniere 
que la rime s'eíi établie.. 

Dáns les contrées envahies par les barbares , i l 
s'eíi formé un nouveau peuple compofé du mélange 
de ees nouveaux venus & des anciens habitans. Les 
ufages de la nation dominante ont prévalu en plu-
fieurs chofes, & principalement dans la langue com-
mune qui s'eíi formée de celle que parloient les nou
veaux venus. Par exemple, la langue qui fe forma 
dans les Gaules, oü les anciens habitans parloient 
communément latin quand les Francs s'y vinrent éta-
blir, ne coníerva que des mots dérivés du latin. La 
íyntaxe de cette langue fe forma trés-diíférente de 
la fyntaxe de la langue latine. En un mot , la langue 
naiflante fe vit aífervie á rimer fes vers , & la nmc 
paffa méme dans la langue latine, dont Tufage s'étoit 
confervé parmi un certain monde. D e 4 á vient qu'au 
viij. ñecle les vers léonins , qui font des vers rimes 
comme nos vers fran^is , prirent faveur , & ne s'e-
ciipferent qu'avec la barbarie au lever de cette lu-
miere, dont le crépufcule parut dans le xv. fiecle. 

On a trouvé la rime établie dans l'Afie & dans l 'A-
menque. II y a dansMontagne une chanfon en rimes. 
américaines traduite en franc^ois. On l i t dans le fpec-
meur la traduftion angloife d'une ocle laponne qui 
etoit nmée , mais la plupart de ees peuples rimeurs 
font barbares ; & les peuples rimeurs qui ne le font 
plus, iíaliens, francois , anglois , efpagnols & qui 
lont des nations polies, ctoient des barbares & pref-
que íans lettres lorfque leur poéfie s'eft formée. Les 
langues qu'ils parloient n'étoient pas fufceptibles 
d une poefie plus parfaite, lorfque ees peuples ont 
poíe, pour ainfi diré , les premiers fondemens de 
leur poetique. I I eíl vrai que les nations européen-
nes , dont je parle, font devenues dans la fuite fa-
vantes & lettrées; mais comme leurs langues avoient 
deja fes ufages établis & fortiíiés par le tems , quand 
ees nations ont cultivé l'étude judicieufe de la lan-
^.gr,eq"e & de la latine, elles ont bien poli & 
rettifié ees ufages, mais elles n'ont pu les chaneer 
^ntierement. 

Les Grecs & les Latins , quibus dedit ore rotundo 
Tomt X I K 

191 
totofo lo qui i, formerent une langue, áoni toutes les 
fyllabes pouvoient, par leur longuenr ou leur bric-' 
veté , exprimer les fentimens ients oü impétueux de 
Lame. De cette variété de fyllabe^ & d'intonations 
réfultoit dans leurs vers, & méme auíli dans leur 
profe, uneharmonie qu'au¿une nation n'a pu faiíir 
aprés eux. D u mélange de léurs fyllabes longues 6c 
breves \ fuivant la proportion preferité par i'art , ré-
fulte toujours une cadenee, telle que l'efpece dont 
font leurs veis la demande» 

L'agrément de la rime n'eíl pas á compárer avee 
i'agrément du nombre & de l'harmonie. Une fyllabe 
terminée par un certain fon n'eíl point une beauté 
par elie-meme ; la beauté de la rime n'eíl qu'une beau
té de rapport, qui eonfiíle dans une conformité de 
déjinances entre le dernier mot d'un vers & le der-
nier mot du vers réciproque. On n'entrevoit done 
cette beauté qui paífe íi vite qu'au bout de deux 
vers , & aprés avoir entendu le dernier mot du fe* 
coud vers qui rime au premier. On ne fent méme 
l'agrément de la rime qu'au bout de trois & de qua-
tre vers, lorfque les rimes mafeulines & féminines 
font entrelacées , de maniere que la premiere & la 
quatrieme foient mafeulines , & la feconde & la troi^-
fieme féminines ; mélange fort en uíage dans plu* 
fieurs efpeces de poéfie. 

Le rhithme & l'harmonie font uñe lumiere qui luit 
toujours , & la rime n'eíl qu'un éclair qui difparoít 
aprés avoir jetté quelque lueur ; auíli la rime la plus 
riche ne fait-elle qu'un eílet bien paífager : c'eíl la 
regle de la poéfie dont l'obfervation coute le plus , 
& qui jette le moins de beauté dans les vers ; pour 
une penfee heureufe que l'ardeur de r i^r r ichement 
peut faire rencontrer par hafard , elle en fait certai-
nement employer tous les jours cent autres dont on 
áuroit dédaigné de fe fervir ? fans la richeífe ou la 
nouveauté de la rime que ees penfées amenent. A n'ef-
timer le mérite des vers que par les difficultés q i f i l 
faut furmonter pour les taire , i l eíl moins difíicile 
fans comparaifon de ñ m e r richement, que de com-. 
pofer des vers nombreux &: remplis d'harmonie» 
Púen n'aide un poete fran9ois á vaincre cette der-
niere difficulté que fon génie ? fon oreille & fa per-
féverance. Aucune méthode réduite en art ne vient 
á fon fecours. Les difficultés ne fe préfentent pas l i 
fouvent quand on ne veut que rimer richement ; & 
Ton s'aide encoré pour les lurmonter d'un didlion-
naire de rimes , le livre favori des rimeurs féveres , 
& qu'ils ont tous , quoi qu'ils en di íent , dans leur 
arriere-cabinet. 

Mais eníin tel eíl l'état des chofes , que la rime eíl 
abíolument néceífaire á la poéfie francoife ; i l n'a pas 
été poííible de changer fa premiere conformation , 
qui avoit fon fondement dans la nature & le génie 
de notre langue. Toutes les tentatives que quelques 
poetes favans ont faites pour la bannir, & pour i n -
troduire l'ufage des vers mefurés á la maniere des 
Grecs & des Romains, n'ont pas eu le moindre fue-
ees. Corneille &Racine ont employé la. rime ; & je 
crains que fi nous voulions ouvrir une autre carriere,, 
ce feroit plutót dans l'impuiírance de marcher dans 
la route de ees beaux génies , que par le deíir raifon-
nable de la nouveauté. Les Italiens & les Anglois 
pourroient mieux que nous fe paífer de r imer, parce 
que leurs langues ont des inyerfions , & leur poéíie 
mille libertés qui nous manquent. Chaqué langue a 
fon génie particulier; celui de la nótre eíl la clarté , 
la préciíion & la délicateífe. Nous ne permettons 
nulle licence á notre poéfie , qui doit marcher com
me notre prole dans Tordre timide de nos idees. Nous 
avons done un beíoin eíTentiel du retour des mémes 
fons , pour que notre poéíie ne foit pas confondue 
avee la profe. Tout le monde connoit ees beaux vers 
de Racine: 

O o ij 



292 R T M 
O u rrie. cacher ? Fuyons dans la nuit wfernaU ! 
M a i s , que dis-jc ? M o n p e r c y tient Vurnc f a t a k : 
L z j o r t , dit-on , V a mife en fes f¿veres mains ; 
Minos juge aux enfers tous Les pales h u m a í n s , 

Mettez á leur place , 

O ü me cacher ? Fuyons dans la nuit infernale ! 
M a i s , que dis-je ? M o n perey tient Curnt funej ic : 
L e J o r t } dit-on , V a mije en fes féveres mains j 
Minos juge a u x enfers tous les pales mortels. 

Quelque poétique que íbit ce morceau, dit M . de 
Voltaire , íera-t-il le inéme plaifir dépouillé de l'a-
grémenr de la rime ? Les Anglois & les Italiens d i -
roient également comme les Grecs & les Romains , 
les pales humains , Minos aux enfers juge , & enjam-
beroiem avec grace íur l'autre vers ; la maniere 
méme de reciter en italien & en anglois fait fentir 
des iyllabes longues-& breves , qui íoutiennent en
coré i'harmonie íaiis befoin de rimes. Nous qui n'avons 
aucun de ees avantages , pourquoi voudrions-nous 
abandonner les feuls que la nature de notre langue 
nous laiífe ? 

Je íai bien que la rime feule ne fait ni le mcrite du 
poete, ni le piaiíir du le^eiir. Ce ne font point feu-
lement les dadyies & les ípondées qui plaiícnt dans 
Virgile & dans Homere. Ce qui enchante toute la 
ierre , c t e ñ fhafmorfíé qui nait de cette mefure difli-
cile. Quiconque fe borne á vaincre une diMculté 
pour le mérite fetii de la vaincre , eíl un fon.; rcais 
celui qui tire du fond de ees obílacles mémes des 
beautés qui plaifent á tout le monde , eít un homme 
fort fage & prefque unique. I I eíl trés-difficile de 
faire de beaux tableaux, de belles ftatues , de bonne 
mufique , de bons vers, (Sa-. AuíE les noms des hom-
mes fupérieurs qui ont vaincu ees obñacles dureront-' 
ils peut-étre beailcoup plus que les royauinés oü ils 
font nés ? M . de la Moíhe nioit la néceíHíé de la rime 
dans notre langue & Tharmonie des vers ; M . de la 
Faye luí envoyant pour réponfe des vers harmo-
nieux, prit un bon par t i ; i l íe conduiíit _comme le 
pbilofophe qüi , pour repondré á un fophiíte.qui nioit 
le mouvement, fe contenta de marcher en fa pré-
fence. 

I I ne me refte plus que deux chofes ; Io á don-
ner des principes généraux íür la rime ; 20 á indi-
quer les noms des rimes barbares imaginées par nos 
ayeux. 

On n'admet point pour la rime une feule lettre , 
quoiqu'elle fafíe une fyllabe; ainfi les mots joués &: 
íiés nerimení point enfemble. 11 y a des mots qui íi-
ninant par diíférentes lettres , peuvent faire une 
bonne rime , lorfque ees lettres rendent le méme 
fon , comme dans les mots J a n g ( k . j l a n c , nous & 
doux. 

On a proferit la rime du fimple avec fon compofe, 
lorfque l'un & l'autre font employés dans leur íigrii-
£cation naturelle ; ainíi ordre & defordre ne riment 
pas enfemble , mais front & affront riment bien. Un 
mot peut rimer avec lui-méme lorfqu'il y a deux 
fens différens ; aiiifi pas paffus rime avec p a s , qui eít 
une particule négative. Dans les pieces régulieres , 
on ne doit pas mettre de fuite plus de deux rimes 
féminines. Les livres les plus communs vous appren-
dront le refle. Ainfi je paffe-á l'explication des noms 
de rimes inventées par nos anciens poetes , la r imezn-
nexée , batelée , brifee, ¿ouronnée , empériere, en-
chainée , equivoque , fraternifée , kirielle , retro
grade , fénée, &c. & tout fera dit. 

RIME annexée^ cette ruñe dont on voit des exem-
ples dans les premiers poetes fran^is , confiftoit á 
commencer un vers par la derniere fyllabe du vers 
précedent ; exemple: 

Dieu gard' ma maítrejfe & regente 7 

R I 
Gente de corps & de f a g o n ; 
Son coeur tient le mien en f a tente , 
Tant & plus d?un ardent fr i j jon . 

RIME hdte lée , c'eílle nom qu'on donnoit autrefois 
au vers dont la íin rimoit avec le repos du vers fui-
vant; exemple: 

Q u a n d Neptune pidffant dieu de la mer 
Ceffa d?armer Caraques & Gal les . 

RIME brifée ^ cette rime pratiquée autrefois, con-
fiftoit á conílruire des vers de fa^on que les,repos des 
vers rimaíTent entr 'eúx, & qu'en les brifant ils fiffent 
d'autres vers; exemple: 

D e ccBur p a r f a i t , chajje^ toute doiileur; 
Soye?^ foigneux; nufe^ de nulle feinte ¿ 
Sans v i la in fait entretener douceur ; 
V a i l l a n t & preuxy abandonne^la feinte* 

en brifant ees vers on l i t : 
D e coeur parfait 
Soye? fo igneux; 
S a n s v i la in fa i t 
V a i í l a n t & preux ; 
Chafje^ toute dbiiteuf , 
Nufe^ de nulle feinte ; 
Entretener douceur^ 
Abandonne^ la femte. 

RlMEcoKro/z/z/t^la rime étoit couronnée,lorfqu'eí-. 
le fe préfentoit deux fois á la fin de chaqué vers; 
exemple: 

M a blanche Colombelle , belle, 
Souvent j e vais pr iant ^ cr iant; 
M a i s dejjous la cordelle, d^ale, 
Me jette un oeil f r i a n d , riant. 

RIME empériere , c'étoit le nom de ceííe qui au 
bout du vers frappoit l'oreille jufqu'á troisfois: 

Benins lecíeurs , tres-diligens, gens, gens^ 
Preñen en gré mes imparfaits ¿ f u i t s f f a i t s . 

RIME encha ínée , c'eíl celle qui confiíte á repren-
dre le dernier mot du vers précedent , pour en for-
mer le premier du vers fuivant. Ce goüt barbare en 
Poéíie pafloit pour un art trés-ingénieux. On peut 
juger du mérite de ce genre d'efprit , autrefois íi fé-
t é , par l'exemple fuivant, tiré des bigarrures duíieur 
des Accords: 

P o u r diré au tems qui court ^ 
Cour e(l un p é r i l l e u x paffage; 
P a s j a g ¿ n e f l qui va en cour ; 
Cour efl fon bien & avantage; 
Rage efl f a p a i x ; pleurs fes jaulas ; 
L a s ! c e j l un tres-piteux ménage j 
Nage autre par t pour tes ébats. 

Cette rime ell: la méme que la rime annexée ou fra* 
ternifée. 

RIME equivoque. Nos anciens poetes francoisfe 
fervoient quelquefois d'une maniere de rime qu'on 
appelle rime equivoque, dans laquelle la derniere fyl
labe de chaqué vers eft reprife en une autre figniíica-
t i o n , au commencement ou á la fin du vers quiíuit. 
Richelet en rappofte l'exemple fuivant 1 

E n rnébat tant j e f a i s rondeaux en rime^ 
E t en rimant bien fouventje m'enrime; 
Bref0 cef l pide entre nous rimaiLleurs ^ 
C a r vous trouvez^ ajfe^ de rime ailleurs ; 
E t quand vous p l a h , mieux que moi rimaffe^ 1 
D e s biens ave^ P & de l a rime affe^, &c. 

Marot eft Tauteur de ees vers bifarres; c'étoit-lá une 
gentilleífe du goút de fon fiecle. Nous avons- de la 
peine á concevoir aujourd'hui quel fel on pouvoit 
trouver dans des produdions íiplates. 

RIME fraumifee. , cette rime qui a bien du rapport 
avec la rime annexée , íi elle n'eíl la méme choíe, 
confiftoit fuivant nos anciens poetes, á repéter en 
entier, ou en partie, le dernier mot d'un vers au 
commencement du vers fuivant; exemple: 


